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antique vehicle — ancien modèle
approved drug screening equipment — matériel de détection des

drogues approuvé
approved instrument — éthylomètre approuvé
approved screening device — appareil de détection approuvé
authorized emergency vehicle — véhicule de secours autorisé
bicycle — bicyclette
bus — autobus
centre line — ligne centrale
chauffeur — chauffeur
commercial vehicle — véhicule utilitaire
construction zone — zone de construction
controlled-access highway — route à accès limité
cross walk — passage pour piétons
day time or day — journée ou jour
daytime running lights — feux de jour
dealer — concessionnaire
Division — Division
driver — conducteur
essential parts — pièces essentielles
established place of business — établissement commercial
evaluating officer — agent évaluateur
explosives — explosifs
farm tractor — tracteur agricole
fictitious registration plate — fausse plaque d’immatriculation
flammable liquid — liquide inflammable
foreign vehicle — véhicule étranger
garage — garage
gross mass — masse brute
highway — route
implements of husbandry — matériel agricole
intersection — carrefour
insurer — assureur

Définitions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1
aire scolaire — school area
agent de la paix — peace officer
agent évaluateur — evaluating officer
ancien modèle — antique vehicle
appareil de détection approuvé — approved screening device
arrêt — stop
arrêté local — local by-law
arrêter ou immobiliser — stop or stand
assureur — insurer
autobus — bus
autobus scolaire — school bus
bandage métallique — metal tire
bandage pneumatique — pneumatic tire
bicyclette — bicycle
camion — truck
camion-tracteur — truck tractor
carrefour — intersection
chauffeur — chauffeur
chaussée — roadway
chemin privé ou allée privée — private road or driveway
collectivité locale — local authority
concessionnaire — dealer
conducteur — driver
conducteur-débutant — novice driver
conducteur débutant de motocyclette — novice motorcycle

driver
conduire — operate
cours de formation de conducteur licencié — licensed driver

training course
cyclomoteur — motor driven cycle
dameuse — trail groomer
dispositif de régulation de la circulation — traffic control device
Division — Division
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judge — juge
laned highway or laned roadway — route à plusieurs voies ou

chaussée à plusieurs voies
learner’s licence — permis d’apprenti
licence — permis
licensed driver training course — cours de formation de

conducteur licencié
local authority — collectivité locale
local by-law — arrêté local
manufacturer — fabricant
mass — masse
metal tire — bandage métallique
Minister — Ministre
motorcycle — motocyclette
motorcycle learner’s licence — permis d’apprenti pour

motocyclette
motor driven cycle — cyclomoteur
motor vehicle — véhicule à moteur
municipality — municipalité
non-repairable vehicle — véhicule irréparable
non-resident — non-résident
novice driver — conducteur-débutant
novice motorcycle driver — conducteur débutant de

motocyclette
operate — conduire
Optometrist — optométriste
owner — propriétaire
park — stationner ou garer
peace officer — agent de la paix
pedestrian — piéton
pneumatic tire — bandage pneumatique
pole trailer — triqueballe
private passenger vehicle — voiture particulière
private road or driveway — chemin privé ou allée privée
professional engineer — ingénieur
project company — gérant de projet
provincial highway — route provinciale
railroad sign or signal — panneau ou signal ferroviaire
rebuilt vehicle — véhicule rebâti
reconstructed vehicle — véhicule reconstruit
registered owner — propriétaire immatriculé
Registrar — registraire
registration plate — plaque d’immatriculation
residence district — zone résidentielle
right of way — priorité
road test — épreuve de conduite
road tractor — tracteur routier
roadway — chaussée
safety zone — zone de sécurité
salvage vehicle — véhicule récupéré
school area — aire scolaire
school bus — autobus scolaire
school zone — zone scolaire
semi-trailer — semi-remorque
service station — station-service
service vehicle — véhicule de service
sidewalk — trottoir
solid tire — pneu plein
special mobile equipment — matériel mobile spécial
speed limit — vitesse limite
stop — arrêt
stop or stand — arrêter ou immobiliser
stop sign — panneau d’arrêt
taxicab — taxi

épreuve de conduite — road test
établissement commercial — established place of business
éthylomètre approuvé — approved instrument
explosifs — explosives
fabricant — manufacturer
fausse plaque d’immatriculation — fictitious registration plate
ferrailleur — wrecker
feux de jour — daytime running lights
garage — garage
gérant de projet — project company
ingénieur — professional engineer
journée ou jour — day time or day
juge — judge
ligne centrale — centre line
liquide inflammable — flammable liquid
livreur — transporter
masse — mass
masse brute — gross mass
matériel agricole — implements of husbandry
matériel de détection des drogues approuvé — approved drug

screening equipment
matériel mobile spécial — special mobile equipment
Ministre — Minister
motocyclette — motorcycle
municipalité — municipality
non-résident — non-resident
optométriste — Optometrist
panneau d’arrêt — stop sign
panneau de cession de priorité — yield right of way sign
panneau ou signal ferroviaire — railroad sign or signal
passage pour piétons — cross walk
permis — licence
permis d’apprenti — learner’s licence
permis d’apprenti pour motocyclette — motorcycle learner’s

licence
pièces essentielles — essential parts
piéton — pedestrian
plaque d’immatriculation — registration plate
pneu plein — solid tire
priorité — right of way
propriétaire — owner
propriétaire immatriculé — registered owner
registraire — Registrar
remorque — trailer
route — highway
route à accès limité — controlled-access highway
route à plusieurs voies ou chaussée à plusieurs voies — laned

highway or laned roadway
route à priorité — through highway
route provinciale — provincial highway
semi-remorque — semi-trailer
signal de régulation de la circulation — traffic control signal
société de voiturage — vehicle-for-hire company
stationner ou garer — park
station-service — service station
taxi — taxicab
tracteur agricole — farm tractor
tracteur routier — road tractor
triqueballe — pole trailer
trottoir — sidewalk
véhicule — vehicle
véhicule à moteur — motor vehicle
véhicule de secours autorisé — authorized emergency vehicle
véhicule de service — service vehicle
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through highway — route à priorité
traffic control device — dispositif de régulation de la circulation
traffic control signal — signal de régulation de la circulation
trail groomer — dameuse
trailer — remorque
transporter — livreur
truck — camion
truck tractor — camion-tracteur
vehicle — véhicule
vehicle-for-hire company — société de voiturage
vehicle-for-hire service — voiturage
wrecker — ferrailleur
yield right of way sign — panneau de cession de priorité
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véhicule irréparable — non-repairable vehicle
véhicule rebâti — rebuilt vehicle
véhicule reconstruit — reconstructed vehicle
véhicule récupéré — salvage vehicle
véhicule utilitaire — commercial vehicle
vitesse limite — speed limit
voiturage — vehicle-for-hire service
voiture particulière — private passenger vehicle
zone de construction — construction zone
zone de sécurité — safety zone
zone résidentielle — residence district
zone scolaire — school zone
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Regulations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .95.1 Règlements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .95.1
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Interpretation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .114 Interprétation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .114
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Driver’s duties. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .117 Obligations du conducteur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .117
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Traffic control by peace officer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .118 Contrôle de la circulation par un agent de la paix. . . . . . . . . . .118
Traffic control signals. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .119 Signaux de régulation de la circulation. . . . . . . . . . . . . . . . .119
Idem. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .120 Idem. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .120
Pedestrian control signals. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .121 Signaux de régulation des piétons. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .121
Flashing red or yellow light. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .122 Feu rouge clignotant ou feu jaune clignotant. . . . . . . . . . . . .122
Commercial signs on highways. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .123 Annonces commerciales sur les routes. . . . . . . . . . . . . . . . .123
Offences respecting highway signs. . . . . . . . . . . . . . . . . . .124 Infractions relatives aux signaux routiers. . . . . . . . . . . . . . .124
ACCIDENTS ACCIDENTS
Duty to remain at scene. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .125 Obligation de rester sur les lieux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .125
Idem. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .126 Idem. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .126
Duty to give information and assistance. . . . . . . . . . . . . . . .127 Obligation de donner renseignements et de prêter assistance. . . .127
Collision with unattended vehicle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .128 Collision avec véhicule non surveillé. . . . . . . . . . . . . . . . . .128
Damage to property. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129 Dommages aux biens. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129
REPORTING OF ACCIDENTS RAPPORTS SUR LES ACCIDENTS
Duty to notify, make accident report. . . . . . . . . . . . . . . . . .130 Obligation de signaler, de faire un rapport d'accident. . . . . . . .130
Reports to Registrar. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .131 Rapports au registraire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .131
Driver physically incapable. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .132 Conducteur physiquement incapable. . . . . . . . . . . . . . . . . .132
Forms for accident reports. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .133 Formules de rapports d'accident. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .133

Failure to make accident report, false statement in report. . . . . .134
Défaut de faire un rapport d’accident, fausse déclaration dans un

rapport. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .134
Report to Chief Coroner. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .135 Rapport du coroner en chef. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .135

Report of person in charge of garage or repair shop. . . . . . . . .136
Rapport de la personne en charge d'un garage ou atelier de

réparation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .136
Reports made without prejudice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .137 Rapports faits sans préjudice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .137
Statistical information. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .138 Renseignements statistiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .138
By-law of local authority. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .139 Arrêté d'une collectivité locale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .139
RULES RESPECTING SPEED RÈGLES RELATIVES À LA VITESSE
Maximum speed. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .140 Vitesse maximale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .140
School zones. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .140.1 Zones scolaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .140.1
School areas. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .140.2 Aires scolaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .140.2
Minister of Transportation and Infrastructure. . . . . . . . . . . . .141 Ministre des Transports et de l’Infrastructure. . . . . . . . . . . . .141
Local authority. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .142 Collectivité locale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .142
Construction zones. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .142.01 Zones de construction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .142.01
Minimum speed. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .142.1 Vitesse minimale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .142.1
Signs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143 Panneaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143
Radar warning devices. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143.1 Appareil avertisseur de radar. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143.1
Slow speeds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .144 Faibles vitesses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .144
Motor-driven cycle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .145 Cyclomoteur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .145

Solid rubber or cushion tires, bridge or elevated structure. . . . . .146
Pneus de caoutchouc pleins ou de pneus à basse pression, pont ou

superstructure. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .146
RULES OF THE ROAD RÈGLES DE LA ROUTE
Centre line, lances, rotary traffic circle. . . . . . . . . . . . . . . . .147 Ligne centrale, voies, rond-point à sens giratoire. . . . . . . . . . .147
Meeting another vehicle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .148 Rencontre un autre véhicule. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .148
Overtaking and passing another vehicle. . . . . . . . . . . . . . . .149 Rattraper et doubler un autre véhicule. . . . . . . . . . . . . . . . .149
Overtaking and passing on the right. . . . . . . . . . . . . . . . . .150 Rattraper et doubler sur la droite. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .150
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Left half of roadway visible and free of traffic. . . . . . . . . . . .151 Moitié gauche de la chaussée visible et libre de circulation. . . . .151
Driving on left of or over centre line. . . . . . . . . . . . . . . . . .152 Conduire à gauche ou au-dessus de la ligne centrale. . . . . . . . .152
Dividing highway. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .153 Division de routes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .153
Markings re overtaking and passing. . . . . . . . . . . . . . . . . .154 Marquages pour rattraper et doubler. . . . . . . . . . . . . . . . . .154
One-way roadway. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .155 Chaussée à sens unique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .155
Driver on laned highway. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .156 Conducteur sur une route à plusieurs voies. . . . . . . . . . . . . .156
When lane ends. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .156.1 Voie prenant fin. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .156.1
Space between vehicles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .157 Distance entre les véhicules. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .157
Highway divided in two roadways. . . . . . . . . . . . . . . . . . .158 Route divisée en deux chaussées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .158
Controlled-access roadway. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .159 Chaussée à accès limité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .159
Controlled-access roadway – pedestrians, bicycles, non-

motorized traffic, motor-driven cycle. . . . . . . . . . . . . . . .160
Chaussée à accès limité – piétons, cyclistes, véhicules sans

moteur, cyclomoteurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .160
Turning at intersection or point on roadway, left turn lanes,

different course. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .161
left turn lane — voie de virage à gauche
right turn lane — voie de virage à droite

Virage à un carrefour ou autre, voie de gauche, intinéraire
différent. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .161
voie de virage à droite — right turn lane
voie de virage à gauche — left turn lane

SIGNALS SIGNAUX
Signals. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .162 Signaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .162
Means of giving signals. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .163 Moyens de donner des signaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .163
Signals by hand and arm. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .164 Signaux par la main et le bras. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .164
RIGHT-OF-WAY PRIORITÉ
Right-of-way. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .165 Priorité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .165
Idem. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166, 167 Idem. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166, 167
AUTHORIZED EMERGENCY VEHICLES AND SERVICE

VEHICLES
VÉHICULES DE SECOURS AUTORISÉS ET VÉHICULES DE

SERVICE
Authorized emergency vehicles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .168 Véhicules de secours autorisés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .168
Stopped authorized emergency vehicle or service vehicle. . . . .168.1 Véhicules de secours autorisés ou véhicules de service arrêtés. .168.1
PEDESTRIANS PIÉTONS
By-laws of local authority. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .169 Arrêtés d’une collectivité locale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .169
School crossing guard. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .169.1

school crossing guard — brigadier scolaire
Brigadier scolaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .169.1

brigadier scolaire  — school crossing guard
Flagperson. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .169.2 Signaleur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .169.2
Regulations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .169.3 Règlements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .169.3
Cross walk. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170 Passage pour piétons. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170
Crossing roadway. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .171 Traverser une chaussée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .171
Drivers shall exercise due care. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .172 Conducteur doivent faire preuve de prudence. . . . . . . . . . . . .172
Right half of cross walks. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .173 Moitié droite des passages pour piétons. . . . . . . . . . . . . . . .173
Sidewalks. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .174 Trottoirs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .174
Children and wards. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .175 Enfants ou pupilles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .175
BICYCLES BICYCLETTES
Right and duties. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .176 Droits et obligations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .176
Prohibitions, regulations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .177 Interdictions, règlements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .177
Attaching person or item to vehicle. . . . . . . . . . . . . . . . . . .178 Attacher une personne ou un objet à un véhicule. . . . . . . . . . .178
Where to ride. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .179 Où faire de la bicyclette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .179
Carrying item. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .180 Transport d'objets sur une bicyclette. . . . . . . . . . . . . . . . . .180
Lamp, audible signal, brakes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .181 Lampe, signal audible, freins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .181
Motor driven cycles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .181.1 Cyclomoteurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .181.1
RAILWAY CROSSINGS PASSAGES À NIVEAU DE VOIES FERRÉES
Stopping at railway crossings. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .182 Arrêt aux passages à niveau de voies ferrées. . . . . . . . . . . . .182
Stop signs at railway crossings. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .183 Panneaux d’arrêt aux passages à niveau de voies ferrées. . . . . .183

Motor vehicle carrying passengers for hire, bus or vehicle
carrying explosive substances or flammable liquids. . . . . . .184

Véhicule à moteur transportant des passagers payants, autobus ou
véhicule transportant des substances explosives ou des
liquides inflammables. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .184

Equipment or structures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .185 Matériel ou appareil. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .185
Stop signs or yield right-of-way signs at specified entrances to

highways. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .186
Panneaux d’arrêt ou panneaux de cession de priorité aux entrées

de routes identifiées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .186
MISCELLANEOUS RULES RÈGLES DIVERSES
Entering roadway from private property. . . . . . . . . . . . . . . .187 Sortie d’un passage privé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .187
Stopped school bus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .188 Autobus scolaire arrêté. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .188
Opening vehicle door. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .189 Ouverture de la portière d’un véhicule. . . . . . . . . . . . . . . . .189
Safety zone. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .190 Zone de sécurité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .190
Riding in trailer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .191 Voyage dans une remorque. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .191
Driving motor vehicle on sidewalk. . . . . . . . . . . . . . . . . .191.1 Interdiction de conduire sur un trottoir. . . . . . . . . . . . . . . .191.1
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PARKING RULES RÈGLES DE STATIONNEMENT
Parking prohibitions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .192 Interdictions de stationner. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .192
Idem. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .193 Idem. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .193

Parking prohibitions re disabled. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .193.1
Usage d'endroit réservé au stationnement pour les personnes

handicapées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .193.1
Stopping or parking of vehicles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .194 Arrêter ou garer un véhicule. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .194
Duties of driver. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .195 Obligations du conducteur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .195
ABANDONED VEHICLES VÉHICULES ABANDONNÉS
Abandoned vehicles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .196 Véhicules abandonnés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .196
Vehicles detained, seized, impounded or taken into custody. . . .197 Véhicules détenus, saisis, mis en fourrière ou pris en charge. . . .197
GENERAL DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Vehicle-for-hire company. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .197.1 Société de voiturage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .197.1
Backing up vehicle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .198 Marche arrière. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .198
Motorcycle passengers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .199 Passagers d’une motocyclette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .199
Motor vehicle passengers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .200 Passagers d’un véhicule. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .200
Seat belt assembly. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .200.1

properly adjusted — réglée proprement
seat belt assembly — ceinture de sécurité

Ceinture de sécurité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .200.1
ceinture de sécurité — seat belt assembly
réglée proprement — properly adjusted

Travelling upon a down grade. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .201 Descente d’une pente. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .201
Fire trucks. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .202 Véhicule de pompiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .202
Litter. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .203 Ordures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .203
Transporting certain materials. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .203.1 Transport de certaines matières. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .203.1
Use of lights on highway. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .204 Utilisation de lumières sur une route. . . . . . . . . . . . . . . . . .204
Regulations respecting school buses. . . . . . . . . . . . . . . . . .205 Règlements relatifs aux autobus scolaires. . . . . . . . . . . . . . .205
EQUIPMENT ACCESSOIRES
Equipment. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .206 Accessoires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .206
LIGHTING EQUIPMENT ACCESSOIRES D’ÉCLAIRAGE
Lighted lamps and illuminating deices. . . . . . . . . . . . . . . . .207 Phares et dispositifs d’éclairage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .207
Daytime running lights. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .207.1 Feux de jour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .207.1
Interpretation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .208 Interprétation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .208
Head lamps. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .209 Phares. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .209
Tail lamps. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .210 Feux arrières. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .210
Red stop lamps. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .211 Feux rouges de freinage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .211
Other equipment. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .212 Autres accessoires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .212
Clearance lamps. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .213 Feux d’encombrement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .213
Reflectors, clearance lamps. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .214 Réflecteurs, feux d’encombrement. . . . . . . . . . . . . . . . . . .214
Vehicles operated in combination. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .215 Trains de véhicules à moteur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .215
Load. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .216 Chargement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .216
Stopping or parking vehicle or leaving vehicle standing. . . . . . .217 Arrêter, garer ou laisser immobiliser un véhicule. . . . . . . . . . .217
Lighted lamp or lantern. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .218 Phare ou une lanterne allumé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .218
Spot lamps, fog lamps. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .219 Projecteurs, phares anti-brouillard. . . . . . . . . . . . . . . . . . .219
Indicating intention to turn. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .220 Indication de l’intention de tourner . . . . . . . . . . . . . . . . . . .220
Signal lamps. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .221 Feux indicateurs de direction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .221
Self-illuminated signal devices. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .222 Dispositifs de signalisation auto-éclairés. . . . . . . . . . . . . . . .222
Cowl or fender lamps, running-board courtesy lamps, back-up

lamps . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .223
Feux de capot ou d'aile, plafonnier de marche-pied, feux de

marche arrière. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .223
Additional lamps. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .224 Feux supplémentaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .224
Lighted lamps or illuminating devices, red lights, flashing or

revolving lights, painting or markings. . . . . . . . . . . . . . .225
Feu ou dispositif d’éclairage allumé, lumière rouge, clignotants

ou tournants, peinture ou marquage. . . . . . . . . . . . . . . . .225
APPROVED EQUIPMENT ACCESSOIRES APPROUVÉS
Lamps and devices – approved by Registrar. . . . . . . . . . . . . .226 Phare, feu et dispositif à faire approuver par le registraire. . . . . .226

Lamps and devices – trademark or name. . . . . . . . . . . . . . . .227
Marque de fabrique ou nom commercial sur phare, feu et

dispositif. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .227
Lamps – bulbs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .228 Phares ou feux munis d'ampoules. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .228
Motorcycle helmet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .229 Casque de motocyclette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .229
Motorcycle tires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .229.1 Pneus de motocyclette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .229.1
Tires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .230 Pneus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .230
Regulations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .231 Règlements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .231
National safety mark or statement of compliance. . . . . . . . . . .232 Marque nationale de sécurité ou une déclaration de conformité. . 232
BRAKES FREINS
Brakes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .233 Freins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .233
MISCELLANEOUS EQUIPMENT ACCESSOIRES DIVERS
Horns. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .234 Klaxons. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .234
Mufflers and exhaust pipes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .235 Pots et tuyaux d’échappement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .235
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Two separate means of attachment. . . . . . . . . . . . . . . . . . .236 Deux moyens d’attelage distincts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .236
Mirrors. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .237 Rétroviseurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .237
Obstruction of driver's view. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .238 Obstruction de la vue du conducteur. . . . . . . . . . . . . . . . . .238
Repealed. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .239 Abrogé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .239
Windshield, speedometer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .240 Pare-brise, indicateur de vitesse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .240
Tires, tracks. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .241 Pneus, traction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .241
Safety glass. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .242 Verre de sécurité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .242
Highway at night, highway at any time. . . . . . . . . . . . . . . . .243 Conduite la nuit ou à n’importe quel temps sur une route. . . . . .243
Disabled on highway at night. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .244 Panne sur la route la nuit. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .244
Disabled on roadway or shoulder. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .245 Panne sur la chaussée ou l'accotement. . . . . . . . . . . . . . . . .245
Repealed. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .246 Abrogé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .246
Repealed. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .246.1 Abrogé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .246.1
Repealed. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .246.2 Abrogé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .246.2
INSPECTION OF VEHICLES INSPECTION DES VÉHICULES
Inspection of vehicles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .247 Inspections des véhicules. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .247
OFFICIAL TESTING STATIONS POSTES OFFICIELS DE VÉRIFICATION
Official testing stations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .248 Postes officiels de vérification. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .248
Regulations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .249 Règlements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .249
Agreements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .249.1 Accords. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .249.1
Offences. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .250 Infractions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .250
SIZE AND MASS REQUIREMENTS EXIGENCES RELATIVES À LA DIMENSION ET À LA

MASSE
Size and mass requirements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .251 Exigences relatives à la dimension et à la masse. . . . . . . . . . .251
Regulations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .251.1 Règlements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .251.1
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Definitions Définitions
1 In this Act 1 Dans la présente loi

“antique vehicle” means a motor vehicle that is at
least twenty-five years old and has been restored to orig‐
inal condition; (ancien modèle)

“approved drug screening equipment” means ap‐
proved drug screening equipment as defined in section
320.11 of the Criminal Code (Canada); (matériel de dé‐
tection des drogues approuvé)

“approved instrument” means an approved instrument
as defined in section 320.11 of the Criminal Code (Can‐
ada); (éthylomètre approuvé)

“approved screening device” means an approved
screening device as defined in section 320.11 of the
Criminal Code (Canada); (appareil de détection ap‐
prouvé)

“authorized emergency vehicle” means

(a) a motor vehicle operated by a peace officer in
the course of his duties or employment,

(a.1) a motor vehicle of a search and rescue organi‐
zation authorized by the Minister under sec‐
tion 110.1 to operate motor vehicles as authorized
emergency vehicles under this Act,

(b) a fire department or fire fighting vehicle, and

(c) an ambulance; (véhicule de secours autorisé)

“bicycle” means every device propelled by human
power upon which any person may ride, having two tan‐
dem wheels; (bicyclette)

“bus” means any motor vehicle designed for carrying
ten or more passengers and used for the transportation of
persons; (autobus)

“centre line”, except on a one-way roadway, means

(a) the centre of a roadway measured from the curbs
or, in the absence of curbs, from the edges of the
roadway, or

(b) where on a laned roadway there are more lanes
available for traffic in one direction than the other di‐

« aire scolaire » s’entend d’une partie de route dési‐
gnée comme aire scolaire par le ministre des Transports
et de l’Infrastructure en vertu de l’article 140.2, par une
municipalité en vertu du paragraphe 142(2) ou par une
communauté rurale ou une municipalité régionale en
vertu du paragraphe 142(2.1); (school area)

« agent » Abrogé : 1980, ch. 34, art. 1

« agent de la paix » désigne

a) un membre de la Gendarmerie royale du Canada,

a.1) Abrogé : 1988, ch. 67, art. 6

b) un agent de police nommé en vertu de l’arti‐
cle 10, 11 ou 17.3 de la Loi sur la Police,

et s’entend également de

c) toute personne désignée en vertu de l’article 15,

c.1) aux fins de l’alinéa 28(2)a) et des articles 92,
104, 105, 105.01, 105.1, 110 et 168,

(i) tout agent des pêches désigné en vertu de la
Loi sur les pêches (Canada),

(ii) tout agent de conservation nommé en vertu
de la Loi sur le poisson et la faune,

(iii) tout agent de conservation auxiliaire nommé
en vertu de la Loi sur le poisson et la faune
lorsqu’il est accompagné de l’agent de conserva‐
tion ou qu’il travaille sous la supervision directe de
celui-ci, et

(iv) tout agent de conservation nommé en vertu
de la Loi sur les terres et forêts de la Couronne;

nommé par le Ministre en vertu du paragra‐
phe 15(1.1);

d) un agent de police auxiliaire ou un constable
auxiliaire nommé en vertu de l’article 13 de la Loi sur
la Police, lorsqu’il est accompagné ou sous la surveil‐
lance d’un agent de police nommé en vertu de l’arti‐
cle 10, 11 ou 17.3 de la Loi sur la Police ou d’un
membre de la Gendarmerie royale du Canada,
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rection the line dividing the lanes for traffic in differ‐
ent directions; (ligne centrale)

“chauffeur” means any person who operates a motor
vehicle and receives compensation therefor; (chauffeur)

“commercial vehicle” means a motor vehicle de‐
signed or adapted for the carrying of freight, goods,
wares or merchandise, but does not include a private
passenger vehicle; (véhicule utilitaire)

“construction zone” means that part of a highway des‐
ignated by the Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture or any person authorized by the Minister of Trans‐
portation and Infrastructure under subsection 142.01(2)
or a local authority under subsection 142.01(4) as a con‐
struction zone; (zone de construction)

“controlled-access highway” means a highway

(a) on to which persons have a right to enter from
abutting land, and

(b) from which persons have a right to enter on to
abutting land,

only at fixed locations; (route à accès limité)

“cross walk” means that part of a roadway at an inter‐
section lying between imaginary lines connecting the lat‐
eral lines of the sidewalks on opposite sides of the high‐
way and any portion of a roadway at an intersection or
elsewhere distinctly indicated for pedestrian crossing by
lines or other markings on the surface; (passage pour
piétons)

“day time” or “day” means one-half hour after sunrise
to one-half hour before sunset on the same day and
“night time” or “night” means any other time; (journée)
ou (jour)

“daytime running lights” means lights designed to be
used on a motor vehicle for the purpose of making the
motor vehicle more visible when it is viewed from the
front in the daylight; (feux de jour)

“dealer” means a person who carries on or conducts a
business of buying or otherwise acquiring vehicles for
the purpose of selling those vehicles to the public; (con‐
cessionnaire)

“Division” means the Motor Vehicle Division as pro‐
vided for in this Act; (Division)

d.1) Abrogé : 1988, ch. 67, art. 6

e) Abrogé : 1996, ch. 18, art. 9

f) tout membre des forces armées canadiennes pen‐
dant qu’il exerce des fonctions légitimes de police mi‐
litaire ou prête assistance à un corps de police civile
légalement constitué,

f.1) aux fins de l’exécution des paragraphes 28(1) et
(1.1), de l’article 68, des paragraphes 78(1) et (2), des
articles 105, 105.01 et 118, des paragraphes 140(1) et
(2), 140.1(1), 142.01(1), 147(1), de l’article 148, des
paragraphes 154(2) et 160(2), de l’article 192, des pa‐
ragraphes 193.1(1) et 194(1) et des articles 196,
198 et 203 dans les parcs nationaux établis en vertu de
la Loi sur les parcs nationaux (Canada), tout gardien
de parc au sens de la définition à la Loi sur les parcs
nationaux (Canada) désigné par le Ministre en vertu
du paragraphe 15(1.2),

g) toute personne engagée, désignée ou agréée par
la Régie du pont portuaire de Saint-Jean pour assurer
l’exécution des arrêtés sur la réglementation de la cir‐
culation concernant le pont portuaire de Saint-Jean et
ses voies d’accès et pour y diriger la circulation, et

h) lorsqu’utilisé aux articles 28, 92, 105.01, 256,
260, 261, 349 et 350, une personne désignée comme
inspecteur de véhicule utilitaire en vertu de la Loi sur
la voirie; (peace officer)

« agent évaluateur » s’entend selon la définition que
donne de ce terme l’article 320.11 du Code criminel
(Canada); (evaluating officer)

« alcootest approuvé » Abrogé : 2017, ch. 54, art. 25

« ancien modèle » désigne un véhicule à moteur d’au
moins vingt-cinq ans qui a été remis dans son état d’ori‐
gine; (antique vehicle)

« appareil de détection approuvé » s’entend selon la
définition que donne de ce terme l’article 320.11 du
Code criminel (Canada); (approved screening device)

« arrêt » signifie, lorsque le contexte l’exige, la cessa‐
tion complète du mouvement; (stop)

« arrêté local » désigne un arrêté adopté par une col‐
lectivité locale en application d’une disposition de la
présente loi et s’entend également de toute réglementa‐
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“driver” means every person who drives, or is in ac‐
tual physical control of a vehicle; (conducteur)

“essential parts” means all integral and body parts of a
vehicle of a type required to be registered hereunder, the
removal, alteration or substitution of which would tend
to conceal the identity of the vehicle or substantially al‐
ter its appearance, model, type or mode of operation;
(pièces essentielles)

“established place of business” means a place actually
occupied whether continuously or at regular periods by a
dealer or manufacturer where his books and records are
kept and a large share of his business is transacted; (éta‐
blissement commercial)

“evaluating officer” means an evaluating officer as
defined in section 320.11 of the Criminal Code (Can‐
ada); (agent évaluateur)

“explosives” means any chemical compound or me‐
chanical mixture that is commonly used or intended for
the purposes of producing an explosion; (explosifs)

“farm tractor” means every vehicle designed and used
primarily as a farm implement for drawing plows, mow‐
ing machines and other implements of husbandry but
does not include such a vehicle that is operated for remu‐
neration other than in the agricultural operations of the
owner thereof and that is incidentally operated on a high‐
way; (tracteur agricole)

“fictitious registration plate” means a registration
plate not furnished and issued by the Division, not fur‐
nished and issued for the current registration year or that
is attached to a vehicle other than that for which it was
issued, but does not include

(a) a registration plate on a foreign vehicle lawfully
operated in New Brunswick,

(b) a novelty plate not furnished and issued by the
Division that is attached to the front of a vehicle that
has a gross mass of less than 4 500 kg, or

(c) a registration plate not furnished and issued for
the current registration year that is attached to the
front of a motorcycle, an antique vehicle, a trailer, a
semi-trailer or a vehicle that has a gross mass of less
than 4 500 kg; (fausse plaque d’immatriculation)

“flammable liquid” means any liquid that has a flash
point of twenty-one degrees Celsius or less as deter‐

tion de la circulation validement adoptée par toute autre
autorité; (local by-law)

« arrêter » ou « immobiliser » signifient, en cas d’in‐
terdiction, le fait d’arrêter ou d’immobiliser un véhicule,
occupé ou non, sauf lorsque c’est nécessaire pour éviter
d’entraver un autre courant de circulation ou pour obéir
aux ordres d’un agent de la paix ou aux indications d’un
panneau ou signal de régulation de la circulation; (stop)
or (stand)

« assureur » désigne un assureur agréé par le Ministre;
(insurer)

« autobus » désigne un véhicule à moteur conçu pour
le transport de dix passagers ou plus et servant au trans‐
port de personnes; (bus)

« autobus scolaire » désigne tout véhicule à moteur
appartenant à un organisme public ou gouvernemental et
servant au transport d’enfants à destination ou en prove‐
nance de l’école, ou appartenant à un particulier et ex‐
ploité par lui aux termes d’un contrat passé avec un
organisme public ou gouvernemental pour le transport
d’enfants à destination ou en provenance de l’école;
(school bus)

« autoneige » Abrogé : 2020, ch. 16, art. 2

« bandage métallique » désigne tout pneu dont la sur‐
face en contact avec la chaussée est entièrement ou par‐
tiellement en métal ou autre matière dure, non élastique;
(metal tire)

« bandage pneumatique » désigne tout pneu conçu
pour supporter la charge à l’aide d’air comprimé; (pneu‐
matic tire)

« bicyclette » désigne tout appareil, mû par la force
humaine et muni de deux roues en tandem, à l’aide du‐
quel une personne peut se déplacer; (bicycle)

« camion » désigne tout véhicule à moteur conçu, uti‐
lisé ou entretenu principalement pour transporter des
biens; (truck)

« camion-tracteur » désigne tout véhicule à moteur
conçu et utilisé principalement pour tirer d’autres véhi‐
cules et qui n’est pas construit de façon à porter d’autre
charge qu’une partie de la masse du véhicule et de la
charge qu’il tire; (truck tractor)
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mined by a tagliabue or equivalent closed-cup device;
(liquide inflammable)

“foreign vehicle” means every vehicle of a type re‐
quired to be registered hereunder brought into this Prov‐
ince from another province, state, territory or country
other than a new vehicle brought into the Province in the
ordinary course of business by or through a manufac‐
turer or dealer and not registered in this Province; (véhi‐
cule étranger)

“garage” means a place or premises where motor ve‐
hicles are received for housing, storage or repairs for
compensation; (garage)

“gross mass” means the mass of a vehicle without
load plus the mass of any load thereon; (masse brute)

“highway” means the entire width between the boun‐
dary lines of every street, road, lane, alley, park, parking
lot, drive-in theatre, school yard, picnic site, beach, win‐
ter road across ice or place when any part thereof is used
by the general public for the passage or parking of vehi‐
cles, and includes the bridges thereon and, unless the
context indicates otherwise or unless the reference is
contained in a provision that is in conflict with a provi‐
sion of the New Brunswick Highway Corporation Act, a
highway under the administration and control of the
New Brunswick Highway Corporation or a project com‐
pany; (route)

“implements of husbandry” means every vehicle that
is designed for agricultural purposes and exclusively
used by the owner thereof in the conduct of his agricul‐
tural operations, and includes a farm tractor; (matériel
agricole)

“intersection” means the area enclosed within the lat‐
eral boundary lines of two or more roadways that join
one another at an angle, and lines drawn at right angles
across each such roadway from the points where such
lateral boundary lines intersect or meet; (carrefour)

“insurer” means an insurer approved by the Minister;
(assureur)

“judge” means a judge of the Provincial Court; (juge)

“laned highway” or “laned roadway” means a road‐
way that is divided into two or more clearly marked
lanes for vehicular traffic; (route à plusieurs voies) ou
(chaussée à plusieurs voies)

« carrefour » désigne la superficie délimitée par les li‐
gnes de démarcation latérales de deux chaussées ou plus
qui se joignent à un angle d’une part et par les lignes ti‐
rées à angle droit à travers chacune de ces chaussées à
partir des points où ces lignes de démarcation latérales
s’entrecroisent ou se rencontrent d’autre part; (intersec‐
tion)

« chauffeur » désigne toute personne qui conduit un
véhicule à moteur moyennant rétribution; (chauffeur)

« chaussée » désigne la partie aménagée d’une route
qui est conçue et utilisée ordinairement pour la circula‐
tion véhiculaire, hormis l’accotement sauf s’il est asphal‐
té; lorsqu’une route comprend deux chaussées distinctes
ou plus, le terme « chaussée » s’entend de chacune des
chaussées considérées séparément, et non pas de toutes
les chaussées collectivement; (roadway)

« chemin privé » ou « allée privée » désignent tout
passage ou endroit qui, sans être une route, servent à la
circulation véhiculaire; (private road) or (driveway)

« collectivité locale » s’entend d’un gouvernement lo‐
cal selon la définition que donne de ce terme le paragra‐
phe 1(1) de la Loi sur la gouvernance locale; (local
authority)

« concessionnaire » désigne une personne qui exerce
ou dirige le commerce d’achat ou d’acquisition de toute
autre façon, de véhicules dans le but de les vendre au pu‐
blic; (dealer)

« conducteur » désigne toute personne qui conduit un
véhicule ou en a réellement la maîtrise physique; (dri‐
ver)

« conducteur-débutant » désigne le titulaire d’un per‐
mis d’apprenti; (novice driver)

« conducteur débutant de motocyclette » désigne le ti‐
tulaire du permis d’apprenti pour motocyclette; (novice
motorcycle driver)

« conduire » sauf à la partie IV.01, relativement à un
véhicule, signifie son usage sur une route, notamment
l’acte de traverser la route ou d’arrêter, de stationner ou
de laisser le véhicule immobilisé ou de le déplacer, de le
remorquer ou de le pousser sur la route; (operate)

« cours de formation de conducteur licencié » désigne
un cours de formation de conducteur qui est licencié par
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“learner’s licence” means a valid and subsisting li‐
cence prescribed by regulation for the purposes of sec‐
tion 84; (permis d’apprenti)

“licence” means a driver’s licence issued under the
laws of the Province including

(a) any temporary licence,

(b) the privilege of any person to drive a motor ve‐
hicle whether or not such person holds a valid licence,
and

(c) any non-resident’s operating privilege as defined
in this Act; (permis)

“licensed driver training course” means a driver train‐
ing course that is licensed by the Registrar and is estab‐
lished and operated in accordance with the regulations;
(cours de formation de conducteur licencié)

“local authority” means a local government as defined
in subsection 1(1) of the Local Governance Act; (collec‐
tivité locale)

“local by-law” means a by-law passed by a local au‐
thority under any provision of this Act and includes any
traffic regulation validly adopted by any authority; (ar‐
rêté local)

“manufacturer” means every person engaged in the
business of constructing or assembling vehicles of a type
required to be registered hereunder at an established
place of business in the Province; (fabricant)

“mass” includes weight; (masse)

“metal tire” means every tire the surface of which in
contact with the roadway is wholly or partly of metal or
other hard, non-resilient material; (bandage métallique)

“Minister” means the Minister of Public Safety and
includes a person designated by the Minister to act on
the Minister’s behalf; (Ministre)

“motorcycle” means every vehicle having a saddle for
the use of the rider and designed to travel with not more
than three wheels in contact with the ground but exclud‐
ing a tractor; (motocyclette)

“motorcycle learner’s licence” means a valid and sub‐
sisting licence prescribed by regulation for the purpose
of section 84.11; (permis d’apprenti pour motocyclette)

le registraire et établi et exploité conformément aux rè‐
glements; (licensed driver training course)

« cyclomoteur » désigne un véhicule à moteur muni
d’une selle ou d’un siège à l’usage du conducteur, conçu
pour rouler sur trois roues au plus et propulsé par un mo‐
teur n’excédant pas cinquante centimètres cubes et s’en‐
tend également d’un scooter, d’un tricycle ou d’une
bicyclette pourvu d’un tel moteur; (motor driven cycle)

« dameuse » désigne un véhicule muni de skis, de
chenilles ou d’une combinaison de ceux-ci et qui sert à
damer des sentiers; (trail groomer)

« Direction » Abrogé : 1982, ch. 3, art. 47

« dispositif de régulation de la circulation » englobe
tout « dispositif officiel de régulation de la circulation »,
« signal de régulation de la circulation », « panneau » et
« panneau officiel » et désigne un panneau ou dispositif
de régulation, d’avertissement ou de direction concer‐
nant la circulation, ou un panneau ou dispositif indiquant
les dispositions de la présente loi, d’un règlement y affé‐
rent ou d’un arrêté local; (traffic control device)

« Division » désigne la Division des véhicules à mo‐
teur prévue dans la présente loi; (Division)

« épreuve de conduite » désigne la démonstration pra‐
tique de l’aptitude à conduire un véhicule à moteur avec
une compétence normale et raisonnable, tel que requis
par le paragraphe 89(1); (road test)

« établissement commercial » désigne un établisse‐
ment effectivement occupé, soit continuellement, soit à
intervalles réguliers, par un concessionnaire ou un fabri‐
cant, où sont tenus ses registres et dossiers et où s’effec‐
tue une grande partie de son commerce; (established
place of business)

« éthylomètre approuvé » s’entend selon la définition
que donne de ce terme l’article 320.11 du Code criminel
(Canada); (approved instrument)

« explosifs » désigne tout composé chimique ou mé‐
lange mécanique servant ou destiné ordinairement à pro‐
duire une explosion; (explosives)

« fabricant » désigne une personne exploitant, dans un
établissement commercial de la province, une affaire de
construction ou de montage de véhicules d’un type assu‐
jetti à l’immatriculation prévue par la présente loi; (ma‐
nufacturer)
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“motor driven cycle” means a motor vehicle having a
seat or saddle for the use of the rider and designed to
travel on not more than three wheels and propelled by a
motor not to exceed fifty cubic centimetres in size and
includes a motor scooter, tricycle or bicycle with such a
motor attached; (cyclomoteur)

“motor vehicle” means every vehicle that is self pro‐
pelled and every vehicle that is propelled by electric
power obtained from overhead trolley wires, and not op‐
erated upon rails, but does not include a farm tractor;
(véhicule à moteur)

“municipality” means a city, town or village. (munici‐
palité)

“non-repairable vehicle” means a salvage vehicle that
has been damaged to the extent that its only resale value
is as a source of parts or as scrap; (véhicule irréparable)

“non-resident” means every person who is not a resi‐
dent of the Province; (non-résident)

“novice driver” means the holder of a learner’s li‐
cence; (conducteur-débutant)

“novice motorcycle driver” means the holder of a mo‐
torcycle learner’s licence; (conducteur débutant de mo‐
tocyclette)

“officer” Repealed: 1980, c.34, s.1

“operate” except in Part IV.01, when used with refer‐
ence to a vehicle, means any use of a highway by the ve‐
hicle, including the act of crossing the highway or stop‐
ping, parking or leaving the vehicle standing, or moving,
towing or pushing the vehicle on the highway; (con‐
duire)

“Optometrist” means an Optometrist as defined in
the Optometry Act, 1978; (optométriste)

“owner” means the legal owner of a vehicle unless the
vehicle is the subject of a contract under the terms of
which another person has possession and may acquire
the legal title thereto, in which event while that person
has possession against the legal owner, “owner” means
that other person; (propriétaire)

“park”, when prohibited, means the standing of a ve‐
hicle, whether occupied or not, otherwise than tempora‐
rily for the purpose of and while actually engaged in
loading or unloading; (stationner ou garer)

« fausse plaque d’immatriculation » s’entend d’une
plaque d’immatriculation qui n’est pas fournie et déli‐
vrée par la Division, qui n’est pas fournie et délivrée
pour l’année d’immatriculation en cours ou qui est fixée
à un véhicule autre que celui pour lequel elle a été déli‐
vrée, à l’exclusion :

a) d’une plaque d’immatriculation d’un véhicule
étranger légitimement conduit au Nouveau-
Brunswick,

b) d’une plaque décorative qui n’est pas fournie et
délivrée par la Division et qui est fixée à l’avant d’un
véhicule possédant une masse brute de moins
de 4 500 kg, et

c) d’une plaque d’immatriculation qui n’est pas
fournie et délivrée pour l’année d’immatriculation en
cours et qui est fixée à l’avant d’une motocyclette,
d’un ancien modèle, d’une remorque, d’une semi-
remorque ou d’un véhicule possédant une masse brute
de moins de 4 500 kg; (fictitious registration plate)

« ferrailleur » désigne une personne qui exerce ou di‐
rige le commerce de démontage ou de démolition de vé‐
hicules à moteur aux fins d’en vendre les pièces;
(wrecker)

« feux de jour » désigne les feux conçus pour les véhi‐
cules à moteur de sorte à rendre ces véhicules plus visi‐
bles lorsqu’ils sont vus de l’avant à la lumière du jour;
(daytime running lights)

« garage » désigne un lieu ou local où l’on reçoit des
véhicules à moteur pour les remiser, entreposer ou répa‐
rer moyennant rémunération; (garage)

« gérant de projet » désigne un gérant de projet selon
la définition au paragraphe 1(1) de la Loi sur la Société
de voirie du Nouveau-Brunswick; (project company)

« ingénieur » désigne un membre ou un licencié sous
le régime de la Loi sur les professions d’ingénieur et de
géoscientifique; (professional engineer)

« journée » ou « jour » désigne la période débutant
une demi-heure après le lever du soleil et se terminant
une demi-heure avant son coucher dans la même journée
et « nuit » désigne toute autre période; (day time) or
(day)

« juge » désigne un juge de la Cour provinciale; (jud‐
ge)
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“peace officer” means

(a) a member of the Royal Canadian Mounted Po‐
lice,

(a.1) Repealed: 1988, c.67, s.6

(b) a police officer appointed under section 10,
11 or 17.3 of the Police Act,

and includes

(c) any person designated under section 15,

(c.1) for the purposes of paragraph 28(2)(a) and sec‐
tions 92, 104, 105, 105.01, 105.1, 110 and 168, any

(i) fishery officer designated under the Fisheries
Act (Canada),

(ii) conservation officer appointed under the Fish
and Wildlife Act,

(iii) assistant conservation officer appointed un‐
der the Fish and Wildlife Act, while accompanied
by or acting under the immediate supervision of a
conservation officer, and

(iv) conservation officer appointed under the
Crown Lands and Forests Act,

designated by the Minister under subsection 15(1.1);

(d) an auxiliary police officer or an auxiliary police
constable appointed under section 13 of the Police
Act, when accompanied by or under the supervision of
a police officer appointed under section 10, 11 or
17.3 of the Police Act or a member of the Royal
Canadian Mounted Police,

(d.1) Repealed: 1988, c.67, s.6

(e) Repealed: 1996, c.18, s.9

(f) any member of the Canadian Armed Services
while engaged in lawful military police duties or in
rendering assistance to a lawfully constituted civilian
police force,

(f.1) for the purpose of enforcing subsections 28(1)
and (1.1), section 68, subsections 78(1) and (2), sec‐
tions 105, 105.01 and 118, subsections 140(1) and (2),
140.1(1), 142.01(1), and 147(1), section 148, subsec‐

« ligne centrale », sauf pour une chaussée à sens uni‐
que, désigne

a) le milieu d’une chaussée mesuré à partir des bor‐
dures ou, à défaut de bordures, à partir des bords de la
chaussée, ou

b) la ligne séparant les voies destinées à la circula‐
tion dans un sens des voies destinées à la circulation
dans l’autre sens lorsqu’une chaussée à plusieurs
voies en comporte davantage pour la circulation dans
un sens que dans l’autre; (centre line)

« liquide inflammable » désigne tout liquide dont le
point d’éclair, déterminé par un tagliabue ou un disposi‐
tif équivalent d’épreuve en vase hermétique, est égal ou
inférieur à vingt-et-un degrés Celsius; (flammable liquid)

« livreur » désigne toute personne qui fait commerce
de livrer aux concessionnaires ou agents de vente d’un
fabricant, à partir d’un établissement de fabrication, de
montage ou de distribution, des véhicules d’un type as‐
sujetti à l’immatriculation prévue par la présente loi;
(transporter)

« masse » s’étend également du poids; (mass)

« masse brute » désigne la somme de la masse d’un
véhicule sans charge et de la masse de toute charge qu’il
porte; (gross mass)

« matériel agricole » signifie tout véhicule conçu pour
l’agriculture et que son propriétaire utilise exclusivement
pour ses opérations agricoles, et s’entend également d’un
tracteur agricole; (implements of husbandry)

« matériel de détection des drogues approuvé » s’en‐
tend selon la définition que donne de ce terme l’arti‐
cle 320.11 du Code criminel (Canada); (approved drug
screening equipment)

« matériel mobile spécial » désigne tout véhicule qui
n’est pas conçu ou utilisé principalement pour le trans‐
port de personnes ou de biens et qui est occasionnelle‐
ment conduit ou déplacé sur les routes, et s’entend
notamment du matériel de voirie, des creuse-fossé, fo‐
reuses de puits, bétonnières et de tous autres véhicules
de cette catégorie générale; (special mobile equipment)

« Ministre » désigne le ministre de la Sécurité publi‐
que et s’entend également de toute personne qu’il dési‐
gne pour le représenter; (Minister)
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tions 154(2) and 160(2), section 192, subsections
193.1(1) and 194(1) and sections 196, 198 and 203 in
National Parks established under the National Parks
Act (Canada), any park warden as defined in the Na‐
tional Parks Act (Canada) designated by the Minister
under subsection 15(1.2),

(g) any person engaged, designated or authorized by
the Saint John Harbour Bridge Authority to enforce
traffic regulation by-laws with respect to the Saint
John Harbour Bridge and approaches thereto, and to
control traffic thereon, and

(h) when used in sections 28, 92, 105.01, 256, 260,
261, 349 and 350, a person designated as a commer‐
cial vehicle inspector under the Highway Act; (agent
de la paix)

“pedestrian” means a person on foot or in a wheel‐
chair; (piéton)

“pneumatic tire” means every tire that is designed to
support the load by compressed air; (bandage pneuma‐
tique)

“pole trailer” means every vehicle without motive
power designed to be drawn by another vehicle and at‐
tached to the towing vehicle by means of a reach or pole,
or by being boomed or otherwise secured to the towing
vehicle, and ordinarily used for transporting long or ir‐
regularly shaped loads such as poles, pipes, or structural
members capable, generally, of sustaining themselves as
beams between the supporting connections; (triqueballe)

“private passenger vehicle” means a motor vehicle de‐
signed and used primarily for the transportation of per‐
sons without remuneration and does not include a bus or
taxicab; (voiture particulière)

“private road or driveway” means every way or place
not a highway used for vehicular traffic; (chemin privé
ou allée privée)

“professional engineer” means a member or licensee
under the Engineering and Geoscience Professions Act;
(ingénieur)

“project company” means a project company as de‐
fined in subsection 1(1) of the New Brunswick Highway
Corporation Act; (gérant de projet)

“provincial highway” means a highway built and
maintained by or under the supervision of the Depart‐

« motocyclette » désigne un véhicule muni d’une selle
à l’usage du conducteur et conçu pour rouler sur trois
roues au plus et qui n’est pas un tracteur; (motorcycle)

« municipalité » désigne une cité, une ville ou un vil‐
lage. (municipality)

« non-résident » désigne une personne qui ne réside
pas dans la province; (non-resident)

« optométriste » désigne un optométriste selon la défi‐
nition de la Loi sur l’optométrie de 1978; (Optometrist)

« panneau d’arrêt » désigne un panneau portant le mot
« arrêt »; (stop sign)

« panneau de cession de priorité » désigne un panneau
portant les mots « Cédez la priorité » ou « Cédez »;
(yield right of way sign)

« panneau ou signal ferroviaire » désigne tout pan‐
neau signal ou dispositif servant à signaler la présence de
voies ferrées ou l’approche d’un convoi ferroviaire;
(railroad sign or signal)

« passage pour piétons » désigne la partie d’une
chaussée qui, à un carrefour, est comprise entre les deux
lignes imaginaires raccordant les extrémités des deux li‐
gnes latérales d’un trottoir d’un côté de la route aux ex‐
trémités correspondantes du trottoir de l’autre côté de la
route, et toute partie d’une chaussée qui, à un carrefour
ou ailleurs, est nettement délimitée par des lignes ou au‐
tres marques sur la chaussée pour le passage des piétons;
(cross walk)

« permis » désigne un permis de conduire délivré en
application des lois de la province, notamment

a) un permis provisoire,

b) le droit de conduire un véhicule à moteur dont
jouit toute personne détenant ou non un permis valide,
et

c) tout droit de conducteur dont jouit un non-
résident selon la définition qu’en donne la présente
loi; (licence)

« permis d’apprenti » désigne un permis de conduire
valide et non périmé prescrit par règlement aux fins de
l’article 84; (learner’s licence)
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ment of Transportation, the New Brunswick Highway
Corporation or a project company, whether or not such
highway lies within the geographical boundaries of a lo‐
cal authority; (route provinciale)

“railroad sign or signal” means any sign, signal or de‐
vice intended to give notice of the presence of railroad
tracks or the approach of a railroad train; (panneau ou
signal ferroviaire)

“rebuilt vehicle” means a salvage vehicle that has
been rebuilt by means of repair, the addition or substitu‐
tion of new or used parts or both, so that it is qualified to
receive and has received a certificate of inspection refer‐
red to in paragraph 249(b); (véhicule rebâti)

“reconstructed vehicle” means every vehicle of a type
required to be registered hereunder materially altered
from its original construction by the removal, addition,
or substitution of essential parts, new or used; (véhicule
reconstruit)

“registered owner” means a person in whose name a
vehicle is registered, as in this Act provided; (proprié‐
taire immatriculé)

“Registrar” means the Registrar of Motor Vehicles
and includes the Deputy Registrars of Motor Vehicles,
an Acting Registrar of Motor Vehicles, a person desig‐
nated by the Registrar to act on the Registrar’s behalf
and a person acting under and in accordance with a dele‐
gation referred to in subsection 3(3.2) or a sub-
delegation referred to in paragraph 3(3.4)(c) but does not
include a person with whom the Registrar has made a
written contract under section 22.1; (registraire)

“registration plate” means any proof of registration is‐
sued by the Division and required to be affixed to a mo‐
tor vehicle or trailer; (plaque d’immatriculation)

“residence district” means the territory contiguous to
and including a highway not comprising a business dis‐
trict when the property on such highway for a distance of
one hundred metres or more is in the main improved
with residences or residences and buildings in use for
business; (zone résidentielle)

“right of way” means the privilege of the immediate
use of the roadway; (priorité)

“road test” means the actual demonstration of ability
to exercise ordinary and reasonable control in the opera‐

« permis d’apprenti pour motocyclette » désigne le
permis de conduire valide et non périmé prescrit par rè‐
glement aux fins d’application de l’article 84.11; (moto‐
rcycle learner’s licence)

« pièces essentielles » désigne toutes les parties inté‐
grantes et parties de carrosserie d’un véhicule de type as‐
sujetti à l’immatriculation prévue par la présente loi,
dont l’enlèvement, la modification, ou le remplacement
seraient susceptibles de cacher l’identité du véhicule ou
d’en modifier sensiblement l’apparence, le modèle, le
type ou le mode de fonctionnement; (essential parts)

« piéton » désigne une personne à pied ou dans un
fauteuil roulant; (pedestrian)

« plaque d’immatriculation » désigne toute preuve
d’immatriculation qui est délivrée par la Division et doit
être fixée à un véhicule à moteur ou à une remorque;
(registration plate)

« pneu plein » désigne tout pneu en caoutchouc ou au‐
tre matière élastique qui ne requiert pas d’air comprimé
pour supporter la charge; (solid tire)

« priorité » signifie le privilège de l’usage immédiat
de la chaussée; (right of way)

« propriétaire » désigne le propriétaire légal d’un vé‐
hicule, à moins que le véhicule ne soit l’objet d’un con‐
trat aux termes duquel une autre personne en a la
possession et peut en acquérir le titre légal de propriété;
dans ce cas, « propriétaire » désigne cette autre personne
qui en a la possession à l’encontre du propriétaire légal;
(owner)

« propriétaire immatriculé » désigne une personne au
nom de laquelle un véhicule est immatriculé de la façon
prévue dans la présente loi; (registered owner)

« registraire » désigne le registraire des véhicules à
moteur et comprend les registraires adjoints des véhi‐
cules à moteur, le registraire suppléant des véhicules à
moteur, une personne désignée par le registraire pour le
représenter et une personne qui agit en vertu et en con‐
formité d’une délégation visée au paragraphe 3(3.2) ou
d’une sous-délégation visée à l’alinéa 3(3.4)c), mais ne
comprend pas une personne avec qui le registraire a con‐
clu un contrat écrit en vertu de l’article 22.1; (Registrar)

« remorque » désigne tout véhicule, hormis un trique‐
balle, conçu pour transporter des personnes ou des biens
et pour être tiré par un véhicule à moteur et construit de
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tion of a motor vehicle, as required by subsection 89(1);
(épreuve de conduite)

“road tractor” means every motor vehicle designed
and used for drawing other vehicles and not so con‐
structed as to carry any load thereon either independ‐
ently or any part of the mass of a vehicle or load so
drawn; (tracteur routier)

“roadway” means that portion of a highway im‐
proved, designed or ordinarily used for vehicular travel,
exclusive of the shoulder unless the shoulder is paved
and in the event a highway includes two or more sepa‐
rate roadways the term “roadway” refers to any such
roadway separately but not to all such roadways collec‐
tively; (chaussée)

“safety zone” means the area or space set apart within
a roadway for the exclusive use of pedestrians and that is
protected or is so marked or indicated by adequate signs
as to be plainly discernible at all times as a safety zone;
(zone de sécurité)

“salvage vehicle” means a motor vehicle of a type re‐
quired to be registered under this Act that has sustained
damage through any occurrence, other than ordinary
wear and tear, to the extent that the cost of repairing the
motor vehicle so that it would be qualified to receive a
certificate of inspection referred to in paragraph 249(b)
exceeds its market value before the occurrence of the
damage; (véhicule récupéré)

“school area” means that part of a highway designated
as a school area by the Minister of Transportation and
Infrastructure under section 140.2, a municipality under
subsection 142(2) or a rural community or regional mu‐
nicipality under subsection 142(2.1); (aire scolaire)

“school bus” means every motor vehicle owned by a
public or governmental agency and operated for the
transportation of children to or from school or privately
owned and operated and under contract with a public or
governmental agency for the transportation of children to
or from school; (autobus scolaire)

“school zone” means that part of a highway desig‐
nated as a school zone by the Minister of Transportation
and Infrastructure under section 140.1, a municipality
under subsection 142(2) or a rural community or re‐
gional municipality under subsection 142(2.1); (zone
scolaire)

“school zone” Repealed: 2023, c.7, s.1

telle façon qu’aucune partie de sa masse ne repose sur le
véhicule remorqué, et s’entend également d’une maison
mobile; (trailer)

« route » désigne toute la largeur comprise entre les
lignes de démarcation de chaque rue, chemin, voie, pas‐
sage, parc, terrains de stationnement, ciné-parcs, cour
d’école, terrains de pique-nique, plage, et les chemins
d’hiver permettant de traverser sur la glace ou place
lorsqu’une partie quelconque de ces lieux est utilisée par
le public pour le passage ou le stationnement des véhi‐
cules et comprend aussi les ponts qui s’y trouvent et, à
moins que le contexte ne l’indique autrement ou à moins
que le renvoi ne soit contenu dans une disposition qui est
en conflit avec une disposition de la Loi sur la Société de
voirie du Nouveau-Brunswick, une route qui est sous
l’administration et le contrôle de la Société de voirie du
Nouveau-Brunswick ou d’un gérant de projet; (highway)

« route à accès limité » désigne une route

a) à laquelle on n’a le droit d’accéder qu’en certains
endroits lorsqu’on vient d’un terrain attenant, et

b) que l’on n’a le droit de quitter qu’en certains en‐
droits pour se rendre sur un terrain attenant;
(controlled-access highway)

« route à plusieurs voies » ou « chaussée à plusieurs
voies » désignent une chaussée qui est divisée en deux
voies ou plus, clairement marquées pour la circulation
véhiculaire; (laned highway) or (laned roadway)

« route à priorité » désigne toute route ou partie de
route aux accès de laquelle sont installés des panneaux
d’arrêt ou de cession de priorité et où la circulation véhi‐
culaire venant de routes de croisement est obligée par la
loi de s’arrêter ou de céder la priorité avant de s’y enga‐
ger ou de la traverser; (through highway)

« route provinciale » désigne une route construite et
entretenue par le ministère des Transports, la Société de
voirie du Nouveau-Brunswick ou un gérant de projet ou
sous leur surveillance et pouvant ou non se trouver sur le
territoire d’une collectivité locale; (provincial highway)

« semi-remorque » désigne tout véhicule, hormis un
triqueballe, qui est conçu pour transporter des personnes
ou des biens et être tiré par un véhicule à moteur, et est
construit de telle façon qu’une partie de sa masse et de la
masse de sa charge repose sur un autre véhicule ou est
supportée par ce dernier, et s’entend également d’une
maison mobile; (semi-trailer)
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“semi-trailer” means every vehicle other than a pole
trailer, designed for carrying persons or property and for
being drawn by a motor vehicle and so constructed that
some part of its mass and that of its load rests upon or is
carried by another vehicle and includes a mobile home;
(semi-remorque)

“service station” means a place or premises where, for
remuneration, motor vehicles are greased, oiled, cleaned
and supplied with gasoline, and are given minor repairs;
(station-service)

“service vehicle” means

(a) a wrecking or tow truck when stopped at the
scene of an accident or returning from the scene of an
accident with a damaged vehicle in tow,

(b) any private or public utility corporation vehicle
while engaged at the scene of repair work,

(c) snow removal equipment when actually engaged
in snow removal operation, or

(d) a truck tractor when actually engaged in moving
an oversize load for which a permit has been issued;
(véhicule de service)

“sidewalk” means that portion of a highway or street
between the curb lines or the lateral lines of a roadway,
and the adjacent property lines set apart for the use of
pedestrians, and includes any part of a highway set apart
or marked as being for the exclusive use of pedestrians;
(trottoir)

“snowmobile” Repealed: 2020, c.16, s.2

“solid tire” means every tire of rubber or other resil‐
ient material that does not depend upon compressed air
for the support of the load; (pneu plein)

“special mobile equipment” means every vehicle not
designed or used primarily for the transportation of per‐
sons or property and incidentally operated or moved
over the highways, including road construction or main‐
tenance machinery, ditch digging apparatus, well-boring
apparatus, concrete mixers and any other vehicle of the
same general class; (matériel mobile spécial)

“speed limit” means a rate of maximum speed or a
rate of minimum speed prescribed under this Act by the
Minister of Transportation and Infrastructure or a local
authority; (vitesse limite)

« signal de régulation de la circulation » désigne tout
dispositif obligeant alternativement la circulation à s’ar‐
rêter et à reprendre; (traffic control signal)

« société de voiturage » s’entend d’une personne mo‐
rale qui utilise ou offre une plateforme technologique
pour faciliter l’offre du voiturage; (vehicle-for-hire com‐
pany)

« stationner » ou « garer » signifie, en cas d’interdic‐
tion, le fait d’immobiliser un véhicule, occupé ou non,
hormis son immobilisation provisoire pour et pendant un
chargement ou déchargement; (park)

« station-service » désigne un lieu ou local où,
moyennant rémunération, des véhicules à moteur sont
graissés, huilés, nettoyés et approvisionnés en essence et
reçoivent de légères réparations; (service station)

« taxi » désigne un véhicule à moteur, hormis un auto‐
bus, pendant toute période où le véhicule sert à transpor‐
ter une personne moyennant rémunération, y compris la
période où une personne qui doit être transportée, est
transportée ou a été transportée moyennant rémunéra‐
tion, monte dans le véhicule ou en descend et la période
où les bagages de cette personne sont chargés ou déchar‐
gés; (taxicab)

« tracteur agricole » désigne tout véhicule conçu et
utilisé principalement comme machine agricole pour ti‐
rer des charrues, faucheuses et autres matériels agricoles,
mais ne comprend pas un véhicule utilisé contre rémuné‐
ration dans des exploitations agricoles autres que celles
de son propriétaire et occasionnellement conduit sur une
route; (farm tractor)

« tracteur routier » désigne tout véhicule à moteur
conçu et utilisé pour tirer d’autres véhicules et construit
de façon à ne supporter nulle charge indépendante ni
partie de la masse du véhicule ou de la charge qu’il tire;
(road tractor)

« triqueballe » désigne un véhicule sans force motrice
conçu pour être tiré par un autre véhicule et être fixé au
véhicule remorqueur au moyen d’un timon, d’une allon‐
ge, d’une barre ou autrement, et servant ordinairement
au transport de charges de grande longueur ou de formes
irrégulières, notamment des poteaux, tuyaux ou éléments
de charpente en général assez rigides pour se soutenir
sans support entre les points d’attache; (pole trailer)

« trottoir » désigne, le long d’une route ou d’une rue,
la bande qui est comprise entre les lignes de bordure ou
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“stop” when required means the complete cessation of
movement; (arrêt)

“stop” or “stand”, when prohibited means any stop‐
ping or standing of a vehicle, whether occupied or not
except when necessary to avoid conflict with other traf‐
fic or in compliance with the directions of a peace offi‐
cer or traffic control sign or signal; (arrêter) ou (immo‐
biliser)

“stop sign” means a sign bearing the word “Stop”;
(panneau d’arrêt)

“taxicab” means a motor vehicle, other than a bus,
during any period in which the vehicle is being used to
transport a person for remuneration, including the period
in which a person who is to be, is being or has been
transported for remuneration embarks or disembarks and
the period in which the luggage of such a person is
loaded or unloaded; (taxi)

“through highway” means any highway or portion
thereof at the entrances to which stop sign or yield right
of way signs are erected and which vehicular traffic from
intersecting highways is required by law to stop or to
yield the right of way before entering or crossing the
same; (route à priorité)

“traffic control device” includes “official traffic con‐
trol device”, “traffic control signal”, “sign”, and “official
sign” and means a sign or device for the regulation,
warning or guidance of traffic, or for indicating the pro‐
visions of this Act, a regulation thereunder or a local by-
law; (dispositif de régulation de la circulation)

“traffic control signal” means any device by which
traffic is alternately directed to stop and to proceed; (sig‐
nal de régulation de la circulation)

“trail groomer” means a vehicle that is equipped with
skis, treads or a combination of both and used to groom
trails; (dameuse)

“trailer” means every vehicle other than a pole trailer,
designed for carrying persons or property and for being
drawn by a motor vehicle and so constructed that no part
of its mass rests upon the towing vehicle and includes a
mobile home; (remorque)

“transporter” means every person engaged in the busi‐
ness of delivering vehicles of a type required to be reg‐
istered hereunder from a manufacturing, assembling or

lignes latérales d’une chaussée et les lignes de propriétés
adjacentes et qui est réservée à l’usage des piétons, et
s’entend également de toute partie de route réservée ou
marquée comme étant destinée à l’usage exclusif des
piétons; (sidewalk)

« véhicule » désigne tout appareil dans lequel, sur le‐
quel ou au moyen duquel une personne ou des biens sont
ou peuvent être transportés ou tirés sur une route, hormis
les appareils mus par la force humaine ou utilisés exclu‐
sivement sur des rails fixes; (vehicle)

« véhicule à moteur » désigne tout véhicule qui est
automobile ou propulsé par énergie électrique obtenue
de câbles aériens à trolley et qui n’est pas conduit sur
rails, mais ne comprend pas un tracteur agricole; (motor
vehicle)

« véhicule de secours autorisé » désigne

a) un véhicule à moteur conduit par un agent de la
paix dans l’exercice de ses fonctions ou le cours de
son travail;

a.1) un véhicule à moteur d’une organisation de re‐
cherche et de sauvetage autorisée par le Ministre en
vertu de l’article 110.1 à conduire des véhicules à mo‐
teur comme véhicules de secours autorisés en vertu de
la présente loi,

b) une autopompe ou autre véhicule de service d’in‐
cendie, et

c) une ambulance; (authorized emergency vehicle)

« véhicule de service » désigne

a) une dépanneuse ou un camion remorqueur pen‐
dant son arrêt sur les lieux d’un accident ou son retour
des lieux d’un accident avec un véhicule endommagé
en remorque,

b) tout véhicule d’une corporation de service privé
ou public pendant qu’il est utilisé sur les lieux d’un
travail de réparation,

c) le matériel de déneigement pendant qu’il est réel‐
lement utilisé à des opérations de déneigement, ou

d) un camion-tracteur pendant qu’il est réellement
utilisé au déplacement d’une charge de dimensions
exceptionnelles qui a fait l’objet d’une autorisation;
(service vehicle)
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distributing plant to dealers or sales agents of a manufac‐
turer; (livreur)

“truck” means every motor vehicle designed, used or
maintained primarily for the transportation of property;
(camion)

“truck tractor” means every motor vehicle designed
and used primarily for drawing other vehicles and not so
constructed as to carry a load other than a part of the
mass of the vehicle and load so drawn; (camion-
tracteur)

“urban district” Repealed: 2023, c.7, s.1

“vehicle” means every device in, upon or by which
any person or property is or may be transported or drawn
upon a highway excepting devices moved by human
power or used exclusively upon stationary rails or tracks;
(véhicule)

“vehicle-for-hire company” means a person who uses
or offers a technology platform to facilitate the offer of
vehicle-for-hire services; (société de voiturage)

“vehicle-for-hire service” means a service consisting
of the prearranged transportation of passengers for com‐
pensation offered by a driver of a private passenger vehi‐
cle through a vehicle-for-hire company; (voiturage)

“wrecker” means a person who carries on or conducts
a business of wrecking or dismantling motor vehicles for
resale of the parts thereof; (ferrailleur)

« véhicule étranger » désigne tout véhicule d’un type
assujetti à l’immatriculation prévue par la présente loi et
amené dans la province en provenance d’une autre pro‐
vince ou d’un autre État, territoire ou pays, hormis un
véhicule neuf amené dans la province dans le cours ordi‐
naire des affaires par un fabricant ou un concessionnaire,
ou par leur entremise, et non immatriculé dans la pro‐
vince; (foreign vehicle)

« véhicule irréparable » désigne un véhicule récupéré
qui a été endommagé à tel point qu’il a seulement une
valeur de revente à titre de source de pièces ou à titre de
ferraille; (non-repairable vehicle)

« véhicule rebâti » désigne un véhicule récupéré qui a
été rebâti au moyen de réparations, de l’ajout ou du rem‐
placement de pièces neuves ou usagées, ou les deux, de
sorte qu’un certificat d’inspection visé à l’alinéa 249b)
peut être et a été délivré à son égard; (rebuilt vehicle)

« véhicule reconstruit » désigne tout véhicule d’un
type assujetti à l’immatriculation prévue par la présente
loi, dont la construction originale a été notablement mo‐
difiée par la suppression, l’ajout ou le remplacement de
pièces essentielles, neuves ou usagées; (reconstructed
vehicle)

« véhicule récupéré » désigne un véhicule à moteur de
type assujetti à l’immatriculation en vertu de la présente
loi qui a été endommagé par l’entremise de tout événe‐
ment autre que l’usure normale, à tel point que le coût de
sa réparation de sorte qu’un certificat d’inspection visé à
l’alinéa 249b) puisse être délivré à son égard dépasse sa
valeur marchande avant l’endommagement; (salvage ve‐
hicle)

« véhicule utilitaire » désigne un véhicule à moteur
conçu ou adapté pour le transport d’effets, denrées, mar‐
chandises ou autres biens meubles, mais ne comprend
pas une voiture particulière; (commercial vehicle)

« vitesse limite » désigne une vitesse maximale ou
une vitesse minimale prescrite en vertu de la présente loi
par le ministre des Transports et de l’Infrastructure ou
une collectivité locale; (speed limit)

« voiturage » s’entend du service de transport pré-
arrangé de passagers moyennant rémunération qu’offre
le conducteur d’une voiture particulière par l’intermé‐
diaire d’une société de voiturage; (vehicle-for-hire ser‐
vice)
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“yield right of way sign” means a sign bearing the
words “Yield Right of Way” or “Yield”. (panneau de
cession de priorité)
1955, c.13, s.1; 1956, c.19, s.1; 1957, c.21, s.1, 2, 3, 4, 5;
1959, c.23, s.1; 1960, c.53, s.1; 1961-62, c.62, s.1; 1963
(2nd Sess.), c.29, s.1; 1965, c.29, s.1; 1966, c.81, s.1;
1967, c.54, s.1; 1968, c.38, s.1; 1969, c.55, s.1; 1970,
c.34, s.1, 2, 3; 1972, c.48, s.2; 1973, c.59, s.2; 1975,
c.38, s.1; 1977, c.M-11.1, s.17; 1977, c.32, s.1; 1978,
c.D-11.2, s.26; 1979, c.25, s.11; 1979, c.43, s.1, 2; 1980,
c.34, s.1; 1981, c.6, s.1; 1982, c.3, s.47; 1983, c.52, s.1;
1985, c.34, s.1; 1986, c.56, s.1; 1986, c.57, s.1; 1987,
c.38, s.1; 1987, c.N-5.2, s.23; 1988, c.11, s.21; 1988,
c.66, s.1; 1988, c.67, s.6; 1991, c.7, s.1; 1993, c.5, s.1;
1994, c.31, s.1; 1994, c.69, s.1; 1995, c.N-5.11, s.44;
1996, c.18, s.9; 1996, c.43, s.1; 1997, c.50, s.21; 1997,
c.62, s.1; 1998, c.5, s.1; 1998, c.30, s.1; 2000, c.26,
s.193; 2002, c.32, s.1; 2004, c.12, s.49; 2005, c.7, s.43;
2006, c.13, s.1; 2007, c.44, s.1; 2010, c.31, s.85; 2010,
c.33, s.1; 2013, c.39, s.15; 2014, c.44, s.1; 2016, c.8, s.1;
2016, c.37, s.111; 2017, c.20, s.103; 2017, c.46, s.1;
2017, c.54, s.1; 2017, c.54, s.25; 2019, c.2, s.92; 2019,
c.6, s.1; 2020, c.16, s.2; 2020, c.25, s.73; 2020, c.30, s.1;
2022, c.28, s.34; 2023, c.7, s.1

« voiture particulière » désigne un véhicule à moteur
conçu et utilisé principalement pour le transport gratuit
de personnes et ne comprend pas un autobus ni un taxi;
(private passenger vehicle)

« zone d’école » Abrogé : 2023, ch. 7, art. 1

« zone de construction » désigne la section d’une
route que le ministre des Transports et de l’Infrastructure
ou une personne qu’il autorise désigne ainsi conformé‐
ment au paragraphe 142.01(2) ou qu’une collectivité lo‐
cale désigne ainsi conformément au
paragraphe 142.01(4); (construction zone)

« zone de sécurité » désigne la superficie ou l’espace
réservé sur une chaussée à l’usage exclusif des piétons et
qui est protégé, ou bien qui est marqué ou indiqué par
des panneaux adéquats de telle façon que l’on puisse
toujours aisément voir qu’il s’agit d’une zone de sécu‐
rité; (safety zone)

« zone résidentielle » désigne le territoire, longeant et
englobant une route, qui ne renferme pas de zone com‐
merciale, quand des maisons d’habitation et des immeu‐
bles à usage commercial ou uniquement des maisons
d’habitation donnent une plus-value générale aux pro‐
priétés longeant cette route sur une distance de cent mè‐
tres ou plus; (residence district)

« zone scolaire » s’entend d’une partie de route dési‐
gnée comme zone scolaire par le ministre des Transports
et de l’Infrastructure en vertu de l’article 140.1, par une
municipalité en vertu du paragraphe 142(2) ou par une
communauté rurale ou une municipalité régionale en
vertu du paragraphe 142(2.1). (school zone)
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« zone urbaine » Abrogé : 2023, ch. 7, art. 1
1955, ch. 13, art. 1; 1956, ch. 19, art. 1; 1957, ch. 21,
art. 1, 2, 3, 4, 5; 1959, ch. 23, art. 1; 1960, ch. 53, art. 1;
1961-62, ch. 62, art. 1; 1963, (2e Sess.), ch. 29, art. 1;
1965, ch. 29, art. 1; 1966, ch. 81, art. 1; 1967, ch. 54,
art. 1; 1968, ch. 38, art. 1; 1969, ch. 55, art. 1; 1970,
ch. 34, art. 1, 2, 3; 1972, ch. 48, art. 2; 1973, ch. 59,
art. 2; 1975, ch. 38, art. 1; 1977, ch. M-11.1, art. 17;
1977, ch. 32, art. 1; 1978, ch. D-11.2, art. 26; 1979,
ch. 25, art. 11; 1979, ch. 43, art. 1, 2; 1980, ch. 34, art. 1;
1981, ch. 6, art. 1; 1982, ch. 3, art. 47; 1983, ch. 52,
art. 1; 1985, ch. 34, art. 1; 1986, ch. 56, art. 1; 1986,
ch. 57, art. 1; 1987, ch. 38, art. 1; 1987, ch. N-5.2,
art. 23; 1988, ch. 11, art. 21; 1988, ch. 66, art. 1; 1988,
ch. 67, art. 6; 1991, ch. 7, art. 1; 1993, ch. 5, art. 1; 1994,
ch. 31, art. 1; 1994, ch. 69, art. 1; 1995, ch. N-5.11,
art. 44; 1996, ch. 18, art. 9; 1996, ch. 43, art. 1; 1997,
ch. 50, art. 21; 1997, ch. 62, art. 1; 1998, ch. 5, art. 1;
1998, ch. 30, art. 1; 2000, ch. 26, art. 193; 2002, ch. 32,
art. 1; 2004, ch. 12, art. 49; 2005, ch. 7, art. 43; 2006,
ch. 13, art. 1; 2007, ch. 44, art. 1; 2010, ch. 31, art. 85;
2010, ch. 33, art. 1; 2013, ch. 39, art. 15; 2014, ch. 44,
art. 1; 2016, ch. 8, art. 1; 2016, ch. 37, art. 111; 2017,
ch. 20, art. 103; 2017, ch. 46, art. 1; 2017, ch. 54, art. 1;
2017, ch. 54, art. 25; 2019, ch. 2, art. 92; 2019, ch. 6,
art. 1; 2020, ch. 16, art. 2; 2020, ch. 25, art. 73; 2020,
ch. 30, art. 1; 2022, ch. 28, art. 34; 2023, ch. 7, art. 1

“Revoke”, “revoked”, “revoking” or “revocation”
defined

Définitions des mots « retirer », « retiré », « retirant »
et « retrait »

2 Whenever the words “revoke”, “revoked”, “revok‐
ing” or “revocation” are used in this Act, they shall be
read and construed as cancel, cancelled, cancelling or
cancellation respectively.
1967, c.54, s.1A

2 Chaque fois que les mots « retirer », « retiré », « reti‐
rant » ou « retrait » sont employés dans la présente loi,
ils doivent se lire et signifient respectivement annuler,
annulé, annulant ou annulation.
1967, ch. 54, art. 1A

PART I
ADMINISTRATION

PARTIE I
ADMINISTRATION

Administration Administration
2.1 The Minister is responsible for the administration
of this Act and may designate persons to act on the Min‐
ister’s behalf.
2002, c.32, s.2

2.1 Le Ministre est responsable de l’application de la
présente loi et peut désigner des personnes pour le repré‐
senter.
2002, ch. 32, art. 2

Provisions administered by the Minister of
Transportation and Infrastructure

Dispositions qui relèvent du ministre des Transports
et de l’Infrastructure

2.2 Notwithstanding section 2.1, the Minister of Trans‐
portation and Infrastructure is responsible for the admin‐
istration of section 115, subsections 116(1) and (2) and

2.2 Malgré l’article 2.1, le ministre des Transports et
de l’Infrastructure est responsable de l’application de
l’article 115, des paragraphes 116(1) et (2) et 119(3), des
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119(3), subsections 140.1(1.1), (2) and (3), subsections
140.2(1) and (2), section 141, subsections 142.01(2) and
(3), subsections 142.1(1), (3), (4), (5) and (7), paragraph
143(1)(d), subsections 146(2), 153(1), 154(1) and
155(1), paragraphs 160(1)(c), 183(1)(c) and 186(1)(c),
subsections 186(1.1) and 194(4), (5) and (5.1), para‐
graph 241(4)(d), section 251.1 and subsections 258(1),
260(5), (6), (6.1), (7), (8) and (9), 261(1), (3), (3.1), (4.3)
and (5), 262(3) and 364(1).
2006, c.13, s.2; 2007, c.44, s.2; 2010, c.31, s.85; 2015,
c.8, s.1; 2023, c.7, s.2

paragraphes 140.1(1.1), (2) et (3), des paragra‐
phes 140.2(1) et (2), de l’article 141 et des paragra‐
phes 142.01(2) et (3), des paragraphes 142.1(1), (3), (4),
(5) et (7), de l’alinéa 143(1)d), des paragraphes 146(2),
153(1), 154(1) et 155(1), des alinéas 160(1)c), 183(1)c)
et 186(1)c), des paragraphes 186(1.1) et 194(4), (5)
et (5.1), de l’alinéa 241(4)d), de l’article 251.1 et des pa‐
ragraphes 258(1), 260(5), (6), (6.1), (7), (8) et (9),
261(1), (3), (3.1), (4.3) et (5), 262(3) et 364(1).
2006, ch. 13, art. 2; 2007, ch. 44, art. 2; 2010, ch. 31,
art. 85; 2015, ch. 8, art. 1; 2023, ch. 7, art. 2

Registrar of motor vehicles Registraire des véhicules à moteur
3(1) There shall be a division of the Department of
Justice and Public Safety to be called the Motor Vehicle
Division over which an officer to be called the Registrar
of Motor Vehicles shall preside.

3(1) Est créée au sein du ministère de la Justice et de
la Sécurité publique une division, appelée la Division
des véhicules à moteur, dirigée par un agent désigné
sous le titre de registraire des véhicules à moteur.

3(1.1) The Minister shall appoint the Registrar. 3(1.1) Le Ministre nomme le registraire.

3(2) The Registrar shall act under the instructions of
the Minister and Deputy Minister and has general super‐
vision over all matters relating to motor vehicles in the
Province, and shall perform such duties as are assigned
to him by this Act, by the Lieutenant-Governor in Coun‐
cil or by the Minister or Deputy Minister.

3(2) Le registraire agit sur les ordres du Ministre et du
sous-ministre et assume la haute direction de tout ce qui
concerne les véhicules à moteur dans la province; il
exerce les fonctions qui lui sont assignées par la présente
loi, le lieutenant-gouverneur en conseil, le Ministre et le
sous-ministre.

3(3) The Minister may appoint an officer of the Divi‐
sion as Acting Registrar, and during the absence of the
Registrar from his office or when the office of the Regis‐
trar is vacant, such Acting Registrar has all the powers
and is subject to all the duties of the Registrar.

3(3) Le Ministre peut nommer registraire suppléant un
agent de la Division, quand le registraire s’absente de
son bureau ou que le poste de registraire est vacant, le
registraire suppléant possède tous les pouvoirs et assume
toutes les fonctions du registraire.

3(3.1) The Registrar may designate persons to act on
the Registrar’s behalf.

3(3.1) Le registraire peut désigner des personnes pour
le représenter.

3(3.2) Without limiting subsection (3.1), the Registrar
may delegate to another Minister of the Crown or the
head of a corporation that is an agent of the Province any
specific power, authority, right, duty or responsibility
that is given to the Registrar under a provision of this
Act or the regulations and that is prescribed by regula‐
tion for the purposes of this subsection and subsec‐
tion (3.4).

3(3.2) Sans limiter la portée générale du paragra‐
phe (3.1), le registraire peut déléguer à un autre ministre
de la Couronne ou à un dirigeant d’une corporation man‐
dataire de la Province tout pouvoir, autorité, droit, obli‐
gation ou responsabilité particulier qui lui a été attribué
en vertu d’une disposition de la présente loi ou des règle‐
ments et qui est prescrit par règlement aux fins du pré‐
sent paragraphe et du paragraphe (3.4).

3(3.3) A delegation under subsection (3.2) shall be in
writing.

3(3.3) Une délégation prévue au paragraphe (3.2) doit
être faite par écrit.

3(3.4) The Registrar shall, in a written delegation un‐
der this section,

3(3.4) Le registraire doit, dans une délégation écrite
prévue au présent article,
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(a) establish the manner in which the delegate is to
exercise or carry out the delegated matter,

a) établir la manière selon laquelle le délégué doit
exercer ou accomplir ce qui lui a été délégué,

(b) set out any limitations, terms, conditions and re‐
quirements that the Registrar considers appropriate to
impose on the delegate, and

b) indiquer les restrictions, modalités, conditions et
exigences que le registraire estime appropriées à im‐
poser au délégué, et

(c) authorize the delegate to sub-delegate the power,
authority, right, duty or responsibility to an employee
of the department or corporation administered by that
delegate, and to impose on the sub-delegate any limi‐
tations, terms, conditions and requirements that the
delegate considers appropriate, in addition to those set
out in the Registrar’s written delegation.

c) autoriser le délégué à sous-déléguer le pouvoir,
l’autorité, le droit, l’obligation ou la responsabilité à
un employé du ministère ou de la corporation admi‐
nistré par ce délégué, et à imposer au sous-délégué
toutes restrictions, modalités, conditions et exigences
que le délégué estime appropriées, en plus de celles
établies dans la délégation écrite du registraire.

3(3.5) A delegate or sub-delegate to whom this section
applies shall exercise the delegated powers, authority
and rights and carry out the delegated duties and respon‐
sibilities in the manner established in, and in accordance
with any limitations, terms, conditions and requirements
imposed in the Registrar’s written delegation.

3(3.5) Un délégué ou un sous-délégué auquel s’appli‐
que le présent article doit exercer les pouvoirs, autorité
et droits délégués et accomplir les obligations et respon‐
sabilités déléguées de la manière établie dans les restric‐
tions, modalités, conditions et exigences qui sont
imposées dans la délégation écrite du registraire, et con‐
formément à celles-ci.

3(3.6) A sub-delegate to whom this section applies
shall exercise the delegated powers, authority and rights
and carry out the delegated duties and responsibilities in
accordance with any limitations, terms, conditions and
requirements imposed on the sub-delegate by the dele‐
gate.

3(3.6) Un sous-délégué auquel s’applique le présent
article doit exercer les pouvoirs, autorité et droits délé‐
gués et accomplir les obligations et responsabilités délé‐
guées conformément à toutes restrictions, modalités,
conditions et exigences qui lui sont imposées par le délé‐
gué.

3(3.7) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations prescribing the powers, authority, rights, du‐
ties and responsibilities that may be delegated by the
Registrar for the purposes of subsections (3.2) and (3.4).

3(3.7) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements prescrivant les pouvoirs, autorité, droits,
obligations et responsabilités que le registraire peut délé‐
guer aux fins des paragraphes (3.2) et (3.4).

3(4) The signature on any document, purporting to be
the signature of the Acting Registrar, shall be received in
evidence by any court in the Province without proof of
the signature thereon and shall be prima facie evidence
that he was appointed and acting in compliance with
subsection (3).

3(4) La signature de tout document, présentée comme
étant la signature du registraire suppléant, est recevable
en preuve devant tout tribunal de la province sans qu’il
soit nécessaire de prouver son authenticité, et fait foi, à
titre de preuve prima facie, de ce que le registraire sup‐
pléant a été nommé et agit conformément au paragra‐
phe (3).

3(5) No appointment made under subsection (3) has
any force or effect until published in The Royal Gazette.

3(5) Aucune nomination faite en application du para‐
graphe (3) n’est effective avant d’être publiée dans
la Gazette royale.

3(6) The Registrar may appoint one or more Deputy
Registrars of Motor Vehicles who shall have all the
powers and may perform all the duties of the Registrar.

3(6) Le registraire peut nommer un ou plusieurs regis‐
traires adjoints des véhicules à moteur qui, dotés de tous
ses pouvoirs, peuvent exercer toutes ses fonctions.

3(7) Where the signature of the Registrar is required
for any purpose under this Act, the signature may be

3(7) Lorsque la signature du registraire est requise aux
fins de la présente loi, la signature peut être écrite, impri‐
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written, printed, stamped or otherwise mechanically re‐
produced.
1955, c.13, s.2; 1966, c.81, s.2; 1968, c.38, s.2; 1972,
c.48, s.3; 1978, c.D-11.2, s.26; 1982, c.3, s.47; 1988,
c.66, s.2; 2000, c.26, s.193; 2002, c.32, s.3; 2016, c.8,
s.2; 2016, c.37, s.111; 2019, c.2, s.92; 2020, c.25, s.73

mée, estampillée ou reproduite mécaniquement d’une
autre façon.
1955, ch. 13, art. 2; 1966, ch. 81, art. 2; 1968, ch. 38,
art. 2; 1972, ch. 48, art. 3; 1978, ch. D-11.2, art. 26;
1982, ch. 3, art. 47; 1988, ch. 66, art. 2; 2000, ch. 26,
art. 193; 2003, ch. 32, art. 3; 2016, ch. 8, art. 2; 2016,
ch. 37, art. 111; 2019, ch. 2, art. 92; 2020, ch. 25, art. 73

Liability of Registrar of motor vehicles Responsabilité du registraire
4(1) The Registrar, persons appointed under the provi‐
sions of this Act or the regulations and persons acting
under the instructions of any of them are not personally
liable for any loss or damage suffered by any person by
reason of anything that any of them have done or omit‐
ted to do in good faith under, or in the exercise or sup‐
posed exercise of, the powers given to any of them under
this Act or the regulations.

4(1) Le registraire, les personnes nommées en applica‐
tion des dispositions de la présente loi ou de ses règle‐
ments et les personnes agissant sur les ordres de l’un
d’entre eux ne sont pas personnellement responsables
des pertes ou des dommages subis par quiconque du fait
d’un acte ou d’une omission de bonne foi faits par l’un
d’eux en vertu ou en conformité des pouvoirs que leur
confère la présente loi ou ses règlements ou dans l’exer‐
cice réel ou présumé de ces pouvoirs.

4(2) Subsection (1) does not apply to the personal lia‐
bility of a person with whom the Registrar has made a
written contract under section 22.1.
1968, c.38, s.3; 2002, c.32, s.4

4(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à la responsa‐
bilité personnelle d’une personne avec qui le registraire a
conclu un contrat écrit en vertu de l’article 22.1.
1968, ch. 38, art. 3; 2002, ch. 32, art. 4

Forms prescribed by Registrar Formules prescrites par le registraire
5 The Registrar shall prescribe and provide suitable
forms of application, registration certificates, licences,
and any other forms that he considers necessary to carry
out the provisions of this Act.
1955, c.13, s.3; 1972, c.48, s.4

5 Le registraire prescrit et fournit les formules voulues
de demande, de certificats d’immatriculation, de permis
et toutes les autres formules qu’il juge nécessaires à l’ap‐
plication des dispositions de la présente loi.
1955, ch. 13, art. 3; 1972, ch. 48, art. 4

Classes of motor vehicles established by Cabinet Classes de véhicules établies par le Cabinet
5.1 The Lieutenant-Governor in Council may by regu‐
lation establish classes of motor vehicles, trailers, semi-
trailers, pole trailers and special mobile equipment for
purposes of registration under this Act, and may specify
the conditions governing the classification of such vehi‐
cles.
1983, c.52, s.2

5.1 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè‐
glement, établir des classes de véhicules à moteur, re‐
morques, semi-remorques, triqueballes et de matériel
mobile spécial aux fins d’immatriculation en vertu de la
présente loi, ainsi que fixer les conditions régissant leur
classification.
1983, ch. 52, art. 2

Licences, issue of Délivrance de permis
6(1) The Lieutenant-Governor in Council may by reg‐
ulation establish classes of licence and may specify the
conditions governing the classification of licences in‐
cluding the defining of the type, size and mass of vehicle
that each class of licence entitles an individual to operate
as well as the establishment of medical standards that
may regulate or restrict an individual’s right to obtain a
particular class of licence.

6(1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè‐
glement, établir des classes de permis et spécifier les
conditions régissant la classification des permis, notam‐
ment la détermination du type, de la dimension et de la
masse du véhicule que chaque classe de permis donne
droit à un particulier de conduire, de même que l’établis‐
sement de normes médicales qui peuvent réglementer ou
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restreindre le droit qu’a un particulier d’obtenir une cer‐
taine classe de permis.

6(2) Any licence issued shall be of a specific class and
shall have endorsed thereon the class to which it be‐
longs.

6(2) Tout permis délivré doit être d’une classe déter‐
minée et doit porter la mention de cette classe.

6(3) No person holding a valid licence shall operate
any vehicle other than one that his licence entitles him to
operate in accordance with regulations made under sub‐
section (1).

6(3) Il est interdit au détenteur d’un permis valide de
conduire tout autre véhicule que celui ou ceux que son
permis lui donne droit de conduire conformément aux
règlements établis en application du paragraphe (1).

6(4) The Lieutenant-Governor in Council may by reg‐
ulation reclassify in terms of the classes of licence estab‐
lished pursuant to subsection (1) licences that were is‐
sued prior to the establishment of such classes as are
stipulated in the regulation.
1972, c.48, s.5; 1973, c.59, s.3; 1977, c.M-11.1, s.17;
1979, c.43, s.2

6(4) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè‐
glement, reclassifier dans les classes de permis établies
conformément au paragraphe (1) les permis délivrés
avant l’établissement des classes stipulées dans le règle‐
ment.
1972, ch. 48, art. 5; 1973, ch. 59, art. 3; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1979, ch. 43, art. 2

Copies of records of Registrar Copies des dossiers du registraire
7(1) The Registrar is authorized to prepare a certified
copy of any record of the Division, the production of
which is not regarded by the Minister as being contrary
to public policy, and any document purporting to be a
copy of any record of the Division, and purporting to be
signed by the Registrar, shall be received as evidence of
the contents thereof by any court in the Province without
proof of the signature thereon.

7(1) Le registraire est autorisé à préparer une copie
certifiée de tout dossier de la Division dont la communi‐
cation n’est pas considérée par le Ministre comme con‐
traire à l’intérêt public; tout document présenté comme
étant une copie d’un dossier de la Division et comme
étant signé par le registraire fait foi de la véracité de son
contenu devant tout tribunal de la province sans qu’il
soit nécessaire de prouver l’authenticité de la signature
qui y est apposée.

7(2) The Registrar is authorized to prepare a certificate 7(2) Le registraire est autorisé à préparer un certificat
attestant

(a) that a vehicle is or was on a date therein stated
registered in the name of a person therein named,

a) qu’un véhicule est ou était, à la date y indiquée,
immatriculé au nom d’une personne y nommée,

(b) that the registration of any vehicle had been re‐
voked or suspended or had expired, and that such sus‐
pension, revocation, or expiry continued up to a date
therein stated,

b) que l’immatriculation d’un véhicule avait été re‐
tirée ou suspendue ou avait expiré et que cette suspen‐
sion, ce retrait ou cette expiration a duré jusqu’à une
date y indiquée,

(c) that any vehicle is, or was on a date therein
stated, not registered under this Act,

c) qu’un véhicule n’est ou n’était pas, à une date y
indiquée, immatriculé en application de la présente
loi,

(c.1) that a vehicle is unregistrable under this Act, c.1) qu’un véhicule ne peut être immatriculé en ver‐
tu de la présente loi,

(d) that the driver’s licence, or driver’s instruction
permit issued to a person named therein has been sus‐
pended or revoked, and his driving privileges sus‐

d) qu’un permis de conduire ou une autorisation
d’apprentissage délivré à une personne qui y est nom‐
mée avait été suspendu ou retiré et ses droits de con‐
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pended and that such suspension or revocation contin‐
ued up to a date therein stated,

ducteur suspendus, et que cette suspension ou ce
retrait a duré jusqu’à une date y indiquée,

(e) that the motor vehicle privilege or driving privi‐
lege of a person had been suspended and that such
suspension continued up to a date therein stated,

e) que le droit d’utiliser un véhicule à moteur ou les
droits de conducteur d’une personne avaient été sus‐
pendus et que cette suspension a duré jusqu’à une date
y indiquée,

(f) that the person therein named was not the holder
of a valid driver’s licence on the date therein stated,

f) que la personne y nommée n’était pas le titulaire
d’un permis de conduire valide à la date y indiquée,

(g) that no licence of a specific class has been or
was on a date therein stated issued to a person therein
named,

g) qu’aucun permis d’une classe déterminée n’a été
ou n’était, à une date y indiquée, délivré à une per‐
sonne y nommée,

(g.1) that the permissible gross mass for which a ve‐
hicle is or was registered on a date stated therein is as
stated therein,

g.1) que la masse brute permissible pour laquelle un
véhicule est ou a été immatriculé à une date indiquée
au certificat est celle qui y est indiquée,

and any such certificate purporting to be signed by the
Registrar shall be

et tout certificat semblable présenté comme étant signé
par le registraire

(h) received in evidence by any court in the Prov‐
ince without proof of the signature thereon,

h) est recevable en preuve devant tout tribunal de la
province sans qu’il soit nécessaire de prouver l’au‐
thenticité de la signature qui est apposée,

(i) prima facie evidence of the facts stated therein,
and

i) fait foi, à titre de preuve prima facie, des faits qui
y sont mentionnés et

(j) on the hearing of an information for a violation
of this Act or the regulations or any local by-
law prima facie evidence that the person named
therein is the accused and that the vehicle referred to
therein is the vehicle in respect of which the offence
is alleged to have been committed.

1955, c.13, s.4; 1961-62, c.62, s.2; 1964, c.43, s.1; 1965,
c.29, s.2; 1972, c.48, s.6; 1977, c.32, s.2; 1981, c.48, s.1;
1982, c.3, s.47; 1983, c.52, s.3; 1985, c.34, s.2

j) fait foi, à titre de preuve prima facie, lors de l’au‐
dition d’une dénonciation de violation de la présente
loi ou de ses règlements ou de tout arrêté local, de ce
que la personne y nommée est l’accusé et que le véhi‐
cule qui y est mentionné est le véhicule avec lequel
l’infraction est présumée avoir été commise.

1955, ch. 13, art. 4; 1961-62, ch. 62, art. 2; 1964, ch. 43,
art. 1; 1965, ch. 29, art. 2; 1972, ch. 48, art. 6; 1977,
ch. 32, art. 2; 1981, ch. 48, art. 1; 1982, ch. 3, art. 47;
1983, ch. 52, art. 3; 1985, ch. 34, art. 2

Disclosure by Registrar Divulgation par le registraire
7.1(1) The Registrar shall disclose to the Chief Elec‐
toral Officer or the Municipal Electoral Officer the
name, address, date of birth, sex and other related infor‐
mation of a person found in any record of the Division
for the purpose of establishing or maintaining a register
of electors or list of electors under the Elections Act or
the Municipal Elections Act.

7.1(1) Le registraire divulgue au directeur général des
élections ou au directeur des élections municipales les
nom, adresse, date de naissance et sexe d’une personne
qui se trouve dans un dossier de la Division, ainsi que
tous autres renseignements connexes la concernant, aux
fins d’établissement ou de tenue du registre des électeurs
ou de la liste électorale que prévoit la Loi électorale ou
la Loi sur les élections municipales.
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7.1(2) If subsection (1) is inconsistent with or in con‐
flict with a provision of the Right to Information and
Protection of Privacy Act, subsection (1) prevails.
1998, c.32, s.86; 2013, c.34, s.21

7.1(2) Le paragraphe (1) l’emporte sur toute disposi‐
tion incompatible de la Loi sur le droit à l’information et
la protection de la vie privée.
1998, ch. 32, art. 86; 2013, ch. 34, art. 21

Disclosure to The War Amputations of Canada Divulgation à l’organisme appelé The War
Amputations of Canada

7.2(1) Subject to subsection (2) and despite the Right
to Information and Protection of Privacy Act, if there is
an agreement for the sharing of information between the
Province and The War Amputations of Canada, the Reg‐
istrar may communicate to The War Amputations of
Canada the names, addresses, postal codes and licence
numbers of holders of driver’s licences and learner’s li‐
cences for the sole purpose of allowing The War Ampu‐
tations of Canada to conduct its key tag service.

7.2(1) Sous réserve du paragraphe (2) et par déroga‐
tion à la Loi sur le droit à l’information et la protection
de la vie privée, si un accord sur le partage de renseigne‐
ments est conclu entre la province et l’organisme
appelé The War Amputations of Canada, le registraire
peut communiquer à l’organisme les noms, adresses et
codes postaux des titulaires de permis de conduire et de
permis d’apprenti ainsi que le numéro de ces permis à
seule fin de lui permettre de fournir le service des pla‐
ques porte-clés.

7.2(2) If the holder of a driver’s licence or a learner’s
licence requests that the information referred to in sub‐
section (1) not be provided to The War Amputations of
Canada, the Registrar shall not communicate that infor‐
mation to The War Amputations of Canada.
2012, c.3, s.1

7.2(2) Si le titulaire d’un permis de conduire ou d’un
permis d’apprenti demande que les renseignements men‐
tionnés au paragraphe (1) ne soient pas divulgués à l’or‐
ganisme appelé The War Amputations of Canada, le
registraire s’abstient de les lui communiquer.
2012, ch. 3, art. 1

Destruction of records of Registrar Destruction des dossiers
8 The Registrar may destroy or cause to be destroyed
any records of the Division that have been maintained on
file for five years and that in his opinion are obsolete and
of no further use to the Division.
1955, c.13, s.5; 1982, c.3, s.47

8 Le registraire peut détruire ou faire détruire tout dos‐
sier de la Division qui a été gardé en classeur pendant
cinq ans et qui à son avis est périmé et ne sert plus à la
Division.
1955, ch. 13, art. 5; 1982, ch. 3, art. 47

Registration of motor vehicles Immatriculation des véhicules à moteur
9 The Registrar shall examine and determine the genu‐
ineness, regularity and legality of each application for
registration of a vehicle, and for a licence and of any
other application lawfully made to him and may in all
cases make such investigation as he considers necessary
or may require additional information, and shall reject
any such application if not satisfied of the genuineness,
regularity or legality thereof or the truth of any statement
contained therein, or for any other reason when author‐
ized by law.
1955, c.13, s.6; 1972, c.48, s.1

9 Le registraire examine et détermine l’authenticité, la
régularité et la légitimité de chaque demande d’immatri‐
culation d’un véhicule et de permis et de toute autre de‐
mande qui lui est légitimement faite; il peut dans tous les
cas faire toute enquête qu’il juge nécessaire ou exiger
des renseignements supplémentaires; il doit rejeter toute
demande de ce genre s’il n’est pas convaincu de son au‐
thenticité, de sa régularité ou de sa légitimité ou de la vé‐
racité de toute déclaration qui y figure et peut la rejeter
pour toute autre raison quand la loi l’y autorise.
1955, ch. 13, art. 6; 1972, ch. 48, art. 1

Seizure of plates and permits by Registrar Confiscation des plaques et permis par le registraire
10 The Registrar may seize or cause to be seized any
registration certificate, permit, or registration plate is‐
sued by him upon expiration, revocation, cancellation or

10 Le registraire peut confisquer ou faire confisquer
tout certificat d’immatriculation, toute autorisation ou
toute plaque d’immatriculation qu’il a délivré dès qu’ils
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suspension thereof, or which has been unlawfully or er‐
roneously issued.
1955, c.13, s.7; 2019, c.6, s.2

ont expiré, ou ont été retirés, annulés ou suspendus ou
lorsqu’ils ont été délivrés illégitimement ou par erreur.
1955, ch. 13, art. 7; 2019, ch. 6, art. 2

Enforcement of orders of Registrar Exécution des ordres du registraire
11 The Court of King’s Bench of New Brunswick has
jurisdiction upon application by the Registrar, to enforce
all lawful orders of the Registrar.
1955, c.13, s.8; 1979, c.41, s.85; 2023, c.17, s.162

11 La Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick a
compétence pour faire exécuter, sur demande du regis‐
traire, tous les ordres légitimes de ce dernier.
1955, ch. 13, art. 8; 1979, ch. 41, art. 85; 2023, ch. 17,
art. 162

Notice of suspension or cancellation by Registrar Avis de suspension ou annulation par le registraire
12 Whenever the Registrar suspends, cancels, refuses,
revokes, or reinstates, the motor vehicle privileges, driv‐
ing privileges, licences or permits, he shall give notice
thereof to the person affected thereby in the manner pro‐
vided by section 13.
1967, c.54, s.2

12 Chaque fois que le registraire suspend, annule, re‐
fuse, retire ou rétablit les droits d’utiliser des véhicules à
moteur, les droits de conducteur, les permis ou les auto‐
risations, il doit en donner avis à l’intéressé, de la ma‐
nière prévue à l’article 13.
1967, ch. 54, art. 2

Form of notice Modalité de l’avis
13(1) The Registrar, if giving notice of any matter un‐
der the provisions of this Act, shall do so

13(1) Lorsque le registraire donne avis de toute ques‐
tion prévue par les dispositions de la présente loi, il doit
le faire

(a) by means of personal service to the person to be
notified,

a) par signification personnelle à l’intéressé,

(b) by the deposit of the notice in the mail, regist‐
ered or certified, in an envelope with postage prepaid,
addressed to the person at the person’s address as
shown by the records of the Registrar, or

b) par courrier recommandé ou certifié, dans une
enveloppe affranchie, à l’adresse de l’intéressé qui fi‐
gure dans les dossiers du registraire, ou

(c) by the delivery by prepaid courier of the notice,
addressed to the person at the person’s address, as
shown by the records of the Registrar.

c) par messagerie affranchie à l’adresse de l’intéres‐
sé qui figure dans les dossiers du registraire.

13(2) The giving of notice by mail as provided for in
paragraph (1)(b) shall be deemed to have been effected
upon the expiration of ten days after the deposit of the
notice in the mail.

13(2) La signification d’un avis par courrier telle que
prévue à l’alinéa (1)b) est réputée avoir été effectuée à
l’expiration des dix jours qui suivent l’envoi postal de
l’avis.

13(3) The giving of notice by prepaid courier as pro‐
vided for in paragraph (1)(c) shall be deemed to have
been effected on the date on which the Registrar receives
written confirmation from the courier, in the form and
manner established by the Registrar, that the notice was
delivered to the person to whom it was to be given.

13(3) La signification d’un avis par messagerie affran‐
chie telle que prévue à l’alinéa (1)c) est réputée avoir été
effectuée le jour où le registraire reçoit une confirmation
écrite de la messagerie, selon les modalités établies par
le registraire, que l’avis a été signifié à l’intéressé.

13(4) Proof of the giving of notice as provided for in
paragraph (1)(a), (b) or (c) may be made by a certificate

13(4) La preuve de la signification d’un avis telle que
prévue à l’alinéa (1)a), b) ou c) peut être établie par cer‐
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or an affidavit purporting to be signed by any officer or
employee of the Department of Justice and Public Safety
or a peace officer acting under section 310.04 naming
the person to whom the notice was given and specifying
the time, place and manner of the giving of the notice.

tificat ou affidavit présenté comme étant signé par un
agent ou employé du ministère de la Justice et de la Sé‐
curité publique ou un agent de la paix agissant confor‐
mément à l’article 310.04, nommant la personne à qui
l’avis a été signifié et indiquant les jour, heure, lieu et
mode de signification.

13(5) A document that purports to be a certificate of
the Registrar, a Deputy Registrar or the Acting Registrar
that the notice was given in the manner provided for in
paragraph (1)(a), (b) or (c)

13(5) Un document présenté comme étant un certificat
du registraire, d’un registraire adjoint ou du registraire
suppléant attestant la signification d’un avis de la ma‐
nière prévue à l’alinéa (1)a), b) ou c),

(a) shall be admissible in evidence without proof of
the signature, and

a) est recevable en preuve sans qu’il soit nécessaire
de prouver l’authenticité de la signature, et

(b) is, in the absence of evidence to the contrary,
proof that the person named in the certificate received
notice of the matters referred to in the certificate.

b) est, en l’absence de preuve contraire, la preuve
que la personne nommée dans le certificat a reçu avis
des questions y mentionnées.

13(6) In any prosecution for an offence under this Act,
when proof of the giving of notice is made by certificate
or affidavit as provided for under subsection (4), the bur‐
den of proving that the person charged is not the person
named or referred to in the certificate or affidavit shall
be upon the person charged.
1955, c.13, s.9; 1958, c.19, s.1; 1959, c.23, s.2; 1960,
c.53, s.2, 3; 1965, c.29, s.3; 1977, c.32, s.3; 1982, c.3,
s.47; 1983, c.52, s.4; 1987, c.4, s.10; 1990, c.8, s.1;
2002, c.32, s.5; 2007, c.44, s.3; 2016, c.8, s.3; 2016,
c.37, s.111; 2019, c.2, s.92; 2020, c.25, s.73

13(6) Dans toute poursuite pour infraction à la pré‐
sente loi, quand la preuve de la signification d’un avis
est faite à partir d’un certificat ou d’un affidavit prévu au
paragraphe (4), il incombe à l’inculpé de prouver qu’il
n’est pas la personne nommée ou mentionnée dans le
certificat ou l’affidavit.
1955, ch. 13, art. 9; 1958, ch. 19, art. 1; 1959, ch. 23,
art. 2; 1960, ch. 53, art. 2, 3; 1965, ch. 29, art. 3; 1977,
ch. 32, art. 3; 1982, ch. 3, art. 47; 1983, ch. 52, art. 4;
1987, ch. 4, art. 10; 1990, ch. 8, art. 1; 2002, ch. 32,
art. 5; 2007, ch. 44, art. 3; 2016, ch. 8, art. 3; 2016,
ch. 37, art. 111; 2019, ch. 2, art. 92; 2020, ch. 25, art. 73

Evidence of notice Preuve de l’avis
14 For the purposes of this Act, a notice issued by or
on behalf of the Registrar shall, in any proceedings,
be prima facie evidence of the facts stated therein.
1967, c.54, s.2A

14 Aux fins de la présente loi, un avis émis par le re‐
gistraire ou en son nom fait foi, dans toutes poursuites, à
titre de preuve prima facie, des faits qui y sont allégués.
1967, ch. 54, art. 2A

Powers of peace officer Pouvoirs des agents de la paix
15(1) The Minister and such persons as the Minister
may designate are deemed to be peace officers for the
purpose of this Act and have the power

15(1) Le Ministre et les personnes qu’il peut désigner,
sont réputés être des agents de la paix aux fins de la pré‐
sente loi et ont le pouvoir

(a) of peace officers for the purpose of enforcing the
provisions of this Act and of any other law regulating
the operation of vehicles or the use of the highways,

a) d’agir comme agents de la paix aux fins d’exécu‐
tion des dispositions de la présente loi et de toute au‐
tre règle de droit réglementant la conduite des
véhicules ou l’usage des routes,

(b) to arrest in accordance with section 119 of the
Provincial Offences Procedure Act a person violating

b) de procéder à l’arrestation conformément à l’arti‐
cle 119 de la Loi sur la procédure applicable aux in‐
fractions provinciales d’une personne qui enfreint une
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a provision of this Act or any other law regulating the
operation of vehicles or the use of highways,

disposition de la présente loi ou d’une autre règle de
droit réglementant la conduite des véhicules ou
l’usage des routes,

(c) to direct traffic in conformance with law and in
the event of a fire or other emergency or to expedite
traffic or to insure safety to direct traffic as conditions
may require notwithstanding the provisions of law,

c) de diriger la circulation conformément au droit
et, en cas d’incendie ou autre urgence ou en vue d’ac‐
tiver la circulation ou d’assurer la sécurité, diriger la
circulation comme les conditions peuvent l’exiger,
nonobstant les dispositions du droit,

(d) when on duty, to require the driver of any vehi‐
cle to stop and exhibit his licence and the registration
certificate for the vehicle and submit to an inspection
of such vehicle, and the registration plates and the
registration certificate thereon or to an inspection or
test of the equipment of such vehicle,

d) d’enjoindre, quand ils sont en service, au conduc‐
teur de tout véhicule de s’arrêter et de présenter son
permis et le certificat d’immatriculation du véhicule et
de se soumettre à une vérification de ce véhicule ainsi
que des plaques d’immatriculation et du certificat
d’immatriculation y afférents ou à une vérification ou
épreuve des accessoires de ce véhicule,

(e) to inspect any vehicle of a type required to be
registered hereunder in any garage other than a pri‐
vate garage or in any repair shop or in any place
where such vehicles are held for sale or wrecking, for
the purpose of locating stolen vehicles and investigat‐
ing the registration thereof,

e) de vérifier tout véhicule d’un type assujetti à
l’immatriculation prévue par la présente loi dans tout
garage autre qu’un garage privé ou dans tout atelier de
réparations ou tout endroit où de tels véhicules sont
gardés pour la vente ou la démolition, aux fins de dé‐
couvrir des véhicules volés et d’enquêter sur leur im‐
matriculation,

(f) to serve all warrants relating to the enforcement
of the laws regulating the operation of vehicles or the
use of the highway, and

f) de signifier tous les mandats relatifs à l’applica‐
tion des règles de droit réglementant la conduite des
véhicules ou l’usage des routes, et

(g) to investigate traffic accidents and secure testi‐
mony of witnesses or of persons involved.

g) d’enquêter sur les accidents de la circulation et
de recueillir les dépositions des témoins ou des per‐
sonnes en cause.

15(1.1) The Minister may designate any 15(1.1) Le Ministre peut nommer

(a) fishery officer designated under the Fisheries
Act (Canada),

a) tout agent des pêches désigné en vertu de la Loi
sur les pêches (Canada),

(b) conservation officer appointed under the Fish
and Wildlife Act,

b) tout agent de conservation nommé en vertu de la
Loi sur le poisson et la faune,

(c) assistant conservation officer appointed under
the Fish and Wildlife Act, while accompanied by or
acting under the immediate supervision of a conserva‐
tion officer, and

c) tout agent de conservation auxiliaire nommé en
vertu de la Loi sur le poisson et la faune lorsqu’il est
accompagné de l’agent de conservation ou qu’il tra‐
vaille sous la supervision directe de celui-ci, et

(d) conservation officer appointed under the Crown
Lands and Forests Act,

d) tout agent de conservation nommé en vertu de la
Loi sur les terres et forêts de la Couronne,

to be a peace officer for the purposes of para‐
graph 28(2)(a) and sections 92, 104, 105, 105.01, 105.1,
110, and 168 of this Act and to have the powers speci‐

pour être agent de la paix aux fins de l’alinéa 28(2)a) et
des articles 92, 104, 105, 105.01, 105.1, 110 et 168 de la
présente loi et être investi des pouvoirs spécifiés à l’ali‐
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fied in paragraph (1)(d) except to require a driver to sub‐
mit to an inspection or test of the equipment of such ve‐
hicle.

néa (1)d) à l’exception de celui qui lui permet d’enjoin‐
dre à un conducteur de se soumettre à une vérification ou
épreuve des accessoires de son véhicule.

15(1.2) The Minister may designate any park warden
as defined in the National Parks Act (Canada) to be a
peace officer for the purpose of enforcing subsections
28(1) and (1.1), section 68, subsections 78(1) and (2),
sections 105, 105.01 and 118, subsections 140(1) and
(2), 140.1(1), 142.01(1) and 147(1), section 148, subsec‐
tions 154(2) and 160(2), section 192, subsections
193.1(1) and 194(1) and sections 196, 198 and 203.

15(1.2) Le Ministre peut nommer tout gardien de parc
au sens de la définition à la Loi sur les parcs nationaux
(Canada) pour être agent de la paix aux fins de l’exécu‐
tion des paragraphes 28(1) et (1.1), de l’article 68, des
paragraphes 78(1) et (2), des articles 105, 105.01 et 118,
des paragraphes 140(1) et (2), 140.1(1), 142.01(1),
147(1), de l’article 148, des paragraphes 154(2) et
160(2), de l’article 192, des paragraphes 193.1(1) et
194(1) et des articles 196, 198 et 203.

15(2) A person designated under subsection (1), when
on duty, may be dressed in distinctive uniform and shall
when so dressed display a badge of office.

15(2) La personne désignée au paragraphe (1) peut,
quand elle est de service, porter un uniforme distinctif et
doit, en pareille tenue, exhiber un insigne indiquant ses
fonctions.

15(3) A document or card that purports to be a desig‐
nation under this section

15(3) Un document, ou une carte, présenté comme
étant une désignation faite en application du présent arti‐
cle

(a) shall be admissible in evidence without proof of
signature, and

a) est recevable en preuve sans qu’il soit nécessaire
de prouver l’authenticité de sa signature, et

(b) shall be prima facie evidence that the holder
thereof has been duly designated under subsection (1).

1955, c.13, s.10; 1961-62, c.62, s.3; 1968, c.38, s.4;
1972, c.48, s.1; 1973, c.59, s.1; 1978, c.D-11.2, s.26;
1979, c.25, s.12; 1980, c.34, s.2; 1981, c.6, s.1; 1988,
c.11, s.21; 1988, c.66, s.3; 1990, c.22, s.33; 1991, c.7,
s.2; 1996, c.43, s.2; 1998, c.30, s.2; 2000, c.26, s.193;
2004, c.12, s.49; 2006, c.13, s.3; 2007, c.44, s.4; 2013,
c.39, s.15

b) fait foi, à titre de preuve prima facie, de ce que
son détenteur a été dûment désigné en application du
paragraphe (1).

1955, ch. 13, art. 10; 1961-62, ch. 62, art. 3; 1968,
ch. 38, art. 4; 1972, ch. 48, art. 1; 1973, ch. 59, art. 1;
1978, ch. D-11.2, art. 26; 1979, ch. 25, art. 12; 1980,
ch. 34, art. 2; 1981, ch. 6, art. 1; 1988, ch. 11, art. 21;
1988, ch. 66, art. 3; 1990, ch. 22, art. 33; 1991, ch. 7,
art. 2; 1996, ch. 43, art. 2; 1998, ch. 30, art. 2; 2000,
ch. 26, art. 193; 2004, ch. 12, art. 49; 2006, ch. 13, art. 3;
2007, ch. 44, art. 4; 2013, ch. 39, art. 15

Authority of commercial vehicle inspectors Autorité de l’inspecteur de véhicule utilitaire
15.1 A person designated as a commercial vehicle in‐
spector under the Highway Act has all the authority of a
peace officer under sections 28, 92, 105.01 260 and
261 for the purpose of enforcing sections 251, 251.1,
256, 257, 258, 259, 260, 261 and 359 and enforcing reg‐
ulations made under any of those sections.
1980, c.34, s.3; 1994, c.88, s.1; 2007, c.44, s.5

15.1 La personne désignée comme inspecteur de véhi‐
cule utilitaire en application de la Loi sur la voirie est in‐
vestie de toute l’autorité que confèrent à un agent de la
paix les articles 28, 92, 105.01, 260 et 261 pour l’appli‐
cation des articles 251, 251.1, 256, 257, 258, 259, 260,
261 et 359 et pour l’application des règlements établis en
vertu de l’un de ces articles.
1980, ch. 34, art. 3; 1994, ch. 88, art. 1; 2007, ch. 44,
art. 5
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Regulations Règlements
16 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

16 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir des
règlements

(a) prescribing fees not otherwise provided for
which may be charged to any person for any service
provided by the Registrar under this Act, and

a) prescrivant des droits, non prévus ailleurs, impo‐
sables à toute personne qui a recours aux services du
registraire en vertu de la présente loi, et

(b) generally for the better carrying out of the pur‐
poses of this Act.

1964, c.43, s.2; 1981, c.48, s.2

b) visant de façon générale à une meilleure applica‐
tion de la présente loi.

1964, ch. 43, art. 2; 1981, ch. 48, art. 2

PART II
REGISTRATION OF VEHICLES

PARTIE II
IMMATRICULATION DES VÉHICULES

Registration of vehicles Immatriculation des véhicules
17(1) Except as otherwise expressly provided in this
Act, or by a regulation or order made thereunder, no per‐
son shall operate, and no owner shall permit to be oper‐
ated on a highway, a vehicle required to be registered
under this Part

17(1) Sauf disposition contraire expresse de la pré‐
sente loi, d’un de ses règlements ou d’un arrêté pris sous
son régime, nul ne doit conduire et nul propriétaire ne
doit laisser conduire sur une route un véhicule assujetti à
l’immatriculation prévue par la présente partie,

(a) that is not registered, a) s’il n’est pas immatriculé,

(a.1) that is registered as a salvage vehicle or a non-
repairable vehicle;

a.1) s’il est immatriculé à titre de véhicule récupéré
ou de véhicule irréparable;

(b) the registration of which has expired, or b) si l’immatriculation est expirée, ni

(c) while the registration of such vehicle is revoked
or suspended.

c) pendant que l’immatriculation de ce véhicule est
retirée ou suspendue.

17(2) On the hearing of an information charging a vio‐
lation of subsection (1) the onus of proof that he did not
know that the vehicle was registered as a salvage vehicle
or a non-repairable vehicle, that the registration of the
vehicle was revoked or suspended or that the registration
thereof had expired, or that the vehicle was being oper‐
ated without his permission shall be on the defendant.
1955, c.13, s.11; 1961-62, c.62, s.4; 1996, c.43, s.3;
1998, c.5, s.2

17(2) Lors de l’audition d’une dénonciation de viola‐
tion du paragraphe (1), il appartient au défendeur de
prouver qu’il ne savait pas que le véhicule était immatri‐
culé à titre de véhicule récupéré ou de véhicule irrépa‐
rable, que l’immatriculation du véhicule était retirée ou
suspendue ou qu’elle était expirée, ou que l’on condui‐
sait le véhicule sans sa permission.
1955, ch. 13, art. 11; 1961-62, ch. 62, art. 4; 1996,
ch. 43, art. 3; 1998, ch. 5, art. 2

Vehicle classification Classification des véhicules
17.01 No person shall operate and no owner shall per‐
mit to be operated on a highway a vehicle registered un‐
der this Part in a manner that is not in accordance with
the vehicle classification for which the registration cer‐
tificate and registration plates were issued and the fee
was charged in relation to that vehicle.
1985, c.34, s.3; 2019, c.6, s.3

17.01 Nul ne doit conduire et nul propriétaire ne doit
laisser conduire sur une route un véhicule immatriculé
en vertu de la présente partie d’une manière qui n’est pas
conforme à la classification pour laquelle le certificat
d’immatriculation et les plaques d’immatriculation ont

Motor Vehicle Act Chap. M-17

39



été délivrés, et le droit a été exigé relativement à ce véhi‐
cule.
1985, ch. 34, art. 3; 2019, ch. 6, art. 3

Policy of insurance Police d’assurance
17.1(1) Every motor vehicle required to be registered
under this Act shall be covered by a policy providing the
insurance referred to in sections 243, 255 and 264 of the
Insurance Act.

17.1(1) Tout véhicule à moteur assujetti à l’immatricu‐
lation en application de la présente loi doit être couvert
par une police d’assurance offrant les garanties visées
aux articles 243, 255 et 264 de la Loi sur les assurances.

17.1(2) No person shall operate and no owner shall
permit to be operated a motor vehicle not covered by a
policy of insurance as required by subsection (1).

17.1(2) Nul ne doit conduire et nul propriétaire ne doit
laisser conduire un véhicule à moteur qui n’est pas cou‐
vert par une police d’assurance du type prescrit au para‐
graphe (1).

17.1(2.1) Notwithstanding section 51 and subsec‐
tion 56(8) of the Provincial Offences Procedure Act, a
judge shall impose a fine under that Act of not less than
one thousand dollars on a person convicted of an offence
under subsection (2) and the Provincial Offences Proce‐
dure Act shall apply to such a conviction, with the neces‐
sary modifications, in all other respects.

17.1(2.1) Nonobstant l’article 51 et le paragra‐
phe 56(8) de la Loi sur la procédure applicable aux in‐
fractions provinciales, le juge doit imposer, en vertu de
la loi susmentionnée, une amende d’au moins mille dol‐
lars à une personne déclarée coupable d’une infraction
en vertu du paragraphe (2) et la Loi sur la procédure ap‐
plicable aux infractions provinciales s’applique, avec les
modifications nécessaires, à tous les autres aspects de la
déclaration de culpabilité.

17.1(3) No original, renewal or replacement of a regis‐
tration certificate, registration plate or permit for a motor
vehicle shall be issued unless the owner or operator of
the motor vehicle furnishes with the application for the
original, renewal or replacement, evidence of a policy of
insurance with respect to the motor vehicle as required
under subsection (1) that is satisfactory to the Registrar.

17.1(3) La délivrance de l’original, du renouvellement
ou du remplacement d’un certificat ou d’une plaque
d’immatriculation ou d’une autorisation pour un véhi‐
cule à moteur ne doit avoir lieu que si le propriétaire ou
le conducteur du véhicule à moteur produit à l’appui de
sa demande un document justifiant, pour ce véhicule, de
l’existence d’une police d’assurance du type prescrit au
paragraphe (1) qui est agréé par le registraire.

17.1(3.1) Repealed: 1995, c.18, s.1 17.1(3.1) Abrogé : 1995, ch. 18, art. 1

17.1(3.2) A peace officer may seize a motor vehicle
and cause the motor vehicle to be impounded if

17.1(3.2) Un agent de la paix peut saisir et faire mettre
en fourrière un véhicule à moteur lorsque les conditions
suivantes sont réunies :

(a) the driver of the motor vehicle is unable to
present and deliver to the peace officer a motor vehi‐
cle liability insurance card under paragraph 28(2)(b),
and

a) le conducteur du véhicule à moteur est incapable
de présenter et de remettre à un agent de la paix une
carte d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur
dans le cas prévu à l’alinéa 28(2)b);

(b) the registered owner has been convicted of an
offence under subsection (2) within the previous
twenty-four months.

b) le propriétaire du véhicule à moteur a été déclaré
coupable d’une infraction au paragraphe (2) au cours
des vingt-quatre derniers mois.

17.1(4) In any prosecution under subsection 17.1(2) or
28(1.1) or paragraph 28(2)(b), the onus of establishing
that a motor vehicle was not required to be registered un‐

17.1(4) Dans toute poursuite intentée en application
des paragraphes 17.1(2) ou 28(1.1) ou de l’ali‐
néa 28(2)b), il incombe à l’accusé de démontrer que le
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der this Act or that the motor vehicle was covered by a
policy of insurance as required by subsection (1) is on
the accused.
1975, c.86, s.1; 1980, c.34, s.4; 1983, c.52, s.5; 1987,
c.38, s.2; 1989, c.17, s.8; 1994, c.87, s.1; 1995, c.18, s.1;
1997, c.14, s.1; 2004, c.30, s.4; 2004, c.37, s.1

véhicule à moteur n’était pas assujetti à l’immatricula‐
tion en application de la présente loi ou que ce véhicule à
moteur était couvert par une police d’assurance du type
prescrit au paragraphe (1).
1975, ch. 86, art. 1; 1980, ch. 34, art. 4; 1983, ch. 52,
art. 5; 1987, ch. 38, art. 2; 1989, ch. 17, art. 8; 1994,
ch. 87, art. 1; 1995, ch. 18, art. 1; 1997, ch. 14, art. 1;
2004, ch. 30, art. 4; 2004, ch. 37, art. 1

Salvage, rebuilt and non-repairable vehicles Véhicules récupérés, rebâtis et irréparables
17.2(1) In this section 17.2(1) Dans le présent article

“contract” means a contract as defined in the Insur‐
ance Act; (contrat)

“insurance” means insurance as defined in the Insur‐
ance Act; (assurance)

“insurer” means an insurer who covers a motor vehi‐
cle under a contract of insurance for damage to that or
any other motor vehicle as the result of any occurrence,
other than normal wear and tear; (assureur)

« assurance » désigne une assurance au sens de la dé‐
finition à la Loi sur les assurances; (assurance)

« assureur » désigne un assureur qui couvre un véhi‐
cule à moteur aux termes d’un contrat d’assurance pour
les dommages à ce véhicule à moteur ou à tout autre vé‐
hicule à moteur résultant de tout événement autre que
l’usure normale; (insurer)

« contrat » désigne un contrat au sens de la définition
à la Loi sur les assurances; (contract)

17.2(2) The owner of a motor vehicle that sustains
damage to the extent that it becomes, as the result of the
damage, a salvage vehicle shall, within thirty days after
the occurrence giving rise to the damage, notify the Reg‐
istrar of the occurrence, indicate whether or not the
owner considers the vehicle to be non-repairable and ob‐
tain from the Registrar a new registration certificate, on
which the status of the vehicle is shown as salvage or as
non-repairable.

17.2(2) Le propriétaire d’un véhicule à moteur qui est
endommagé à tel point qu’il devient, en raison des dom‐
mages, un véhicule récupéré doit, dans les trente jours
qui suivent l’événement qui a causé les dommages, avi‐
ser le registraire de l’événement, indiquer si le proprié‐
taire estime ou non que le véhicule est irréparable et
obtenir du registraire un nouveau certificat d’immatricu‐
lation qui indique que le véhicule est un véhicule récupé‐
ré ou irréparable.

17.2(3) Subsection (2) does not apply to the owner of
a motor vehicle if, during the thirty day period referred
to in subsection (2), the owner transfers ownership of the
vehicle to an insurer who is required to give notice under
subsection (4).

17.2(3) Le paragraphe (2) ne s’applique pas au pro‐
priétaire d’un véhicule à moteur lorsque, au cours des
trente jours visés au paragraphe (2), le propriétaire cède
la propriété du véhicule à un assureur qui doit donner un
avis en vertu du paragraphe (4).

17.2(4) If an insurer assumes ownership of a motor ve‐
hicle that has sustained damage to the extent that it has
become, as the result of the damage, a salvage vehicle,
the insurer shall, within fourteen days after assuming
ownership, notify the Registrar of the occurrence, indi‐
cate whether or not the insurer considers the vehicle to
be non-repairable and obtain from the Registrar a new
registration certificate, on which the status of the vehicle
is shown as salvage or as non-repairable.

17.2(4) Lorsqu’un assureur obtient la propriété d’un
véhicule à moteur qui est endommagé à tel point qu’il
est devenu, en raison des dommages, un véhicule récu‐
péré, l’assureur doit, dans les quatorze jours qui suivent
l’obtention de la propriété, aviser le registraire de l’évé‐
nement, indiquer si l’assureur estime ou non que le véhi‐
cule est irréparable et obtenir du registraire un nouveau
certificat d’immatriculation qui indique que le véhicule
est un véhicule récupéré ou irréparable.

17.2(5) The owner of a salvage vehicle who rebuilds it
shall, before transferring ownership of the vehicle as a

17.2(5) Le propriétaire d’un véhicule récupéré qui le
rebâtit doit, avant de céder la propriété du véhicule à titre
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rebuilt vehicle, apply for and obtain from the Registrar a
new registration certificate, on which the status of the
vehicle is shown as rebuilt.

de véhicule rebâti, demander et obtenir du registraire un
nouveau certificat d’immatriculation qui indique que le
véhicule est un véhicule rebâti.

17.2(6) An owner may apply to the Registrar under
subsection (5) by providing the Registrar with

17.2(6) Un propriétaire peut faire une demande auprès
du registraire en vertu du paragraphe (5) en lui présen‐
tant

(a) a complete and accurate rebuilding record for
the vehicle in accordance with the regulations,

a) un registre de réparation exhaustif et exact du vé‐
hicule conformément aux règlements,

(b) a valid and subsisting certificate of inspection
referred to in paragraph 249(b),

b) un certificat d’inspection valide et en vigueur vi‐
sé à l’alinéa 249b),

(c) any other documentation or information required
by the Registrar, and

c) tout autre document ou renseignement exigé par
le registraire, et

(d) any applicable fee. d) tout droit applicable.

17.2(7) The Registrar, if satisfied with the rebuilding
record and any other documentation or information pro‐
vided under subsection (6) and if otherwise satisfied that
the applicant and the rebuilt vehicle are in accordance
with this Act and the regulations, may provide the appli‐
cant with a new registration certificate, on which the sta‐
tus of the vehicle is shown as rebuilt.

17.2(7) Le registraire, s’il est satisfait du registre de
réparation et de tout autre document ou renseignement
présenté en vertu du paragraphe (6) et s’il est de toute
autre façon convaincu que le demandeur se conforme à
la présente loi et aux règlements et que le véhicule rebâti
y est conforme, peut fournir au demandeur un nouveau
certificat d’immatriculation qui indique que le véhicule
est un véhicule rebâti.

17.2(8) A motor vehicle that is registered as non-
repairable under this section may not be registered under
any other status at a later date.

17.2(8) Un véhicule à moteur qui est immatriculé à
titre de véhicule irréparable en vertu du présent article ne
peut être immatriculé sous aucun autre libellé à une date
ultérieure.

17.2(9) The owner of a non-repairable vehicle shall
not transfer ownership of it for any purpose other than as
a source of parts or as scrap.
1998, c.5, s.3

17.2(9) Le propriétaire d’un véhicule irréparable ne
doit en céder la propriété à une fin autre qu’une source
de pièces ou que de la ferraille.
1998, ch. 5, art. 3

Unregistrable vehicle Véhicule qui ne peut être immatriculé
18 No person shall operate a motor vehicle on a high‐
way that is unregistrable under this Act.
1965, c.29, s.4; 1985, c.34, s.4

18 Il est interdit de conduire sur route un véhicule à
moteur qui ne peut être immatriculé en vertu de la pré‐
sente loi.
1965, ch. 29, art. 4; 1985, ch. 34, art. 4

Registration of snowmobile Immatriculation d'une autoneige
19 The Registrar shall not register a trail groomer ex‐
cept one that

19 Le registraire ne doit immatriculer une dameuse
que

(a) in the opinion of the Registrar, is of such a size
that if operated on a highway is not likely to create a
hazard or to endanger persons or property, and

a) si, à son avis, elle est d’une dimension telle que
sa conduite sur route n’est guère susceptible de cons‐
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tituer un risque ni de mettre en danger des personnes
ou des biens, et

(b) is equipped in the manner in which a motor ve‐
hicle is under this Act required to be equipped.

1967, c.54, s.3; 2020, c.16, s.2

b) si elle est munie des accessoires que doit possé‐
der un véhicule à moteur en application de la présente
loi.

1967, ch. 54, art. 3; 2020, ch. 16, art. 2

Registration of go-cart Immatriculation d'un go-cart
20(1) The Registrar shall not register any go-cart or
any other motor vehicle that, if operated on a highway,
might endanger persons or property because of

20(1) Le registraire ne doit immatriculer aucun go-cart
ou autre véhicule à moteur dont la conduite sur route
pourrait mettre en danger des personnes ou des biens à
cause

(a) the size of the vehicle, a) de ses dimensions,

(b) substandard equipment on the vehicle, or b) de ses accessoires inférieurs à la normale, ou

(c) lack of equipment on the vehicle. c) de l’absence d’accessoires.

20(2) Subsection (1) does not apply to the registration
of a motor vehicle as a salvage vehicle or a non-
repairable vehicle.
1970, c.34, s.4; 1985, c.34, s.5; 1998, c.5, s.4

20(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à l’immatri‐
culation d’un véhicule à moteur à titre de véhicule récu‐
péré ou de véhicule irréparable.
1970, ch. 34, art. 4; 1985, ch. 34, art. 5; 1998, ch. 5,
art. 4

Exceptions Exceptions
21(1) Every motor vehicle, trailer, semi-trailer, pole
trailer and all special mobile equipment operated on a
highway shall be registered under this Part except

21(1) Les véhicules à moteur, remorques, semi-
remorques, triqueballes et le matériel mobile spécial
conduit sur route doivent être immatriculés conformé‐
ment à la présente partie, hormis

(a) any such vehicle operated upon a highway in
conformance with the provisions of this Act relating
to manufacturers, transporters, dealers, lien holders,
or non-residents or under a temporary registration per‐
mit issued by the Division as hereinafter authorized,

a) tout véhicule de ce genre conduit sur route con‐
formément aux dispositions de la présente loi relatives
aux fabricants, livreurs de véhicules, concessionnai‐
res, détenteurs de privilèges ou non-résidents ou en
vertu d’une autorisation d’immatriculation provisoire
délivrée par la Division ainsi qu’elle y est autorisée
ci-après,

(b) any implement of husbandry whether of a type
otherwise subject to registration hereunder or not that
is only incidentally operated upon a highway,

b) tout matériel agricole, qu’il soit ou non d’un type
assujetti par ailleurs à une immatriculation prévue par
la présente loi, s’il n’est conduit qu’occasionnelle‐
ment sur route,

(b.1) any such vehicle being towed by a tow truck
in accordance with this Act and the regulations,

b.1) un tel véhicule lorsqu’il est en train d’être re‐
morqué par une dépanneuse conformément à la pré‐
sente loi et aux règlements,

(c) any special mobile equipment specifically ex‐
cepted by the Minister, and

c) tout matériel mobile spécial expressément excep‐
té par le Ministre, et
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(d) any motor vehicle used exclusively as an ambu‐
lance, or by a fire department for protection against
fires.

d) tout véhicule à moteur utilisé exclusivement
comme ambulance, ou par un service d’incendie pour
la protection contre les incendies.

21(2) For the purposes of this section 21(2) Aux fins du présent article

“tow truck” means a motor vehicle equipped with
hoisting and towing apparatus and equipment and de‐
signed and used for towing or rendering assistance to
disabled motor vehicles.
1955, c.13, s.12; 1961-62, c.62, s.6; 1982, c.3, s.47;
1996, c.43, s.4

« dépanneuse » désigne un véhicule à moteur muni
d’appareils et d’équipement de levage et de remorquage
et conçu et utilisé afin de remorquer ou de venir au se‐
cours des véhicules à moteur en panne.
1955, ch. 13, art. 12; 1961-62, ch. 62, art. 6; 1982, ch. 3,
art. 47; 1996, ch. 43, art. 4

APPLICATIONS DEMANDES
Content of application for registration Contenu de la demande d’immatriculation
22 Every owner of a vehicle subject to registration
hereunder shall make application to the Registrar for the
Registration thereof upon the appropriate form furnished
by the Registrar and every such application shall, if re‐
quested by the Registrar, bear the signature of the owner
or the owner’s agent, in the form and manner indicated
by the Registrar, which application shall contain

22 Tout propriétaire d’un véhicule assujetti à l’imma‐
triculation prévue par la présente loi doit en demander
l’immatriculation au registraire sur la formule voulue
fournie par ce dernier; cette demande doit, si le regis‐
traire en fait la demande, porter la signature du proprié‐
taire ou de son représentant, selon la forme et de la
manière indiquée par le registraire, et doit contenir

(a) the name, bona fide residence, and mail address
of the owner or business address of the owner if a
firm, association or corporation,

a) le nom, la résidence véritable et l’adresse postale
du propriétaire ou son adresse commerciale, s’il s’agit
d’une firme, association ou corporation,

(b) a description of the vehicle including, in so far
as the hereinafter specified data may exist with re‐
spect to a given vehicle, the make, model, type of
body, the serial or identification number of the vehi‐
cle, and whether such vehicle is new or used and if a
new vehicle the date of sale by the manufacturer or
dealer to the person intending to operate such vehicle,

b) une description du véhicule comprenant, dans la
mesure ou les renseignements ci-après spécifiés
peuvent exister pour un véhicule donné, la marque, le
modèle, le type de carrosserie, le numéro de série ou
d’identification du véhicule, et indiquant si ce véhi‐
cule est neuf ou d’occasion et, s’il s’agit d’un véhi‐
cule neuf, la date de sa vente par le fabricant ou
concessionnaire à la personne qui se propose de le
conduire,

(c) in the case of a vehicle designed, constructed,
converted or rebuilt for the transportation of property,
a statement of its curb mass or its equivalent, and

c) dans le cas d’un véhicule conçu, construit, trans‐
formé ou reconstruit pour le transport de biens, l’indi‐
cation de sa masse à vide ou l’équivalent, et

(d) such other information as may reasonably be re‐
quired by the Registrar to enable him to determine
whether the vehicle is lawfully entitled to registration.

1955, c.13, s.13; 1977, c.M-11.1, s.17; 1979, c.43, s.2;
2002, c.32, s.6

d) les autres renseignements que le registraire peut
raisonnablement exiger pour être en mesure de déter‐
miner si le véhicule peut légalement être immatriculé.

1955, ch. 13, art. 13; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1979,
ch. 43, art. 2; 2002, ch. 32, art. 6

Written contracts respecting registration Contrats écrits concernant l’immatriculation
22.1(1) Notwithstanding any other provision of this
Act and without limiting subsection 3(3.1), the Registrar
may in a written contract authorize and require a person

22.1(1) Nonobstant toute autre disposition de la pré‐
sente loi et sans limiter la portée générale du paragra‐
phe 3(3.1), le registraire peut, par contrat écrit, autoriser
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who is not an employee of the Civil Service, as defined
in section 1 of the Civil Service Act,

et obliger une personne qui n’est pas une employée de la
Fonction publique selon la définition de l’article 1 de la
Loi sur la Fonction publique,

(a) to take applications for registration of a vehicle
as provided for in section 22,

a) à recevoir les demandes d’immatriculation d’un
véhicule prévues à l’article 22,

(b) to accept payment of the fee prescribed for the
registration,

b) à accepter paiement des droits prescrits pour
l’immatriculation,

(c) to require the applicant to furnish evidence of a
policy of insurance with respect to the vehicle, as is
required under subsection 17.1(3), and to examine
that evidence,

c) à obliger un demandeur à fournir un document
justifiant de l’existence d’une police d’assurance pour
le véhicule, tel que prescrit au paragraphe 17.1(3), et à
examiner ce document,

(d) to issue or to refuse to issue to the applicant for
registration a temporary permit to operate the vehicle
as provided for in section 24, and registration plates,

d) à délivrer ou à refuser de délivrer au demandeur
d’immatriculation une autorisation provisoire de con‐
duire le véhicule prévue à l’article 24, et les plaques
d’immatriculation,

(e) to forward to the Registrar a copy of the applica‐
tion for registration within four business days after ac‐
cepting the application and prescribed fee, and to for‐
ward the prescribed fee to the Registrar in the manner
provided for in the contract,

e) à faire parvenir au registraire une copie de la de‐
mande d’immatriculation dans les quatre jours ouvra‐
bles suivant son acceptation de la demande
d’immatriculation et des droits prescrits, et à faire par‐
venir les droits prescrits au registraire de la manière
prévue dans le contrat,

(f) to make and maintain records of each transaction
in accordance with the requirements set out in the
written contract,

f) à tenir et à conserver, conformément aux exi‐
gences établies dans le contrat écrit, des dossiers de
chaque transaction,

(g) to submit to a periodic audit of the records by a
person designated by the Registrar,

g) à soumettre les dossiers à une vérification pério‐
dique effectuée par une personne désignée par le re‐
gistraire,

(h) to exercise such other powers, authority and
rights and carry out such other duties and responsibili‐
ties of the Registrar that relate to the registration of
vehicles and the issuance of temporary permits as
may be set out in the written contract, and

h) à exercer tous autres pouvoirs, autorité et droits
et à accomplir toutes autres obligations et responsabi‐
lités du registraire qui ont trait à l’immatriculation de
véhicules et à la délivrance d’autorisations provisoires
de conduire un véhicule, de la manière pouvant être
établie dans le contrat écrit, et

(i) to comply with any other limitations, terms, con‐
ditions and requirements that are set out in the written
contract.

i) à se conformer à toutes autres limitations, modali‐
tés, conditions et exigences établies dans le contrat
écrit.

22.1(2) The Registrar shall ensure that a registration
certificate and any other appropriate evidence of regis‐
tration are issued to the applicant forthwith after receiv‐
ing the copy of the application for registration.

22.1(2) Après avoir reçu une copie de la demande
d’immatriculation, le registraire doit s’assurer qu’un cer‐
tificat d’immatriculation et toute autre preuve appropriée
d’immatriculation sont délivrés immédiatement au de‐
mandeur.
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22.1(3) The Registrar may, in the Registrar’s discre‐
tion, amend, renew, suspend, revoke or reinstate a writ‐
ten contract made under this section.

22.1(3) Le registraire peut, à sa discrétion, modifier,
renouveler, suspendre, retirer ou rétablir un contrat écrit
conclu en vertu du présent article.

22.1(4) The provisions of this Act and the regulations
apply with the necessary modifications to the application
for and the handling of the registration of a vehicle and
the issuance of or refusing to issue a temporary permit
by a person with whom the Registrar has made a written
contract under subsection (1), and to all other matters
carried out by such a person when acting under the con‐
tract.

22.1(4) Les dispositions de la présente loi et des règle‐
ments s’appliquent avec les modifications nécessaires à
la demande et au traitement d’une immatriculation de
véhicule, à la délivrance d’une autorisation provisoire de
conduire un véhicule, ou au refus de délivrer celle-ci, par
une personne avec qui le registraire a conclu un contrat
écrit en vertu du paragraphe (1), et à toute autre fonction
exécutée par cette personne lorsqu’elle agit en vertu du
contrat.

22.1(5) A person with whom the Registrar has made a
written contract under subsection (1) shall accept and
handle applications and issue or refuse to issue tempo‐
rary permits in every respect in accordance with the limi‐
tations, terms, conditions and requirements set out in the
written contract and with the provisions of this Act and
the regulations referred to in subsection (4), as they ap‐
ply with the necessary modifications.
2002, c.32, s.7

22.1(5) Une personne avec qui le registraire a conclu
un contrat écrit en vertu du paragraphe (1) doit accepter
et traiter les demandes d’immatriculation et délivrer ou
refuser de délivrer des autorisations provisoires de con‐
duire un véhicule conformément à tous égards aux limi‐
tations, modalités, conditions et exigences établies dans
le contrat écrit et aux dispositions de la présente loi et
des règlements visées au paragraphe (4), telles qu’elles
s’appliquent avec les modifications nécessaires.
2002, ch. 32, art. 7

Foreign registration Immatriculation étrangère
23(1) In the event the vehicle to be registered is a spe‐
cially constructed, reconstructed or foreign vehicle, other
than a rebuilt vehicle, such fact shall be stated in the ap‐
plication and with reference to every foreign vehicle that
has been registered heretofore outside this Province the
owner shall surrender to the Registrar all registration
plates, registration cards or certificates, or other evidence
of such foreign registration as may be in his possession
or under his control except as provided in subsection (2)
hereof.

23(1) Si le véhicule à immatriculer est un véhicule
spécialement construit, ou un véhicule reconstruit ou
étranger, sauf un véhicule rebâti, ce fait doit être déclaré
dans la demande et, dans le cas de tout véhicule étranger
qui a jusqu’ici été immatriculé hors de la province, le
propriétaire doit remettre au registraire toutes les pla‐
ques, cartes ou certificats d’immatriculation ou autres
preuves de cette immatriculation étrangère qui sont en sa
possession ou sous son contrôle, sauf dans les circons‐
tances prévues au paragraphe (2).

23(2) Where in the course of interprovincial or inter‐
national operation of a vehicle registered in another
province or state it is desirable to retain registration of
the vehicle in such other province or state, such appli‐
cant need not surrender but shall submit for inspection
the evidences of such foreign registration and the Regis‐
trar upon a proper showing shall register the vehicle in
the Province.
1955, c.13, s.14; 1956, c.19, s.2; 1998, c.5, s.5

23(2) Lorsque la conduite d’un véhicule immatriculé
dans une autre province ou dans un autre État revêt un
caractère interprovincial ou international et qu’il est sou‐
haitable de retenir l’immatriculation du véhicule dans
cette autre province ou cet autre État, le requérant n’est
pas obligé de remettre au registraire les preuves de cette
immatriculation étrangère mais doit les soumettre à son
examen; si les renseignements voulus y apparaissent, le
registraire doit immatriculer ce véhicule dans la pro‐
vince.
1955, ch. 13, art. 14; 1956, ch. 19, art. 2; 1998, ch. 5,
art. 5
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Temporary permit Autorisation provisoire
24 The Registrar in his discretion may grant a tempo‐
rary permit to operate a vehicle for which application for
registration has been made where such application is ac‐
companied by the proper fee, pending action upon appli‐
cation by him.
1955, c.13, s.15

24 Le registraire peut, à sa discrétion, accorder une au‐
torisation provisoire de conduire un véhicule pour la‐
quelle une demande d’immatriculation a été présentée,
lorsque cette demande est accompagnée du montant des
droits voulu, en attendant la suite qu’il donnera à la de‐
mande.
1955, ch. 13, art. 15

Refusal of application for registration Refus de la demande d’immatriculation
25(1) The Registrar shall refuse registration or any
transfer of registration upon any of the following
grounds:

25(1) Le registraire doit refuser l’immatriculation ou
tout transfert d’immatriculation pour n’importe lequel
des motifs suivants :

(a) that the application contains any false or fraudu‐
lent statement or that the applicant has failed to fur‐
nish required information or reasonable additional in‐
formation requested by the Registrar or that the
applicant is not entitled to registration of the vehicle
under this Act,

a) lorsque la demande, contient une déclaration
fausse ou trompeuse, lorsque le requérant n’a pas
fourni les renseignements requis ou les renseigne‐
ments supplémentaires raisonnables exigés par le re‐
gistraire, ou lorsque le requérant n’a pas droit à
l’immatriculation du véhicule en application de la pré‐
sente loi,

(b) that the vehicle is mechanically unfit or unsafe
to be operated or moved upon the highways,

b) lorsque l’état mécanique du véhicule en rend la
conduite ou le déplacement sur route impropres ou
dangereux,

(b.1) that the taxes owing under the Harmonized
Sales Tax Act in respect of the motor vehicle have not
been paid;

b.1) lorsque les taxes dues en vertu de la Loi sur la
taxe de vente harmonisée concernant les véhicules à
moteur n’ont pas été acquittées;

(c) that the Registrar has reasonable ground to be‐
lieve that the vehicle is a stolen vehicle,

c) lorsque le registraire a des motifs raisonnables de
croire que le véhicule est un véhicule volé,

(c.1) that the applicant is under the age of sixteen; c.1) lorsque le requérant a moins de seize ans;

(c.2) that the vehicle was a school bus, if the flash‐
ing red and amber lights have not been disconnected
or removed and if the vehicle has not been painted a
colour other than the school-bus colour,

c.2) lorsqu’il s’agit d’un véhicule qui était un auto‐
bus scolaire, si les clignotants rouges et jaunes-
oranges n’ont pas été débranchés ou enlevés et si le
véhicule n’a pas été peint d’une couleur autre que
celle des autobus scolaires,

(d) that the registration of the vehicle stands sus‐
pended or revoked for any reason as provided in the
motor vehicle laws of this Province, or

d) lorsque l’immatriculation du véhicule a fait l’ob‐
jet d’une suspension ou d’un retrait pour n’importe
quelle raison prévue par toute règle du droit de la pro‐
vince applicable aux véhicules à moteur, ou

(e) that the applicant has not paid the required fee
with respect to the vehicle, or with respect to the reg‐
istration of, or a registration certificate, registration
plate or permit for, any vehicle under this Act.

e) lorsque le requérant n’a pas payé les droits requis
concernant le véhicule ou concernant l’immatricula‐
tion, le certificat d’immatriculation, la plaque d’im‐
matriculation de tout véhicule ou l’autorisation
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relative à tout véhicule, conformément à la présente
loi.

25(2) Paragraph (1)(b) does not apply to the registra‐
tion or the transfer of registration of a motor vehicle as a
salvage vehicle or a non-repairable vehicle.
1955, c.13, s.16; 1977, c.32, s.4; 1978, c.39, s.2; 1983,
c.52, s.6; 1985, c.34, s.6; 1997, c.H-1.01, s.53; 1998, c.5,
s.6; 2012, c.36, s.6

25(2) L’alinéa (1)b) ne s’applique pas à l’immatricula‐
tion ou au transfert de l’immatriculation d’un véhicule à
moteur à titre de véhicule récupéré ou de véhicule irrépa‐
rable.
1955, ch. 13, art. 16; 1977, ch. 32, art. 4; 1978, ch. 39,
art. 2; 1983, ch. 52, art. 6; 1985, ch. 34, art. 6; 1997,
ch. H-1.01, art. 53; 1998, ch. 5, art. 6; 2012, ch. 36, art. 6

Records of vehicle registration Enregistrement de l’immatriculation du véhicule
26 The Registrar shall file each application received
and when satisfied as to the genuineness and regularity
thereof, and that the applicant is entitled to register such
vehicle, shall register the vehicle therein described and
keep a record thereof in suitable books or on index cards
as follows:

26 Le registraire doit classer chaque demande reçue, et
quand il est convaincu de son authenticité et de sa régu‐
larité, et du fait que le requérant a le droit de faire imma‐
triculer ce véhicule, il doit immatriculer le véhicule y
décrit et enregistrer son immatriculation dans des livres
ou sur des fiches convenables de la manière suivante :

(a) under a distinctive registration number assigned
to the vehicle;

a) sous un numéro distinctif d’immatriculation attri‐
bué au véhicule;

(b) alphabetically, under the name of the owner; b) par ordre alphabétique, sous le nom du proprié‐
taire;

(b.1) containing the rebuilding record in accordance
with the regulations for a motor vehicle registered as
rebuilt; and

b.1) comprenant le registre de réparation conformé‐
ment aux règlements d’un véhicule à moteur immatri‐
culé à titre de véhicule rebâti; et

(c) in the discretion of the Registrar, in any other
manner he may deem desirable.

1955, c.13, s.17; 1998, c.5, s.7

c) à la discrétion du registraire, de toute autre façon
qu’il juge souhaitable.

1955, ch. 13, art. 17; 1998, ch. 5, art. 7

Regulations in relation to rebuilding records Règlements relatifs aux registres de réparation
26.1 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations respecting the making, keeping, content, pro‐
duction, inspection or provision to the Registrar of, and
any other matter in relation to, rebuilding records for
motor vehicles registered or to be registered as rebuilt
vehicles.
1998, c.5, s.8

26.1 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements concernant la création, la tenue, le conte‐
nu, la production, l’inspection ou la présentation au re‐
gistraire de registres de réparation de véhicules à moteur
immatriculés ou devant être immatriculés à titre de véhi‐
cules rebâtis, et toute autre question relative à ces regis‐
tres.
1998, ch. 5, art. 8

REGISTRATION CERTIFICATES CERTIFICATS D’IMMATRICULATION
Registration certificate Certificat d’immatriculation
27(1) The Registrar upon registering a vehicle shall is‐
sue a registration certificate.

27(1) Lors de l’immatriculation d’un véhicule, le re‐
gistraire doit délivrer un certificat d’immatriculation.

27(2) The registration certificate shall be delivered to
the owner and shall contain upon the face thereof the

27(2) Le certificat d’immatriculation doit être remis au
propriétaire et porter, au recto, sa date de délivrance, le
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date issued, the name and address of the owner, the reg‐
istration number assigned to the vehicle and such de‐
scription of the vehicle as may be determined by the
Registrar and upon the reverse side a form for endorse‐
ment of notice to the Registrar upon transfer of the vehi‐
cle.

nom et l’adresse du propriétaire, le numéro d’immatricu‐
lation attribué au véhicule et la description du véhicule
établie par le registraire et, au verso, une formule pour
l’inscription de l’avis à donner au registraire lors du
transfert du véhicule.

27(3) Each owner to whom a registration certificate
has been delivered under subsection (2) shall

27(3) Chaque propriétaire à qui un certificat d’imma‐
triculation a été délivré en vertu du paragraphe (2) doit

(a) if the owner is an individual, immediately sign
his or her name in the space provided on the face of
the certificate for the owner’s signature, or

a) si le propriétaire est un particulier, signer immé‐
diatement son nom dans l’espace prévu pour la signa‐
ture du propriétaire au recto du certificat, ou

(b) if the owner is a corporation, immediately en‐
sure that a duly authorized person signs his or her
name in the space provided on the face of the certifi‐
cate for the owner’s signature and indicates the au‐
thority under which the certificate is signed.

1955, c.13, s.18; 1986, c.56, s.2; 1994, c.31, s.2

b) si le propriétaire est une corporation, veiller im‐
médiatement à ce qu’une personne dûment autorisée
signe son nom dans l’espace prévu pour la signature
du propriétaire au recto du certificat et mentionne
l’autorité en vertu de laquelle elle signe.

1955, ch. 13, art. 18; 1986, ch. 56, art. 2; 1994, ch. 31,
art. 2

Registration certificate-lease Certificat d’immatriculation d’un véhicule loué
27.1 Notwithstanding subsection 27(2), the registra‐
tion certificate for a vehicle being leased for a period of
thirty days or more shall contain, in the place of the
name and address of the owner, the name of the owner
together with the name and address of the lessee under
the lease.
1988, c.66, s.4

27.1 Nonobstant le paragraphe 27(2), le certificat
d’immatriculation d’un véhicule loué pour une période
de trente jours ou plus doit porter, à l’endroit du nom et
de l’adresse du propriétaire, le nom du propriétaire ainsi
que le nom et l’adresse du locataire en vertu du bail.
1988, ch. 66, art. 4

Registration certificate and insurance card Certificat d’immatriculation et carte d’assurance-
responsabilité

28(1) No person shall operate a motor vehicle unless 28(1) Nul ne doit conduire un véhicule à moteur à
moins que

(a) the registration certificate issued for it has been
signed in accordance with subsection 27(3), and

a) le certificat d’immatriculation délivré à son sujet
n’ait été signé conformément au paragraphe 27(3), et

(b) the original registration certificate or a photo‐
static copy of it is being carried in the vehicle or by
the driver of the vehicle.

b) l’original du certificat d’immatriculation ou une
photocopie de ce certificat ne se trouve dans le véhi‐
cule ou à moins d’être porteur d’un tel document.

28(1.1) No person shall operate a motor vehicle that is
required to be registered under this Act unless a motor
vehicle liability insurance card issued by an insurer and
approved by the Registrar under section 279 with respect
to that motor vehicle is being carried in the motor vehi‐
cle or by the driver of the motor vehicle.

28(1.1) Nul ne doit conduire un véhicule à moteur as‐
sujetti à l’immatriculation en application de la présente
loi sans porter, sur lui-même ou dans le véhicule, une
carte d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur
délivrée par un assureur et approuvée par le registraire
en vertu de l’article 279 à l’égard de ce véhicule à mo‐
teur.
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28(2) The driver of a motor vehicle shall, upon the de‐
mand of a peace officer, forthwith present and deliver
into the peace officer’s hands, for examination in detail
by the peace officer,

28(2) Sur demande d’un agent de la paix, le conduc‐
teur d’un véhicule à moteur doit immédiatement présen‐
ter à l’agent de la paix et lui remettre, pour vérification
détaillée par l’agent de la paix,

(a) the original or a photostatic copy of the registra‐
tion certificate issued for the vehicle and signed in ac‐
cordance with subsection 27(3), and

a) l’original ou une photocopie du certificat d’im‐
matriculation délivré pour le véhicule et signé confor‐
mément au paragraphe 27(3), et

(b) a motor vehicle liability insurance card as re‐
quired under subsection (1.1) with respect to that mo‐
tor vehicle.

b) une carte d’assurance-responsabilité de véhicule
à moteur telle qu’exigée en vertu du paragraphe (1.1)
à l’égard de ce véhicule à moteur.

28(3) This section does not apply when and during the
time

28(3) Le présent article ne s’applique pas

(a) an application for renewal of a vehicle registra‐
tion has been approved by the Registrar but the regis‐
tration certificate has not been issued or received, or

a) lorsqu’une demande de renouvellement d’imma‐
triculation a été approuvée par le registraire, mais que
le certificat d’immatriculation n’a pas encore été déli‐
vré ou reçu,

(b) Repealed: 2020, c.18, s.1 b) Abrogé : 2020, ch. 18, art. 1

(c) the vehicle is being operated under the provi‐
sions of section 43.

c) lorsque le véhicule est conduit selon les disposi‐
tions de l’article 43.

28(4) The onus of proof shall be on the accused that an
application for renewal of vehicle registration has been
approved by the Registrar.
1955, c.13, s.19; 1959, c.23, s.4; 1961-62, c.62, s.7;
1966, c.81, s.3; 1967, c.54, s.4, 4A; 1973, c.59, s.1;
1975, c.86, s.2; 1987, c.6, s.65; 1994, c.31, s.3; 1995,
c.18, s.2; 2020, c.18, s.1

28(4) C’est à l’accusé qu’il appartient de prouver que
sa demande de renouvellement d’immatriculation a été
approuvée par le registraire.
2020, ch. 18, art. 1

REGISTRATION PLATES PLAQUES D’IMMATRICULATION
Issuance of registration plates
2019, c.6, s.4

Délivrance des plaques d’immatriculation
2019, ch. 6, art. 4

29(1) On registering a vehicle, the Registrar shall issue
to the owner

29(1) Au moment de l’immatriculation d’un véhicule,
le registraire délivre au propriétaire :

(a) one registration plate a) une plaque d’immatriculation :

(i) for a motorcycle, an antique vehicle, a trailer
or a semi-trailer, and

(i) s’agissant d’une motocyclette, d’un ancien
modèle, d’une remorque ou d’une semi-remorque,

(ii) for a vehicle that has a gross mass of less
than 4 500 kg, and

(ii) s’agissant d’un véhicule possédant une masse
brute de moins de 4 500 kg;

(b) two registration plates for a vehicle that has a
gross mass of 4 500 kg or more, excluding a vehicle
under subparagraph (a)(i), but the Minister may order

b) deux plaques d’immatriculation, s’agissant d’un
véhicule possédant une masse brute de 4 500 kg et
plus, exclusion faite d’un véhicule que vise le sous-
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that only one registration plate shall be issued for a
vehicle for the registration year or years specified in
the order.

alinéa a)(i), le Ministre pouvant cependant ordonner
par arrêté qu’il ne soit délivré qu’une seule plaque
d’immatriculation pour chaque véhicule pour l’année
ou les années d’immatriculation indiquées dans l’arrê‐
té.

29(2) Every registration plate shall have displayed
upon it the registration number assigned to the vehicle
for which it is issued, the name of the Province, which
may be abbreviated, the number of the year for which it
is issued, and such other information as the Minister may
by order require.

29(2) Toute plaque d’immatriculation doit porter en
évidence le numéro d’immatriculation attribué au véhi‐
cule pour lequel elle est délivrée, le nom de la province,
qui peut être abrégé, l’année pour laquelle elle est déli‐
vrée et les autres renseignements exigés par arrêté du
Ministre.

29(3) Such registration plate and the required letters
and numerals thereon, except the year number for which
issued, shall be of sufficient size to be plainly readable
from a distance of thirty metres during daylight.

29(3) Cette plaque d’immatriculation, ainsi que les let‐
tres et chiffres qu’elle doit porter, hormis l’année pour
laquelle elle est délivrée, doivent être de dimension suf‐
fisante pour être facilement lisibles à trente mètres de
distance pendant la journée.

29(4) Registration plates issued to any person under
this section shall remain at all times the property of the
Crown.
1955, c.13, s.20; 1977, c.M-11.1, s.17; 2009, c.4, s.1;
2019, c.6, s.5

29(4) La Couronne conserve toujours la propriété des
plaques d’immatriculation délivrées à toute personne en
application du présent article.
1955, ch. 13, art. 20; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 2009,
ch. 4, art. 1; 2019, ch. 6, art. 5

Attachment of registration plates
2019, c.6, s.6

Fixation des plaques d’immatriculation
2019, ch. 6, art. 6

30(1) A registration plate issued under paragraph
29(1)(a) shall be attached to the vehicle in the rear and
registration plates issued under paragraph 29(1)(b) shall
be attached to the vehicle, one in the front and the other
in the rear.

30(1) La plaque d’immatriculation délivrée en vertu de
l’alinéa 29(1)a) est fixée à l’arrière du véhicule; lorsque
deux plaques d’immatriculation sont délivrées en vertu
de l’alinéa 29(1)b), l’une est fixée à l’avant du véhicule
et l’autre, à l’arrière.

30(2) Every registration plate shall at all times be se‐
curely fastened to the vehicle for which it is issued so as
to prevent the plate from swinging and at a height of not
less than thirty centimetres from the ground measuring
from the bottom of such plate, in a place and position to
be clearly visible and shall be maintained free from for‐
eign materials and in a condition to be clearly legible to
a person on the highway in front or in rear of the vehicle
as the case may be.
1955, c.13, s.21; 1961-62, c.62, s.8; 1973, c.59, s.4;
1977, c.M-11.1, s.17; 1998, c.30, s.3; 2019, c.6, s.7

30(2) Toute plaque d’immatriculation doit être tou‐
jours solidement fixée au véhicule pour lequel elle est
délivrée de manière à empêcher la plaque d’osciller, et
l’être à une hauteur d’au moins trente centimètres du sol,
mesurés à partir du bas de la plaque, à un endroit et dans
une position où elle est nettement visible; on doit la
maintenir nette de corps étrangers et dans un état qui la
rende nettement lisible par une personne se trouvant sur
la route à l’avant ou à l’arrière du véhicule, selon le cas.
1955, ch. 13, art. 21; 1961-62, ch. 62, art. 8; 1973,
ch. 59, art. 4; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1998, ch. 30,
art. 3; 2019, ch. 6, art. 7
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Sticker
2019, c.6, s.8

Vignette
2019, ch. 6, art. 8

31(1) Despite section 29, in any registration year, on a
renewal of a vehicle registration that was effective for
the immediately preceding registration year, the Minister
may authorize the Registrar to issue a sticker or stickers
instead of a registration plate or plates that may be af‐
fixed to the registration plate or plates, the windshield or
another part of the vehicle.

31(1) Malgré ce que prévoit l’article 29, pour toute an‐
née d’immatriculation, lors du renouvellement de l’im‐
matriculation d’un véhicule qui était valide pour l’année
d’immatriculation précédente, le Ministre peut autoriser
le registraire à délivrer, au lieu d’une ou de deux plaques
d’immatriculation, une vignette qui peut être collée sur
chacune des plaques d’immatriculation, le pare-brise ou
une autre partie du véhicule.

31(1.1) A sticker shall bear the particulars required by
the Minister and the Minister shall order in what manner
the sticker is to be affixed.

31(1.1) La vignette porte tout détail que le Ministre
exige, et celui-ci ordonne de quelle manière elle doit être
collée.

31(2) The sticker shall be attached to the registration
plate or affixed to the windshield or other part of the ve‐
hicle within 10 days of the renewal.

31(2) La vignette est fixée ou appliquée dans les dix
jours du renouvellement.

31(3) On the demand of a peace officer, an owner or
driver of the vehicle shall produce evidence of the re‐
newal of the registration.
1960, c.53, s.4; 2009, c.4, s.2; 2019, c.6, s.9

31(3) Sur demande d’un agent de la paix, le proprié‐
taire ou le conducteur du véhicule produit preuve du re‐
nouvellement.
1960, ch. 53, art. 4; 2009, ch. 4, art. 2; 2019, ch. 6, art. 9

RECIPROCAL ARRANGEMENTS
RESPECTING REGISTRATIONS

ARRANGEMENTS DE RÉCIPROCITÉ
CONCERNANT LES IMMATRICULATIONS

Reciprocal arrangements respecting registrations Arrangements de réciprocité concernant les
immatriculations

32(1) The Lieutenant-Governor in Council may make
or authorize to be made with any other province a recip‐
rocal arrangement or agreement with respect to any vehi‐
cle or class of vehicle or any class of motor vehicle own‐
ers to provide that where

32(1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut con‐
clure ou autoriser que soit conclu, avec toute autre pro‐
vince, un arrangement ou accord de réciprocité relatif à
tout véhicule ou toute classe de véhicules ou à toute
classe de propriétaires de véhicules à moteur et prévoy‐
ant, en cas

(a) a vehicle is properly registered in that other
province, and

a) d’immatriculation régulière d’un véhicule dans
cette autre province, et

(b) the registration certificate, registration plate and
any other means of vehicle identification issued by
that other province are surrendered to the Registrar,

b) de cession au registraire du certificat d’immatri‐
culation, de la plaque d’immatriculation et de tout au‐
tre moyen d’identification du véhicule délivrés par
cette autre province,

that vehicle may be registered in New Brunswick and the
appropriate registration certificate and registration plates
may be issued to the vehicle owner without fee for the
unexpired portion of the surrendered registration term.

la possibilité d’immatriculer ce véhicule au Nouveau-
Brunswick et de délivrer gratuitement au propriétaire du
véhicule le certificat et les plaques d’immatriculation ap‐
propriés, pour le reste de la durée de validité de l’imma‐
triculation à laquelle il a renoncé.
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32(2) An arrangement or agreement made pursuant to
subsection (1) shall be made

32(2) Un arrangement ou accord conclu conformément
au paragraphe (1) doit être passé

(a) subject to the condition that no person is entitled
to any exemption or privilege thereunder in respect of
a motor vehicle in New Brunswick unless the owner
of the motor vehicle has complied with the law of his
place of residence as to the registration of motor vehi‐
cles, and

a) sous réserve qu’il n’accorde d’exemption ou de
droit à personne, pour un véhicule à moteur au
Nouveau-Brunswick à moins que le propriétaire du
véhicule à moteur ne se soit conformé au droit régis‐
sant l’immatriculation des véhicules à moteur dans
son lieu de résidence, et

(b) subject to cancellation by the Lieutenant-
Governor in Council.

1972, c.48, s.7

b) sous réserve d’annulation par le lieutenant-
gouverneur en conseil.

1972, ch. 48, art. 7

TERM, RENEWAL AND TRANSFER OF
REGISTRATIONS

DURÉE DE VALIDITÉ, RENOUVELLEMENT ET
TRANSFERT DES IMMATRICULATIONS

Term of registrations Durée de l'immatriculation
33(1) Unless the regulations provide otherwise, every
vehicle registration under this Act, other than the regis‐
tration of a commercial vehicle, and every registration
certificate and registration plate issued under this Act for
such vehicle, shall expire at midnight on the thirty-first
day of March of each year.

33(1) Sauf disposition contraire des règlements, l’im‐
matriculation de tout véhicule, autre que celle d’un véhi‐
cule utilitaire, effectuée en vertu de la présente loi, ainsi
que le certificat d’immatriculation et la plaque d’imma‐
triculation de ce véhicule délivrés en vertu de la même
loi, expire tous les ans le 31 mars à minuit.

33(2) The Minister, with the approval of the
Lieutenant-Governor in Council, may make regulations

33(2) Le Ministre peut, avec l’approbation du
lieutenant-gouverneur en conseil, établir des règlements

(a) altering the period of registration or expiry date
fixed under subsection (1) in respect of certain vehi‐
cles or classes of vehicles;

a) modifiant la période d’immatriculation ou la date
d’expiration fixée au paragraphe (1) pour certains vé‐
hicules ou classes de véhicules;

(b) establishing the period of registration for a com‐
mercial vehicle or class of commercial vehicle and
fixing the expiry date of the registration, registration
certificate and registration plate for the commercial
vehicle or class of commercial vehicle.

1955, c.13, s.22; 1967, c.54, s.5; 1971, c.48, s.1; 1977,
c.M-11.1, s.17; 1985, c.34, s.7; 1988, c.66, s.5; 1998,
c.30, s.4; 2006, c.24, s.1

b) établissant la période d’immatriculation d’un vé‐
hicule utilitaire ou d’une classe de véhicules utilitaires
et fixant la date d’expiration de l’immatriculation, du
certificat d’immatriculation et de la plaque d’immatri‐
culation de ce véhicule utilitaire ou de cette classe de
véhicules utilitaires.

1955, ch. 13, art. 22; 1967, ch. 54, art. 5; 1971, ch. 48,
art. 1; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1985, ch. 34, art. 7;
1988, ch. 66, art. 5; 1998, ch. 30, art. 4; 2006, ch. 24,
art. 1

Application for renewal Demande de renouvellement
34 Application for renewal of a vehicle registration
shall be made by the owner or his agent upon proper ap‐
plication and by payment of the registration fee for such
vehicle, as provided by law.
1955, c.13, s.23; 1977, c.32, s.5

34 La demande de renouvellement de l’immatricula‐
tion d’un véhicule doit être faite par le propriétaire ou
son représentant sur la formule voulue, accompagnée des
droits d’immatriculation pour ce véhicule, ainsi que la
loi le prescrit.
1955, ch. 13, art. 23; 1977, ch. 32, art. 5
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Fixing or altering fees Fixer ou modifier droits
35(1) The Minister, with the approval of the
Lieutenant-Governor in Council, may make regulations
fixing or altering any fees payable under this Act.

35(1) Le Ministre, avec l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil, peut établir des règlements fixant
ou modifiant tous droits à payer en application de la pré‐
sente loi.

35(2) Notwithstanding any other provision of this Act,
the Minister, with the approval of the Lieutenant-
Governor in Council, may make regulations fixing or al‐
tering fees in relation to the issuance or holding of spe‐
cial plates, which fees may be deposited, in whole or
part, in a special purpose account under the Financial
Administration Act, or a trust,

35(2) Nonobstant toute autre disposition de la présente
loi, le Ministre, avec l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil, peut établir des règlements fixant
ou modifiant les droits relatifs à la délivrance ou la dé‐
tention de plaques spéciales, et les droits peuvent être
déposés, en tout ou en partie, dans un compte à fin spé‐
ciale en vertu de la Loi sur l’administration financière,
ou une fiducie,

(a) that is administered by the Minister, by another
Minister of the Crown, or by a person designated by
such a Minister, as stipulated in the regulations,

a) qui est géré par le Ministre, par un autre ministre
de la Couronne, ou par une personne désignée par un
tel ministre, tel que stipulé dans les règlements,

(b) from which money shall be disbursed for a pur‐
pose specified in the regulations, and

b) à partir duquel une somme doit être déboursée
pour un objet spécifié dans les règlements, et

(c) that is otherwise in accordance with the regula‐
tions.

1955, c.13, s.24; 1983, c.8, s.23; 1998, c.30, s.5; 2000,
c.26, s.193; 2019, c.6, s.10

c) qui est de toute autre façon conforme aux règle‐
ments.

1955, ch. 13, art. 24; 1983, ch. 8, art. 23; 1998, ch. 30,
art. 5; 2000, ch. 26, art. 193; 2019, ch. 6, art. 10

Fixing or altering fees – classes of licences or vehicles Fixer ou modifier droits – classes de permis ou de
véhicules

35.1 Fees fixed or altered pursuant to section 35 may
vary for different classes of licences or classes of vehi‐
cles.
1983, c.52, s.7

35.1 Les droits fixés ou modifiés en conformité avec
l’article 35 peuvent varier en fonction des différentes
classes de permis ou de véhicules.
1983, ch. 52, art. 7

Transfer of a fees Transfert d’un droit
35.2 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations respecting the transfer of a fee paid on the
registration of a commercial vehicle to the registration of
another commercial vehicle.
1983, c.52, s.7

35.2 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements concernant le transfert d’un droit payé
pour l’immatriculation d’un véhicule utilitaire à celle
d’un autre véhicule utilitaire.
1983, ch. 52, art. 7

Name or address change Changement de nom ou d’adresse
36(1) Whenever any person, after making application
for or obtaining the registration of a vehicle, moves from
the address named in the application or shown upon a
registration certificate such person shall within ten days
thereafter notify the Registrar in writing of the change,
giving his old and new addresses.

36(1) Chaque fois qu’une personne, après avoir de‐
mandé ou obtenu l’immatriculation d’un véhicule, démé‐
nage de l’adresse mentionnée dans la demande ou
indiquée sur un certificat d’immatriculation, cette per‐
sonne doit, dans les dix jours qui suivent, signaler par
écrit le changement d’adresse au registraire, en indiquant
son ancienne adresse et la nouvelle.
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36(2) Whenever the name of any person who has
made application for or obtained the registration of a ve‐
hicle is thereafter changed by marriage or otherwise such
person shall within ten days notify the Registrar of the
change, giving such former and new name.

36(2) Chaque fois que le nom d’une personne qui a de‐
mandé ou obtenu l’immatriculation d’un véhicule est ul‐
térieurement changé, par mariage ou autrement, cette
personne doit, dans les dix jours, signaler le changement
de nom au registraire, en indiquant son ancien nom et le
nouveau.

36(3) Whenever the name and address of the lessee of
a vehicle are shown on a registration certificate in ac‐
cordance with section 27.1 and the lessee’s name or ad‐
dress changes from the name or address shown on the
registration certificate, the lessee shall within ten days
after the change of name or address notify the Registrar
in writing of the change, giving the Registrar the lessee’s
former and new name or address, as the case may be.
1955, c.13, s.25; 1988, c.66, s.6; 1998, c.30, s.6

36(3) Lorsque le nom et l’adresse du locataire d’un vé‐
hicule sont inscrits au certificat d’immatriculation con‐
formément à l’article 27.1 et que le nom ou l’adresse du
locataire change en ce qui concerne le nom ou l’adresse
indiqué sur le certificat d’immatriculation, le locataire
doit, dans les dix jours qui suivent le changement du
nom ou de l’adresse, signaler par écrit au registraire le
changement en indiquant au registraire l’ancien nom ou
l’ancienne adresse du locataire ainsi que son nouveau
nom ou sa nouvelle adresse, selon le cas.
1955, ch. 13, art. 25; 1988, ch. 66, art. 6; 1998, ch. 30,
art. 6

Duplicate, substitute or a new registration Duplicata, remplacement ou nouvelle
immatriculation

37 In the event any registration certificate or registra‐
tion plate is lost, mutilated, or becomes illegible the
owner or legal representative or successor in interest of
the owner of the vehicle for which the same was issued
as shown by the records of the Registrar shall immedi‐
ately make application for and may obtain a duplicate or
substitute or a new registration under a new registration
number, as determined to be most advisable by the Reg‐
istrar, upon the applicant furnishing information satisfac‐
tory to him.
1955, c.13, s.26

37 Si un certificat ou une plaque d’immatriculation est
perdu, mutilé ou devient illisible, le propriétaire du véhi‐
cule pour lequel l’une ou l’autre pièce a été délivrée, son
représentant légal ou le successeur aux droits du proprié‐
taire qu’indiquent les dossiers du registraire doit immé‐
diatement demander et peut obtenir un duplicata ou
remplacement, ou une nouvelle immatriculation sous un
nouveau numéro d’immatriculation, selon la solution
que le registraire juge la plus opportune après avoir obte‐
nu du requérant des renseignements qu’il estime satisfai‐
sants.
1955, ch. 13, art. 26

Distinguishing number Numéro distinctif
38 The Registrar is authorized to assign a distinguish‐
ing number to a motor vehicle whenever the serial num‐
ber thereon is destroyed or obliterated and to issue to the
owner a special plate bearing such distinguishing num‐
ber which shall be affixed to the vehicle in a position to
be determined by the Registrar and such motor vehicle
shall be registered under such distinguishing number in
lieu of the former serial number.
1955, c.13, s.27

38 Le registraire est autorisé à attribuer un numéro dis‐
tinctif à un véhicule à moteur chaque fois que le numéro
de série qu’il porte est détruit ou effacé, et à délivrer au
propriétaire une plaque spéciale qui porte ce numéro dis‐
tinctif et doit être fixée au véhicule dans une position à
déterminer par le registraire; ce véhicule à moteur doit
alors être immatriculé sous ce numéro distinctif au lieu
de l’ancien numéro de série.
1955, ch. 13, art. 27

Change or substitution of an engine Remplacement d’un moteur
39 The Minister with the approval of the Lieutenant-
Governor in Council is authorized to adopt and enforce
such registration rules and regulations as may be deemed

39 Le Ministre, avec l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil, est autorisé à adopter et à faire
appliquer les règles et règlements d’immatriculation ju‐
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necessary and compatible with the public interest with
respect to the change or substitution of one engine in
place of another in any motor vehicle.
1955, c.13, s.28

gés nécessaires et compatibles avec l’intérêt public, en
ce qui concerne le remplacement d’un moteur par un au‐
tre dans tout véhicule à moteur.
1955, ch. 13, art. 28

Antique vehicles Anciens modèles
39.1(1) The Minister, subject to the approval of the
Lieutenant-Governor in Council, may make regulations
respecting the registration and operation of antique vehi‐
cles.

39.1(1) Le Ministre peut, avec l’approbation du
lieutenant-gouverneur en conseil, réglementer l’immatri‐
culation et la conduite d’anciens modèles.

39.1(2) Where the regulations made under this section
conflict with this Act and regulations made under any
other section of this Act, regulations made under this
section prevail.
1977, c.32, s.6

39.1(2) En cas de conflit avec la présente loi et les rè‐
glements pris en vertu de tout autre article de celle-ci, les
règlements établis en vertu du présent article l’em‐
portent.
1977, ch. 32, art. 6

Repealed Abrogé
39.2 Repealed: 2019, c.6, s.11
2009, c.4, s.3; 2019, c.6, s.11

39.2 Abrogé : 2019, ch. 6, art. 11
2009, ch. 4, art. 3; 2019, ch. 6, art. 11

Application for transfer Demande de transfert
40 Whenever the owner of a registered vehicle trans‐
fers or assigns his title or interest thereto and the posses‐
sion thereof, such owner shall sign the application for
transfer and shall endorse the name and address of the
transferee or assignee and the date of transfer upon the
reverse side of the registration certificate issued for such
vehicle, and shall immediately forward such certificate
to the Registrar.
1955, c.13, s.29; 1961-62, c.62, s.9

40 Chaque fois que le propriétaire d’un véhicule im‐
matriculé transfère ou cède son titre de propriété ou son
droit sur ce titre ainsi que la possession dudit titre, il doit
signer la demande de transfert et inscrire le nom et
l’adresse du bénéficiaire du transfert ou du cessionnaire,
ainsi que la date du transfert, au verso du certificat d’im‐
matriculation délivré pour ce véhicule et doit immédiate‐
ment transmettre ce certificat au registraire.
1955, ch. 13, art. 29; 1961-62, ch. 62, art. 9

Transfer of registration Transfert de l’immatriculation
41 The transferee or assignee of a vehicle under sec‐
tion 40, before storing, dismantling, operating or permit‐
ting the operation of such vehicle, shall apply for the
transfer of the registration thereof to such transferee or
assignee.
1955, c.13, s.30; 1956, c.19, s.3; 1961-62, c.62, s.9;
1977, c.32, s.7; 1986, c.56, s.3

41 Le bénéficiaire du transfert ou le cessionnaire d’un
véhicule au titre de l’article 40, doit, avant de remiser, de
démonter, de conduire ou de laisser conduire ce véhi‐
cule, demander le transfert de l’immatriculation à son
nom.
1955, ch. 13, art. 30; 1956, ch. 19, art. 3; 1961-62,
ch. 62, art. 9; 1977, ch. 32, art. 7; 1986, ch. 56, art. 3

Dealer or wrecker Concessionnaire ou ferrailleur
42 Whenever a dealer or wrecker purchases or other‐
wise acquires a previously registered vehicle the dealer
or wrecker shall immediately notify the Registrar giving
the name of the former owner and a sufficient descrip‐
tion of the vehicle to identify the same.
1955, c.13, s.31; 1985, c.34, s.8

42 Toutes les fois qu’un concessionnaire ou un ferrail‐
leur achète ou acquiert autrement un véhicule déjà im‐
matriculé, il doit immédiatement en aviser le registraire,
en donnant le nom de l’ancien propriétaire et une des‐
cription du véhicule qui suffise à l’identifier.
1955, ch. 13, art. 31; 1985, ch. 34, art. 8
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Title or interest passes otherwise than by voluntary
transfer or death

Transfert titre ou droit autrement que par transfert
volontaire ou décès

43(1) Whenever the title or interest of an owner in or
to a registered vehicle passes to another otherwise than
by voluntary transfer or by death, no person shall operate
such vehicle except as may be necessary to move such
vehicle to the residence or place of business of the per‐
son entitled to the possession thereof, or to a garage, if
within a distance of not exceeding one hundred twenty
kilometres, unless and until the person entitled to such
possession applies for and obtains the transfer to him of
the registration thereof.

43(1) Toutes les fois que le titre de propriété ou le
droit d’un propriétaire sur un véhicule immatriculé est
transmis à une autre personne autrement que par trans‐
fert volontaire ou par décès, personne ne doit conduire
ce véhicule, sauf dans la mesure où cela peut être néces‐
saire pour l’amener à la résidence ou maison d’affaires
de la personne ayant droit d’en prendre possession, ou à
un garage, si ces lieux se trouvent à une distance ne dé‐
passant pas cent vingt kilomètres, tant que la personne
ayant droit à cette possession n’a pas demandé et obtenu
le transfert de l’immatriculation du véhicule à son nom.

43(2) Upon any such transfer the new owner may se‐
cure the transfer of the registration of such vehicle to
him upon proper application.
1955, c.13, s.32; 1961-62, c.62, s.10; 1977, c.M-11.1,
s.17

43(2) Lors de tout transfert de ce genre, le nouveau
propriétaire peut obtenir le transfert de l’immatriculation
de ce véhicule à son nom en faisant la demande voulue.
1955, ch. 13, art. 32; 1961-62, ch. 62, art. 10; 1977,
ch. M-11.1, art. 17

Manufacturer or dealer Fabricant ou concessionnaire
44(1) Every manufacturer or dealer upon transferring a
vehicle of a type subject to registration hereunder,
whether by sale, lease, or otherwise to any person other
than a manufacturer or dealer, shall immediately give
written notice of such transfer to the Registrar upon the
official form provided by the Registrar.

44(1) Tout fabricant ou concessionnaire, dès qu’il a
transféré par vente, bail ou autrement à une autre per‐
sonne qu’un fabricant ou un concessionnaire, un véhi‐
cule d’un type assujetti à l’immatriculation prévue par la
présente loi, doit immédiatement donner au registraire
avis écrit de ce transfert sur la formule officielle fournie
par le registraire.

44(2) Every such notice shall contain the date of such
transfer, the names and addresses of the transferor and
transferee, and such description of the vehicle as may be
called for in such official form.
1955, c.13, s.33

44(2) Cet avis doit contenir la date du transfert, les
noms et les adresses de l’auteur et du bénéficiaire du
transfert, ainsi que la description du véhicule qui peut
être réclamée dans cette formule officielle.
1955, ch. 13, art. 33

Termination of lease Fin d'un bail
44.1 Where the name and address of the lessee of a ve‐
hicle are shown on a registration certificate in accord‐
ance with section 27.1 and the lease terminates, the
owner of the vehicle shall within ten days after the ter‐
mination of the lease notify the Registrar in writing of
the termination of the lease giving the Registrar the
name and address of the lessee under the terminated
lease.
1988, c.66, s.7

44.1 Lorsque le nom et l’adresse du locataire d’un vé‐
hicule sont indiqués sur un certificat d’immatriculation
conformément à l’article 27.1 et que le bail prend fin, le
propriétaire du véhicule doit, dans les dix jours qui
suivent la fin du bail signaler par écrit la fin du bail au
registraire, en indiquant au registraire le nom et l’adresse
du locataire en vertu du bail qui a pris fin.
1988, ch. 66, art. 7

Dismantling or wrecking vehicle Démontage ou démolition d'un véhicule
45 Any owner dismantling or wrecking any registered
vehicle shall immediately forward to the Division the

45 Tout propriétaire qui démonte et démolit un véhi‐
cule immatriculé doit immédiatement transmettre à la
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registration certificate and the registration plate or plates
last issued for such vehicle.
1955, c.13, s.34

Direction le dernier certificat et la ou les dernières pla‐
ques d’immatriculation délivrés pour ce véhicule.
1955, ch. 13, art. 34

NON-RESIDENTS NON-RÉSIDENTS
Private passenger vehicle Voiture particulière
46(1) Any private passenger vehicle owned by a non-
resident and duly and fully registered in his home prov‐
ince or state may be operated on the highways of the
Province without being registered in the Province.

46(1) Toute voiture particulière appartenant à un non-
résident et dûment et complètement immatriculée dans
sa province ou son État d’origine peut être conduite sur
les routes de la province, sans être immatriculée dans la
province.

46(2) The provisions of subsection (1) do not apply to
a private passenger vehicle owned or operated by

46(2) Les dispositions du paragraphe (1) ne sont pas
applicables à une voiture particulière possédée ou con‐
duite par

(a) a non-resident who enters the Province with
such vehicle to solicit business and who remains in
the Province for more than thirty days during any one
year or who uses such vehicle to make deliveries to
purchasers in the Province,

a) un non-résident qui entre dans la province avec
ce véhicule, en vue de faire des affaires et qui y reste
plus de trente jours au cours d’une année quelconque
ou qui utilise ce véhicule pour faire des livraisons à
des acheteurs dans la province,

(b) a non-resident who resides or remains in the
Province more than six months in any year,

b) un non-résident qui réside ou reste dans la pro‐
vince plus de six mois au cours d’une année,

(c) a non-resident who allows such vehicle to be op‐
erated in the Province for a period in excess of thirty
days, except as a chauffeur, by a person resident or
ordinarily resident in the Province, or

c) un non-résident qui laisse conduire ce véhicule
dans la province pendant une période dépassant trente
jours, par une personne qui réside en permanence ou
ordinairement dans la province, sauf s’il emploie cette
personne à titre de chauffeur, ou

(d) a non-resident other than one described in para‐
graph (a) who is gainfully employed in the Province.

1955, c.13, s.38; 1985, c.34, s.9

d) un non-résident qui n’est pas visé par l’alinéa a)
mais occupe un emploi rémunéré dans la province.

1955, ch. 13, art. 38; 1985, ch. 34, art. 9

Commercial vehicle or bus Véhicule utilitaire ou autobus
47(1) Subject to subsections (2) and (3) and to any
special or temporary permits issued in accordance with
the regulations no person shall operate a commercial ve‐
hicle or a bus owned or operated by or on behalf of a
non-resident unless such vehicle is registered under this
Part.

47(1) Sous réserve des paragraphes (2) et (3) et de
toute autorisation spéciale ou provisoire délivrée confor‐
mément aux règlements il est interdit de conduire un vé‐
hicule utilitaire ou un autobus appartenant à une
personne non-résidente ou conduit par elle ou en son
nom, à moins que l’un ou l’autre véhicule ne soit imma‐
triculé en application de la présente partie.

47(2) Subsection (1) does not apply to a commercial
vehicle or bus owned or operated by or on behalf of a
non-resident if

47(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à un véhi‐
cule utilitaire ou un autobus appartenant à une personne
non-résidente ou conduit par elle ou en son nom

(a) the commercial vehicle or bus is registered in
the province or state in which the owner resides,

a) si le véhicule utilitaire ou l’autobus est immatri‐
culé dans la province ou l’État où réside le proprié‐
taire,
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(b) the law of that province or state respecting the
carrying and displaying of the registration certificate,
plates, any other evidence of registration or a tempo‐
rary permit, transit marker or other evidence of tem‐
porary permission to relocate a vehicle is complied
with while the vehicle is operated in this Province,

b) si le droit de cette province ou de cet État concer‐
nant le port et la mise en évidence du certificat d’im‐
matriculation, des plaques, de toute autre preuve
d’immatriculation ou d’un permis temporaire, d’un in‐
dicatif de transit ou d’une autre preuve d’autorisation
temporaire pour transporter un véhicule, est observé
pendant que le véhicule est conduit dans la province,

(c) there are in effect between this Province and the
province or state in which the non-resident owner re‐
sides reciprocal provisions as provided for by subsec‐
tion (4) or (5), and

c) si des dispositions réciproques prévues au para‐
graphe (4) ou (5), existent entre la province et la pro‐
vince ou l’État où réside le propriétaire non-résidente,
et sont en vigueur, et

(d) the reciprocal provisions applicable to the opera‐
tion in this Province of the commercial vehicle or bus
are complied with.

d) si les dispositions réciproques, applicables à la
conduite du véhicule utilitaire ou de l’autobus dans la
province, sont observées.

47(3) The Registrar may, where there are in effect no
reciprocal provisions as provided for by subsection (4)
or (5), upon application and upon payment of the re‐
quired fee, issue a special permit allowing a bus owned
or operated by or on behalf of a non-resident and duly
registered in its home province or state to be operated on
the highways of the province where such bus

47(3) Le registraire, s’il n’existe pas de dispositions
réciproques telles que prévues au paragraphe (4) ou (5)
peut, sur demande et sur paiement des droits requis, déli‐
vrer une autorisation spéciale permettant qu’un autobus
appartenant à une personne non-résidente ou conduit par
elle ou en son nom et dûment immatriculé dans sa pro‐
vince ou son État d’origine soit conduit sur les routes de
la province, lorsque cet autobus

(a) is being driven without passengers from the
place in which it was manufactured to the province or
state in which it is registered,

a) est conduit, sans passagers, du lieu où il a été fa‐
briqué jusqu’à la province ou l’État où il a été imma‐
triculé,

(b) is from a home province or state which allows
buses registered in the Province to be operated on the
highways of that province or state without being reg‐
istered therein,

b) provient d’une province ou d’un État qui permet
que les autobus immatriculés dans la province soient,
sans être immatriculés dans cette autre province ou
cet État, conduits sur ses routes,

(c) is driven through the Province without taking on
or letting off passengers therein,

c) traverse la province sans y prendre ni y laisser de
passagers,

(d) is brought into the Province temporarily for re‐
pairs and is not used in the Province to transport pas‐
sengers, or

d) est temporairement amené dans la province pour
y être réparé et n’y est pas utilisé pour transporter des
passagers, ou

(e) is used in making tours of the Province, if pas‐
sengers are not taken on or let off in the Province.

e) est utilisé pour fin de tours dans la province, à
condition de ne pas y prendre ni y laisser de passa‐
gers.

47(4) The Minister, with the approval of the
Lieutenant-Governor in Council, may enter into a recip‐
rocal arrangement or agreement with any province or
state

47(4) Le Ministre avec l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil peut conclure une entente ou un
arrangement réciproque avec toute province ou tout État
pour

(a) to grant exemptions, partial exemptions, privi‐
leges or concessions to a class or classes of owners of

a) accorder des exemptions totales ou partielles, des
privilèges ou des concessions à une classe ou des
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commercial vehicles or buses who are ordinarily resi‐
dent in that other province or state in respect of the
application of the provisions of this Act to their opera‐
tions in the Province, and

classes de propriétaires de véhicules utilitaires ou au‐
tobus résidant ordinairement dans cette autre province
ou État relativement à l’application de la présente loi
portant sur leurs activités dans la province, et

(b) to provide for the granting by that other prov‐
ince or state of similar exemptions, privileges or con‐
cessions to owners of commercial vehicles or buses
who are ordinarily resident in the Province in respect
of their operations in that other province or state.

b) obtenir de cette province ou de cet État des
exemptions, des privilèges ou des concessions sem‐
blables au bénéfice des propriétaires de véhicules uti‐
litaires ou d’autobus résidant dans la province
relativement à leurs activités dans cet autre État ou
province.

47(5) The Minister, with the approval of the
Lieutenant-Governor in Council, may enter into an
agreement with any province or state to apportion regis‐
tration fees on commercial vehicles or buses in respect
of commercial vehicles or buses engaged in interprovin‐
cial or international travel on the basis of distance travel‐
led by those vehicles within each jurisdiction that is a
party to the agreement.

47(5) Le Ministre peut, avec l’approbation du
lieutenant-gouverneur en conseil, conclure une entente
avec toute province ou tout État pour répartir les droits
d’immatriculation des véhicules utilitaires ou des auto‐
bus parcourant des trajets interprovinciaux ou internatio‐
naux en se basant sur les distances parcourues au cours
de tels voyages dans les territoires ressortissant à cha‐
cune des parties à l’entente.

47(6) An arrangement or agreement made pursuant to
subsection (4) or (5) may contain provisions denying any
exemptions, privileges or concessions granted by the ar‐
rangement or agreement to any person who breaches a
condition contained in it or who contravenes any regula‐
tion made for the administration of the arrangement or
agreement.

47(6) Un arrangement ou une entente conclu dans le
cadre des paragraphes (4) ou (5) peut stipuler des dispo‐
sitions privatives des exemptions, des privilèges ou des
concessions qu’il contient à l’égard de toute personne
qui ne se conforme pas à l’une de ses conditions ou qui
contrevient à tout règlement établi pour l’administration
de l’arrangement ou de l’entente.

47(7) No arrangement or agreement may be made un‐
der subsection (4) or (5) to provide an exemption, privi‐
lege or concession with respect to fuel taxes, tolls or any
other fees or taxes levied, charged or assessed against
the use of highways or the operation or ownership of ve‐
hicles except registration fees.

47(7) Aucun arrangement, aucune entente ne peut être
conclu en application des paragraphes (4) ou (5) en vue
d’accorder une exemption, un privilège ou une conces‐
sion concernant les taxes sur l’essence, les péages ou
tous autres droits ou taxes prélevés, établis ou imposés
pour l’utilisation des routes ou la conduite ou la proprié‐
té de véhicules, sauf les droits d’immatriculation.

47(8) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

47(8) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements

(a) respecting the implementation of any agreement
entered into pursuant to subsection (4) or (5);

a) concernant l’exécution de toute entente conclue
conformément au paragraphe (4) ou (5);

(a.1) respecting fees to be paid upon any registra‐
tion of a commercial vehicle or bus referred to in sub‐
section (5), for the purpose of funding expenditures in
connection with the administration of an agreement
referred to in that subsection;

a.1) concernant les droits à payer au moment de
l’immatriculation quelconque d’un véhicule utilitaire
ou d’un autobus visé au paragraphe (5), afin de finan‐
cer les dépenses relatives à l’administration d’une en‐
tente visée dans ce paragraphe;

(b) respecting the issuance of special or temporary
permits for commercial vehicles owned or operated
by or on behalf of a non-resident, including the fees

b) concernant la délivrance d’autorisations spéciales
ou provisoires pour des véhicules utilitaires apparte‐
nant à un non-résident ou exploités par lui ou pour
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payable therefor and terms and conditions applicable
thereto.

1955, c.13, s.39; 1960, c.53, s.5, 6; 1961-62, c.62, s.11;
1980, c.34, s.5; 1981, c.48, s.3; 1986, c.56, s.4; 1994,
c.31, s.4; 1995, c.N-5.11, s.44; 2002, c.32, s.8

son compte, ainsi que les droits payables à leur sujet
et les conditions applicables à ces autorisations.

1955, ch. 13, art. 39; 1960, ch. 53, art. 5, 6; 1961-62,
ch. 62, art. 11; 1980, ch. 34, art. 5; 1981, ch. 48, art. 3;
1986, ch. 56, art. 4; 1994, ch. 31, art. 4; 1995,
ch. N-5.11, art. 44; 2002, ch. 32, art. 8

Repealed Abrogé
48 Repealed: 1980, c.34, s.6
1955, c.13, s.40; 1961-62, c.62, s.12; 1980, c.34, s.6

48 Abrogé : 1980, ch. 34, art. 6
1955, ch. 13, art. 40; 1961-62, ch. 62, art. 12; 1980,
ch. 34, art. 6

All motor vehicles, mass of commercial vehicle or bus Tous les véhicules à moteur, mass d'un véhicule
utilitaire ou un autobus

49(1) All motor vehicles owned or operated by non-
residents on the highways in the Province are subject to
all restrictions and regulations as to dimensions, equip‐
ment and traffic control required in the case of motor ve‐
hicles registered in the Province.

49(1) Tous les véhicules à moteur appartenant à des
non-résidents ou conduits par eux sur les routes de la
province sont soumis à toutes les restrictions et tous les
règlements relatifs aux dimensions, aux accessoires et à
la régulation de la circulation qui sont imposés pour les
véhicules à moteur immatriculés dans la province.

49(2) A commercial vehicle or bus registered outside
the Province shall, while being operated in the Province
under the provisions of subsection 47(2) be deemed to
be registered hereunder at either the maximum mass per‐
mitted by the laws of this Province for that type of vehi‐
cle, or the maximum mass for which it is registered in its
home province or state, whichever is the lesser, but a ve‐
hicle operated in the Province under paragraph 47(2)(c)
shall be deemed to be registered in this Province for the
maximum mass permitted by the laws of this Province
for that type of vehicle.
1955, c.13, s.41; 1977, c.M-11.1, s.17; 1979, c.43, s.3;
1980, c.34, s.7

49(2) Un véhicule utilitaire ou un autobus immatriculé
hors du Nouveau-Brunswick, pendant qu’il est conduit
au Nouveau-Brunswick en application des dispositions
du paragraphe 47(2), est censé être immatriculé en appli‐
cation de la présente loi soit pour la masse maximum
permise par le droit du Nouveau-Brunswick pour ce type
de véhicule, soit pour la masse maximum à laquelle il est
immatriculé dans sa province ou son État d’origine, en
prenant la moindre des deux; mais un véhicule conduit
au Nouveau-Brunswick en application de l’ali‐
néa 47(2)c) est censé être immatriculé au Nouveau-
Brunswick pour la masse maximum permise par le droit
du Nouveau-Brunswick pour ce type de véhicule.
1955, ch. 13, art. 41; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1979,
ch. 43, art. 3; 1980, ch. 34, art. 7

MANUFACTURERS, TRANSPORTERS
AND DEALERS

FABRICANTS, LIVREURS ET
CONCESSIONNAIRES DE VÉHICULES

Special plates Plaques spéciales
50(1) A manufacturer or dealer who owns any vehicle
of a type otherwise required to be registered hereunder
may operate or move the same upon the highways solely
for purposes of transporting, testing, demonstrating, or
selling the same without registering each such vehicle
upon condition that there is displayed thereon in the
manner prescribed in section 30 a special plate or plates
issued to that owner as provided in this Part.

50(1) Un fabricant ou concessionnaire qui possède un
véhicule d’un type par ailleurs assujetti à l’immatricula‐
tion prévue par la présente loi ne peut le conduire ni le
déplacer sur les routes sans le faire immatriculer qu’aux
fins de livraison, essai, démonstration ou vente et à con‐
dition que ce véhicule porte en évidence, de la manière
prescrite à l’article 30, une plaque ou des plaques spé‐
ciales délivrées à ce propriétaire comme le prévoit la
présente partie.
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50(2) A transporter may operate or move any vehicle
of like type upon the highways solely for the purpose of
delivery upon likewise displaying thereon like plates is‐
sued to him as provided in this Part.

50(2) Un livreur ne peut conduire ou déplacer un véhi‐
cule de type semblable sur les routes qu’aux fins de li‐
vraison et en y plaçant de même en évidence des plaques
semblables à lui délivrées comme le prévoit la présente
partie.

50(3) The provisions of this section do not apply to
work or service vehicles owned by a manufacturer,
transporter, or dealer.
1955, c.13, s.43

50(3) Les dispositions du présent article ne s’appli‐
quent pas aux véhicules de service ou de travail apparte‐
nant à un fabricant, livreur ou concessionnaire.
1955, ch. 13, art. 43

Application for special plates Demande de plaques spéciales
51(1) Any manufacturer, transporter or licensed dealer
may make application to the Registrar upon the appro‐
priate form for a certificate containing a general distin‐
guishing number and for one or more special plates or
single special plates as appropriate to various types of
vehicles subject to registration hereunder, and the appli‐
cant shall also submit such proof of his status as a bona
fide manufacturer, transporter, or dealer as may reasona‐
bly be required by the Registrar.

51(1) Tout fabricant ou livreur ou tout concessionnaire
détenteur d’une licence peut faire au registraire, sur la
formule voulue, la demande d’un certificat portant un
numéro distinctif général, et d’une ou plusieurs plaques
spéciales, ou d’une plaque spéciale unique, selon le cas,
pour les divers types de véhicules assujettis à l’immatri‐
culation prévue par la présente loi; le requérant doit éga‐
lement fournir, en ce qui concerne son statut de
fabricant, livreur ou concessionnaire de bonne foi, toute
preuve que le registraire peut raisonnablement exiger.

51(2) The Registrar, upon granting any such applica‐
tion, shall issue to the applicant a certificate containing
the applicant’s name and address and the general distin‐
guishing numbers assigned to the applicant, and special
plates as applied for, which shall have displayed thereon
the general distinguishing numbers assigned to the appli‐
cant and any other information the Minister may by or‐
der require.
1955, c.13, s.44; 1987, c.38, s.3

51(2) Le registraire, lorsqu’il fait droit à une telle de‐
mande, doit délivrer au requérant un certificat indiquant
le nom et l’adresse du requérant ainsi que les numéros
distinctifs généraux qui lui sont attribués, de même que
les plaques spéciales sollicitées, qui doivent porter en
évidence les numéros distinctifs généraux attribués au
requérant et tout autre renseignement prescrit par arrêté
du Ministre.
1955, ch. 13, art. 44; 1987, ch. 38, art. 3

Expiry of special plates Expiration des plaques spéciales
52 Special plates issued hereunder shall expire at mid‐
night on the thirty-first day of March of each year, and
new plates for the ensuing year may be obtained by the
person to whom such expired plates were issued upon
application to the Registrar and payment of the fees pro‐
vided by law.
1955, c.13, s.45; 1991, c.61, s.1

52 La validité des plaques spéciales délivrées en appli‐
cation de la présente loi expire chaque année le trente et
un mars à minuit et la personne à laquelle avaient été dé‐
livrées ces plaques peut en obtenir de nouvelles pour
l’année suivante sur demande au registraire et sur paie‐
ment des droits légalement prévus.
1955, ch. 13, art. 45; 1991, ch. 61, art. 1

Record Registre
53 Every manufacturer, transporter, or dealer shall
keep a written record of the vehicles upon which such
special plates are used and the time during which each
set of plates is used on a particular vehicle, which record
shall be open to inspection by any peace officer or any
officer or employee of the Division.
1955, c.13, s.46; 1982, c.3, s.47

53 Tout fabricant, livreur ou concessionnaire doit tenir
un registre des véhicules sur lesquels sont utilisées de
telles plaques spéciales et de la période pendant laquelle
chaque jeu de plaques est utilisé sur un véhicule donné;
ce registre doit être tenu à la disposition de tout agent de
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la paix ou de tout agent ou employé de la Division aux
fins d’inspection.
1955, ch. 13, art. 46; 1982, ch. 3, art. 47

LICENSING OF DEALERS LICENCES DES CONCESSIONNAIRES
Application for licence, bond Demande de licence, cautionnement
54(1) No person unless licensed so to do by the Regis‐
trar, under this Act, shall carry on or conduct the busi‐
ness of

54(1) Nul ne doit, s’il n’est détenteur d’une licence dé‐
livrée à cet effet par le registraire en application de la
présente loi, exercer

(a) a dealer or sub-dealer in new or used motor ve‐
hicles, or new trailers or new semi-trailers of a type
subject to registration, a heavy equipment dealer or a
farm machinery dealer, or

a) le commerce de concessionnaire ou sous-
concessionnaire de véhicules à moteur neufs ou d’oc‐
casion, ou de remorques ou semi-remorques neuves,
d’un type assujetti à l’immatriculation, ou bien de
concessionnaire de matériel lourd ou de machine agri‐
coles, ni

(b) wrecking or dismantling motor vehicles for re‐
sale of the parts thereof.

b) le commerce de démolition ou démontage de vé‐
hicules à moteur aux fins d’en revendre les pièces.

54(2) An application for a dealer’s, sub-dealer’s, used
motor vehicle dealer’s or wrecker’s licence shall be
made on a form provided by the Registrar and shall be
accompanied by

54(2) La demande de licence de concessionnaire, de
sous-concessionnaire, de vendeur de véhicules à moteur
d’occasion ou de ferrailleur se fait au moyen de la for‐
mule fournie par le registraire, laquelle est accompagnée

(a) a letter dated no earlier than six months before
the date of application and signed by an appropriate
official of the local authority where the proposed
business for which the application for a licence is
made is or will be situated, stating that it is in con‐
formity with the planning and zoning requirements as
provided for in any plans adopted by by-law or in any
by-laws or regulations made under the Community
Planning Act,

a) d’une lettre dont la date ne peut être antérieure de
plus de six mois à celle de la demande, signée par un
représentant compétent de la collectivité locale sur le
territoire de laquelle est ou sera situé le commerce
proposé pour lequel la demande de licence est faite,
établissant que celui-ci satisfait aux exigences en ma‐
tière d’urbanisme et de zonage prévues soit dans tout
plan adopté par arrêté, soit dans tout arrêté ou règle‐
ment pris en vertu ou en application, selon le cas, de
la Loi sur l’urbanisme,

(b) the security bond required under subsection (3),
dated no earlier than six months before the date of ap‐
plication, and

b) du cautionnement qu’exige le paragraphe (3),
dont la date ne peut être antérieure de plus de six mois
à celle de la demande, et

(c) the fee prescribed by regulation. c) des droits que fixent les règlements.

54(3) An applicant making application under subsec‐
tion (2) and a holder of a subsisting dealer’s licence shall
furnish and maintain a security bond for the purpose of
compensating purchasers for losses due to dishonest
conduct, misappropriation or wrongful conversion of
money or property intrusted to or received by the dealer
or a dealer’s employee or agent arising out of the pur‐
chase of a motor vehicle, heavy equipment, farm machi‐
nery, trailers and semi-trailers.

54(3) Un requérant qui fait une demande en applica‐
tion du paragraphe (2) et le détenteur d’une licence de
concessionnaire préalablement accordée doivent fournir
un cautionnement visant à garantir l’indemnisation des
acheteurs pour les pertes dues à une gestion malhonnête,
à un détournement de fonds ou à une conversion illicite
de fonds ou biens confiés au concessionnaire ou à l’un
de ses employés ou agents ou reçus par lui ou l’un d’eux
du fait de l’achat d’un véhicule à moteur, de matériel
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lourd, de machines agricoles, de remorques ou de semi-
remorques.

54(4) The bond required under subsection (3) shall be
on a form provided by the Registrar and in an amount
prescribed by the regulations.

54(4) Le cautionnement requis en application du para‐
graphe (3) doit être fourni au moyen de la formule four‐
nie par le registraire et s’élever au montant prescrit par
les règlements.

54(5) For the purpose of bringing an action arising out
of an act or omission occurring during the security term
of a bond, the bond continues in force for two years after
the end of the security term; and for the purpose of mak‐
ing any claim in respect of the bond, the action shall be
brought within the two-year period.

54(5) Aux fins d’intenter une action fondée sur un acte
ou une omission survenant au cours de la période de ga‐
rantie d’un cautionnement, le cautionnement est mainte‐
nu pendant deux ans à partir de l’expiration de la période
de garantie et toute action en réclamation relative au cau‐
tionnement doit être intentée dans la période de deux
ans.

54(6) The obligee may, upon notice in writing to the
surety before the expiration of the period during which
the bond continues in force pursuant to subsection (5),
extend that period for a further period of not longer than
one year.
1955, c.13, s.47; 1967, c.54, s.5A; 1968, c.38, s.5; 1977,
c.32, s.8; 1996, c.43, s.5; 1998, c.30, s.7; 2023, c.8, s.1

54(6) Le cautionné peut, sur avis écrit adressé à la cau‐
tion avant l’expiration de la période pendant laquelle le
cautionnement est maintenu conformément au paragra‐
phe (5), prolonger d’une année au plus cette période.
1955, ch. 13, art. 47; 1967, ch. 54, art. 5A; 1968, ch. 38,
art. 5; 1977, ch. 32, art. 8; 1996, ch. 43, art. 5; 1998,
ch. 30, art. 7; 2023, ch. 8, art. 1

Issuance of licence, supplemental licence, special
licence

Délivrance d’une licence supplémentaire, licence
spéciale

55(1) The Registrar, upon receiving application ac‐
companied by the required fee, and when satisfied that
the applicant is of good character, and so far as can be
ascertained has complied with this Act and the regula‐
tions, shall issue to the applicant a licence valid up to
and including December thirty-first of each year which
shall entitle the licensee to carry on and conduct the
business of a dealer, sub-dealer, used motor vehicle
dealer or wrecker, as the case may be, at any one place
of business during the calendar year in which the licence
is issued, and may renew each such licence upon appli‐
cation and payment of the fee required by law.

55(1) Le registraire, dès qu’il a reçu la demande ac‐
compagnée du montant du droit requis, et lorsqu’il est
convaincu que le requérant jouit d’une bonne réputation
et que, dans la mesure où l’on peut l’établir, il s’est con‐
formé aux dispositions de la présente loi et des règle‐
ments, doit délivrer au requérant une licence valide
jusqu’au trente et un décembre de l’année en cours inclu‐
sivement; cette licence autorise son titulaire à exercer le
commerce de concessionnaire, sous-concessionnaire,
vendeur de véhicules à moteur d’occasion ou ferrailleur,
selon le cas, dans tout établissement commercial pendant
l’année civile au cours de laquelle la licence a été déli‐
vrée; il peut renouveler toute licence de ce genre sur de‐
mande et sur paiement des droits légalement exigés.

55(2) The Registrar may refuse to issue a licence or,
after written notice to the licensee may cancel a licence
in the case of a dealer in new motor vehicles, a sub-
dealer in new motor vehicles, a dealer in used motor ve‐
hicles, or a wrecker where the applicant or licensee does
not maintain a book-keeping system and records ade‐
quate to provide full information on all motor vehicles
wrecked, sold or held for sale and repair.

55(2) Le registraire peut refuser de délivrer une li‐
cence ou peut, après avis écrit au titulaire, annuler une li‐
cence de concessionnaire de véhicules à moteur neufs,
de sous-concessionnaire de véhicules à moteur d’occa‐
sion ou de ferrailleur lorsque le requérant ou le titulaire
de la licence ne tient pas une comptabilité et des regis‐
tres convenables pour fournir des renseignements com‐
plets sur tous les véhicules à moteur démolis, vendus ou
détenus aux fins de vente ou de réparation.
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55(3) Any licensee, before moving any one or more of
his places of business, shall apply to the Registrar for
and obtain a supplemental licence, for which the ordi‐
nary fee shall be charged.

55(3) Tout titulaire d’une licence, avant de déplacer un
ou plusieurs de ses établissements commerciaux, doit de‐
mander au registraire et obtenir de lui une licence sup‐
plémentaire pour laquelle les droits ordinaires doivent
être réclamés.

55(4) Any licensee before opening and operating a sat‐
ellite place of business shall apply for and obtain in ac‐
cordance with the regulations a special licence for which
the ordinary fee shall be charged, and such licence shall
be subject to such terms and conditions as are prescribed
by regulation.
1955, c.13, s.48; 1983, c.52, s.8

55(4) Avant d’ouvrir et d’exploiter une succursale,
tout titulaire d’une licence doit faire la demande d’une li‐
cence spéciale et l’obtenir conformément aux règlements
en payant les droits ordinaires requis, et une telle licence
est soumise aux modalités et conditions prescrites par rè‐
glement.
1955, ch. 13, art. 48; 1983, ch. 52, art. 8

Record Registre
56(1) Every holder of a licence issued under sec‐
tion 55 shall maintain a record of

56(1) Tout détenteur d’une licence délivrée en applica‐
tion de l’article 55 doit tenir un registre

(a) every vehicle of a type subject to registration
hereunder that is bought, sold, or exchanged by such
licensee or received or accepted by such licensee for
sale or exchange, and

a) de tout véhicule d’un type assujetti à l’immatri‐
culation prévue par la présente loi et qui est acheté,
vendu ou échangé par lui ou qui est reçu ou accepté
par lui aux fins de vente ou d’échange, et

(b) every such vehicle which is bought or otherwise
acquired and wrecked by such licensee.

b) de tout véhicule de ce genre qui est acheté ou au‐
trement acquis et démoli par lui.

56(2) Every record shall state the name and address of
the person from whom such vehicle was purchased or
acquired and the date thereof and the name and address
of the person to whom any such vehicle was sold or oth‐
erwise disposed of and the date thereof and a sufficient
description of every such vehicle, by name and identify‐
ing numbers thereon, to identify the same.

56(2) Le registre doit indiquer dans chaque cas le nom
et l’adresse de la personne de laquelle le véhicule a été
acheté ou acquis, la date de l’achat ou l’acquisition, le
nom et l’adresse de la personne à qui le véhicule a été
vendu ou autrement cédé, la date de la vente ou cession
ainsi qu’une description du véhicule indiquant le nom et
les numéros d’identité qu’il porte et suffisante pour
l’identifier.

56(3) Every such record shall be open to inspection by
any peace officer during reasonable hours.
1955, c.13, s.49; 1996, c.43, s.6

56(3) Tout registre de ce genre doit être, aux heures
raisonnables, tenu à la disposition de tout agent de la
paix, aux fins de contrôle.
1955, ch. 13, art. 49; 1996, ch. 43, art. 6

Rules and regulations Règles et règlements
57 Subject to the approval of the Lieutenant-Governor
in Council, the Minister may from time to time make
such rules and regulations

57 Sous réserve de l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil, le Ministre peut à l’occasion éta‐
blir les règles et règlements

(a) respecting the bonding and regulating of dealers
and wreckers, including

a) concernant le cautionnement et la réglementation
des concessionnaires et des ferrailleurs, y compris

(i) respecting the issue, transfer, suspension, can‐
cellation, renewal and reinstatement of dealer’s li‐
cences,

(i) concernant la délivrance, le transfert, la sus‐
pension, la révocation, le renouvellement et le réta‐
blissement des licences de concessionnaires,
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(ii) establishing or authorizing the Registrar to
impose, in addition to any terms and conditions im‐
posed under this Act, further terms and conditions
upon which dealer’s licences may be refused, is‐
sued, transferred, held, suspended, cancelled, re‐
newed or reinstated, and

(ii) fixant ou autorisant le registraire à établir, en
plus de toutes modalités ou conditions établies en
vertu de la présente loi, d’autres modalités ou con‐
ditions relativement au refus, à la délivrance, au
transfert, au maintien, à la suspension, à la révoca‐
tion, au renouvellement ou au rétablissement des li‐
cences de concessionnaires, et

(iii) respecting fees and penalties in relation to
the licensing, bonding and regulating of dealers and
wreckers;

(iii) concernant les droits et les pénalités relatifs à
l’attribution des licences de concessionnaires et le
cautionnement et la réglementation des concession‐
naires et des ferrailleurs;

(a.1) respecting the application for and the granting
of special licences for satellite places of business and
prescribing the terms and conditions to which such li‐
cences shall be subject;

a.1) concernant la demande et l’octroi de licences
spéciales relatives aux succursales et prescrivant les
modalités et conditions auxquelles ces licences sont
soumises;

(b) Repealed: 1994, c.31, s.5 b) Abrogé : 1994, ch. 31, art. 5

(c) respecting appeals from any decision of the Reg‐
istrar, including the designation of a body or person to
whom appeals may be made, in relation to applica‐
tions for and the issuance, renewal, suspension, can‐
cellation and reinstatement of licences of dealers and
wreckers and special licences referred to in para‐
graph (a.1).

1961-62, c.62, s.13; 1967, c.54, s.5B; 1978, c.39, s.3;
1983, c.52, s.9; 1985, c.34, s.10; 1994, c.31, s.5; 1996,
c.43, s.7

c) concernant les appels de toute décision du regis‐
traire, y compris la désignation d’un organisme ou
d’une personne devant qui des appels peuvent être in‐
terjetés, relativement aux demandes et à la délivrance,
au renouvellement, à la suspension, à la l’annulation
et au rétablissement des licences des concessionnaires
et des ferrailleurs et des licences spéciales visées à
l’alinéa a.1).

1961-62, ch. 62, art. 13; 1967, ch. 54, art. 5B; 1978,
ch. 39, art. 3; 1983, ch. 52, art. 9; 1985, ch. 34, art. 10;
1994, ch. 31, art. 5; 1996, ch. 43, art. 7

TRANSIT MARKERS INDICATIFS DE TRANSIT
Transit markers Indicatifs de transit
58(1) On payment of the prescribed fee, a Transit
Marker may be issued in respect of any vehicle

58(1) Sur paiement des droits prescrits, un indicatif de
transit peut être délivré à l’égard d’un véhicule

(a) whether it is registered under this Act or not, to
enable the vehicle to be operated without load on a
single return trip from one place to another place
named in the Transit Marker in order to have the vehi‐
cle inspected as required by this Act and the regula‐
tions, or

a) qui est immatriculé ou non en vertu de la pré‐
sente loi, afin de permettre la conduite de ce véhicule
à vide en un seul trajet d’un endroit à un autre men‐
tionné à l’indicatif de transit afin de faire inspecter le
véhicule tel que requis par la présente loi et les règle‐
ments, ou

(b) that is not registered under this Act to enable the
vehicle to be operated without load on the highways
of the Province for a period of twenty-four hours from
the time of the issuance of the Transit Marker.

b) qui n’est pas immatriculé en vertu de la présente
loi, afin de permettre la conduite de ce véhicule à vide
sur les routes de la province pendant vingt-quatre
heures à compter de l’heure de délivrance de l’indica‐
tif de transit.

58(2) The driver of the vehicle shall ensure that the
Transit Marker is displayed on the vehicle in respect of

58(2) Le conducteur du véhicule doit s’assurer que
l’indicatif de transit est placé en évidence sur le véhicule
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which it is issued in the same manner as a certificate of
inspection is required to be displayed.

à l’égard duquel il est délivré de la même manière qu’un
certificat d’inspection doit être placé.

58(3) A Transit Marker 58(3) Un indicatif de transit

(a) issued under paragraph (1)(a) shall be destroyed
by the driver of the vehicle immediately after the ve‐
hicle has made the trip for which the Transit Marker
was issued,

a) délivré en vertu de l’alinéa (1)a) doit être détruit
par le conducteur du véhicule immédiatement après
que le véhicule a effectué le trajet pour lequel l’indi‐
catif de transit a été délivré,

(b) issued under paragraph (1)(b) shall be destroyed
by the driver of the vehicle immediately after the ex‐
piration of the twenty-four hour period for which the
Transit Marker was issued.

1955, c.13, s.50; 1983, c.52, s.10; 1986, c.56, s.5; 1987,
c.38, s.4; 1990, c.61, s.84

b) délivré en vertu de l’alinéa (1)b) doit être détruit
par le conducteur du véhicule immédiatement à l’ex‐
piration des vingt-quatre heures pour lesquelles il a
été délivré.

1955, ch. 13, art. 50; 1983, ch. 52, art. 10; 1986, ch. 56,
art. 5; 1987, ch. 38, art. 4; 1990, ch. 61, art. 84

GARAGE AND
SERVICE STATION LICENCES

LICENCES DE GARAGES ET
DE STATIONS-SERVICE

Rules and regulations, fees and penalties Règles et règlements, droits et amendes
59 Subject to the approval of the Lieutenant-Governor
in Council the Minister may from time to time make
such rules and regulations and prescribe such fees and
penalties as he may deem necessary or expedient for the
licensing and regulating of garages and service stations.
1955, c.13, s.51

59 Sous réserve d’approbation par le lieutenant-
gouverneur en conseil, le Ministre peut à l’occasion éta‐
blir les règles et règlements et prescrire les droits et
amendes qu’il peut juger nécessaires ou opportuns pour
l’attribution des licences et la réglementation des garages
et stations-service.
1955, ch. 13, art. 51

Report Rapport
60 Every garage or service station keeper shall trans‐
mit to the Registrar, a report of all second hand or used
motor vehicles bought, sold, wrecked or junked.
1955, c.13, s.52

60 Tout responsable d’un garage ou d’une station-
service doit transmettre au registraire un rapport au sujet
de tous les véhicules à moteur d’occasion achetés, ven‐
dus, démolis ou mis au rebut.
1955, ch. 13, art. 52

Investigation and inspection Enquête et inspection
61 Any official of the Division, any peace officer or
any person authorized by the Registrar may enter into
any place where motor vehicles are stored or any garage
other than a private garage, and make such investigation
and inspection as he thinks fit, in order to ascertain
whether the provisions of this Act or the regulations
have been complied with.
1955, c.13, s.54; 1982, c.3, s.47

61 Tout fonctionnaire de la Division ou agent de la
paix ou toute personne autorisée par le registraire peut
entrer en tout lieu où sont entreposés des véhicules à mo‐
teur ou dans tout garage, hormis un garage privé, et pro‐
céder à l’enquête ou inspection qu’il juge convenir, aux
fins de vérifier si les dispositions de la présente loi ou
des règlements ont été observées.
1955, ch. 13, art. 54; 1982, ch. 3, art. 47
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STOLEN VEHICLES VÉHICULES VOLÉS
Report chief of police or peace officer Signalisation par chef de police ou agent de la paix
62 Every chief of police, or peace officer upon receiv‐
ing reliable information that any vehicle registered here‐
under has been stolen shall immediately report such theft
to the Registrar unless prior thereto information has been
received of the recovery of such vehicle, and the officer
upon receiving information that any vehicle, which he
has previously reported as stolen, has been recovered,
shall immediately report the fact of such recovery to the
Registrar.
1955, c.13, s.55

62 Tout chef de police ou agent de la paix, sur récep‐
tion de renseignements dignes de foi indiquant le vol
d’un véhicule immatriculé en application de la présente
loi doit immédiatement signaler ce vol au registraire à
moins qu’il ne soit informé auparavant de la reprise de
possession du véhicule, et il doit, sur réception de rensei‐
gnements indiquant la reprise de possession d’un véhi‐
cule dont il avait précédemment signalé le vol,
immédiatement signaler cette reprise de possession au
registraire.
1955, ch. 13, art. 55

Report by owner Signalisation par propriétaire
63 The owner of a registered vehicle that has been sto‐
len may notify the Registrar of such theft and every
owner or other person who has given any such notice
shall notify the Registrar of the recovery of such vehicle.
1955, c.13, s.56

63 Le propriétaire d’un véhicule immatriculé qui a été
volé peut aviser le registraire de ce vol et tout proprié‐
taire ou toute autre personne qui a donné un tel avis doit
aviser le registraire de la reprise de possession du véhi‐
cule.
1955, ch. 13, art. 56

Duties of Registrar Obligations du registraire
64(1) The Registrar upon receiving a report of a stolen
vehicle as hereinbefore provided shall file and appropri‐
ately index the same and shall immediately suspend the
registration of the vehicle so reported and shall not trans‐
fer the registration of the same until such time as he is
notified in writing that the vehicle has been recovered.

64(1) Le registraire, sur réception d’un rapport signa‐
lant le vol d’un véhicule comme il est prévu ci-dessus,
doit classer et convenablement répertorier ce rapport; il
doit immédiatement suspendre l’immatriculation du vé‐
hicule dont le vol a été signalé et ne doit pas en transfé‐
rer l’immatriculation tant qu’il n’a pas été avisé par écrit
de la reprise de possession du véhicule.

64(2) The Registrar shall at least once each week com‐
pile or cause to be compiled and maintain at the central
office of the Division at Fredericton a list of all vehicles
that have been stolen or recovered as reported to it dur‐
ing the preceding week and such lists shall be open to in‐
spection by any peace officer or other person interested
in any such vehicle.
1955, c.13, s.57; 1982, c.3, s.47

64(2) Le registraire doit, une fois par semaine au
moins, établir ou faire établir et conserver, au bureau
central de la Division à Fredericton, une liste de tous les
véhicules qui ont été volés ou dont on a repris posses‐
sion, selon les rapports reçus au cours de la semaine pré‐
cédente; ces listes doivent être, aux fins de consultation,
tenues à la disposition de tout agent de la paix ou autre
intéressé.
1955, ch. 13, art. 57; 1982, ch. 3, art. 47

OFFENCES RESPECTING
SERIAL NUMBERS

INFRACTIONS RELATIVES AUX
NUMÉROS DE SÉRIE

Offences respecting serial numbers Infractions relatives aux numéros de série
65 Any person who knowingly buys, receives, dis‐
poses of, sells, offers for sale, or has in his possession
any motor vehicle, or engine removed from a motor ve‐
hicle, from which the manufacturer’s serial or engine
number or other distinguishing number or identification

65 Est coupable d’infraction quiconque sciemment
achète, reçoit, cède, vend offre en vente ou a en sa pos‐
session un véhicule à moteur ou un moteur enlevé d’un
tel véhicule, dont le numéro de série ou de moteur du fa‐
bricant, un autre numéro distinctif, la marque ou le nu‐
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mark or number placed thereon under assignment from
the Registrar has been altered for the purpose of conceal‐
ing or misrepresenting the identity of the motor vehicle
or engine is guilty of an offence.
1955, c.13, s.58

méro d’identification y apposé par suite d’attribution par
le registraire, ont été altérés en vue de dissimuler ou de
falsifier l’identité de ce véhicule à moteur ou de ce mo‐
teur.
1955, ch. 13, art. 58

Idem Idem
66(1) Any person who defaces, destroys, or alters the
manufacturer’s serial or engine number or other distin‐
guishing number or identification mark of a motor vehi‐
cle or who places or stamps any serial, engine or other
number or mark upon a motor vehicle, except one as‐
signed thereto by the Registrar is guilty of an offence.

66(1) Est coupable d’infraction quiconque abîme, dé‐
truit ou altère le numéro de série ou de moteur du fabri‐
cant, un autre numéro distinctif ou une marque
d’identification d’un véhicule à moteur, ou place ou im‐
prime sur un véhicule à moteur un numéro de série ou de
moteur, un autre numéro ou une marque, sauf s’ils ont
été attribués au véhicule par le registraire.

66(2) This section does not prohibit the restoration by
an owner of an original serial, engine, or other number
or mark when such restoration is made under permit is‐
sued by the Registrar, nor prevent any manufacturer
from placing in the ordinary course of business numbers
or marks upon motor vehicles or parts thereof.
1955, c.13, s.59

66(2) Le présent article n’interdit pas le rétablisse‐
ment, par un propriétaire, d’un numéro de série ou de
moteur ou autre numéro ou marque originaux quand ce
rétablissement est effectué sur autorisation délivrée par
le registraire; il ne défend pas non plus à un fabricant de
placer, dans le cours ordinaire des affaires, des numéros
ou marques sur des véhicules à moteur ou leurs pièces.
1955, ch. 13, art. 59

OFFENCES RESPECTING REGISTRATION INFRACTIONS RELATIVES À
L’IMMATRICULATION

Offences respecting registration Infractions relatives à l’immatriculation
67 Any person who uses a false name or a name other
than his own or his principals in any application for the
registration of a vehicle, or knowingly makes a false
statement, or knowingly conceals a material fact in any
application, is guilty of an offence.
1955, c.13, s.60

67 Est coupable d’infraction toute personne qui fait
usage d’un faux nom ou d’un nom autre que le sien ou
celui de ses commettants dans une demande d’immatri‐
culation de véhicule ou qui, dans une demande, fait
sciemment une fausse déclaration ou dissimule sciem‐
ment un fait important.
1955, ch. 13, art. 60

Plates required for operation of vehicle Caractère obligatoire des plaques
68 Except as otherwise expressly permitted in this Act,
no person shall operate and no owner shall knowingly
permit to be operated on a highway any vehicle required
to be registered under this Act unless there is

68 Sauf disposition contraire expresse de la présente
loi, nul ne peut conduire, et nul propriétaire ne peut
sciemment permettre à quelqu’un de conduire, sur une
route un véhicule dont l’immatriculation est exigée par
la présente loi à moins que :

(a) attached to the vehicle and displayed on the ve‐
hicle in the manner provided by section 30 the regis‐
tration plate or plates issued for the vehicle by the
Registrar for the current registration year, or

a) n’y soient fixées et ne soient placées en évidence
sur celui-ci de la manière prévue à l’article 30 la ou
les plaques d’immatriculation délivrées par le regis‐
traire pour ce véhicule pour l’année d’immatriculation
en cours;

(b) attached to the vehicle and displayed on the ve‐
hicle in the manner provided by section 30 the regis‐

b) n’y soient fixées et ne soient placées en évidence
sur celui-ci de la manière prévue à l’article 30 la ou
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tration plate or plates issued for the vehicle by the
Registrar and affixed to the vehicle in the manner or‐
dered by the Minister the sticker issued for the vehicle
by the Registrar for the current registration year.

1955, c.13, s.61; 1960, c.53, s.8; 1961-62, c.62, s.14;
1971, c.48, s.2; 2019, c.6, s.12; 2020, c.2, s.1

les plaques d’immatriculation délivrées par le regis‐
traire pour ce véhicule et n’y soit collée de la manière
qu’ordonne le ministre la vignette que le registraire
délivre pour ce véhicule pour l’année d’immatricula‐
tion en cours.

1955, ch. 13, art. 61; 1960, ch. 53, art. 8; 1961-62,
ch. 62, art. 14; 1971, ch. 48, art. 2; 2019, ch. 6, art. 12;
2020, ch. 2, art. 1

Offences respecting registration certificates and
plates

Infractions relatives aux certificats et plaques
d’immatriculation

69 No person shall lend to another any registration
certificate, registration plate, special plate, or permit is‐
sued to him if the person desiring to borrow the same is
not entitled to the use thereof, nor shall any person
knowingly permit the use of any of the same by one not
entitled thereto, nor shall any person display upon a ve‐
hicle any registration certificate, registration plate, or
permit not issued for such vehicle or not otherwise law‐
fully used thereon under this Act.
1955, c.13, s.62

69 Aucune personne ne doit prêter à une autre un certi‐
ficat d’immatriculation, une plaque d’immatriculation,
une plaque spéciale ou une autorisation qui lui ont été
délivrés si la personne désirant les emprunter n’a pas le
droit d’en faire usage; nul ne doit non plus sciemment
permettre d’en faire usage à quiconque n’en a pas le
droit ni ne doit placer en évidence sur un véhicule un
certificat d’immatriculation, une plaque d’immatricula‐
tion ou une autorisation qui n’ont pas été délivrés pour
ce véhicule ou n’y sont pas par ailleurs légalement utili‐
sés en application de la présente loi.
1955, ch. 13, art. 62

Alteration of certificates and plates Altérations des certificats et plaques
70 It is an offence for any person, other than an officer
of the Division with respect to paragraph (a), to commit
any of the following acts:

70 Hormis un agent de la Division dans le cas de l’ali‐
néa a), commet une infraction quiconque fait l’un des
actes suivants :

(a) to alter any registration certificate, registration
plate, or permit issued by the Registrar,

a) altérer un certificat d’immatriculation, une plaque
d’immatriculation ou une autorisation délivrés par le
registraire,

(b) to draw, prepare or manufacture any such docu‐
ment or plate purporting to have been issued by the
Registrar that is not in fact issued by the Registrar,

b) dessiner, préparer ou fabriquer un document ou
une plaque de ce genre qui sont présentés comme
ayant été délivrés par le registraire alors qu’en fait ils
ne l’ont pas été,

(c) to hold or use any such document or plate know‐
ing the same to have been so altered, drawn, prepared
or manufactured, or

c) détenir ou utiliser un document ou une plaque de
ce genre en sachant qu’ils ont été ainsi altérés, dessi‐
nés, préparés ou fabriqués, ou

(d) to operate or have under his control or in his
charge any motor vehicle on which motor vehicle
there is displayed any fictitious registration plate.

1955, c.13, s.63; 1965, c.29, s.5; 1982, c.3, s.47

d) conduire un véhicule à moteur ou en avoir le
contrôle ou la charge lorsqu’il porte en évidence une
fausse plaque d’immatriculation.

1955, ch. 13, art. 63; 1965, ch. 29, art. 5; 1982, ch. 3,
art. 47
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Repealed Abrogé
71 Repealed: 2000, c.28, s.9
1967, c.54, s.6; 1977, c.M-11.1, s.17; 2000, c.28, s.9

71 Abrogé : 2000, ch. 28, art. 9
1967, ch. 54, art. 6; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 2000,
ch. 28, art. 9

REVOCATION OF REGISTRATION RETRAIT DE L’IMMATRICULATION
Suspension or revocation Suspension par propriétaire
72 The Registrar is hereby authorized to suspend or re‐
voke the registration of a vehicle, registration certificate,
or registration plate, or any non-resident operating privi‐
lege or other permit in any of the following events:

72 Le registraire est, par la présente loi, autorisé à sus‐
pendre ou retirer l’immatriculation d’un véhicule, son
certificat d’immatriculation, sa plaque d’immatriculation
ou tout droit de conduire ou autre autorisation accordés à
un non-résident, dans chacun des cas suivants :

(a) when he is satisfied that such registration, card,
plate, or permit was erroneously issued,

a) quand il est convaincu que cette immatriculation,
carte, plaque ou autorisation a été délivrée par erreur,

(b) when he determines that a registered vehicle or a
vehicle owned or operated by a non-resident is me‐
chanically unfit or unsafe to be operated or moved
upon the highways,

b) quand il conclut qu’un véhicule immatriculé ou
un véhicule appartenant à un non-résident et conduit
par lui est mécaniquement impropre ou dangereux à
conduire ou déplacer sur les routes,

(c) when a registered vehicle has been dismantled
or wrecked,

c) quand un véhicule immatriculé a été démonté ou
démoli,

(d) when he determines that the required fee has not
been paid and the same is not paid upon reasonable
notice and demand,

d) quand il conclut que le droit exigé n’a pas été
payé et qu’il reste impayé après préavis raisonnable et
réclamation,

(d.1) when he determines that the owner has not
paid any other fee required by this Act to be paid with
respect to the registration of a vehicle, or with respect
to a registration certificate, registration plate, privi‐
lege or permit, and the fee is not paid upon reasonable
notice and demand,

d.1) quand il conclut que le propriétaire n’a pas
payé tout autre droit exigé par la présente loi concer‐
nant l’immatriculation d’un véhicule ou concernant
un certificat d’immatriculation, une plaque d’immatri‐
culation, un privilège ou une autorisation et que ce
droit reste impayé après préavis raisonnable et récla‐
mation,

(d.2) when the Registrar determines that the circum‐
stances established by the regulations made under
paragraph 72.1(1) exist,

d.2) quand il conclut que les circonstances prévues
aux règlements établis en vertu du paragraphe 72.1(1)
existent,

(d.3) when the Registrar is authorized to do so un‐
der a reciprocal agreement entered into under subsec‐
tion 72.1(2),

d.3) quand il y est autorisé aux termes d’un accord
de réciprocité conclu en vertu du paragraphe 72.1(2),

(e) when a registration certificate, registration plate,
or permit is knowingly displayed upon a vehicle other
than the one for which it is issued,

e) quand un certificat d’immatriculation, une plaque
d’immatriculation, ou une autorisation sont sciem‐
ment placés en évidence sur un véhicule autre que ce‐
lui pour lequel ils ont été délivrés,

(f) when he determines that the owner has commit‐
ted any offence under this Part involving the registra‐

f) quand il conclut que le propriétaire a commis une
infraction à la présente partie en ce qui concerne le
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tion certificate, plate, or permit that is to be suspended
or revoked, or

certificat d’immatriculation, la plaque d’immatricula‐
tion ou l’autorisation à suspendre ou retirer, ou

(g) when he is so authorized under any other provi‐
sion of law.

1955, c.13, s.64; 1961-62, c.62, s.15; 1983, c.52, s.11;
1997, c.62, s.2; 2019, c.6, s.13

g) quand toute autre disposition de droit l’y auto‐
rise.

1955, ch. 13, art. 64; 1961-62, ch. 62, art. 15; 1983,
ch. 52, art. 11; 1997, ch. 62, art. 2; 2019, ch. 6, art. 13

Regulations, reciprocal agreements Règlements, accords de réciprocité
72.1(1) The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations respecting the suspension, revocation
or reinstatement of the registration, the registration cer‐
tificate or the registration plate of a vehicle or any non-
resident operating privilege or other permit for the pur‐
poses of the enforcement of the collection of tolls or
interest, fees or charges in relation to tolls, in circum‐
stances not already provided for in this Act.

72.1(1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements concernant la suspension, le retrait
ou le rétablissement de l’immatriculation, du certificat
d’immatriculation ou de la plaque d’immatriculation
d’un véhicule ou tout droit de conduire ou autre autorisa‐
tion accordés à un non-résident aux fins de la mise en
application de la perception de péages ou intérêts, droits
ou frais relatifs aux péages, dans les circonstances non
prévues à la présente loi.

72.1(2) The Minister, with the approval of the
Lieutenant-Governor in Council, may enter into recipro‐
cal agreements with a government of another jurisdiction
or a person or agency in another jurisdiction and may in‐
clude in the agreements terms respecting the disclosure
or exchange of information or the suspension of the reg‐
istration, the registration certificate or the registration
plate of a vehicle or any non-resident operating privilege
or other permit for the purposes of, and any other matter
in relation to, the enforcement of the collection of tolls
or interest, fees or charges in relation to tolls.

72.1(2) Le Ministre peut, avec l’approbation du
lieutenant-gouverneur en conseil, conclure des accords
de réciprocité avec un gouvernement d’une autre juridic‐
tion ou une personne ou organisme dans une autre juri‐
diction et inclure dans les accords les modalités
concernant la divulgation ou le partage de renseigne‐
ments ou la suspension de l’immatriculation, du certifi‐
cat d’immatriculation ou de la plaque d’immatriculation
d’un véhicule ou de tout droit de conduire ou autre auto‐
risation accordés à un non-résident aux fins de la mise en
application de la perception de péages ou intérêts, droits
ou frais relatifs aux péages, et toute autre question y af‐
férent.

72.1(3) Regulations made under subsection (1) or re‐
ciprocal agreements entered into under subsection (2)
may relate to the collection of tolls, or interest, fees or
charges in relation to tolls, by the New Brunswick High‐
way Corporation, a project company or a delegate or
sub-delegate of either of them, under the authority of the
New Brunswick Highway Corporation Act.
1997, c.62, s.3

72.1(3) Les règlements établis en vertu du paragra‐
phe (1) ou les accords de réciprocité conclus en vertu du
paragraphe (2) peuvent viser la perception de péages, ou
intérêts, droits ou frais relatifs aux péages, par la Société
de voirie du Nouveau-Brunswick, un gérant de projet ou
un délégué ou sous-délégué de la Société ou du gérant,
sous l’égide de la Loi sur la Société de voirie du
Nouveau-Brunswick.
1997, ch. 62, art. 3

Special plates Plaques spéciales
73 The Registrar shall suspend or revoke the special
plates issued to a manufacturer, transporter, or dealer
upon determining that any person is not lawfully entitled
thereto or has made or knowingly permitted any illegal
use of such plates or failed to give notices of transfers
when and as required by this Act.
1955, c.13, s.65

73 Le registraire doit suspendre ou retirer les plaques
spéciales délivrées à un fabricant, livreur ou concession‐
naire lorsqu’il conclut que l’intéressé n’a pas droit à ces
plaques ou qu’il en a fait ou a sciemment permis d’en
faire un usage illégal ou qu’il n’a pas donné des avis de
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transfert au moment et de la manière requis par la pré‐
sente loi.
1955, ch. 13, art. 65

Return of evidence of registration Retour de preuve d’immatriculation ou de licence
74 Whenever the Registrar as authorized hereunder
cancels, suspends or revokes the registration of a vehi‐
cle, registration certificate, or registration plate or plates,
or any non-resident operating privilege or other permit,
or the licence of any dealer or wrecker, the owner or per‐
son in possession of the same shall immediately return
the evidence of registration, or licence so cancelled, sus‐
pended, or revoked to the central office of the Division
at Fredericton.
1955, c.13, s.66; 1982, c.3, s.47

74 Chaque fois que le registraire annule, suspend ou
retire, comme l’y autorise la présente loi, l’immatricula‐
tion d’un véhicule, son certificat d’immatriculation, sa
ou ses plaques d’immatriculation ou tout droit de con‐
duire ou autre autorisation d’un non-résident, ou encore
la licence d’un concessionnaire ou ferrailleur, le proprié‐
taire ou la personne qui en a la possession doit immédia‐
tement retourner au bureau central de la Division à
Fredericton la preuve d’immatriculation ou la licence
ainsi annulée, suspendue ou retirée.
1955, ch. 13, art. 66; 1982, ch. 3, art. 47

DISPOSITION OF FEES DISPOSITION DES DROITS PAYÉS
Return or refund of fees Retour ou remboursement des droits
75(1) When any application to the Registrar is accom‐
panied by any fee as required by law and the application
is refused or rejected the fee shall be returned to the ap‐
plicant.

75(1) Quand une demande au registraire est accompa‐
gnée du montant des droits exigés et qu’elle est refusée
ou rejetée, le montant de ces droits doit être rendu au re‐
quérant.

75(2) When the Registrar through error collects any
fee not required to be paid hereunder the same shall be
refunded to the person paying the same.

75(2) Quand le registraire perçoit par erreur des droits
dont le paiement n’est pas exigé en application de la pré‐
sente loi, ils doivent être remboursés à la personne qui
les a payés.

75(3) No refund shall be made unless a claim for re‐
fund has been filed within two years from the date of
payment.

75(3) Il ne doit être effectué de remboursement que
lorsqu’une demande de remboursement a été déposée
dans les deux ans de la date du paiement.

75(4) This section does not apply to a fee paid in re‐
spect of an oral hearing under section 310.05.
1955, c.13, s.67; 1967, c.54, s.7; 2007, c.44, s.6

75(4) Le présent article ne s’applique pas à des droits
payés pour une audience orale prévue à l’article 310.05.
1955, ch. 13, art. 67; 1967, ch. 54, art. 7; 2007, ch. 44,
art. 6

Refund re surrender of vehicle registration Remboursement relatif à la remise de
l’immatriculation du véhicule

76(1) A vehicle registration may be surrendered at any
time during the registration year for which it is issued
upon application to the Registrar and upon the return of
the registration certificate and registration plate or plates.

76(1) Le propriétaire d’un véhicule immatriculé peut
mettre fin à l’immatriculation de ce dernier à tout mo‐
ment au cours de l’année pour laquelle l’immatriculation
a été délivrée, sur demande au registraire et retour du
certificat et de la ou des plaques d’immatriculation.

76(2) On the surrender of a vehicle registration under
this section, the registered owner is entitled, subject to
the regulations, to receive as a refund of the registration

76(2) Lorsqu’il met fin à l’immatriculation d’un véhi‐
cule en vertu du présent article, le propriétaire immatri‐
culé est fondé à recevoir, sous réserve des règlements, à
titre de remboursement du droit d’immatriculation qu’il
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fee paid by him or her an amount determined in accord‐
ance with the regulations.

a acquitté, un montant déterminé conformément aux rè‐
glements.

76(2.1) The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations respecting refunds for the purposes of
this section, including the amount of the refund and the
circumstances in which a refund shall not be made.

76(2.1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements concernant un remboursement aux
fins du présent article, y compris le montant du rembour‐
sement et les circonstances dans lesquelles un rembour‐
sement ne peut être fait.

76(3) Repealed: 1981, c.48, s.4
1955, c.13, s.68; 1969, c.55, s.2, 3; 1981, c.48, s.4; 2004,
c.33, s.1; 2019, c.6, s.14

76(3) Abrogé : 1981, ch. 48, art. 4
1955, ch. 13, art. 68; 1969, ch. 55, art. 2, 3; 1981, ch. 48,
art. 4; 2004, ch. 33, art. 1; 2019, ch. 6, art. 14

Consolidated Fund Fonds consolidé
77 Subject to section 363, all fees paid under this Act
or any regulation made hereunder shall form part of the
revenue of the Province and shall be paid over into the
Consolidated Fund.
1955, c.13, s.69

77 Sous réserve de l’article 363, tous les droits payés
en vertu de la présente loi ou d’un de ses règlement font
partie du revenu de la province et doivent être versés au
Fonds consolidé.
1955, ch. 13, art. 69

PART III
DRIVER’S LICENCES

PARTIE III
PERMIS DE CONDUIRE

Driver’s licences Permis de conduire
78(1) No person, except a person expressly exempted
or authorized under this Act, shall drive any motor vehi‐
cle or farm tractor upon a highway in the Province un‐
less the person has a valid licence issued under the pro‐
visions of this Act.

78(1) Sauf les personnes expressément exemptées ou
autorisées en vertu de la présente loi, nul ne doit con‐
duire un véhicule à moteur ni un tracteur agricole sur
une route de la province à moins d’avoir un permis va‐
lide délivré en application des dispositions de la présente
loi.

78(2) No person shall drive a motorcycle upon a high‐
way unless he is in possession of a valid licence en‐
dorsed either “valid for motorcycle” or “valid for motor‐
cycle only” as the case may be.

78(2) Nul ne doit conduire une motocyclette sur une
route à moins d’être en possession d’un permis valide
portant l’une des mentions suivantes : « valide pour une
motocyclette » ou « valide seulement pour une motocy‐
clette », selon le cas.

78(3) Any person licensed under this Act may exercise
the privilege thereby granted upon all highways in the
Province and is not required to obtain any other licence
from any local authority to exercise such privilege.

78(3) Le titulaire d’un permis délivré en application de
la présente loi peut exercer sur toutes les routes de la
province le droit que lui accorde ce permis et n’est tenu
d’obtenir aucun autre permis d’une collectivité locale
pour exercer ce droit.

78(4) Any person not previously licensed in New
Brunswick or in any other jurisdiction shall be required
to obtain a class of licence as prescribed by regulation
before operating a motor vehicle in New Brunswick.

78(4) Quiconque n’est pas déjà titulaire d’un permis
délivré au Nouveau-Brunswick ou dans une autre juri‐
diction est tenu d’obtenir un permis de la classe prescrite
par règlement avant de conduire un véhicule à moteur au
Nouveau-Brunswick.

78(5) No person who has been licensed to operate a
vehicle in any other jurisdiction shall be issued a licence

78(5) Un permis de conduire un véhicule au Nouveau-
Brunswick ne doit être délivré au titulaire d’un permis
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to operate a vehicle in New Brunswick unless he surren‐
ders to the Registrar the licence issued by the other juris‐
diction.

d’une autre juridiction que si ce titulaire cède au regis‐
traire le permis délivré par l’autre juridiction.

78(5.1) If the person referred to in subsection (5) is
under the age of 21 years, the Registrar shall issue to the
person a licence that is subject to the restriction referred
to in subsection 91(1.01).
1955, c.13, s.70; 1960, c.53, s.9; 1967, c.54, s.8, 9; 1968,
c.38, s.6; 1971, c.48, s.3; 1972, c.48, s.9; 1994, c.31, s.6;
1996, c.43, s.8; 2008, c.33, s.1

78(5.1) Si la personne visée au paragraphe (5) est âgée
de moins de 21 ans, le registraire lui délivre un permis
sujet à la restriction visée au paragraphe 91(1.01).
1955, ch. 13, art. 70; 1960, ch. 53, art. 9; 1967, ch. 54,
art. 8, 9; 1968, ch. 38, art. 6; 1971, ch. 48, art. 3; 1972,
ch. 48, art. 9; 1994, ch. 31, art. 6; 1996, ch. 43, art. 8;
2008, ch. 33, art. 1

Reciprocal agreements Accord de réciprocité
79(1) The Minister may make or authorize to be made
with any other province a reciprocal arrangement or
agreement with respect to licences or any class of licence
to provide that if

79(1) Le Ministre peut conclure ou permettre de con‐
clure avec toute autre province un arrangement ou ac‐
cord de réciprocité concernant les permis ou toute classe
de permis et prévoyant que

(a) a licence has been issued by that province, and a) si un permis a été régulièrement délivré par cette
province, et

(b) the licence is surrendered to the Registrar, b) si le permis est cédé au registraire,

the holder of the licence may obtain a licence of an ap‐
propriate class for the balance of the period of the sur‐
rendered licence without fee and without being required
to take any test with respect to his or her driving ability
unless the Registrar has reason to believe that a test
should be taken.

le titulaire de permis peut obtenir, pour le reste de la pé‐
riode de validité du permis cédé, un permis d’une classe
appropriée sans avoir à payer de droits et sans être tenu
de subir une épreuve de vérification de son aptitude à
conduire à moins que le registraire n’ait des raisons de
croire qu’il y a lieu de lui faire subir une telle épreuve.

79(2) The Minister may make or authorize to be made
with any foreign country or any political subdivision of a
foreign country a reciprocal arrangement or agreement
with respect to the mutual recognition and exchange of
licences or any class of licence to provide that if

79(2) Le Ministre peut conclure ou permettre de con‐
clure avec un État étranger ou toute subdivision politique
d’un État étranger un arrangement ou accord de récipro‐
cité concernant la reconnaissance mutuelle et l’échange
de permis ou de classes de permis et prévoyant que

(a) a licence has been issued by that foreign country
or political subdivision of the foreign country, and

a) si un permis a été régulièrement délivré par cet
État étranger ou une subdivision politique de cet État
étranger, et

(b) the licence is surrendered to the Registrar, b) si le permis est cédé au registraire,

the holder of the licence may obtain a licence of an ap‐
propriate class without fee and without being required to
take any test with respect to his or her driving ability un‐
less the Registrar has reason to believe that a test should
be taken.

le titulaire de permis peut obtenir un permis d’une classe
appropriée sans avoir à payer de droits et sans être tenu
de subir une épreuve de vérification de son aptitude à
conduire à moins que le registraire n’ait des raisons de
croire qu’il y a lieu de lui faire subir une telle épreuve.

79(3) An arrangement or agreement made pursuant to
subsection (1) or (2) shall be made

79(3) Un arrangement ou accord conclu conformément
au paragraphe (1) ou (2) doit être passé
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(a) subject to the condition that no person is entitled
to any exemption or privilege under the arrangement
or agreement in respect of obtaining a licence in this
Province unless the holder has complied with the law
of his or her place of residence as to the obtaining of a
valid licence, and

a) sous réserve qu’il n’accorde d’exemption ou de
droit à personne en ce qui concerne l’obtention d’un
permis au Nouveau-Brunswick à moins que le titu‐
laire du permis ne se soit conformé au droit régissant
l’obtention d’un permis valide dans son lieu de rési‐
dence, et

(b) subject to cancellation by the Minister.
1972, c.48, s.10; 2006, c.24, s.2

b) sous réserve d’annulation par le Ministre.
1972, ch. 48, art. 10; 2006, ch. 24, art. 2

Exemptions Personnes exemptées
80(1) The following persons are exempt from licence
hereunder:

80(1) Les personnes suivantes sont exemptées de
l’obligation d’avoir un permis de conduire :

(a) any person while operating a motor vehicle in
the service of the Army, Navy or Air Force of Can‐
ada;

a) quiconque est en train de conduire un véhicule à
moteur au service de l’armée, de la marine ou de
l’aviation du Canada;

(b) any person while driving or operating a vehicle
designed for and used in the construction, mainte‐
nance or repair of highways, other than a truck, while
the vehicle is being so used at the actual site of the
work on the highway;

b) quiconque est en train de conduire un véhicule
conçu et utilisé pour la construction, l’entretien ou la
réparation des routes, à l’exception d’un camion, pen‐
dant que le véhicule est ainsi utilisé sur la route à l’en‐
droit où s’effectuent les travaux;

(c) any person while driving or operating an imple‐
ment of husbandry, other than a farm tractor, inciden‐
tally operated or moved on the highway;

c) quiconque est en train de conduire du matériel
agricole, à l’exception d’un tracteur agricole, pendant
que ce matériel est occasionnellement conduit ou dé‐
placé sur une route;

(d) any person while driving or operating a motor
vehicle at the time of and in the course of a driving
test under the provisions of subsection 89(1); and

d) quiconque est en train de conduire un véhicule à
moteur au moment et au cours d’une épreuve de con‐
duite subie en application des dispositions du paragra‐
phe 89(1);

(e) any person while driving or operating a motor‐
cycle at the time of and in the course of a licensed
driving training course in the operation of a motorcy‐
cle.

e) quiconque est en train de conduire une motocy‐
clette au moment d’un cours de formation de conduc‐
teur licencié dans l’enseignement de la conduite d’une
motocyclette et durant ce cours.

80(2) A non-resident who is at least sixteen years of
age and who has in his immediate possession a valid li‐
cence issued to him in his home province or country may
operate a motor vehicle in the Province, subject to such
conditions and restrictions as the Lieutenant-Governor in
Council imposes by regulation.

80(2) Un non-résident âgé d’au moins seize ans, qui a
en sa possession directe un permis valide qui lui a été
délivré dans sa province ou son pays d’origine, peut con‐
duire un véhicule à moteur au Nouveau-Brunswick sous
réserve des conditions et restrictions que le lieutenant-
gouverneur en conseil impose par règlement.

80(3) The provisions of subsection (2) do not apply to 80(3) Les dispositions du paragraphe (2) ne s’appli‐
quent pas

(a) a resident of any other province or country who
resides or carries on business in New Brunswick for
more than six consecutive months in any one year, or

a) à un résident d’une autre province ou d’un autre
pays qui réside ou fait des affaires au Nouveau-
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Brunswick pendant plus de six mois consécutifs d’une
année, ni

(b) a non-resident driver who was formerly a resi‐
dent of New Brunswick and whose licence was re‐
voked and his driving privileges suspended in New
Brunswick.

1955, c.13, s.71; 1958, c.19, s.3, 4; 1961-62, c.62, s.17;
1967, c.54, s.10; 1971, c.48, s.4; 1972, c.48, s.11, 12;
1978, c.39, s.4; 2002, c.32, s.9; 2014, c.44, s.2

b) à un conducteur non-résident qui était antérieure‐
ment résident du Nouveau-Brunswick et dont le per‐
mis avait été annulé et dont les droits de conducteur
avaient été suspendus au Nouveau-Brunswick.

1955, ch. 13, art. 71; 1958, ch. 19, art. 3, 4; 1961-62,
ch. 62, art. 17; 1967, ch. 54, art. 10; 1971, ch. 48, art. 4;
1972, ch. 48, art. 11, 12; 1978, ch. 39, art. 4; 2002,
ch. 32, art. 9; 2014, ch. 44, art. 2

Qualifications Conditions requises
81(1) The Registrar shall not issue any licence hereun‐
der

81(1) Le registraire ne doit pas délivrer de permis de
conduire

(a) to any person who is under the age of sixteen
years,

a) à une personne âgée de moins de seize ans,

(b) to any person whose licence has been sus‐
pended, during the period of such suspension, nor to
any person whose licence has been revoked,

b) à une personne dont le permis a été suspendu,
pendant la durée de cette suspension, ni à une per‐
sonne dont le permis a été retiré,

(c) to any person who has previously been adjudged
to be afflicted with or suffering from any mental disa‐
bility or disease and who has not at the time of appli‐
cation been restored to competency by the methods
provided by law,

c) à une personne qui a précédemment été déclarée
atteinte d’incapacité mentale ou de maladie mentale et
dont la capacité juridique n’a pas, au moment de la
demande, été rétablie par les méthodes prévues par le
droit,

(d) to any person who is required by this Act to take
an examination, unless such person shall have suc‐
cessfully passed such examination,

d) à une personne que la présente loi oblige à subir
un examen à moins qu’elle ne l’ait subi avec succès,

(e) to any person who is required under the provi‐
sions of the motor vehicle financial responsibility
laws of this Province to deposit proof of financial re‐
sponsibility and who has not deposited such proof, or

e) à une personne qui est tenue, en application des
règles de droit de la province relatives à la solvabilité
en matière de véhicules à moteur, de déposer une
preuve de solvabilité et qui ne l’a pas fait, ou

(f) to any person when the Registrar has reason to
believe that the person, because of physical or mental
impairment, disease or condition, would not be able to
operate a motor vehicle with safety on the highways.

f) dans tous les cas où le registraire a des raisons de
croire qu’une personne serait, en raison d’une diminu‐
tion, affectation ou condition physique ou mentale,
inapte à conduire sans danger un véhicule à moteur
sur les routes.

81(2) The Registrar shall not issue any class of licence
to a person who as defined by regulation is not entitled
to that class of licence.
1955, c.13, s.72; 1972, c.48, s.13; 1994, c.4, s.1

81(2) Le registraire ne doit pas délivrer de permis
d’une certaine classe à une personne qui, aux termes des
règlements, n’a pas droit à un permis de cette classe.
1955, ch. 13, art. 72; 1972, ch. 48, art. 13; 1994, ch. 4,
art. 1
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Licence for farm tractor Permis de conduire un tracteur agricole
82(1) Notwithstanding any other provisions herein, but
subject to regulations of the Lieutenant-Governor in
Council, the Registrar may issue a restricted licence,
which shall be of a distinctive class as defined by regula‐
tion, to a minor between the ages of fourteen and sixteen
years that shall entitle the licensee to operate a farm trac‐
tor only on those parts of highways designated by the
Registrar and appearing on the licence.

82(1) Nonobstant toute autre disposition de la présente
loi, mais sous réserve des règlements établis par le
lieutenant-gouverneur en conseil, le registraire peut déli‐
vrer à un mineur âgé de quatorze à seize ans un permis
restreint qui doit être d’une classe distincte définie par
règlement et qui donne à son titulaire le droit de con‐
duire un tracteur agricole uniquement sur les parties de
routes désignées par le registraire et mentionnées dans le
permis.

82(2) For the purpose of subsection (1), the
Lieutenant-Governor in Council may make regulations

82(2) Aux fins du paragraphe (1), le lieutenant-
gouverneur en conseil peut établir des règlements

(a) prescribing the circumstances for which a li‐
cence may be issued, and

a) prescrivant les circonstances dans lesquelles un
permis peut être délivré, et

(b) prescribing the restrictions in any given case
which shall be designated by the Registrar.

b) prescrivant les restrictions qui, dans un cas pré‐
cis, doivent être imposées par le registraire.

82(3) All provisions of this Act in respect of minors
between the ages of sixteen and eighteen years, includ‐
ing applications, examinations and the obligations im‐
posed upon the person signing the application of a mi‐
nor, apply mutatis mutandis with respect to an
application for the issuance of a restricted licence as pro‐
vided for in subsection (1).
1960, c.53, s.10; 1972, c.48, s.14

82(3) Toutes les dispositions de la présente loi qui
concernent les mineurs âgés de seize à dix-huit ans et
notamment les demandes, les examens et les obligations
imposés à la personne qui signe la demande d’un mi‐
neur, s’appliquent mutatis mutandis à la demande d’ob‐
tention d’un permis restreint prévu au paragraphe (1).
1960, ch. 53, art. 10; 1972, ch. 48, art. 14

Examinations Examens
83(1) The Registrar upon issuing a licence shall indi‐
cate thereon the class of licence issued and shall appro‐
priately examine or cause to be examined each applicant
according to the class of licence applied for.

83(1) Lorsque le registraire délivre un permis, il doit y
indiquer la classe du permis et doit examiner ou faire
examiner chaque requérant de la manière appropriée
pour la classe de permis sollicitée.

83(2) The Minister with the approval of the
Lieutenant-Governor in Council may impose such rules
and regulations classifying and regulating the use of the
various classes of licences as he may consider necessary
for the safety and welfare of the travelling public.

83(2) Avec l’approbation du lieutenant-gouverneur en
conseil, le Ministre peut imposer, aux fins d’établir les
diverses classes de permis et d’en réglementer l’utilisa‐
tion, les règles et règlements qu’il estime nécessaires à la
sécurité et au bien-être des voyageurs.

83(3) No person shall drive a school bus unless he
holds a class of licence for that purpose and meets such
conditions and has such qualifications as the Lieutenant-
Governor in Council prescribes by regulation.

83(3) Nul ne doit conduire un autobus scolaire sans
être titulaire d’un permis de la classe établie à cette fin et
sans remplir les conditions et posséder les qualités pres‐
crites par règlement du lieutenant-gouverneur en conseil.

83(4) No person who holds a licence issued under sec‐
tion 301 shall drive any school bus transporting school
children.
1955, c.13, s.73; 1970, c.34, s.5, 6; 1972, c.48, s.15

83(4) Il est interdit au titulaire d’un permis délivré en
application de l’article 301 de conduire un autobus sco‐
laire transportant des écoliers.
1955, ch. 13, art. 73; 1970, ch. 34, art. 5, 6; 1972, ch. 48,
art. 15
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LEARNER’S LICENCES AND MOTORCYCLE
LEARNER’S LICENCES

2014, c.44, s.3

PERMIS D’APPRENTI ET PERMIS D’APPRENTI
POUR MOTOCYCLETTE 

2014, ch. 44, art. 3

Learner’s licences Permis d’apprenti
84(1) In this section 84(1) Dans le présent article

“accompanying driver” means a licensed driver refer‐
red to in paragraph 84(4)(a) or (b) or subparagraph
84(5)(a)(i) or (ii); (conducteur accompagnateur)

“stage one” means the period during which a novice
driver is the holder of a stage one learner’s licence; (pre‐
mière étape)

“stage two” means the period during which a novice
driver is the holder of a stage two learner’s licence.
(deuxième étape)

« conducteur accompagnateur » désigne un conduc‐
teur titulaire d’un permis visé à l’alinéa 84(4)a) ou b) ou
au sous-alinéa 84(5)a)(i) ou (ii); (accompanying driver)

« deuxième étape » désigne la période où le
conducteur-débutant est titulaire d’un permis d’apprenti
de la deuxième étape; (stage two)

« première étape » désigne la période où le
conducteur-débutant est titulaire d’un permis d’apprenti
de la première étape. (stage one)

84(2) A person who is at least sixteen years of age
may apply to the Registrar for a learner’s licence and the
Registrar may, after the applicant has successfully
passed all parts of the examination required by sec‐
tion 89 other than the road test, issue to the applicant a
stage one learner’s licence.

84(2) La personne qui est âgée d’au moins seize ans
peut demander au registraire un permis d’apprenti et le
registraire peut, dès que le requérant a réussi toutes les
parties de l’examen requis par l’article 89 autre que
l’épreuve de conduite, délivrer au requérant un permis
d’apprenti de la première étape.

84(3) A learner’s licence shall, subject to this section,
entitle the holder, while having possession of the licence,
to drive a motor vehicle, other than a motorcycle or a
motor driven cycle, upon a public highway for a period
of two years.

84(3) Le permis d’apprenti, sous réserve du présent ar‐
ticle, habilite son titulaire, alors qu’il est en possession
du permis, à conduire un véhicule à moteur, autre qu’une
motocyclette ou qu’un cyclomoteur, sur une route publi‐
que durant une période de deux ans.

84(4) A novice driver who, during stage one, operates
or has care or control of a motor vehicle, whether in mo‐
tion or not, does so subject to, and shall comply with, the
following conditions:

84(4) Le conducteur-débutant qui, durant la première
étape, conduit un véhicule à moteur ou a la surveillance
ou le contrôle d’un véhicule à moteur, que le véhicule
soit en mouvement ou non, agit alors sous réserve des
conditions suivantes, auxquelles conditions le
conducteur-débutant doit satisfaire :

(a) if the motor vehicle has accommodation for a
passenger alongside the driver, the novice driver shall
be accompanied by a licensed driver who is occupy‐
ing a seat alongside the novice driver and who is the
holder of a valid and subsisting licence, other than a
learner’s licence, that authorizes the holder to operate
that type of motor vehicle;

a) s’il y a de la place dans le véhicule à moteur pour
un passager à côté du conducteur, le conducteur-
débutant doit être accompagné d’un conducteur titu‐
laire d’un permis qui occupe un siège à côté du
conducteur-débutant et qui est titulaire d’un permis
valide et non périmé, autre qu’un permis d’apprenti,
qui autorise ce titulaire à conduire ce genre de véhi‐
cule à moteur;

(b) if the motor vehicle does not have accommoda‐
tion for a passenger alongside the driver, the novice
driver shall be under the direct observation and super‐
vision of a licensed driver who is occupying a seat in‐

b) s’il n’y a pas de place dans le véhicule à moteur
pour un passager à côté du conducteur, le conducteur-
débutant doit être sous l’observation et la surveillance
directes d’un conducteur titulaire d’un permis qui oc‐
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side the motor vehicle and who is the holder of a valid
and subsisting licence, other than a learner’s licence,
that authorizes the holder to operate that type of motor
vehicle;

cupe un siège à l’intérieur du véhicule à moteur et qui
est titulaire d’un permis valide et non périmé, autre
qu’un permis d’apprenti, qui autorise le titulaire à
conduire ce genre de véhicule à moteur;

(c) no other person, other than a licensed driver re‐
ferred to in paragraph (a) or (b), shall be in or on that
motor vehicle;

c) nulle autre personne qu’un conducteur titulaire
d’un permis visé à l’alinéa a) ou b), ne peut se trouver
dans ou sur ce véhicule à moteur;

(c.1) the novice driver shall not operate the motor
vehicle between the hours of 12 midnight and 5 a.m.;

c.1) il est interdit au conducteur-débutant de con‐
duire un véhicule à moteur entre minuit et 5 h;

(d) the novice driver shall not have consumed alco‐
hol in such a quantity that the concentration in the
novice driver’s blood exceeds zero milligrams of al‐
cohol in one hundred millilitres of blood; and

d) le conducteur-débutant ne doit pas avoir consom‐
mé de boissons alcooliques en une quantité telle que
le taux dans le sang du conducteur-débutant n’excède
zéro milligrammes d’alcool dans cent millilitres de
sang;

(e) the novice driver shall not have consumed a
drug that is prescribed by regulation in such a quantity
that its presence is detectable by approved drug
screening equipment.

e) le conducteur-débutant ne peut avoir consommé
une drogue que prévoient les règlements en une quan‐
tité telle que sa présence est décelée par le matériel de
détection des drogues approuvé.

84(5) A novice driver who, during stage two, operates
or has care or control of a motor vehicle, whether in mo‐
tion or not, does so subject to, and shall comply with, the
following conditions:

84(5) Le conducteur-débutant qui, durant la deuxième
étape, conduit un véhicule à moteur ou en a la surveil‐
lance ou le contrôle, que le véhicule soit en mouvement
ou non, agit alors sous réserve des conditions suivantes,
auxquelles il doit satisfaire :

(a) if the novice driver is under the age of 21 years,
the novice driver shall, subject to subsections (5.1)
and (5.2), only operate a motor vehicle between
12 midnight and 5 a.m. in the following circumstan‐
ces:

a) si le conducteur-débutant est âgé de moins de
21 ans, il ne peut, sous réserve des paragraphes (5.1)
et (5.2), conduire un véhicule à moteur entre minuit et
5 h que dans les circonstances suivantes :

(i) if the motor vehicle has accommodation for a
passenger alongside the driver, the novice driver is
accompanied by a licensed driver who is occupying
a seat alongside the novice driver and who is the
holder of a valid and subsisting licence, other than
a learner’s licence, that authorizes the holder to op‐
erate that type of motor vehicle;

(i) s’il y a de la place dans le véhicule à moteur
pour un passager à côté du conducteur, le
conducteur-débutant doit être accompagné d’un
conducteur titulaire d’un permis qui occupe un
siège à côté du conducteur-débutant et qui est titu‐
laire d’un permis valide et non périmé, autre qu’un
permis d’apprenti, qui autorise ce titulaire à con‐
duire ce genre de véhicule à moteur,

(ii) if the motor vehicle does not have accommo‐
dation for a passenger alongside the driver, the
novice driver is under the direct observation and
supervision of a licensed driver who is occupying a
seat inside the motor vehicle and who is the holder
of a valid and subsisting licence, other than a
learner’s licence, that authorizes the licensed driver
to operate that type of motor vehicle;

(ii) s’il n’y a pas de place dans le véhicule à mo‐
teur pour un passager à côté du conducteur, le
conducteur-débutant doit être sous l’observation et
la surveillance directes d’un conducteur titulaire
d’un permis qui occupe un siège à l’intérieur du vé‐
hicule à moteur et qui est titulaire d’un permis va‐
lide et non périmé, autre qu’un permis d’apprenti,
qui autorise le titulaire à conduire ce genre de véhi‐
cule à moteur,
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(iii) no other person, other than a licensed driver
referred to in subparagraph (i) or (ii), is in or on the
motor vehicle;

(iii) il n’y a pas d’autres passagers à bord du vé‐
hicule à moteur, à l’exception du conducteur titu‐
laire d’un permis visé au sous-alinéa (i) ou (ii);

(b) the novice driver shall not be accompanied by
more than 3 passengers, only one of whom may oc‐
cupy a seat alongside the novice driver;

b) le conducteur-débutant ne peut être accompagné
par plus de trois passagers, dont un seul peut occuper
un siège à côté de lui;

(c) the novice driver shall not have consumed alco‐
hol in such a quantity that the concentration in the
novice driver’s blood exceeds zero milligrams of al‐
cohol in one hundred millilitres of blood; and

c) le conducteur-débutant ne peut avoir consommé
d’alcool en une quantité telle que le taux dans son
sang excède zéro milligrammes d’alcool dans cent
millilitres de sang;

(d) the novice driver shall not have consumed a
drug that is prescribed by regulation in such a quantity
that its presence is detectable by approved drug
screening equipment.

d) le conducteur-débutant ne peut avoir consommé
une drogue que prévoient les règlements en une quan‐
tité telle que sa présence est décelée par le matériel de
détection des drogues approuvé.

84(5.1) The condition referred to in paragraph (5)(a)
does not apply to a novice driver who is operating a mo‐
tor vehicle between 12 midnight and 5 a.m. for educa‐
tional or employment purposes.

84(5.1) La restriction visée à l’alinéa (5)a) ne s’appli‐
que pas au conducteur-débutant qui conduit un véhicule
à moteur entre minuit et 5 h à des fins éducatives ou
pour les besoins de son emploi.

84(5.2) The Registrar may, upon application and as
soon as practicable after receiving the application, ex‐
empt a holder of a stage two learner’s licence, upon such
terms and conditions as the Registrar considers appropri‐
ate, from the application of paragraph (5)(a) if the pur‐
pose for which the exemption is required is not a pur‐
pose referred to in subsection (5.1) and, in the opinion of
the Registrar, is reasonable.

84(5.2) Dès que possible à la suite d’une demande qui
vise une fin autre que celles prévues au paragraphe (5.1),
le registraire peut, s’il l’estime raisonnable et selon les
conditions et modalités qu’il estime indiquées, exempter
le titulaire d’un permis d’apprenti de la deuxième étape
de l’application de l’alinéa (5)a).

84(5.3) A person acting as an accompanying driver
shall hold a valid driver’s licence issued under the provi‐
sions of this Act or by another jurisdiction for at least
3 years.

84(5.3) Une personne agissant à titre de conducteur
accompagnateur doit être titulaire d’une licence délivrée
en vertu des dispositions de la présente loi ou dans une
autre juridiction depuis au moins trois années.

84(5.4) It is a defence to a charge against a novice
driver under paragraph (4)(a), (b), (c) or (c.1) or sub‐
paragraph (5)(a)(i), (ii) or (iii) or paragraph (5)(b) if the
novice driver can establish that an immediate threat to
the novice drivers’s health or safety, or the health or
safety of an occupant of the vehicle, existed or was
likely to exist if paragraph (4)(a), (b), (c) or (c.1) or sub‐
paragraph (5)(a)(i), (ii) or (iii) or paragraph (5)(b), as the
case may be, was complied with.

84(5.4) Constitue un moyen de défense à une accusa‐
tion portée contre le conducteur-débutant en vertu de
l’alinéa (4)a), b), c) ou c.1) ou du sous-alinéa (5)a)(i),
(ii) ou (iii) ou l’alinéa (5)b), le fait pour le conducteur-
débutant de faire valoir que le fait de se conformer à
cette disposition présentait ou aurait vraisemblablement
présenté une menace immédiate pour sa sécurité ou sa
santé ou pour celles de son passager.

84(6) A novice driver is qualified to hold a stage two
learner’s licence when

84(6) Le conducteur-débutant est admissible au permis
d’apprenti de la deuxième étape dans l’une des circons‐
tances suivantes :

(a) the driver has held a stage one learner’s licence
without interruption for the preceding 8 or more cal‐

a) ou bien qu’il a été titulaire d’un permis d’appren‐
ti de la première étape sans interruption durant les huit
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endar months, has successfully passed a licensed
driver training course during the previous 2 years and
has successfully passed the required road test, or

mois civils précédents ou durant plus longtemps, qu’il
a réussi un cours de formation de conducteur licencié
pendant les deux années précédentes et qu’il a réussi
l’épreuve de conduite;

(b) the driver has held a stage one learner’s licence
without interruption for the preceding 12 or more cal‐
endar months and has successfully passed the required
road test.

b) ou bien qu’il a été titulaire d’un permis d’appren‐
ti de la première étape sans interruption durant les
douze mois civils précédents ou durant plus long‐
temps et qu’il a réussi l’épreuve de conduite.

84(7) A novice driver who is qualified to hold a stage
two learner’s licence may apply for one by presenting
the driver’s stage one licence, along with documentary
proof of having successfully passed a licensed driver
training course, if applicable, to the Registrar, and the
Registrar, if satisfied that the novice driver is fully quali‐
fied, may issue a stage two learner’s licence to the nov‐
ice driver.

84(7) Le conducteur-débutant qui est apte à devenir ti‐
tulaire d’un permis d’apprenti de la deuxième étape peut
en faire la demande en présentant le permis d’apprenti de
la première étape, avec les documents démontrant qu’il a
réussi un cours de formation de conducteur licencié, s’il
y a lieu, au registraire, et le registraire, s’il est convaincu
que le conducteur-débutant est entièrement apte, peut dé‐
livrer un permis d’apprenti de la deuxième étape au
conducteur-débutant.

84(8) Subject to subsection (9), no person may apply
for a driver’s licence unless the person

84(8) Sous réserve du paragraphe (9), nulle personne
ne peut faire la demande d’un permis de conduire à
moins qu’elle

(a) has complied with all of the requirements of this
Act, any rules or regulations imposed under subsec‐
tion 83(2) and any other requirements or terms and
conditions to be met respecting that licence that may
be established under the regulations, and

a) ne remplisse toutes les exigences de la présente
loi, toutes règles ou tous règlements imposés en vertu
du paragraphe 83(2) et toutes autres exigences ou
toutes autres modalités et conditions auxquelles la
personne doit satisfaire concernant ce permis qui
peuvent être établies en vertu des règlements, et

(b) has been the holder of a learner’s licence with‐
out interruption for the preceding twenty-four or more
calendar months, at least twelve of which were spent
by the holder in stage two.

b) n’ait été titulaire d’un permis d’apprenti sans in‐
terruption durant au moins les vingt-quatre mois civils
précédents, dont au moins douze de ces mois furent
des mois où le titulaire de permis se trouvait dans la
deuxième étape.

84(9) Paragraph (8)(b) does not apply to 84(9) L’alinéa (8)b) ne s’applique pas

(a) persons applying for a learner’s licence or a mo‐
torcycle learner’s licence, as the case may be,

a) aux personnes qui présentent une demande de
permis d’apprenti ou de permis d’apprenti pour moto‐
cyclette, selon le cas,

(b) persons applying for a licence authorizing the
holder to drive only a farm tractor or only a motor-
driven cycle and a farm tractor, or

b) aux personnes qui font une demande de permis
autorisant le titulaire à ne conduire qu’un tracteur
agricole ou qu’un cyclomoteur et un tracteur agricole,
ou

(c) persons who are exempted or are members of a
class of persons who are exempted by regulation from
the application of paragraph (8)(b).

c) aux personnes qui sont exemptées ou qui sont
membres d’une classe de personnes qui sont exemp‐
tées par règlement de l’application de l’alinéa (8)b).
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84(10) For the purposes of subsections (6) and (8), a
period of time during which a novice driver is a licensed
driver in another province, in a territory of Canada or in
another country, during the preceding two years, may be
substituted for a period of time during which the novice
driver would be required to hold a learner’s licence or to
spend in stage one or stage two or both, in whole or in
part, if, in the opinion of the Registrar, the substituted
period and the period or periods substituted for consti‐
tute periods of equivalent experience and there has been
no interruption between any two periods of time to be
combined.

84(10) Aux fins des paragraphes (6) et (8), une période
où un conducteur-débutant est titulaire d’un permis dans
une autre province, dans un territoire du Canada ou un
autre pays, durant les deux années précédentes, peut être
remplacée par une période où le conducteur-débutant se‐
rait requis d’être titulaire d’un permis d’apprenti ou de se
retrouver dans la première étape ou la deuxième étape ou
les deux étapes, en tout ou en partie, si, de l’avis du re‐
gistraire, la période de remplacement et la période ou les
périodes qui ont été remplacées constituent des périodes
d’expérience équivalente et qu’il n’y a eu aucune inter‐
ruption entre deux périodes devant être combinées.

84(11) Notwithstanding any other provision of this
Act or the regulations, if a person is convicted of an of‐
fence under subsection 320.14(1) or (4) or subsection
320.15(1) of the Criminal Code (Canada), paragraph
(4)(d) or (e) or (5)(c) or (d) or subsection 310.02(13) and
if the offence was committed while the person was the
holder of a learner’s licence, the Registrar shall revoke
any licence that is held by the person at the time of con‐
viction, and shall suspend the driving privilege of the
person, whether or not the person holds a licence, for a
period expiring upon the later of

84(11) Nonobstant toute autre disposition de la pré‐
sente loi ou des règlements, si une personne est déclarée
coupable d’une infraction prévue au paragraphe
320.14(1) ou (4) ou au paragraphe 320.15(1) du Code
criminel (Canada), à l’alinéa (4)d) ou e) ou (5)c) ou d)
ou au paragraphe 310.02(13) et si l’infraction a été com‐
mise lorsque la personne était titulaire d’un permis d’ap‐
prenti, le registraire doit retirer tout permis que détient
cette personne au moment de la déclaration de culpabili‐
té, ainsi que suspendre ses droits de conducteur, que
cette personne soit titulaire d’un permis ou non, pour une
période se terminant à la plus tardive des deux dates sui‐
vantes :

(a) the expiration of any periods of revocation and
suspension already imposed, and

a) à l’expiration de toutes périodes de retrait et de
suspension déjà imposées, et

(b) the expiration of one year from the date on
which the revocation or suspension commences.

b) à l’expiration d’une année à compter de la date
où le retrait ou la suspension a débuté.

84(12) A person whose learner’s licence is revoked or
whose driving privilege is suspended by operation of

84(12) La personne dont le permis d’apprenti est retiré
ou dont les droits de conducteur sont suspendus en vertu
de l’application

(a) subsection (11) shall, if again applying for a
learner’s licence, not be permitted to hold another
learner’s licence until the person has successfully
completed, and paid the fee set by the Registrar for,
the impaired driver re-education course approved by
the Minister of Health and assigned to the person by
the Registrar, and

a) du paragraphe (11) ne peut, si elle demande de
nouveau un permis d’apprenti, être autorisée à être ti‐
tulaire d’un autre permis d’apprenti jusqu’à ce qu’elle
ait réussi le cours de rééducation pour conducteurs
aux facultés affaiblies que le ministre de la Santé a
approuvé et qui lui est assigné par le registraire et
qu’elle ait versé le droit que fixe ce dernier pour ce
cours, et

(b) subsection (11), 298(4) or 300(1) or (2) shall, if
again holding a learner’s licence, start anew at the be‐
ginning of stage one and fulfill all the requirements of
this section before applying for a stage two learner’s
licence and before applying for another driver’s li‐
cence in accordance with subsection (8).

b) du paragraphe (11), 298(4) ou 300(1) ou (2) doit,
si elle est de nouveau titulaire d’un permis d’apprenti,
recommencer au début de la première étape et satis‐
faire à toutes les exigences du présent article avant de
faire la demande d’un permis d’apprenti de la
deuxième étape et avant de faire la demande d’un au‐
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tre permis de conducteur conformément au paragra‐
phe (8).

84(12.01) A person whose licence, other than a
learner’s licence, is revoked under subsection (11) shall
not be permitted to hold another licence until

84(12.01) La personne dont le permis, autre qu’un per‐
mis d’apprenti, est retiré en vertu du paragraphe (11) ne
peut être autorisée à être titulaire d’un autre permis

(a) the applicable period referred to in subsec‐
tion (11) has expired, and

a) jusqu’à l’expiration de la période applicable visée
au paragraphe (11), et

(b) the person has, subsequent to the revocation,
successfully completed the impaired driver re-
education course approved by the Minister of Health
and assigned to the person by the Registrar, and paid
the fee set by the Registrar for the course.

b) jusqu’à ce qu’elle ait réussi, suite au retrait de
son permis, le cours de rééducation pour conducteurs
aux facultés affaiblies que le ministre de la Santé a
approuvé et qui lui est assigné par le registraire, et
qu’elle ait versé le droit que fixe ce dernier pour ce
cours.

84(12.1) Subsection 301.01(1) applies with the neces‐
sary modifications to a fee paid under paragraph (12)(a)
or subsection (12.01).

84(12.1) Le paragraphe 301.01(1) s’applique avec les
modifications nécessaires à un droit versé en vertu de
l’alinéa (12)a) ou du paragraphe (12.01).

84(13) A novice driver who starts anew under subsec‐
tion (12) to fulfill the requirements of this section shall
not receive credit

84(13) Le conducteur-débutant qui recommence en
vertu du paragraphe (12) à satisfaire aux exigences du
présent article ne peut recevoir de crédit

(a) under subsection (6) or paragraph (8)(b), for any
time spent in stage one or stage two or as the holder
of a Class 7 licence referred to in subsection 14 before
starting anew, or

a) en vertu du paragraphe (6) ou de l’alinéa (8)b),
pour toute période passée dans la première étape ou la
deuxième étape ou comme titulaire d’un permis de la
classe 7 visé au paragraphe (14) avant de recommen‐
cer, ou

(b) under paragraph (6)(a), for any licensed driver
training course passed before starting anew.

b) en vertu de l’alinéa (6)a), pour tout cours de for‐
mation de conducteur licencié réussi avant de recom‐
mencer.

84(13.1) A driver’s licence that is valid on the day this
subsection comes into force

84(13.1) Le permis de conduire qui est en vigueur le
jour de l’entrée en vigueur du présent paragraphe :

(a) is subject to any conditions imposed on it under
subsection 84(4) or (5), if the licence is a stage one or
stage two learner’s licence, and

a) est sujet aux conditions imposées en vertu du pa‐
ragraphe 84(4) ou (5), s’agissant d’un permis d’ap‐
prenti de la première ou deuxième étape;

(b) is deemed to be subject to the restriction referred
to in subsection 91(1.01), if the holder of the driver’s
licence is under the age of 21 years.

b) est réputé avoir été assujetti à la restriction visée
au paragraphe 91(1.01), si son titulaire est âgé de
moins de 21 ans.

84(14) On the commencement of this subsection, ev‐
ery subsisting Class 7 licence shall be deemed to be a
stage one learner’s licence.

84(14) Lors de l’entrée en vigueur du présent paragra‐
phe, chaque permis de la classe 7 est réputé être un per‐
mis d’apprenti de la première étape.

84(15) For the purposes of determining the period of
time spent in stage one or as the holder of a learner’s li‐
cence by the holder of a Class 7 licence referred to in

84(15) Aux fins de déterminer la période passée dans
la première étape ou comme titulaire d’un permis d’ap‐
prenti par le titulaire d’un permis de la classe 7 visé au
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subsection (14), credit shall be given for the period of
time during which the holder held that specific class
7 licence before the commencement of that subsection.
1955, c.13, s.74; 1961-62, c.62, s.18; 1964, c.43, s.3;
1967, c.54, s.11; 1968, c.38, s.7; 1972, c.48, s.16; 1994,
c.4, s.2; 1994, c.31, s.7; 1994, c.69, s.3; 1998, c.30, s.8;
2000, c.26, s.193; 2002, c.32, s.10; 2006, c.16, s.113;
2008, c.33, s.2; 2014, c.44, s.4; 2017, c.54, s.2; 2017,
c.54, s.26

paragraphe (14), un crédit doit être accordé pour la pé‐
riode où le titulaire détenait ce permis spécifique de la
classe 7 avant l’entrée en vigueur de ce paragraphe.
1955, ch. 13, art. 74; 1961-62, ch. 62, art. 18; 1964,
ch. 43, art. 3; 1967, ch. 54, art. 11; 1968, ch. 38, art. 7;
1972, ch. 48, art. 16; 1994, ch. 4, art. 2; 1994, ch. 31,
art. 7; 1994, ch. 69, art. 3; 1998, ch. 30, art. 8; 2000,
ch. 26, art. 193; 2002, ch. 32, art. 10; 2006, ch. 16,
art. 113; 2008, ch. 33, art. 2; 2014, ch. 44, art. 4; 2017,
ch. 54, art. 2; 2017, ch. 54, art. 26

Deeming provision respecting learner’s licences Disposition déterminative concernant les permis
d’apprenti

84.01(1) For all purposes of this or any other Act and
the regulations under this or any other Act, including,
without restricting the foregoing, for the purposes of any
prosecution or other proceeding under such an Act or
regulation, in or on any licence, permit, notice or other
document issued, renewed or given before, on or after
the commencement of this section,

84.01(1) Pour toutes fins de la présente loi ou de toute
autre loi, et des règlements établis sous leur régime, y
compris, sans restreindre ce qui précède, pour les fins de
toute poursuite ou autre procédure intentée en vertu
d’une telle loi ou d’un tel règlement, dans ou sur tout
permis, toute autorisation, tout avis ou tout autre docu‐
ment délivré, renouvelé ou donné, soit avant soit à partir
de l’entrée en vigueur du présent article,

(a) a reference to “Graduated Licence” or “Gradu‐
ated License” shall be deemed to be a reference to
“Learner’s Licence”, a reference to “Graduated Li‐
cence 1” shall be deemed to be a reference to “Stage
One Learner’s Licence” and a reference to “Gradu‐
ated Licence 2” shall be deemed to be a reference to
“Stage Two Learner’s Licence”,

a) un renvoi à « Graduated Licence » ou « Gradua‐
ted License » est réputé être un renvoi à « Learner’s
Licence », un renvoi à « Graduated Licence 1 » est ré‐
puté être un renvoi à « Stage One Learner’s Licence »
et un renvoi à « Graduated Licence 2 » est réputé être
un renvoi à « Stage Two Learner’s Licence »,

(b) a reference to “Permis Gradué” or “permis pro‐
gressif” shall be deemed to be a reference to “Permis
d’apprenti”, a reference to “Permis Gradué 1” shall be
deemed to be a reference to “Permis d’apprenti de la
première étape” and a reference to “Permis Gradué 2”
shall be deemed to be a reference to “Permis d’ap‐
prenti de la deuxième étape”,

b) un renvoi à « Permis Gradué » ou « permis pro‐
gressif » est réputé être un renvoi à « Permis d’ap‐
prenti », un renvoi à « Permis Gradué 1 » est réputé
être un renvoi à « Permis d’apprenti de la première
étape » et un renvoi à « Permis Gradué 2 » est réputé
être un renvoi à « Permis d’apprenti de la deuxième
étape »,

(c) a reference to “Level 1” or “learner phase” shall
be deemed to be a reference to “Stage One” and a ref‐
erence to “Level 2” shall be deemed to be a reference
to “Stage Two”,

c) un renvoi à « Level 1 » ou « learner phase » est
réputé être un renvoi à « Stage One » et un renvoi à
« Level 2 » est réputé être un renvoi à « Stage Two »,

(d) a reference to “Niveau 1” or “période d’appren‐
tissage” shall be deemed to be a reference to “Pre‐
mière étape” and a reference to “Niveau 2” shall be
deemed to be a reference to “Deuxième étape”,

d) un renvoi à « Niveau 1 » ou « période d’appren‐
tissage » est réputé être un renvoi à « Première étape »
et un renvoi à « Niveau 2 » est réputé être un renvoi à
« Deuxième étape »,

(e) a reference to “new driver” shall be deemed to
be a reference to “novice driver”,

e) un renvoi à « new driver » est réputé être un ren‐
voi à « novice driver »,
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(f) a reference to “nouveau conducteur” shall be
deemed to be a reference to “conducteur-débutant”,
and

f) un renvoi à « nouveau conducteur » est réputé
être un renvoi à « conducteur-débutant », et

(g) a reference to “graduated period” shall be
deemed to be a reference to the minimum period of
twenty-four calendar months during which a person is
required to be the holder of a learner’s licence without
interruption under paragraph 84(8)(b).

g) un renvoi à « graduated period » est réputé être
un renvoi à la période minimum de vingt-quatre mois
civils au cours de laquelle l’alinéa 84(8)b) exige
qu’une personne soit titulaire d’un permis d’apprenti
sans interruption.

84.01(2) The deeming provisions in subsection (1)
shall apply

84.01(2) Les dispositions déterminatives du paragra‐
phe (1) s’appliquent

(a) to words and terms that are the same as those re‐
ferred to in subsection (1), other than that they lack
accents, and

a) aux mots et expressions qui sont les mêmes que
ceux visés par le paragraphe (1), même s’il leur man‐
que des accents, et

(b) where Roman numerals or Arabic number char‐
acters are used instead of words for numbers, as in
this Act.

1999, c.26, s.1

b) lorsque des nombres sont écrits en chiffres ro‐
mains ou arabes plutôt qu’en lettres, comme dans la
présente loi.

1999, ch. 26, art. 1

Examiners and instructors Examinateurs et instructeurs
84.1(1) Notwithstanding subsection 84(4), more than
one examiner may be in a motor vehicle, other than a
motor driven cycle or a motorcycle, that is being oper‐
ated by a person who is undergoing a road test.

84.1(1) Nonobstant le paragraphe 84(4), plus d’un
examinateur peuvent prendre place dans ou sur un véhi‐
cule à moteur, autre qu’un cyclomoteur ou une motocy‐
clette, qui est conduit par une personne qui passe une
épreuve de conduite.

84.1(2) Notwithstanding subsection 84(4), the Regis‐
trar may issue an instructor’s permit to persons approved
by the Registrar as instructors, which permit may pro‐
vide that two or more novice drivers may occupy a vehi‐
cle for instruction purposes when accompanied by the
holder of the permit.

84.1(2) Nonobstant le paragraphe 84(4), le registraire
peut délivrer une autorisation d’instructeur aux per‐
sonnes agréées par le registraire à titre d’instructeurs, la‐
quelle autorisation peut stipuler que deux conducteurs-
débutants ou plus peuvent prendre place dans un
véhicule aux fins d’apprentissage lorsqu’ils sont accom‐
pagnés du titulaire de l’autorisation.

84.1(3) The Registrar may, in the Registrar’s discre‐
tion, revoke a permit issued under this section.
1994, c.69, s.4

84.1(3) Le registraire peut, à sa discrétion, retirer une
autorisation délivrée en vertu du présent article.
1994, ch. 69, art. 4

Motorcycle learner’s licences Permis d’apprenti pour motocyclette
84.11(1) A person who is at least 16 years of age and
who has successfully passed a licensed driver training
course in the operation of a motorcycle may apply to the
Registrar for a motorcycle learner’s licence and, after the
applicant has successfully passed all parts of the exami‐
nation required by section 89 other than the road test and
has provided documentary proof of having successfully
passed the licensed driver training course, the Registrar
may issue a motorcycle learner’s licence to the applicant.

84.11(1) La personne qui est âgée d’au moins 16 ans
et qui a réussi un cours de formation de conducteur li‐
cencié dans l’enseignement de la conduite d’une moto‐
cyclette peut présenter une demande de permis
d’apprenti pour motocyclette au registraire, lequel peut,
dès que le requérant a réussi toutes les parties de l’exa‐
men qu’exige l’article 89, exception faite de l’épreuve de
conduite, et lui a fourni les documents établissant qu’il a
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réussi le cours, lui délivrer un permis d’apprenti pour
motocyclette.

84.11(2) Subject to this section, a motorcycle learner’s
licence entitles the holder to drive a motorcycle on a
public highway while having possession of the licence.

84.11(2)  Sous réserve du présent article, le permis
d’apprenti pour motocyclette habilite son titulaire, alors
qu’il est en possession du permis, à conduire une moto‐
cyclette sur une route publique.

84.11(3) A novice motorcycle driver who holds a mo‐
torcycle learner’s licence and who operates or has care
or control of a motorcycle, whether in motion or not,
shall comply with the following conditions of the li‐
cence:

84.11(3) Le conducteur débutant de motocyclette qui
est titulaire du permis d’apprenti pour motocyclette et
qui conduit une motocyclette ou en a la surveillance ou
le contrôle, qu’elle soit en mouvement ou non, doit satis‐
faire aux conditions du permis suivantes :

(a) the novice motorcycle driver shall not carry any
other person on the motorcycle nor shall any other
person ride on the motorcycle;

a) il ne doit transporter sur celle-ci aucune autre
personne et lui seul doit voyager sur celle-ci;

(b) the novice motorcycle driver shall not operate
the motorcycle to tow another vehicle;

b) il lui est interdit de la conduire pour remorquer
un autre véhicule;

(c) the novice motorcycle driver shall not operate
the motorcycle between sunset and sunrise;

c) il lui est interdit de la conduire entre le coucher et
le lever du soleil;

(d) the novice motorcycle driver shall not have con‐
sumed alcohol in a quantity that the concentration in
his or her blood exceeds zero milligrams of alcohol in
one hundred millilitres of blood; and

d) il ne doit pas avoir consommé de boissons alcoo‐
liques dont la quantité est telle que son taux d’alcoolé‐
mie excède 0 mg d’alcool dans 100 ml de sang;

(e) the novice motorcycle driver shall not have con‐
sumed a drug that is prescribed by regulation in such
a quantity that its presence is detectable by approved
drug screening equipment.

e) il ne peut avoir consommé une drogue que pré‐
voient les règlements en une quantité telle que sa pré‐
sence est décelée par le matériel de détection des
drogues approuvé.

84.11(4) For the purposes of paragraph (3)(c), the
times of sunrise and sunset shall be deemed to be the fol‐
lowing Atlantic Standard Times:

84.11(4) Aux fins d’application de l’alinéa (3)c),
l’heure du lever et du coucher du soleil est réputée être
l’heure normale de l’Atlantique indiquée dans le tableau
suivant :

Period Sunrise Sunset
(a.m.) (p.m.)

 
January 1 to January 10 8:10 4:53
 
January 11 to January 20 8:06 5:05
 
January 21 to January 30 7:58 5:18
 
January 31 to February 9 7:47 5:34
 
February 10 to February 19 7:33 5:48
 
February 20 to March 1 7:17 6:03

Période lever coucher
 
 
du 1er  au 10 janvier 08:10 16:53
 
du 11 au 20 janvier 08:06 17:05
 
du 21 au 30 janvier 07:58 17:18
 
du 31 janvier au 9 février 07:47 17:34
 
du 10 au 19 février 07:33 17:48
 
du 20 février au 1er mars 07:17 18:03
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March 2 to March 11 6:58 6:18
 
March 12 to March 21 6:39 6:32
 
March 22 to March 31 6:20 6:45
 
April 1 to April 10 6:00 6:59
 
April 11 to April 20 5:41 7:13
 
April 21 to April 30 5:23 7:26
 
May 1 to May 10 5:07 7:38
 
May 11 to May 20 4:52 7:51
 
May 21 to May 30 4:42 8:03
 
May 31 to June 9 4:36 8:12
 
June 10 to June 19 4:32 8:19
 
June 20 to June 30 4:33 8:23
 
July 1 to July 11 4:39 8:21
 
July 12 to July 21 4:48 8:15
 
July 22 to July 31 4:58 8:06
 
August 1 to August 10 5:10 7:53
 
August 11 to August 20 5:23 7:36
 
August 21 to August 31 5:36 7:20
 
September 1 to September 11 5:50 6:57
 
September 12 to September 21 6:04 6:37
 
September 22 to September 30 6:17 6:18
 
October 1 to October 11 6:29 5:58
 
October 12 to October 21 6:43 5:39
 
October 22 to October 31 6:58 5:22
 
November 1 to November 10 7:12 5:06
 
November 11 to November 20 7:26 4:54
 

 
du 2 au 11 mars 06:58 18:18
 
du 12 au 21 mars 06:39 18:32
 
du 22 au 31 mars 06:20 18:45
 
du 1er au 10 avril 06:00 18:59
 
du 11 au 20 avril 05:41 19:13
 
du 21 au 30 avril 05:23 19:26
 
du 1er au 10 mai 05:07 19:38
 
du 11 au 20 mai 04:52 19:51
 
du 21 au 30 mai 04:42 20:03
 
du 31 mai au 9 juin 04:36 20:12
 
du 10 au 19 juin 04:32 20:19
 
du 20 au 30 juin 04:33 20:23
 
du 1er au 11 juillet 04:39 20:21
 
du 12 au 21 juillet 04:48 20:15
 
du 22 au 31 juillet 04:58 20:06
 
du 1er au 10 août 05:10 19:53
 
du 11 au 20 août 05:23 19:36
 
du 21 au 31 août 05:36 19:20
 
du 1er au 11 septembre 05:50 18:57
 
du 12 au 21 septembre 06:04 18:37
 
du 22 au 30 septembre 06:17 18:18

du 1er au 11 octobre 06:29 17:58
 
du 12 au 21 octobre 06:43 17:39
 
du 22 au 31 octobre 06:58 17:22
 
du 1er au 10 novembre 07:12 17:06
 
du 11 au 20 novembre 07:26 16:54
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November 21 to November 30 7:40 4:44
 
December 1 to December 10 7:53 4:39
 
December 11 to December 20 8:02 4:40
 
December 21 to December 31 8:08 4:44

du 21 au 30 novembre 07:40 16:44
 
du 1er au 10 décembre 07:53 16:39
 
du 11 au 20 décembre 08:02 16:40
 
du 21 au 31 décembre 08:08 16:44

84.11(5) It is a defence to a charge against a novice
motorcycle driver under paragraph (3)(a), (b) or (c) if the
novice motorcycle driver can establish that an immediate
threat to the novice motorcycle driver’s health or safety,
or the health or safety of a passenger on the motorcycle,
existed or was likely to exist if paragraph (3)(a), (b) or
(c) was complied with.

84.11(5) Constitue un moyen de défense à une accusa‐
tion portée contre le conducteur débutant de motocy‐
clette en vertu de l’alinéa (3)a), b) ou c) le fait pour lui
d’établir que la conformité à l’une quelconque de ces
dispositions présentait ou aurait vraisemblablement pré‐
senté une menace immédiate pour sa sécurité ou sa santé
ou pour celle de son passager.

84.11(6) A novice motorcycle driver who has been the
holder of a motorcycle learner’s licence without inter‐
ruption for the preceding 12 calendar months and who
has successfully passed the required road test, is quali‐
fied to apply for a driver’s licence authorizing the holder
to drive a motorcycle.

84.11(6) Le conducteur débutant de motocyclette qui a
été titulaire du permis d’apprenti pour motocyclette sans
interruption durant les douze mois civils précédents et
qui réussit l’épreuve de conduite est admissible à présen‐
ter une demande de permis de conduire autorisant son ti‐
tulaire à conduire une motocyclette.

84.11(7) For the purposes of subsection (6), a period
of time during which a novice motorcycle driver is a li‐
censed motorcycle driver in another province, in a terri‐
tory of Canada or in another country, during the preced‐
ing two years, may be substituted for a period of time
during which the novice motorcycle driver would be re‐
quired to hold a motorcycle learner’s licence, in whole
or in part, if, in the opinion of the Registrar, the substi‐
tuted period and the period or periods substituted for
constitute periods of equivalent experience and there has
been no interruption between any two periods of time to
be combined.

84.11(7) Aux fins d’application du paragraphe (6), il
peut être substitué à la période au cours de laquelle le
conducteur débutant de motocyclette est titulaire du per‐
mis de conduire une motocyclette dans une autre pro‐
vince ou un territoire du Canada ou dans un autre pays
durant les deux années précédentes tout ou partie d’une
période au cours de laquelle il serait tenu d’être titulaire
du permis d’apprenti, si, de l’avis du registraire, la pé‐
riode de substitution de même que la ou les périodes qui
ont fait l’objet de la substitution constituent des périodes
d’expérience équivalente et qu’il n’y a eu aucune inter‐
ruption entre deux périodes combinées.

84.11(8) Despite any other provision of this Act or the
regulations, if a person is convicted of an offence under
paragraph (3)(d) or (e) or subsection 310.021(14) and is
under the age of 21 years or is the holder of a learner’s
licence, the Registrar shall revoke any licence that is
held by the person at the time of the conviction, and
shall suspend the driving privilege of the person,
whether or not the person holds a licence, for a period
expiring on the later of

84.11(8) Par dérogation à toute autre disposition de la
présente loi ou à toute disposition des règlements, si une
personne est déclarée coupable d’une infraction à l’ali‐
néa (3)d) ou e) ou au paragraphe 310.021(14) et qu’elle
est âgée de moins de 21 ans ou qu’elle est titulaire d’un
permis d’apprenti, le registraire doit lui retirer tout per‐
mis dont elle est titulaire au moment de la déclaration de
culpabilité et suspendre ses droits de conducteur, qu’elle
soit titulaire d’un permis ou non, pour une période se ter‐
minant à la plus tardive des dates suivantes :

(a) the expiration of any periods of revocation and
suspension already imposed, and

a) à l’expiration de toutes périodes de retrait et de
suspension déjà infligées;

(b) the expiration of one year from the date on
which the revocation or suspension commences.

b) à l’expiration du délai d’une année à compter de
la date où a commencé à courir la période de retrait ou
de suspension.
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84.11(9) The Registrar shall not issue a new motorcy‐
cle learner’s licence to a person whose licence has been
revoked or whose driving privilege has been suspended
under subsection (8) unless the applicable period refer‐
red to in that subsection has expired and the person has

84.11(9) Le registraire ne peut délivrer un nouveau
permis d’apprenti pour motocyclette à la personne dont
le permis a été retiré ou dont les droits de conducteur ont
été suspendus en vertu du paragraphe (8) que si la pé‐
riode que vise ce paragraphe a expiré et qu’elle a, à la
fois :

(a) successfully completed the impaired driver re-
education course approved by the Minister of Health
after the revocation or suspension,

a) réussi, après ce retrait ou cette suspension, le
cours de rééducation pour conducteurs aux facultés
affaiblies qu’approuve le ministre de la Santé;

(b) paid the fee set by the Registrar for the course,
and

b) versé les droits que fixe le registraire afférents au
cours;

(c) fulfilled the requirements of this section. c) satisfait aux exigences que prévoit le présent arti‐
cle.

84.11(10) The Registrar shall not issue a new licence
to a person whose licence, other than a motorcycle
learner’s licence, has been revoked or whose driving
privilege has been suspended under subsection (8) unless
the applicable period referred to in that subsection has
expired and the person has fulfilled the requirements of
paragraphs (9)(a) and (b).

84.11(10) Le registraire ne peut délivrer un nouveau
permis à la personne dont le permis, exception faite du
permis d’apprenti pour motocyclette, a été retiré ou dont
les droits de conducteur ont été suspendus en vertu du
paragraphe (8) que si la période visée à ce paragraphe a
expiré et que cette personne s’est conformée aux exi‐
gences que prévoient les alinéas (9)a) et b).

84.11(11) The Registrar shall not issue a new motor‐
cycle learner’s licence to a person whose licence has
been revoked or whose driving privilege has been sus‐
pended under subsection 298(4) or 300(1) or (2) until the
person has fulfilled the requirements of this section.

84.11(11) Le registraire ne peut délivrer un nouveau
permis d’apprenti pour motocyclette à la personne visée
au paragraphe 298(4) ou 300(1) ou (2) que si elle a satis‐
fait aux exigences du présent article.

84.11(12) Subsection 301.01(1) applies with the nec‐
essary modifications to a fee paid under paragraph (9)(b)
or subsection (10).

84.11(12) Le paragraphe 301.01(1) s’applique, avec
les modifications nécessaires, à tout droit versé en appli‐
cation de l’alinéa (9)b) ou du paragraphe (10).

84.11(13) A novice motorcycle driver referred to in
subsection (9) or (11) shall not receive credit

84.11(13) Le conducteur débutant de motocyclette vi‐
sé au paragraphe (9) ou (11) ne peut recevoir de crédit :

(a) under subsection (6) for any time spent holding
a motorcycle learner’s licence before the revocation
of the licence, or

a) ni en vertu du paragraphe (6) pour toute période
passée comme titulaire du permis d’apprenti pour mo‐
tocyclette avant le retrait du permis;

(b) under subsection (1) for a licensed driver train‐
ing course successfully passed before the revocation
of the licence.

b) ni en vertu du paragraphe (1) pour tout cours de
formation de conducteur licencié qu’il a réussi avant
le retrait du permis.

84.11(14) This section does not apply to motor driven
cycles.
2014, c.44, s.5; 2017, c.54, s.3; 2021, c.12, s.9

84.11(14) Le présent article ne s’applique pas aux cy‐
clomoteurs.
2014, ch. 44, art. 5; 2017, ch. 54, art. 3; 2021, ch. 12,
art. 9
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Regulations Règlements
84.2 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

84.2 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements

(a) prescribing one or more licences that are
learner’s licences for the purposes of section 84;

a) prescrivant un ou plusieurs permis à titre de per‐
mis d’apprenti aux fins de l’article 84;

(a.1) prescribing one or more combinations of licen‐
ces and endorsements to licences that are motorcycle
learner’s licences;

a.1) prescrivant une ou plusieurs combinaisons de
permis et de mentions applicables aux permis qui sont
des permis d’apprenti pour motocyclette;

(b) Repealed: 1998, c.46, s.1 b) Abrogé : 1998, ch. 46, art. 1

(c) Repealed: 1998, c.46, s.1 c) Abrogé : 1998, ch. 46, art. 1

(d) respecting terms and conditions to be met by ap‐
plicants for licences, permits or endorsements to be is‐
sued, given, renewed or reinstated and by the holders
of licences, permits or endorsements;

d) concernant les modalités et conditions auxquelles
doivent satisfaire les requérants afin que les permis,
les autorisations ou les inscriptions soient délivrés,
donnés, renouvelés ou rétablis et auxquelles doivent
satisfaire les titulaires de permis, d’autorisations ou
d’inscriptions;

(e) respecting persons or classes of persons who are
exempted under paragraph 84(9)(c) from the applica‐
tion of paragraph 84(8)(b) and establishing conditions
respecting such exemptions.

1994, c.69, s.4; 1998, c.46, s.1; 2014, c.44, s.6

e) concernant les personnes ou les classes de per‐
sonnes qui sont exemptées en vertu de l’alinéa 84(9)c)
de l’application de l’alinéa 84(8)b) et établissant les
conditions concernant ces exemptions.

1994, ch. 69, art. 4; 1998, ch. 46, art. 1; 2014, ch. 44,
art. 6

LICENSING OF
DRIVER TRAINING COURSES

1998, c.46, s.2

LICENCES DE COURS
DE FORMATION DE CONDUCTEUR

1998, ch. 46, art. 2

Licensing of driver training courses Licences de cours de formation de conducteur
84.3(1) No person shall operate a business enterprise
offering or providing to others a driver training course,
whether the instruction in the course is given by the
owner or by an employee of the business enterprise, un‐
less the course is operated under the authority of a valid
and subsisting driver training course licence issued in ac‐
cordance with the regulations, in the location specified in
the licence.

84.3(1) Nul ne peut exploiter une entreprise commer‐
ciale qui offre ou fournit un cours de formation de con‐
ducteur, que l’enseignement relatif à ce cours soit donné
par le propriétaire ou par un employé de l’entreprise
commerciale, à moins que le cours ne soit exploité en
vertu du pouvoir conféré par une licence de cours de for‐
mation de conducteur valide et non périmée délivrée
conformément aux règlements, à l’endroit précisé dans
la licence.

84.3(2) Any person who instructs another person or
offers instruction to another person in the operation of a
motor vehicle in exchange, directly or indirectly, for
consideration, other than as an employee of a business
operation referred to in subsection (1), shall be deemed
to be operating a business enterprise referred to in sub‐

84.3(2) Toute personne qui enseigne à une autre per‐
sonne ou offre d’enseigner à une autre personne la con‐
duite d’un véhicule à moteur en échange, directement ou
indirectement, d’une contrepartie, autrement qu’à titre
d’employée d’une entreprise commerciale visée au para‐
graphe (1), est réputée exploiter une entreprise commer‐
ciale visée au paragraphe (1) et l’enseignement est
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section (1) and the instruction shall be deemed to be a
driver training course referred to in subsection (1).

réputé être un cours de formation de conducteur visé au
paragraphe (1).

84.3(3) An applicant for the issuance, renewal or rein‐
statement of a driver training course licence, and any
holder of such a licence on the commencement of this
subsection, shall furnish to the Registrar and maintain a
security bond for the sole purpose of compensating for‐
mer, current or potential students of the course for losses
of money, paid to or received by the operator or agent of
the operator of the course for the purpose of paying for
the course, that arise from failure of the business enter‐
prise, misappropriation or wrongful conversion of the
money or suspension or revocation of the operator’s
driver training course licence.

84.3(3) Le requérant qui fait une demande de déli‐
vrance, de renouvellement ou de rétablissement d’une li‐
cence de cours de formation de conducteur, et tout
titulaire d’une telle licence à la date d’entrée en vigueur
du présent paragraphe, doivent fournir au registraire et
maintenir un cautionnement visant uniquement à garantir
l’indemnisation des anciens étudiants ou des étudiants
actuels ou éventuels du cours pour les pertes de fonds,
remis à l’exploitant du cours ou à son représentant ou re‐
çus par l’un d’entre eux dans le but de payer le cours, du
fait de la faillite de l’entreprise commerciale, d’un dé‐
tournement ou d’une conversion illicite des fonds ou de
la suspension ou de la révocation de la licence de cours
de formation de conducteur de l’exploitant.

84.3(4) One bond shall be furnished to the Registrar,
and maintained, in the prescribed amount for each driver
training course licence.

84.3(4) Un cautionnement s’élevant au montant pres‐
crit doit être fourni au registraire et doit être maintenu
pour chaque licence de cours de formation de conduc‐
teur.

84.3(5) A bond shall not be cancelled, expire or lapse
except after sixty days’ written notice has been given to
the Registrar.

84.3(5) Le cautionnement ne doit être annulé, expirer
ou devenir périmé qu’après préavis écrit de soixante
jours donné au registraire.

84.3(6) A bond shall be in the form approved by the
Registrar and in an amount prescribed by the regula‐
tions.

84.3(6) Le cautionnement doit être établi en la forme
approuvée par le registraire et s’élever au montant pres‐
crit par les règlements.

84.3(7) For the purpose of bringing an action arising
out of an act or omission occurring during the security
term of a bond, the bond continues in force for two years
after the end of the security term, and any action relating
to any claim made in respect of the bond shall be
brought within the two-year period.
1998, c.46, s.2

84.3(7) Aux fins d’intenter une action fondée sur un
acte ou une omission survenant au cours de la période de
garantie d’un cautionnement, le cautionnement est main‐
tenu pendant deux ans à partir de l’expiration de la pé‐
riode de garantie et toute action en réclamation relative
au cautionnement doit être intentée dans la période de
deux ans.
1998, ch. 46, art. 2

Regulations Règlements
84.4 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

84.4 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements

(a) respecting the establishment and operation of li‐
censed driver training courses, including the keeping
of records and the inspection of records, vehicles, fa‐
cilities and premises, and including delegating to the
Registrar the authority to establish standards or quali‐
fications to be met respecting courses, instructors, ve‐
hicles, facilities and premises and to adopt standards
or qualifications by reference for that purpose;

a) concernant l’établissement et l’exploitation des
cours de formation de conducteur licenciés, y compris
la tenue des dossiers et l’examen des dossiers, véhi‐
cules, installations et lieux, et y compris la délégation
au registraire de l’autorisation d’établir des normes ou
des critères à satisfaire concernant les cours, instruc‐
teurs, véhicules, installations et lieux et d’adopter les
normes ou les critères au moyen de renvoi à cette fin;
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(a.1) delegating to the Registrar the authority to ap‐
prove the tuition fees for licensed driver training
courses in the operation of motorcycles;

a.1) déléguant au registraire l’autorisation d’approu‐
ver les frais afférents au cours de formation de con‐
ducteur licencié dans l’enseignement de la conduite
d’une motocyclette;

(b) respecting the expiry dates of and the issuance,
renewal, suspension, revocation or reinstatement by
the Registrar of driver training course licences;

b) concernant les dates d’expiration, ainsi que la dé‐
livrance, le renouvellement, la suspension, la révoca‐
tion ou le rétablissement par le registraire des licences
de cours de formation de conducteur;

(c) respecting terms and conditions to be met by ap‐
plicants for the issuance, renewal or reinstatement of
driver training course licences and by the holders of
such licences;

c) concernant les modalités et conditions auxquelles
doivent satisfaire les requérants pour la délivrance, le
renouvellement ou le rétablissement de licences de
cours de formation de conducteur et auxquelles
doivent satisfaire les titulaires de telles licences;

(d) respecting the furnishing and maintenance of
bonds, and the amount of bonds, under section 84.3;

d) concernant la fourniture et le maintien de cau‐
tionnements, et le montant des cautionnements, en ap‐
plication de l’article 84.3;

(e) respecting classes of persons who are exempt
from the requirement to furnish and maintain a bond
under section 84.3;

e) concernant les classes de personnes qui sont dis‐
pensées de l’exigence de fournir et de maintenir un
cautionnement en application de l’article 84.3;

(f) respecting the circumstances in which one driver
training course licence may authorize the operation of
driver training courses in more than one location.

1998, c.46, s.2; 2014, c.44, s.7

f) concernant les circonstances dans lesquelles une
licence de cours de formation de conducteur peut au‐
toriser l’exploitation de cours de formation de con‐
ducteur à plus d’un endroit.

1998, ch. 46, art. 2; 2014, ch. 44, art. 7

APPLICATIONS DEMANDES
Application for driver’s licence Demande de permis de conduire
85(1) Every application for a licence shall be made
upon a form furnished by the Registrar, and every appli‐
cation shall be accompanied by the proper fee.

85(1) Toute demande de permis doit être faite sur une
formule fournie par le registraire et être accompagnée du
montant des droits à payer.

85(2) Every application shall state the full name, date
of birth, sex, and resident address of the applicant, and
briefly describe the applicant, and shall state whether the
applicant has theretofore been licensed, and, if so, when
and by what province or country, and whether any such
licence has ever been suspended or revoked, or whether
an application has ever been refused, and, if so, the date
of and reason for such suspension, revocation, or refusal
and such other information as the Minister may require.

85(2) Toute demande doit indiquer le nom au complet,
la date de naissance, le sexe et l’adresse de résidence du
requérant, elle doit contenir un bref signalement du re‐
quérant et doit indiquer si le requérant a antérieurement
obtenu un ou plusieurs permis et, dans l’affirmative, in‐
diquer pour tout permis de ce genre, quand il l’a obtenu
et de quelle province ou quel pays et si ce permis a ja‐
mais été suspendu ou retiré ou si une demande a jamais
été refusée et, dans l’affirmative, la date et la raison de
cette suspension, ce retrait ou refus ainsi que tout autre
renseignement exigé par le Ministre.

85(3) An application under this section shall, if the ap‐
plicant is applying for the first time, include a copy of

85(3) S’il s’agit de la première demande que fait un re‐
quérant en application du présent article, cette demande
doit être accompagnée d’une copie de l’acte de naissance
du requérant ou de son certificat de baptême ou de telle
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the applicant’s birth certificate, baptismal certificate or
such other proof of age as is satisfactory to the Registrar.
1955, c.13, s.75; 1956, c.19, s.4; 1960, c.53, s.11, 12, 13;
1961-62, c.62, s.19; 1972, c.48, s.17

autre preuve de son âge que le registraire juge satisfai‐
sante.
1955, ch. 13, art. 75; 1956, ch. 19, art. 4; 1960, ch. 53,
art. 11, 12, 13; 1961-62, ch. 62, art. 19; 1972, ch. 48,
art. 17

APPLICATIONS BY MINORS DEMANDES DE MINEURS
Written consent Consentement écrit
86(1) The application for any person under the age of
18 years for a licence or for an exemption referred to in
subsection 84(5.2) shall be accompanied by a written
consent signed

86(1) La demande de permis ou d’une exemption pré‐
vue au paragraphe 84(5.2) faite par une personne de
moins de 18 ans doit être accompagnée d’un consente‐
ment écrit signé

(a) by either the father or the mother of the appli‐
cant, if either is living and has custody of the appli‐
cant,

a) par le père ou par la mère du requérant si l’un ou
l’autre est vivant et a la garde du requérant,

(b) in the event neither parent of the applicant is liv‐
ing or the applicant is in the custody of another person
or guardian, by the person or guardian having custody
of the applicant,

b) lorsqu’aucun des deux parents du requérant n’est
vivant ou que le requérant est sous la garde d’une au‐
tre personne ou d’un tuteur, par la personne ou le tu‐
teur ayant la garde du requérant,

(c) in the event neither parent of the applicant is liv‐
ing and there is no other person or guardian having
custody of the applicant, by an employer of the appli‐
cant, or

c) lorsqu’aucun des parents du requérant n’est vi‐
vant et qu’il n’y a pas d’autre personne ou de tuteur
ayant la garde du requérant, par l’employeur du re‐
quérant, ou

(d) in the event neither parent of the applicant is liv‐
ing, there is no other person or guardian having cus‐
tody of the applicant and there is no employer of the
applicant, by any other responsible person.

d) lorsqu’aucun des parents du requérant n’est vi‐
vant, qu’il n’y a pas d’autre personne ni de tuteur
ayant la garde du requérant et que celui-ci n’a pas
d’employeur, par une autre personne responsable.

86(2) The signature of the person signing the consent
must be witnessed by a person not related to the minor
and the person giving the consent, nor otherwise inter‐
ested in whether or not the minor obtains a licence.
1955, c.13, s.76; 1961-62, c.62, s.20; 1966, c.81, s.5;
1972, c.48, s.18; 1988, c.66, s.8; 2008, c.33, s.3

86(2) Il faut que la signature du consentement écrit
soit certifiée par une personne n’ayant aucun lien de pa‐
renté avec le mineur ni avec le signataire du consente‐
ment et n’ayant par ailleurs aucun intérêt à ce que le
mineur obtienne un permis.
1955, ch. 13, art. 76; 1961-62, ch. 62, art. 20; 1966,
ch. 81, art. 5; 1972, ch. 48, art. 18; 1988, ch. 66, art. 8;
2008, ch. 33, art. 3

Request that licence be cancelled Demande visant l'annulation du permis
87 Any person who signs a consent as required under
section 86 may thereafter file with the Registrar a written
request that the licence issued to the minor or the exemp‐
tion granted to the minor be cancelled and the Registrar
shall cancel the licence or exemption, as the case may
be.
1955, c.13, s.77; 1961-62, c.62, s.21; 1966, c.81, s.5;
1972, c.48, s.19; 2008, c.33, s.4

87 Quiconque signe un consentement comme le re‐
quiert l’article 86 peut ultérieurement adresser au regis‐
traire une demande écrite visant à faire annuler le permis
délivré au mineur ou l’exemption accordé au mineur et
le registraire doit alors annuler le permis ou l’exemption,
selon le cas.
1955, ch. 13, art. 77; 1961-62, ch. 62, art. 21; 1966,
ch. 81, art. 5; 1972, ch. 48, art. 19; 2008, ch. 33, art. 4
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Cancellation of licence – death of person who gave
consent

Annulation du permis en cas du décès de la personne
qui a donné son consentement

88(1) The Registrar upon receipt of satisfactory evi‐
dence of the death of the person who gave his consent
pursuant to section 86, shall cancel the licence issued to
the minor and shall not issue a new licence until such
time as a new application and consent is submitted in ac‐
cordance with section 86.

88(1) Le registraire, sur réception d’une preuve con‐
vaincante du décès de la personne qui a donné son con‐
sentement conformément à l’article 86, doit annuler le
permis délivré au mineur et ne doit pas lui délivrer d’au‐
tre permis avant d’avoir reçu une nouvelle demande et
un nouveau consentement conformes aux dispositions de
l’article 86.

88(2) Subsection (1) does not apply in the event the
minor has attained the age of eighteen years.
1955, c.13, s.78; 1966, c.81, s.5; 1972, c.48, s.20

88(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas lorsque le
mineur a atteint l’âge de dix-huit ans.
1955, ch. 13, art. 78; 1966, ch. 81, art. 5; 1972, ch. 48,
art. 20

EXAMINERS EXAMINATEURS
Examinations Examens
89(1) The Minister shall designate examiners who
shall examine every applicant for a licence, except as
otherwise provided in this section, and the examination
shall consist of a test of the applicant’s eyesight, a test of
the applicant’s knowledge of the traffic laws of the Prov‐
ince and ability to read and understand highway signs
regulating, warning, and directing traffic, and a road test.

89(1) Le Ministre désigne des examinateurs qui font
subir à tout requérant d’un permis, sauf disposition con‐
traire du présent article, un examen comportant une
épreuve portant sur la vue du requérant, une épreuve
portant sur sa connaissance du code de la route de la pro‐
vince et son aptitude à lire et à comprendre les panneaux
de régulation, d’avertissement et de direction concernant
la circulation routière ainsi qu’une épreuve de conduite.

89(2) The Registrar shall make provision for giving an
examination either in the county where the applicant re‐
sides or at a place adjacent thereto reasonably conven‐
ient to the applicant within thirty days of the date the ap‐
plication is received.

89(2) Le registraire doit faire en sorte que l’examen se
tienne dans les trente jours de la réception de la demande
et qu’il ait lieu soit dans le comté où réside le requérant,
soit dans un endroit avoisinant et raisonnablement prati‐
que pour le requérant.

89(3) An applicant shall pay to an examiner for an ex‐
amination or a re-examination a fee which the
Lieutenant-Governor in Council may prescribe by regu‐
lation.

89(3) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut pres‐
crire par règlement le droit qu’un requérant doit payer à
un examinateur lors d’un examen ou d’une requise
d’examen.

89(3.1) If a licensed driver is required under sec‐
tion 309 to submit to an examination under this section
and does not pass all parts of the examination, the exam‐
iner may require the driver to surrender the driver’s li‐
cence to the examiner.

89(3.1) Si un conducteur titulaire d’un permis est re‐
quis en vertu de l’article 309 de se soumettre à un exa‐
men visé au présent article et qu’il ne réussit pas toutes
les parties de l’examen, l’examinateur peut demander au
conducteur de lui remettre son permis de conduire.

89(3.2) A driver required to surrender a driver’s li‐
cence under subsection (3.1) shall surrender it to the ex‐
aminer immediately upon being requested to do so.

89(3.2) Un conducteur qui est requis de remettre son
permis de conduire en vertu du paragraphe (3.1) doit re‐
mettre ce permis à l’examinateur immédiatement, dès
que demande lui en est faite.

89(3.3) An examiner who has conducted an examina‐
tion referred to in subsection (3.1) shall forthwith send to
the Registrar

89(3.3) L’examinateur qui a fait subir un examen visé
au paragraphe (3.1), doit envoyer immédiatement au re‐
gistraire
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(a) the results of the examination, and a) les résultats de l’examen, et

(b) any driver’s licence that has been surrendered to
the examiner.

b) tout permis de conduire qui a été remis à l’exa‐
minateur.

89(4) Without the consent of the Attorney General no
action shall be brought against a person designated as an
examiner under this Part in respect of the operation of a
motor vehicle by an applicant for or the holder of a li‐
cence while being examined pursuant to this Act.

89(4) Sans le consentement du procureur général, nul
ne peut intenter, contre une personne désignée à titre
d’examinateur en application de la présente partie, au‐
cune action ayant trait à la conduite d’un véhicule à mo‐
teur par le requérant ou détenteur d’un permis au cours
d’un examen tenu conformément à la présente loi.

89(5) This section does not apply to a non-resident
over the age of sixteen years who

89(5) Le présent article ne s’applique pas à un non-
résident de plus de seize ans

(a) has been duly licensed under a law requiring the
examination and licensing of all drivers

a) qui a dûment obtenu un permis en application
d’une règle de droit exigeant que tous les conducteurs
subissent un examen et obtiennent un permis

(i) in their home province, in Canada, (i) dans sa province d’origine au Canada,

(ii) in their home state, in the United States of
America, or

(ii) dans son État d’origine aux États-Unis
d’Amérique, ou

(iii) in the Canadian Armed Forces, in Europe. (iii) dans les Forces armées du Canada en Euro‐
pe.

(b) has in their immediate possession a valid licence
issued to them in their home province or state,

b) qui a en sa possession directe un permis valide à
lui délivré dans sa province ou son État d’origine,

(c) surrenders the licence to the Registrar, and c) qui cède ce permis au registraire, et

(d) pays to the Registrar the licence fee required un‐
der this Act.

d) qui paie au registraire le montant des droits re‐
quis pour le permis en application de la présente loi.

89(6) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations exempting any applicant for a licence from
the requirement to complete any test referred to in sub‐
section (1), which exemption may vary for different
classes of licences and for different types of vehicles that
the licence authorizes the holder of the licence to drive.
1955, c.13, s.79; 1961-62, c.62, s.22; 1967, c.38, s.2;
1968, c.38, s.8, 9; 1969, c.55, s.4; 1972, c.48, s.1, 21;
1977, c.32, s.9; 1978, c.39, s.6; 1981, c.6, s.1; 1981,
c.48, s.5; 1994, c.31, s.8; 2020, c.30, s.2

89(6) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè‐
glements, exempter le requérant d’un permis de l’obliga‐
tion de subir l’une quelconque des épreuves prévues au
paragraphe (1), cette exemption pouvant varier selon la
classe de permis et le type de véhicule que celui-ci auto‐
rise son titulaire à conduire.
1955, ch. 13, art. 79; 1961-62, ch. 62, art. 22; 1967,
ch. 38, art. 2; 1968, ch. 38, art. 8, 9; 1969, ch. 55, art. 4;
1972, ch. 48, art. 1, 21; 1977, ch. 32, art. 9; 1978, ch. 39,
art. 6; 1981, ch. 6, art. 1; 1981, ch. 48, art. 5; 1994,
ch. 31, art. 8; 2020, ch. 30, art. 2

Licensing of instructors Permis aux instructeurs de conduite
90(1) In this section 90(1) Dans le présent article
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“driving instructor” means a person who teaches other
persons to operate motor vehicles and receives compen‐
sation for doing so.

« instructeur de conduite » désigne une personne qui
enseigne à d’autres personnes, contre rétribution, la con‐
duite des véhicules à moteur.

90(2) No person shall act as a driving instructor with‐
out a licence of the class prescribed by regulation issued
by the Registrar.

90(2) Nul ne doit faire fonction d’instructeur de con‐
duite sans être titulaire d’un permis de la classe prescrite
par règlement et délivré par le registraire.

90(3) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations respecting

90(3) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements concernant

(a) the licensing of driving instructors, and a) l’attribution de permis aux instructeurs de con‐
duite, et

(b) the teaching of persons to operate motor vehi‐
cles.

1972, c.48, s.22; 1994, c.31, s.9

b) l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur.

1972, ch. 48, art. 22; 1994, ch. 31, art. 9

Issuance of licences Délivrance de permis
91(1) Subject to subsection (1.01), the Registrar shall,
upon payment of the required fee, issue to every quali‐
fied applicant a licence as applied for, which licence
shall include

91(1) Sous réserve du paragraphe (1.01), le registraire
doit, sur paiement des droits exigés, délivrer au requé‐
rant admissible le permis qu’il a demandé. Ce permis
doit porter les éléments suivants :

(a) a distinguishing number assigned to the licensee, a) le numéro distinctif attribué au titulaire;

(b) the full name and residence address of the licen‐
see,

b) le nom au complet et l’adresse de la résidence du
titulaire;

(c) a brief description of the licence, c) un bref exposé de la teneur du permis;

(d) subject to and in accordance with the regula‐
tions, a photograph of the licensee taken by equip‐
ment provided by the Minister,

d) sous réserve des règlements et conformément à
ces derniers, une photographie du titulaire prise par un
équipement fourni par le Ministre;

(e) a facsimile of the signature of the licensee or a
space for the licensee to write his or her usual signa‐
ture, and

e) un facsimilé de la signature du titulaire ou un es‐
pace dans lequel il doit apposer sa signature habi‐
tuelle;

(f) such particulars as the Minister may require. f) les renseignements requis par le Ministre.

91(1.01) If the qualified applicant is under the age of
21 years, the Registrar shall, on issuing the licence, im‐
pose the restriction that a holder under the age of
21 years shall not operate or have care or control of a
motor vehicle, whether in motion or not, if the holder
has consumed

91(1.01) Si le requérant admissible est âgé de moins
de 21 ans, le registraire doit, lorsqu’il délivre le permis,
imposer la restriction selon laquelle le titulaire de moins
de 21 ans ne peut conduire un véhicule à moteur ou en
avoir la surveillance ou le contrôle, que le véhicule soit
en mouvement ou non, s’il a consommé :

(a) alcohol in such a quantity that the concentration
in his or her blood exceeds zero mg of alcohol in
100 ml of blood; and

a) de l’alcool en une quantité telle que son taux
d’alcoolémie excède 0 mg d’alcool par 100 ml de
sang;
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(b) a drug that is prescribed by regulation in such a
quantity that its presence is detectable by approved
drug screening equipment.

b) une drogue que prévoient les règlements en une
quantité telle que sa présence est décelée par le maté‐
riel de détection des drogues approuvé.

91(1.02) Any person who, being the holder of a re‐
stricted licence under the provisions of subsection (1.01)
or 78(5.1), drives a motor vehicle in contravention of the
restriction imposed by the Registrar and set forth upon
the licence, is guilty of an offence.

91(1.02) Commet une infraction, le titulaire d’un per‐
mis restreint visé au paragraphe (1.01) ou 78(5.1) qui
conduit un véhicule à moteur en contravention de la res‐
triction imposée par le registraire et énoncée dans ce per‐
mis.

91(1.03) The Registrar may suspend or revoke the li‐
cence of any person convicted of an offence under sub‐
section (1.02).

91(1.03) Le registraire peut suspendre ou retirer le per‐
mis de quiconque est déclaré coupable d’une infraction
au paragraphe (1.02).

91(1.04) In any prosecution under subsection (1.02), a
certificate purporting to be signed by the Registrar indi‐
cating that a person was authorized to drive a motor ve‐
hicle in the Province subject to the restriction referred to
in subsection (1.01), and stating the restriction, is admis‐
sible in evidence and shall be, in the absence of evidence
to the contrary, proof of the facts stated therein without
proof of the signature or official character of the person
by whom it purports to be signed.

91(1.04) Dans toute poursuite relative à une infraction
au paragraphe (1.02), un certificat présenté comme étant
signé par le registraire et déclarant qu’une personne était
autorisée à conduire un véhicule à moteur dans la pro‐
vince sous réserve de la restriction visée au paragra‐
phe (1.01) est recevable en preuve et fait foi, en
l’absence de preuve contraire, de la véracité des faits y
énoncés sans qu’il soit nécessaire de prouver l’authenti‐
cité de la signature ni le caractère officiel de la personne
qui est censée l’avoir signé.

91(1.1) A licensee shall write his or her usual signa‐
ture with pen and ink in the space referred to in para‐
graph (1)(e) immediately upon receipt of the licence.

91(1.1) Le titulaire d’un permis doit apposer sa signa‐
ture habituelle, à la plume, dans l’espace mentionné à
l’alinéa (1)e) dès réception du permis.

91(1.2) No licence is valid until the licensee has
signed the licence or it bears a facsimile of the signature
of the licensee as required by this section.

91(1.2) Un permis n’est valide que lorsqu’il a été signé
par le titulaire ou lorsqu’il porte un facsimilé de la signa‐
ture du titulaire, selon les exigences du présent article.

91(1.3) The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations

91(1.3) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements

(a) respecting the circumstances in which the Regis‐
trar may issue a licence that does not bear the photo‐
graph of the licensee as required by paragraph (1)(d),
and

a) concernant les circonstances dans lesquelles le
registraire peut délivrer un permis qui ne porte pas la
photographie du titulaire exigée à l’alinéa (1)d);

(b) respecting any other matter in relation to photo‐
graphs taken for a licence.

b) concernant toute question relative aux photogra‐
phies prises pour les permis.

91(2) Repealed: 1994, c.4, s.3
1955, c.13, s.80; 1960, c.53, s.14; 1972, c.48, s.1; 1994,
c.4, s.3; 2004, c.33, s.2; 2008, c.33, s.5; 2017, c.54, s.4

91(2) Abrogé : 1994, c.4, art.3
1955, ch. 13, art. 80; 1960, ch. 53, art. 14; 1972, ch. 48,
art. 1; 1994, ch. 4, art. 3; 2004, ch. 33, art. 2; 2008,
ch. 33, art. 5; 2017, ch. 54, art. 4

Possession of driver’s licence Permis de conduire en sa possession
92(1) Every person while operating a motor vehicle or
farm tractor on a highway shall have his licence to oper‐

92(1) Quiconque est en train de conduire un véhicule à
moteur ou un tracteur agricole sur une route doit avoir en
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ate a motor vehicle in his immediate possession, and
shall upon the request of a peace officer forthwith
present and deliver into the peace officer’s hands such li‐
cence for examination by the peace officer.

sa possession directe son permis de conduire un véhicule
à moteur et doit, sur demande d’un agent de la paix, le
présenter et remettre sur le champ à cet agent aux fins de
contrôle par ce dernier.

92(2) The provisions of subsection (1) do not apply to 92(2) Les dispositions du paragraphe (1) ne s’appli‐
quent pas :

(a) a person whose application for renewal of a li‐
cence has been approved by the Registrar but the li‐
cence has not been issued or received, or

a) à quiconque dont la demande de renouvellement
de permis a été approuvée par le registraire, mais dont
le permis n’a pas encore été délivré ou reçu;

(b) a person who, by any provision of this Act, is
permitted to operate a vehicle without a licence.

b) à quiconque est autorisé, par l’une quelconque
des dispositions de la présente loi, à conduire un véhi‐
cule sans permis.

92(3) The onus of proof shall be on the accused that an
application for a licence renewal has been approved by
the Registrar.
1955, c.13, s.81; 1956, c.19, s.5; 1959, c.23, s.5; 1960,
c.53, s.15, 16; 1961-62, c.62, s.23; 1968, c.38, s.10;
1972, c.48, s.23; 2020, c.18, s.2

92(3) C’est à l’accusé qu’il appartient de prouver que
sa demande de renouvellement de permis a été approu‐
vée par le registraire.
1955, ch. 13, art. 81; 1956, ch. 19, art. 5; 1959, ch. 23,
art. 5; 1960, ch. 53, art. 15, 16; 1961-62, ch. 62, art. 23;
1968, ch. 38, art. 10; 1972, ch. 48, art. 23; 2020, ch. 18,
art. 2

Restricted licence Permis restreint
93(1) The Registrar may, on issuing a licence, impose
such restrictions as the Registrar has reason to believe
are necessary to assure the safe operation of a motor ve‐
hicle on the highways by the licensee, including, but not
limited to,

93(1) Le registraire peut, lorsqu’il délivre un permis,
imposer les restrictions dont il a raison de croire sont né‐
cessaires afin d’assurer la conduite sans danger d’un vé‐
hicule à moteur sur les routes par le titulaire du permis, y
compris mais sans limiter ce qui précède,

(a) restrictions suitable to the licensee’s driving
ability, and

a) les restrictions appropriées à la capacité de con‐
duire du titulaire, et

(b) restrictions with respect to the type of special
mechanical control devices required on a motor vehi‐
cle that the licensee may operate.

b) les restrictions concernant le type d’appareils
spéciaux de contrôle mécanique exigés sur un véhi‐
cule à moteur que peut conduire le titulaire.

93(1.1) Repealed: 1988, c.24, s.1 93(1.1) Abrogé : 1988, ch. 24, art. 1

93(2) The Registrar may either issue a special re‐
stricted licence or may set forth such restriction upon the
usual licence form.

93(2) Le registraire peut ou bien délivrer un permis
restreint spécial ou bien énoncer les restrictions sur la
formule habituelle de permis.

93(3) Any person who being the holder of a restricted
licence under the provisions of this section drives a mo‐
tor vehicle in contravention of any restriction imposed
by the Registrar and set forth upon such licence, is guilty
of an offence.

93(3) Est coupable d’une infraction tout titulaire d’un
permis restreint, délivré en application des dispositions
du présent article, qui conduit un véhicule à moteur en
contravention de toute restriction imposée par le regis‐
traire et énoncée dans ce permis.
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93(4) The Registrar may suspend or revoke the licence
of any person convicted of an offence under subsec‐
tion (3).

93(4) Le registraire peut suspendre ou retirer le permis
de toute personne déclarée coupable d’une infraction
prévue au paragraphe (3).

93(5) In any prosecution under subsection (3) a certifi‐
cate purporting to be signed by the Registrar that a per‐
son was authorized to drive a motor vehicle in the Prov‐
ince subject to a restriction or restrictions, and stating the
restriction or restrictions, is admissible in evidence and
shall be prima facie evidence of the facts stated therein
without proof of the signature or official character of the
person by whom it purports to be signed.
1955, c.13, s.82; 1961-62, c.62, s.24; 1972, c.48, s.1;
1981, c.48, s.6; 1988, c.24, s.1; 1994, c.4, s.4

93(5) Dans toute poursuite relative à une infraction
prévue au paragraphe (3), un certificat présenté comme
étant signé par le registraire et déclarant qu’une personne
était autorisée à conduire un véhicule à moteur dans la
province sous réserve d’une ou plusieurs restrictions y
énoncées est recevable en preuve et fait foi, à titre de
preuve prima facie, de la véracité des faits y énoncés
sans qu’il soit nécessaire de prouver l’authenticité de la
signature ni le caractère officiel de la personne qui est
censée l’avoir signé.
1955, ch. 13, art. 82; 1961-62, ch. 62, art. 24; 1972,
ch. 48, art. 1; 1981, ch. 48, art. 6; 1988, ch. 24, art. 1;
1994, ch. 4, art. 4

Lost licence Perte du permis
94 In the event that a licence issued under the provi‐
sions of this Act is lost or destroyed, the person to whom
the same was issued may, upon payment of the required
fee, obtain a duplicate or substitute thereof, upon fur‐
nishing proof satisfactory to the Registrar that such per‐
mit or licence has been lost or destroyed.
1955, c.13, s.83; 1972, c.48, s.24

94 En cas de perte ou destruction d’un permis délivré
en application des dispositions de la présente loi, le titu‐
laire de ce permis peut, sur paiement des droits exigés,
en obtenir un duplicata ou le remplacement en prouvant
au registraire, de façon convaincante pour ce dernier,
que ce permis a été perdu ou détruit.
1955, ch. 13, art. 83; 1972, ch. 48, art. 24

Expiry date of licence Date d’expiration du permis
95(1) A licence shall state on the face of the licence
the date on which it will expire, which date shall be
specified by the Registrar.

95(1) Un permis porte au recto sa date d’expiration, la‐
quelle est spécifiée par le registraire.

95(1.1) Repealed: 2020, c.18, s.3 95(1.1) Abrogé : 2020, ch. 18, art. 3

95(2) Every licence shall, subject to the other provi‐
sions of this Act, be valid until midnight on the date on
which it is stated to expire.

95(2) Sous réserve des autres dispositions de la pré‐
sente loi, la validité d’un permis expire à minuit à la date
d’expiration indiquée.

95(3) Every licence is renewable on its expiration,
upon application and payment of the required fee, but
the Registrar may, in the Registrar’s discretion subject to
subsection (3.1), require an applicant to submit to an ex‐
amination under section 89.

95(3) Tout permis est renouvelable à son expiration,
sur demande et moyennant paiement des droits exigés;
cependant, le registraire peut, à sa discrétion mais sous
réserve du paragraphe (3.1), exiger que le requérant su‐
bisse l’examen prévu à l’article 89.

95(3.1) When a licence has expired for a period of
more than five years, the Registrar shall require an appli‐
cant to submit to an examination under section 89.

95(3.1) Lorsque le permis est expiré depuis plus de
cinq ans, le registraire exige que le requérant subisse
l’examen prévu à l’article 89.

95(4) The Registrar may extend the expiry date of an
individual’s licence

95(4) Le registraire peut prolonger la validité d’un per‐
mis dans les cas suivants :
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(a) for a period of up to sixty days when it is appa‐
rent that such individual will, within sixty days from
the date of application,

a) pour une période de soixante jours au plus
lorsqu’il appert que, dans les soixante jours suivant la
date de la demande,

(i) cease to be resident within the Province, and (i) le titulaire du permis cessera de résider dans la
province, et

(ii) have his or her licence expire, or (ii) le permis expirera;

(b) for a period of time that the Registrar considers
appropriate, when the Registrar has issued a licence
that does not bear the photograph of the licensee.

b) pour la période qu’il estime appropriée, dans le
cas où il a délivré un permis qui ne porte pas la photo‐
graphie du titulaire.

95(5) The individual shall make application for the ex‐
tension mentioned in subsection (4) by forwarding to the
Registrar his licence and details of his change of resi‐
dence and such other information as the Registrar may
from time to time require.
1955, c.13, s.84; 1958, c.19, s.5; 1961-62, c.62, s.25;
1971, c.48, s.5, 6; 1972, c.48, s.1, 25; 2004, c.33, s.3;
2020, c.18, s.3; 2023, c.8, s.1

95(5) Pour obtenir la prolongation visée au paragra‐
phe (4), le titulaire du permis doit en faire la demande en
adressant au registraire son permis et les renseignements
concernant son changement de résidence ainsi que, le cas
échéant, tout autre renseignement exigé par le registraire.
1955, ch. 13, art. 84; 1958, ch. 19, art. 5; 1961-62,
ch. 62, art. 25; 1971, ch. 48, art. 5, 6; 1972, ch. 48, art. 1,
25; 2004, ch. 33, art. 3; 2020, ch. 18, art. 3; 2023, ch. 8,
art. 1

Regulations
2020, c.18, s.4

Règlements
2020, ch. 18, art. 4

95.1 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

95.1 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè‐
glement :

(a) prescribing the circumstances in which an appli‐
cation to renew a licence may be made by electronic
means, and

a) prévoir les circonstances dans lesquelles une de‐
mande de renouvellement de permis peut être présen‐
tée par voie électronique;

(b) prescribing the classes of licences for which ap‐
plications to renew a licence may be made by elec‐
tronic means.

2020, c.18, s.4

b) établir les classes de permis pour lesquelles il est
permis de présenter sa demande de renouvellement
par voie électronique.

2020, ch. 18, art. 4

Change of name or address Changement de nom ou d’adresse
96 When any person, after applying for or receiving a
licence, moves from the address named in such applica‐
tion, or in the licence issued to him, or when the name of
a licensee is changed by marriage or otherwise, such per‐
son shall within ten days thereafter notify the Registrar
in writing of the change, giving his old and new ad‐
dresses or such former and new names and the number
of any licence then held by him.
1955, c.13, s.85; 1972, c.48, s.1

96 Lorsqu’une personne, après avoir demandé ou obte‐
nu un permis, déménage de l’adresse indiquée dans sa
demande de permis ou sur le permis qui lui a été délivré,
ou lorsque le nom du titulaire d’un permis change par
mariage ou autrement, cette personne doit, dans les dix
jours suivants, signaler le fait par écrit au registraire en
lui donnant son ancienne et sa nouvelle adresse ou son
ancien et son nouveau nom et le numéro de permis dont
elle est alors titulaire.
1955, ch. 13, art. 85; 1972, ch. 48, art. 1
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Medical Review Board Conseil d’expertise médicale
97 The Minister may establish a medical review board 97 Le Ministre peut créer un conseil d’expertise médi‐

cale chargé

(a) to advise the Minister with respect to matters of
health relating to the operation of motor vehicles and
physical conditions that constitute a hazard to the gen‐
eral public,

a) de lui donner des avis sur les questions de santé
ayant trait à la conduite des véhicules à moteur et sur
les états de santé physique qui constituent un danger
pour le public,

(b) to inform the Minister of the qualified medical
practitioners available to perform examinations of
drivers and applicants for licences,

b) de lui indiquer les médecins qualifiés disponibles
pour faire subir des examens médicaux aux conduc‐
teurs et requérants de permis,

(c) to act in such other capacity as may be required
by the Minister.

1972, c.48, s.26

c) de remplir toute autre fonction que lui confie le
Ministre.

1972, ch. 48, art. 26

RECORDS DOSSIERS
Records Dossiers
98(1) The Registrar shall file or cause to be filed every
application for a licence and shall maintain suitable in‐
dexes containing, in alphabetical order

98(1) Le registraire doit classer ou faire classer toute
demande de permis et convenablement tenir des réper‐
toires alphabétiques

(a) all applications denied and on each thereof note
the reasons for such denial,

a) de toutes les demandes refusées avec, dans cha‐
que cas, l’indication des raisons du refus,

(b) all applications granted, b) de toutes les demandes accordées,

(b.1) all exemptions granted under subsection
84(5.2) to the holders of a stage two learner’s licence,
and

b.1) de toutes les exemptions accordées au titulaire
d’un permis d’apprenti de la deuxième étape en appli‐
cation du paragraphe 84(5.2), et

(c) the name of every licensee whose licence has
been suspended or revoked by the Registrar and after
each such name the reasons for such actions.

c) des noms de tous les titulaires dont les permis ont
été suspendus ou retirés par le registraire, avec, dans
chaque cas, l’indication des raisons de ces mesures.

98(2) The Registrar shall also file or cause to be filed
all accident reports and abstracts of court records of con‐
victions received by him under the laws of the Province
and in connection therewith maintain convenient records
or make suitable notations in order that an individual re‐
cord of each licensee showing the convictions of such li‐
censee and the traffic accidents in which he has been in‐
volved is readily available for the consideration of the
Registrar upon any application for renewal of licence
and at other suitable times.
1955, c.13, s.86; 2008, c.33, s.6

98(2) Le registraire doit également placer ou faire pla‐
cer tous les rapports d’accidents et tous les résumés de
dossiers judiciaires de condamnation reçus par lui en ap‐
plication du droit de la province et doit, à ce sujet, tenir
des dossiers commodes ou consigner des notes appro‐
priées de façon à pouvoir aisément examiner, lors de
toute demande de renouvellement de permis ou à tout
autre moment opportun, le cas particulier du titulaire du
permis dans un dossier indiquant ses condamnations et
les accidents de la circulation dans lesquels il a été im‐
pliqué.
1955, ch. 13, art. 86; 2008, ch. 33, art. 6
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OFFENCES RESPECTING LICENCES INFRACTIONS RELATIVES AUX PERMIS
Display of licence Présentation de permis
99(1) It is an offence for any person 99(1) Commet une infraction quiconque

(a) to display or cause or permit to be displayed or
have in his possession any cancelled, revoked, sus‐
pended, or fraudulently altered licence,

a) montre, fait montrer, permet de montrer ou a en
sa possession un permis annulé, retiré, suspendu ou
frauduleusement altéré,

(b) to lend his licence to any other person or know‐
ingly permit the use thereof by another,

b) prête son permis à une autre personne ou en per‐
met sciemment l’utilisation par une autre personne,

(c) to display or represent as one’s own any licence
not issued to him,

c) montre ou présente comme sien un permis qui ne
lui a pas été délivré,

(d) to fail or refuse to surrender to the Registrar
upon his lawful demand any licence that has been sus‐
pended, revoked, or cancelled,

d) ne cède pas ou refuse de céder au registraire, sur
la demande légitime de ce dernier, un permis qui a été
suspendu, retiré ou annulé,

(e) to use a false name or a name other than his own
in any application for a licence or to knowingly make
a false statement or to knowingly conceal a material
fact in any application, or

e) fait usage d’un faux nom ou d’un autre nom que
le sien dans une demande de permis ou fait sciemment
une fausse déclaration ou cache sciemment un fait im‐
portant dans une demande, ou

(f) to permit any unlawful use of a licence issued to
him.

f) permet l’utilisation illégale d’un permis qui lui a
été délivré.

99(2) In any prosecution for an offence under para‐
graph (1)(a),

99(2) Dans toute poursuite pour infraction à l’ali‐
néa (1)a),

(a) evidence that the person charged displayed or
caused or permitted to be displayed or had in his pos‐
session, as the case may be, at the time of the alleged
offence, a document that purported to be a licence is‐
sued to him, and

a) d’une part toute preuve qu’au moment de l’in‐
fraction alléguée l’inculpé a montré, fait montrer, per‐
mis de montrer, ou avait en sa possession, selon le
cas, un document présenté comme étant un permis à
lui délivré, et

(b) a certificate of the Registrar or Acting Registrar
that at the time of the alleged offence the licence, as
the case may be, of the person was cancelled, revoked
or suspended,

b) d’autre part un certificat du registraire ou du re‐
gistraire suppléant déclarant qu’au moment de l’in‐
fraction alléguée, le permis de l’inculpé était annulé,
retiré ou suspendu,

shall be prima facie evidence of the offence charged, and
the burden of proving that he is not the person named or
referred to in the certificate shall be upon the person
charged.

font foi, ensemble, à titre de preuve prima facie, de l’in‐
fraction objet de l’inculpation, et c’est à l’inculpé qu’il
incombe de prouver qu’il n’est pas la personne mention‐
née ou nommément désignée dans le certificat.

99(3) In any prosecution for an offence under para‐
graph (1)(a), a document that purports to be a certificate
of the Registrar or Acting Registrar shall be admissible
in evidence without proof of the signature thereto.
1955, c.13, s.87; 1959, c.23, s.6; 1961-62, c.62, s.26;
1972, c.48, s.1

99(3) Dans toute poursuite pour infraction à l’ali‐
néa (1)a), un document présenté comme étant un certifi‐
cat du registraire ou du registraire suppléant est
recevable en preuve sans qu’il soit nécessaire de prouver
l’authenticité de la signature qu’il porte.
1955, ch. 13, art. 87; 1959, ch. 23, art. 6; 1961-62,
ch. 62, art. 26; 1972, ch. 48, art. 1
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Driver under 18 years Conducteur de moins de dix-huit ans
100 No person shall cause or knowingly permit his
child or ward under the age of eighteen years to drive a
motor vehicle or farm tractor upon any highway when
such minor is not authorized hereunder or in violation of
this Act.
1955, c.13, s.88; 1957, c.21, s.6

100 Nul ne doit faire conduire ni sciemment laisser
conduire par son enfant ou pupille âgé de moins de dix-
huit ans un véhicule à moteur ou tracteur agricole sur
une route en violation de la présente loi ni lorsque ce mi‐
neur n’y est pas autorisé par la présente loi.
1955, ch. 13, art. 88; 1957, ch. 21, art. 6

Unauthorized drivers Conducteurs non autorisés
101 No person shall authorize or knowingly permit a
motor vehicle or farm tractor owned by him or under his
control to be driven upon any highway by any person
who is not authorized hereunder or in violation of this
Act.
1955, c.13, s.89; 1958, c.19, s.6

101 Nul ne doit autoriser ni sciemment permettre
qu’un véhicule à moteur ou tracteur agricole dont il est
propriétaire ou dont il a le contrôle soit conduit sur une
route en violation de la présente loi ou par une personne
qui n’y est pas autorisée par la présente loi.
1955, ch. 13, art. 89; 1958, ch. 19, art. 6

Chauffeurs Chauffeurs
102 No person shall employ as a chauffeur of a motor
vehicle any person who does not have a class of licence
as defined by regulation that would allow him to operate
a motor vehicle as a chauffeur.
1955, c.13, s.90; 1972, c.48, s.28

102 Nul ne doit employer en qualité de chauffeur d’un
véhicule à moteur quiconque n’est pas titulaire d’un per‐
mis d’une classe définie par règlement qui lui permettrait
de conduire un véhicule à moteur en qualité de chauf‐
feur.
1955, ch. 13, art. 90; 1972, ch. 48, art. 28

Renting a vehicle Véhicule en location
103(1) No person shall rent a motor vehicle to any
other person unless the latter person is duly licensed
hereunder or, in the case of a non-resident, is duly li‐
censed under the laws of the province or country of his
residence.

103(1) Nul ne doit louer un véhicule à moteur à qui‐
conque n’est pas dûment titulaire d’un permis dûment
délivré en application de la présente loi ni à un non-
résident qui n’est pas dûment titulaire d’un permis déli‐
vré en application du droit de la province ou du pays
dont il est résident.

103(2) No person shall rent a motor vehicle to another
until he has inspected the licence of the person to whom
the vehicle is to be rented and compared and verified the
signature thereon with the signature of such person writ‐
ten in his presence.

103(2) Nul ne doit louer un véhicule à moteur à qui‐
conque avant d’avoir vérifié le permis de la personne à
laquelle le véhicule doit être loué et d’avoir vérifié la si‐
gnature que porte ce permis en la comparant avec la si‐
gnature de cette personne écrite en sa présence.

103(3) Every person renting a motor vehicle to another
shall keep a record of the registration number of the mo‐
tor vehicle so rented, the name and address of the person
to whom the vehicle is rented, the number of the licence
of that latter person and the date and place when and
where the licence was issued and such record shall be
open to inspection by any peace officer.
1955, c.13, s.91; 1972, c.48, s.1, 29

103(3) Quiconque loue un véhicule à moteur à une au‐
tre personne doit relever le numéro d’immatriculation du
véhicule à moteur ainsi loué, le nom et l’adresse de la
personne à laquelle le véhicule est loué, le numéro du
permis de cette personne ainsi que la date et le lieu de
délivrance de ce permis; ces renseignements doivent être
tenus à la disposition de tout agent de la paix aux fins de
contrôle.
1955, ch. 13, art. 91; 1972, ch. 48, art. 1, 29
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PART IV
TRAFFIC RULES

PARTIE IV
RÈGLES DE CIRCULATION

Traffic rules Règles de circulation
104 No person shall wilfully fail or refuse to comply
with any order or direction of a peace officer given in re‐
spect to the direction, control or regulation of traffic.
1955, c.13, s.92; 1961-62, c.62, s.27

104 Nul ne doit volontairement manquer ou refuser de
se conformer à un ordre ou une instruction donnés par un
agent de la paix en ce qui concerne la direction, le con‐
trôle ou la régulation de la circulation.
1955, ch. 13, art. 92; 1961-62, ch. 62, art. 27

Signal or request to stop Signal ou demande d'arrêt
105 Every driver of a vehicle shall, immediately upon
being signalled or requested to stop by a peace officer,
bring the vehicle to a stop and keep it at a stop until di‐
rected to proceed by a peace officer.
1972, c.48, s.30; 1975, c.86, s.2.1; 1994, c.31, s.10

105 Chaque conducteur de véhicule doit, dès qu’un
agent de la paix lui fait signe ou lui demande de s’arrê‐
ter, immobiliser son véhicule et le laisser immobilisé
jusqu’à ce que l’agent de la paix lui donne instructions
de circuler.
1972, ch. 48, art. 30; 1975, ch. 86, art. 2.1; 1994, ch. 31,
art. 10

Request for documentation Demande de documentation
105.01(1) Notwithstanding paragraph 15(1)(d), a
peace officer while on duty may request from the driver
of a vehicle any documentation that the driver has in his
or her possession that relates to the operation of the vehi‐
cle or any load being carried or towed by the vehicle.

105.01(1) Nonobstant l’alinéa 15(1)d), un agent de la
paix en service peut demander à un conducteur d’un vé‐
hicule tout document en sa possession lié à la conduite
du véhicule ou à une charge portée ou remorquée par le
véhicule.

105.01(2) A driver to whom a request has been made
under subsection (1) shall forthwith present and deliver
into the peace officer’s hands for inspection such docu‐
mentation that he or she has in his or her possession and
that has been requested by the peace officer.
2007, c.44, s.7

105.01(2) Un conducteur visé par une demande en
vertu du paragraphe (1) doit immédiatement présenter à
l’agent de la paix et lui remettre pour inspection les do‐
cuments en sa possession qui sont demandés par l’agent
de la paix.
2007, ch. 44, art. 7

Offence re bringing vehicle to a stop Infractions relatives à l'arrêt d'un véhicule
105.1(1) Every driver who, having been signalled or
requested by a peace officer to bring his vehicle to a
stop,

105.1(1) Tout conducteur auquel un agent de la paix a
fait signe ou a demandé de s’arrêter et qui

(a) fails to stop, and a) ne s’arrête pas, et

(b) wilfully continues to avoid a peace officer who
is recognizable as such and who is pursuing him

b) continue volontairement d’éviter un agent de la
paix qui est identifiable comme tel et qui est à sa
poursuite,

commits an offence. commet une infraction.

105.1(2) Subject to subsection (2.1), when a person is
convicted of an offence under subsection (1) the judge
shall, in addition to any other penalty imposed, make an
order revoking the licence and suspending the driving

105.1(2) Sous réserve du paragraphe (2.1), lorsqu’une
personne est déclarée coupable d’une infraction en vertu
du paragraphe (1), le juge doit, en plus de toute autre
peine imposée, rendre une ordonnance révoquant le per‐
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privilege of the person for a period of one to three years
or, if the person does not hold a licence, suspending the
person’s driving privilege for a period of one to three
years, and the suspension shall be in addition to any
other period for which the driving privilege is already
suspended and consecutive thereto.

mis et suspendant les droits de conducteur de la per‐
sonne pour une période d’un an à trois ans ou, si elle
n’est pas titulaire d’un permis, suspendant ses droits de
conducteur pour une période d’un an à trois ans, en sus
de toute autre période de suspension en cours consécu‐
tive à celle-ci.

105.1(2.1) When a person is convicted of an offence
under subsection (1), the judge shall not make an order
revoking the licence and suspending the driving privi‐
lege of the person, or an order suspending the driving
privilege of the person, unless the prosecutor satisfies
the judge that the person, before entering a plea, was no‐
tified of all penalties that could be incurred as a conse‐
quence of conviction including revocation of licence and
suspension of driving privilege.

105.1(2.1) Lorsqu’une personne est déclaré coupable
d’une infraction en vertu du paragraphe (1), le juge ne
peut rendre une ordonnance révoquant le permis et sus‐
pendant les droits de conducteur de la personne, ou une
ordonnance suspendant les droits de conducteur de la
personne, sauf si le procureur convainc le juge que la
personne, avant d’enregistrer un plaidoyer, a été avisée
de toutes les peines qui peuvent être encourues par suite
d’une déclaration de culpabilité y compris la révocation
du permis et la suspension des droits de conducteur.

105.1(2.2) A person may be notified under subsec‐
tion (2.1) by serving the person with a notice in the form
prescribed by regulation and the notice may be served
and service of the notice may be proved in accordance
with the Provincial Offences Procedure Act.

105.1(2.2) Une personne peut être avisée en vertu du
paragraphe (2.1) par signification qui lui est faite d’un
avis au moyen de la formule prescrite par règlement et
l’avis peut être signifié et la signification de l’avis prou‐
vée conformément à la Loi sur la procédure applicable
aux infractions provinciales.

105.1(3) A revocation and suspension or a suspension
ordered under subsection (2) shall commence on convic‐
tion and the judge shall

105.1(3) Une révocation et une suspension ou une sus‐
pension ordonnées en vertu du paragraphe (2) sont en vi‐
gueur dès la déclaration de culpabilité et le juge doit

(a) if the convicted person is present in court, re‐
quire the surrender to the judge of all licences held by
the person under this Act, and

a) si la personne déclarée coupable est présente en
cour, exiger la remise au juge de tous les permis déte‐
nus par la personne en vertu de la présente loi, et

(b) forward to the Registrar a record of the convic‐
tion, revocation and suspension, or of the conviction
and suspension, together with any licences surren‐
dered to the judge under paragraph (a).

b) transmettre au registraire le dossier de la déclara‐
tion de culpabilité, de la révocation et de la suspen‐
sion ou de la déclaration de culpabilité et de la
suspension, ainsi que les permis remis au juge en ver‐
tu de l’alinéa a).

105.1(3.1) Upon receipt of a record referred to in para‐
graph (3)(b), the Registrar shall

105.1(3.1) Dès réception du dossier visé à l’ali‐
néa (3)b), le registraire doit

(a) give the convicted person written notice of the
revocation and suspension or of the suspension, and

a) donner à la personne déclarée coupable un avis
écrit de la révocation et de la suspension ou de la sus‐
pension, et

(b) if the Registrar has not received all licences of
the person under paragraph (3)(b), give the person
written notice requiring the surrender to the Registrar
of all licences held by the person under this Act.

b) si le registraire n’a pas reçu tous les permis de la
personne en vertu de l’alinéa (3)b), donner à la per‐
sonne un avis par écrit lui demandant de remettre au
registraire tous les permis qu’elle détient en vertu de
la présente loi.
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105.1(3.2) Any person who receives notice from the
Registrar under paragraph (3.1)(b) shall immediately
comply with the notice.

105.1(3.2) Toute personne qui reçoit un avis du regis‐
traire en vertu de l’alinéa (3.1)b) doit immédiatement s’y
conformer.

105.1(4) Where an order is made under subsection (2)
imposing a revocation and suspension, or a suspension,
that is longer than one year in duration, an appeal may
be taken from the order in respect of the period of revo‐
cation or suspension that exceeds one year in the same
manner as an appeal may be taken from a conviction or
acquittal in respect of an offence under this Act.

105.1(4) Lorsqu’une ordonnance est rendue en vertu
du paragraphe (2) ordonnant la révocation et la suspen‐
sion, ou la suspension, pour une durée de plus d’un an,
un appel de l’ordonnance peut être interjeté à l’égard de
la durée de la révocation ou de la suspension excédant
un an de la même manière qu’un appel peut être interjeté
d’une déclaration de culpabilité ou d’acquittement à
l’égard d’une infraction en vertu de la présente loi.

105.1(5) When an appeal is taken from an order under
subsection (2), the court being appealed to may direct
that the order being appealed from shall be stayed pend‐
ing the final disposition of the appeal or until otherwise
ordered by that court.

105.1(5) Lorsqu’il est interjeté appel d’une ordon‐
nance en vertu du paragraphe (2), la cour saisie de l’ap‐
pel peut ordonner que l’ordonnance portée en appel soit
suspendue en attendant la décision finale de l’appel ou
jusqu’à ce que cette cour en ordonne autrement.

105.1(6) In this section “driving privilege” has the
same meaning as it has in section 294.

105.1(6) Dans le présent article, l’expression « droits
de conducteur » a la même signification qu’à l’arti‐
cle 294.

105.1(7) Repealed: 1988, c.24, s.2 105.1(7) Abrogé : 1988, ch. 24, art. 2

105.1(8) The Lieutenant-Governor in Council may by
regulation prescribe a form for the purposes of subsec‐
tion (2.2).
1985, c.34, s.11; 1987, c.38, s.5; 1988, c.24, s.2; 1990,
c.22, s.33; 1990, c.61, s.84; 1998, c.30, s.9

105.1(8) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut
prescrire par règlement la formule pour les fins du para‐
graphe (2.2).
1985, ch. 34, art. 11; 1987, ch. 38, art. 5; 1988, ch. 24,
art. 2; 1990, ch. 22, art. 33; 1990, ch. 61, art. 84; 1998,
ch. 30, art. 9

Offence under section 105 Infractions prévues à l’article 105
105.2 Where in a prosecution for an offence under sec‐
tion 105.1 the offence is not proven but evidence is ad‐
duced of facts which would constitute an offence under
section 105, the alleged violator may be convicted of an
offence under section 105 notwithstanding that he was
not charged with committing an offence thereunder.
1985, c.34, s.11

105.2 Lorsque dans une poursuite pour une infraction
à l’article 105.1, l’infraction n’est pas prouvée, mais que
les faits qui auraient pu constituer une infraction en vertu
de l’article 105 sont établis, le présumé contrevenant
peut être déclaré coupable d’une infraction à l’arti‐
cle 105 bien qu’il n’ait pas été accusé d’avoir commis
une telle infraction.
1985, ch. 34, art. 11

Application Application
106 Unless specifically made applicable, this Part does
not apply to persons, teams, motor vehicles, and other
equipment while actually engaged in work upon the sur‐
face of a highway at the actual site of such work, but
does apply to such persons and vehicles when travelling
to or from such work.
1955, c.13, s.93; 1958, c.19, s.7

106 À moins de leur être expressément rendue applica‐
ble, la présente partie ne s’applique pas aux personnes,
équipes, véhicules à moteur ou autres matériels effecti‐
vement employés à des travaux sur le revêtement d’une
route à l’endroit et au moment mêmes où s’effectuent
ces travaux, mais elle s’applique à ces personnes et véhi‐
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cules pendant qu’ils se rendent à cet endroit ou en re‐
viennent.
1955, ch. 13, art. 93; 1958, ch. 19, art. 7

Carrying passengers Transport de passagers
107 No person shall operate a motor vehicle on a high‐
way with a person riding on a portion of the motor vehi‐
cle that is not designed or normally used for carrying
passengers unless

107 Nul ne doit conduire un véhicule à moteur sur une
route lorsqu’une personne voyage sur une partie du véhi‐
cule à moteur qui n’est pas conçue ou normalement utili‐
sée pour transporter des passagers à moins que

(a) the motor vehicle is used in a parade that is ap‐
proved by an appropriate governmental authority,

a) le véhicule à moteur ne soit utilisé dans un défilé
approuvé par l’autorité gouvernementale appropriée,

(b) the motor vehicle is transporting persons who
are working while being transported on the motor ve‐
hicle, or

b) le véhicule à moteur ne transporte des personnes
qui travaillent pendant qu’elles sont transportées sur
le véhicule à moteur, ou

(c) the motor vehicle is transporting persons to or
from a worksite.

1958, c.19, s.8; 1961-62, c.62, s.28; 1977, c.32, s.10;
1991, c.61, s.2

c) le véhicule à moteur ne transporte des personnes
à un endroit de travail ou à partir de celui-ci.

1958, ch. 19, art. 8; 1961-62, ch. 62, art. 28; 1991,
ch. 61, art. 2

Idem Idem
108 No person shall ride on a portion of a motor vehi‐
cle that is not designed or normally used for carrying
passengers unless

108 Nulle personne ne doit voyager sur une partie
d’un véhicule à moteur qui n’est pas conçue ou normale‐
ment utilisée pour transporter des passagers à moins que

(a) the person is taking part in a parade that is ap‐
proved by an appropriate governmental authority,

a) la personne ne participe à un défilé approuvé par
l’autorité gouvernementale appropriée,

(b) the person is working while being transported
on the motor vehicle, or

b) la personne ne travaille pendant qu’elle est trans‐
portée sur le véhicule à moteur, ou

(c) the person is being transported to or from a
worksite.

1958, c.19, s.8; 1961-62, c.62, s.28; 1991, c.61, s.3

c) la personne ne soit transportée à un endroit de
travail ou à partir de celui-ci.

1958, ch. 19, art. 8; 1961-62, ch. 62, art. 28; 1991,
ch. 61, art. 3

Noise Bruit
109 No driver or person in control or charge of a mo‐
tor vehicle shall cause the tires of such vehicle to squeal
or make any other unnecessary or unreasonable noise.
1970, c.34, s.7

109 Un conducteur ou une personne ayant le contrôle
ou la charge d’un véhicule à moteur ne doivent pas faire
grincer les pneus de ce véhicule ni leur faire émettre au‐
cun autre bruit qui n’est pas nécessaire ou qui est exces‐
sif.
1970, ch. 34, art. 7
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EMERGENCY VEHICLES VÉHICULES DE SECOURS
Emergency vehicles Véhicules de secours
110(1) The driver of an authorized emergency vehicle,
when responding to an emergency call or when in the
pursuit of an actual or suspected violator of the law or
when responding to but not upon returning from a fire
alarm, may exercise the privileges set forth in this sec‐
tion, but subject to the conditions herein stated.

110(1) Le conducteur d’un véhicule de secours autori‐
sé, pendant qu’il donne suite à un appel de secours, pen‐
dant qu’il est à la poursuite d’un contrevenant réel ou
présumé ou pendant qu’il donne suite à une alerte d’in‐
cendie, mais non pas pendant son retour des lieux d’une
telle alerte, peut exercer les droits que lui accorde le pré‐
sent article sous réserve des conditions qui y sont énon‐
cées.

110(2) The driver of an authorized emergency vehicle
may

110(2) Le conducteur d’un véhicule de secours autori‐
sé peut

(a) park or stand, irrespective of the provisions of
this Act,

a) garer ou immobiliser son véhicule nonobstant les
dispositions de la présente loi,

(b) proceed past a red or stop signal or stop sign,
but only after slowing down as may be necessary for
safe operation,

b) ne pas s’arrêter à un feu rouge ou un panneau ou
signal d’arrêt, mais ne passer qu’après avoir ralenti
dans la mesure nécessaire pour passer sans danger,

(c) exceed the maximum speed limit so long as the
driver does not endanger life or property, and

c) dépasser la vitesse limite maximale dans la me‐
sure où cela ne met pas de vie ni de biens en danger,
et

(d) disregard regulations governing direction of
movement or turning in specified directions.

d) ne pas tenir compte des règlements régissant le
sens de la circulation ou les virages dans des direc‐
tions déterminées.

110(3) Subject to subsections (3.1) and (3.2), the privi‐
leges set forth in this section apply only when the driver
of the authorized emergency vehicle sounds a bell, siren
or exhaust whistle while the vehicle is in motion and
when the vehicle is equipped with at least one lighted
lamp displaying a flashing red light visible under normal
atmospheric conditions from a distance of one hundred
fifty metres to the front of the vehicle.

110(3) Sous réserve des paragraphes (3.1) et (3.2), les
privilèges énoncés au présent article ne s’appliquent que
lorsque le conducteur du véhicule de secours autorisé
fait retentir une cloche, une sirène ou un sifflet d’échap‐
pement pendant que le véhicule est en marche et lorsque
le véhicule est équipé d’au moins un clignotant rouge en
fonctionnement dont la lumière est visible dans des con‐
ditions atmosphériques normales à une distance de cent
cinquante mètres en avant du véhicule.

110(3.1) An authorized emergency vehicle operated as
a police vehicle by a peace officer is not required to be
equipped with a lighted lamp displaying a flashing red
light or display a red light visible from in front of the ve‐
hicle and the peace officer when following a suspected
violator of the law is not required to sound a bell, siren
or exhaust whistle.

110(3.1) Un véhicule de secours autorisé, lorsqu’il sert
de véhicule de police et qu’il est conduit par un agent de
la paix, n’a pas besoin d’être équipé d’un clignotant
rouge en fonctionnement ou d’exhiber une lumière rouge
visible à distance de l’avant du véhicule et l’agent de la
paix, lorsqu’il suit une personne qui a présumément
contrevenu à la loi, n’a pas besoin de faire retentir une
cloche, une sirène ou un sifflet d’échappement.

110(3.2) The driver of an ambulance is required to
sound a bell, siren or exhaust whistle only when the am‐
bulance is approaching a vehicle, a pedestrian or an in‐
tersection.

110(3.2) Le conducteur d’une ambulance n’est tenu de
faire retentir une cloche, une sirène ou un sifflet
d’échappement que lorsque l’ambulance s’approche d’un
véhicule, d’un piéton ou d’un carrefour.
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110(4) This section does not relieve the driver of an
authorized emergency vehicle from the duty to drive
with due regard for the safety of all persons and prop‐
erty.
1955, c.13, s.94; 1957, c.21, s.7; 1959, c.23, s.6A;
1961-62, c.62, s.29; 1977, c.M-11.1, s.17; 1993, c.5, s.2;
2023, c.7, s.3

110(4) Le présent article n’exempte pas le conducteur
d’un véhicule de secours autorisé de l’obligation de con‐
duire en tenant dûment compte de la sécurité de toutes
personnes et de tous biens.
1955, ch. 13, art. 94; 1957, ch. 21, art. 7; 1959, ch. 23,
art. 6A; 1961-62, ch. 62, art. 29; 1977, ch. M-11.1,
art. 17; 1993, ch. 5, art. 2; 2023, ch. 7, art. 3

Search and rescue organization Organisation de recherche et de sauvetage
110.1(1) The Minister may authorize a search and res‐
cue organization to operate motor vehicles as authorized
emergency vehicles under this Act.

110.1(1) Le Ministre peut autoriser une organisation
de recherche et de sauvetage à conduire des véhicules à
moteur comme véhicules de secours autorisés en vertu
de la présente loi.

110.1(2) At the time an authorization is given under
this section or at any later time, the Minister may place
conditions on the authorization.

110.1(2) Au moment où l’autorisation est donnée en
vertu du présent article ou en tout temps par la suite, le
Ministre peut imposer des conditions à l’autorisation.

110.1(3) The Minister may revoke or suspend an au‐
thorization given under this section.
1993, c.5, s.3

110.1(3) Le Ministre peut annuler ou suspendre une
autorisation donnée en vertu du présent article.
1993, ch. 5, art. 3

ANIMAL-DRAWN VEHICLES VÉHICULES À TRACTION ANIMALE
Animal-drawn vehicles Véhicules à traction animale
111 Every person riding an animal or driving any
animal-drawn vehicle upon a roadway shall be granted
all of the rights and shall be subject to all of the duties
applicable to the driver of a vehicle by this Act; except
those provisions of this Act that by their very nature can
have no application.
1955, c.13, s.95

111 Quiconque monte un animal ou conduit un véhi‐
cule à traction animale sur une chaussée jouit de tous les
droits et est soumis à toutes les obligations applicables
selon la présente loi au conducteur d’un véhicule, à l’ex‐
ception des droits et obligations qui, par leur nature
même, ne peuvent s’appliquer en l’occurrence.
1955, ch. 13, art. 95

APPLICATION OF ACT APPLICATION DE LA LOI
Application of Act Champ d’application de la Loi
112 Notwithstanding any other Act of the Legislature,
this Act applies uniformly throughout the Province and
local authorities, with respect to the subject matter of
this Act, shall be limited in their powers by the provi‐
sions of this Act.
1955, c.13, s.96; 1961-62, c.62, s.30

112 Nonobstant toute autre loi de l’Assemblée législa‐
tive, la présente loi s’applique de façon uniforme dans
toute la province et, relativement à ce qui fait l’objet de
la présente loi, les pouvoirs des collectivités locales sont
limités par ses dispositions.
1955, ch. 13, art. 96; 1961-62, ch. 62, art. 30

POWERS OF LOCAL AUTHORITIES POUVOIRS DES
COLLECTIVITÉS LOCALES

By-laws Arrêtés
113(1) A local authority may make by-laws as ex‐
pressly authorized herein and in addition to the provi‐
sions of this Act, but not in conflict therewith, for:

113(1) Une collectivité locale peut prendre, comme la
présente loi l’y autorise expressément, des arrêtés qui
s’ajoutent aux dispositions de la présente loi sans entrer
en conflit avec elles, et portant sur :
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(a) regulating the standing or parking of vehicles; a) la réglementation de l’immobilisation et du sta‐
tionnement des véhicules;

(a.01) exempting any person or class of persons or
any vehicle or class of vehicles from any by-law made
under paragraph (a) and providing for permits to be
issued to those persons exempted or for those vehicles
exempted;

a.01) l’exemption de personnes ou de classes de
personnes ou de véhicules ou de classes de véhicules
de l’application de tout arrêté pris en vertu de l’ali‐
néa a) et portant sur les permis qui peuvent être déli‐
vrés aux personnes exemptées ou pour les véhicules
exemptés;

(a.1) establishing or regulating the use of locations
reserved for parking for disabled persons;

a.1) l’établissement ou la réglementation de l’utili‐
sation des endroits réservés au stationnement pour les
personnes handicapées;

(b) regulating traffic by means of police officers or
traffic-control signals;

b) la réglementation de la circulation par des agents
de police ou à l’aide de signaux de régulation de la
circulation;

(b.1) regulating the control of traffic and the use of
highways by commercial vehicles;

b.1) réglementant la régulation de la circulation et
l’utilisation des routes par les véhicules utilitaires;

(c) regulating or prohibiting processions or assemb‐
lages on the highways;

c) la réglementation ou l’interdiction des cortèges
ou rassemblements sur les routes;

(d) designating particular highways as one-way
highways and requiring that all vehicles thereon be
moved in one specific direction;

d) la désignation de certaines routes comme routes à
sens unique sur lesquelles tous les véhicules doivent
circuler dans le même sens;

(e) regulating the speed of vehicles in public parks; e) la réglementation de la vitesse des véhicules dans
les parcs publics;

(f) designating any highway or portion thereof as a
through highway;

f) la désignation de toute route ou partie de route
comme route à priorité;

(g) regulating the operation of bicycles and requir‐
ing the registration and licensing of same, including
the requirement of a registration fee;

g) la réglementation de la conduite des bicyclettes
ainsi que leur immatriculation et la délivrance de pla‐
ques y afférentes, et le paiement d’un droit d’immatri‐
culation;

(h) regulating or prohibiting the turning of vehicles
or specified types of vehicles at intersections;

h) la réglementation ou l’interdiction du virage des
véhicules ou de certains types de véhicules aux carre‐
fours;

(i) adopting such other traffic regulations as are
deemed advisable and are approved by the Registrar.

i) toute autre réglementation de la circulation jugée
à propos et approuvée par le registraire.

113(1.1) Notwithstanding subsection (1), a local au‐
thority shall not make a by-law under subsection (1)
which duplicates or substantially duplicates any provi‐
sion of this Act or the regulations, and any such by-law
if made shall be invalid.

113(1.1) Par dérogation au paragraphe (1), une auto‐
rité législative locale ne doit pas, dans le cadre du para‐
graphe (1), établir un arrêté faisant substantiellement
double emploi ou faisant effectivement double emploi
avec toute disposition de la présente loi ou des règle‐
ments; tout arrêté présentant ce caractère est invalide.
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113(2) No provision of a by-law of a local authority
affecting the use of a provincial highway is valid or ef‐
fective until the local authority has applied for and ob‐
tained from the Registrar written notice of the Regis‐
trar’s approval of the by-law.

113(2) Nulle disposition d’un arrêté de collectivité lo‐
cale ayant une incidence sur l’utilisation d’une route pro‐
vinciale n’est valide ni en vigueur tant que la collectivité
locale n’a pas demandé au registraire et obtenu de ce
dernier un avis écrit de son approbation de l’arrêté.

113(3) No provision of a by-law of the Saint John Har‐
bour Bridge Authority with respect to the regulation of
traffic on the Saint John Harbour Bridge and approaches
thereto is valid or effective until approved by the
Lieutenant-Governor in Council.

113(3) Nulle disposition d’un arrêté de la Régie du
pont portuaire de Saint-Jean concernant la réglementa‐
tion de la circulation sur ce pont et ses voies d’accès ou
de sortie n’est valide ni en vigueur tant qu’elle n’a pas
été approuvée par le lieutenant-gouverneur en conseil.

113(4) No provision of a by-law of a local authority is
effective until a traffic control device giving notice of
the local traffic regulation is placed upon or at the en‐
trance to the highway or portion thereof affected.

113(4) Nulle disposition d’un arrêté de collectivité lo‐
cale n’est en vigueur tant qu’un dispositif de régulation
de la circulation indiquant cette réglementation locale de
la circulation n’est pas placé sur la route ou partie de
route visée ou à l’entrée de cette route ou partie de route.

113(5) Subsection (4) does not apply to provisions of
by-laws of a local authority prohibiting parking between
the hours of midnight and seven o’clock in the forenoon
for the purpose of snow removal.

113(5) Le paragraphe (4) ne s’applique pas aux dispo‐
sitions des arrêtés d’une collectivité locale qui inter‐
disent le stationnement entre minuit et sept heures du
matin aux fins de déneigement.

113(6) A local authority may, by the imposition of
penalties not exceeding one hundred and twenty-five
dollars for each offence, enforce by-laws enacted under
the authority of the Act.

113(6) Une collectivité locale peut, par l’imposition
d’amendes ne dépassant pas cent vingt-cinq dollars par
infraction, assurer l’exécution des arrêtés pris sous le ré‐
gime de la présente loi.

113(7) Repealed: 1990, c.62, s.1 113(7) Abrogé : 1990, ch. 62, art. 1

113(8) Repealed: 1990, c.62, s.1 113(8) Abrogé : 1990, ch. 62, art. 1

113(9) Repealed: 1990, c.62, s.1
1955, c.13, s.97; 1957, c.21, s.8; 1959, c.23, s.6B; 1960,
c.53, s.18; 1961-62, c.62, s.31; 1966, c.81, s.6; 1970,
c.34, s.8; 1972, c.48, s.31; 1977, c.32, s.11; 1978, c.39,
s.10; 1980, c.34, s.8; 1981, c.48, s.7; 1984, c.51, s.1;
1990, c.22, s.33; 1990, c.62, s.1; 1994, c.31, s.11; 1994,
c.87, s.2; 1996, c.43, s.9; 2002, c.32, s.11; 2003, c.17,
s.1; 2006, c.13, s.4

113(9) Abrogé : 1990, ch. 62, art. 1
1955, ch. 13, art. 97; 1957, ch. 21, art. 8; 1959, ch. 23,
art. 6B; 1960, ch. 53, art. 18; 1961-62, ch. 62, art. 31;
1966, ch. 81, art. 6; 1970, ch. 34, art. 8; 1972, ch. 48,
art. 31; 1977, ch. 32, art. 11; 1978, ch. 39, art. 10; 1980,
ch. 34, art. 8; 1981, ch. 48, art. 7; 1984, ch. 51, art. 1;
1990, ch. 22, art. 33; 1990, ch. 62, art. 1; 1994, ch. 31,
art. 11; 1994, ch. 87, art. 2; 1996, ch. 43, art. 9; 2002,
ch. 32, art. 11; 2003, ch. 17, art. 1; 2006, ch. 13, art. 4

Interpretation Interprétation
114 Nothing in this Act shall be construed to prevent
the owner of real property used by the public for pur‐
poses of vehicular travel by permission of the owner and
not as matter of right from prohibiting such use, or from
requiring other or different or additional conditions than
those specified in this Act.
1955, c.13, s.98

114 Aucune disposition de la présente loi ne doit s’in‐
terpréter comme empêchant le propriétaire d’un bien im‐
meuble utilisé par le public pour le passage des
véhicules avec la permission du propriétaire et non pas
en raison d’un droit, d’interdire cet usage ou d’imposer
des conditions autres que celles spécifiées dans la pré‐
sente loi ou des conditions qui en diffèrent ou qui s’y
ajoutent.
1955, ch. 13, art. 98
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TRAFFIC CONTROL DEVICES DISPOSITIFS DE RÉGULATION DE LA
CIRCULATION

Uniformity Uniformisation
115 The Minister of Transportation and Infrastructure
shall adopt a manual and specifications for a uniform
system of traffic control devices for use upon highways
within the Province and shall provide the manual and
specifications to local authorities for their use.
1955, c.13, s.99; 1960, c.53, s.19; 1978, c.D-11.2, s.26;
2006, c.13, s.5; 2010, c.31, s.85

115 Le ministre des Transports et de l’Infrastructure
adopte un manuel et des spécifications visant l’utilisa‐
tion d’un système uniforme de dispositifs de régulation
de la circulation sur les routes de la province et fournit
ce manuel et ces spécifications aux collectivités locales
pour leur usage.
1955, ch. 13, art. 99; 1960, ch. 53, art. 19; 1978,
ch. D-11.2, art. 26; 2006, ch. 13, art. 5; 2010, ch. 31,
art. 85

Placement and maintenance Pose et entretien
116(1) The Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture and local authorities shall, in conformity with any
specifications provided by the Minister of Transportation
and Infrastructure, cause traffic control devices to be
placed and maintained near or on the highways for the
purpose of carrying out the provisions of this Act, the
regulations or local by-laws.

116(1) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture et les collectivités locales doivent, conformément
aux spécifications fournies par le ministre des Transports
et de l’Infrastructure, faire placer et entretenir sur les
routes ou près de celles-ci des dispositifs de régulation
de la circulation pour la mise en application des disposi‐
tions de la présente loi, de ses règlements ou des arrêtés
locaux y afférents.

116(2) The Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture may, in writing, authorize a local authority to place
and maintain traffic control devices near or on provincial
highways within the jurisdiction of the local authority.

116(2) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture peut, par écrit, autoriser une collectivité locale à pla‐
cer et à entretenir les dispositifs de régulation de la
circulation sur les routes provinciales qui relèvent de sa
compétence, ou près de ces routes.

116(2.1) In the written authorization referred to in sub‐
section (2), the Minister of Transportation and Infra‐
structure may specify any term and condition that he or
she considers appropriate.

116(2.1) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture, dans l’autorisation écrite mentionnée au paragra‐
phe (2), peut y ajouter les modalités et conditions que ce
dernier estime appropriées.

116(3) In a prosecution for contravening this Act or
the regulations or a local by-law, the existence of a traf‐
fic control device is prima facie proof that the device
was properly placed and maintained by the proper au‐
thorities, without other or further proof thereof.
1955, c.13, s.100; 1960, c.53, s.19; 1968, c.38, s.10A;
1972, c.48, s.32, 33; 1978, c.D-11.2, s.26; 1995,
c.N-5.11, s.44; 2006, c.13, s.6; 2010, c.31, s.85

116(3) Dans une poursuite pour contravention à la pré‐
sente loi, à ses règlements ou à un arrêté local y afférent,
l’existence d’un dispositif de régulation de la circulation
fait foi, à titre de preuve prima facie, de ce que le dispo‐
sitif était convenablement placé et entretenu par les ser‐
vices compétents, sans qu’il soit nécessaire de fournir
d’autres preuves ou de preuve supplémentaire à cet effet.
1955, ch. 13, art. 100; 1960, ch. 53, art. 19; 1968, ch. 38,
art. 10A; 1972, ch. 48, art. 32, 33; 1978, ch. D-11.2,
art. 26; 1995, ch. N-5.11, art. 44; 2006, ch. 13, art. 6;
2010, ch. 31, art. 85

Driver’s duties Obligations du conducteur
117(1) The driver of a vehicle on a highway shall obey
the directions showing on a traffic control device placed
near or upon the highway.

117(1) Le conducteur d’un véhicule sur une route doit
obéir aux instructions qui figurent sur un dispositif de ré‐
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gulation de la circulation placé près de la route ou sur
celle-ci.

117(2) When any provision of the Act, or a regulation
thereunder or of a local by-law, requires that a sign or
signs be erected giving notice of any traffic regulation,
such provision shall not be enforced against an alleged
violator thereof unless such traffic control devices as are
required or contemplated thereby

117(2) Lorsqu’une disposition de la présente loi, d’un
de ses règlements ou d’un arrêté local y afférent exige la
pose d’un ou plusieurs panneaux indicatifs d’un règle‐
ment de circulation, cette disposition ne doit être mise en
vigueur contre un contrevenant allégué que si les dispo‐
sitifs de régulation de la circulation qui sont requis ou
prévus par la disposition

(a) have been erected on or near the highway, a) ont été placés sur la route ou à proximité,

(b) are so erected at the time of the alleged offence,
and

b) étaient ainsi placés au moment de la contraven‐
tion alléguée, et

(c) are in a position to be sufficiently legible to an
ordinary observant driver of a vehicle on the highway
affected thereby.

c) sont dans une position qui les rend suffisamment
lisibles pour un conducteur normalement attentif qui
conduit un véhicule sur la route visée par la disposi‐
tion.

117(3) Where the driver of a motor vehicle is subject
to the directions of a traffic control device, he shall not
drive the motor vehicle off the roadway in order to avoid
the directions.
1955, c.13, s.101; 1956, c.19, s.6; 1960, c.53, s.19;
1961-62, c.62, s.32; 1968, c.38, s.10A; 1969, c.55, s.5;
1972, c.48, s.34, 35; 1973, c.59, s.1

117(3) Lorsque le conducteur d’un véhicule à moteur
doit obéir aux instructions fournies par un dispositif de
régulation de la circulation, il ne doit pas conduire le vé‐
hicule à moteur hors de la chaussée pour ne pas avoir à
obéir aux instructions.
1955, ch. 13, art. 101; 1956, ch. 19, art. 6; 1960, ch. 53,
art. 19; 1961-62, ch. 62, art. 32; 1968, ch. 38, art. 10A;
1969, ch. 55, art. 5; 1972, ch. 48, art. 34, 35; 1973,
ch. 59, art. 1

Disfunction of traffic control devices Dispositif de régulation de la circulation ne
fonctionne pas

117.1 The driver of a vehicle approaching an intersec‐
tion where a traffic control device is not functioning
properly or is not discernable because it has been dam‐
aged or defaced shall, unless otherwise directed by a
peace officer, proceed through the intersection in accord‐
ance with the rules set out in sections 165 and 166.
1987, c.38, s.6

117.1 Le conducteur d’un véhicule qui approche d’un
carrefour où un dispositif de régulation de la circulation
ne fonctionne pas comme il faut ou n’est pas visible
parce qu’il a été endommagé ou mis hors de service doit,
sauf au cas d’instructions contraires d’un agent de la
paix, traverser le carrefour conformément aux règles éta‐
blies aux articles 165 et 166.
1987, ch. 38, art. 6

Traffic control by peace officer Contrôle de la circulation par un agent de la paix
118 The driver of a vehicle shall obey the direction of
and proceed as and when directed by a peace officer en‐
gaged in directing traffic, notwithstanding the presence
on or near the highway of any traffic control device or
signal directing otherwise.
1961-62, c.62, s.33

118 Le conducteur d’un véhicule doit obéir aux ins‐
tructions d’un agent de la paix qui dirige la circulation et
circuler de la façon et au moment indiqués même s’il y a
près de la route ou sur la route un dispositif ou signal de
régulation de la circulation donnant des instructions dif‐
férentes.
1961-62, ch. 62, art. 33
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Traffic control signals Signaux de régulation de la circulation
119(1) Except when otherwise directed by a peace of‐
ficer, drivers and pedestrians shall obey the instructions
exhibited by a traffic control signal exhibiting the words
“Go”, “Passez”, “Caution”, “Attention”, or “Stop”, “Ar‐
rêt”, or exhibiting different coloured lights successively,
one at a time or in combination or with arrows, in ac‐
cordance with the following provisions:

119(1) Sauf instructions contraires d’un agent de la
paix, les conducteurs et les piétons doivent obéir aux ins‐
tructions données par un signal de régulation de la circu‐
lation portant les mots « Passez » ou « Go »,
« Attention » ou « Caution », « Arrêt » ou « Stop » ou
faisant apparaître successivement des feux de couleurs
différentes, soit un seul à la fois, soit plusieurs ensemble,
soit avec des flèches, conformément aux dispositions qui
suivent :

(a) green alone or “Go”, “Passez”, a) feu vert seul ou « Passez » ou « Go »,

(i) the driver of a vehicle facing the signal may
proceed straight through or turn right or left unless
a sign at such place prohibits either such turn, but
shall yield the right-of-way to other vehicles or to
pedestrians lawfully within the intersection or on
an adjacent cross walk at the time such signal is ex‐
hibited, and

(i) le conducteur d’un véhicule faisant face au si‐
gnal peut avancer tout droit ou tourner à droite ou à
gauche à moins qu’à cet endroit un panneau n’in‐
terdise l’un ou l’autre virage, mais il doit céder la
priorité aux autres véhicules ou aux piétons qui se
trouvent légitimement dans les limites du carrefour
ou sur un passage pour piétons adjacent au moment
de ce signal, et

(ii) a pedestrian facing the signal may proceed
across the roadway within any marked or un‐
marked cross walk;

(ii) un piéton faisant face au signal peut traverser
la chaussée en restant dans les limites d’un passage
pour piétons, marqué ou non;

(b) yellow or amber alone or “Caution”, “Atten‐
tion”, when shown immediately following the green
or “Go”, “Passez”, signal,

b) feu jaune ou jaune-orange seul ou « Attention »
ou « Caution », quant il apparaît immédiatement après
le feu vert ou « Passez » ou « Go »,

(i) the driver of a vehicle facing the signal is
thereby warned that the red or “Stop”, “Arrêt”, sig‐
nal will be exhibited immediately thereafter, and
such driver shall not enter the intersection unless he
is so close thereto that it is impossible to stop be‐
fore so entering, and

(i) le conducteur d’un véhicule faisant face au si‐
gnal est ainsi averti que le feu rouge ou le mot
« Arrêt » ou « Stop » apparaîtra aussitôt après; ce
conducteur ne doit pas s’engager dans le carrefour
à moins d’en être si près qu’il lui est impossible de
s’arrêter avant de s’y engager, et

(ii) a pedestrian facing the signal is thereby
warned that there is insufficient time to cross the
roadway in safety, and if he starts to cross he shall
yield the right-of-way to all vehicles;

(ii) un piéton faisant face au signal est ainsi aver‐
ti qu’il n’a pas assez de temps pour traverser la
chaussée sans risque; s’il commence à le faire, il
doit céder la priorité à tous les véhicules;

(c) red alone or “Stop”, “Arrêt”, c) feu rouge seul ou « Arrêt » ou « Stop »,

(i) subject to the other provisions of this para‐
graph, the driver of a vehicle that is approaching an
intersection and facing the signal shall bring his ve‐
hicle to a full stop at a clearly marked Stop line, or
if none, then immediately before entering the cross‐
walk on the near side of the intersection, or if none,
then immediately before entering the intersection,
and shall not enter the intersection until the green

(i) sous réserve des autres dispositions du présent
alinéa, le conducteur d’un véhicule qui approche
d’un carrefour et fait face au signal doit amener son
véhicule à un arrêt complet à la ligne d’arrêt nette‐
ment marquée ou, à défaut de ligne, juste avant de
traverser le passage pour piétons qui se trouve de
son côté du carrefour ou, à défaut de passage, juste
avant de s’engager dans le carrefour, et il ne doit
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alone or “Go”, “Passez”, signal is exhibited, but the
driver may cautiously enter the intersection for the
purpose of making a right turn after bringing his
vehicle to a full stop, and shall yield the right-of-
way to pedestrians lawfully within a crosswalk and
to other traffic lawfully using the intersection, and

pas s’y engager avant l’apparition du feu vert ou du
mot « Passez » ou « Go », mais le conducteur peut
s’engager prudemment dans le carrefour, en vue
d’effectuer un virage à droite après avoir amené
son véhicule à un arrêt complet et il doit céder la
priorité aux piétons qui se trouvent légitimement
dans les limites d’un passage et à un autre courant
de circulation empruntant légitimement le carre‐
four, et

(ii) no pedestrian facing such signal shall enter
the roadway unless he can do so safely and without
interfering with any vehicular traffic;

(ii) aucun piéton faisant face à ce signal ne doit
s’engager sur la chaussée à moins de pouvoir le
faire sans risque et sans gêner la circulation des vé‐
hicules;

(d) yellow or amber in conjunction with a red light, d) feu jaune ou jaune-orange associé à un feu rouge,

(i) the driver of a vehicle facing such signal shall
stop and leave his vehicle standing as required by
subparagraph (c)(i),

(i) le conducteur d’un véhicule faisant face à ce
signal doit arrêter son véhicule et le laisser immo‐
bilisé comme l’exige le sous-alinéa c)(i),

(ii) a pedestrian may proceed across the intersec‐
tion in any direction;

(ii) un piéton peut traverser le carrefour dans
n’importe quelle direction;

(e) a green arrow or a green arrow in conjunction
with a red light,

e) une flèche verte seule ou associée à un feu rouge,

(i) the driver of a vehicle facing such signal may
enter the intersection to make the movement indi‐
cated by such arrow, but shall yield the right-of-
way to pedestrians lawfully within a cross walk and
to other traffic lawfully using the intersection, and

(i) le conducteur d’un véhicule faisant face à ce
signal peut s’engager dans le carrefour pour effec‐
tuer la manoeuvre indiquée par cette flèche, mais il
doit céder la priorité aux piétons qui se trouvent lé‐
gitimement dans la limite d’un passage pour pié‐
tons ainsi qu’à tout autre courant de circulation
empruntant légitimement le carrefour, et

(ii) no pedestrian facing such signal shall enter
the roadway unless he can do so safely and without
interfering with any vehicular traffic.

(ii) aucun piéton faisant face à ce signal ne doit
s’engager sur la chaussée à moins de pouvoir le
faire sans risque et sans gêner la circulation des vé‐
hicules.

119(2) Where a traffic control signal is erected and
maintained at a place other than an intersection, the pro‐
visions of subsection (1) apply and drivers and pedes‐
trians shall obey the instructions exhibited thereby; but a
driver, when required to stop his vehicle, shall stop at a
clearly marked stop line, or if none, then at or opposite
the signal.

119(2) Lorsqu’un signal de régulation de la circulation
est placé et entretenu ailleurs qu’à un carrefour, les dis‐
positions du paragraphe (1) s’appliquent et les conduc‐
teurs et piétons doivent obéir aux instructions y
indiquées; mais un conducteur, lorsqu’il est tenu d’arrê‐
ter son véhicule, doit le faire à une ligne d’arrêt nette‐
ment marquée ou, à défaut de ligne, à l’endroit du signal
ou vis-à-vis de ce dernier.

119(3) Notwithstanding subparagraph (1)(c)(i), the
Minister of Transportation and Infrastructure and local
authorities may cause traffic control devices to be
erected prohibiting a right turn on a red alone or “Stop”,

119(3) Nonobstant les dispositions du sous-
alinéa (1)c)(i), le ministre des Transports et de l’Infra‐
structure et les collectivités locales peuvent faire placer
des dispositifs de régulation de la circulation interdisant
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“Arrêt”, signal and when such traffic control devices are
erected no person shall make a right turn when a traffic
control signal exhibits a red alone or “Stop”, “Arrêt”,
signal.
1955, c.13, s.103; 1961-62, c.62, s.34; 1972, c.48, s.36,
37; 1978, c.D-11.2, s.26; 2006, c.13, s.7; 2010, c.31, s.85

les virages à droite sur un feu rouge seul ou sur un signal
portant le mot « Arrêt » ou « Stop » et, quand de tels dis‐
positifs de régulation de la circulation sont placés, per‐
sonne ne doit effectuer de virage à droite lorsqu’un
signal de régulation de la circulation fait paraître un feu
rouge seul ou le mot « Arrêt » ou « Stop ».
1955, ch. 13, art. 103; 1961-62, ch. 62, art. 34; 1972,
ch. 48, art. 36, 37; 1978, ch. D-11.2, art. 26; 2006,
ch. 13, art. 7; 2010, ch. 31, art. 85

Idem Idem
120 Whenever special pedestrian-control signals, ex‐
hibiting the words “Walk”, “Passez”, “Don’t Walk”, “Ne
passez pas”, or “Wait”, “Attendez”, are in place such
signals shall indicate as follows:

120 Lorsqu’il existe des signaux spéciaux de régula‐
tion de la circulation des piétons sur lesquels appa‐
raissent les mots « Passez » ou « Walk », « Ne passez
pas » ou « Don’t Walk », « Attendez » ou « Wait », ces
signaux ont les significations suivantes :

(a) “Walk”, “Passez”, — pedestrians facing such
signal may proceed across the roadway in the direc‐
tion of the signal and shall be given the right-of-way
by the drivers of all vehicles, and

a) « Passez » ou « Walk », — les piétons faisant fa‐
ce à ce signal peuvent traverser la chaussée dans la di‐
rection du signal et les conducteurs de tous les
véhicules doivent leur laisser la priorité, et

(b) “Don’t Walk”, “Ne passez pas”, or “Wait”, “At‐
tendez”, — no pedestrian shall start to cross the road‐
way in the direction of such signal, but any pedestrian
who has partially completed his crossing on the walk
signal shall proceed to a sidewalk or safety island
while the wait signal is showing.

1955, c.13, s.104; 1961-62, c.62, s.35

b) « Ne passez pas » ou « Don’t Walk » ou « Atten‐
dez » ou « Wait », — aucun piéton ne doit commen‐
cer à traverser la chaussée dans la direction de ce
signal, mais un piéton qui a effectué une partie de sa
traversée sur le signal de passer doit se rendre à un
trottoir ou à un îlot de sécurité pendant la durée du si‐
gnal d’attente.

1955, ch. 13, art. 104; 1961-62, ch. 62, art. 35

Pedestrian control signals Signaux de régulation des piétons
121(1) Pedestrians shall obey the directions indicated
by any special pedestrian control signals that exhibit any
symbol prescribed by regulation.

121(1) Les piétons doivent obéir aux instructions don‐
nées par tout signal spécial de régulation de la circula‐
tion des piétons sur lequel apparaît un symbole prescrit
par règlement.

121(2) For purposes of subsection (1), the Lieutenant-
Governor in Council may adopt by reference a form of
pedestrian control device that is contained in such publi‐
cation as the regulation prescribes.
1972, c.48, s.38

121(2) Aux fins du paragraphe (1), le lieutenant-
gouverneur en conseil peut adopter, en s’y référant, un
type de dispositif de régulation de la circulation des pié‐
tons figurant dans une publication que prescrit le règle‐
ment.
1972, ch. 48, art. 38

Flashing red or yellow light Feu rouge clignotant ou feu jaune clignotant
122(1) Whenever an illuminated intermittently flash‐
ing red light is exhibited in a traffic control signal at an
intersection, such signal shall be treated as and have the
effect of a stop sign, and the driver of a vehicle facing
such signal shall stop as required by subsection 186(3)

122(1) Lorsqu’un signal de régulation de la circulation
placé à un carrefour fait apparaître un feu rouge cligno‐
tant, ce signal doit être considéré comme un panneau
d’arrêt et avoir le même effet; le conducteur d’un véhi‐
cule faisant face à ce signal doit s’arrêter comme l’exige
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and shall yield the right-of-way to other vehicles or to
pedestrians as required by paragraph 167(a).

le paragraphe 186(3) et doit céder la priorité aux autres
véhicules et aux piétons comme l’exige l’alinéa 167a).

122(2) Whenever an illuminated intermittently flash‐
ing yellow or amber light is exhibited in a traffic control
signal at an intersection the driver of a vehicle facing
such signal may proceed through the intersection or past
such signal only with caution.
1955, c.13, s.105; 1961-62, c.62, s.36; 1966, c.81, s.7

122(2) Lorsqu’un signal de régulation de la circulation
placé à un carrefour fait apparaître un feu clignotant jau‐
ne ou jaune-orange, le conducteur d’un véhicule faisant
face à ce signal peut traverser le carrefour ou dépasser ce
signal, mais seulement en faisant attention.
1955, ch. 13, art. 105; 1961-62, ch. 62, art. 36; 1966,
ch. 81, art. 7

Commercial signs on highways Annonces commerciales sur les routes
123(1) No person shall place, maintain, or display
upon or in view of any highway any unauthorized sign,
signal, marking, or device which purports to be or is an
imitation of or resembles so closely as to likely to be
confused with an official traffic-control device or rail‐
road sign or signal, or which attempts to direct the
movement of traffic, or which hides from view, or inter‐
feres with the effectiveness of, any official traffic-
control device or any railroad sign or signal.

123(1) Nul ne doit placer, entretenir ni exposer, sur
une route ou de façon à être visible d’une route, de mar‐
que, panneau, signal ou dispositif visant à imiter ou imi‐
tant un dispositif officiel de régulation de la circulation
ou un panneau ou signal ferroviaire officiel ou qui leur
ressemble au point de risquer d’être confondu avec eux
ou qui vise à diriger le courant de la circulation ou qui
cache à la vue un dispositif officiel de régulation de la
circulation ou un panneau ou signal ferroviaire officiel
ou qui nuit à leur efficacité.

123(2) No person shall place or maintain nor shall any
public authority permit upon any highway any traffic
sign or signal bearing thereon any commercial advertis‐
ing.

123(2) Nul ne doit placer ni entretenir sur une route et
aucune administration publique ne doit permettre qu’il y
ait sur une route un panneau ou signal de régulation de la
circulation portant une annonce commerciale.

123(3) This section shall not be deemed to prohibit the
erection upon private property adjacent to highways of
signs giving useful directional information and of a type
that cannot be mistaken for official signs.

123(3) Le présent article ne doit pas s’interpréter
comme interdisant de poser, sur une propriété privée ad‐
jacente à des routes, des panneaux indicateurs donnant
d’utiles renseignements de direction et qui sont d’un
type ne pouvant se confondre avec ceux des panneaux
officiels.

123(4) Every sign, signal, or marking prohibited by
this section is hereby declared to be a public nuisance
and the authority having jurisdiction over the highway is
hereby empowered to remove the same or cause it to be
removed without notice.

123(4) Les panneaux, signaux ou marques interdits par
le présent article sont déclarés constituer une nuisance
publique et l’administration dont relève la route a le pou‐
voir de les enlever ou faire enlever sans préavis.

123(5) Nothing in this section applies to any traffic or
warning sign placed by the workers of any telephone or
telegraph company, electric railway or other electric
company, or steam railway, oil, gas, water or public
service company, in pursuance of powers conferred by
any Act of the Legislature.
1955, c.13, s.106; 1965, c.29, s.6

123(5) Aucune disposition du présent article ne s’ap‐
plique à un panneau de circulation ou d’avertissement
placé par les ouvriers d’une compagnie de téléphone ou
de télégraphe, d’une compagnie de chemins de fer élec‐
triques ou autre compagnie utilisant des lignes électri‐
ques, ou d’une compagnie de chemins de fer à vapeur,
d’une compagnie de pétrole, de gaz, d’eau ou de services
publics, conformément à des pouvoirs conférés par une
loi de la Législature.
1955, ch. 13, art. 106; 1965, ch. 29, art. 6
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Offences respecting highway signs Infractions relatives aux signaux routiers
124 No person shall without lawful authority attempt
to or in fact alter, deface, injure, knock down, or remove
any official traffic-control device or any railroad sign or
signal or any inscription, shield, or insignia thereon, or
any other part thereof.
1955, c.13, s.107

124 Sans autorisation légitime, nul ne doit altérer, dé‐
grader, endommager, abattre ni enlever un dispositif of‐
ficiel de régulation de la circulation, un panneau ou
signal ferroviaire officiel ni une inscription, un écusson
ou insigne y figurant ou tout autre élément qui en fait
partie, ni ne doit tenter de commettre l’un quelconque de
ces actes.
1955, ch. 13, art. 107

ACCIDENTS ACCIDENTS
Duty to remain at scene Obligation de rester sur les lieux
125 The driver of any vehicle involved in an accident
resulting in injury to or death of any person shall imme‐
diately stop such vehicle at the scene of such accident or
as close thereto as possible but shall then forthwith re‐
turn to and in every event shall remain at the scene of the
accident until he has fulfilled the requirements of sec‐
tion 127, and every such stop shall be made without ob‐
structing traffic more than is necessary.
1955, c.13, s.108

125 Le conducteur d’un véhicule impliqué dans un ac‐
cident où quelqu’un a été blessé ou tué doit immédiate‐
ment arrêter ce véhicule sur les lieux de l’accident ou
aussi près de ces lieux que possible et doit, dans ce der‐
nier cas, retourner immédiatement sur les lieux de l’acci‐
dent et il doit, en toutes circonstances, demeurer sur les
lieux de l’accident jusqu’à ce qu’il ait satisfait aux exi‐
gences de l’article 127; tout arrêt de ce genre doit s’ef‐
fectuer sans gêner la circulation plus qu’il n’est
nécessaire.
1955, ch. 13, art. 108

Idem Idem
126 The driver of any vehicle involved in an accident
resulting only in damage to a vehicle which is driven or
attended by any person shall immediately stop such ve‐
hicle at the scene of such accident or as close thereto as
possible but shall forthwith return to and in every event
shall remain at the scene of such accident until he has
fulfilled the requirements of section 127, and every such
stop shall be made without obstructing traffic more than
is necessary.
1955, c.13, s.109

126 Le conducteur d’un véhicule impliqué dans un ac‐
cident qui n’a causé que des dommages à un véhicule
conduit ou surveillé par quelqu’un doit immédiatement
arrêter son véhicule sur les lieux de l’accident ou aussi
près de ces lieux que possible et doit, dans ce dernier
cas, retourner immédiatement sur les lieux de l’accident
et il doit, en toutes circonstances, demeurer sur ces lieux
jusqu’à ce qu’il ait satisfait aux exigences de l’arti‐
cle 127; tout arrêt de ce genre doit s’effectuer sans gêner
la circulation plus qu’il n’est nécessaire.
1955, ch. 13, art. 109

Duty to give information and assistance Obligation de donner renseignements et de prêter
assistance

127 The driver of any vehicle involved in an accident
resulting in injury to or death of any person or damage to
any vehicle that is driven or attended by any person shall
give his name, address, and the registration number of
the vehicle he is driving and shall upon request and if
available exhibit his licence to the person struck, or the
driver or occupant of, or person attending any vehicle
collided with, and shall render to any person injured in
such accident reasonable assistance, including the carry‐
ing or the making of arrangements for the carrying of

127 Le conducteur d’un véhicule impliqué dans un ac‐
cident où quelqu’un a été blessé ou tué ou dans un acci‐
dent ayant causé des dommages à un véhicule conduit ou
surveillé par quelqu’un doit donner son nom, son adresse
et le numéro d’immatriculation du véhicule qu’il conduit
et doit, sur demande et si cela est possible, montrer son
permis à la personne heurtée, au conducteur ou à l’occu‐
pant du véhicule avec lequel il est entré en collision ou à
la personne surveillant ce véhicule; il doit fournir à toute
personne blessée dans cet accident une aide raisonnable,
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such person to a physician, surgeon, or hospital facility
for medical or surgical treatment if it is apparent that
such treatment is necessary or if such carrying is re‐
quested by the injured person.
1955, c.13, s.110; 1972, c.48, s.1; 1992, c.52, s.20

notamment la transporter ou faire le nécessaire pour
qu’elle soit transportée au cabinet ou domicile d’un mé‐
decin ou chirurgien ou à un établissement hospitalier
pour traitement médical ou chirurgical s’il apparaît
qu’un tel traitement est nécessaire ou si ce transport est
demandé par la personne blessée.
1955, ch. 13, art. 110; 1972, ch. 48, art. 1; 1992, ch. 52,
art. 20

Collision with unattended vehicle Collision avec véhicule non surveillé
128 The driver of any vehicle that collides with any
vehicle that is unattended shall immediately stop and
shall then and there either locate and notify the driver or
owner of such vehicle of the name and address of the
driver and owner of the vehicle striking the unattended
vehicle or, if unable to locate him, shall leave in a con‐
spicuous place in or on the vehicle struck a written no‐
tice giving the name and address of the driver and of the
owner of the vehicle doing the striking and a statement
of the circumstances thereof.
1955, c.13, s.111; 1961-62, c.62, s.37; 1973, c.59, s.1

128 Le conducteur d’un véhicule qui entre en collision
avec un autre véhicule non surveillé doit immédiatement
s’arrêter et ou bien retrouver le conducteur ou proprié‐
taire de ce véhicule et lui fournir le nom et l’adresse du
conducteur et du propriétaire du véhicule qui a heurté ce
véhicule non surveillé ou bien, s’il ne peut le retrouver,
laisser dans un endroit bien en vue dans ou sur le véhi‐
cule heurté une note écrite indiquant le nom et l’adresse
du conducteur et du propriétaire du véhicule qui a heurté
l’autre et exposant les circonstances de l’accident.
1955, ch. 13, art. 111; 1961-62, ch. 62, art. 37; 1973,
ch. 59, art. 1

Damage to property Dommages aux biens
129 The driver of any vehicle involved in an accident
resulting only in damage to fixtures or other property le‐
gally upon or adjacent to a highway shall take reasonable
steps to locate and notify the owner or person in charge
of such property of such fact and of his name and ad‐
dress and of the registration number of the vehicle he is
driving and shall upon request and if available exhibit
his licence and shall make a report of such accident
when and as required in section 130.
1955, c.13, s.112; 1972, c.48, s.1

129 Le conducteur d’un véhicule impliqué dans un ac‐
cident qui a seulement endommagé des installations
fixes ou d’autres biens se trouvant légitimement sur une
route ou adjacents à une route doit faire des démarches
raisonnables pour retrouver le propriétaire de ces biens
ou la personne qui en a la charge, lui signaler le fait et
lui donner son nom et son adresse et le numéro d’imma‐
triculation du véhicule qu’il conduit et doit, sur demande
et s’il lui est possible de le faire, lui montrer son permis
et doit faire un rapport sur cet accident quand et comme
l’exige l’article 130.
1955, ch. 13, art. 112; 1972, ch. 48, art. 1

REPORTING OF ACCIDENTS RAPPORTS SUR LES ACCIDENTS
Duty to notify, make accident report Obligation de signaler, de faire un rapport d'accident
130(1) The driver of a vehicle involved in an accident
resulting in injury to or death of any person or total
property damage to an apparent extent of $2,000 or more
shall immediately by the quickest means of communica‐
tion available to the driver give notice of such accident
and his name and address and the name and address of
the owner of the vehicle to the local police department, if
such accident occurred within the limits of a municipal‐
ity or region as defined in the Police Act, otherwise to
the Royal Canadian Mounted Police, and, upon the re‐
quest of a member of the local police department or of

130(1) Le conducteur d’un véhicule impliqué dans un
accident où quelqu’un a été blessé ou tué ou dans un ac‐
cident qui paraît avoir causé pour au moins 2 000 $ de
dommages matériels au total doit immédiatement, en se
servant des moyens de communication les plus rapides
dont il dispose, signaler cet accident et donner son nom
et son adresse ainsi que le nom et l’adresse du proprié‐
taire du véhicule au service local de police lorsque cet
accident est survenu dans les limites d’une municipalité
ou d’une région, telle que définie dans la Loi sur la Po‐
lice ou à la Gendarmerie royale du Canada dans tout au‐
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the Royal Canadian Mounted Police, shall make an acci‐
dent report giving all the information required by the
registrar on the form for accident reports as provided for
by section 133 whether by completing the form himself
or by verbally supplying the information required
therein.

tre cas; à la demande d’un membre du service local de
police ou de la Gendarmerie royale du Canada, ce con‐
ducteur doit faire un rapport d’accident comportant tous
les renseignements requis par le registraire sur la for‐
mule prévue à cet effet à l’article 133 soit en remplissant
lui-même la formule, soit en fournissant oralement les
renseignements qui y sont requis.

130(2) On the hearing of an information charging a
failure to comply with a provision of subsection (1), a
document that purports to be a certificate of a person in
charge of the police department or office of the Royal
Canadian Mounted Police to which the notice was re‐
quired to be given to the effect that no notice in the man‐
ner or within the time required was given to the depart‐
ment or office, as the case may be, by a person by the
name of the person charged shall be admissible in evi‐
dence without proof of the signature and shall be prima
facie proof that the person charged failed to comply with
the provisions as charged.
1955, c.13, s.113; 1959, c.23, s.7; 1960, c.53, s.20;
1961-62, c.62, s.38; 1965, c.29, s.7; 1967, c.54, s.12;
1969, c.55, s.6; 1970, c.34, s.9; 1977, c.32, s.12; 1980,
c.34, s.9; 1981, c.59, s.32; 1986, c.56, s.6; 1988, c.67,
s.6; 1993, c.5, s.4; 2023, c.8, s.1

130(2) À l’audition d’une dénonciation de non-
observation d’une disposition du paragraphe (1), un do‐
cument présenté comme étant un certificat établi par une
personne en charge du service de police ou du bureau de
la Gendarmerie royale du Canada auquel l’accident de‐
vait être signalé et qui déclare que l’accident n’a pas été
signalé à ce service ou bureau, selon le cas, de la ma‐
nière et dans le délai requis, par une personne portant le
nom de l’accusé, est recevable en preuve sans qu’il soit
nécessaire de prouver l’authenticité de sa signature et
fait foi, à titre de preuve prima facie, de ce que, comme
l’indique la dénonciation, la personne accusée n’a pas
observé les dispositions.
1955, ch. 13, art. 113; 1959, ch. 23, art. 7; 1960, ch. 53,
art. 20; 1961-62, ch. 62, art. 38; 1965, ch. 29, art. 7;
1967, ch. 54, art. 12; 1969, ch. 55, art. 6; 1970, ch. 34,
art. 9; 1977, ch. 32, art. 12; 1980, ch. 34, art. 9; 1981,
ch. 59, art. 32; 1986, ch. 56, art. 6; 1988, ch. 67, art. 6;
1993, ch. 5, art. 4; 2023, ch. 8, art. 1

Reports to Registrar Rapports au registraire
131(1) The Registrar may require any driver of a vehi‐
cle involved in an accident to which report must be made
as provided in section 130 to file supplemental reports
whenever the original report is insufficient in the opinion
of the Registrar and may require witnesses of accidents
to render reports to the Registrar and any person failing
to file or render any such report when required so to do
by the Registrar is guilty of an offence.

131(1) Le registraire peut exiger que le conducteur
d’un véhicule impliqué dans un accident au sujet duquel
il faut faire le rapport prévu à l’article 130 dépose des
rapports supplémentaires lorsque le rapport original est à
son avis insuffisant et il peut exiger que les témoins
d’accidents lui fassent des rapports; quiconque omet de
déposer ou faire un tel rapport lorsqu’il en est requis par
le registraire est coupable d’une infraction.

131(2) Every law enforcement officer who investi‐
gates a motor vehicle accident, of which report must be
made as required in section 130, either at the time of and
at the scene of the accident or thereafter by interviewing
participants or witnesses shall, within twenty-four hours
after the occurrence of such accident, forward a written
report of such accident to the Registrar.
1955, c.13, s.114; 1961-62, c.62, s.39

131(2) Tout agent chargé de l’exécution des lois qui
fait, sur un accident de véhicule à moteur au sujet duquel
il faut faire un rapport comme l’exige l’article 130, une
enquête, soit au moment et sur les lieux de l’accident,
soit par la suite, en interrogeant les personnes y impli‐
quées ou les témoins doit, dans les vingt-quatre heures
qui suivent l’accident, adresser au registraire un rapport
écrit sur cet accident.
1955, ch. 13, art. 114; 1961-62, ch. 62, art. 39
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Driver physically incapable Conducteur physiquement incapable
132 When a driver of a vehicle is physically incapable
of giving notice of an accident or making a report
thereof as required in section 130, and there was another
occupant in the vehicle at the time of the accident capa‐
ble of giving such report, such occupant shall give the
notice and make the report required to be made by the
driver.
1955, c.13, s.115; 1961-62, c.62, s.40

132 Lorsque le conducteur d’un véhicule est physique‐
ment incapable de signaler un accident ou de faire sur
cet accident le rapport exigé par l’article 130 et qu’il y
avait dans le véhicule, au moment de l’accident, un autre
occupant capable de faire ce rapport, cet occupant doit
signaler l’accident et faire le rapport que le conducteur
serait autrement tenu de faire.
1955, ch. 13, art. 115; 1961-62, ch. 62, art. 40

Forms for accident reports Formules de rapports d'accident
133(1) The Registrar shall prepare and upon request
supply to police departments, sheriffs, garages, and other
suitable agencies or individuals, forms for accident re‐
ports required hereunder, and such reports shall call for
sufficiently detailed information to disclose, with refer‐
ence to a traffic accident, the cause, conditions then ex‐
isting, and the persons and vehicles involved.

133(1) Le registraire doit établir et doit fournir sur de‐
mande aux services de police, shérifs, garages et autres
organismes ou particuliers auxquels il y a lieu d’en four‐
nir, des formules pour les rapports d’accidents exigés en
application de la présente loi; ces rapports doivent de‐
mander des renseignements assez détaillés pour révéler,
en ce qui concerne un accident de la circulation, la cause
de l’accident, les conditions qui existaient au moment de
l’accident et les personnes et véhicules y impliqués.

133(2) Every accident report required to be made in
writing shall be made on the appropriate form supplied
by the Registrar and shall contain all of the information
required therein unless such information is not available.

133(2) Tout rapport d’accident exigé par écrit doit être
fait sur la formule appropriée fournie par le registraire et
doit contenir tous les renseignements requis par la for‐
mule dans la mesure où ils sont connus.

133(3) Subject to section 137, the Registrar, or any
law enforcement officer who has forwarded a report to
the Registrar under section 131, may cause certain fac‐
tual information on accident report forms to be made
available to the persons involved in the accident, their
insurers or the authorized agents of the insurers, any
other person having an interest or claim recognized by
law arising out of the accident, and the solicitors of such
persons.

133(3) Sous réserve de l’article 137, le registraire ou
tout agent chargé de l’exécution des lois qui a envoyé un
rapport au registraire en vertu de l’article 131, peut pren‐
dre des mesures pour rendre disponibles certains rensei‐
gnements relatifs aux faits contenus dans les formules de
rapports d’accidents aux personnes impliquées dans l’ac‐
cident, à leurs assureurs ou aux agents autorisés de ces
derniers, à toute autre personne qui a par suite de l’acci‐
dent un intérêt ou droit de réclamation reconnu par la loi,
ainsi qu’aux avocats de ces personnes.

133(4) The Registrar may prescribe forms and fees
with respect to the provision of information mentioned
in subsection (3).
1955, c.13, s.116; 1973, c.59, s.6; 1986, c.56, s.7

133(4) Le registraire peut prescrire, en ce qui concerne
la fourniture des renseignements mentionnés au paragra‐
phe (3), les formules à utiliser et les droits à payer.
1955, ch. 13, art. 116; 1973, ch. 59, art. 6; 1986, ch. 56,
art. 7

Failure to make accident report, false statement in
report

Défaut de faire un rapport d’accident, fausse
déclaration dans un rapport

134(1) The Registrar shall suspend the motor vehicle
privilege and any non-resident operating privileges of
any person failing to make an accident report as required
by section 130 until such report has been made.

134(1) Lorsqu’une personne n’a pas fait un rapport
d’accident comme l’exige l’article 130, le registraire doit
suspendre, jusqu’à ce que ce rapport ait été fait, son droit
d’utiliser un véhicule à moteur et, s’il s’agit d’un non-
résident, tout droit de conduire dont jouit cette personne.
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134(2) Any person who knowingly makes any false
statement in any report made pursuant to section 130,
131 or 132 is guilty of an offence.
1955, c.13, s.117; 1960, c.53, s.21; 1961-62, c.62, s.41

134(2) Est coupable d’une infraction quiconque fait
sciemment une fausse déclaration dans un rapport fait
conformément aux articles 130, 131 ou 132.
1955, ch. 13, art. 117; 1960, ch. 53, art. 21; 1961-62,
ch. 62, art. 41

Report to Chief Coroner Rapport du coroner en chef
135 The Chief Coroner shall on or before the tenth day
of each month report in writing to the Registrar the death
of any person within the Province during the preceding
calendar month as the result of a traffic accident giving
the time and place of the accident and the circumstances
relating thereto.
1955, c.13, s.118

135 Le coroner en chef doit, au plus tard le dixième
jour de chaque mois, faire au registraire un rapport écrit
du décès de toute personne morte dans la province au
cours du mois civil précédent par suite d’un accident de
la circulation, et doit y indiquer les temps et lieu de l’ac‐
cident et les circonstances y relatives.
1955, ch. 13, art. 118

Report of person in charge of garage or repair shop Rapport de la personne en charge d'un garage ou
atelier de réparation

136 The person in charge of any garage or repair shop
to which is brought any motor vehicle that shows evi‐
dence of having been involved in a serious accident or of
having been struck by any bullet, shall report to the Reg‐
istrar or the Royal Canadian Mounted Police within
twenty-four hours after such motor vehicle is received,
giving the serial number, registration number, and the
name and address of the owner or driver of such vehicle.
1955, c.13, s.119; 1973, c.59, s.1

136 La personne en charge d’un garage ou atelier de
réparation dans lequel est amené un véhicule à moteur
dont l’état indique qu’il a été impliqué dans un accident
grave ou frappé par une balle, doit en faire rapport au re‐
gistraire ou à la Gendarmerie royale du Canada dans les
vingt-quatre heures de la réception de ce véhicule à mo‐
teur, en donnant le numéro de série et le numéro d’im‐
matriculation de ce véhicule ainsi que le nom et l’adresse
de son propriétaire ou conducteur.
1955, ch. 13, art. 119; 1973, ch. 59, art. 1

Reports made without prejudice Rapports faits sans préjudice
137(1) All accident reports made to peace officers or
the Registrar by persons involved in accidents or by ga‐
rages shall be without prejudice to the individual so re‐
porting and shall not be admissible in evidence in any
court in the Province in any civil proceeding, or any
prosecution under an Act of the Legislature except for an
alleged violation of subsection 134(2).

137(1) Les rapports d’accidents faits à des agents de la
paix ou au registraire par des personnes impliquées dans
les accidents ou par des garages ne peuvent être utilisés
contre leurs auteurs et ils ne sont recevables en preuve
devant un tribunal de la province dans aucune poursuite
intentée en application d’une loi de la Législature, sauf
lorsqu’une violation du paragraphe 134(2) y est alléguée,
ni dans aucune procédure civile quelle qu’elle soit.

137(2) Notwithstanding subsection (1) the Registrar
may furnish upon demand of any person who has, or
claims to have, made such a report, or upon demand of
any court, a certificate showing that a specified accident
report has or has not been made to the Division solely to
prove a compliance or a failure to comply with this Act.
1955, c.13, s.120; 1960, c.53, s.22; 1961-62, c.62, s.42;
1964, c.43, s.4; 1973, c.59, s.7; 1982, c.3, s.47

137(2) Nonobstant le paragraphe (1), le registraire
peut, à la demande d’une personne qui a ou prétend avoir
fait un tel rapport, ou à la demande d’un tribunal, fournir
un certificat indiquant qu’un certain rapport d’accident a
ou n’a pas été fait à la Division, aux seules fins de prou‐
ver l’observation ou le défaut d’observation de la pré‐
sente loi.
1955, ch. 13, art. 120; 1960, ch. 53, art. 22; 1961-62,
ch. 62, art. 42; 1964, ch. 43, art. 4; 1973, ch. 59, art. 7;
1982, ch. 3, art. 47
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Statistical information Renseignements statistiques
138 The Registrar shall tabulate and may analyze all
accident reports and shall publish annually, or at more
frequent intervals, statistical information based thereon
as to the number and circumstances of traffic accidents.
1955, c.13, s.121

138 Le registraire doit établir des tables de classifica‐
tion de tous les rapports d’accidents et peut analyser ces
rapports; il doit publier annuellement, ou plus fréquem‐
ment, en se fondant sur ces données, des renseignements
statistiques sur le nombre et les circonstances des acci‐
dents de la circulation.
1955, ch. 13, art. 121

By-law of local authority Arrêté d'une collectivité locale
139 Any local authority may by by-law require that
the driver of a vehicle involved in an accident file with a
designated department thereof a copy of any report
herein required to be filed with the Registrar and all such
reports shall be for the confidential use of that depart‐
ment and subject to the provisions of section 137.
1955, c.13, s.122

139 Toute collectivité locale peut, par arrêté, exiger
que le conducteur d’un véhicule impliqué dans un acci‐
dent dépose, auprès de celui de ses services qu’elle dési‐
gne, une copie de tout rapport dont le dépôt au bureau du
registraire est requis par la présente loi; toutes les copies
ainsi déposées ne doivent être utilisées qu’à titre confi‐
dentiel par le service en question et les dispositions de
l’article 137 s’y appliquent.
1955, ch. 13, art. 122

RULES RESPECTING SPEED RÈGLES RELATIVES À LA VITESSE
Maximum speed Vitesse maximale
140(1) Except as otherwise expressly provided in this
Act and subject to subsections 140.1(1) and 142.01(1),
no person shall drive a vehicle on a highway or a part of
highway for which no signs giving notice of the maxi‐
mum speed limit are erected at a speed in excess of,

140(1) Sauf disposition contraire expresse de la pré‐
sente loi et sous réserve des paragraphes 140.1(1)
et 142.01(1), nul ne peut conduire un véhicule, sur une
route ou une partie de celle-ci à l’égard de laquelle au‐
cun panneau indiquant la vitesse limite maximale n’a été
placé, à une vitesse supérieure

(a) in a local authority, a) sur le territoire d’une collectivité locale,

(i) on a local highway as that term is defined in
the Highway Act, 80 km/h, or

(i) à 80 km/h sur une route locale selon la défini‐
tion que donne de ce terme la Loi sur la voirie, ou

(ii) on any other highway, 50 km/h, (ii) à 50 km/h sur toute autre route,

(b) the maximum speed limit prescribed in accord‐
ance with the provisions of section 141, or

b) à la vitesse limite maximale prescrite en confor‐
mité avec les dispositions de l’article 141, ou

(c) 80 km/h in a rural district. c) à 80 km/h dans un district rural.

140(1.1) Any person who violates the provisions of
subsection (1)

140(1.1) Quiconque enfreint les dispositions du para‐
graphe (1)

(a) by driving at a speed of 25 km/h or less in ex‐
cess of a speed limit referred to in that subsection
commits an offence,

a) en conduisant à une vitesse excédant de 25 km/h
ou moins l’une des vitesses limites mentionnées à ce
paragraphe, commet une infraction,
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(b) by driving at a speed of more than 25 km/h but
not more than 50 km/h in excess of a speed limit re‐
ferred to in that subsection commits an offence,

b) en conduisant à une vitesse excédant de plus
de 25 km/h et d’au plus de 50 km/h l’une des vitesses
limites mentionnées à ce paragraphe, commet une in‐
fraction,

(c) by driving at a speed of more than 50 km/h but
not more than 80 km/h in excess of a speed limit re‐
ferred to in that subsection commits an offence, or

c) en conduisant à une vitesse excédant de plus
de 50 km/h et d’au plus de 80 km/h l’une des vitesses
limites mentionnées à ce paragraphe, commet une in‐
fraction, ou

(d) by driving at a speed of more than 80 km/h in
excess of a speed limit referred to in that subsection
commits an offence.

d) en conduisant à une vitesse excédant de plus
de 80 km/h l’une des vitesses limites mentionnées à
ce paragraphe, commet une infraction.

140(1.2) Where in a prosecution for an offence under
paragraph (1.1)(b) the offence is not proven but evidence
is adduced of facts which would constitute an offence
under paragraph (1.1)(a), the alleged violator may be
convicted of an offence under paragraph (1.1)(a) despite
the fact that the alleged violator was not charged with
committing an offence under that paragraph.

140(1.2) Lorsque dans une poursuite pour une infrac‐
tion à l’alinéa (1.1)b) l’infraction n’est pas prouvée, mais
les faits pouvant constituer une infraction en vertu de
l’alinéa (1.1)a) sont établis, le présumé contrevenant
peut être condamné pour une infraction à l’alinéa (1.1)a)
bien qu’il n’ait pas été poursuivi pour une telle infrac‐
tion.

140(1.3) Despite section 51 or subsection 56(8) of the
Provincial Offences Procedure Act, if a person is con‐
victed of an offence under paragraph (1.1)(d), the mini‐
mum fine shall be double the minimum fine specified in
the Provincial Offences Procedure Act for that category
of offence.

140(1.3) Par dérogation à l’article 51 ou au paragra‐
phe 56(8) de la Loi sur la procédure applicable aux in‐
fractions provinciales, lorsqu’une personne est reconnue
coupable d’une infraction prévue à l’alinéa (1.1)d),
l’amende minimale est le double de celle prévue par
cette même loi pour la classe d’infraction visée.

140(1.4) If a peace officer is satisfied that there are
reasonable grounds to believe an alleged violator under
paragraph (1.1)(c) or (d) has committed an offence, the
peace officer shall detain the motor vehicle involved and
the vehicle shall be impounded

140(1.4) S’il est établi d’une façon qu’il estime satis‐
faisante, sur la foi de motifs raisonnables, que la per‐
sonne ayant présumément contrevenu aux dispositions
de l’alinéa (1.1)c) ou d) a commis une infraction, l’agent
de la paix détient le véhicule à moteur impliqué et le fait
mettre en fourrière :

(a) with respect to an offence under paragraph
(1.1)(c), for seven days from the time it was detained,
or

a) s’il s’agit d’une infraction prévue à l’ali‐
néa (1.1)c), pour une période de sept jours à compter
du moment de sa détention;

(b) with respect to an offence under paragraph
(1.1)(d), for 30 days from the time it was detained.

b) s’il s’agit d’une infraction prévue à l’ali‐
néa (1.1)d), pour une période de trente jours à comp‐
ter du moment de sa détention.

140(1.5) Section 310.2 applies to the detention and im‐
poundment of a motor vehicle under subsection (1.4).

140(1.5) L’article 310.2 s’applique à la détention et à
la mise en fourrière d’un véhicule à moteur auxquelles il
est procédé en application du paragraphe (1.4).

140(2) No person shall drive a vehicle on a highway at
a speed greater than is reasonable and prudent under the

140(2) Nul ne doit conduire un véhicule sur une route
plus vite qu’il n’est raisonnable et prudent de le faire
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conditions and having regard to the actual and potential
hazards then existing.
1955, c.13, s.123; 1956, c.19, s.7, 8; 1959, c.23, s.8;
1960, c.53, s.23; 1961-62, c.62, s.43; 1971, c.48, s.7;
1973, c.59, s.8; 1977, c.M-11.1, s.17; 1977, c.32, s.13;
1981, c.48, s.8; 1983, c.52, s.12; 1990, c.61, s.84; 1996,
c.79, s.6; 2001, c.30, s.3; 2007, c.44, s.8; 2023, c.7, s.4;
2023, c.8, s.1

dans les conditions du moment et compte tenu des ris‐
ques réels et éventuels existant à ce moment-là.
1955, ch. 13, art. 123; 1956, ch. 19, art. 7, 8; 1959,
ch. 23, art. 8; 1960, ch. 53, art. 23; 1961-62, ch. 62,
art. 43; 1971, ch. 48, art. 7; 1973, ch. 59, art. 8; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1977, ch. 32, art. 13; 1981, ch. 48,
art. 8; 1983, ch. 52, art. 12; 1990, ch. 61, art. 84; 1996,
ch. 79, art. 6; 2001, ch. 30, art. 3; 2007, ch. 44, art. 8;
2023, ch. 7, art. 4; 2023, ch. 8, art. 1

School zones
2023, c.7, s.5

Zones scolaires
2023, ch. 7, art. 5

140.1(1) No person shall drive a vehicle in a school
zone during the hours of 7:30 a.m. to 4:00 p.m., on the
days during which a public school or private school in
the vicinity of that school zone is in session, at a speed
in excess of

140.1(1) Nul ne peut conduire un véhicule dans une
zone scolaire entre 7 h 30 et 16 h pendant les jours de
cours d’une école publique ou privée située à proximité
de cette zone à une vitesse supérieure

(a) 30 km/h in a municipality, a) à 30 km/h sur le territoire d’une municipalité,

(b) the maximum speed limit prescribed in accord‐
ance with the provisions of subsection (2) or subsec‐
tion 142(2) or (2.1), or

b) à la vitesse limite maximale prescrite en confor‐
mité avec les dispositions du paragraphe (2) ou du pa‐
ragraphe 142(2) ou (2.1), ou

(c) 50 km/h in a rural community, regional munici‐
pality or rural district.

c) à 50 km/h sur le territoire d’une communauté ru‐
rale ou d’une municipalité régionale ou dans un dis‐
trict rural.

140.1(1.1) The Minister of Transportation and Infra‐
structure may, after conducting a technical evaluation
based on Transportation Association of Canada guide‐
lines and approved by a professional engineer, designate
any part of a provincial highway that is in the vicinity of
a public or private school as a school zone.

140.1(1.1) Le ministre des Transports et de l’Infra‐
structure peut, après avoir procédé à une évaluation tech‐
nique approuvée par un ingénieur et fondée sur les lignes
directrices de l’Association des transports du Canada,
désigner des parties de routes provinciales situées à
proximité d’écoles publiques ou privées comme zones
scolaires.

140.1(2) After conducting a technical evaluation based
on Transportation Association of Canada guidelines and
approved by a professional engineer for the purposes of
prescribing the maximum speed limit for a school zone
designated under subsection (1.1), the Minister of Trans‐
portation and Infrastructure may prescribe any of the fol‐
lowing maximum speed limits for the school zone:

140.1(2) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture peut, après avoir procédé, dans le but de prescrire
une vitesse limite maximale pour une zone scolaire dési‐
gnée en vertu du paragraphe (1.1), à une évaluation tech‐
nique approuvée par un ingénieur et fondée sur les lignes
directrices de l’Association des transports du Canada,
prescrire pour celle-ci :

(a) if the school zone is located in a municipality, a
maximum speed limit that is higher than the maxi‐
mum speed limit prescribed in paragraph (1)(a) but is
no more than 20 km/h below the maximum speed
limit for the part of the provincial highway before en‐
tering the school zone; or

a) dans le cas d’une zone scolaire située sur le terri‐
toire d’une municipalité, une vitesse limite maximale
supérieure à celle prescrite à l’alinéa (1)a), mais infé‐
rieure d’au plus 20 km/h à la vitesse limite maximale
pour la partie de la route provinciale aboutissant à
cette zone;
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(b) subject to subsection (2.2), if the school zone is
located in a rural community, regional municipality or
rural district, a maximum speed limit that is lower or
higher than the maximum speed limit prescribed in
paragraph (1)(c) but is no more than 20 km/h below
the maximum speed limit for the part of the provincial
highway before entering the school zone.

b) sous réserve du paragraphe (2.2), dans le cas
d’une zone scolaire située sur le territoire d’une com‐
munauté rurale ou d’une municipalité régionale ou
dans un district rural, une vitesse limite maximale in‐
férieure ou supérieure à celle prescrite à l’alinéa (1)c),
mais inférieure d’au plus 20 km/h à la vitesse limite
maximale pour la partie de la route aboutissant à cette
zone.

140.1(2.1) The maximum speed limit prescribed under
subsection (2) for a school zone shall be in effect during
the hours of 7:30 a.m. to 4 p.m. on the days during
which a public school or private school in the vicinity of
that school zone is in session.

140.1(2.1) Les vitesses limites maximales prescrites en
vertu du paragraphe (2) pour une zone scolaire sont en
vigueur entre 7 h 30 et 16 h pendant les jours de cours
d’une école publique ou privée située à proximité de
cette zone.

140.1(2.2) The Minister of Transportation and Infra‐
structure shall not prescribe a maximum speed limit that
is lower than 30 km/h.

140.1(2.2) Le ministre des Transports et de l’Infra‐
structure ne peut prescrire une vitesse limite maximale
inférieure à 30 km/h.

140.1(3) The Minister of Transportation and Infra‐
structure shall erect signs marking the commencement
and end of a school zone and signs giving notice of the
maximum speed limit for the school zone prescribed in
paragraph (1)(a) or (c) or subsection (2), as the case may
be.

140.1(3) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture place des panneaux signalant le début et la fin d’une
zone scolaire ainsi que des panneaux indiquant la vitesse
limite maximale pour celle-ci qui est prescrite à l’ali‐
néa (1)a) ou c) ou au paragraphe (2), selon le cas.

140.1(4) The signs referred to in subsection (3) shall
face approaching traffic.

140.1(4) Les panneaux prévus au paragraphe (3) font
face à l’espace réservé à la circulation.

140.1(5) Any person who violates the provisions of
subsection (1)

140.1(5) Quiconque enfreint les dispositions du para‐
graphe (1)

(a) by driving at a speed of 25 km/h or less in ex‐
cess of a speed limit referred to in that subsection
commits an offence,

a) en conduisant à une vitesse excédant de 25 km/h
ou moins l’une des vitesses limites mentionnées à ce
paragraphe, commet une infraction,

(b) by driving at a speed of more than 25 km/h but
not more than 50 km/h in excess of a speed limit re‐
ferred to in that subsection commits an offence, or

b) en conduisant à une vitesse excédant de plus de
25 km/h et d’au plus de 50 km/h, l’une des vitesses li‐
mites mentionnées à ce paragraphe, commet une in‐
fraction, ou

(c) by driving at a speed of more than 50 km/h in
excess of a speed limit referred to in that subsection
commits an offence.

c) en conduisant à une vitesse excédant de plus de
50 km/h l’une des vitesses limites mentionnées à ce
paragraphe, commet une infraction.

140.1(6) Where in a prosecution for an offence under
paragraph (5)(b) the offence is not proven but evidence
is adduced of facts which would constitute an offence
under paragraph (5)(a), the alleged violator may be con‐
victed of an offence under paragraph (5)(a) despite the
fact that the alleged violator was not charged with com‐
mitting an offence under that paragraph.

140.1(6) Lorsque dans une poursuite pour une infrac‐
tion à l’alinéa (5)b) l’infraction n’est pas prouvée, mais
les faits pouvant constituer une infraction en vertu de
l’alinéa (5)a) sont établis, le présumé contrevenant peut
être condamné pour une infraction à l’alinéa (5)a) bien
qu’il n’ait pas été poursuivi pour une telle infraction.
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140.1(7) Notwithstanding section 51 or subsection
56(3), (5) or (8) of the Provincial Offences Procedure
Act, where a person is convicted of an offence under
paragraph (5)(a), (b) or (c), the minimum fine shall be
double the minimum fine specified in the Provincial Of‐
fences Procedure Act for that category of offence.
1977, c.32, s.14; 1978, c.D-11.2, s.26; 2006, c.13, s.8;
2007, c.44, s.9; 2010, c.31, s.85; 2017, c.46, s.2; 2023,
c.7, s.6

140.1(7) Nonobstant l’article 51 ou le paragra‐
phe 56(3), (5) ou (8) de la Loi sur la procédure applica‐
ble aux infractions provinciales, lorsqu’une personne est
reconnue coupable d’une infraction en application de
l’alinéa (5)a), b) ou c), l’amende minimale doit être le
double de l’amende minimale prévue à Loi sur la procé‐
dure applicable aux infractions provinciales pour cette
classe d’infraction.
1977, ch. 32, art. 14; 1978, ch. D-11.2, art. 26; 2006,
ch. 13, art. 8; 2007, ch. 44, art. 9; 2010, ch. 31, art. 85;
2017, ch. 46, art. 2; 2023, ch. 7, art. 6

School areas
2023, c.7, s.7

Aires scolaires
2023, ch. 7, art. 7

140.2(1) The Minister of Transportation and Infra‐
structure may, after conducting a technical evaluation
based on Transportation Association of Canada guide‐
lines and approved by a professional engineer, designate
any part of a provincial highway that is in the vicinity of
a public or private school as a school area.

140.2(1) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture peut, après avoir procédé à une évaluation technique
approuvée par un ingénieur et fondée sur les lignes di‐
rectrices de l’Association des transports du Canada, dési‐
gner des parties de routes provinciales situées à
proximité d’écoles publiques ou privées comme aires
scolaires.

140.2(2) The Minister of Transportation and Infra‐
structure shall erect signs that face approaching traffic
marking the commencement and end of the school area.

140.2(2) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture place des panneaux pour signaler le début et la fin
d’une aire scolaire, lesquels font face à l’espace réservé
à la circulation.

140.2(3) Despite section 51 or subsection 56(3), (5) or
(8) of the Provincial Offences Procedure Act, if a person
is convicted of an offence under paragraph 140(1.1)(a),
(b) or (c) while driving in a school area, the minimum
fine shall be double the minimum fine specified in the
Provincial Offences Procedure Act for that category of
offence.
2023, c.7, s.7

140.2(3) Par dérogation à l’article 51 ou au paragra‐
phe 56(3), (5) ou (8) de la Loi sur la procédure applica‐
ble aux infractions provinciales, lorsqu’une personne est
reconnue coupable par application de l’alinéa 140(1.1)a),
b) ou c) d’avoir commis une infraction alors qu’elle se
trouvait dans une aire scolaire, l’amende minimale est le
double de celle prévue par la Loi sur la procédure appli‐
cable aux infractions provinciales pour la classe d’in‐
fraction visée.
2023, ch. 7, art. 7

Minister of Transportation and Infrastructure Ministre des Transports et de l’Infrastructure
141 Subject to subsection 140.1(2), the Minister of
Transportation and Infrastructure may, after conducting
a technical evaluation that is based on Transportation
Association of Canada guidelines and approved by a
professional engineer, prescribe a higher or lower maxi‐
mum speed limit than the maximum speed limit prescri‐
bed in section 140 for

141 Sous réserve du paragraphe 140.1(2), le ministre
des Transports et de l’Infrastructure peut prescrire, après
avoir procédé à une évaluation technique qu’approuve
un ingénieur et qui tient compte des lignes directrices de
l’Association des transports du Canada, des vitesses li‐
mites maximales supérieures ou inférieures à celles pres‐
crites par l’article 140 pour

(a) any highway or part of a highway, or a) une route ou partie de route, ou

(b) any class or classes of motor vehicles, b) une ou plusieurs classes de véhicules à moteur,
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and the maximum speed limit may be different for any
period or periods of the day or night.
1955, c.13, s.124; 1956, c.19, s.9; 1959, c.23, s.9;
1961-62, c.62, s.44; 1978, c.D-11.2, s.26; 2006, c.13,
s.9; 2007, c.44, s.10; 2010, c.31, s.85; 2017, c.46, s.3;
2023, c.7, s.8

et ces vitesses peuvent différer selon le moment du jour
ou de la nuit que l’on considère.
1955, ch. 13, art. 124; 1956, ch. 19, art. 9; 1959, ch. 23,
art. 9; 1961-62, ch. 62, art. 44; 1978, ch. D-11.2, art. 26;
2006, ch. 13, art. 9; 2007, ch. 44, art. 10; 2010, ch. 31,
art. 85; 2017, ch. 46, art. 3; 2023, ch. 7, art. 8

Local authority Collectivité locale
142(1) Subject to subsection (5), a local authority may,
by by-law, prescribe a higher or lower maximum speed
limit than the maximum speed limit prescribed in para‐
graph 140(1)(a) for any highway or part of a highway
under its jurisdiction and located within its bounds, other
than for a school zone or construction zone, and the
maximum speed limit.

142(1) Sous réserve du paragraphe (5), une collectivité
locale peut, par arrêté, prescrire des vitesses limites
maximales supérieures ou inférieures à celle prescrite à
l’alinéa 140(1)a) pour une route ou partie de route qui
relève de sa compétence et qui est située sur son terri‐
toire, autre qu’une zone scolaire ou une zone de cons‐
truction et ces vitesses peuvent différer selon le moment
du jour ou de la nuit que l’on considère.

142(2) Subject to subsection (5.1), a municipality may,
by by-law, designate parts of highways under its juris‐
diction and located within its bounds and in the vicinity
of public or private schools as school zones or school
areas and prescribe for a school zone a maximum speed
limit that is higher than the maximum speed limit pre‐
scribed in paragraph 140.1(1)(a) but is no more than
20 km/h below the maximum speed limit for the part of
the highway before entering the school zone.

142(2) Sous réserve du paragraphe (5.1), une munici‐
palité peut, par arrêté, désigner des parties de routes qui
relèvent de sa compétence et qui sont situées sur son ter‐
ritoire et à proximité d’écoles publiques ou privées
comme zones scolaires ou aires scolaires et prescrire
pour une zone scolaire une vitesse limite maximale supé‐
rieure à celle prescrite à l’alinéa 140.1(1)a), mais infé‐
rieure d’au plus 20 km/h à la vitesse limite maximale
pour la partie de la route aboutissant à cette zone.

142(2.1) Subject to subsections (2.2) and (5.2), a rural
community or regional municipality may, by by-law,
designate parts of highways under its jurisdiction and lo‐
cated within its bounds and in the vicinity of public or
private schools as school zones or school areas and pre‐
scribe for a school zone a maximum speed limit that is
lower or higher than the maximum speed limit prescri‐
bed in paragraph 140.1(1)(c) but is no more than
20 km/h below the maximum speed limit for the part of
the highway before entering the school zone.

142(2.1) Sous réserve des paragraphes (2.2) et (5.2),
une communauté rurale ou une municipalité régionale
peut, par arrêté, désigner des parties de routes qui re‐
lèvent de sa compétence et qui sont situées sur son terri‐
toire et à proximité d’écoles publiques ou privées
comme zones scolaires ou aires scolaires et prescrire
pour une zone scolaire une vitesse limite maximale infé‐
rieure ou supérieure à celle prescrite à l’ali‐
néa 140.1(1)c), mais inférieure d’au plus 20 km/h à la
vitesse limite maximale pour la partie de la route abou‐
tissant à cette zone.

142(2.11) The maximum speed limit prescribed under
subsections (2) and (2.1) for a school zone shall be in ef‐
fect during the hours of 7:30 a.m. to 4 p.m. on the days
during which a public school or private school in the vi‐
cinity of that school zone is in session.

142(2.11) Les vitesses limites maximales prescrites en
vertu des paragraphes (2) et (2.1) pour une zone scolaire
sont en vigueur entre 7 h 30 et 16 h pendant les jours de
cours d’une école publique ou privée située à proximité
de cette zone.

142(2.2) A rural community or regional municipality
shall not make a by-law that purports to prescribe a max‐
imum speed limit that is lower than 30 km/h and any
such by-law has no force or effect.

142(2.2) Une communauté rurale ou une municipalité
régionale ne peut prendre un arrêté qui prétend prescrire
une vitesse limite maximale inférieure à 30 km/h et tout
arrêté semblable est inopérant.

142(3) A local authority shall erect signs marking the
commencement and end of a school zone or school area

142(3) Une collectivité locale place des panneaux pour
signaler le début et la fin d’une zone scolaire ou d’une
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and, in the case of a school zone, signs giving notice of
the maximum speed limit for the school zone prescribed
in paragraph 140.1(1)(a) or (c) or subsection (2) or (2.1),
as the case may be.

aire scolaire et, dans le cas d’une zone scolaire, des pan‐
neaux indiquant la vitesse limite maximale pour celle-ci
prescrite à l’alinéa 140.1(1)a) ou c) ou au paragraphe (2)
ou (2.1), selon le cas.

142(4) The signs referred to in subsection (3) shall
face approaching traffic.

142(4) Les panneaux prévus au paragraphe (3) font fa‐
ce à l’espace réservé à la circulation.

142(5) A local authority shall not make a by-law that
purports to prescribe a higher or lower maximum speed
limit than the maximum speed limit prescribed in para‐
graph 140(1)(a) for a provincial highway or part of a
provincial highway located within its bounds and any
such by-law has no force or effect.

142(5) Une collectivité locale ne peut prendre un arrê‐
té qui prétend prescrire une vitesse limite maximale su‐
périeure ou inférieure à celle prescrite à l’alinéa 140(1)a)
pour une route provinciale ou une partie de route provin‐
ciale qui est située sur son territoire et tout arrêté sem‐
blable est inopérant.

142(5.1) A municipality shall not make a by-law that
purports to prescribe a higher or lower maximum speed
limit than the maximum speed limit prescribed in para‐
graph 140.1(1)(a) for a provincial highway or part of a
provincial highway located within its bounds and any
such by-law has no force or effect.

142(5.1) Une municipalité ne peut prendre un arrêté
qui prétend prescrire une vitesse limite maximale supé‐
rieure ou inférieure à celle prescrite à l’alinéa 140.1(1)a)
pour une route provinciale ou une partie de route provin‐
ciale qui est située sur son territoire et tout arrêté sem‐
blable est inopérant.

142(5.2) A rural community or regional municipality
shall not make a by-law that purports to prescribe a
higher or lower maximum speed limit than the maximum
speed limit prescribed in paragraph 140.1(1)(c) for a pro‐
vincial highway or part of a provincial highway located
within its bounds and any such by-law has no force or
effect.
1955, c.13, s.125; 1959, c.23, s.10; 1961-62, c.62, s.45;
1963 (2nd Sess.), c.29, s.2; 1977, c.32, s.15; 1994, c.31,
s.12; 2007, c.44, s.11; 2017, c.46, s.4; 2023, c.7, s.9

142(5.2) Une communauté rurale ou une municipalité
régionale ne peut prendre un arrêté qui prétend prescrire
une vitesse limite maximale supérieure ou inférieure à
celle prescrite à l’alinéa 140.1(1)c) pour une route pro‐
vinciale ou une partie de route provinciale qui est située
sur son territoire et tout arrêté semblable est inopérant.
1955, ch. 13, art. 125; 1959, ch. 23, art. 10; 1961-62,
ch. 62, art. 45; 1963 (2e sess.), ch. 29, art. 2; 1977,
ch. 32, art. 15; 1994, ch. 31, art. 12; 2007, ch. 44, art. 11;
2017, ch. 46, art. 4; 2023, ch. 7, art. 9

Construction zones Zones de construction
142.01(1) When a worker is present in a construction
zone for which no signs giving notice of the maximum
speed limit are erected, no person shall drive a vehicle in
the construction zone at a speed in excess of

142.01(1) Nul ne peut conduire un véhicule, dans une
zone de construction à l’égard de laquelle aucun panneau
indiquant la vitesse limite maximale n’a été placé,
lorsqu’un ouvrier y est présent, à une vitesse supérieure

(a) 50 km/h in a municipality, a) à 50 km/h sur le territoire d’une municipalité,

(b) the maximum speed limit prescribed in accord‐
ance with the provisions of section 141 or subsection
(4), or

b) à la vitesse limite maximale prescrite en confor‐
mité avec les dispositions de l’article 141 ou du para‐
graphe (4), ou

(c) 80 km/h in a rural community, regional munici‐
pality or rural district.

c) à 80 km/h sur le territoire d’une communauté ru‐
rale ou d’une municipalité régionale ou dans un dis‐
trict rural.

142.01(2) The Minister of Transportation and Infra‐
structure or any person authorized by the Minister of
Transportation and Infrastructure may designate any part

142.01(2)  Le ministre des Transports et de l’Infra‐
structure ou une personne qu’il autorise peut désigner
une section d’une route provinciale comme zone de
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of a provincial highway as a construction zone, and ev‐
ery construction zone shall be marked by signs in ac‐
cordance with this section.

construction et chacune de ces zones doivent être signa‐
lées par des panneaux en conformité avec le présent arti‐
cle.

142.01(3) The Minister of Transportation and Infra‐
structure may, for the purposes of subsection (2), author‐
ize an official or employee of the New Brunswick High‐
way Corporation or a project company for the purposes
of designating construction zones in respect of any part
of a highway under its administration and control.

142.01(3) Le ministre des Transports et de l’Infra‐
structure peut, aux fins du paragraphe (2), permettre à un
fonctionnaire ou à un employé de la Société de voirie du
Nouveau-Brunswick ou à un gérant de projet de désigner
une zone de construction dans toute section d’une route
sous son administration et son contrôle.

142.01(4) A local authority may, by by-law, designate
parts of highways within its bounds and under its juris‐
diction as a construction zone, and may prescribe for
such parts a lower maximum speed limit than the maxi‐
mum speed limit prescribed in subsection (1) for such
highways, and every construction zone shall be marked
by signs in accordance with this section.

142.01(4) Une collectivité locale peut, par arrêté, dési‐
gner une section d’une route qui relève de sa compétence
et qui est située sur son territoire comme une zone de
construction et y prescrire des vitesses limites maxi‐
males inférieures à celles prescrites au paragraphe (1)
pour ces routes et chacune de ces zones doivent être si‐
gnalées par des panneaux en conformité avec le présent
article.

142.01(5) A part of a highway that has been desig‐
nated as a construction zone shall be marked at the com‐
mencement and at the end of the zone with signs facing
approaching traffic.

142.01(5) Une section d’une route désignée comme
zone de construction doit être signalée au début et à la
fin de la zone par des panneaux faisant face à l’espace
réservé à la circulation.

142.01(6) Any person who violates the provisions of
subsection (1)

142.01(6) Quiconque enfreint les dispositions du para‐
graphe (1)

(a) by driving at a speed of 25 km/h or less in ex‐
cess of a speed limit referred to in that subsection
commits an offence,

a) en conduisant à une vitesse excédant de 25 km/h
ou moins l’une des vitesses limites mentionnées à ce
paragraphe, commet une infraction,

(b) by driving at a speed of more than 25 km/h but
not more than 50 km/h in excess of a speed limit re‐
ferred to in that subsection commits an offence, or

b) en conduisant à une vitesse excédant de plus de
25 km/h et d’au plus de 50 km/h, l’une des vitesses li‐
mites mentionnées à ce paragraphe, commet une in‐
fraction, ou

(c) by driving at a speed of more than 50 km/h in
excess of a speed limit referred to in that subsection
commits an offence.

c) en conduisant à une vitesse excédant de plus de
50 km/h l’une des vitesses limites mentionnées à ce
paragraphe, commet une infraction.

142.01(7) Where in a prosecution for an offence under
paragraph (6)(b) the offence is not proven but evidence
is adduced of facts which would constitute an offence
under paragraph (6)(a), the alleged violator may be con‐
victed of an offence under paragraph (6)(a) despite the
fact that the alleged violator was not charged with com‐
mitting an offence under that paragraph.

142.01(7) Lorsque dans une poursuite pour une infrac‐
tion à l’alinéa (6)b) l’infraction n’est pas prouvée, mais
les faits pouvant constituer une infraction en vertu de
l’alinéa (6)a) sont établis, le présumé contrevenant peut
être condamné pour une infraction à l’alinéa (6)a) bien
qu’il n’ait pas été poursuivi pour une telle infraction.

142.01(8) Notwithstanding section 51 or subsection
56(3), (5) or (8) of the Provincial Offences Procedure
Act, where a person is convicted of an offence under
paragraph (6)(a), (b) or (c), the minimum fine shall be

142.01(8) Nonobstant, l’article 51 ou le paragra‐
phe 56(3), (5) ou (8) de la Loi sur la procédure applica‐
ble aux infractions provinciales, lorsqu’une personne est
reconnue coupable d’une infraction en application de

Motor Vehicle Act Chap. M-17

131



double the minimum fine specified in the Provincial Of‐
fences Procedure Act for that category of offence.
2007, c.44, s.12; 2010, c.31, s.85; 2017, c.46, s.5; 2023,
c.7, s.10

l’alinéa (6)a), b) ou c), l’amende minimale doit être le
double de l’amende minimale prévue à Loi sur la procé‐
dure applicable aux infractions provinciales pour cette
classe d’infraction.
2007, ch. 44, art. 12; 2010, ch. 31, art. 85; 2017, ch. 46,
art. 5; 2023, ch. 7, art. 10

Minimum speed Vitesse minimale
142.1(1) The Minister of Transportation and Infra‐
structure may prescribe a rate of minimum speed for any
highway or part of a highway, or any class or classes of
vehicle, and such rate of minimum speed may be differ‐
ent for any period or periods of the day or night.

142.1(1) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture peut prescrire une vitesse minimale pour toute route
ou partie de route ou pour toute classe ou classes de vé‐
hicule, cette vitesse minimale pouvant varier selon les
heures du jour ou de la nuit.

142.1(2) Subject to subsection 140(2), any person who
drives a vehicle on a highway at a speed of less than the
rate of minimum speed prescribed under subsection (1)
for that highway commits an offence.

142.1(2) Sous réserve du paragraphe 140(2), qui‐
conque conduit un véhicule sur une route à une vitesse
inférieure à la vitesse minimale prescrite en vertu du pa‐
ragraphe (1) pour cette route commet une infraction.

142.1(3) Subject to subsection (4), on application and
on payment of any fee prescribed by regulation, the Min‐
ister of Transportation and Infrastructure may issue a
permit, in such form and subject to such terms and con‐
ditions as the Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture may determine, authorizing a person to drive a vehi‐
cle on a highway at a speed of less than the rate of
minimum speed prescribed under subsection (1) for that
highway.

142.1(3) Sous réserve du paragraphe (4), sur demande
et sur paiement de tout droit prescrit par règlement, le
ministre des Transports et de l’Infrastructure peut déli‐
vrer un permis, au moyen de la formule et sous réserve
des modalités et conditions que ce dernier peut fixer, au‐
torisant une personne à conduire un véhicule sur une
route à une vitesse inférieure à la vitesse minimale pres‐
crite pour cette route au paragraphe (1).

142.1(4) If a vehicle for which an application is made
under subsection (3) is a type that may not be operated
on a highway unless its operation is authorized by a spe‐
cial permit issued under subsection 241(4), the Minister
of Transportation and Infrastructure shall not issue the
permit under subsection (3) unless the special permit has
been issued in accordance with subsection 241(4) for the
vehicle.

142.1(4) Lorsqu’un véhicule à l’égard duquel une de‐
mande est faite en vertu du paragraphe (3) est d’un type
qui ne peut être conduit sur une route à moins que la
conduite soit autorisée par un permis spécial délivré en
vertu du paragraphe 241(4), le ministre des Transports et
de l’Infrastructure ne doit pas délivrer le permis en vertu
du paragraphe (3) sauf si le permis spécial a été délivré
conformément au paragraphe 241(4) à l’égard du véhi‐
cule.

142.1(5) On payment of any fee prescribed by regula‐
tion, the Minister of Transportation and Infrastructure
may amend or renew a permit issued under subsec‐
tion (3), subject to such terms and conditions as the Min‐
ister of Transportation and Infrastructure may determine.

142.1(5) Sur paiement de tout droit prescrit par règle‐
ment, le ministre des Transports et de l’Infrastructure
peut modifier ou renouveler un permis délivré en vertu
du paragraphe (3), sous réserve des modalités et condi‐
tions qu’il peut fixer.

142.1(6) Subsection (2) does not apply to a person
driving a vehicle on a highway at a speed of less than the
rate of minimum speed prescribed under subsection (1)
for that highway if the person is acting under, and in ac‐
cordance with, the terms and conditions of, a valid and
subsisting permit issued or renewed under this section.

142.1(6) Le paragraphe (2) ne s’applique pas à une
personne qui conduit un véhicule sur une route à une vi‐
tesse inférieure à la vitesse minimale prescrite pour cette
route en vertu du paragraphe (1) lorsque la personne agit
en vertu des modalités et conditions d’un permis valide
et non périmé délivré ou renouvelé en vertu du présent
article et conformément à celles-ci.

Ch. M-17 Loi sur les véhicules à moteur

132



142.1(7) The Minister of Transportation and Infra‐
structure may, in the discretion of the Minister of Trans‐
portation and Infrastructure, revoke or suspend a permit
issued or renewed under this section and may reinstate a
suspended permit subject to any terms and conditions as
the Minister of Transportation and Infrastructure may
determine.
1997, c.62, s.4; 2006, c.13, s.10; 2010, c.31, s.85; 2023,
c.7, s.11

142.1(7) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture peut, à sa discrétion, retirer ou suspendre un permis
délivré ou renouvelé en vertu du présent article et peut
rétablir un permis suspendu sous réserve des modalités
et conditions qu’il peut fixer.
1997, ch. 62, art. 4; 2006, ch. 13, art. 10; 2010, ch. 31,
art. 85; 2023, ch. 7, art. 11

Signs Panneaux
143(1) A sign or signs may be erected on a highway
giving notice of the speed limit prescribed for the high‐
way, or for any class of motor vehicles, under sections
140, 142, 142.01 or 142.1, as follows:

143(1) Un ou plusieurs panneaux peuvent être placés
sur une route indiquant la vitesse limite prescrite pour la
route, ou pour toute classe de véhicules à moteur, en ver‐
tu des articles 140, 142, 142.01 ou 142.1, de la façon sui‐
vante :

(a) by a local authority, on a highway under its ju‐
risdiction and located within its bounds;

a) par une collectivité locale, sur une route qui relè‐
ve de sa compétence et qui est située sur son terri‐
toire;

(b) by the New Brunswick Highway Corporation,
on a highway under its administration and control;

b) par la Société de voirie du Nouveau-Brunswick,
sur une route sous son administration et son contrôle;

(c) by a project company, on a highway under its
administration and control; and

c) par un gérant de projet, sur une route sous son
administration et son contrôle; et

(d) by the Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture, on all highways not referred to in paragraphs (a)
to (c).

d) par le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture, sur toutes routes qui ne sont pas mentionnées
aux alinéas a) à c).

143(2) Where a sign giving notice of a speed limit is
erected on a highway, the speed limit so indicated shall
be deemed to be the speed limit on that portion of the
highway extending from the place where the sign is
erected to the first point where a sign indicating a differ‐
ent speed limit is erected.

143(2) Lorsqu’un panneau indicateur de vitesse limite
est placé sur une route, la vitesse limite qu’il indique est
réputée être la vitesse limite sur la partie de la route qui
va de l’endroit où se trouve le panneau jusqu’à celui où
se trouve le premier panneau indicateur d’une vitesse li‐
mite différente.

143(3) On a prosecution for speeding under sec‐
tions 140, 140.1 and 142.01

143(3) Dans une poursuite pour excès de vitesse fon‐
dée sur les articles 140, 140.1 et 142.01

(a) evidence that a sign giving notice of a speed
limit was at the time of the offence erected on a high‐
way at a point in, and facing, the direction from which
the accused was proceeding, and that no such sign in‐
dicating any other speed limit was then erected be‐
tween the first mentioned sign and the place of the al‐
leged offence, shall be prima facie proof that the
speed limit on such highway at the place of the al‐
leged offence was as indicated on such sign;

a) la preuve qu’un panneau indicateur d’une vitesse
limite était, au moment de l’infraction, placé sur une
route en un point situé dans la direction d’où venait
l’accusé et était orienté face à cette direction, et
qu’aucun panneau indicateur d’une autre vitesse li‐
mite n’était alors placé entre le panneau mentionné en
premier lieu et l’endroit de l’infraction alléguée fait
foi, à titre de preuve prima facie, de ce que la vitesse
limite sur cette route à l’endroit de l’infraction allé‐
guée était celle indiquée par ce panneau;
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(b) evidence that a sign giving notice of a speed
limit for any class of vehicles, was at the time of the
alleged offence erected on a highway, and that no
such sign indicating any other speed limit for such
class or classes of vehicles was then erected between
the first mentioned sign and the place of the alleged
offence, shall be prima facie proof that the speed limit
for such class of vehicle on such highway at the place
of the alleged offence was as indicated on such sign;

b) la preuve qu’un panneau indicateur d’une vitesse
limite pour une classe de véhicules était, au moment
de l’infraction alléguée, placé sur une route et qu’au‐
cun panneau indicateur d’une autre vitesse limite pour
cette classe de véhicules n’était alors placé entre le
panneau mentionné en premier lieu et l’endroit de
l’infraction alléguée fait foi, à titre de preuve prima
facie, de ce que la vitesse limite pour cette classe de
véhicules sur cette route à l’endroit de l’infraction al‐
léguée était celle indiquée par ce panneau;

(c) where the offence is alleged to have taken place
in a local authority

c) lorsqu’il est allégué que l’infraction a été com‐
mise sur le territoire d’une collectivité locale

(i) the court shall take judicial notice of the
bounds of the local authority, and

(i) le tribunal doit admettre d’office les limites de
cette collectivité locale, et

(ii) evidence describing the place of such offence
as being within the said local authority shall
be prima facie evidence that such place was within
the local authority.

1959, c.23, s.10A; 1961-62, c.62, s.46; 1968, c.38,
s.10A; 1973, c.59, s.9, 10; 1977, c.32, s.16; 1978,
c.D-11.2, s.26; 1997, c.62, s.5; 2006, c.13, s.11; 2007,
c.44, s.13; 2010, c.31, s.85; 2023, c.7, s.12

(ii) une preuve présentant l’endroit de cette in‐
fraction comme étant situé sur le territoire de la
collectivité locale fait foi, à titre de preuve prima
facie, de ce que cet endroit était sur le territoire de
la collectivité locale.

1959, ch. 23, art. 10A; 1961-62, ch. 62, art. 46; 1968,
ch. 38, art. 10A; 1973, ch. 59, art. 9, 10; 1977, ch. 32,
art. 16; 1978, ch. D-11.2, art. 26; 1997, ch. 62, art. 5;
2006, ch. 13, art. 11; 2007, ch. 44, art. 13; 2010, ch. 31,
art. 85; 2023, ch. 7, art. 12

Radar warning devices Appareil avertisseur de radar
143.1(1) In this section 143.1(1) Dans le présent article

“radar warning device” means a device or equipment
designed or intended for use in a motor vehicle to warn
the driver of the presence of radar or other electronic
speed measuring equipment in the vicinity and includes
a device or equipment designed or intended for use in a
motor vehicle to interfere with the transmission of radar
or other electronic speed measuring equipment.

« appareil avertisseur de radar » désigne un appareil
ou un équipement conçu pour être utilisé ou destiné à
être utilisé dans un véhicule à moteur pour avertir le con‐
ducteur de la présence de radar ou d’un autre équipement
de mesure électronique de la vitesse dans le voisinage et
s’entend également d’un appareil ou d’un équipement
conçu pour être utilisé ou destiné à être utilisé dans un
véhicule à moteur pour interférer dans la transmission du
radar ou d’un autre équipement de mesure électronique
de la vitesse.

143.1(2) No person shall have care or control of a mo‐
tor vehicle that is equipped with, that carries or that con‐
tains a radar warning device.

143.1(2) Nulle personne ne peut avoir la surveillance
ou le contrôle d’un véhicule à moteur qui est muni d’un
appareil avertisseur de radar, qui transporte ou qui con‐
tient un tel appareil.

143.1(3) A peace officer who has reasonable grounds
to believe that a person, in violation of subsection (2),
has care or control of a motor vehicle that is equipped
with, carries or contains a radar warning device may at
any time, without a warrant, stop, enter and search the

143.1(3) Un agent de la paix qui a des motifs raisonna‐
bles de croire qu’une personne, contrairement au para‐
graphe (2), a la surveillance ou le contrôle d’un véhicule
à moteur qui est muni d’un appareil avertisseur de radar,
qui transporte ou qui contient un tel appareil peut, à tout
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motor vehicle and seize and take away any radar warn‐
ing device found in or upon the motor vehicle.

moment, sans mandat, faire arrêter le véhicule, monter
dans le véhicule et le fouiller et saisir et apporter tout ap‐
pareil avertisseur de radar trouvé dans le véhicule à mo‐
teur ou sur celui-ci.

143.1(4) If a person is convicted of an offence under
this section that was committed by means of a radar
warning device seized under subsection (3), the device
shall be forfeited to the Crown in right of the Province
and may be disposed of in conformity with the directions
of the Minister.

143.1(4) Si une personne est déclarée coupable d’une
infraction en vertu du présent article qui a été commise
au moyen d’un appareil avertisseur de radar saisi en ver‐
tu du paragraphe (3), l’appareil doit être confisqué au
profit de la Couronne du chef de la province et il peut en
être disposé conformément aux instructions du Ministre.

143.1(5) Subsection (2) does not apply to a peace offi‐
cer who is transporting a radar warning device that has
been seized under subsection (3) to a place of storage or
disposal.
1994, c.31, s.13; 2023, c.17, s.162

143.1(5) Le paragraphe (2) ne s’applique pas à un
agent de la paix qui transporte à un endroit d’entrepo‐
sage ou à un endroit où il doit en être disposé, un appa‐
reil avertisseur de radar qui a été saisi en vertu du
paragraphe (3).
1994, ch. 31, art. 13; 2023, ch. 17, art. 162

Slow speeds Faibles vitesses
144 No person shall drive a motor vehicle at such a
slow speed as to impede or block the normal and reason‐
able movement of traffic except when reduced speed is
necessary for safe operation or in compliance with law.
1955, c.13, s.126; 1965, c.29, s.8

144 Nul ne doit conduire un véhicule à moteur à une
vitesse si faible que cela gêne ou bloque le courant nor‐
mal et raisonnable de la circulation sauf lorsque la réduc‐
tion de vitesse est nécessaire pour conduire sans danger
ou est conforme au droit.
1955, ch. 13, art. 126; 1965, ch. 29, art. 8

Motor-driven cycle Cyclomoteur
145 No person shall operate any motor-driven cycle at
a speed greater than 60 km/h during the times specified
in section 207 unless such motor-driven cycle is equip‐
ped with a head lamp or lamps which are adequate to re‐
veal a person or vehicle at a distance of one hundred me‐
tres.
1955, c.13, s.127; 1977, c.M-11.1, s.17; 2023, c.7, s.13

145 Nul ne doit conduire un cyclomoteur à une vitesse
supérieure à 60 km/h aux moments spécifiés à l’arti‐
cle 207 à moins que ce cyclomoteur ne soit pourvu d’un
ou plusieurs phares permettant d’apercevoir une per‐
sonne ou un véhicule à cent mètres de distance en avant.
1955, ch. 13, art. 127; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 2023,
ch. 7, art. 13

Solid rubber or cushion tires, bridge or elevated
structure

Pneus de caoutchouc pleins ou de pneus à basse
pression, pont ou superstructure

146(1) No person shall drive any vehicle equipped
with solid rubber or cushion tires at a speed greater than
a maximum of 20 km/h.

146(1) Nul ne doit conduire un véhicule pourvu de
pneus de caoutchouc pleins ou de pneus à basse pression
à une vitesse supérieure à 20 km/h.

146(2) The Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture may conduct an investigation of any bridge or other
elevated structure constituting a part of a highway, and if
the Minister of Transportation and Infrastructure there‐
upon finds that such structure cannot with safety with‐
stand vehicles travelling at the speed otherwise permissi‐
ble under this Act, the Minister of Transportation and
Infrastructure shall determine and declare the maximum

146(2) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture peut faire enquête au sujet de tout pont ou autre su‐
perstructure faisant partie d’une route et, s’il en conclut
que cette structure ne peut supporter sans danger des vé‐
hicules roulant à la vitesse par ailleurs permise en appli‐
cation de la présente loi, il doit décider et déclarer quelle
est la vitesse maximale que peut supporter cette struc‐
ture, et il doit faire placer et entretenir, ou permettre de

Motor Vehicle Act Chap. M-17

135



speed of vehicles that such structure can withstand, and
shall cause or permit suitable signs stating such maxi‐
mum speed to be erected and maintained at or near each
end of such structure.

placer et entretenir, à chaque extrémité ou près de cha‐
que extrémité de cette structure des panneaux appropriés
indiquant cette vitesse maximale.

146(3) Any person driving over a structure at which
signs are posted as provided in subsection (2) at a speed
greater than that specified on those signs is guilty of an
offence.
1955, c.13, s.128; 1977, c.M-11.1, s.17; 1978, c.D-11.2,
s.26; 2006, c.13, s.12; 2010, c.31, s.85; 2023, c.7, s.14

146(3) Est coupable d’une infraction quiconque con‐
duit, sur une structure où sont placés des panneaux pré‐
vus au paragraphe (2), à une vitesse supérieure à celle
qui est spécifiée sur ces panneaux.
1955, ch. 13, art. 128; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1978,
ch. D-11.2, art. 26; 2006, ch. 13, art. 12; 2010, ch. 31,
art. 85; 2023, ch. 7, art. 14

RULES OF THE ROAD RÈGLES DE LA ROUTE
Centre line, lances, rotary traffic circle Ligne centrale, voies, rond-point à sens giratoire
147(1) No driver shall drive a vehicle with any part of
such vehicle being to the left of the centre line of the
roadway except

147(1) Nul conducteur ne doit conduire un véhicule de
telle façon que tout ou partie de ce véhicule se trouve à
gauche de la ligne centrale de la chaussée, sauf

(a) when overtaking and passing another vehicle or
a bicycle proceeding in the same direction,

a) quand il rattrape et double un autre véhicule ou
une bicyclette circulant dans le même sens,

(b) when the roadway to the right of the centre line
is obstructed by a parked vehicle or other object,

b) quand la chaussée à droite de la ligne centrale est
obstruée par un véhicule en stationnement ou autre
chose,

(c) when the roadway to the right of the centre line
is closed to traffic,

c) quand la chaussée à droite de la ligne centrale est
fermée à la circulation,

(d) when permitted to do so on a roadway divided
into three marked lanes under section 156, or

d) quand il est autorisé à le faire, conformément à
l’article 156, sur une chaussée à trois voies marquées,
ou

(e) upon a one-way roadway. e) sur une chaussée à sens unique.

147(2) The driver of a vehicle who is proceeding at
less than the normal speed of traffic at the time and place
and under the conditions then existing shall drive in the
right hand lane then available for traffic, or as close as
practicable to the right hand curb or edge of the road‐
way, except when overtaking and passing another vehi‐
cle or a bicycle proceeding in the same direction or when
preparing for a left hand turn at an intersection or into a
private road or driveway.

147(2) Le conducteur d’un véhicule qui roule à une vi‐
tesse inférieure à la vitesse normale de la circulation à
l’endroit et au moment où il se trouve et dans les condi‐
tions qui existent alors, doit circuler sur la voie de droite
quand une telle voie est libre à la circulation, ou aussi
près que possible de la bordure droite ou du bord droit
de la chaussée, sauf quand il rattrape et double un autre
véhicule ou une bicyclette circulant dans le même sens
ou quand il se prépare à tourner à gauche à un carrefour
ou dans un chemin privé ou une allée privée.

147(3) A driver of a vehicle about to enter in a rotary
traffic circle shall

147(3) Le conducteur d’un véhicule sur le point de
s’engager dans un rond-point à sens giratoire doit

(a) on entering a roadway in or around a rotary traf‐
fic circle, yield the right of way to the traffic already
on a roadway in the circle, and

a) en s’engageant sur une chaussée du rond-point ou
de son pourtour, céder la priorité aux véhicules qui
circulent déjà sur une chaussée du rond-point, et
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(b) drive his vehicle in a counterclockwise direction
around the island or the centre of the circle.

1955, c.13, s.130; 1961-62, c.62, s.47; 1967, c.54, s.13;
2017, c.21, s.1

b) conduire son véhicule en sens inverse des aiguil‐
les d’une montre autour de l’îlot ou du centre du rond-
point.

1955, ch. 13, art. 130; 1961-62, ch. 62, art. 47; 1967,
ch. 54, art. 13; 2017, ch. 21, art. 1

Meeting another vehicle Rencontre un autre véhicule
148(1) The driver of a vehicle shall keep to his right
when he is meeting and passing another vehicle that is
moving in the opposite direction.

148(1) Le conducteur d’un véhicule doit garder sa
droite quand il approche d’un autre véhicule se déplaçant
en sens inverse et le dépasse.

148(2) The driver of a vehicle upon a roadway that is
not marked with lanes for traffic or that has less than
three marked lanes shall, when meeting another vehicle
that is moving in the opposite direction, give to the other
vehicle at least one-half of the roadway as nearly as pos‐
sible.
1955, c.13, s.131; 1961-62, c.62, s.47

148(2) Le conducteur d’un véhicule roulant sur une
chaussée sur laquelle il n’y a pas de voies marquées pour
la circulation ou qui a moins de trois voies marquées
doit, quand il approche d’un autre véhicule se déplaçant
en sens inverse, lui laisser au moins la moitié de la
chaussée dans toute la mesure où cela est possible.
1955, ch. 13, art. 131; 1961-62, ch. 62, art. 47

Overtaking and passing another vehicle Rattraper et doubler un autre véhicule
149(1) Except as provided in section 150, the driver of
a vehicle overtaking another vehicle, proceeding in the
same direction,

149(1) Sous réserve de l’article 150, le conducteur
d’un véhicule qui en rattrape un autre circulant dans le
même sens,

(a) when reasonably necessary to insure safe opera‐
tion, shall sound an audible signal,

a) doit, s’il est raisonnablement nécessaire de le
faire par mesure de sécurité, faire retentir un signal
sonore,

(b) shall not pass such vehicle without first signal‐
ling his intention to do so by giving a signal for a left
turn in the manner prescribed by section 163 or 164,

b) ne doit pas doubler ce véhicule sans signaler
d’abord son intention de le faire en donnant un signal
de virage à gauche de la manière prescrite par l’arti‐
cle 163 ou 164,

(c) shall pass to the left at a safe distance, c) doit doubler à gauche à une distance suffisante
pour ne courir aucun danger,

(d) shall not return to the right side of the roadway
until safely clear of the overtaken vehicle,

d) ne doit pas retourner sur le côté droit de la chaus‐
sée avant d’être suffisamment loin du véhicule qu’il a
doublé pour pouvoir le faire sans danger,

(e) shall not pass to the left of such vehicle when
the vehicle overtaken is making a left turn or its driver
has signalled his intention to make a left turn.

e) ne doit pas doubler à gauche du véhicule qu’il
rattrape lorsque ce dernier fait un virage à gauche ou
que son conducteur a signalé son intention d’en faire
un.

149(2) Except when overtaking and passing on the
right is permitted, the driver of an overtaken vehicle,

149(2) Sauf quand il est permis de rattraper et de dou‐
bler à droite, le conducteur d’un véhicule rattrapé par un
autre,
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(a) upon hearing the audible signal, shall give way
to the right in favour of the overtaking vehicle, and

a) dès qu’il entend le signal sonore, doit serrer à
droite pour laisser passer le véhicule qui l’a rattrapé,
et

(b) shall not increase the speed of his vehicle until
completely passed by the overtaking vehicle.

b) ne doit pas augmenter la vitesse de son véhicule
tant que le véhicule qui l’a rattrapé ne l’a pas complè‐
tement doublé.

149(3) Except as provided in section 150, the driver of
a vehicle overtaking and passing a bicycle proceeding in
the same direction

149(3) Sous réserve de l’article 150, le conducteur
d’un véhicule qui rattrape et double une bicyclette circu‐
lant dans le même sens

(a) when reasonably necessary to ensure safe opera‐
tion, shall sound an audible signal,

a) doit, s’il est raisonnablement nécessaire de le
faire par mesure de sécurité, faire retentir un signal
sonore,

(b) shall not pass the bicycle without first signalling
the intention to do so by giving a signal for a left turn
in the manner prescribed by section 163 or 164,

b) ne doit pas la doubler sans signaler d’abord son
intention de le faire en donnant un signal de virage à
gauche de la manière prescrite à l’article 163 ou 164,

(c) shall pass to the left at a distance of at least one
metre from the bicycle,

c) doit la doubler à gauche en maintenant une dis‐
tance minimale d’un mètre,

(d) shall not return to the right side of the roadway
until safely clear of the bicycle, and

d) ne doit pas reprendre le côté droit de la chaussée
une fois qu’il l’a doublée avant d’en être à distance
suffisante pour pouvoir le faire sans danger,

(e) shall not pass to the left of the bicycle when the
bicycle is making a left turn or the person riding the
bicycle has signalled the intention to make a left turn.

e) ne doit pas la doubler à gauche lorsqu’elle fait un
virage à gauche ou que le cycliste a signalé son inten‐
tion d’en faire un.

149(4) On hearing the audible signal, the rider of a bi‐
cycle that is being overtaken and passed by a vehicle
shall give way to the right in favour of the vehicle.
1955, c.13, s.132; 1961-62, c.62, s.47; 1971, c.48, s.8;
2017, c.21, s.2

149(4) Dès qu’il entend le signal sonore, le cycliste
roulant à bicyclette que rattrape et double le véhicule
doit serrer à droite pour le laisser passer.
1955, ch. 13, art. 132; 1961-62, ch. 62, art. 47; 1971,
ch. 48, art. 8; 2017, ch. 21, art. 2

Overtaking and passing on the right Rattraper et doubler sur la droite
150(1) The driver of a vehicle shall not overtake and
pass on the right of another vehicle or a bicycle except

150(1) Le conducteur d’un véhicule ne doit pas rattra‐
per et doubler sur la droite un autre véhicule ou une bi‐
cyclette sauf

(a) when the vehicle or bicycle overtaken is making
a left turn or its driver or rider, as the case may be, has
signalled the intention to make a left turn,

a) lorsque le véhicule ou la bicyclette qu’il rattrape
fait un virage à gauche ou que son conducteur ou le
cycliste, selon le cas, a signalé son intention d’en faire
un,

(b) when on a laned highway there are one or more
unobstructed lanes available to traffic moving in the
direction of travel of the vehicle, or

b) lorsque, sur une route à plusieurs voies, une ou
plusieurs voies dégagées sont libres à la circulation se
déplaçant dans le même sens que lui, ou
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(c) on a one-way roadway when the roadway is of
sufficient width for two or more lines of moving vehi‐
cles and is free from obstruction.

c) sur une chaussée à sens unique, lorsque celle-ci
est suffisamment large pour accommoder au moins
deux files de véhicules en marche et qu’elle est déga‐
gée.

150(2) Notwithstanding subsection (1), the driver of a
vehicle shall not overtake and pass another vehicle or a
bicycle upon the right,

150(2) Nonobstant le paragraphe (1), le conducteur
d’un véhicule ne doit pas rattraper et doubler un autre
véhicule ou une bicyclette sur la droite

(a) when the movement cannot be made safely, or a) lorsque la manoeuvre ne peut se faire sans dan‐
ger, ou

(b) by driving off the roadway.
1955, c.13, s.133; 1957, c.21, s.10; 1961-62, c.62, s.47;
2017, c.21, s.3

b) en conduisant hors de la chaussée.
1955, ch. 13, art. 133; 1957, ch. 21, art. 10; 1961-62,
ch. 62, art. 47; 2017, ch. 21, art. 3

Left half of roadway visible and free of traffic Moitié gauche de la chaussée visible et libre de
circulation

151 Other than on a one-way highway, no person
when passing shall drive a vehicle over or to the left of
the centre line of the roadway unless the left half of the
roadway is clearly visible and free of traffic for a dis‐
tance sufficient to permit the passing to be completed
without interfering with the safe operation of another ve‐
hicle.
1955, c.13, s.134; 1961-62, c.62, s.47; 1969, c.55, s.7

151 Ailleurs que sur une route à sens unique, nul con‐
ducteur ne doit, pendant qu’il double un autre véhicule,
conduire son véhicule au-dessus ou à gauche de la ligne
centrale de la chaussée, à moins que la moitié gauche de
la chaussée ne soit nettement visible et libre de toute cir‐
culation sur une distance suffisante pour permettre de
doubler complètement sans nuire à la sécurité d’un autre
véhicule.
1955, ch. 13, art. 134; 1961-62, ch. 62, art. 47; 1969,
ch. 55, art. 7

Driving on left of or over centre line Conduire à gauche ou au-dessus de la ligne centrale
152(1) No driver shall drive a vehicle on the left of or
over the centre line of a roadway, other than a one-way
roadway,

152(1) Nul conducteur ne doit conduire un véhicule à
gauche ou au-dessus de la ligne centrale d’une chaussée
autre qu’une chaussée à sens unique

(a) when approaching the crest of a grade or upon a
curve in a roadway where the driver’s view is ob‐
structed within such distance as to create a hazard,

a) lorsqu’il approche du sommet d’une côte ou qu’il
se trouve dans une courbe d’une chaussée où sa vue
est gênée à si faible distance que cela crée un danger,

(b) when approaching within thirty metres of or tra‐
versing an intersection or level railway crossing, and

b) lorsqu’il est à trente mètres ou moins d’un carre‐
four ou passage à niveau ou qu’il les traverse, et

(c) when the driver’s view is obstructed upon ap‐
proaching within thirty metres of a bridge, viaduct or
tunnel.

c) lorsque sa vue est gênée alors qu’il se trouve à
trente mètres ou moins d’un pont, viaduc ou tunnel.

152(2) Notwithstanding subsection (1) a driver may
with caution drive a vehicle on the left of or over the
centre line of a roadway under the circumstances men‐
tioned in subsection (1) when a left turn is made at an in‐
tersection or into a private road or driveway.

152(2) Nonobstant le paragraphe (1), un conducteur
peut conduire prudemment un véhicule à gauche ou au-
dessus de la ligne centrale d’une chaussée dans les cir‐
constances mentionnées au paragraphe (1) lorsqu’il fait
un virage à gauche à un carrefour ou pour entrer dans un
chemin privé ou une allée privée.
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152(3) Notwithstanding paragraph (1)(b), the driver of
a vehicle approaching an intersection outside a local au‐
thority may, if driving on a laned roadway with mark‐
ings that permit the driver to overtake and pass on the
left, overtake and pass with caution another vehicle or a
bicycle proceeding in the same direction.
1955, c.13, s.135; 1960, c.53, s.24; 1961-62, c.62, s.47;
1977, c.M-11.1, s.17; 1988, c.66, s.9; 2017, c.21, s.4;
2023, c.7, s.15

152(3) Nonobstant l’alinéa (1)b), le conducteur d’un
véhicule qui s’approche d’un carrefour en dehors du ter‐
ritoire d’une collectivité locale peut, s’il conduit sur une
chaussée à plusieurs voies comportant des marques per‐
mettant au conducteur de rattraper et de doubler à gau‐
che, rattraper et doubler prudemment un autre véhicule
ou une bicyclette circulant dans la même direction.
1955, ch. 13, art. 135; 1960, ch. 53, art. 24; 1961-62,
ch. 62, art. 47; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1988, ch. 66,
art. 9; 2017, ch. 21, art. 4; 2023, ch. 7, art. 15

Dividing highway Division de routes
153(1) Subject to subsection (2), the Minister of
Transportation and Infrastructure and local authorities in
their respective jurisdictions may cause any highway to
be divided into two or more clearly marked lanes for ve‐
hicular traffic by means of dotted or solid lines or by
means of traffic control devices suspended above the
highway, or both and may designate one or more lanes
for traffic moving in each direction.

153(1) Sous réserve du paragraphe (2), le ministre des
Transports et de l’Infrastructure et les collectivités lo‐
cales dans leurs juridictions respectives, peuvent faire di‐
viser une route en deux ou plus de deux voies nettement
marquées, pour la circulation des véhicules, au moyen de
lignes pointillées ou continues ou de dispositifs de régu‐
lation de la circulation suspendus au-dessus de la route,
ou des deux façons, et ils peuvent affecter une ou plu‐
sieurs voies à la circulation dans chaque sens.

153(2) If a highway referred to in subsection (1) is un‐
der the administration and control

153(2) Si une route mentionnée au paragraphe (1) est
sous l’administration et le contrôle

(a) of the New Brunswick Highway Corporation,
that Corporation may divide the highway as provided
for in that subsection and that subsection applies with
any other necessary modifications, or

a) de la Société de voirie du Nouveau-Brunswick, la
Société peut diviser la route tel que prévu à ce para‐
graphe et ce paragraphe s’applique avec toutes autres
modifications nécessaires, ou

(b) of a project company, that project company may
divide the highway as provided for in that subsection
and that subsection applies with any other necessary
modifications.

1961-62, c.62, s.48; 1972, c.48, s.39; 1978, c.D-11.2,
s.26; 1995, c.N-5.11, s.44; 1997, c.62, s.6; 2006, c.13,
s.13; 2010, c.31, s.85

b) d’un gérant de projet, ce gérant de projet peut di‐
viser la route tel que prévu à ce paragraphe et ce para‐
graphe s’applique avec toutes autres modifications
nécessaires.

1961-62, ch. 62, art. 48; 1972, ch. 48, art. 39; 1978,
ch. D-11.2, art. 26; 1995, ch. N-5.11, art. 44; 1997,
ch. 62, art. 6; 2006, ch. 13, art. 13; 2010, ch. 31, art. 85

Markings re overtaking and passing Marquages pour rattraper et doubler
154(1) Subject to subsection (1.1), the Minister of
Transportation and Infrastructure and local authorities in
their respective jurisdictions shall cause markings as de‐
scribed in paragraph (a) or (b) to be made on roadways
when overtaking and passing or driving on the left of or
over the centre line of the roadway would be especially
hazardous,

154(1) Sous réserve du paragraphe (1.1), le ministre
des Transports et de l’Infrastructure et les collectivités
locales dans leurs juridictions respectives doivent faire
tracer sur les chaussées les lignes décrites à l’alinéa a) ou
à l’alinéa b) ci-dessous aux endroits où il serait particu‐
lièrement dangereux de rattraper et de doubler ou de
conduire à gauche ou au-dessus de la ligne centrale de la
chaussée :

(a) on a two lane roadway, a solid line on the road‐
way approximately along the centre line thereof either
alone or in conjunction with and to the driver’s right

a) sur une chaussée à deux voies, à peu près le long
de la ligne centrale de cette chaussée, une ligne conti‐
nue qui est soit seule, soit accompagnée d’une ligne
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of a dotted line or another solid line running approxi‐
mately parallel thereto, and

pointillée ou d’une autre ligne continue à peu près pa‐
rallèle à la première et se trouvant, du point de vue du
conducteur, à la gauche de la première, et

(b) on a three or more lane roadway, a solid line on
the roadway approximately along the centre line of
two lanes of travel either alone or in conjunction with
and to the driver’s right of a dotted line or another
solid line running approximately parallel thereto.

b) sur une chaussée à trois voies ou plus, à peu près
le long de la ligne centrale séparant deux des voies de
cette chaussée, une ligne continue qui est soit seule,
soit accompagnée d’une ligne pointillée ou d’une au‐
tre ligne continue à peu près parallèle à la première et
se trouvant, du point de vue du conducteur, à la gau‐
che de la première.

154(1.1) If a highway referred to in subsection (1) is
under the administration and control

154(1.1) Si une route mentionnée au paragraphe (1)
est sous l’administration et le contrôle

(a) of the New Brunswick Highway Corporation,
that Corporation may cause markings to be made on
roadways as provided for in that subsection and that
subsection applies with any other necessary modifica‐
tions, or

a) de la Société de voirie du Nouveau-Brunswick, la
Société peut faire tracer des lignes sur la chaussée tel
que prévu à ce paragraphe et ce paragraphe s’applique
avec toutes autres modifications nécessaires, ou

(b) of a project company, that project company may
cause markings to be made on roadways as provided
for in that subsection and that subsection applies with
any other necessary modifications.

b) d’un gérant de projet, ce gérant de projet peut
faire tracer des lignes sur la chaussée tel que prévu à
ce paragraphe et ce paragraphe s’applique avec toutes
autres modifications nécessaires.

154(2) Where markings as described in para‐
graph (1)(a) or (b) are on a roadway and are clearly visi‐
ble, no driver shall drive over, or with any part of his ve‐
hicle to the left of the solid line except to leave the
highway to his left or to enter the roadway from a private
road or driveway.

154(2) Aux endroits d’une chaussée où il y a des li‐
gnes décrites à l’alinéa (1)a) ou b) qui sont nettement vi‐
sibles, nul conducteur ne doit conduire au-dessus de la
ligne continue ni avoir une partie quelconque de son vé‐
hicule à gauche de cette ligne sauf pour quitter la route à
sa gauche ou pour s’engager sur la chaussée lorsqu’il
vient d’un chemin privé ou d’une allée privée.

154(3) In any prosecution for an offence under subsec‐
tion (2),

154(3) Dans toute poursuite pour infraction au para‐
graphe (2),

(a) the offence may be described as a) l’infraction peut être désignée comme suit :

(i) “driving on the left of a solid line on a road‐
way”, or

(i) « conduite à gauche d’une ligne continue sur
une chaussée », ou

(ii) “driving over a solid line on a roadway”, and (ii) « conduite au-dessus d’une ligne continue sur
une chaussée », et

(b) markings as described in paragraph (1)(a) or (b)
shall be deemed conclusively to have been made on

b) les lignes décrites à l’alinéa (1)a) ou b) sont pé‐
remptoirement réputées avoir été tracées sur la chaus‐
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the roadway under the authority of and in accordance
with subsection (1) or (1.1), as the case may be.

1955, c.13, s.136; 1959, c.23, s.11; 1960, c.53, s.25;
1961-62, c.62, s.49; 1971, c.48, s.9; 1972, c.48, s.40;
1978, c.D-11.2, s.26; 1997, c.62, s.7; 2006, c.13, s.14;
2010, c.31, s.85

sée en application du paragraphe (1) ou (1.1), selon le
cas, et conformément à ses dispositions.

1955, ch. 13, art. 136; 1959, ch. 23, art. 11; 1960, ch. 53,
art. 25; 1961-62, ch. 62, art. 49; 1971, ch. 48, art. 9;
1972, ch. 48, art. 40; 1978, ch. D-11.2, art. 26; 1997,
ch. 62, art. 7; 2006, ch. 13, art. 14; 2010, ch. 31, art. 85

One-way roadway Chaussée à sens unique
155(1) Subject to subsection (1.1), the Minister of
Transportation and Infrastructure may designate any
roadway, or any section thereof, as a one-way roadway
and shall cause to be erected a traffic control device giv‐
ing notice thereof.

155(1) Sous réserve du paragraphe (1.1), le ministre
des Transports et de l’Infrastructure peut désigner une
chaussée, ou tout tronçon d’une telle chaussée, comme
chaussée à sens unique et il doit faire placer un dispositif
de régulation de la circulation signalant ce sens unique.

155(1.1) If a roadway referred to in subsection (1) is
under the administration and control of the New Bruns‐
wick Highway Corporation, that Corporation may desig‐
nate the roadway as provided for in that subsection and
that subsection applies with any other necessary modifi‐
cations.

155(1.1) Si une chaussée visée au paragraphe (1) est
sous l’administration et le contrôle de la Société de voi‐
rie du Nouveau-Brunswick, cette Société peut désigner
la chaussée tel que prévu à ce paragraphe et ce paragra‐
phe s’applique avec toutes autres adaptations néces‐
saires.

155(2) No driver shall drive a vehicle on a roadway
designated as a one-way roadway under this section or
under any other provision of this Act in a direction oppo‐
site to that designated by a traffic control device erected
to give notice thereof.

155(2) Nul conducteur ne doit, sur une chaussée dési‐
gnée comme chaussée à sens unique en application du
présent article ou en application de toute autre disposi‐
tion de la présente loi, conduire un véhicule dans le sens
opposé à celui qui est indiqué par un dispositif de régula‐
tion de la circulation placé pour signaler le sens unique.

155(3) Notwithstanding the provisions of subsec‐
tion (2) a snow removal vehicle while in use may be
driven in either direction on a one-way roadway.
1955, c.13, s.137; 1957, c.21, s.11; 1961-62, c.62, s.50;
1978, c.D-11.2, s.26; 1995, c.N-5.11, s.44; 1997, c.62,
s.8; 2006, c.13, s.15; 2010, c.31, s.85

155(3) Nonobstant les dispositions du paragraphe (2),
un véhicule de déneigement peut, pendant qu’il est en
service, être conduit dans l’un ou l’autre sens sur une
chaussée à sens unique.
1955, ch. 13, art. 137; 1957, ch. 21, art. 11; 1961-62,
ch. 62, art. 50; 1978, ch. D-11.2, art. 26; 1995,
ch. N-5.11, art. 44; 1997, ch. 62, art. 8; 2006, ch. 13,
art. 15; 2010, ch. 31, art. 85

Driver on laned highway Conducteur sur une route à plusieurs voies
156 The driver of a vehicle on a laned highway, 156 Le conducteur d’un véhicule sur une route à plu‐

sieurs voies

(a) shall drive his vehicle as nearly as practicable
entirely within a single lane and shall not drive from
one lane to another unless such movement can be
made with safety and in accordance with the provi‐
sions of this Act,

a) doit, le plus possible, conduire son véhicule en‐
tièrement à l’intérieur d’une seule voie et ne doit pas‐
ser d’une voie à une autre que si cette manoeuvre peut
s’effectuer sans danger et conformément aux disposi‐
tions de la présente loi,

(b) shall not drive from one lane to another without
first signalling his intention to do so in the manner
prescribed by section 163 or 164,

b) ne doit pas passer d’une voie à une autre sans
d’abord signaler, de la manière prescrite par l’arti‐
cle 163 ou 164, son intention de le faire,
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(c) shall not use or drive in the centre lane of a
three-lane highway except when overtaking and pass‐
ing another vehicle proceeding in the same direction
or when approaching an intersection where he intends
to turn to the left, or when such lane is designated for
traffic moving in the direction of travel of the vehicle,
and

c) ne doit utiliser la voie centrale d’une route à trois
voies ni ne doit y conduire que pour rattraper et dou‐
bler un autre véhicule se déplaçant dans le même
sens, pour approcher d’un carrefour où il a l’intention
de tourner à gauche ou lorsque cette voie est affectée
à la circulation dans le sens de la marche du véhicule,
et

(d) where a traffic control device directs slow mov‐
ing traffic to use a designated lane, when driving at
less than the normal speed of traffic at the time and
place and under the conditions then existing shall use
or drive in that lane only.

1955, c.13, s.138; 1961-62, c.62, s.51

d) lorsqu’il conduit à une vitesse inférieure à la vi‐
tesse normale de la circulation au moment et à l’en‐
droit où il se trouve et dans les conditions qui existent
à ce moment-là et que, à cet endroit, un dispositif de
régulation de la circulation indique que les véhicules
roulant lentement doivent utiliser une voie désignée,
doit n’utiliser que cette voie et ne conduire que dans
cette voie.

1955, ch. 13, art. 138; 1961-62, ch. 62, art. 51

When lane ends Voie prenant fin
156.1 Where a driver operating a vehicle on a laned
roadway approaches a traffic control device that indi‐
cates that the lane in which the vehicle is situated ends,
the driver, in moving into the adjacent lane, shall yield
the right of way to any vehicles travelling in the adjacent
lane.
1987, c.38, s.7

156.1 Lorsqu’un conducteur conduisant un véhicule
sur une route à plusieurs voies approche d’un dispositif
de régulation de la circulation qui indique que la voie
dans laquelle le véhicule se trouve prend fin, le conduc‐
teur, en se déplaçant dans la voie adjacente, doit céder la
priorité aux véhicules circulant dans la voie adjacente.
1987, ch. 38, art. 7

Space between vehicles Distance entre les véhicules
157(1) No driver of a vehicle shall follow another ve‐
hicle more closely than is reasonable and prudent, hav‐
ing due regard for the speed of the vehicles, and the
amount and nature of the traffic upon and the condition
of the highway.

157(1) Le conducteur d’un véhicule ne doit pas suivre
un autre véhicule de plus près qu’il n’est raisonnable et
prudent de le faire, compte dûment tenu de la vitesse des
véhicules, de la densité et de la nature de la circulation
sur la route ainsi que de l’état de la route.

157(2) The driver of a commercial vehicle or truck, or
of a motor vehicle that is drawing another vehicle, when
driving upon a roadway outside a local authority, and
when following a commercial vehicle, a truck or a motor
vehicle drawing another vehicle, unless the driver in‐
tends to overtake and pass the vehicle ahead, shall, if
conditions permit, have notless than 60 m between the
driver’s vehicle and the vehicle ahead.

157(2) Le conducteur d’un véhicule utilitaire ou d’un
camion, ou celui d’un véhicule à moteur qui remorque
un autre véhicule, quand il conduit sur une chaussée si‐
tuée à l’extérieur du territoire d’une collectivité locale, et
quand il suit un véhicule utilitaire ou camion, ou un vé‐
hicule à moteur remorquant un autre véhicule, doit, si les
conditions le permettent et à moins d’avoir l’intention de
rattraper et doubler le véhicule qui le précède, maintenir
entre ce dernier et le véhicule qu’il conduit une distance
d’au moins soixante mètres.

157(3) The driver of a motor vehicle, when driving
upon a roadway outside a local authority, and when fol‐
lowing another motor vehicle, unless the driver intends
to overtake and pass the vehicle ahead, shall drive at a
sufficient distance behind the motor vehicle next in front

157(3) Le conducteur d’un véhicule à moteur, quand il
conduit sur une chaussée située à l’extérieur du territoire
d’une collectivité locale et quand il suit un autre véhicule
à moteur, doit, à moins d’avoir l’intention de rattraper et
doubler le véhicule qui le précède, maintenir entre ce
dernier et le véhicule qu’il conduit une distance suffi‐
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of the driver to enable a vehicle to enter and occupy the
space so left without danger.

sante pour permettre à un véhicule de s’engager sans
danger dans l’espace ainsi laissé et de l’occuper.

157(4) Subsection (3) does not apply to vehicles being
driven in a funeral procession.
1955, c.13, s.139; 1961-62, c.62, s.52; 1971, c.48, s.10,
11; 1977, c.M-11.1, s.17; 2023, c.7, s.16

157(4) Le paragraphe (3) ne s’applique pas aux véhi‐
cules faisant partie d’un cortège funèbre.
1955, ch. 13, art. 139; 1961-62, ch. 62, art. 52; 1971,
ch. 48, art. 10, 11; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 2023, ch. 7,
art. 16

Highway divided in two roadways Route divisée en deux chaussées
158(1) Despite section 1, in this section, “service vehi‐
cle” means a tow truck, a private or public utility corpo‐
ration vehicle and a road safety or maintenance vehicle
under contract with the Province.

158(1) Par dérogation à l’article 1, dans le présent arti‐
cle, « véhicule de service » s’entend d’un camion remor‐
queur, d’un véhicule d’une corporation de service privé
ou public ou d’un véhicule de sécurité ou d’entretien pu‐
blic qui est utilisé en vertu d’un contrat avec la province.

158(2) Where a highway is divided into two roadways
by an intervening space or a physical barrier or clearly
indicated dividing section constructed so that it impedes
vehicular traffic, no driver shall drive a vehicle over,
across or within the intervening space, barrier or divid‐
ing section, except at a cross-over or intersection clearly
marked as such by a traffic control device.

158(2) Lorsqu’une route est divisée en deux chaussées
par un espace intermédiaire ou par une section de sépara‐
tion nettement indiquée ou une barrière qui sont cons‐
truites de façon à empêcher la circulation des véhicules,
nul conducteur ne doit conduire un véhicule au-dessus,
au travers ou à l’intérieur de l’espace intermédiaire, de la
barrière ou de la section de séparation, sauf à un passage
de communication dans la séparation ou à un carrefour,
lorsqu’ils sont nettement marqués comme tels par un dis‐
positif de régulation de la circulation.

158(3) Only an authorized emergency vehicle or serv‐
ice vehicle shall be considered an authorized vehicle for
the purposes of a traffic control device under subsection
(2) that indicates that only authorized vehicles may use a
cross-over.
1955, c.13, s.140; 1960, c.53, s.26; 1961-62, c.62, s.53;
2023, c.8, s.1

158(3) Seul un véhicule de secours autorisé ou un vé‐
hicule de service est considéré comme un véhicule auto‐
risé aux fins de signalisation par le dispositif de
régulation de la circulation que prévoit le paragraphe (2)
indiquant que seuls les véhicules autorisés peuvent em‐
prunter le passage de communication.
1955, ch. 13, art. 140; 1960, ch. 53, art. 26; 1961-62,
ch. 62, art. 53; 2023, ch. 8, art. 1

Controlled-access roadway Chaussée à accès limité
159 No person shall drive a vehicle onto or from any
controlled-access roadway except at such entrances and
exits as are clearly marked as such.
1955, c.13, s.141

159 Un conducteur ne doit engager son véhicule sur
une chaussée à accès limité ou lui faire quitter une telle
chaussée qu’aux entrées et aux sorties nettement mar‐
quées comme telles.
1955, ch. 13, art. 141

Controlled-access roadway – pedestrians, bicycles,
non-motorized traffic, motor-driven cycle

Chaussée à accès limité – piétons, cyclistes, véhicules
sans moteur, cyclomoteurs

160(1) The use of any controlled-access roadway by
pedestrians, bicycles, or other non-motorized traffic or
by any person operating a motor-driven cycle may be
prohibited as follows:

160(1) L’utilisation de toute chaussée à accès limité
par les piétons, les cyclistes, ou les personnes conduisant
d’autres véhicules sans moteur ou tout personne condui‐
sant un cyclomoteur peut être interdite de la façon sui‐
vante :
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(a) by local authorities by by-law, with respect to
any controlled-access roadway under their jurisdic‐
tions;

a) par des collectivités locales par arrêté, à l’égard
de toute chaussée à accès limité qui relève de leur
compétence;

(b) by the New Brunswick Highway Corporation by
order, with respect to any controlled-access roadway
under its administration and control; and

b) par la Société de voirie du Nouveau-Brunswick
par arrêté, à l’égard de toute chaussée à accès limité
sous son administration et son contrôle; et

(c) by the Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture by order, with respect to all other roadways, in‐
cluding, without limiting the generality of the forego‐
ing, those under the administration and control of a
project company.

c) par le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture par arrêté, à l’égard de toutes autres chaussées, y
compris, sans limiter la portée générale de ce qui pré‐
cède, les chaussées sous l’administration et contrôle
d’un gérant de projet.

160(2) Notice of such prohibition shall be given by the
erection of a traffic control device at each entrance to the
controlled-access roadway and no person shall walk or
drive on the roadway in disobedience to a prohibition in‐
dicated by the traffic control device.

160(2) Une telle interdiction doit être signalée par un
dispositif de régulation de la circulation placé à chaque
entrée de la chaussée à accès limité et nul ne doit mar‐
cher ni conduire sur la chaussée en contravention d’une
interdiction indiquée par le dispositif de régulation de la
circulation.

160(3) On a prosecution for an offence under subsec‐
tion (2), evidence that a traffic control device giving no‐
tice of the prohibition was at the time of the alleged of‐
fence erected at any entrance to the controlled-access
roadway is prima facie proof

160(3) Dans une poursuite pour infraction au paragra‐
phe (2), une preuve qu’un dispositif de régulation de la
circulation signalant l’interdiction était, au moment de
l’infraction alléguée, placé à toute entrée de la chaussée
à accès limité fait foi, à titre de preuve prima facie,

(a) of the existence and validity of the order or by-
law creating the prohibition, and

a) de l’existence et de la validité de l’arrêté d’inter‐
diction, et

(b) that such a traffic control device was erected at
each entrance to such roadway.

1955, c.13, s.142; 1961-62, c.62, s.54; 1968, c.38, s.10A;
1972, c.48, s.41; 1978, c.D-11.2, s.26; 1995, c.N-5.11,
s.44; 1997, c.62, s.9; 2006, c.13, s.16; 2010, c.31, s.85

b) de ce que ce dispositif de régulation de la circula‐
tion était placé à chaque entrée de la chaussée.

1955, ch. 13, art. 142; 1961-62, ch. 62, art. 54; 1968,
ch. 38, art. 10A; 1972, ch. 48, art. 41; 1978, ch. D-11.2,
art. 26; 1995, ch. N-5.11, art. 44; 1997, ch. 62, art. 9;
2006, ch. 13, art. 16; 2010, ch. 31, art. 85

Turning at intersection or point on roadway, left turn
lanes, different course

Virage à un carrefour ou autre, voie de gauche,
intinéraire différent

161(0.1) In this section 161(0.1) Dans le présent article

“left turn lane” means, with reference to a roadway on
which a vehicle is travelling, a lane designated by a traf‐
fic control device as a lane from which left turns may be
made by vehicles travelling in the direction of travel of
the vehicle; (voie de virage à gauche)

“right turn lane” means, with reference to a roadway
on which a vehicle is travelling, a lane designated by a
traffic control device as a lane from which right turns
may be made by vehicles travelling in the direction of
travel of the vehicle. (voie de virage à droite)

« voie de virage à droite » désigne, à l’égard d’une
chaussée sur laquelle circule un véhicule, une voie dési‐
gnée par un dispositif de régulation de la circulation
comme une voie à partir de laquelle les virages à droite
peuvent être effectués par les véhicules circulant dans le
sens du véhicule; (right turn lane)

« voie de virage à gauche » désigne, à l’égard d’une
chaussée sur laquelle circule un véhicule, une voie dési‐
gnée par un dispositif de régulation de la circulation
comme une voie à partir de laquelle les virages à gauche
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peuvent être effectués par les véhicules circulant dans le
sens du véhicule. (left turn lane)

161(1) The driver of a vehicle intending to turn at an
intersection shall

161(1) Le conducteur d’un véhicule qui a l’intention
d’effectuer un virage à un carrefour doit

(a) both approach for a right turn and make the right
turn

a) aborder un virage à droite et effectuer le virage à
droite

(i) subject to subparagraph (ii), as closely as
practicable to the right-hand curb or edge of the
roadway or, if there is a right turn lane, in the right
turn lane, or

(i) sous réserve du sous-alinéa (ii), aussi près que
possible de la bordure droite ou du bord droit de la
chaussée ou, s’il y a une voie de virage à droite,
dans la voie de virage à droite, ou

(ii) if there is more than one right turn lane, in
one of the right turn lanes, without changing in the
intersection from one lane to another lane in which
traffic is lawfully permitted to travel in the same
direction,

(ii) s’il y a plus d’une voie de virage à droite,
dans l’une des voies de virage à droite, sans chan‐
ger dans le carrefour d’une voie à une autre voie
dans laquelle il est légalement permis de circuler
dans le même sens,

(b) if traffic is permitted to move in both directions
on each roadway entering the intersection, approach
for a left turn in that portion of the right side of the
roadway nearest to its centre line and in the left turn
lane if one is designated, pass to the right of the centre
line where it enters the intersection and, after entering
the intersection, make the left turn so as to leave the
intersection to the immediate right of the centre line
of the roadway being entered, and whenever practica‐
ble make the left turn in that portion of the intersec‐
tion to the left of the centre of the intersection,

b) lorsqu’il est permis de circuler dans les deux sens
sur chaque chaussée aboutissant au carrefour, aborder
un virage à gauche dans la partie du côté droit de la
chaussée la plus proche de sa ligne centrale et dans la
voie de virage à gauche si une telle voie est désignée,
rester à droite de la ligne centrale à l’entrée du carre‐
four et, après l’entrée dans le carrefour, effectuer le
virage à gauche de façon à quitter le carrefour à la
droite immédiate de la ligne centrale de la chaussée
sur laquelle le véhicule s’engage, et lorsque c’est pos‐
sible, effectuer le virage à gauche dans la partie du
carrefour qui est située à gauche du centre du carre‐
four,

(c) at any intersection where traffic is restricted to
one direction on one or more of the roadways but
where there is no left turn lane, approach for a left
turn in the intersection in the extreme left-hand lane in
which traffic is lawfully permitted to move in the di‐
rection of travel of the turning vehicle and, after en‐
tering the intersection, make the left turn so as to
leave the intersection, as nearly as practicable, in the
extreme left-hand lane in which traffic is lawfully per‐
mitted to move in the same direction as the vehicle
upon the roadway being entered, and

c) à tout carrefour où la circulation est limitée à un
sens sur l’une ou plusieurs des chaussées mais où il
n’y a pas de voie de virage à gauche, aborder un vira‐
ge à gauche dans le carrefour dans la voie qui se
trouve le plus à gauche dans laquelle il est légalement
permis de circuler dans le sens suivi par le véhicule
effectuant le virage et, après l’entrée dans le carre‐
four, effectuer le virage à gauche de façon à quitter le
carrefour, autant que possible, par la voie qui se
trouve le plus à gauche dans laquelle il est légalement
permis de circuler dans le même sens suivi par le vé‐
hicule sur la chaussée où il s’est engagé, et

(d) at any intersection where traffic is restricted to
one direction on one or more of the roadways and
where there is at least one left turn lane, approach for
a left turn in the intersection in one of the left turn
lanes and, after entering the intersection, make the left
turn so as to leave the intersection as nearly as practi‐

d) à tout carrefour où la circulation est limitée à un
sens sur l’une ou plusieurs des chaussées et où il y a
au moins une voie de virage à gauche, aborder un vi‐
rage à gauche dans le carrefour dans l’une des voies
de virage à gauche et, après l’entrée dans le carrefour,
effectuer le virage à gauche de façon à quitter le car‐
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cable, in the left-hand lane or one of the left-hand
lanes in which traffic is lawfully permitted to move in
the same direction of travel as the vehicle upon the
roadway being entered, without changing in the inter‐
section from one lane to another lane in which traffic
is lawfully permitted to travel in the same direction.

refour, autant que possible, par la voie de gauche ou
l’une des voies de gauche dans laquelle il est légale‐
ment permis de circuler dans le même sens suivi par
le véhicule sur la chaussée où il s’est engagé, sans
changer dans le carrefour d’une voie à une autre voie
dans laquelle il est légalement permis de circuler dans
le même sens.

161(1.1) The driver of a vehicle intending to turn at a
point on a roadway that is not at an intersection shall

161(1.1) Le conducteur d’un véhicule qui a l’intention
d’effectuer un virage sur une chaussée qui ne se trouve
pas dans un carrefour doit

(a) both approach for a right turn and make the right
turn as closely as practicable to the right-hand curb or
edge of the roadway,

a) aborder un virage à droite et effectuer le virage à
droite aussi près que possible de la bordure droite ou
du bord droit de la chaussée,

(b) if traffic is permitted to move in both directions
on the roadway and if there is no left turn lane, both
approach for a left turn and make the left turn from
that portion of the right side of the roadway nearest to
its centre line,

b) lorsqu’il est permis de circuler dans les deux sens
sur la chaussée et qu’il n’y a pas de voie de virage à
gauche, aborder un virage à gauche et effectuer le vi‐
rage à gauche de la partie du côté droit de la chaussée
la plus proche de sa ligne centrale,

(c) if traffic is restricted to one direction on the
roadway and if there is no left turn lane, both ap‐
proach for a left turn and make the left turn from the
extreme left-hand lane in which traffic is lawfully per‐
mitted to move in the direction of travel of the vehi‐
cle, and

c) lorsque la circulation est limitée à un sens sur la
chaussée et qu’il n’y a pas de voie de virage à gauche,
aborder un virage à gauche et effectuer le virage à
gauche de la voie qui se trouve le plus à gauche dans
laquelle il est légalement permis de circuler dans le
sens suivi par le véhicule, et

(d) if there is a left turn lane in the direction of
travel of the vehicle, both approach for a left turn in
that lane and make the left turn from that lane.

d) lorsqu’il existe une voie de virage à gauche dans
le sens de marche du véhicule, aborder un virage à
gauche dans cette voie et effectuer le virage à gauche
de cette voie.

161(1.2) The driver of a vehicle travelling on a road‐
way that has a left turn lane in the direction of travel of
the vehicle designated by a traffic control device solely
for making left turns shall not use the left turn lane

161(1.2) Le conducteur d’un véhicule qui circule sur
une chaussée où il y a une voie de virage à gauche dans
le sens de marche du véhicule désignée par un dispositif
de régulation de la circulation comme servant unique‐
ment à effectuer des virages à gauche ne doit pas utiliser
la voie de virage à gauche

(a) to overtake another vehicle travelling on the
driver’s right on the roadway,

a) afin de rattraper un autre véhicule qui circule à la
droite du conducteur sur la chaussée,

(b) to pass another vehicle travelling on the driver’s
right on the roadway, or

b) afin de doubler un autre véhicule qui circule à la
droite du conducteur sur la chaussée, ou

(c) for any other purpose that is not expressly au‐
thorized under this Act.

c) à toute autre fin qui n’est pas expressément auto‐
risée en vertu de la présente loi.

161(2) Local authorities in their respective jurisdic‐
tions may cause markers, buttons, or signs to be placed
within or adjacent to intersections and thereby direct that

161(2) Les collectivités locales, dans leurs juridictions
respectives, peuvent faire placer, à l’intérieur ou auprès
des limites des carrefours, des repères, clous ou pan‐
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a different course from that specified in this section be
travelled by vehicles turning at an intersection, and when
markers, buttons, or signs are so placed no driver of a
vehicle shall turn a vehicle at an intersection other than
as directed by such markers, buttons, or signs.
1955, c.13, s.143; 1998, c.30, s.10

neaux pour faire suivre aux véhicules qui y font un vira‐
ge un itinéraire différent de celui que spécifie le présent
article; lorsque des repères, clous ou panneaux sont ainsi
placés, nul conducteur de véhicule ne doit effectuer un
virage à un carrefour autrement que comme l’indiquent
ces repères, clous ou panneaux.
1955, ch. 13, art. 143; 1998, ch. 30, art. 10

SIGNALS SIGNAUX
Signals Signaux
162(1) No person shall turn a vehicle so as to proceed
in the opposite direction

162(1) Le conducteur d’un véhicule ne doit pas faire
de virage de manière à circuler en sens inverse,

(a) unless he can do so without interfering with
other traffic, or

a) à moins de pouvoir le faire sans gêner un autre
courant de circulation, ni

(b) when he is driving b) quand il conduit

(i) upon a curve, (i) sur une courbe,

(ii) upon an approach to or near the crest of a
grade where the vehicle cannot be seen by the
driver of another vehicle approaching from either
direction within one hundred fifty metres, or

(ii) à proximité du sommet d’une côte lorsque
son véhicule ne peut pas être vu par le conducteur
d’un autre véhicule qui approche dans l’un ou l’au‐
tre sens et qui se trouve à moins de cent cinquante
mètres, ou

(iii) at a place where a traffic control device pro‐
hibits making a U-turn.

(iii) à un endroit où un dispositif de régulation de
la circulation interdit de faire demi-tour.

162(2) No person shall start a vehicle which is stop‐
ped, standing, or parked unless and until such movement
can be made with reasonable safety.

162(2) Nul ne doit mettre en mouvement un véhicule
qui est arrêté, immobilisé ou en stationnement, à moins
et avant que cette manoeuvre ne puisse s’effectuer dans
des conditions raisonnables de sécurité.

162(3) No person shall turn a vehicle at an intersection
unless the vehicle is in proper position upon the roadway
as required in section 161, or turn a vehicle to enter a
private road or driveway, or otherwise turn a vehicle
from a direct course or move right or left upon a road‐
way unless and until such movement can be made with
reasonable safety, and no person shall so turn any vehi‐
cle without giving an appropriate signal in the manner
provided in sections 163 and 164 in the event any other
traffic may be affected by such movement.

162(3) Nul ne doit faire effectuer un virage à un véhi‐
cule dans un carrefour à moins que la position du véhi‐
cule sur la chaussée ne soit conforme à celle requise en
l’occurrence par l’article 161, ni faire effectuer un virage
à un véhicule pour s’engager dans un chemin privé ou
une allée privée, ni autrement faire effectuer à un véhi‐
cule un virage qui le fait dévier à gauche ou à droite de
la direction qu’il suit sur une chaussée à moins et avant
que cette manoeuvre ne puisse se faire dans des condi‐
tions raisonnables de sécurité, et nul ne doit ainsi faire
effectuer un virage à un véhicule sans signaler son inten‐
tion de la manière prévue aux articles 163 et 164 lorsque
cette manoeuvre peut gêner toute autre circulation.

162(4) A signal of intention to turn right or left when
required shall be given continuously during not less than
the last thirty metres travelled by the vehicle before turn‐
ing.

162(4) Lorsqu’il est exigé, le signal de l’intention de
virer à droite ou à gauche doit être donné sans interrup‐
tion au moins pendant le parcours des derniers trente mè‐
tres qui précèdent le virage.
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162(5) No person shall stop or suddenly decrease the
speed of a vehicle without first giving an appropriate
signal in the manner provided in section 163 or 164 to
the driver of any vehicle immediately to the rear when
there is opportunity to give such signal.
1955, c.13, s.144; 1956, c.19, s.10; 1961-62, c.62, s.55;
1977, c.M-11.1, s.17

162(5) Nul ne doit arrêter un véhicule ni réduire brus‐
quement sa vitesse sans donner préalablement un signal
approprié de la façon prévue aux articles 163 ou 164 au
conducteur de tout véhicule qui se trouve immédiate‐
ment à l’arrière, lorsqu’il y a possibilité de donner ce si‐
gnal.
1955, ch. 13, art. 144; 1956, ch. 19, art. 10; 1961-62,
ch. 62, art. 55; 1977, ch. M-11.1, art. 17

Means of giving signals Moyens de donner des signaux
163 Any stop or turn signal when required herein shall
be given either by means of the hand and arm or by a
signal lamp or lamps or mechanical signal device, but
when a vehicle is so constructed or loaded that the dis‐
tance from the centre of the top of the steering post to
the left outside limit of the cab, body or load exceeds
sixty centimetres or that the distance from the centre of
the top of the steering post to the rear limit of the body
or load of the vehicle, or the last vehicle where more
than one vehicle is included in a single combination, ex‐
ceeds four hundred twenty centimetres, then the vehicle
shall be equipped with, and the said signals shall be
given by such a lamp or lamps or signal device.
1955, c.13, s.145; 1956, c.19, s.11; 1977, c.M-11.1, s.17

163 Tout signal d’arrêt ou de virage que la présente loi
exige de donner doit se donner soit avec la main et le
bras, soit à l’aide d’un ou plusieurs feux de signalisation
ou d’un dispositif mécanique de signalisation, mais
lorsqu’un véhicule est construit ou chargé de telle façon
que la distance entre le centre du sommet de la colonne
de direction et le bord extérieur gauche de la cabine, de
la carrosserie ou du chargement excède soixante centi‐
mètres ou que la distance entre le centre du sommet de la
colonne de direction et le bord arrière de la carrosserie
ou du chargement du véhicule, ou du dernier véhicule
dans le cas d’un train formé de deux véhicules ou plus,
excède quatre mètres vingt, le véhicule doit être pourvu
de ce ou ces feux ou ce dispositif de signalisation et les
signaux ne doivent être donnés qu’à l’aide de ces der‐
niers moyens.
1955, ch. 13, art. 145; 1956, ch. 19, art. 11; 1977,
ch. M-11.1, art. 17

Signals by hand and arm Signaux par la main et le bras
164 All signals herein required to be given by hand
and arm shall be given from the left side of the vehicle in
the following manner and such signals shall indicate as
follows:

164 Tous les signaux que la présente loi exige de don‐
ner, lorsqu’ils sont donnés avec la main et le bras,
doivent se donner du côté gauche du véhicule; leurs si‐
gnifications et les façons de les donner sont les sui‐
vantes :

(a) to indicate a left turn the left hand and arm shall
be extended horizontally,

a) pour indiquer un virage à gauche, la main et le
bras gauches doivent être étendus horizontalement,

(b) to indicate a right turn the left hand and arm
shall be extended upward, and

b) pour indiquer un virage à droite, la main et le
bras gauches doivent être étendus vers le haut, et

(c) to indicate a stop or decrease speed the left hand
and arm shall be extended downward.

1955, c.13, s.146

c) pour indiquer un arrêt ou un ralentissement, la
main et le bras gauches doivent être étendus vers le
bas.

1955, ch. 13, art. 146
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RIGHT-OF-WAY PRIORITÉ
Right-of-way Priorité
165(1) The driver of a vehicle approaching an inter‐
section shall yield the right-of-way to a vehicle that has
entered the intersection from a different highway.

165(1) Le conducteur d’un véhicule qui approche d’un
carrefour doit céder la priorité à un véhicule venant
d’une route différente qui s’est engagé dans le carrefour.

165(2) When two vehicles enter an intersection from
different highways at approximately the same time the
driver of the vehicle on the left shall yield the right-of-
way to the vehicle on the right.
1955, c.13, s.147

165(2) Lorsque deux véhicules venant de routes diffé‐
rentes s’engagent dans un carrefour à peu près au même
moment, le conducteur du véhicule qui doit céder la
priorité à l’autre est celui qui arrive de la gauche par rap‐
port à l’autre véhicule.
1955, ch. 13, art. 147

Idem Idem
166 The driver of a vehicle within an intersection in‐
tending to turn to the left shall yield the right-of-way to
any vehicle approaching from the opposite direction that
is within the intersection or so close thereto as to consti‐
tute an immediate hazard.
1955, c.13, s.148; 1960, c.53, s.27

166 Le conducteur d’un véhicule qui se trouve à l’inté‐
rieur d’un carrefour doit, s’il a l’intention d’effectuer un
virage à gauche, céder la priorité à tout véhicule qui ap‐
proche en sens inverse et qui se trouve à l’intérieur du
carrefour ou assez près du carrefour pour constituer un
danger imminent.
1955, ch. 13, art. 148; 1960, ch. 53, art. 27

Idem Idem
167 Notwithstanding the provisions of section 165, the
driver of a vehicle

167 Nonobstant les dispositions de l’article 165, le
conducteur d’un véhicule,

(a) about to enter or cross the roadway of a through
highway shall yield the right-of-way to any pedestrian
legally crossing the roadway and to any vehicle ap‐
proaching so closely on the through highway as to
constitute an immediate hazard,

a) lorsqu’il est sur le point de s’engager sur la
chaussée d’une route à priorité ou de la traverser, doit
céder la priorité à tout piéton qui traverse légalement
la chaussée et à tout véhicule qui approche sur la
route à priorité et qui est arrivé assez près pour consti‐
tuer un danger imminent,

(b) about to enter or cross the roadway of a highway
from a private road or driveway, or about to enter a
private road or driveway from a highway shall yield
the right-of-way to any pedestrian as may be neces‐
sary to avoid a collision and any vehicle approaching
so closely on the highway as to constitute an immedi‐
ate hazard.

1955, c.13, s.149; 1960, c.53, s.28; 1961-62, c.62, s.56;
1987, c.38, s.8

b) lorsque, arrivant d’un chemin privé ou d’une al‐
lée privée, il est sur le point de s’engager sur la chaus‐
sée d’une route ou de la traverser, ou lorsque, arrivant
d’une route, il est sur le point de s’engager dans un
chemin privé ou dans une allée privée, doit céder la
priorité à tout piéton de la façon nécessaire pour éviter
une collision et tout véhicule qui approche sur la route
et qui est arrivé assez près pour constituer un danger
imminent.

1955, ch. 13, art. 149; 1960, ch. 53, art. 28; 1961-62,
ch. 62, art. 56; 1987, ch. 38, art. 8
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AUTHORIZED EMERGENCY VEHICLES AND
SERVICE VEHICLES

2020, c.2, s.2

VÉHICULES DE SECOURS AUTORISÉS ET
VÉHICULES DE SERVICE

2020, ch. 2, art. 2

Authorized emergency vehicles Véhicules de secours autorisés
168(1) Upon the immediate approach of an authorized
emergency vehicle equipped with at least one lighted
lamp exhibiting a flashing red light visible from the front
of such vehicle, and when the driver is giving an audible
signal by siren, exhaust whistle, or bell, the driver of ev‐
ery other vehicle shall yield the right-of-way to such au‐
thorized emergency vehicle and shall immediately drive
to a position parallel to, and as close as possible to, the
right-hand edge or curb of the roadway clear of any in‐
tersection and shall stop and remain in such position un‐
til the authorized emergency vehicle has passed, except
when otherwise directed by a peace officer.

168(1) Lorsqu’arrive un véhicule de secours autorisé
pourvu d’au moins un clignotant rouge en fonctionne‐
ment et visible de devant ce véhicule, et lorsque son con‐
ducteur émet un signal audible à l’aide d’une sirène,
d’un sifflet d’échappement ou d’une cloche, le conduc‐
teur de tout autre véhicule doit céder la priorité à ce vé‐
hicule de secours autorisé et doit immédiatement serrer à
droite le plus possible et ranger son véhicule parallèle‐
ment au bord droit ou à la bordure droite de la chaussée
à l’écart de tout carrefour et il doit s’arrêter et demeurer
dans cette position jusqu’à ce que le véhicule de secours
autorisé soit passé, sauf quand un agent de la paix lui or‐
donne d’agir autrement.

168(2) The driver of every vehicle shall yield the
right-of-way to a police vehicle which is being used as
an authorized emergency vehicle in the manner provided
in subsection (1) when the driver of such police vehicle
is giving an audible signal by siren, exhaust whistle or
bell, and whether or not such police vehicle is equipped
with a flashing red light visible from the front thereof.
1955, c.13, s.150

168(2) Le conducteur de tout véhicule doit céder la
priorité à un véhicule de police utilisé comme véhicule
de secours autorisé de la manière prévue au paragra‐
phe (1) quand le conducteur de ce véhicule de police
émet un signal audible à l’aide d’une sirène, d’un sifflet
d’échappement ou d’une cloche, que ce véhicule de po‐
lice soit muni ou non d’un clignotant rouge visible de
devant le véhicule.
1955, ch. 13, art. 150

Stopped authorized emergency vehicle or service
vehicle
2020, c.2, s.3

Véhicules de secours autorisés ou véhicules de service
arrêtés
2020, ch. 2, art. 3

168.1(1) Despite section 1, in this section, “service ve‐
hicle” means a tow truck, a private or public utility cor‐
poration vehicle, and a road safety or maintenance vehi‐
cle under contract with the Province.

168.1(1) Par dérogation à l’article 1, dans le présent
article, « véhicule de service » s’entend d’un camion re‐
morqueur, de tout véhicule d’une corporation de service
privé ou public ou de tout véhicule de sécurité ou d’en‐
tretien public qui est utilisé en vertu d’un contrat avec la
province.

168.1(2) If an authorized emergency vehicle equipped
with at least one lighted lamp exhibiting a flashing red
light visible from the front of the vehicle or a service ve‐
hicle exhibiting a revolving or flashing amber light visi‐
ble from the front of the vehicle is stopped on a high‐
way, the driver of a vehicle travelling on the same side
of the highway shall reduce the vehicle’s speed to one-
half of the posted maximum speed limit and shall pro‐
ceed with caution, having due regard for traffic on the
highway, the condition of the highway and the weather
conditions, to ensure that the driver does not collide with

168.1(2) Si un véhicule de secours autorisé muni d’au
moins un feu clignotant rouge ou un véhicule de service
muni d’un feu tournant ou clignotant jaune-orange est
arrêté sur une route et que son feu – qui est en fonction‐
nement – est visible à l’avant du véhicule, le conducteur
d’un véhicule qui circule sur le même côté de la route ra‐
lentit jusqu’à ce qu’il roule à la moitié de la vitesse li‐
mite maximale et continue de rouler avec prudence,
compte tenu de la circulation, de l’état de la route et des
conditions atmosphériques, de façon à ne pas entrer en
collision avec le véhicule de secours autorisé ou le véhi‐

Motor Vehicle Act Chap. M-17

151



the authorized emergency vehicle or service vehicle or
endanger any person outside of the authorized emer‐
gency vehicle or service vehicle.

cule de service ni à mettre en danger les personnes qui se
trouvent à l’extérieur de ceux-ci.

168.1(3) If an authorized emergency vehicle equipped
with at least one lighted lamp exhibiting a flashing red
light visible from the front of the vehicle or a service ve‐
hicle exhibiting a revolving or flashing amber light visi‐
ble from the front of the vehicle is stopped on a highway
with two or more lanes for traffic on the same side of the
highway, the driver of a vehicle travelling in the same
lane in which the authorized emergency vehicle or serv‐
ice vehicle is stopped or in a lane that is adjacent to the
authorized emergency vehicle or service vehicle shall, in
addition to reducing the vehicle’s speed to one-half the
posted maximum speed limit and proceeding with cau‐
tion as required by subsection (2), move into another
lane if the movement can be made with safety.

168.1(3) Si un véhicule de secours autorisé muni d’au
moins un feu clignotant rouge ou un véhicule de service
muni d’un feu tournant ou clignotant jaune-orange est
arrêté sur une route composée d’au moins deux voies de
circulation et que son feu – qui est en fonctionnement –
est visible à l’avant du véhicule, le conducteur d’un vé‐
hicule qui circule sur la même voie ou sur une voie adja‐
cente à celle où est arrêté le véhicule de secours autorisé
ou le véhicule de service, en plus de devoir ralentir
jusqu’à ce qu’il roule à la moitié de la vitesse limite
maximale et continuer de rouler avec prudence comme
l’exige le paragraphe (2), s’engage dans une autre voie si
la manœuvre peut se faire en toute sécurité.

168.1(4) Nothing in subsection (2) or (3) prevents a
driver from stopping his or her vehicle and not passing
the stopped authorized emergency vehicle or service ve‐
hicle if stopping can be done in safety and is not other‐
wise prohibited by law.
2010, c.16, s.1; 2020, c.2, s.4

168.1(4) Le paragraphe (2) ou (3) n’a pas pour effet
d’empêcher un conducteur d’arrêter son véhicule plutôt
que de doubler le véhicule de secours autorisé ou le vé‐
hicule de service arrêté si la manœuvre peut se faire en
toute sécurité et que la loi ne l’interdit pas autrement.
2010, ch. 16, art. 1; 2020, ch. 2, art. 4

PEDESTRIANS PIÉTONS
By-laws of local authority Arrêtés d’une collectivité locale
169(1) Pedestrians are subject to traffic control signals
at intersections as provided for in this Part unless re‐
quired by by-law of a local authority, within its jurisdic‐
tion, to comply strictly with such signals in such juris‐
diction.

169(1) Les piétons sont tenus d’obéir aux signaux de
régulation de la circulation aux carrefours comme le pré‐
voit la présente partie à moins d’être tenus, par arrêté
d’une collectivité locale, pris dans le cadre de sa juridic‐
tion, de se conformer strictement à ces signaux dans les
limites de cette juridiction.

169(2) Local authorities are hereby empowered by by-
law to require that pedestrians comply with the direc‐
tions of any official traffic-control signal in their juris‐
diction and may by by-law prohibit pedestrians from
crossing any roadway in a business district or any desig‐
nated highways except in a cross walk.
1955, c.13, s.151

169(2) La présente loi donne aux collectivités locales
le pouvoir d’exiger par arrêté que les piétons obéissent,
dans les limites de leurs juridictions, à tout signal officiel
de régulation de la circulation et elles peuvent, par arrê‐
té, interdire aux piétons de traverser une chaussée, dans
un quartier commercial ou sur des routes désignées, au‐
trement qu’en empruntant un passage pour piétons.
1955, ch. 13, art. 151

School crossing guard Brigadier scolaire
169.1(1) In this section 169.1(1) Dans le présent article

“school crossing guard” means a person employed by
a local government, or employed by a person under con‐
tract to a local government, to direct the movement of
children across a roadway. (brigadier scolaire)

« brigadier scolaire  » désigne une personne employée
par un gouvernement local, ou employée par une per‐
sonne sous contrat avec un gouvernement local, pour di‐
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riger le déplacement d’enfants qui traversent la chaussée.
(school crossing guard)

169.1(2) A school crossing guard may direct children
across a roadway only at a cross walk that has been
posted with signs in accordance with the regulations.

169.1(2) Un brigadier scolaire peut diriger des enfants
pour traverser la chaussée uniquement à un passage pour
piétons où des affiches ont été placées conformément
aux règlements.

169.1(3) Before directing children across a roadway at
a cross walk, a school crossing guard shall

169.1(3) Avant de diriger des enfants pour traverser la
chaussée à un passage pour piétons, un brigadier scolaire
doit

(a) clearly display to all approaching vehicles a stop
sign that conforms with the specifications prescribed
by regulation,

a) montrer distinctement à tous les véhicules qui
s’approchent un signal d’arrêt conforme aux spécifi‐
cations prescrites par règlement,

(b) enter into the middle of the roadway while con‐
tinuing to display the stop sign, and

b) se rendre jusqu’au milieu de la chaussée tout en
continuant de montrer le signal d’arrêt, et

(c) ensure that all approaching vehicles have stop‐
ped.

c) s’assurer que tous les véhicules qui s’approchent
se sont arrêtés.

169.1(4) When a stop sign is displayed as provided in
subsection (3), the driver of any vehicle approaching the
cross walk shall stop the vehicle no closer than five me‐
tres from the cross walk.

169.1(4) Lorsqu’un signal d’arrêt est montré tel que
prévu au paragraphe (3), le conducteur de tout véhicule
qui s’approche du passage pour piétons doit arrêter son
véhicule à cinq mètres ou plus du passage pour piétons.

169.1(5) When directing children across a roadway, a
school crossing guard shall wear the clothing prescribed
by regulation.
1987, c.38, s.9; 2005, c.7, s.43; 2017, c.20, s.103

169.1(5) Lorsqu’il dirige des enfants pour traverser la
chaussée, un brigadier scolaire doit porter les vêtements
prescrits par règlement.
1987, ch. 38, art. 9; 2005, ch. 7, art. 43; 2017, ch. 20,
art. 103

Flagperson Signaleur
169.2(1) When construction is being carried out on or
near a roadway so that it interferes with the ordinary
movement of traffic on the roadway, a flagperson em‐
ployed by the person or government carrying out the
construction may direct traffic on the roadway.

169.2(1) Lorsqu’une construction est exécutée sur la
chaussée ou à proximité de celle-ci de sorte qu’elle gêne
la circulation régulière sur la chaussée, un signaleur em‐
ployé par la personne ou le gouvernement qui exécute la
construction peut diriger la circulation sur la chaussée.

169.2(2) When directing traffic on a roadway, a flag‐
person shall wear the clothing prescribed by regulation
and may use traffic control devices if the devices con‐
form with the requirements prescribed by regulation.

169.2(2) Lorsqu’il dirige la circulation sur la chaussée,
le signaleur doit porter les vêtements prescrits par règle‐
ment et il peut utiliser les dispositifs de régulation de la
circulation si ces dispositifs sont conformes aux exi‐
gences prescrites par règlement.

169.2(3) The driver of a vehicle shall obey the direc‐
tions of a flagperson.
1987, c.38, s.9

169.2(3) Le conducteur d’un véhicule doit obéir aux
instructions du signaleur.
1987, ch. 38, art. 9
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Regulations Règlements
169.3 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations prescribing

169.3 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements prescrivant

(a) the design, specifications and placement of signs
to be placed at cross walks at which school crossing
guards direct children across a roadway,

a) le modèle, les spécifications et la mise en place
des signaux qui doivent être placés aux passages pour
piétons où les brigadiers scolaires dirigent les enfants
qui traversent la chaussée,

(b) the design and specifications of b) le modèle et les spécifications

(i) stop signs to be used by school crossing
guards,

(i) des signaux d’arrêt qui doivent être utilisés
par les brigadiers scolaires,

(ii) traffic control devices that may be used by a
flagperson, and

(ii) des dispositifs de régulation de la circulation
qui peuvent être utilisés par un signaleur, et

(iii) clothing to be worn by school crossing
guards and flagpersons.

1987, c.38, s.9

(iii) des vêtements qui doivent être portés par les
brigadiers scolaires et les signaleurs.

1987, ch. 38, art. 9

Cross walk Passage pour piétons
170(1) Subject to the provisions of subsection 171(2)
when traffic control signals are not in place or not in op‐
eration the driver of a vehicle shall yield the right-of-
way, slowing down or stopping if need be to so yield, to
a pedestrian crossing the roadway within a cross walk,
but no pedestrian shall suddenly leave a curb or other
place of safety and walk or run into the path of a vehicle
which is so close that it is impossible for the driver to
yield the right-of-way.

170(1) Sous réserve des dispositions du paragra‐
phe 171(2), lorsque les signaux de régulation de la circu‐
lation ne sont pas en place ou ne fonctionnent pas, le
conducteur d’un véhicule doit, en ralentissant ou en arrê‐
tant si nécessaire, céder la priorité à un piéton qui tra‐
verse la chaussée dans les limites d’un passage pour
piétons, mais nul piéton ne doit soudainement quitter
une bordure ou autre zone de sécurité et marcher ou cou‐
rir dans le trajet d’un véhicule qui se trouve si près qu’il
est impossible à son conducteur de céder la priorité.

170(2) No person who is driving a motor vehicle shall
overtake and pass any vehicle that is stopped at a marked
cross walk or at any unmarked cross walk at an intersec‐
tion to permit a pedestrian to cross the roadway.
1955, c.13, s.152; 1986, c.57, s.2

170(2) Nul conducteur de véhicule à moteur ne doit
rattraper ni doubler un véhicule qui s’est arrêté pour per‐
mettre à un piéton de traverser la chaussée à un passage
pour piétons non marqué d’un carrefour ni à un passage
pour piétons marqué.
1955, ch. 13, art. 152; 1986, ch. 57, art. 2

Crossing roadway Traverser une chaussée
171(1) Every pedestrian crossing a roadway at any
point, other than within a marked cross walk or within
an unmarked cross walk at an intersection, shall yield the
right-of-way to all vehicles upon the roadway.

171(1) Tout piéton qui traverse une chaussée ailleurs
que dans les limites d’un passage pour piétons non mar‐
qué d’un carrefour ou d’un passage pour piétons marqué
doit céder la priorité à tous les véhicules sur la chaussée.

171(2) Any pedestrian crossing a roadway at a point
where a pedestrian tunnel or overhead pedestrian cross‐
ing has been provided shall yield the right-of-way to all
vehicles upon the roadway.

171(2) Tout piéton qui traverse une chaussée à un en‐
droit où il existe un passage souterrain pour piétons ou
une passerelle doit céder la priorité à tous les véhicules
sur la chaussée.
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171(3) Between adjacent intersections at which traffic-
control signals are in operation pedestrians shall not
cross at any place except in a marked cross walk.
1955, c.13, s.153

171(3) Dans l’intervalle qui sépare deux carrefours où
fonctionnent des signaux de régulation de la circulation,
les piétons ne doivent traverser la chaussée qu’aux en‐
droits où il existe un passage pour piétons marqué.
1955, ch. 13, art. 153

Drivers shall exercise due care Conducteur doivent faire preuve de prudence
172 Notwithstanding sections 170 and 171 every
driver of a vehicle shall exercise due care to avoid col‐
liding with any pedestrian upon any roadway and shall
give warning by sounding the horn when necessary and
shall exercise proper precautions upon observing any
child or any confused or incapacitated person upon a
roadway.
1955, c.13, s.154

172 Nonobstant les articles 170 et 171, tout conduc‐
teur de véhicule doit faire bien attention afin d’éviter
toute collision avec un piéton sur une chaussée et doit,
au besoin, klaxonner pour mettre les piétons en garde; il
doit prendre les précautions voulues dès qu’il aperçoit
sur une chaussée un enfant ou une personne déconcertée
ou handicapée.
1955, ch. 13, art. 154

Right half of cross walks Moitié droite des passages pour piétons
173 Pedestrians shall move, whenever practicable,
upon the right half of cross walks.
1955, c.13, s.155

173 Les piétons doivent circuler, autant que possible,
sur la moitié droite des passages pour piétons.
1955, ch. 13, art. 155

Sidewalks Trottoirs
174(1) Where sidewalks are provided it is unlawful for
any pedestrian to travel along or upon an adjacent road‐
way.

174(1) Aux endroits où il y a un trottoir, il est interdit
aux piétons de se déplacer le long d’une chaussée adja‐
cente ou sur cette chaussée.

174(2) Where sidewalks are not provided any pedes‐
trians travelling along or upon a highway shall, when
practicable, travel only on the extreme left side of the
roadway or its shoulder, not more than two abreast, fac‐
ing traffic which may approach from the opposite direc‐
tion and shall give way to the left to traffic approaching
on the roadway.

174(2) Aux endroits où il n’y a pas de trottoir, les pié‐
tons qui se déplacent le long d’une route ou sur une
route doivent, lorsque c’est possible, se déplacer unique‐
ment à l’extrême gauche de la chaussée ou de son acco‐
tement, sans être plus de deux côte à côte, en faisant face
à la circulation qui peut venir en sens inverse, et ils
doivent se ranger à gauche pour laisser passer les véhi‐
cules qui approchent sur la chaussée.

174(3) No person shall be on a roadway for the pur‐
pose of soliciting a ride, employment or business from
an occupant of a vehicle.
1955, c.13, s.156; 1960, c.53, s.29; 1987, c.38, s.10

174(3) Nul ne peut se trouver sur la chaussée aux fins
de solliciter une promenade, un emploi ou des affaires
d’un occupant d’un véhicule.
1955, ch. 13, art. 156; 1960, ch. 53, art. 29; 1987, ch. 38,
art. 10

Children and wards Enfants ou pupilles
175 No parent of any child nor the guardian of any
ward shall authorize or knowingly permit any such child
or ward to play on a highway or to violate any of the
provisions of this Act.
1955, c.13, s.157; 1957, c.21, s.12

175 Le père ou la mère d’un enfant ou le tuteur d’un
pupille ne doivent pas autoriser cet enfant ou ce pupille à
jouer sur une route ou à violer l’une quelconque des dis‐
positions de la présente loi ni ne doivent sciemment le
laisser le faire.
1955, ch. 13, art. 157; 1957, ch. 21, art. 12
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BICYCLES BICYCLETTES
Right and duties Droits et obligations
176 Every person riding a bicycle upon a roadway has
all of the rights and is subject to all of the duties applica‐
ble to the driver of a vehicle by this Act, except those
provisions which by their very nature can have no appli‐
cation.
1955, c.13, s.158

176 Toute personne circulant à bicyclette sur une
chaussée a tous les droits et toutes les obligations que la
présente loi prévoit pour le conducteur d’un véhicule, à
l’exception des droits et obligations qui, par nature, ne
peuvent lui être appliqués.
1955, ch. 13, art. 158

Prohibitions, regulations Interdictions, règlements
177(1) A person propelling a bicycle shall not ride
other than upon or astride a permanent and regular seat
attached thereto.

177(1) Une personne roulant à bicyclette ne doit pas le
faire autrement qu’assise ou à califourchon sur une selle
normale qui y est installée à demeure.

177(2) No person shall use a bicycle to carry more
persons at one time than the number for which it was de‐
signed or equipped.

177(2) Nul ne doit utiliser une bicyclette pour trans‐
porter en même temps un nombre de personnes supérieur
à celui pour lequel elle a été conçue ou équipée.

177(3) No person shall ride on or operate a bicycle on
a highway unless the person is wearing a bicycle helmet
in accordance with the regulations and the chin strap of
the helmet is securely fastened under the person’s chin.

177(3) Nulle personne ne peut circuler à bicyclette ou
faire fonctionner une bicyclette sur une route à moins de
porter un casque de cycliste conforme aux règlements et
dont l’attache est solidement fixée sous le menton.

177(4) No parent or guardian of a person who is under
sixteen years of age shall authorize or knowingly permit
that person to ride on or operate a bicycle on a highway
unless the person is wearing a helmet in accordance with
subsection (3).

177(4) Nul parent ou tuteur d’une personne âgée de
moins de seize ans ne peut autoriser cette personne ou
permettre sciemment à cette personne de circuler à bicy‐
clette ou de faire fonctionner une bicyclette sur une route
à moins de porter un casque conforme au paragraphe (3).

177(4.1) A person sixteen years of age or older who
violates or fails to comply with subsection (3) or (4)
commits an offence.

177(4.1) Toute personne âgée de seize ans ou plus qui
contrevient ou omet de se conformer au paragraphe (3)
ou (4) commet une infraction.

177(4.2) The minimum and the maximum fine that
may be imposed on a person convicted of an offence un‐
der subsection (3) or (4) shall be twenty-one dollars.

177(4.2) L’amende minimale et l’amende maximale
qui peuvent être imposées à la personne déclarée coupa‐
ble d’une infraction en vertu du paragraphe (3) ou (4) est
de vingt et un dollars.

177(5) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

177(5) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements

(a) respecting standards to be met by helmets re‐
quired to be worn under subsection (3);

a) concernant les normes auxquelles doivent satis‐
faire les casques dont le port est requis en vertu du pa‐
ragraphe (3);

(b) respecting the identification and marking of hel‐
mets required to be worn under subsection (3);

b) concernant l’identification et le marquage des
casques dont le port est requis en vertu du paragra‐
phe (3);
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(c) exempting persons or classes of persons in
whole or in part from the application of subsection (3)
or (4) or both and establishing conditions respecting
such exemptions.

1955, c.13, s.159; 1961-62, c.62, s.57; 1993, c.5, s.6;
1994, c.107, s.1; 1998, c.46, s.3

c) exemptant les personnes ou catégories de per‐
sonnes en tout ou en partie de l’application des para‐
graphe (3) ou (4) ou des deux et établissant les
conditions concernant ces exemptions.

1955, ch. 13, art. 159; 1961-62, ch. 62, art. 57; 1993,
ch. 5, art. 6; 1994, ch. 107, art. 1; 1998, ch. 46, art. 3

Attaching person or item to vehicle Attacher une personne ou un objet à un véhicule
178(1) No person riding upon any bicycle, coaster,
roller skates, sled, or toy vehicle shall attach the same or
himself to any vehicle upon a roadway.

178(1) Une personne roulant à bicyclette ou se dépla‐
çant sur une patinette, des patins à roulettes, un traîneau
ou un véhicule d’amusement ne doit ni les attacher ni
s’attacher elle-même à un véhicule sur une chaussée.

178(2) No person shall operate a motor vehicle on a
highway while allowing any person to be towed or at‐
tached in any manner while the person is riding upon a
bicycle, coaster, roller skates, sled, toboggan, skis or any
other device not capable of being registered under this
Act.
1955, c.13, s.160; 1966, c.81, s.8

178(2) Nul ne doit conduire un véhicule à moteur sur
une route en laissant une personne se faire remorquer ou
s’attacher de quelque manière pendant qu’elle roule à bi‐
cyclette ou qu’elle circule sur une patinette, des patins à
roulettes, un traîneau, un toboggan, des skis ou tout autre
appareil qui ne peut être immatriculé en application de la
présente loi.
1955, ch. 13, art. 160; 1966, ch. 81, art. 8

Where to ride Où faire de la bicyclette
179(1) Every person operating a bicycle upon a road‐
way shall ride as near to the right side of the roadway as
practicable, exercising due care when passing a standing
vehicle or one proceeding in the same direction.

179(1) Quiconque roule à bicyclette sur une chaussée
doit rouler aussi près que possible du côté droit de la
chaussée et doit faire bien attention en doublant un véhi‐
cule immobilisé ou un véhicule qui roule dans le même
sens.

179(2) Persons riding bicycles upon a roadway shall
not ride abreast except on paths or parts of roadways set
aside for the exclusive use of bicycles.

179(2) Les personnes roulant à bicyclette sur une
chaussée ne doivent pas rouler côte à côte sauf sur les
pistes ou parties de chaussée réservées aux cyclistes.

179(3) Wherever a usable path for bicycles has been
provided adjacent to a roadway, bicycle riders shall use
such path and shall not use the roadway.
1955, c.13, s.161; 1960, c.53, s.30

179(3) Aux endroits où il y a, le long d’une chaussée,
une piste utilisable par les cyclistes, ces derniers doivent
utiliser cette piste et ne pas utiliser la chaussée.
1955, ch. 13, art. 161; 1960, ch. 53, art. 30

Carrying item Transport d'objets sur une bicyclette
180 No person operating a bicycle shall carry any
package, bundle, or article which prevents the driver
from keeping at least one hand upon the handle bars of
such bicycle.
1955, c.13, s.162

180 Nul ne doit rouler à bicyclette en transportant un
paquet, ballot ou article qui empêche le conducteur de
garder au moins une main sur le guidon de la bicyclette.
1955, ch. 13, art. 162

Lamp, audible signal, brakes Lampe, signal audible, freins
181(1) No person shall operate a bicycle at night un‐
less it is equipped with a lamp on the front that emits a
white light visible from a distance of at least one hun‐

181(1) Nul ne doit rouler à bicyclette la nuit si la bicy‐
clette n’est pas munie, à l’avant, d’une lampe qui émet
une lumière blanche visible à une distance d’au moins
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dred fifty metres to the front and with a red reflector on
the rear of type approved by the Registrar which shall be
visible from one hundred metres to the rear when di‐
rectly in front of lawful upper beams of head lamps on a
motor vehicle, but a lamp emitting a red light visible
from a distance on one hundred fifty metres to the rear
may be used in addition to the red reflector.

cent cinquante mètres en avant et, à l’arrière, d’un réflec‐
teur rouge d’un type approuvé par le registraire et qui
doit être visible à cent mètres en arrière lorsqu’il se
trouve directement orienté face aux feux de route légaux
des phares d’un véhicule à moteur, mais un feu émettant
une lumière rouge visible à une distance de cent cin‐
quante mètres en arrière peut être utilisé en plus du ré‐
flecteur rouge.

181(2) No person shall operate a bicycle unless it is
equipped with a bell or other device capable of giving a
signal audible for a distance of at least thirty metres ex‐
cept that a bicycle shall not be equipped with nor shall
any person use upon a bicycle any siren or whistle.

181(2) Nul ne doit rouler à bicyclette à moins que la
bicyclette ne soit munie d’une sonnette ou d’un autre ap‐
pareil capable d’émettre un signal audible à une distance
d’au moins trente mètres avec cette réserve qu’une bicy‐
clette ne doit pas être munie d’une sirène ni d’un sifflet
et que nul ne doit en utiliser sur une bicyclette.

181(3) No person shall operate a bicycle unless it is
equipped with brakes adequate to control the movement
of the bicycle, and to stop and hold the bicycle.
1955, c.13, s.163; 1961-62, c.62, s.58, 59; 1973, c.59,
s.1; 1977, c.M-11.1, s.17; 1993, c.5, s.7

181(3) Nul ne doit rouler à bicyclette si celle-ci n’est
pas munie de freins capables de contrôler la marche de la
bicyclette, et de faire arrêter et de retenir la bicyclette.
1955, ch. 13, art. 163; 1961-62, ch. 62, art. 58, 59; 1973,
ch. 59, art. 1; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1993, ch. 5,
art. 7

Motor driven cycles Cyclomoteurs
181.1 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

181.1 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements

(a) respecting the registration of motor driven cy‐
cles and fees thereof;

a) concernant l’immatriculation des cyclomoteurs et
les droits à acquitter à cet effet;

(b) respecting equipment for motor driven cycles; b) concernant les accessoires des cyclomoteurs;

(c) respecting the licensing of operators of motor
driven cycles;

c) concernant la délivrance de permis aux conduc‐
teurs de cyclomoteurs;

(d) respecting the carrying of passengers on motor
driven cycles;

d) concernant le transport de passagers sur les cy‐
clomoteurs;

(e) respecting the application of any of the provi‐
sions under this Act with such variations as are neces‐
sary to the operation of a motor driven cycle; and

e) rendant, avec les adaptations qui s’imposent,
toute disposition de la présente loi applicable à la con‐
duite des cyclomoteurs; et

(f) regulating the operation of a motor driven cycle
on the highway.

1975, c.38, s.2

f) régissant la conduite des cyclomoteurs sur les
routes.

1975, ch. 38, art. 2

RAILWAY CROSSINGS PASSAGES À NIVEAU DE VOIES FERRÉES
Stopping at railway crossings Arrêt aux passages à niveau de voies ferrées
182(1) Any person driving a vehicle approaching a
railroad grade crossing shall stop such vehicle within fif‐

182(1) Une personne conduisant un véhicule qui ap‐
proche d’un passage à niveau de voie ferrée doit arrêter
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teen metres, but not less than five metres from the near‐
est rail of such railroad, when

le véhicule à quinze mètres au plus et cinq mètres au
moins du rail le plus proche de cette voie ferrée,

(a) a clearly visible electric or mechanical signal de‐
vice, designed to give warning of the approach of a
railroad train, is exhibiting a warning signal,

a) lorsqu’un dispositif de signalisation électrique ou
mécanique nettement visible, conçu pour avertir de
l’approche d’un convoi ferroviaire, émet un signal
d’avertissement,

(b) a crossing gate is lowered or when a human
flagman gives or continues to give a signal of the ap‐
proach of a railroad train,

b) lorsqu’une barrière est baissée ou qu’un signaleur
fait ou continue de faire signe de l’approche d’un con‐
voi ferroviaire,

(c) a railroad train approaching within approxi‐
mately five hundred metres of the highway crossing
emits a signal audible from such distance and such
railroad train, by reason of its speed or nearness to
such crossing, is an immediate hazard, or

c) lorsqu’un convoi ferroviaire qui approche d’un
passage à niveau et se trouve environ à cinq cents mè‐
tres de celui-ci émet un signal audible à cette distance
et que ce convoi ferroviaire, en raison de sa vitesse ou
de sa proximité, constitue un danger imminent, ou

(d) an approaching railroad train is plainly visible
and is in hazardous proximity to such crossing

d) lorsqu’un convoi ferroviaire qui approche est net‐
tement visible d’un passage à niveau et se trouve dan‐
gereusement près de celui-ci,

and shall not thereafter cross over the railroad track or
tracks until the imminent danger from traffic on the rail‐
road has ceased to exist.

et cette personne ne doit ensuite traverser la ou les voies
ferrées que lorsque le danger imminent résultant de la
circulation sur la voie ferrée a cessé d’exister.

182(2) No person shall drive any vehicle through,
around, or under any crossing gate or barrier at a railroad
crossing while such gate or barrier is closed or is being
opened or closed.
1955, c.13, s.165; 1961-62, c.62, s.61; 1977, c.M-11.1,
s.17

182(2) Nul ne doit conduire un véhicule quelconque à
travers ou sous une barrière de passage à niveau, ni en la
contournant, pendant que cette barrière est fermée ou est
en train de s’ouvrir ou de se fermer.
1955, ch. 13, art. 165; 1961-62, ch. 62, art. 61; 1977,
ch. M-11.1, art. 17

Stop signs at railway crossings Panneaux d’arrêt aux passages à niveau de voies
ferrées

183(1) The following may cause stop signs to be
erected at railway crossings:

183(1) Les entités suivantes peuvent faire placer des
panneaux d’arrêt à des passages à niveau de voie ferrée :

(a) local authorities, within their jurisdictions; a) des collectivités locales, dans les limites de leur
compétence;

(b) the New Brunswick Highway Corporation, with
respect to railway crossings at highways under its ad‐
ministration and control; and

b) la Société de voirie du Nouveau-Brunswick, à
l’égard des passages à niveau de voie ferrée sur les
routes sous son administration et son contrôle; et

(c) the Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture, with respect to railway crossings at all other
highways, including, without limiting the generality
of the foregoing, those under the administration and
control of a project company.

c) le ministre des Transports et de l’Infrastructure, à
l’égard des passages à niveau de voie ferrée sur toutes
autres routes, y compris, sans limiter la portée géné‐
rale de ce qui précède, les passages sous l’administra‐
tion et contrôle d’un gérant de projet.
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183(2) No such stop sign shall be erected by a local
authority without the approval of the Lieutenant-
Governor in Council.

183(2) Nul signal d’arrêt de ce genre ne doit être placé
par une collectivité locale sans l’approbation du
lieutenant-gouverneur en conseil.

183(3) The driver of a vehicle that is approaching a
railway crossing at which a stop sign has been erected
shall stop the vehicle within fifteen metres, but not less
than five metres, from the nearest rail of the railway and
shall not proceed until it is safe to do so.
1955, c.13, s.166; 1961-62, c.62, s.62; 1977, c.M-11.1,
s.17; 1978, c.D-11.2, s.26; 1994, c.31, s.14; 1995,
c.N-5.11, s.44; 1997, c.62, s.10; 2006, c.13, s.17; 2010,
c.31, s.85

183(3) Le conducteur d’un véhicule qui approche d’un
passage à niveau de voie ferrée où un signal d’arrêt a été
placé doit arrêter le véhicule à quinze mètres au plus et
cinq mètres au moins du rail le plus proche de la voie
ferrée et ne doit repartir que lorsqu’il peut le faire sans
danger.
1955, ch. 13, art. 166; 1961-62, ch. 62, art. 62; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1978, ch. D-11.2, art. 26; 1994,
ch. 31, art. 14; 1995, ch. N-5.11, art. 44; 1997, ch. 62,
art. 10; 2006, ch. 13, art. 17; 2010, ch. 31, art. 85

Motor vehicle carrying passengers for hire, bus or
vehicle carrying explosive substances or flammable
liquids

Véhicule à moteur transportant des passagers
payants, autobus ou véhicule transportant des
substances explosives ou des liquides inflammables

184(1) The driver of any motor vehicle carrying pas‐
sengers for hire, or of any bus, or of any vehicle carrying
explosive substances or flammable liquids as a cargo or
part of a cargo, before crossing at grade any tracks of a
railroad, shall stop such vehicle within fifteen metres,
but not less than five metres from the nearest rail of such
railroad and while so stopped shall listen and look in
both directions along such tracks for any approaching
train, and for signals indicating the approach of a train,
and shall not proceed until he can do so safely.

184(1) Le conducteur d’un véhicule à moteur transpor‐
tant des passagers payants, celui d’un autobus ou celui
de tout véhicule transportant des substances explosives
ou des liquides inflammables comme chargement ou
partie d’un chargement, avant de traverser des voies à un
passage à niveau de voie ferrée, doit arrêter son véhicule
à quinze mètres au plus et cinq mètres au moins du rail
le plus proche de cette voie ferrée et, pendant qu’il est
ainsi arrêté, doit écouter et regarder, dans les deux sens
le long de ces voies, s’il y a un convoi ferroviaire qui ap‐
proche et s’il y a des signaux indiquant l’approche d’un
tel convoi, et il ne doit repartir que lorsqu’il peut le faire
sans danger.

184(1.1) Subject to subsection 182(1), subsection (1)
does not apply to the driver of a motor vehicle carrying
passengers for hire, of a bus or of a vehicle carrying ex‐
plosive substances or flammable liquids as a cargo or
part of a cargo, before crossing the tracks of a railroad if
the crossing is equipped with a railroad sign that

184(1.1) Sous réserve du paragraphe 182(1), le para‐
graphe (1) ne s’applique pas au conducteur d’un véhi‐
cule à moteur transportant des passagers payants, à celui
d’un autobus ou à celui de tout véhicule transportant des
substances explosives ou des liquides inflammables
comme chargement ou partie d’un chargement, avant de
traverser des voies à un passage à niveau de voie ferrée
muni d’un panneau ferroviaire qui

(a) is installed before the crossing so as to be clearly
visible to approaching drivers,

a) est installé avant le passage à niveau de voie fer‐
rée de façon à être nettement visible aux conducteurs
qui approchent,

(b) bears a symbol depicting a railroad crossing, and b) porte un symbole représentant un passage à ni‐
veau de voie ferrée, et

(c) is equipped with two yellow lights that flash al‐
ternately when they are activated upon the approach
of a train.

c) est équipé de deux feux jaunes qui clignotent al‐
ternativement lorsqu’ils sont actionnés à l’approche
d’un convoi ferroviaire.
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184(2) After stopping as required by subsection (1),
and upon proceeding when it is safe to do so, the driver
of any such vehicle shall cross with the vehicle so geared
that there will be no necessity for changing gears while
traversing such crossing and the driver shall not shift
gears while crossing the track or tracks.

184(2) Après s’être arrêté comme l’exige le paragra‐
phe (1), et en repartant lorsqu’il n’y a plus de danger, le
conducteur d’un véhicule de ce genre doit traverser avec
ce véhicule embrayé de façon à n’avoir pas besoin de
changer de vitesse en traversant le passage à niveau et il
ne doit pas changer de vitesse pendant qu’il traverse la
ou les voies.

184(3) No stop need be made at any such crossing
where a police officer or a traffic control signal directs
traffic to proceed.
1955, c.13, s.167; 1977, c.M-11.1, s.17; 1983, c.52, s.13;
2002, c.4, s.1

184(3) Il n’est pas nécessaire de s’arrêter à un tel pas‐
sage à niveau lorsqu’un agent de la police ou un signal
de régulation de la circulation indique aux véhicules de
circuler.
1955, ch. 13, art. 167; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1983,
ch. 52, art. 13; 2002, ch. 4, art. 1

Equipment or structures Matériel ou appareil
185(1) No person shall operate or move any crawler-
type tractor, steam shovel, derrick, roller, or any equip‐
ment or structure having a normal operating speed of
twenty or less kilometres per hour or a vertical body or
load clearance of less than four centimetres for each me‐
tre of the distance between any two adjacent axles or in
any event of less than twenty centimetres measured
above the level surface of a roadway, upon or across any
tracks at a railroad grade crossing without first comply‐
ing with this section.

185(1) Nul ne doit, sans d’abord se conformer au pré‐
sent article, conduire ou déplacer, sur ou à travers les
voies ferrées d’un passage à niveau, un tracteur à chenil‐
les, une pelle mécanique à vapeur, une grue, un rouleau
compresseur ou tout matériel ou appareil ayant une vi‐
tesse normale de vingt kilomètres à l’heure ou moins ou
ayant, entre le sol et le bas de la carrosserie ou du char‐
gement, une hauteur libre de moins de quatre centimètres
par mètres de distance entre deux essieux adjacents ou,
en tout cas, de moins de vingt centimètres, mesurés au-
dessus du niveau de la surface d’une chaussée.

185(2) Notice of any such intended crossing shall be
given to the railway agent of such railroad and a reason‐
able time shall be given to such railroad to provide
proper protection at such crossing.

185(2) Avis de l’intention d’effectuer une telle traver‐
sée doit être donné à l’agent de chemin de fer de cette
voie ferrée et un délai raisonnable doit être laissé à cette
voie ferrée pour assurer une protection adéquate pour
cette traversée.

185(3) Before making any such crossing the person
operating or moving any such vehicle or equipment shall
first stop the same not less than five metres nor more
than fifteen metres from the nearest rail of such railroad
and while so stopped shall listen and look in both direc‐
tions along such track for any approaching train and for
signals indicating the approach of a train, and shall not
proceed until the crossing can be made safely.

185(3) Avant d’effectuer une telle traversée, la per‐
sonne qui conduit ou déplace un véhicule ou matériel de
ce genre doit d’abord l’arrêter à cinq mètres au moins et
quinze mètres au plus du rail le plus proche de cette voie
ferrée et, pendant cet arrêt, doit écouter et regarder, dans
les deux sens le long de la voie, s’il y a un convoi ferro‐
viaire qui s’approche ou s’il y a des signaux indiquant
l’approche d’un tel convoi, et il ne doit repartir que
lorsqu’il peut traverser sans danger.

185(4) No such crossing shall be made when warning
is given by automatic signal or crossing gates or a flag‐
man or otherwise of the immediate approach of a rail‐
road train or car, and if a flagman is provided by the rail‐
road, movement over the crossing shall be under his
direction.
1955, c.13, s.168; 1977, c.M-11.1, s.17

185(4) Une telle traversée ne doit pas être effectuée
lorsque l’approche d’un convoi ferroviaire ou d’un wa‐
gon est signalée par un signal automatique par des bar‐
rières de passage à niveau, par un signaleur ou
autrement; lorsqu’il y a un signaleur en service, la circu‐
lation sur le passage à niveau doit se faire sous sa direc‐
tion.
1955, ch. 13, art. 168; 1977, ch. M-11.1, art. 17
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Stop signs or yield right-of-way signs at specified
entrances to highways

Panneaux d’arrêt ou panneaux de cession de priorité
aux entrées de routes identifiées 

186(1) Subject to subsection (1.1), the following may
designate through highways and cause stop signs or
yield right-of-way signs to be erected at specified entran‐
ces to the highways:

186(1) Sous réserve du paragraphe (1.1), les entités
suivantes peuvent désigner des routes à priorité et faire
placer des panneaux d’arrêt ou des panneaux de cession
de priorité aux entrées de routes identifiées :

(a) local authorities, within their jurisdictions; a) des collectivités locales, dans les limites de leur
compétence;

(b) the New Brunswick Highway Corporation, with
respect to highways under its administration and con‐
trol; and

b) la Société de voirie du Nouveau-Brunswick, à
l’égard des routes sous son administration et son con‐
trôle; et

(c) the Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture, with respect to all other highways, including,
without limiting the generality of the foregoing, those
under the administration and control of a project com‐
pany.

c) le ministre des Transports et de l’Infrastructure, à
l’égard de toutes autres routes, y compris, sans limiter
la portée générale de ce qui précède, les routes sous
l’administration et contrôle d’un gérant de projet.

186(1.1) A project company having the administration
and control of a highway shall cause signs referred to in
subsection (1) to be erected at entrances to the highway
in accordance with the directions of the Minister of
Transportation.

186(1.1) Un gérant de projet ayant l’administration et
le contrôle d’une route doit faire placer les panneaux
mentionnés au paragraphe (1) aux entrées de la route
conformément aux directives du ministre des Transports
et de l’Infrastructure.

186(2) Where a highway within the jurisdiction of a
local authority is divided into separate lanes at its point
of intersection with another highway, the local authority
may designate one or more of such lanes as stop lanes,
and cause a stop sign or yield right-of-way sign to be
erected on or suspended over any such lane or lanes.

186(2) Lorsqu’une route située dans les limites de la
juridiction d’une collectivité locale est divisée en voies
distinctes à son point d’intersection avec une autre route,
la collectivité locale peut désigner une ou plusieurs de
ces voies comme voies d’arrêt et faire placer sur elles ou
suspendre au-dessus d’elles un panneau d’arrêt ou de
cession de priorité.

186(3) The driver of a vehicle approaching a stop sign
shall bring the vehicle to a full stop at a clearly marked
stop line, or, if none, then immediately before entering
the nearest cross walk, or, if none, then at the point near‐
est the intersecting highway where the driver has a view
of approaching traffic on the intersecting highways be‐
fore entering the intersection.

186(3) Le conducteur d’un véhicule qui approche d’un
panneau d’arrêt doit complètement arrêter son véhicule à
une ligne d’arrêt nettement marquée ou, à défaut de li‐
gne, immédiatement avant de traverser le plus proche
passage pour piétons ou, à défaut de passage pour pié‐
tons, à l’endroit le plus proche de la route de croisement
d’où le conducteur peut voir la circulation qui approche
sur les routes de croisement avant de s’engager dans le
carrefour.

186(3.1) Where a driver is required to stop pursuant to
subsection (3),

186(3.1) Lors de tout arrêt requis en vertu du paragra‐
phe (3), le conducteur doit

(a) he shall not proceed until the condition of the
traffic on the highway being entered upon is such that
he can enter upon it safely, and

a) s’assurer que les conditions de la circulation sur
la route où il est sur le point de s’engager sont telles
qu’il peut le faire sans danger, et
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(b) he shall yield the right-of-way in accordance
with section 167.

b) céder la priorité conformément à l’article 167.

186(4) The driver of a vehicle approaching a yield
right-of-way sign shall

186(4) Le conducteur d’un véhicule qui approche d’un
panneau de cession de priorité doit

(a) slow down to a speed reasonable for the existing
conditions before and while entering the intersection,
and

a) ralentir jusqu’à une vitesse raisonnable dans les
conditions existantes avant de s’engager et pendant
qu’il s’engage dans le carrefour, et

(b) yield the right-of-way in accordance with sec‐
tion 167.

b) céder la priorité conformément à l’article 167.

186(5) Evidence that a stop sign or yield right-of-way
sign is erected at an entrance to a highway is prima facie
proof of the designation of such highway as a through
highway at that location.
1955, c.13, s.169; 1957, c.21, s.13, 14, 15, 16, 17; 1960,
c.53, s.31, 32, 33, 34, 35; 1961-62, c.62, s.63; 1968,
c.38, s.10A; 1972, c.48, s.42; 1978, c.D-11.2, s.26; 1981,
c.48, s.9; 1995, c.N-5.11, s.44; 1997, c.62, s.11; 2006,
c.13, s.18; 2010, c.31, s.85

186(5) La preuve qu’un panneau d’arrêt ou de cession
de priorité est placé à l’entrée d’une route fait foi, à titre
de preuve prima facie, de la désignation de cette route
comme route à priorité à cet endroit.
1955, ch. 13, art. 169; 1957, ch. 21, art. 13, 14, 15, 16,
17; 1960, ch. 53, art. 31, 32, 33, 34, 35; 1961-62, ch. 62,
art. 63; 1968, ch. 38, art. 10A; 1972, ch. 48, art. 42;
1978, ch. D-11.2, art. 26; 1981, ch. 48, art. 9; 1995,
ch. N-5.11, art. 44; 1997, ch. 62, art. 11; 2006, ch. 13,
art. 18; 2010, ch. 31, art. 85

MISCELLANEOUS RULES RÈGLES DIVERSES
Entering roadway from private property Sortie d’un passage privé
187(1) The driver of a vehicle within a business or res‐
idence district emerging from an alley, driveway, or
building shall stop such vehicle immediately prior to
driving onto a sidewalk or onto the sidewalk area ex‐
tending across any alleyway or private driveway, and
shall yield the right-of-way to any pedestrian as may be
necessary to avoid collision, and upon entering the road‐
way shall yield the right-of-way to all vehicles approach‐
ing on that roadway.

187(1) Le conducteur d’un véhicule qui, dans une
zone commerciale ou résidentielle, sort d’un passage,
d’une allée ou d’un édifice doit arrêter le véhicule juste
avant de passer sur un trottoir ou sur la partie d’un trot‐
toir qui traverse un passage ou une allée privée, et il doit
céder la priorité à tout piéton si cela est nécessaire pour
éviter une collision; en s’engageant sur la chaussée, il
doit céder la priorité à tous les véhicules qui approchent
sur cette chaussée.

187(2) The driver of a vehicle within a business or res‐
idence district entering an alley, driveway or building
shall yield the right-of-way to any pedestrian as may be
necessary to avoid a collision.
1955, c.13, s.170; 1987, c.38, s.11

187(2) Le conducteur d’un véhicule qui, dans une
zone commerciale ou résidentielle, entre dans un pas‐
sage, une allée ou un édifice doit céder la priorité à tout
piéton de la façon nécessaire pour éviter une collision.
1955, ch. 13, art. 170; 1987, ch. 38, art. 11

Stopped school bus Autobus scolaire arrêté
188(1) The driver of a motor vehicle meeting or over‐
taking a stopped school bus upon a highway when flash‐
ing red lights are displayed on such school bus shall
bring such motor vehicle to a stop at not less than five
metres from such school bus and shall not pass such
school bus until it is again in motion or the flashing red
lights cease to be displayed.

188(1) Le conducteur d’un véhicule à moteur qui va
croiser ou doubler un autobus scolaire arrêté sur une
route, lorsque les clignotants rouges de cet autobus sco‐
laire fonctionnent, doit arrêter son véhicule à cinq mètres
au moins de l’autobus scolaire et ne doit pas croiser ni
doubler l’autobus scolaire avant que ce dernier ne soit
reparti ou que ses clignotants rouges n’aient cessé de
fonctionner.
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188(1.1) Subsection (1) does not apply to the driver of
a motor vehicle meeting a bus displaying flashing red
lights on a highway divided by a median.

188(1.1) Le paragraphe (1) ne s’applique pas au con‐
ducteur d’un véhicule à moteur qui croise un autobus
dont les clignotants rouges sont allumés, si la route est
divisée par un terre-plein.

188(1.2) The owner of a motor vehicle shall be guilty
of a violation of subsection (1) committed by any person
operating the motor vehicle unless the owner establishes
that another person was operating the motor vehicle.

188(1.2) Le propriétaire d’un véhicule à moteur est
coupable d’une violation du paragraphe (1) commise par
quiconque conduit celui-ci, à moins qu’il n’établisse
qu’une autre personne conduisait le véhicule à moteur.

188(1.3) Despite subsection (1.2), if the registration
certificate for a motor vehicle respecting which a viola‐
tion of subsection (1) is committed shows the name and
address of a lessee of the vehicle as provided for in sec‐
tion 27.1, the lessee shall be guilty of the violation un‐
less the lessee establishes that another person was oper‐
ating the motor vehicle at the time of the alleged
violation.

188(1.3) Par dérogation au paragraphe (1.2), si le cer‐
tificat d’immatriculation d’un véhicule à moteur à
l’égard duquel une violation du paragraphe (1) est com‐
mise mentionne le nom et l’adresse d’un locataire du vé‐
hicule tel que prévu à l’article 27.1, le locataire est
coupable de la violation, à moins qu’il n’établisse
qu’une autre personne conduisait le véhicule à moteur.

188(1.4) A lessee charged with a violation by virtue of
subsection (1.3) may be charged as the principal of‐
fender, but the information shall show that the charge is
laid by virtue of subsection (1.3).

188(1.4) Un locataire qui est accusé d’une violation en
vertu du paragraphe (1.3) peut être accusé comme
contrevenant principal, mais la dénonciation doit indi‐
quer que l’accusation est portée en vertu du paragra‐
phe (1.3).

188(1.5) Notwithstanding section 362, proof that any
person is or was, on a date stated in the proof, shown on
a registration certificate as provided for in sec‐
tion 27.1 as the lessee of a motor vehicle respecting
which a violation is alleged to have been committed on
the same date under subsection (1) shall be prima facie
evidence that the person was operating the motor vehicle
at the time of the alleged violation.

188(1.5) Nonobstant l’article 362, la preuve qu’une
personne est ou était mentionnée, à la date établie dans la
preuve, sur un certificat d’immatriculation tel que prévu
à l’article 27.1, comme locataire d’un véhicule à moteur
à l’égard duquel une violation est présumée avoir été
commise à la même date en vertu du paragraphe (1) est
une preuve prima facie que la personne conduisait le vé‐
hicule à moteur au moment de la violation présumée.

188(1.6) Despite section 51 and subsection 56(5) of
the Provincial Offences Procedure Act, when a person is
convicted of an offence under subsection (1), the mini‐
mum fine shall be double the minimum fine specified in
the Provincial Offences Procedure Act for that category
of offence.

188(1.6) Par dérogation à l’article 51 et au paragra‐
phe 56(5) de la Loi sur la procédure applicable aux in‐
fractions provinciales, lorsqu’une personne est déclarée
coupable d’une infraction au paragraphe (1), l’amende
minimale est le double de celle prévue par cette loi pour
la classe d’infraction visée.

188(2) The flashing lights referred to in subsection (1),
and mounted on a vehicle painted yellow, shall consist
of two alternately flashing red lights visible to the front
and two alternately flashing red lights visible to the rear.
1955, c.13, s.171; 1961-62, c.62, s.64; 1963 (2nd Sess.),
c.29, s.3; 1965, c.29, s.9; 1977, c.M-11.1, s.17; 1977,
c.32, s.17; 1983, c.52, s.14; 1990, c.32, s.1; 1994, c.31,
s.15; 2020, c.2, s.5

188(2) Les clignotants mentionnés au paragraphe (1),
et installés sur un véhicule peint en jaune, consistent en
deux feux rouges clignotant alternativement et visibles
de l’avant, et de deux feux rouges clignotant alternative‐
ment et visibles de l’arrière.
1955, ch. 13, art. 171; 1961-62, ch. 62, art. 64; 1963 (2e
sess.), ch. 29, art. 3; 1965, ch. 29, art. 9; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1977, ch. 32, art. 17; 1983, ch. 52,
art. 14; 1990, ch. 32, art. 1; 1994, ch. 31, art. 15; 2020,
ch. 2, art. 5
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Opening vehicle door Ouverture de la portière d’un véhicule
189 No person shall open the door of a motor vehicle
on the side available to moving traffic unless and until it
is reasonably safe to do so, nor shall any person leave a
door open upon the side of a vehicle available to moving
traffic for a period of time longer than necessary to load
or unload passengers.
1957, c.21, s.18

189 Nul ne doit ouvrir la portière d’un véhicule à mo‐
teur du côté de la circulation lorsqu’il n’est pas raisonna‐
blement prudent de le faire, et nul ne doit laisser une
portière de véhicule ouverte du côté de la circulation
plus longtemps qu’il ne faut pour faire monter ou des‐
cendre des passagers.
1957, ch. 21, art. 18

Safety zone Zone de sécurité
190 No person shall drive a vehicle through or within
a safety zone.
1961-62, c.62, s.65

190 Nul ne doit conduire un véhicule au travers ou à
l’intérieur d’une zone de sécurité.
1961-62, ch. 62, art. 65

Riding in trailer Voyage dans une remorque
191(1) No person shall ride in or on a trailer or semi-
trailer that is being hauled on a highway by a motor ve‐
hicle or a farm tractor unless

191(1) Nulle personne ne doit voyager dans une re‐
morque ou sur celle-ci ou dans une semi-remorque ou
sur celle-ci qui est tirée sur une route par un véhicule à
moteur ou un tracteur agricole à moins que

(a) the person is taking part in a parade that is ap‐
proved by an appropriate governmental authority,

a) la personne ne participe à un défilé approuvé par
l’autorité gouvernementale appropriée,

(b) the person is working while being transported in
or on the trailer or semi-trailer, or

b) la personne ne travaille pendant qu’elle est trans‐
portée dans la remorque ou sur celle-ci ou dans la
semi-remorque ou sur celle-ci, ou

(c) the person is being transported to or from a
worksite.

c) la personne ne soit transportée à un endroit de
travail ou à partir de celui-ci.

191(2) No person shall operate a motor vehicle or
farm tractor with a person riding in or on a trailer or
semi-trailer that is being hauled on a highway by the mo‐
tor vehicle or farm tractor unless

191(2) Nulle personne ne doit conduire un véhicule à
moteur ou un tracteur agricole lorsqu’une personne
voyage dans une remorque ou sur celle-ci ou dans une
semi-remorque ou sur celle-ci qui est tirée sur une route
par un véhicule à moteur ou un tracteur agricole à moins
que

(a) the trailer or semi-trailer is being used in a pa‐
rade that is approved by an appropriate governmental
authority,

a) la remorque ou la semi-remorque ne soit utilisée
dans un défilé approuvé par l’autorité gouvernementa‐
le appropriée,

(b) the trailer or semi-trailer is transporting persons
who are working while being transported in or on the
trailer or semi-trailer, or

b) la remorque ou la semi-remorque ne transporte
des personnes qui travaillent pendant qu’elles sont
transportées dans la remorque ou sur celle-ci ou dans
la semi-remorque ou sur celle-ci, ou

(c) the trailer or semi-trailer is transporting persons
to or from a worksite.

1965, c.29, s.10; 1991, c.61, s.4

c) la remorque ou la semi-remorque ne transporte
des personnes à un endroit de travail ou à partir de
celui-ci.

1965, ch. 29, art. 10; 1991, ch. 61, art. 4
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Driving motor vehicle on sidewalk Interdiction de conduire sur un trottoir
191.1 No person shall drive a vehicle on a sidewalk
unless it is necessary for the person to do so in order to

191.1 Nul ne peut conduire un véhicule sur un trottoir
sauf s’il est nécessaire de le faire afin

(a) enter or leave an alley, driveway or building, or a) d’entrer ou de sortir d’un passage, d’une allée ou
d’un édifice, ou

(b) enter on or leave land that is adjacent to a high‐
way.

1975, c.38, s.3; 1987, c.38, s.12

b) d’entrer sur un terrain adjacent à la route ou d’en
sortir.

1975, ch. 38, art. 3; 1987, ch. 38, art. 12

PARKING RULES RÈGLES DE STATIONNEMENT
Parking prohibitions Interdictions de stationner
192(1) No person shall stop, park or leave standing
any vehicle outside of a local authority, whether such ve‐
hicle is attended or not

192(1) Nul ne doit arrêter, garer ou laisser immobilisé
un véhicule, surveillé ou non, à l’extérieur du territoire
d’une collectivité locale,

(a) upon the paved or main-travelled part of the
highway when it is practicable to stop, park or leave
standing such vehicle off such part of the highway, or

a) sur la partie asphaltée ou la partie la plus utilisée
de la route, quand il est possible d’arrêter, garer ou
laisser immobilisé ce véhicule ailleurs que sur cette
partie de la route, ou

(b) unless an unobstructed width of five metres of
the roadway opposite such standing vehicle is left for
the free passage of other vehicles and a clear view of
such stopped vehicle may be had from a distance of
sixty metres in each direction upon such roadway, or

b) à moins que, vis-à-vis de ce véhicule immobilisé,
la chaussée ne soit dégagée sur une largeur de cinq
mètres pour le libre passage des autres véhicules et
que le véhicule arrêté puisse être nettement aperçu
d’une distance de soixante mètres dans chaque sens
sur cette chaussée,

(c) on any highway on which a sign has been
erected under subsection 194(5) prohibiting or re‐
stricting such stopping, standing or parking, except as
may be permitted in accordance with such sign.

c) sur une route où a été placé, en application du pa‐
ragraphe 194(5), un panneau interdisant ou limitant
l’arrêt, le stationnement ou l’immobilisation sauf dans
les conditions où ils sont éventuellement permis
d’après ce panneau.

192(2) No person shall stop a vehicle on a street or
roadway to let off or take on passengers or to load or un‐
load the vehicle.

192(2) Nul ne doit arrêter un véhicule sur une rue ou
une chaussée pour laisser descendre ou monter des pas‐
sagers ni pour charger ou décharger le véhicule.

192(2.1) Notwithstanding subsection (2), a driver of a
school bus displaying flashing red lights may stop the
school bus on a street or roadway to let off or take on
children going to or coming from school.

192(2.1) Nonobstant le paragraphe (2), le conducteur
d’un autobus scolaire dont les clignotants sont allumés
peut arrêter l’autobus scolaire sur une rue ou une chaus‐
sée pour laisser descendre ou monter des enfants à desti‐
nation ou en provenance de l’école.

192(2.2) Notwithstanding subsection (2), a driver of a
vehicle may stop a vehicle to let off or take on passen‐
gers or to load or unload the vehicle at or near the curb
or the outer edge of the shoulder of the street or roadway
in compliance with section 194.

192(2.2) Nonobstant le paragraphe (2), le conducteur
d’un véhicule peut arrêter celui-ci pour laisser descendre
ou monter des passagers ou pour charger ou décharger le
véhicule à la bordure ou au bord extérieur de l’accote‐
ment de la chaussée ou près de cette bordure ou de ce
bord, conformément à l’article 194.
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192(3) This section does not apply to the driver of any
vehicle which is disabled while on the paved or main-
travelled portion of a highway in such a manner and to
such an extent that it is impossible to avoid stopping and
temporarily leaving such disabled vehicle in such posi‐
tion.

192(3) Le présent article ne s’applique pas au conduc‐
teur d’un véhicule qui se trouve hors d’état de marche
alors qu’il est sur la partie asphaltée ou la partie la plus
utilisée d’une route, de telle manière et à tel point qu’il
est impossible d’éviter l’arrêt et de ne pas laisser tempo‐
rairement à cet endroit ce véhicule hors d’état de mar‐
che.

192(4) When any peace officer finds a vehicle stand‐
ing upon a highway in violation of any of the foregoing
provisions of this section such officer may move such
vehicle, or require the driver or other person in charge of
the vehicle to move the same, to a position off the paved
or main-travelled part of such highway.

192(4) Lorsqu’un agent de la paix trouve un véhicule
immobilisé sur une route en violation de l’une quel‐
conque des dispositions précédentes du présent article, il
peut déplacer ce véhicule, ou exiger que le conducteur
ou une autre personne en charge du véhicule le déplace
jusqu’à un endroit situé hors de la partie asphaltée ou de
la partie la plus utilisée de cette route.

192(5) Whenever any peace officer finds a vehicle un‐
attended upon any bridge or causeway or in any tunnel
where such vehicle constitutes an obstruction to traffic,
such officer may take such vehicle into the officer’s cus‐
tody and remove or provide for the removal of the vehi‐
cle to the nearest garage or other place of safety.

192(5) Lorsqu’un agent de la paix trouve un véhicule
non surveillé sur un pont, sur la chaussée d’une levée ou
d’une digue ou dans un tunnel et que ce véhicule consti‐
tue un obstacle à la circulation, l’agent de la paix peut
prendre ce véhicule en charge et l’amener ou le faire
amener au garage ou autre lieu sûr le plus proche.

192(6) Repealed: 1977, c.M-11.1, s.17
1955, c.13, s.172; 1956, c.19, s.12, 13; 1961-62, c.62,
s.66; 1977, c.M-11.1, s.17; 1977, c.32, s.18; 2006, c.13,
s.19; 2023, c.7, s.17

192(6) Abrogé : 1977, ch. M-11.1, art. 17
1955, ch. 13, art. 172; 1956, ch. 19, art. 12, 13; 1961-62,
ch. 62, art. 66; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1977, ch. 32,
art. 18; 2006, ch. 13, art. 19; 2023, ch. 7, art. 17

Idem Idem
193(1) No person shall stop, stand, or park a vehicle,
except when necessary to avoid conflict with other traf‐
fic or in compliance with law or the directions of a peace
officer or traffic-control device, in any of the following
places:

193(1) Sauf lorsque cela est nécessaire pour éviter un
courant de circulation ou pour se conformer aux règles
du droit, aux instructions d’un agent de la paix ou aux
indications d’un dispositif de régulation de la circulation,
nul ne doit arrêter, immobiliser ni garer un véhicule dans
aucun des endroits suivants :

(a) on a sidewalk, a) sur un trottoir,

(b) in front of a public or private driveway, b) devant une allée publique ou privée,

(c) within an intersection, c) dans les limites d’un carrefour,

(d) within five metres from the point on the curb or
edge of the roadway immediately opposite a fire hy‐
drant,

d) à moins de cinq mètres du point de la bordure ou
du bord de la chaussée qui se trouve juste en face
d’une bouche d’incendie,

(e) on a cross walk, e) sur un passage pour piétons,

(f) within five metres of a cross walk at an intersec‐
tion,

f) à moins de cinq mètres d’un passage pour piétons
à un carrefour,
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(g) within ten metres upon the approach to any
flashing beacon, stop sign, or traffic control signal lo‐
cated at the side of a roadway,

g) à moins de dix mètres avant d’arriver à un feu
clignotant, un panneau d’arrêt ou un signal de régula‐
tion de la circulation placés au bord d’une chaussée,

(h) between a safety zone and the adjacent curb or
within ten metres of points on the curb immediately
opposite the ends of a safety zone, unless the local au‐
thority indicates a different length by signs or mark‐
ings,

h) entre une zone de sécurité et la bordure adjacente
ou à moins de dix mètres des points de la bordure qui
se trouvent vis-à-vis des extrémités d’une zone de sé‐
curité, à moins que la collectivité locale n’indique une
distance différente au moyen de panneaux ou de mar‐
ques,

(i) within fifteen metres of the nearest rail of a rail‐
road crossing,

i) à moins de quinze mètres du rail le plus proche
d’un passage à niveau de voie ferrée,

(j) within ten metres of the driveway entrance to
any fire station and on the side of a street opposite to
any fire station within twenty-five metres of said en‐
trance,

j) à moins de dix mètres de l’entrée d’une allée con‐
duisant à un poste de pompiers et sur le côté d’une
rue, vis-à-vis d’un poste de pompiers, à moins de
vingt-cinq mètres de l’entrée de son allée,

(k) alongside or opposite any street excavation or
obstruction when stopping, standing, or parking
would obstruct traffic,

k) le long ou vis-à-vis d’une excavation ou obstruc‐
tion de rue, lorsque l’arrêt, l’immobilisation ou le sta‐
tionnement gênerait la circulation,

(l) on the roadway side of any vehicle stopped,
parked or left standing at the edge or curb of a road‐
way,

l) sur le côté, donnant sur la chaussée, d’un véhicule
arrêté, garé ou laissé immobilisé le long de la bordure
ou du bord d’une chaussée,

(m) upon any bridge or other elevated structure of a
highway or within a highway tunnel, or

m) sur un pont ou autre superstructure d’une route
ou dans un tunnel de route, ou

(n) at any place where official signs prohibit stop‐
ping.

n) à tout endroit où des panneaux officiels inter‐
disent l’arrêt.

193(2) No person shall move a vehicle not lawfully
under his control into any such prohibited area or away
from a curb such distance as is unlawful.
1955, c.13, s.173; 1961-62, c.62, s.68; 1977, c.M-11.1,
s.17

193(2) Nul ne doit déplacer un véhicule dont il n’a pas
légalement la charge pour l’amener dans une telle zone
interdite ou pour l’éloigner d’une bordure à une distance
non autorisée.
1955, ch. 13, art. 173; 1961-62, ch. 62, art. 68; 1977,
ch. M-11.1, art. 17

Parking prohibitions re disabled Usage d'endroit réservé au stationnement pour les
personnes handicapées

193.1(1) Subject to subsection (1.1), no person shall
park a vehicle on a highway in a location reserved for
parking for disabled persons unless there is displayed on
or in the vehicle a disabled persons identification plate,
permit or placard issued by the Registrar.

193.1(1) Sous réserve du paragraphe (1.1), nul ne doit
garer un véhicule sur une route, en un endroit réservé au
stationnement pour les personnes handicapées à moins
que ne soit affichée à l’intérieur ou à l’extérieur de son
véhicule une plaque d’identification, une autorisation ou
une affiche d’identification de personnes handicapées
délivrée par le registraire.

193.1(1.1) If a local authority has made a by-law es‐
tablishing and regulating the use of locations for parking

193.1(1.1) Si une collectivité locale a pris un arrêté
établissant et réglementant l’usage d’endroits de station‐
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for disabled persons under paragraph 113(1)(a.1), sub‐
section (1) does not apply within the boundaries of the
local authority and the local authority shall have sole au‐
thority to regulate the use of the locations for parking.

nement pour les personnes handicapées en vertu de l’ali‐
néa 113(1)a.1), le paragraphe (1) ne s’applique pas à
l’intérieur des limites de la collectivité locale et la col‐
lectivité locale a le pouvoir exclusif de réglementer
l’usage des endroits destinés au stationnement.

193.1(2) The Registrar, upon application, may issue
disabled persons identification plates, permits or plac‐
ards for the purpose of display on or in vehicles to be
used for the transportation of disabled persons.

193.1(2) Le registraire peut, sur demande, délivrer des
plaques, des autorisations ou des affiches pour l’identifi‐
cation des personnes handicapées aux fins de les afficher
à l’intérieur ou à l’extérieur des véhicules servant au
transport des personnes handicapées.

193.1(3) The Minister, with the approval of the
Lieutenant-Governor in Council, may enter into a recip‐
rocal arrangement or agreement with another province or
state for the mutual recognition of disabled persons iden‐
tification plates, permits or placards issued by either ju‐
risdiction.

193.1(3) Le Ministre peut, avec l’approbation du
lieutenant-gouverneur en conseil, conclure des arrange‐
ments ou des accords de réciprocité avec d’autres pro‐
vinces ou États en vue de la reconnaissance mutuelle des
plaques, autorisations ou affiches d’identification de per‐
sonnes handicapées qu’ils délivrent.

193.1(4) Notwithstanding paragraph 113(1)(a.1) and
subsection (1.1), a local authority that is establishing and
regulating the use of locations reserved for parking for
disabled persons shall recognize disabled persons identi‐
fication plates, permits or placards that are issued under
subsection (2) or are the subject of any agreement made
under subsection (3) for the purpose of establishing and
regulating such parking and shall not issue identification
plates, permits, placards or other means of identification
that in any way are, are intended to be or appear to be for
the same purpose.
1985, c.34, s.12; 1994, c.31, s.16

193.1(4) Nonobstant l’alinéa 113(1)a.1) et le paragra‐
phe (1.1), une collectivité locale qui établit et réglemente
l’usage des endroits réservés au stationnement pour les
personnes handicapées doit reconnaître les plaques, les
autorisations ou les affiches pour l’identification des per‐
sonnes handicapées qui sont délivrées en vertu du para‐
graphe (2) ou qui sont assujetties à un accord conclu en
vertu du paragraphe (3) aux fins de l’établissement et de
la réglementation d’un tel stationnement et ne peut déli‐
vrer des plaques, des autorisations, des affiches pour
l’identification des personnes handicapées ou d’autres
moyens d’identification qui de quelque manière sont aux
mêmes fins, sont destinés aux mêmes fins ou semblent
être aux mêmes fins.
1985, ch. 34, art. 12; 1994, ch. 31, art. 16

Stopping or parking of vehicles Arrêter ou garer un véhicule
194(1) Subject to subsections (2) and (4), no person
shall stop or park a vehicle, or leave a vehicle standing
upon a highway other than on the right hand side of the
highway and with the right-hand wheels of the vehicle
parallel to and within fifty centimetres of the curb or
outer edge of the shoulder.

194(1) Sous réserve des paragraphes (2) et (4), nul ne
doit arrêter ou garer un véhicule, ni laisser un véhicule
immobilisé sur une route ailleurs que sur le côté droit de
la route et en plaçant les roues de droite du véhicule pa‐
rallèlement à la bordure ou au bord extérieur de l’accote‐
ment et à moins de cinquante centimètres de ceux-ci.

194(2) Local authorities may by by-law authorize
parking of vehicles on the left side of a highway, but any
vehicle so parked shall be parked with the left wheels of
such vehicle parallel to and within fifty centimetres of
the left-hand curb or outer edge of the left shoulder of a
one way roadway.

194(2) Les collectivités locales peuvent, par arrêté, au‐
toriser le stationnement des véhicules sur le côté gauche
d’une route, mais tout véhicule ainsi garé doit avoir les
roues de gauche placées parallèlement à la bordure de
gauche ou au bord extérieur de l’accotement de gauche
d’une chaussée à sens unique et à moins de cinquante
centimètres de ceux-ci.
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194(3) Where a local authority by by-law authorizes
parking of vehicles under subsection (2), no person shall
stop or park a vehicle, or leave a vehicle standing upon
the left side of such highway other than with the left
hand wheels of the vehicle parallel to and within fifty
centimetres of the curb or outer edge of the shoulder.

194(3) Lorsqu’une collectivité locale autorise, par ar‐
rêté, le stationnement de véhicules en application du pa‐
ragraphe (2), nul ne doit arrêter ou garer un véhicule, ni
le laisser immobilisé, sur le côté gauche de la route sans
que ses roues de droite soient parallèles à la bordure ou
au bord extérieur de l’accotement et à moins de cin‐
quante centimètres de ceux-ci.

194(4) Local authorities may by by-law permit angle
parking on any roadway, except that angle parking shall
not be permitted on any provincial highway unless the
Minister of Transportation and Infrastructure has deter‐
mined by order that the roadway is of sufficient width to
permit angle parking without interference with the free
movement of traffic.

194(4) Les collectivités locales peuvent, par arrêté,
permettre le stationnement de biais ou perpendiculaire
sur une chaussée, mais ce genre de stationnement ne doit
être permis sur une route provinciale que si le ministre
des Transports et de l’Infrastructure a déclaré, par arrêté,
que la chaussée est suffisamment large pour le permettre
sans entraver le libre cours de la circulation.

194(5) Subject to subsection (5.1), the Minister of
Transportation and Infrastructure may cause signs to be
erected on a provincial highway or any part thereof pro‐
hibiting or restricting the stopping, standing or parking
of vehicles thereon, where in his opinion such stopping,
standing or parking

194(5) Sous réserve du paragraphe (5.1), le ministre
des Transports et de l’Infrastructure peut faire placer, sur
une route provinciale ou une partie de celle-ci, des pan‐
neaux y interdisant ou limitant l’arrêt, l’immobilisation
ou le stationnement des véhicules lorsque, à son avis,
l’arrêt, l’immobilisation ou le stationnement

(a) would be dangerous to those using the highway,
or

a) serait dangereux pour les usagers de la route, ou

(b) would unduly interfere with the free movement
of traffic.

b) gênerait indûment le libre cours de la circulation.

194(5.1) If a provincial highway referred to in subsec‐
tion (5) is under the administration and control of the
New Brunswick Highway Corporation, the reference in
that subsection to the Minister of Transportation and In‐
frastructure shall be read as a reference to the Corpora‐
tion and that subsection applies with any other necessary
modifications.

194(5.1) Si une route provinciale visée au paragra‐
phe (5) est sous l’administration et le contrôle de la So‐
ciété de voirie du Nouveau-Brunswick, le renvoi dans ce
paragraphe au ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture doit se lire comme un renvoi à la Société et ce para‐
graphe s’applique avec toutes autres adaptations
nécessaires.

194(6) No person shall park a vehicle upon a provin‐
cial highway outside the jurisdiction of any local author‐
ity so as to interfere with snowplowing operations.

194(6) Nul ne doit, sur une route provinciale en dehors
de la juridiction d’une collectivité locale, garer un véhi‐
cule de telle façon que cela gêne les travaux de déneige‐
ment.

194(7) Notwithstanding anything contained in this or
any other Act, no person shall have a right of action
against the Crown in right of the Province or against any
officer, servant or agent of the Crown for damages done
to any vehicle parked in violation of subsection (6)
where such damage was caused by such officer, servant
or agent in the course of his duties or employment, un‐

194(7) Nonobstant toute disposition de la présente loi
ou de toute autre loi, nul n’a le droit d’ester en justice
contre la Couronne du chef de la province ni contre un
fonctionnaire, employé ou agent de la Couronne pour les
dommages causés à un véhicule garé en violation du pa‐
ragraphe (6) lorsque ces dommages ont été causés par un
tel fonctionnaire, employé ou agent dans l’exercice de
ses fonctions ou de son emploi, à moins que ce fonction‐
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less such officer, servant or agent is guilty of gross neg‐
ligence or wanton misconduct.
1955, c.13, s.174; 1958, c.19, s.9; 1961-62, c.62, s.68;
1963 (2nd Sess.), c.29, s.4; 1966, c.81, s.9; 1968, c.38,
s.10A; 1972, c.48, s.43; 1977, c.32, s.19; 1977,
c.M-11.1, s.17; 1978, c.D-11.2, s.26; 1995, c.N-5.11,
s.44; 1996, c.43, s.10; 2000, c.26, s.193; 2006, c.13,
s.20; 2010, c.31, s.85; 2023, c.17, s.162

naire, employé ou agent ne se soit rendu coupable de né‐
gligence grave ou de faute délibérée.
1955, ch. 13, art. 174; 1958, ch. 19, art. 9; 1961-62,
ch. 62, art. 68; 1963 (2e sess.), ch. 29, art. 4; 1966,
ch. 81, art. 9; 1968, ch. 38, art. 10A; 1972, ch. 48,
art. 43; 1977, ch. 32, art. 19; 1977, ch. M-11.1, art. 17;
1978, ch. D-11.2, art. 26; 1995, ch. N-5.11, art. 44;
1996, ch. 43, art. 10; 2000, ch. 26, art. 193; 2006, ch. 13,
art. 20; 2010, ch. 31, art. 85; 2023, ch. 17, art. 162

Duties of driver Obligations du conducteur
195(1) No person driving or in charge of a motor vehi‐
cle shall permit it to stand unattended on the roadway
without first

195(1) Quiconque conduit un véhicule à moteur ou en
a la charge ne doit pas le laisser immobilisé sans surveil‐
lance sur la chaussée à moins d’avoir, au préalable,

(a) stopping the engine, a) arrêté le moteur,

(b) locking the ignition, b) fermé l’allumage,

(c) removing the ignition key, c) enlevé la clé de contact,

(d) effectively setting the brake thereon, and d) serré le frein de façon efficace et,

(e) when standing upon any grade, turning the front
wheels to the curb or side of the roadway.

e) lorsque le véhicule est immobilisé sur une pente,
tourné les roues avant en direction de la bordure ou du
côté de la chaussée.

195(2) Paragraph (1)(a), (b) and (c) do not apply to a
motor vehicle used for the purpose of door to door deliv‐
eries when the driver is in the vicinity of the vehicle.

195(2) Les alinéas (1)a), b) et c) ne s’appliquent pas à
un véhicule à moteur servant à faire des livraisons de
porte à porte lorsque le conducteur se trouve non loin du
véhicule.

195(3) Any means of rendering a motor vehicle immo‐
bile is a sufficient compliance with paragraph (1)(d).
1955, c.13, s.175; 1956, c.19, s.14

195(3) L’emploi de tout moyen permettant d’immobi‐
liser un véhicule à moteur suffit pour répondre à l’exi‐
gence de l’alinéa (1)d).
1955, ch. 13, art. 175; 1956, ch. 19, art. 14

ABANDONED VEHICLES VÉHICULES ABANDONNÉS
Abandoned vehicles Véhicules abandonnés
196(1) No person shall abandon a vehicle or leave a
vehicle standing for a period of more than twenty-four
hours

196(1) Nul ne doit abandonner un véhicule ni le laisser
immobilisé pendant plus de vingt-quatre heures consécu‐
tives

(a) within the limits of a highway, or a) dans les limites d’une route, ou

(b) upon any land not owned or controlled by him,
without the consent of the owner thereof.

b) sur un terrain qui ne lui appartient pas ou dont il
n’a pas l’usage, sans le consentement du propriétaire
ou de la personne qui en a l’usage.

196(2) Any official of the Division or any peace offi‐
cer upon discovery of any vehicle apparently abandoned,

196(2) Lorsqu’un fonctionnaire de la Division ou un
agent de la paix découvre un véhicule apparemment
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whether situated within or without any highway of this
Province, or of any vehicle without proper registration or
of any vehicle that apparently has been involved in an
accident and that is a menace to traffic or any vehicle
that, in the opinion of such official or peace officer, is a
menace to traffic by reason of any mechanical defect in
such vehicle, or any vehicle parked upon a highway in
such a position to obstruct traffic, or any vehicle parked
at any place where official signs prohibit stopping in
front of a public or private driveway shall take such ve‐
hicle into his custody and shall deal with the same as
provided in section 197.

abandonné, que ce véhicule se trouve ou non dans les li‐
mites d’une route de la province, ou découvre un véhi‐
cule sans immatriculation régulière, un véhicule qui a été
apparemment impliqué dans un accident et qui constitue
un danger pour la circulation, un véhicule qui, de l’avis
de ce fonctionnaire ou de cet agent de la paix, constitue
un danger pour la circulation en raison d’un défaut mé‐
canique, un véhicule garé sur une route dans une posi‐
tion qui gêne la circulation ou un véhicule garé devant
une allée publique ou privée à un endroit où des pan‐
neaux officiels interdisent un tel arrêt, il doit prendre ce
véhicule en charge et prendre à son sujet les dispositions
prévues par l’article 197.

196(3) There shall be no liability attached to an offi‐
cial of the Division or a peace officer for any damages to
a vehicle taken into his custody under this section.
1955, c.13, s.176; 1956, c.19, s.15; 1957, c.21, s.19;
1961-62, c.62, s.69; 1982, c.3, s.47

196(3) Un fonctionnaire de la Division ou un agent de
la paix n’encourt aucune responsabilité pour des dom‐
mages causés à un véhicule pris en charge par lui en ap‐
plication du présent article.
1955, ch. 13, art. 176; 1956, ch. 19, art. 15; 1957, ch. 21,
art. 19; 1961-62, ch. 62, art. 69; 1982, ch. 3, art. 47

Vehicles detained, seized, impounded or taken into
custody

Véhicules détenus, saisis, mis en fourrière ou pris en
charge

197(1) Except as otherwise provided in this Act, a ve‐
hicle detained, seized, impounded or taken into custody
of law under this Act, shall be stored in such place as the
Minister or the Registrar may direct and the owner of
such vehicle at the time of such detention, seizure, im‐
pounding or taking into custody shall be liable for the
costs and charges for the storage and moving thereof.

197(1) Sauf disposition contraire de la présente loi, le
véhicule qui est détenu, saisi, mis en fourrière ou légale‐
ment pris en charge en application de la présente loi doit
être remisé à l’endroit désigné par le Ministre ou le re‐
gistraire et quiconque était propriétaire de ce véhicule au
moment de cette détention, saisie, mise en fourrière ou
prise en charge est responsable du règlement des dé‐
penses et frais de remisage et de déplacement du véhi‐
cule.

197(2) The Minister has a lien upon a vehicle de‐
tained, seized, impounded, moved or taken into custody
of law under this Act for the costs and charges incident
to the moving and storage of that vehicle and also and in
addition thereto for the amount of any fine imposed
upon the owner of such vehicle under this Act in respect
to the operation of such vehicle.

197(2) Le Ministre a un privilège sur un véhicule déte‐
nu, saisi, mis en fourrière, déplacé ou légalement pris en
charge en application de la présente loi, en ce qui con‐
cerne les dépenses et frais afférents au déplacement et au
remisage de ce véhicule et, en outre, en ce qui concerne
le montant de toute amende imposée au propriétaire de
ce véhicule en application de la présente loi relativement
à la conduite de ce véhicule.

197(3) If the costs and charges referred to in subsec‐
tion (2) incident to the moving and storage of such vehi‐
cle, or if the fine therein referred to or any part thereof
remained unpaid for a period of three months after the
date of such detention and seizure, and if it has been
found impossible to enforce the term of imprisonment to
which the person so convicted of an offence under this
Act is liable, in default of payment of such fine the Min‐
ister shall have the right in addition to all other remedies
provided by law, to sell such vehicle by public auction.

197(3) Si les frais et dépenses mentionnés au paragra‐
phe (2) et afférents au déplacement et au remisage d’un
tel véhicule, ou tout ou partie de l’amende y mentionnée,
restent impayés pendant trois mois à partir de la date de
cette détention et saisie et s’il s’est avéré impossible de
faire purger la peine d’emprisonnement à laquelle a été
condamnée la personne déclarée coupable d’une infrac‐
tion à la présente loi, à défaut de paiement de cette
amende, le Ministre peut, en sus de tous les autres re‐
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cours de droit prévus, faire vendre ce véhicule aux en‐
chères publiques.

197(4) Whenever a vehicle registered under this Act is
seized upon process of law by any authority, the registra‐
tion of the vehicle shall terminate and the registration
plate and the certificate of registration respecting the ve‐
hicle shall be returned to the Registrar at the central of‐
fice of the Division at Fredericton within ten days from
the date of the seizure, but the Minister may in his dis‐
cretion release the certificate of registration and registra‐
tion plate.

197(4) Lorsqu’un véhicule immatriculé en application
de la présente loi est saisi par voie légale par une auto‐
rité, le véhicule cesse d’être immatriculé et la plaque ain‐
si que le certificat d’immatriculation afférents au
véhicule doivent être retournés au registraire au bureau
central de la Division à Fredericton dans les dix jours de
la date de saisie, mais le Ministre peut, à sa discrétion,
rendre leur validité au certificat d’immatriculation et à la
plaque d’immatriculation.

197(5) In the event of the Minister proceeding to sell
the vehicle at public auction under subsection (3) notice
of such sale shall be published in The Royal Gazette, and
in a newspaper having a general circulation in the county
in which the sale will take place for at least two issues
prior to such sale; the notice shall set out the name of the
registered owner of the vehicle, the total amount covered
by the lien thereon, a description of the vehicle, the time
and place of the sale, and the name of the auctioneer, and
in addition to the publication, a like notice in writing
shall be left at the latest known place of residence of
such registered owner, if a resident of this Province, at
least two weeks prior to the sale.

197(5) Lorsque le Ministre décide de vendre le véhi‐
cule aux enchères publiques en application du paragra‐
phe (3), avis doit en être publié, avant la vente, dans
la Gazette royale et dans au moins deux livraisons d’un
journal de diffusion générale dans le comté où la vente
aura lieu; cet avis doit indiquer le nom du propriétaire
immatriculé du véhicule, la somme totale à laquelle le
privilège donne droit, une description du véhicule, les
temps et lieu de la vente, ainsi que le nom du directeur
de la vente. Outre la publication, un avis écrit similaire
doit être délivré, deux semaines au moins avant la vente,
à la dernière résidence connue du propriétaire immatri‐
culé, s’il s’agit d’un résident de la province.

197(6) The Minister shall apply the proceeds of the
sale in payment of the costs and charges of storage and
the fine, damages to property or persons if any, and the
costs of advertising and sale; and, upon application, the
Minister shall pay over any surplus then remaining to the
registered owner of such vehicle.

197(6) Le Ministre doit affecter le produit de la vente
au paiement des dépenses et frais de remisage, ainsi que
de l’amende, des dommages causés, le cas échéant, aux
biens ou aux personnes et des frais de publicité et de
vente; et, sur demande, le Ministre doit verser tout solde
au propriétaire immatriculé du véhicule.

197(7) Notwithstanding subsection (6), where any per‐
son, other than the registered owner thereof, claims to be
the owner of such vehicle or to have an interest therein
by reason of a lien or otherwise, the Minister upon re‐
ceiving notice of such claim or claims shall pay over the
surplus to the Registrar of The Court of King’s Bench of
New Brunswick, there to be disposed of as between the
registered owner and claimant or claimants as a judge of
the Court may by order direct.

197(7) Nonobstant le paragraphe (6), lorsqu’une per‐
sonne autre que le propriétaire immatriculé du véhicule
en revendique la propriété ou revendique des droits sur
ce véhicule en raison d’un privilège ou pour toute autre
raison, le Ministre doit, après avoir reçu avis de cette ou
ces réclamations, verser le solde au greffier de la Cour
du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick, pour qu’il en
soit disposé, entre le propriétaire immatriculé et le ou les
réclamants, comme un juge de cette Cour le prescrira par
ordonnance.

197(8) Notwithstanding anything hereinbefore con‐
tained in this section, when within seven days after a ve‐
hicle has been detained, seized, impounded or taken into
custody of law under this Act, the registered owner can‐
not be found after enquiry or no one notifies the Regis‐
trar that he is the owner of such vehicle, and the Regis‐
trar ascertains that the vehicle has a market value that

197(8) Nonobstant toute disposition précédente du
présent article, lorsque, dans les sept jours qui suivent la
détention, saisie, mise en fourrière ou prise en charge lé‐
gale d’un véhicule en application de la présente loi, le
propriétaire immatriculé ne peut être trouvé après en‐
quête, ou que personne ne revendique la propriété du vé‐
hicule auprès du registraire et que ce dernier s’assure que
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does not exceed the amount prescribed by regulation, the
Registrar may

la valeur marchande du véhicule ne dépasse pas le mon‐
tant fixé par règlement, le registraire,

(a) with the authorization of the Minister, and a) avec l’autorisation du Ministre, et

(b) upon notice in The Royal Gazette specifying the
name of the registered owner, if any, a short descrip‐
tion of the vehicle, and giving notice of the day after
which it is proposed to dispose of the vehicle,

b) après publication, dans la Gazette royale, d’un
avis donnant le nom du propriétaire immatriculé, le
cas échéant, ainsi qu’une brève description du véhi‐
cule et la date après laquelle il envisage d’en disposer,

dispose of the vehicle as he sees fit getting the best price
possible therefor under the circumstances, and the pro‐
ceeds therefrom, if any, shall be applied by the Minister
in the manner provided for in subsections (6) and (7).
1955, c.13, s.177; 1956, c.19, s.15, 16; 1959, c.23, s.12;
1961-62, c.62, s.70; 1979, c.41, s.85; 1981, c.48, s.10;
1982, c.3, s.47; 2016, c.8, s.4; 2020, c.2, s.6; 2023, c.17,
s.162

peut disposer de ce véhicule comme il juge bon de le
faire, en obtenant le meilleur prix possible dans les cir‐
constances; le produit éventuel de la vente doit être af‐
fecté par le Ministre de la manière prévue aux
paragraphes (6) et (7).
1955, ch. 13, art. 177; 1956, ch. 19, art. 15, 16; 1959,
ch. 23, art. 12; 1961-62, ch. 62, art. 70; 1979, ch. 41,
art. 85; 1981, ch. 48, art. 10; 1982, ch. 3, art. 47; 2016,
ch. 8, art. 4; 2020, ch. 2, art. 6; 2023, ch. 17, art. 162

GENERAL DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Vehicle-for-hire company
2020, c.30, s.3

Société de voiturage
2020, ch. 30, art. 3

197.1 No vehicle-for-hire company shall carry on
business or facilitate the offer of vehicle-for-hire ser‐
vices within the territorial limits of a local authority un‐
less authorized to do so by the local authority
2020, c.30, s.3

197.1 Il est interdit à une société de voiturage d’exer‐
cer ses activités ou de faciliter l’offre du voiturage dans
les limites géographiques d’une collectivité locale, à
moins d’y être autorisée par celle-ci.
2020, ch. 30, art. 3

Backing up vehicle Marche arrière
198 The driver of a vehicle shall not back the same un‐
less such movement can be made with reasonable safety
and without interfering with other traffic.
1955, c.13, s.178

198 Le conducteur d’un véhicule ne doit pas faire mar‐
che arrière à moins de pouvoir effectuer cette manoeuvre
dans des conditions raisonnables de sécurité et sans gê‐
ner la circulation d’autres véhicules.
1955, ch. 13, art. 178

Motorcycle passengers Passagers d’une motocyclette
199(1) A person operating a motorcycle shall ride only
upon the permanent and regular seat attached thereto,
and such driver shall not carry any other person nor shall
any other person ride on a motorcycle unless such mo‐
torcycle is designed to carry more than one person, in
which event a passenger may ride upon the permanent
and regular passenger seat, or in a side-car.

199(1) Une personne conduisant une motocyclette ne
doit rouler qu’en position assise sur la selle permanente
et normale qui y est fixée; ce conducteur ne doit trans‐
porter aucune autre personne, et personne d’autre que lui
ne doit voyager sur une motocyclette à moins que celle-
ci ne soit conçue pour transporter plus d’une personne,
auquel cas un passager peut voyager assis sur la selle
permanente et normale prévue pour le passager ou dans
un side-car.
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199(2) The driver of a motorcycle on a highway shall
not ride abreast another motorcycle except in the act of
overtaking and passing.

199(2) Quiconque conduit une motocyclette sur une
route ne doit pas rouler côte à côte avec un autre moto‐
cycliste sauf pendant qu’il le rattrape et le double.

199(3) The driver of a motorcycle being operated on a
laned roadway is entitled to the full and unobstructed use
of the lane in which the motorcycle is being operated
and no person shall interfere with that use.

199(3) Le conducteur d’une motocyclette qui conduit
celle-ci sur un chemin à plusieurs voies a droit à l’usage
de la voie entière, sans obstacle, dans laquelle la motocy‐
clette est conduite et nul ne peut gêner cet usage.

199(4) The driver of a motorcycle being operated on a
laned roadway shall not attempt to pass another vehicle

199(4) Le conducteur d’une motocyclette qui conduit
celle-ci sur un chemin à plusieurs voies ne peut tenter de
dépasser un autre véhicule

(a) within the lane in which the other vehicle is be‐
ing operated, or

a) dans la voie dans laquelle l’autre véhicule circu‐
le, ou

(b) on an outer boundary of that lane.
1955, c.13, s.179; 1966, c.81, s.10; 1973, c.59, s.1; 1987,
c.38, s.13

b) sur une des limites extérieures de cette voie.
1955, ch. 13, art. 179; 1966, ch. 81, art. 10; 1973, ch. 59,
art. 1; 1987, ch. 38, art. 13

Motor vehicle passengers Passagers d’un véhicule
200(1) No person shall drive a vehicle when it is so
loaded, or when there are in the front seat such number
of persons as to obstruct the view of the driver to the
front or sides of the vehicle or as to interfere with the
driver’s control over the driving mechanism of the vehi‐
cle, and in no event, when there are more than three per‐
sons in the front seat.

200(1) Nul ne doit conduire un véhicule lorsqu’il est
chargé de telle façon ou qu’il y a sur le siège avant un tel
nombre de personnes que cela gêne la vue du conducteur
à l’avant ou sur les côtés du véhicule ou la liberté de
mouvement dont le conducteur a besoin pour rester maî‐
tre du mécanisme de commande du véhicule, ni, en au‐
cun cas, lorsqu’il y a sur le siège avant plus de trois
personnes.

200(2) No passenger in a vehicle shall ride in such a
position as to interfere with the driver’s view ahead or to
the sides, or to interfere with his control over the driving
mechanism of the vehicle.

200(2) Nul passager d’un véhicule ne doit voyager
dans une position qui gêne la vue du conducteur à
l’avant ou sur les côtés ou la liberté de mouvement dont
le conducteur a besoin pour rester maître du mécanisme
de commande du véhicule.

200(3) The driver of a motor vehicle travelling
through defiles or canyons or on hilly or winding high‐
ways shall hold such motor vehicle under control and as
near the right-hand edge of the highway as reasonably
possible and, upon approaching any curve where the
view is obstructed within a distance of sixty metres
along the highway, shall give audible warning with the
horn of such motor vehicle.
1955, c.13, s.180; 1977, c.M-11.1, s.17; 1985, c.34, s.13

200(3) Le conducteur d’un véhicule à moteur qui
passe par des défilés ou des gorges ou sur des routes
montueuses ou sinueuses doit rester maître de son véhi‐
cule et rouler aussi près du bord droit de la route qu’il
peut raisonnablement le faire; lorsqu’il approche d’un
tournant où la visibilité sur la route ne dépasse pas
soixante mètres, il doit klaxonner.
1955, ch. 13, art. 180; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1985,
ch. 34, art. 13

Seat belt assembly Ceinture de sécurité
200.1(1) In this section 200.1(1) Dans le présent article

“properly adjusted”, with reference to a seat belt as‐
sembly designed to be worn over the upper torso, means

« ceinture de sécurité » désigne un dispositif ou en‐
semble composé de courroies, sangles ou pièces d’équi‐
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worn snugly across the top of the shoulder and diago‐
nally across the chest with no limb, other object or other
material coming between the assembly and the body
other than clothing or a sling or other medical aid recom‐
mended by a medical practitioner; (réglée proprement)

“seat belt assembly” means a device or assembly
composed of straps, webbing or similar material that re‐
strains the movement of a person in order to prevent or
mitigate injury to the person and includes a pelvic re‐
straint or an upper torso restraint or both of them. (cein‐
ture de sécurité)

pement similaires, qui restreint les mouvements d’une
personne afin de la protéger contre les blessures corpo‐
relles ou de les atténuer; l’expression s’entend également
d’une ceinture sous-abdominale ou d’une ceinture-
baudrier ou des deux; (seat belt assembly)

« réglée proprement » relativement à une ceinture de
sécurité destinée à être portée en bandoulière, signifie
qu’elle est portée de façon bien ajustée passée du haut
d’une épaule et en diagonale par la poitrine jusqu’au côté
opposé du corps sans qu’aucun membre, autre objet ou
autre matériel ne se trouve entre la ceinture et le corps
autre que les vêtements ou une écharpe ou autre pièce
pour fins médicales recommandée par un médecin. (pro‐
perly adjusted)

200.1(2) No person shall drive on a highway a motor
vehicle in which a seat belt assembly required under the
provisions of the Motor Vehicle Safety Act (Canada) at
the time that the vehicle was manufactured or imported
into Canada has been removed, rendered partly or
wholly inoperative or modified so as to reduce its effec‐
tiveness.

200.1(2) Nul ne peut conduire sur une route un véhi‐
cule à moteur dans lequel une ceinture de sécurité qui
devait l’équiper, conformément aux dispositions de la
Loi sur la sécurité des véhicules automobiles (Canada),
au moment où le véhicule a été fabriqué ou importé au
Canada, a été enlevée, rendue totalement ou partielle‐
ment inopérante ou modifiée de façon à réduire son effi‐
cacité.

200.1(3) Every person who drives on a highway a mo‐
tor vehicle in which a seat belt assembly is provided for
the driver shall wear the complete seat belt assembly in a
properly adjusted and securely fastened manner.

200.1(3) Quiconque conduit sur une route un véhicule
à moteur équipé d’une ceinture de sécurité pour le con‐
ducteur doit l’utiliser au complet en la réglant propre‐
ment et en l’attachant de façon sûre.

200.1(4) Every person who is at least sixteen years old
and who is a passenger in a motor vehicle being driven
on a highway shall

200.1(4) Toute personne âgée de seize ans et plus et
qui est passager d’un véhicule à moteur circulant sur une
route doit

(a) occupy a seating position for which a seat belt
assembly is provided, and

a) occuper une place assise équipée d’une ceinture
de sécurité, et

(b) wear the complete seat belt assembly in a prop‐
erly adjusted and securely fastened manner.

b) utiliser la ceinture de sécurité au complet en la
réglant proprement et en l’attachant de façon sûre.

200.1(5) Subsections (3) and (4) do not apply to a per‐
son

200.1(5) Les paragraphes (3) et (4) ne s’appliquent pas
à quiconque

(a) driving a motor vehicle in reverse, a) conduit un véhicule à moteur en marche arrière;

(b) who holds a certificate signed by a medical
practitioner certifying that the person

b) est porteur d’un certificat signé par un médecin
attestant qu’il ne peut utiliser une ceinture de sécurité
en raison

(i) for the period stated in the certificate is unable
for medical reasons to wear a seat belt assembly, or

(i) de son état de santé, durant la période men‐
tionnée dans le certificat, ou
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(ii) because of his physical characteristics is un‐
able to wear a seat belt assembly, or

(ii) de ses particularités physiques; ou

(c) who is actually engaged in work which requires
him to alight from and re-enter a motor vehicle at fre‐
quent intervals and, while engaged in such work, does
not drive or travel in that vehicle at a speed exceeding
forty kilometres per hour.

c) exécute effectivement un travail qui l’oblige à
descendre d’un véhicule à moteur et à y remonter à
intervalles fréquents pour autant que, durant ce tra‐
vail, la vitesse du véhicule qu’il conduit ou à bord du‐
quel il prend place comme passager ne dépasse pas
quarante kilomètres à l’heure.

200.1(6) No person shall drive on a highway a motor
vehicle in which there is a passenger under the age of
sixteen years unless

200.1(6) Nul ne peut conduire sur une route un véhi‐
cule à moteur dans lequel se trouve un passager de
moins de seize ans à moins

(a) that passenger occupies a seating position for
which a seat belt assembly has been provided and is
wearing the complete seat belt assembly in a properly
adjusted and secure fashion, or

a) que le passager n’occupe une place assise équi‐
pée d’une ceinture de sécurité et qu’il l’utilise au
complet en la réglant proprement et en l’attachant de
façon sûre, ou

(b) that passenger occupies and is properly secured
in a child seating and restraint system prescribed by
regulation.

b) que le passager n’occupe un système de siège et
de harnais pour enfant prescrit par règlement et n’y
est convenablement attaché.

200.1(7) Subsection (6) does not apply in respect of a
passenger if

200.1(7) Le paragraphe (6) ne s’applique pas à un pas‐
sager si

(a) the passenger holds a certificate signed by a
medical practitioner certifying that the passenger

a) le passager est porteur d’un certificat signé par un
médecin attestant qu’il ne peut utiliser une ceinture de
sécurité en raison

(i) for the period stated in the certificate is unable
for medical reasons to wear a seat belt assembly, or

(i) de son état de santé, durant la période men‐
tionnée dans le certificat, ou

(ii) because of his physical characteristics is un‐
able to wear a seat belt assembly, or

(ii) de ses particularités physiques; ou

(b) the passenger is actually engaged in work which
requires him to alight from and re-enter a motor vehi‐
cle at frequent intervals and, while engaged in such
work, does not drive or travel in that vehicle at a
speed exceeding forty kilometres per hour.

b) le passager exécute effectivement un travail qui
l’oblige à descendre d’un véhicule à moteur et à y re‐
monter à intervalles fréquents pour autant que, durant
ce travail, la vitesse du véhicule qu’il conduit ou à
bord duquel il prend place comme passager ne dé‐
passe pas quarante kilomètres à l’heure.

200.1(8) A person who drives on a highway a motor
vehicle in which one or more seat belt assemblies are re‐
quired under the provisions of the Motor Vehicle Safety
Act (Canada) shall not transport more passengers in the
motor vehicle than there are effectively operating seat
belts assemblies in the motor vehicle.

200.1(8) Une personne qui conduit sur une route un
véhicule à moteur dans lequel une ou plusieurs ceintures
de sécurité sont requises conformément aux dispositions
de la Loi sur la sécurité des véhicules automobiles
(Canada) ne doit pas transporter plus de passagers dans
le véhicule à moteur que le nombre de ceintures de sécu‐
rité dans le véhicule à moteur qui sont en bon état de
fonctionnement.
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200.1(9) The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations

200.1(9) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements

(a) requiring the use of child seating and restraint
systems in motor vehicles on highways and prescrib‐
ing the specifications thereof;

a) exigeant l’utilisation des systèmes de sièges et de
harnais pour enfants dans les véhicules à moteur cir‐
culant sur les routes et prescrivant leurs caractéristi‐
ques;

(b) providing for the exemption from any of the
provisions of this section of

b)  dispensant en tout ou en partie de l’application
des dispositions du présent article

(i) any type or class of motor vehicles, and (i) tout genre ou toute classe de véhicules à mo‐
teur, et

(ii) any class of drivers or passengers in motor
vehicles.

1983, c.52, s.15; 1994, c.31, s.17; 1998, c.30, s.11; 2007,
c.44, s.14

(ii) toute classe de conducteurs ou de passagers
de véhicules à moteur.

1983, ch. 52, art. 15; 1994, ch. 31, art. 17; 1998, ch. 30,
art. 11; 2007, ch. 44, art. 14

Travelling upon a down grade Descente d’une pente
201(1) The driver of any motor vehicle when travel‐
ling upon a down grade shall not coast with the gears of
such vehicle in neutral.

201(1) Le conducteur d’un véhicule à moteur qui des‐
cend une pente ne doit pas rouler avec l’embrayage au
point mort.

201(2) The driver of a commercial motor vehicle when
travelling upon a down grade shall not coast with the
clutch disengaged.
1955, c.13, s.181

201(2) Le conducteur d’un véhicule à moteur utilitaire
qui descend une pente ne doit pas rouler au débrayé.
1955, ch. 13, art. 181

Fire trucks Véhicule de pompiers
202(1) No driver of a vehicle other than an authorized
emergency vehicle shall follow fire apparatus closer than
one hundred fifty metres or drive or park

202(1) Le conducteur d’un véhicule autre qu’un véhi‐
cule de secours autorisé ne doit pas suivre un véhicule de
pompiers à moins de cent cinquante mètres de distance
ni circuler ou stationner,

(a) where the street or highway on which fire appa‐
ratus stops in answer to a fire alarm is divided into
blocks, within the block where the apparatus so stops,
or

a) lorsque la rue ou la route sur laquelle s’arrête le
véhicule de pompiers à la suite d’une alerte d’incen‐
die est bordée de pâtés de maisons séparées par des
routes ou rues transversales, vis-à-vis du pâté où s’ar‐
rête le véhicule de pompiers, ni

(b) in all other cases within one hundred metres of
the place on the same street or highway on which the
apparatus so stops.

b) dans tous les autres cas, à moins de cent mètres
de l’endroit où le véhicule de pompiers s’arrête, sur la
même rue ou route.

202(2) Unless he has received the consent of the fire
department official in command, no person shall drive a
vehicle over an unprotected hose of a fire department

202(2) Nul ne doit, sans le consentement de la per‐
sonne en charge du service d’incendie, faire passer un
véhicule sur un tuyau non protégé du service d’incendie
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when laid down on a street, highway or private drive‐
way, at a fire or an alarm of fire.
1955, c.13, s.182; 1961-62, c.62, s.71; 1977, c.M-11.1,
s.17

posé à terre sur une rue, une route ou une allée privée,
sur les lieux d’un incendie ou d’une alerte d’incendie.
1955, ch. 13, art. 182; 1961-62, ch. 62, art. 71; 1977,
ch. M-11.1, art. 17

Litter Ordures
203(1) In this section “litter” means throw, drop, or
deposit or cause to be deposited any glass bottle, glass,
nails, tacks, cans or scraps of metals or any rubbish, re‐
fuse or waste.

203(1) Dans le présent article, « jeter des ordures » si‐
gnifie jeter, laisser tomber, déposer ou faire déposer
toute bouteille de verre, du verre, des clous, de la bro‐
quette, des boîtes à conserve, de la ferraille, ou tous dé‐
bris, détritus ou déchets.

203(2) No person shall litter a highway. 203(2) Nul ne doit jeter d’ordures sur une route.

203(3) A person who litters a highway shall immedi‐
ately remove the material so deposited in the highway.

203(3) Quiconque jette des ordures sur une route doit
immédiatement les enlever de la route.

203(4) Subject to subsection (5), a person who re‐
moves a wrecked or damaged vehicle from a highway
shall remove glass or other injurious substances or things
dropped upon the highway from the vehicle.

203(4) Sous réserve du paragraphe (5), quiconque en‐
lève d’une route un véhicule démoli ou endommagé doit
enlever le verre ou les autres matières ou objets nuisibles
tombés du véhicule sur la route.

203(5) A person to whom subsection (4) applies is not
required under that subsection to remove products, sub‐
stances or organisms that are dangerous goods to which
the Transportation of Dangerous Goods Act applies.
1955, c.13, s.183; 1961-62, c.62, s.72; 1996, c.43, s.11

203(5) Une personne à qui l’article (4) s’applique n’est
pas obligée en vertu de cet alinéa d’enlever des produits,
substances ou organismes qui sont des marchandises
dangereuses auxquelles s’appliquent la Loi sur le trans‐
port des marchandises dangereuses.
1955, ch. 13, art. 183; 1961-62, ch. 62, art. 72; 1996,
ch. 43, art. 11

Transporting certain materials Transport de certaines matières
203.1 No person shall operate or tow on a highway a
vehicle containing glass bottles, glass, nails, tacks, cans,
scraps of metals, rubbish, refuse or waste unless the ve‐
hicle is constructed or covered to prevent any of the load
from dropping, sifting, leaking or otherwise escaping
from the vehicle.
1993, c.5, s.8

203.1 Nul ne doit conduire ou remorquer sur une route
un véhicule contenant des bouteilles de verre, du verre,
des clous, de la broquette, des boîtes à conserve, de la
ferraille, des débris, des détritus ou des déchets à moins
que le véhicule ne soit construit ou couvert de manière à
prévenir tant soit peu du chargement de tomber, de fil‐
trer, de couler ou de s’échapper autrement du véhicule.
1993, ch. 5, art. 8

Use of lights on highway Utilisation de lumières sur une route
204 No person shall use an artificial light adjacent to a
highway which projects a light towards the highway ca‐
pable of impairing the vision of a driver of a vehicle on
the highway.
1961-62, c.62, s.73

204 Nul ne doit utiliser, auprès d’une route, une lu‐
mière artificielle qui projette en direction de la route un
éclairage susceptible de troubler la vue du conducteur
d’un véhicule circulant sur cette route.
1961-62, ch. 62, art. 73
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Regulations respecting school buses Règlements relatifs aux autobus scolaires
205(1) The Lieutenant-Governor in Council on the
recommendation of the Minister may make regulations
not inconsistent with this Act to govern the design and
operation of all school buses used for the transportation
of school children when owned and operated by any
school district or privately owned and operated under
contract with any school district in the Province and
such regulations shall by reference be made a part of any
such contract with a school district, and every school
district, its officers and employees, and every person em‐
ployed under contract by a school district shall be sub‐
ject to those regulations.

205(1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, sur la
recommandation du Ministre, adopter des règlements
compatibles avec la présente loi et portant sur les critères
de fabrication et sur l’utilisation de tous les autobus sco‐
laires servant au transport d’écoliers lorsque ces autobus
appartiennent à un district scolaire et sont utilisés par lui
ou appartiennent à un particulier ou une société privée et
sont utilisés aux termes d’un contrat passé avec un dis‐
trict scolaire de la province; tout contrat de ce genre pas‐
sé avec un district scolaire doit mentionner que ces
règlements font partie du contrat et tout district scolaire,
ses agents et employés ainsi que toute personne em‐
ployée par un district scolaire aux termes d’un tel contrat
sont assujettis à ces règlements.

205(2) Any officer or employee of any school district
who violates any regulations or fails to include obliga‐
tion to comply with the regulations in any contract exe‐
cuted by him on behalf of a school district is guilty of
misconduct and subject to removal from office or em‐
ployment, and any person operating a school bus under
contract with a school district who fails to comply with
any regulations is guilty of breach of contract and such
contract shall be cancelled after notice and hearing by
the responsible officers of such school district.
1955, c.13, s.184

205(2) Tout agent ou employé d’un district scolaire
qui enfreint ces règlements ou néglige, dans un contrat
signé par lui au nom d’un district scolaire, d’inclure
l’obligation de se conformer à ces règlements, est coupa‐
ble d’inconduite et sujet à destitution de ses fonctions ou
de son emploi, et quiconque utilise un autobus scolaire
aux termes d’un contrat passé avec un district scolaire et
néglige de se conformer à ces règlements est coupable de
rupture de contrat et ce contrat doit être annulé après
avis donné par les agents responsables de ce district sco‐
laire et lorsque la cause a été entendue par eux.
1955, ch. 13, art. 184

EQUIPMENT ACCESSOIRES
Equipment Accessoires
206(1) No person shall operate and no owner shall
cause or knowingly permit to be operated any vehicle or
combination of vehicles that

206(1) Nul ne doit conduire et nul propriétaire ne doit
faire conduire ni sciemment laisser conduire un véhicule
ou un train de véhicules

(a) is in such unsafe condition as to endanger any
person, or

a) dont l’état fait courir un danger à quiconque, ou

(b) is not equipped with lights, reflectors and other
equipment of the description and capacity, and lo‐
cated or mounted as required by sections 209, 210,
212, 213, 214, 215, 216, 218, 219, 220 and 222,

b) qui n’est pas muni de feux, réflecteurs et autres
accessoires répondant à la description, ayant la capa‐
cité et placés ou installés aux endroits et de la manière
que prévoient les articles 209, 210, 212, 213, 214,
215, 216, 218, 219, 220 et 222,

(c) is equipped with lamps or on which a lamp or
lamps are being used, contrary to the provisions of
sections 219, 223, 224 and 225,

c) qui est muni de phares non conformes aux dispo‐
sitions des articles 219, 223, 224 et 225, ou sur lequel
un ou plusieurs phares sont utilisés contrairement à
ces dispositions,
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(c.1) is equipped with a portable door mirror or
fender mirror when not towing a trailer or other vehi‐
cle,

c.1) qui est muni d’un rétroviseur de portière ou
d’aile démontable pour le remorquage quand il ne tire
pas une remorque ou un autre véhicule,

(d) is not equipped with brakes as required by sec‐
tion 233,

d) qui n’est pas muni de freins comme l’exige l’arti‐
cle 233,

(e) is not equipped as required by sections 234, 235,
237, 238 and 241 or in which a horn or other warning
signal or device is being used contrary to section 234,
or

e) qui n’est pas équipé comme l’exigent les articles
234, 235, 237, 238 et 241, ou sur lequel un klaxon ou
autre signal ou dispositif d’avertissement est utilisé
contrairement aux dispositions de l’article 234, ou

(f) is not equipped with a second attachment as re‐
quired by section 236.

f) qui n’est pas muni d’une seconde attache comme
l’exige l’article 236.

206(2) Nothing contained in this Part shall be con‐
strued to prohibit the use of additional parts and accesso‐
ries on any vehicle not inconsistent with or forbidden by
the provisions of this Part.

206(2) Aucune disposition de la présente partie ne doit
s’interpréter comme interdisant l’utilisation, sur un véhi‐
cule, de pièces et accessoires supplémentaires, lorsque
cette utilisation n’est pas incompatible avec les disposi‐
tions de la présente partie ni interdite par ces disposi‐
tions.

206(3) This Part, with respect to equipment on vehi‐
cles, shall not apply to implements of husbandry, road
machinery, or road rollers, except as herein made appli‐
cable, but the driver of a tractor equipped with an elec‐
tric lighting system shall while operating such vehicle on
a highway at any of the times mentioned in sec‐
tion 207 have displayed and lighted on such tractor

206(3) La présente partie, en ce qui concerne les ac‐
cessoires de véhicules, ne s’applique pas au matériel
agricole, au matériel de voirie ni aux rouleaux compres‐
seurs, sauf lorsqu’une telle application est expressément
indiquée, mais le conducteur d’un tracteur muni d’un
système d’éclairage électrique doit, pendant qu’il con‐
duit ce véhicule sur une route à l’un quelconque des mo‐
ments mentionnés à l’article 207, placer en évidence sur
ce tracteur et y allumer

(a) a red tail lamp, meeting the requirements of sub‐
section 210(1), and either

a) un feu rouge arrière conforme aux exigences du
paragraphe 210(1), et

(b) multiple beam head lamps meeting the require‐
ments of subsection 209(4), or

b) soit des phares à faisceaux multiples, conformes
aux exigences du paragraphe 209(4),

(c) single beam head lamps meeting the maximum
requirements of paragraph 209(6)(a) for head lamps
on motorcycles.

c) soit des phares à faisceau unique conformes aux
exigences maximales de l’alinéa 209(6)a) relatives
aux phares des motocyclettes.

206(4) Except when directly crossing the highway, ev‐
ery farm tractor and self-propelled implement of husban‐
dry, and any other type of vehicle prescribed by regula‐
tion, when operated on a highway, or any vehicle towed
by them, shall have a slow moving vehicle emblem as
prescribed by the Lieutenant-Governor in Council by

206(4) Sauf lorsqu’ils traversent directement la route,
les tracteurs agricoles, le matériel agricole automobile et
les véhicules de tout type prescrit par règlement, quand
ils sont conduits sur une route, ainsi que les véhicules re‐
morqués par eux, doivent porter, fixé à l’arrière confor‐
mément aux règlements, l’emblème des véhicules lents
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regulation, attached to the rear thereof in accordance
with the regulations.
1955, c.13, s.185; 1960, c.53, s.36; 1961-62, c.62, s.74;
1964, c.43, s.5; 1965, c.29, s.11; 1971, c.48, s.12; 1972,
c.48, s.44; 1977, c.32, s.20; 1983, c.52, s.16

prescrit par le lieutenant-gouverneur en conseil par rè‐
glement.
1955, ch. 13, art. 185; 1960, ch. 53, art. 36; 1961-62,
ch. 62, art. 74; 1964, ch. 43, art. 5; 1965, ch. 29, art. 11;
1971, ch. 48, art. 12; 1972, ch. 48, art. 44; 1977, ch. 32,
art. 20; 1983, ch. 52, art. 16

LIGHTING EQUIPMENT ACCESSOIRES D’ÉCLAIRAGE
Lighted lamps and illuminating deices Phares et dispositifs d’éclairage
207 No person shall drive a vehicle on a highway at
night time or any other time when there is not sufficient
light to render clearly discernible persons and vehicles
on the highway at a distance of one hundred fifty metres
unless the vehicle is equipped with and displays lighted
lamps and illuminating devices as hereinafter required
for the class of vehicle so driven.
1955, c.13, s.186; 1960, c.53, s.37; 1961-62, c.62, s.75;
1977, c.M-11.1, s.17

207 Nul ne doit conduire un véhicule sur une route la
nuit ni à tout autre moment où la clarté n’est pas suffi‐
sante pour pouvoir discerner nettement les personnes et
les véhicules sur la route à une distance de cent cin‐
quante mètres, à moins que le véhicule ne soit pourvu
des phares et autres dispositifs d’éclairage allumés qui
sont requis ci-après pour un véhicule de cette classe.
1955, ch. 13, art. 186; 1960, ch. 53, art. 37; 1961-62,
ch. 62, art. 75; 1977, ch. M-11.1, art. 17

Daytime running lights Feux de jour
207.1(1) Every motor vehicle shall be equipped with
daytime running lights in accordance with the standards
set out in the regulations under the Motor Vehicle Safety
Act (Canada).

207.1(1) Chaque véhicule à moteur est muni de feux
de jour conformes aux normes qu’énoncent les règle‐
ments pris en vertu de la Loi sur la sécurité automobile
(Canada).

207.1(2) Despite subsection (1), a motor vehicle oper‐
ated by a member of the Royal Canadian Mounted Po‐
lice or a police officer appointed under section 10, 11 or
17.3 of the Police Act, in the course of his or her duties
or employment, may be equipped with a switch that,
when activated, bypasses the unit controlling the day‐
time running lights, and the switch may be activated if
the motor vehicle is also equipped with an indicator light
to alert the driver that the daytime running lights system
has been bypassed and if both the indicator light and the
switch are activated at the same time.

207.1(2) Malgré ce que prévoit le paragraphe (1), le
véhicule à moteur que conduit un membre de la Gendar‐
merie royale du Canada ou un agent de police nommé en
vertu de l’article 10, 11 ou 17.3 de la Loi sur la police
dans l’exercice de ses fonctions ou dans le cadre de son
emploi peut être muni d'un interrupteur qui, étant action‐
né, élimine l'action du relais qui contrôle les feux de
jour; l'interrupteur peut être actionné si le véhicule à mo‐
teur est aussi muni d'un voyant lumineux qui signale au
conducteur que la fonction du système de feux de jour a
été éliminée et si l'interrupteur et le voyant lumineux
sont actionnés simultanément.

207.1(3) Subsection (1) does not apply to a motor ve‐
hicle manufactured before January 1, 1989, and to a mo‐
tor vehicle registered outside the Province, but the head
lamps referred to in section 209 on those motor vehicles
shall be lighted during the day time when on a highway.

207.1(3) Sont exclus de l’application du paragra‐
phe (1) les véhicules à moteur qui ont été fabriqués avant
le 1er janvier 1989 et ceux qui ne sont pas immatriculés
dans la province; cependant, ces véhicules doivent être
munis des phares avant mentionnés à l’article 209, les‐
quels demeurent allumés le jour lorsqu’ils circulent sur
une route.

207.1(4) No person shall operate on a highway 207.1(4) Il est interdit de conduire sur une route :

(a) a motor vehicle that a) un véhicule à moteur
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(i) is not equipped with daytime running lights,
or

(i) soit qui n’est pas muni de feux de jour,

(ii) is equipped with daytime running lights that
are not alight, or

(ii) soit qui est muni de feux de jour qui ne sont
pas allumés;

(b) despite paragraph (a), a motor vehicle referred
to in subsection (3) during the day time if the head
lamps of the motor vehicle referred to in section 209
are not lighted.

2016, c.8, s.5

b) malgré l’alinéa a), un véhicule à moteur visé au
paragraphe (3) qui est muni de phares avant mention‐
nés à l’article 209 qui ne sont pas allumés le jour.

2016, ch. 8, art. 5

Interpretation Interprétation
208(1) Where the provisions of this Part impose re‐
quirements as to the distance from which certain lamps
and devices shall render objects visible or within which
such lamps or devices shall be visible, those provisions
shall apply during the times stated in section 207 in re‐
spect of a vehicle without load when upon a straight,
level unlighted highway under normal atmospheric con‐
ditions unless a different time or condition is expressly
stated.

208(1) Lorsque les dispositions de la présente partie
imposent des exigences quant à la distance à laquelle
certains phares et dispositifs doivent permettre de voir
des objets ou à laquelle ces phares ou dispositifs doivent
être visibles, ces dispositions s’appliquent aux moments
indiqués à l’article 207 à l’égard d’un véhicule à vide se
trouvant sur une route droite, horizontale et non éclairée
dans des conditions atmosphériques normales, sauf indi‐
cation expresse d’une condition ou d’un moment diffé‐
rent.

208(2) Where the provisions of this Part impose re‐
quirements as to the mounted height of lamps or devices,
the height of such lamps or devices shall be measured
from the centre of such lamp or device to the level
ground upon which the vehicle stands when such vehicle
is unloaded.
1955, c.13, s.187

208(2) Lorsque les dispositions de la présente partie
imposent des exigences quant à la hauteur de montage
des phares ou dispositifs, cette hauteur doit se mesurer
depuis le centre du phare ou dispositif jusqu’à l’horizon‐
tale du sol à l’endroit où se trouve le véhicule immobili‐
sé et à vide.
1955, ch. 13, art. 187

Head lamps Phares
209(1) Every motor vehicle other than a motorcycle or
motor-driven cycle shall be equipped with at least two
head lamps displaying white lights with at least one on
each side of the front of the motor vehicle, which head
lamps shall comply with the requirements and limita‐
tions set forth in this Part.

209(1) Tout véhicule à moteur, hormis une motocy‐
clette ou un cyclomoteur, doit être muni d’au moins
deux phares émettant une lumière blanche et montés de
part et d’autre de l’avant du véhicule à moteur; ces pha‐
res doivent répondre aux exigences et limitations énon‐
cées dans la présente partie.

209(2) Every motorcycle and every motor-driven cy‐
cle shall be equipped with at least one and not more than
three head lamps displaying white lights that shall com‐
ply with the requirements and limitations of this Part.

209(2) Les motocyclettes et cyclomoteurs doivent être
munis d’au moins un et au plus trois phares avant émet‐
tant une lumière blanche et répondant aux exigences et
limitations énoncées dans la présente partie.

209(3) Every head lamp upon every motor vehicle, in‐
cluding every motorcycle and motor-driven cycle, shall
be located at a height of not more than one hundred forty
centimetres and not less than sixty centimetres except in
the case of a motor vehicle that is used, from time to
time, in conjunction with snow removal equipment, or

209(3) Les phares des véhicules à moteur, y compris
ceux des motocyclettes et cyclomoteurs, doivent être
placés à une hauteur de un mètre quarante au plus et
soixante centimètres au moins, sauf dans le cas d’un vé‐
hicule à moteur utilisé de temps à autre avec du matériel
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that is so designed as to require head lamps at a greater
height.

de déneigement ou conçu de telle façon qu’il lui faut des
phares placés plus haut.

209(4) The head lamps on a motor vehicle shall pro‐
vide at least two beams, either of which may be selected
by the driver according to the requirements of traffic,
subject to the following requirements and limitations:

209(4) Les phares d’un véhicule à moteur doivent
avoir au moins deux faisceaux, dont l’un ou l’autre peut
être choisi par le conducteur selon les exigences de la
circulation, sous réserve des exigences et limitations sui‐
vantes :

(a) there shall be an upper or main beam, so aimed
and of such intensity as to reveal persons and vehicles
at a distance of at least one hundred metres ahead for
all conditions of loading, and

a) il doit y avoir un feu de route ou plein phare, qui
doit être orienté et avoir une intensité suffisante pour
permettre de voir les personnes et véhicules se trou‐
vant à une distance d’au moins cent mètres en avant
quelles que soient les conditions de chargement du
véhicule à moteur, et

(b) there shall be a lower or passing beam, so aimed
and of sufficient intensity to reveal persons and vehi‐
cles at a distance of at least thirty metres ahead; and
on a straight level road under any condition of loading
none of the high-intensity portion of the beam shall be
directed to strike the eyes of an approaching driver.

b) il doit y avoir un feu de code ou de croisement
qui doit être orienté et avoir une intensité suffisante
pour permettre de voir les personnes et véhicules à
une distance d’au moins trente mètres en avant; sur
une route droite et horizontale et quelles que soient les
conditions de chargement du véhicule à moteur, au‐
cune partie des rayons à haute intensité du faisceau ne
doit être dirigée de façon à éblouir un conducteur qui
approche.

209(5) No driver of a vehicle, equipped with a head
lamp or lamps having more than one beam, and being
operated on a highway at any of the times mentioned in
section 207 shall, while the upper or main beam of such
lamp or lamps is in use or lighted,

209(5) Le conducteur d’un véhicule muni d’un ou plu‐
sieurs phares ayant plus d’un faisceau, et conduit sur une
route à l’un des moments mentionnés à l’article 207 ne
doit pas, pendant que le feu de route de ce ou ces phares
est utilisé ou allumé,

(a) approach within one hundred fifty metres of a
vehicle proceeding in the opposite direction,

a) approcher à moins de cent cinquante mètres d’un
véhicule circulant en sens inverse,

(b) follow within sixty metres to the rear of a vehi‐
cle proceeding in the same direction, whether in the
act of overtaking or not, or

b) suivre à moins de soixante mètres en arrière un
véhicule circulant dans le même sens, que ce soit en le
rattrapant ou non, ni

(c) stop, park or leave the vehicle standing on the
highway.

c) arrêter ou garer le véhicule ou le laisser immobi‐
lisé sur la chaussée.

209(6) The head lamp or head lamps upon every mo‐
torcycle and motor-driven cycle may be of the single-
beam or multiple-beam type but in either event shall
comply with the requirements and limitations as follows:

209(6) Le ou les phares d’une motocyclette ou d’un
cyclomoteur peuvent être du type à faisceau unique ou
du type à faisceaux multiples mais, dans les deux cas, ils
doivent répondre aux exigences et limitations qui
suivent :

(a) every head lamp or head lamps on a motorcycle
or motor-driven cycle shall be of sufficient intensity
to reveal a person or a vehicle at a distance of not less
than thirty metres when the motorcycle or motor-
driven cycle is operated at any speed less than forty

a) tout phare d’une motocyclette ou d’un cyclomo‐
teur doit avoir une intensité suffisante pour permettre
de voir une personne ou un véhicule à une distance
d’au moins trente mètres lorsque la motocyclette ou le
cyclomoteur roulent à une vitesse horaire inférieure à
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kilometres per hour and at a distance of not less than
sixty metres when the motorcycle or motor-driven cy‐
cle is operated between the speeds of forty and sixty
kilometres per hour, and at a distance of not less than
one hundred metres when the motorcycle or motor-
driven cycle is operated at a speed of more than sixty
kilometres per hour,

quarante kilomètres, à une distance d’au moins
soixante mètres lorsque la motocyclette ou le cyclo‐
moteur roulent à une vitesse horaire comprise entre
quarante et soixante kilomètres et à une distance d’au
moins cent mètres lorsque la motocyclette ou le cy‐
clomoteur roulent à une vitesse horaire de plus de
soixante kilomètres,

(b) in the event the motorcycle or motor-driven cy‐
cle is equipped with a multiple beam head lamp or
head lamps the upper or main beam shall meet the
minimum requirements set forth in paragraph (a) and
the lower beam shall meet the requirements applicable
to a lower or passing beam as set forth in subsec‐
tion 209(4), and

b) si la motocyclette ou le cyclomoteur sont munis
d’un ou plusieurs phares à faisceaux multiples, le feu
de route doit répondre aux exigences minimales énon‐
cées à l’alinéa a) et le feu de croisement doit répondre
aux exigences applicables à un feu de croisement qui
sont formulées au paragraphe 209(4), et

(c) in the event the motorcycle or motor-driven cy‐
cle is equipped with a single beam lamp or lamps, the
lamp or lamps shall be so aimed that when the vehicle
is loaded none of the high-intensity portion of light, at
a distance of seven hundred fifty centimetres ahead,
shall project higher than the level of the centre of the
lamp from which it comes.

1955, c.13, s.188; 1956, c.19, s.17; 1957, c.21, s.20;
1961-62, c.62, s.76; 1969, c.55, s.8, 9; 1977, c.M-11.1,
s.17; 1998, c.30, s.12

c) si la motocyclette ou le cyclomoteur sont munis
d’un ou plusieurs phares à faisceau unique, ce ou ces
phares doivent être orientés de façon que, quand le
véhicule est chargé, aucune partie des rayons à haute
intensité du faisceau ne doit, à une distance de sept
mètres cinquante en avant, arriver plus haut que le ni‐
veau du centre du phare qui l’émet.

1955, ch. 13, art. 188; 1956, ch. 19, art. 17; 1957, ch. 21,
art. 20; 1961-62, ch. 62, art. 76; 1969, ch. 55, art. 8, 9;
1977, ch. M-11.1, art. 17; 1998, ch. 30, art. 12

Tail lamps Feux arrières
210(1) Subject to this section, every motor vehicle,
trailer, semi-trailer and pole trailer and any other vehicle
that is being drawn at the end of a train of vehicles shall
be equipped with at least two tail lamps, mounted one on
either side of the rear of the vehicle, that, when lighted
as required under this Act, emit a red light plainly visible
from a distance of one hundred and fifty metres to the
rear.

210(1) Sous réserve du présent article, les véhicules à
moteur, remorques, semi-remorques, triqueballes et au‐
tres véhicules remorqués à l’extrémité d’un train de vé‐
hicules, doivent être munis d’au moins deux feux
arrières montés de chaque côté de l’arrière du véhicule,
qui, lorsqu’ils sont allumés selon les exigences de la pré‐
sente loi, émettent une lumière rouge nettement visible à
une distance de cent cinquante mètres à l’arrière.

210(2) Subsection (1) does not apply to an antique ve‐
hicle that was originally manufactured with, and is
equipped with, one tail lamp mounted on its left, rear
side that, when lighted as required under this Act, emits
a red light plainly visible from a distance of one hundred
and fifty metres to the rear.

210(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à un an‐
cien modèle qui a été assemblé à l’origine avec un seul
feu arrière, et qui en est présentement muni, sur le côté
gauche arrière et qui, lorsqu’il est allumé selon les exi‐
gences de la présente loi, émet une lumière rouge nette‐
ment visible à une distance de cent cinquante mètres à
l’arrière.

210(3) Every tail lamp to which subsection (1) or (2)
applies shall be located at a height of not more than one
hundred and eighty-three centimetres and not less than
thirty-eight centimetres.

210(3) Chaque feu arrière auquel s’applique le para‐
graphe (1) ou (2) doit être situé à une hauteur du sol de
cent quatre-vingt trois centimètres au plus et de trente-
huit centimètres au moins.

210(4) Every vehicle to which subsection (1) or (2)
applies shall be equipped with either a tail lamp or a sep‐

210(4) Chaque véhicule auquel s’applique le paragra‐
phe (1) ou (2) doit être muni soit d’un feu arrière, soit
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arate lamp so constructed and placed as to illuminate
with a white light the rear registration plate and render it
clearly legible from a distance of fifteen metres to the
rear.

d’un feu distinct fabriqué et placé de façon à éclairer
d’une lumière blanche la plaque arrière d’immatricula‐
tion et à la rendre nettement lisible à une distance de
quinze mètres à l’arrière.

210(5) Only the tail lamps, tail lamp or separate lamp,
as the case may be, on the rearmost vehicle in a train of
vehicles is required to meet the visibility requirements
under subsection (1) or (2) or to meet the requirements
of subsection (4).

210(5) Il suffit que le feu arrière, les feux arrières ou
un feu distinct, selon le cas, du dernier véhicule d’un
train de véhicules soient conformes aux exigences de vi‐
sibilité en vertu du paragraphe (1) ou (2) ou aux exi‐
gences du paragraphe (4).

210(6) Every tail lamp and every separate lamp for il‐
luminating the rear registration plate shall be wired so
that they are lighted whenever the head lamps or auxili‐
ary driving lamps of the vehicle on which they are
mounted are lighted.
1955, c.13, s.189; 1977, c.M-11.1, s.17; 1996, c.43, s.12;
1998, c.30, s.13

210(6) Chaque feu arrière de même que chaque feu
distinct servant à éclairer la plaque arrière d’immatricu‐
lation, doivent être installés de façon à fonctionner en
même temps que les phares principaux ou auxiliaires de
conduite.
1955, ch. 13, art. 189; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1996,
ch. 43, art. 12; 1998, ch. 30, art. 13

Red stop lamps Feux rouges de freinage
211(1) No person shall operate a motor vehicle or
other vehicle on a highway unless the vehicle is equip‐
ped with a red stop lamp or lamps mounted on the rear
thereof,

211(1) Nul ne doit conduire un véhicule à moteur ni
un autre véhicule sur une route si le véhicule n’est pas
muni à l’arrière d’un ou plusieurs feux rouges de freina‐
ge

(a) become illuminated when the main service
brakes of the vehicle are applied,

a) qui s’allument lorsque les freins principaux du
véhicule sont appliqués,

(b) when illuminated, are plainly visible and under‐
standable from a distance of thirty metres to the rear
during both day time and night time,

b) qui, lorsqu’ils sont allumés, sont nettement visi‐
bles et compréhensibles à une distance de trente mè‐
tres à l’arrière tant le jour que la nuit,

(c) are in good working condition, and c) qui sont en bon état de fonctionnement, et

(d) do not project a glaring or dazzling light. d) qui ne projettent pas une lumière aveuglante ou
éblouissante.

211(2) Subsection (1) does not apply in respect of the
operation of an implement of husbandry during daytime.
1955, c.13, s.190; 1961-62, c.62, s.77; 1973, c.59, s.11;
1977, c.M-11.1, s.17

211(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à la con‐
duite de matériel agricole pendant le jour.
1955, ch. 13, art. 190; 1961-62, ch. 62, art. 77; 1973,
ch. 59, art. 11; 1977, ch. M-11.1, art. 17

Other equipment Autres accessoires
212 In addition to other equipment required in this Act
the following vehicles shall be equipped as herein stated:

212 En plus d’être munis des autres accessoires exigés
par la présente loi, certains véhicules doivent également
être équipés comme suit :

(a) on every bus or truck, whatever its size, there
shall be on the rear, two red reflectors, one at each
side, and one stop light;

a) tout autobus ou camion, quelle que soit sa dimen‐
sion, doit être muni, à l’arrière, de deux réflecteurs
rouges, un de chaque côté, et d’un feu de freinage;
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(b) on every commercial vehicle, semi-trailer or
trailer two metres or more in overall width, in addi‐
tion to the requirements in paragraph (a):

b) les véhicules utilitaires, semi-remorques ou re‐
morques dont la largeur hors-tout atteint ou dépasse
deux mètres doivent, en plus de satisfaire aux exi‐
gences de l’alinéa a), être munis,

(i) on the front, two amber clearance lamps, one
at each side,

(i) à l’avant, de deux feux d’encombrement de
couleur jaune-orange, un de chaque côté,

(ii) on the rear, two red clearance lamps, one at
each side,

(ii) à l’arrière, de deux feux rouges d’encombre‐
ment, un de chaque côté,

(iii) on each side, an amber reflector at or near
the front and a red reflector at or near the rear, and

(iii) de chaque côté, un réflecteur jaune-orange à
l’avant ou près de l’avant et un réflecteur rouge à
l’arrière ou près de l’arrière, et

(iv) mud flaps mounted immediately behind the
rear wheels thereof that effectively reduce spray or
splash to the rear of mud, water or slush caused by
the rear wheels;

(iv) de garde-boue volants installés immédiate‐
ment derrière les roues arrière du véhicule, qui ré‐
duiront efficacement, à l’arrière, l’aspersion ou
l’éclaboussement par la boue, l’eau ou la neige fon‐
due que projettent les roues arrière;

(c) any commercial vehicle, semi-trailer or trailer
may be equipped with the following additional equip‐
ment:

c) les véhicules utilitaires, semi-remorques ou re‐
morques peuvent en outre être munis des accessoires
supplémentaires suivants :

(i) on the front, three amber identification lamps
to be mounted in a row either vertically or horizon‐
tally, and

(i) à l’avant, trois feux d’identification de couleur
jaune-orange, installés verticalement ou horizonta‐
lement en ligne droite, et

(ii) on the back, three red identification lamps to
be mounted in a row either vertically or horizon‐
tally;

(ii) à l’arrière, trois feux rouges d’identification
installés verticalement ou horizontalement en ligne
droite;

(d) on every commercial vehicle which has any part
of the body of a width greater than the width between
the fenders measured from the outer edge thereof, but
less than two metres, the equipment required under
paragraphs (a) and (b), with the exception that reflec‐
tors or reflectorized tape may be used instead of clear‐
ance lamps.

1955, c.13, s.191; 1956, c.19, s.18; 1957, c.21, s.21, 22;
1958, c.19, s.10; 1959, c.23, s.13; 1977, c.M-11.1, s.17;
1985, c.34, s.14; 1998, c.30, s.14

d) un véhicule utilitaire dont une partie quelconque
de la carrosserie a une largeur supérieure à la distance
qui sépare les bords extérieurs des deux ailes, mais in‐
férieure à deux mètres, doit être muni des accessoires
exigés par les alinéas a) et b), sauf que les feux d’en‐
combrement peuvent y être remplacés par des réflec‐
teurs ou du ruban réfléchissant.

1955, ch. 13, art. 191; 1956, ch. 19, art. 18; 1957, ch. 21,
art. 21, 22; 1958, ch. 19, art. 10; 1959, ch. 23, art. 13;
1977, ch. M-11.1, art. 17; 1985, ch. 34, art. 14; 1998,
ch. 30, art. 14

Clearance lamps Feux d’encombrement
213 Clearance lamps shall be mounted on the perma‐
nent structure of the vehicle in such a manner as to indi‐
cate its extreme width.
1955, c.13, s.192; 1985, c.34, s.15

213 Les feux d’encombrement doivent être installés
sur la structure fixe du véhicule de façon à indiquer sa
largeur hors-tout.
1955, ch. 13, art. 192; 1985, ch. 34, art. 15
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Reflectors, clearance lamps Réflecteurs, feux d’encombrement
214(1) Every reflector upon any vehicle referred to in
section 212 shall be of such size and characteristics and
so maintained as to be readily visible at nighttime from
all distances within one hundred fifty metres of the vehi‐
cle when directly in front of lawful upper beams of head
lamps.

214(1) Les réflecteurs de tout véhicule mentionné à
l’article 212 doivent avoir une dimension et des caracté‐
ristiques et être entretenus d’une manière qui les rendent
facilement visibles la nuit pour un observateur placé à
moins de cent cinquante mètres du véhicule et directe‐
ment en face des feux de route réglementaires des pha‐
res.

214(2) Front and rear clearance lamps shall be capable
of being seen and distinguished under normal atmos‐
pheric conditions at the times lights are required at a dis‐
tance of one hundred fifty metres from the front and rear,
respectively of the vehicle.
1955, c.13, s.193; 1977, c.M-11.1, s.17

214(2) Les feux d’encombrement avant et arrière
doivent pouvoir être vus et distingués, respectivement à
cent cinquante mètres en avant et à cent cinquante mè‐
tres en arrière du véhicule dans des conditions atmosphé‐
riques normales et aux moments où l’éclairage est exigé.
1955, ch. 13, art. 193; 1977, ch. M-11.1, art. 17

Vehicles operated in combination Trains de véhicules à moteur
215 Whenever motor and other vehicles are operated
in combination during the time that lights are required,
any lamp, except tail lamps, need not be lighted that, by
reason of its location on a vehicle of the combination,
would be obscured by another vehicle of the combina‐
tion, but this does not effect the requirement that lighted
clearance lamps be displayed on the front of the fore‐
most vehicle required to have clearance lamps, and that
all lights required on the rear of the rearmost vehicle of
any combination be lighted.
1955, c.13, s.194

215 Lorsque des trains de véhicules à moteur et autres
véhicules sont conduits à un moment où l’éclairage est
exigé, il n’est pas nécessaire d’allumer les feux qui ne
sont pas des feux arrière et qui, étant donné l’endroit où
ils se trouvent sur un véhicule du train, seraient cachés
par un autre véhicule du train, mais il faut néanmoins
que les feux d’encombrement soient allumés à l’avant du
premier véhicule devant porter des feux d’encombre‐
ment et que tous les feux exigés à l’arrière du dernier vé‐
hicule du train soient allumés.
1955, ch. 13, art. 194

Load Chargement
216 Whenever the load upon any vehicle extends to
the rear one hundred twenty-five centimetres or more be‐
yond the bed or body of such vehicle there shall be dis‐
played at the extreme rear end of the load, at the times
specified in section 207 hereof, a red light or lantern
plainly visible from a distance of at least one hundred
fifty metres to the sides and rear, and the red light or lan‐
tern required under this section shall be in addition to the
red rear light required upon every vehicle, and at any
other time there shall be displayed at the extreme rear
end of such load a red flag or cloth not less than thirty
centimetres square and so hung that the entire area is
visible to the driver of a vehicle approaching from the
rear.
1955, c.13, s.195; 1977, c.M-11.1, s.17

216 Lorsque le chargement d’un véhicule dépasse de
un mètre vingt-cinq ou plus, à l’arrière, le bâti ou la car‐
rosserie du véhicule, il doit y avoir en évidence, à l’ex‐
trémité arrière du chargement, aux moments spécifiés à
l’article 207, un feu rouge ou une lanterne rouge nette‐
ment visibles à une distance d’au moins cent cinquante
mètres sur les côtés et en arrière; ce feu rouge ou cette
lanterne rouge sont exigés par le présent article en plus
du feu rouge arrière exigé sur tout véhicule; à tout autre
moment, il doit y avoir en évidence, à l’extrémité arrière
d’un tel chargement, un drapeau rouge ou une pièce
d’étoffe rouge mesurant au moins trente centimètres car‐
rés et qui doit être suspendu de telle façon que toute sa
surface soit visible pour le conducteur d’un véhicule qui
approche de l’arrière.
1955, ch. 13, art. 195; 1977, ch. M-11.1, art. 17

Ch. M-17 Loi sur les véhicules à moteur

188



Stopping or parking vehicle or leaving vehicle
standing

Arrêter, garer ou laisser immobiliser un véhicule

217(1) No person shall stop or park a vehicle or leave
a vehicle standing on a roadway or on the shoulder
thereof during the times mentioned in section 207 and
whether attended or unattended,

217(1) Nul ne doit arrêter, garer ni laisser immobilisé
un véhicule sur une chaussée ou son accotement aux mo‐
ments mentionnés à l’article 207, que le véhicule soit ou
non surveillé,

(a) unless there is sufficient light to reveal a person
or vehicle at a distance of one hundred fifty metres on
the highway, or

a) à moins que la lumière ne soit suffisante pour
permettre de distinguer une personne ou un véhicule à
une distance de cent cinquante mètres sur la route, ou

(b) unless the vehicle is equipped with one or more
lighted lamps that exhibit a white or amber light on
the roadway side of the vehicle visible from a distance
of one hundred fifty metres to the front of the vehicle,
and a lighted red lamp visible from a distance of one
hundred fifty metres to the rear.

b) à moins que le véhicule ne soit muni d’un ou plu‐
sieurs phares allumés éclairant le côté de la chaussée
sur lequel se trouve le véhicule d’une lumière blanche
ou jaune-orange visible à une distance de cent cin‐
quante mètres en avant du véhicule, et d’un feu rouge
allumé visible à une distance de cent cinquante mètres
en arrière.

217(2) This section does not apply to a motor-driven
cycle.
1955, c.13, s.196; 1960, c.53, s.38; 1961-62, c.62, s.78;
1963 (2nd Sess.), c.29, s.5; 1977, c.M-11.1, s.17

217(2) Le présent article ne s’applique pas à un cyclo‐
moteur.
1955, ch. 13, art. 196; 1960, ch. 53, art. 38; 1961-62,
ch. 62, art. 78; 1963 (2e sess.), ch. 29, art. 5; 1977,
ch. M-11.1, art. 17

Lighted lamp or lantern Phare ou une lanterne allumé
218 All vehicle, including animal-drawn vehicles not
hereinbefore specifically required to be equipped with
lamps, shall at the time specified in section 207 be
equipped with at least one lighted lamp or lantern exhib‐
iting a light visible from the front and rear a distance of
one hundred fifty metres.
1955, c.13, s.197; 1977, c.M-11.1, s.17

218 Tous les véhicules, y compris les véhicules à trac‐
tion animale qui, aux termes des dispositions précé‐
dentes, ne doivent pas obligatoirement être munis de
phares, doivent, aux moments spécifiés à l’article 207,
être munis d’au moins un phare ou une lanterne allumé
émettant une lumière visible en avant et en arrière à une
distance de cent cinquante mètres.
1955, ch. 13, art. 197; 1977, ch. M-11.1, art. 17

Spot lamps, fog lamps Projecteurs, phares anti-brouillard
219(1) Any motor vehicle may be equipped with not
more than one spot lamp that shall be so aimed and used
upon approaching another vehicle that no part of the
high-intensity portion of the beam is directed to the left
of the prolongation of the extreme left side of the vehicle
nor more than thirty metres ahead of the vehicle.

219(1) Tout véhicule à moteur peut être muni d’au
plus un projecteur qui, lorsque le véhicule approche d’un
autre véhicule, doit être orienté et utilisé de telle façon
qu’aucune partie des rayons à haute intensité du faisceau
ne soient projetés à gauche du prolongement de l’ex‐
trême gauche du véhicule ni à plus de trente mètres en
avant du véhicule.

219(2) Any motor vehicle may be equipped with not
more than two fog lamps mounted on the front, so aimed
that none of the high-intensity portion of the light to the
left of the centre of the vehicle at a distance of seven
hundred fifty centimetres ahead projects higher than a
level of ten centimetres below the level of the centre of
the lamp from which it comes, but such fog lamps shall

219(2) Tout véhicule à moteur peut être muni d’au
plus deux phares anti-brouillard installés à l’avant et ori‐
entés de telle façon qu’aucune partie des rayons à haute
intensité du faisceau ne dépasse, à gauche du plan mé‐
dian vertical du véhicule et à une distance de sept mètres
cinquante en avant, une hauteur inférieure de dix centi‐
mètres à celle du centre du phare émetteur; toutefois, ces
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only be used in conjunction with the lower or passing
beams of head lamps, or with a single-beam head lamp
or lamps where such head lamp or lamps are lawfully
used.
1955, c.13, s.198; 1977, c.M-11.1, s.17; 1983, c.52, s.17

phares anti-brouillard ne peuvent être utilisés simultané‐
ment qu’avec les phares en feux de code ou de croise‐
ment ou qu’avec un ou plusieurs phares à faisceau
unique, lorsque l’usage de ces phares est conforme à la
loi.
1955, ch. 13, art. 198; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1983,
ch. 52, art. 17

Indicating intention to turn Indication de l’intention de tourner
220 Any motor vehicle may be equipped with a lamp
or lamps or mechanical signal device capable of clearly
indicating an intention to turn either to the right or to the
left and that are visible both from the front and rear.
1955, c.13, s.199

220 Tout véhicule à moteur peut être muni d’un ou
plusieurs feux, ou d’un dispositif mécanique de signali‐
sation, permettant d’indiquer clairement l’intention de
tourner à droite ou à gauche et visibles à la fois de
l’avant et de l’arrière.
1955, ch. 13, art. 199

Signal lamps Feux indicateurs de direction
221 No person shall operate a vehicle equipped with
signal lamps and no driver of a vehicle shall use a signal
lamp to indicate an intention to turn

221 Nul ne doit conduire un véhicule muni de feux in‐
dicateurs de direction, et nul conducteur de véhicule ne
doit utiliser un feu indicateur de direction pour signaler
son intention de tourner,

(a) unless each lamp when illuminated is clearly
visible and understandable during both day time and
night time from a distance of thirty metres both to the
front and rear, or

a) à moins que chacun de ces feux, lorsqu’il est al‐
lumé, ne soit nettement visible et compréhensible, tant
de jour que de nuit, à une distance de trente mètres en
avant et en arrière, ni

(b) if any such signal lamp projects a glaring or daz‐
zling light.

1955, c.13, s.200; 1961-62, c.62, s.79; 1977, c.M-11.1,
s.17

b) si l’un de ces feux indicateurs de direction projet‐
te une lumière aveuglante ou éblouissante.

1955, ch. 13, art. 200; 1961-62, ch. 62, art. 79; 1977,
ch. M-11.1, art. 17

Self-illuminated signal devices Dispositifs de signalisation auto-éclairés
222 All mechanical signal devices shall be self-
illuminated when in use at the times mentioned in sec‐
tion 207.
1955, c.13, s.201

222 Tous les dispositifs mécaniques de signalisation
doivent avoir leur propre éclairage lorsqu’ils sont utilisés
aux moments mentionnés à l’article 207.
1955, ch. 13, art. 201

Cowl or fender lamps, running-board courtesy
lamps, back-up lamps

Feux de capot ou d'aile, plafonnier de marche-pied,
feux de marche arrière

223(1) Any motor vehicle may be equipped with not
more than two side cowl or fender lamps that emit an
amber or white light without glare.

223(1) Tout véhicule à moteur peut être muni d’au
plus deux feux latéraux de capot ou d’aile émettant une
lumière jaune-orange ou blanche non éblouissante.

223(2) Any motor vehicle may be equipped with not
more than one running-board courtesy lamp on each side
thereof that emits a white or amber light without glare.

223(2) Tout véhicule à moteur peut être muni, de cha‐
que côté, d’au plus un plafonnier de marche-pied émet‐
tant une lumière blanche ou jaune-orange non
éblouissante.
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223(3) Any motor vehicle may be equipped with not
more than two back-up lamps either separately or in
combination with other lamps, but any such back-up
lamp shall not be lighted when the motor vehicle is in
forward motion.
1955, c.13, s.202

223(3) Tout véhicule à moteur peut être muni d’au
plus deux feux de marche arrière, associés à d’autres
feux ou séparés, mais aucun feu de marche arrière ne
doit être allumé lorsque le véhicule à moteur avance.
1955, ch. 13, art. 202

Additional lamps Feux supplémentaires
224 Subject to subsection 219(2), whenever a motor
vehicle equipped with head lamps is also equipped with
additional lamps of any type on the front thereof projec‐
ting a beam of intensity greater than 300 candlepower,
not more than one such additional lamp shall be lighted
at the same time as the headlamps when such vehicle is
upon a highway.
1955, c.13, s.203; 1957, c.21, s.23; 1983, c.52, s.18

224 Sous réserve du paragraphe 219(2), lorsqu’un vé‐
hicule à moteur muni de phares est également muni de
feux avant de tout genre projetant un faisceau d’une in‐
tensité supérieure à trois cents bougies, il ne doit jamais
y avoir plus d’un de ces feux allumé en même temps que
les phares lorsque le véhicule est sur une route.
1955, ch. 13, art. 203; 1957, ch. 21, art. 23; 1983, ch. 52,
art. 18

Lighted lamps or illuminating devices, red lights,
flashing or revolving lights, painting or markings

Feu ou dispositif d’éclairage allumé, lumière rouge,
clignotants ou tournants, peinture ou marquage

225(1) Any lighted lamp or illuminating device upon a
motor vehicle other than the head lamps, spot lamps,
auxiliary lamps, or flashing front-direction signals which
projects a beam of light of an intensity greater than three
hundred candela shall be so directed that no part of the
beam will strike the level of the roadway on which the
vehicle stands at a distance of more than twenty-five me‐
tres from the vehicle.

225(1) Tout feu ou dispositif d’éclairage allumé sur un
véhicule à moteur, hormis les phares, projecteurs, feux
auxiliaires ou clignotants avant indicateurs de direction,
qui projette un faisceau lumineux d’une intensité supé‐
rieure à trois cents bougies doit être orienté de telle fa‐
çon qu’aucune partie du faisceau ne puisse frapper à une
distance de plus de vingt-cinq mètres du véhicule la sur‐
face de la chaussée sur laquelle se trouve ce véhicule.

225(2) Subject to subsection 188(2) and except as
herein especially authorized, no person shall drive or
move any vehicle or equipment except an authorized
emergency vehicle upon any highway with any lamp or
device thereon displaying a red light visible from di‐
rectly in front of the centre thereof.

225(2) Sous réserve du paragraphe 188(2) et sauf dans
les conditions où la présente loi l’y autorise spéciale‐
ment, nul ne doit conduire ni déplacer sur une route un
véhicule ou du matériel, à l’exception d’un véhicule de
secours autorisé, lorsque ce véhicule ou matériel est mu‐
ni d’un feu ou dispositif allumé émettant une lumière
rouge visible par un observateur placé en avant du véhi‐
cule et faisant directement face au milieu de celui-ci.

225(3) Flashing or revolving lights are prohibited on
motor vehicles except in the following cases:

225(3) Les feux clignotants ou tournants sont interdits
sur les véhicules à moteur sauf dans les cas suivants :

(a) an authorized emergency vehicle, a) sur un véhicule de secours autorisé,

(a.1) a motor vehicle operated for the purpose of
implementing or training for the implementation of an
emergency measures plan under the Emergency
Measures Act,

a.1) sur un véhicule à moteur conduit pour mettre
en oeuvre ou pour exécuter des séances d’entraîne‐
ment en vue de mettre en oeuvre un plan de mesures
d’urgence en vertu de la Loi sur les mesures d’ur‐
gence,

(b) a Department of Justice and Public Safety or
Department of Transportation vehicle,

b) sur un véhicule du ministère de la Justice et de la
Sécurité publique ou du ministère des Transports,

Motor Vehicle Act Chap. M-17

191



(c) a school bus, c) sur un autobus scolaire,

(d) a service vehicle, d) sur un véhicule de service,

(e) any vehicle as a means of indicating a right or
left turn, and

e) sur tout véhicule lorsqu’il sert à indiquer l’inten‐
tion de tourner à droite ou à gauche, et

(f) any vehicle equipped with an emergency flash‐
ing switch permitting the parking and tail lights to
flash only when such vehicle is parked on the high‐
way or any portion thereof due to an emergency or
under circumstances beyond the control of the driver.

f) sur tout véhicule muni d’un commutateur de cli‐
gnotants d’urgence permettant de ne faire clignoter les
feux de stationnement et les feux arrière que lorsque
ce véhicule est garé sur la route ou sur une partie de
celle-ci par suite d’une urgence ou de circonstances
indépendantes de la volonté du conducteur.

225(3.1) No person shall drive or operate a motor ve‐
hicle equipped with flashing or revolving combination
red and blue lights except where the motor vehicle is be‐
ing used by the Royal Canadian Mounted Police, a po‐
lice force as defined in the Police Act or a person desig‐
nated under section 15.

225(3.1) Nul ne peut conduire un véhicule à moteur
muni de feux clignotants ou tournants à éclats rouges et
bleus combinés à moins que le véhicule à moteur ne soit
utilisé par la Gendarmerie royale du Canada, la police
telle que définie dans la Loi sur la Police ou une per‐
sonne désignée en application de l’article 15.

225(3.2) No person shall drive or operate a motor ve‐
hicle equipped with a flashing or revolving green light
except

225(3.2) Nul ne peut conduire ou faire fonctionner un
véhicule à moteur muni de feux clignotants ou tournants
verts sauf

(a) an officer of the Emergency Measures Organiza‐
tion as defined in the Emergency Measures Act, or

a) un agent de l’Organisation des mesures d’ur‐
gence au sens de la définition à la Loi sur les mesures
d’urgence, ou

(b) a person designated to operate the vehicle for
the purpose of implementing or training for the imple‐
mentation of an emergency measures plan under the
Emergency Measures Act.

b) une personne désignée pour faire fonctionner le
véhicule pour mettre en oeuvre ou pour exécuter des
séances d’entraînement en vue de mettre en oeuvre un
plan de mesures d’urgence en vertu de la Loi sur les
mesures d’urgence.

225(4) Where a service vehicle is equipped with a re‐
volving or flashing light the light shall be amber in col‐
our.

225(4) Lorsqu’un véhicule de service est muni d’un
feu tournant ou clignotant, ce feu doit être de couleur
jaune-orange.

225(4.1) A school bus may display flashing amber
lights prior to stopping to let off or take on children go‐
ing to or coming from school, the lights to consist of two
alternately flashing amber lights visible from the front
and two alternately flashing amber lights visible from
the rear.

225(4.1) Les feux clignotants de couleur jaune-orange
d’un autobus scolaire peuvent être mis en marche avant
un arrêt pour faire monter ou descendre les enfants à
destination ou en provenance de l’école. Ces feux se
composent de deux clignotants de couleur jaune-orange
visibles à l’avant et émettant alternativement, ainsi que
de deux clignotants de couleur jaune-orange visibles à
l’arrière et émettant alternativement.

225(5) The Minister may authorize the carrying and
display of one or more revolving lights showing amber
to the front and red to the rear upon any motor vehicle
operated on a highway and one or more revolving lights
showing amber and red shall not be carried or displayed

225(5) Le Ministre peut autoriser l’installation et l’em‐
ploi, sur tout véhicule à moteur conduit sur une route,
d’un ou de plusieurs feux tournants émettant une lumière
jaune-orange à l’avant et rouge à l’arrière; un tel ou de
tels feux tournants ne doivent être installés ou utilisés
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on any motor vehicle on a highway except by authority
of the Minister.

qu’avec l’autorisation du Ministre sur un véhicule à mo‐
teur conduit sur une route.

225(6) The Minister may by order designate a mode or
method of painting or marking motor vehicles used by
peace officers, and upon the making of such an order no
person who is not a peace officer shall paint or mark any
motor vehicle in his possession in such a way that it may
be confused or is likely to be confused with a motor ve‐
hicle used by a peace officer.
1955, c.13, s.204; 1960, c.53, s.39; 1961-62, c.62, s.80;
1965, c.29, s.12; 1966, c.81, s.11; 1967, c.54, s.14; 1973,
c.59, s.1; 1977, c.32, s.21; 1977, c.M-11.1, s.17; 1978,
c.D-11.2, s.26; 1980, c.34, s.10; 1981, c.6, s.1; 1981,
c.59, s.32; 1983, c.52, s.19; 1988, c.11, s.21; 1993, c.5,
s.9; 1997, c.62, s.12; 1998, c.30, s.15; 2000, c.26, s.193;
2006, c.13, s.21; 2016, c.37, s.111; 2019, c.2, s.92; 2020,
c.25, s.73

225(6) Le Ministre peut prescrire, par arrêté, de pein‐
dre ou marquer, d’une certaine façon ou d’après une cer‐
taine méthode, les véhicules à moteur utilisés par les
agents de la paix; lorsqu’un tel arrêté est en vigueur, nul
autre qu’un agent de la paix ne doit peindre ou marquer
un véhicule à moteur en sa possession d’une façon telle
qu’il puisse être confondu ou risque d’être confondu
avec un véhicule à moteur utilisé par un agent de la paix.
1955, ch. 13, art. 204; 1960, ch. 53, art. 39; 1961-62,
ch. 62, art. 80; 1965, ch. 29, art. 12; 1966, ch. 81, art. 11;
1967, ch. 54, art. 14; 1973, ch. 59, art. 1; 1977, ch. 32,
art. 21; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1978, ch. D-11.2,
art. 26; 1980, ch. 34, art. 10; 1981, ch. 6, art. 1; 1981,
ch. 59, art. 32; 1983, ch. 52, art. 19; 1988, ch. 11, art. 21;
1993, ch. 5, art. 9; 1997, ch. 62, art. 12; 1998, ch. 30,
art. 15; 2000, ch. 26, art. 193; 2006, ch. 13, art. 21; 2016,
ch. 37, art. 111; 2019, ch. 2, art. 92; 2020, ch. 25, art. 73

APPROVED EQUIPMENT ACCESSOIRES APPROUVÉS
Lamps and devices – approved by Registrar Phare, feu et dispositif à faire approuver par le

registraire
226 No person shall have for sale, sell, or offer for sale
for use upon or as a part of the equipment of a motor ve‐
hicle, trailer, or semi-trailer or use upon any such vehi‐
cle, trailer, or semi-trailer any head lamp, auxiliary or
fog lamp, rear lamp, clearance lamp, signal lamp or re‐
flector or parts of any of the foregoing which tend to
change the original design or performance of such equip‐
ment, unless of a type that has been submitted to the
Registrar and approved by him.
1955, c.13, s.205; 1986, c.56, s.8

226 Nul ne doit détenir en vue de la vente, ni vendre
ou mettre en vente, pour leur utilisation sur un véhicule à
moteur, une remorque ou semi-remorque, ou comme ac‐
cessoires d’un tel véhicule, d’une remorque ou semi-
remorque, et nul ne doit utiliser sur un tel véhicule, une
remorque ou semi-remorque, un phare, un feu auxiliaire
ou anti-brouillard, un feu arrière, un feu d’encombre‐
ment, un feu indicateur de direction, un réflecteur ni des
pièces de ces accessoires qui ont tendance à modifier
leur modèle original ou leur rendement, à moins que ces
accessoires et pièces ne soient d’un type qui a été soumis
au registraire et approuvé par lui.
1955, ch. 13, art. 205; 1986, ch. 56, art. 8

Lamps and devices – trademark or name Marque de fabrique ou nom commercial sur phare,
feu et dispositif

227 No person shall have for sale, sell, or offer for sale
for use upon or as a part of the equipment of a motor ve‐
hicle, trailer, or semi-trailer any lamp or device men‐
tioned in section 226 that has been approved by the Reg‐
istrar unless such lamp or device bears thereon the trade-
mark or name under which it is approved so as to be
legible when installed.
1955, c.13, s.206

227 Nul ne doit détenir en vue de la vente, ni vendre
ou mettre en vente, pour leur utilisation sur un véhicule à
moteur, une remorque ou semi-remorque, ou comme ac‐
cessoires d’un tel véhicule, d’une remorque ou d’une
semi-remorque, un phare, feu ou dispositif mentionnés à
l’article 226 et approuvés par le registraire à moins que
la marque de fabrique ou le nom commercial sous lequel
ou laquelle ce phare, feu ou dispositif a été approuvé n’y
soit lisible lorsque cet accessoire est installé.
1955, ch. 13, art. 206
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Lamps – bulbs Phares ou feux munis d'ampoules
228 No person shall use upon any motor vehicle,
trailer, or semi-trailer any lamps mentioned in sec‐
tion 226 unless the lamps are equipped with bulbs of a
rated candlepower and are mounted and adjusted as to
focus and aim in accordance with this Act.
1955, c.13, s.207

228 Nul ne doit utiliser, sur un véhicule à moteur, une
remorque ou semi-remorque, des phares ou feux men‐
tionnés à l’article 226 à moins que ces phares ou feux ne
soient munis d’ampoules d’une intensité déterminée en
bougies et ne soient installés et réglés, quant à leur foyer
et leur orientation, conformément à la présente loi.
1955, ch. 13, art. 207

Motorcycle helmet Casque de motocyclette
229 No person shall drive a motorcycle or ride thereon
as a passenger unless he is wearing a helmet protection
for his head which helmet conforms with the standards
prescribed by regulation.
1967, c.54, s.15; 1977, c.32, s.22

229 Les conducteurs de motocyclettes ainsi que les
passagers de ces véhicules doivent porter un casque ré‐
pondant aux normes prescrites par le règlement.
1967, ch. 54, art. 15; 1977, ch. 32, art. 22

Motorcycle tires Pneus de motocyclette
229.1(1) No owner shall drive or permit to be driven a
motorcycle with tires that do not meet the minimum tire
tread depth prescribed by regulation.

229.1(1) Il est interdit au propriétaire de conduire ou
de laisser conduire une motocyclette munie de pneus
dont la bande de roulement ne respecte pas la profondeur
réglementaire minimale.

229.1(2) No owner shall drive or permit to be driven a
motorcycle with tires that have any of the conditions
prescribed by regulation.
2014, c.44, s.8

229.1(2) Il est interdit au propriétaire de conduire ou
de laisser conduire une motocyclette munie de pneus
présentant l’un quelconque des états énoncés par règle‐
ment.
2014, ch. 44, art. 8

Tires Pneus
230(1) No owner shall drive or permit to be driven a
motor vehicle, trailer, or a semi-trailer, not equipped
with tires that conform with the standards prescribed by
regulation.

230(1) Nul propriétaire ne doit conduire ni laisser con‐
duire un véhicule à moteur, une remorque ou semi-
remorque lorsque ce véhicule n’est pas muni de pneus
répondant aux normes prescrites par règlement.

230(2) No person shall have for sale, sell, or offer for
sale, for use upon or as part of the equipment of a motor
vehicle, trailer, or semi-trailer, any tire that does not con‐
form to the standards prescribed by regulation.
1967, c.54, s.16

230(2) Nul ne doit détenir en vue de la vente, ni ven‐
dre, ou mettre en vente, pour leur utilisation sur un véhi‐
cule à moteur, une remorque ou semi-remorque, ou
comme accessoire d’un tel véhicule, un pneu qui ne ré‐
pond pas aux normes prescrites par règlement.
1967, ch. 54, art. 16

Regulations Règlements
231(1) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations requiring the use or incorporation of any
equipment, material or device, in or on any vehicle that
may be conducive to the safe operation of the vehicle on
the highway, or that may reduce or prevent injury to per‐
sons in a vehicle on a highway or to persons using the
highway, and prescribing the specifications thereof.

231(1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements exigeant l’utilisation ou l’incorpora‐
tion, dans ou sur un véhicule, d’un accessoire, d’une
matière ou d’un dispositif qui peut contribuer à la sécu‐
rité de la conduite du véhicule sur la route, ou qui peut
réduire ou prévenir les dommages corporels aux per‐
sonnes se trouvant dans un véhicule sur une route ou aux
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personnes utilisant la route, et prescrivant leurs caracté‐
ristiques.

231(2) Regulations made under subsection (1) may
adopt by reference or otherwise, standards or specifica‐
tions established or approved by the Canadian Standards
Association or other testing organization with or without
modifications or variation or may require that any equip‐
ment conform to standards or specifications established
or approved by the Canadian Standards Association or
other testing organization or bear the approval of the
Canadian Standards Association or other testing organi‐
zation.

231(2) Les règlements établis en application du para‐
graphe (1) peuvent adopter, par référence ou autrement,
des normes ou caractéristiques établies ou approuvées
par l’Association canadienne des normes ou un autre or‐
ganisme d’épreuve, avec ou sans modifications, ou
peuvent exiger que tout accessoire réponde aux normes
ou caractéristiques établies ou approuvées par l’Associa‐
tion canadienne des normes ou autre organisme
d’épreuve, ou qu’il porte la marque d’approbation de
l’Association canadienne des normes ou d’un autre orga‐
nisme d’épreuve.

231(3) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations respecting the installation of any equipment,
material or device referred to in subsection (1) and re‐
specting the identification of such equipment, material or
device as complying with standards or specifications set
out in the regulations and as having been installed in ac‐
cordance with the regulations.
1971, c.48, s.13; 1983, c.52, s.20

231(3) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements concernant l’installation d’un acces‐
soire, matière ou dispositif visé au paragraphe (1), ainsi
que concernant l’indication de la conformité de cet ac‐
cessoire, matière ou dispositif aux normes ou caractéris‐
tiques énoncés dans les règlements et de la conformité de
son installation aux règlements.
1971, ch. 48, art. 13; 1983, ch. 52, art. 20

National safety mark or statement of compliance Marque nationale de sécurité ou une déclaration de
conformité

232 No person who deals in motor vehicles shall sell
or offer to sell a new motor vehicle manufactured after
the date this section comes into force that does not bear
the national safety mark or a statement of compliance in
accordance with the Motor Vehicle Safety Act (Canada).
1973, c.59, s.12; 1985, c.34, s.16; 1998, c.30, s.16

232 Quiconque fait le commerce des véhicules à mo‐
teur ne doit pas vendre ni mettre en vente un véhicule à
moteur neuf fabriqué après la date d’entrée en vigueur
du présent article si le véhicule ne porte pas la marque
nationale de sécurité ou une déclaration de conformité en
vertu de la Loi sur la sécurité des véhicules automobiles
(Canada).
1973, ch. 59, art. 12; 1985, ch. 34, art. 16; 1998, ch. 30,
art. 16

BRAKES FREINS
Brakes Freins
233(1) Every motor vehicle, other than a bus, a com‐
mercial vehicle, a motorcycle or a motor driven cycle,
when operated upon a highway shall be equipped with
brakes adequate to control the movement of and to stop
and hold such vehicle, including two separate means of
applying the brakes, each of which means shall be effec‐
tive to apply the brakes to at least two wheels, and if the
two separate means of applying the brakes are connected
in any way, they shall be so constructed that failure of
any one part of the operating mechanism shall not leave
the motor vehicle without adequate and effective brakes
on at least two wheels.

233(1) Lorsqu’un véhicule à moteur autre qu’un auto‐
bus, un véhicule utilitaire, une motocyclette ou un cyclo‐
moteur est conduit sur une route, il doit être muni de
freins suffisamment efficaces pour arrêter et retenir le
véhicule et en contrôler le mouvement; le véhicule doit
avoir deux moyens de freinage distincts dont chacun doit
être efficace pour le freinage de deux roues au moins; si
les deux moyens de freinage distincts sont reliés de quel‐
que façon, ils doivent être conçus de telle façon que le
défaut de fonctionnement de l’une quelconque des pièces
du mécanisme ne doit pas laisser le véhicule à moteur
sans freins suffisamment efficaces sur deux roues au
moins.
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233(1.1) Every bus and every commercial vehicle,
when operated upon a highway, shall be equipped with
brakes adequate to control the movement of and to stop
and hold the bus or commercial vehicle, including two
separate means of applying the brakes, each of which
means shall be effective to apply the brakes to all the
wheels on every axle of the bus or commercial vehicle,
and if the two separate means of applying the brakes are
connected in any way, they shall be so constructed that
failure of any one part of the operating mechanism shall
not leave the bus or commercial vehicle without ade‐
quate and effective brakes on all the wheels on every
axle of the bus or commercial vehicle.

233(1.1) Tout autobus ou véhicule utilitaire qui est
conduit sur une route doit être muni de freins suffisam‐
ment efficaces pour arrêter et retenir l’autobus ou le vé‐
hicule utilitaire et en contrôler le mouvement, y compris
deux moyens de freinage distincts, chacun devant être
efficace pour le freinage de toutes les roues sur chaque
essieu de l’autobus ou du véhicule utilitaire, et si les
deux moyens de freinage distincts sont reliés de quelque
façon, ils doivent être conçus de telle façon que le défaut
de fonctionnement de l’une quelconque des pièces du
mécanisme ne puisse pas laisser l’autobus ou le véhicule
utilitaire sans freins suffisamment efficaces sur toutes les
roues sur chaque essieu de l’autobus ou du véhicule uti‐
litaire.

233(1.2) Subsection (1.1) does not apply to buses and
commercial vehicles that were not manufactured with
brakes on all the wheels on every axle.

233(1.2) Le paragraphe (1.1) ne s’applique pas aux au‐
tobus et véhicules utilitaires qui ne sont pas fabriqués
avec des freins sur toutes les roues sur chaque essieu.

233(2) Every motorcycle and every motor-driven cy‐
cle, when operated upon a highway, shall be equipped
with at least one brake which may be operated by either
hand or foot.

233(2) Lorsqu’ils sont conduits sur une route, les mo‐
tocyclettes et cyclomoteurs doivent être munis d’au
moins un frein à main ou à pédale.

233(3) Every trailer or semi-trailer of a gross mass of
one and one-half tonnes or more when operated upon a
highway shall be equipped with brakes adequate to con‐
trol the movement of and to stop and to hold such vehi‐
cle and so designed as to be applied by the driver of the
towing motor vehicle from its cab in the case of every
trailer or semi-trailer equipped with air brakes, and the
brakes shall be so designed and connected that in case of
an accidental break-away of the towed vehicle the brakes
shall be automatically applied.

233(3) Lorsqu’elle est conduite sur une route, une re‐
morque ou semi-remorque dont le poids brut est d’une
tonne et demie ou plus doit être munie de freins suffi‐
samment efficaces pour arrêter et retenir le véhicule et
en contrôler le mouvement; ces freins doivent être con‐
çus et connectés de telle façon que, en cas de séparation
accidentelle du véhicule remorqué, ils soient automati‐
quement actionnés; si la remorque ou semi-remorque est
munie de freins à air comprimé, ils doivent être conçus
de façon à être actionnés de la cabine du véhicule à mo‐
teur de remorquage par le conducteur de ce dernier.

233(4) Every new motor vehicle, trailer, or semi-
trailer hereafter sold in this Province and operated upon
the highways shall be equipped with service brakes ex‐
cept that any semi-trailer or trailer of less than 1.5 tonnes
gross mass need not be equipped with brakes.

233(4) Les véhicules à moteur neufs et les remorques
ou les semi-remorques neuves, à l’exception de celles
qui ont un poids brut inférieur à 1.5 tonnes, lorsqu’ils
sont vendus dans la province et conduits sur les routes
après l’entrée en vigueur du présent article, doivent être
munis d’un système de freinage à pédale.

233(5) In any combination of motor-driven vehicles in
which a trailer equipped with brakes is included, such
brakes shall be so designed that the brakes of the rear‐
most trailer may be applied in approximate synchronism
with the brakes on the towing vehicle and so that the
brakes on the trailer develop the required braking effort
on the rearmost wheels at the fastest rate; or shall be so
designed that the braking effort applies first on the rear‐
most trailer equipped with brakes; or shall be designed

233(5) Lorsqu’il y a, dans un train de véhicules tiré
par un véhicule à moteur, une ou plusieurs remorques
munies de freins, ces freins doivent être conçus de telle
façon que ceux de la remorque munie de freins qui est la
plus éloignée du véhicule remorqueur puissent être ac‐
tionnés à peu près en synchronisme avec ceux de ce der‐
nier et de telle façon que les freins de cette remorque
freinent ses roues arrière avec la puissance requise à la
plus grande vitesse; ou ils doivent être conçus de telle fa‐
çon que la puissance de freinage s’applique d’abord aux
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to include both of the above systems so installed as to be
capable of being used alternatively.

roues de la remorque munie de freins qui est la plus éloi‐
gnée du véhicule remorqueur; ou bien ils doivent être
conçus de façon à inclure les deux systèmes décrits ci-
dessus, installés de façon à pouvoir être utilisés alternati‐
vement.

233(6) One of the means of brake operation shall con‐
sist of a mechanical connection from the operating lever
to the brake shoes or bands and this brake shall be capa‐
ble of holding the vehicle, or combination of vehicles,
stationary under any condition of loading on any up‐
grade or down grade upon which it is operated.

233(6) L’un des moyens de freinage doit consister en
un embrayage mécanique partant du levier de commande
et aboutissant aux mâchoires ou rubans du frein et ce
frein doit pouvoir tenir immobilisé le véhicule ou le train
de véhicules, dans n’importe quelles conditions de char‐
gement, sur toute montée ou descente où il est conduit.

233(7) The brake shoes operating within or upon the
drums on the vehicle wheels of any motor vehicle may
be used for both service and hand operation.

233(7) Les mâchoires de frein fonctionnant dans ou
sur les tambours des roues d’un véhicule à moteur
peuvent servir à la fois pour le freinage à pédale et le
freinage à main.

233(8) Every motor vehicle or combination of motor-
drawn vehicles shall be equipped with service (foot)
brakes adequate and effective under all conditions of
travelling, and on one application thereof while travel‐
ling on a dry, smooth, level roadway, free from loose
material,

233(8) Tout véhicule à moteur ou train de véhicules ti‐
ré par un véhicule à moteur doit être muni d’un système
de freinage à pédale suffisamment efficace quelles que
soient les conditions de voyage et, lorsqu’il circule sur
une chaussée sèche, lisse, horizontale et nette de tout
matériau meuble ou mobile, une seule application des
freins doit suffire

(a) at a speed of thirty kilometres per hour, to stop
the vehicle or combination of vehicles within ten me‐
tres when all wheels thereof are equipped with such
brakes, and otherwise within twelve metres, and

a) pour arrêter, à une vitesse horaire de trente kilo‐
mètres, le véhicule ou le train de véhicules sur une
distance de dix mètres si toutes ses roues sont munies
de tel freins, et, sinon, sur une distance de douze mè‐
tres, et

(b) to decelerate the vehicle or combination of vehi‐
cles at a sustained rate of four hundred twenty-six
centimetres per second when all wheels thereof are
equipped with such brakes and otherwise at a sus‐
tained rate of three hundred twenty-six centimetres
per second.

b) pour réduire continûment de quatre mètres vingt-
six par seconde la vitesse du véhicule ou du train de
véhicules si toutes ses roues sont munies de tels freins
et, sinon, pour réduire continûment cette vitesse de
trois mètres vingt-six par seconde.

233(9) All brakes shall be maintained in good working
order and shall be so adjusted as to operate as equally as
practicable with respect to the wheels on opposite sides
of the vehicle.
1955, c.13, s.208; 1960, c.53, s.40; 1961-62, c.62, s.81;
1977, c.M-11.1, s.17; 1978, c.38, s.6; 1978, c.39, s.11;
1998, c.30, s.17

233(9) Tous les freins doivent être maintenus en bon
état de fonctionnement et doivent être réglés de façon à
ce qu’il y ait aussi peu de différence que possible entre le
freinage des roues de droite et celui des roues de gauche
d’un véhicule.
1955, ch. 13, art. 208; 1960, ch. 53, art. 40; 1961-62,
ch. 62, art. 81; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1978, ch. 38,
art. 6; 1978, ch. 39, art. 11; 1998, ch. 30, art. 17

MISCELLANEOUS EQUIPMENT ACCESSOIRES DIVERS
Horns Klaxons
234(1) Every motor vehicle when operated upon a
highway shall be equipped with a horn in good working

234(1) Lorsqu’il est conduit sur une route, un véhicule
à moteur doit être muni d’un klaxon en bon état de fonc‐
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order and that is capable of emitting sound audible under
normal conditions from a distance of not less than sixty
metres, but no horn or other warning device shall emit
an unreasonably loud or harsh sound or a whistle.

tionnement et pouvant émettre un son audible dans des
conditions normales à une distance d’au moins soixante
mètres, mais aucun klaxon ou autre appareil avertisseur
ne doit émettre de son exagérément fort ou rauque ni de
sifflement.

234(2) The driver of a motor vehicle shall when neces‐
sary to insure safe operation of a vehicle, or to give
warning of his approach, sound his horn but shall not
otherwise use such horn when upon a highway.

234(2) Le conducteur d’un véhicule à moteur doit uti‐
liser son klaxon lorsque c’est nécessaire pour assurer la
sécurité de la conduite d’un véhicule, ou pour avertir de
son approche, mais il ne doit pas l’utiliser dans d’autres
circonstances sur une route.

234(3) For the purposes of subsection (2) “highway”
means any place accessible to the public as of right or by
invitation expressed or implied and for greater certainty,
but not so as to restrict the generality of the foregoing,
includes drive-in theatres, parking lots, school yards,
parks, picnic sites, beaches, highways under the adminis‐
tration and control of the New Brunswick Highway Cor‐
poration or a project company and winter roads across
river ice.

234(3) Aux fins du paragraphe (2), « route » désigne
tout lieu accessible au public soit de droit, soit sur invita‐
tion expresse ou implicite et, sans restreindre la portée
générale de ce qui précède, comprend notamment les
ciné-parcs, les terrains de stationnement, les cours
d’école, les parcs, les terrains de pique-nique, les plages,
les routes qui sont sous l’administration et le contrôle de
la Société de voirie du Nouveau-Brunswick ou d’un gé‐
rant de projet et les chemins d’hiver permettant de tra‐
verser sur la glace.

234(4) No vehicle shall be equipped with nor shall any
person use upon a vehicle any siren, whistle, or bell, ex‐
cept as otherwise permitted in this section.

234(4) Nul véhicule ne doit être muni d’une sirène,
d’un sifflet ou d’une cloche et nul ne doit en utiliser sur
un véhicule que si le présent article le permet par ail‐
leurs.

234(5) A commercial vehicle may be equipped with a
theft alarm signal device that is so arranged that it cannot
be used by the driver as an ordinary warning signal.

234(5) Un véhicule utilitaire peut être muni d’un si‐
gnal d’alarme anti-vol agencé de façon à ne pouvoir être
utilisé par le conducteur comme signal avertisseur ordi‐
naire.

234(6) Any authorized emergency vehicle may be
equipped with a siren, whistle, or bell, capable of emit‐
ting sound audible under normal conditions from a dis‐
tance of not less than one hundred fifty metres, but such
siren shall not be used except when such vehicle is oper‐
ated in response to an emergency call or in the immedi‐
ate pursuit of an actual or suspected violator of the law.
1955, c.13, s.210; 1971, c.48, s.14; 1977, c.M-11.1, s.17;
1995, c.N-5.11, s.44; 1997, c.50, s.21

234(6) Tout véhicule de secours autorisé peut être mu‐
ni d’une sirène, d’un sifflet ou d’une cloche pouvant
émettre un son audible dans des conditions normales à
une distance d’au moins cent cinquante mètres, mais une
telle sirène ne doit pas servir pendant que le véhicule
n’est pas utilisé pour répondre à un appel de secours ou
pour poursuivre un contrevenant réel ou présumé en vue
de le rattraper.
1955, ch. 13, art. 210; 1971, ch. 48, art. 14; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1995, ch. N-5.11, art. 44; 1997,
ch. 50, art. 21

Mufflers and exhaust pipes Pots et tuyaux d’échappement
235(1) The driver of a motor vehicle that is being op‐
erated on a highway shall ensure that the motor vehicle
is equipped with a muffler and exhaust pipe or pipes in
good working order and in constant operation so as to
prevent excessive or unusual noise, and no person shall

235(1) Le conducteur d’un véhicule à moteur qui est
conduit sur une route doit s’assurer que le véhicule à
moteur est muni d’un pot d’échappement et d’un ou plu‐
sieurs tuyaux d’échappement en bon état et qui fonction‐
nent constamment de manière à empêcher tout bruit
excessif ou anormal, et nul ne doit conduire un véhicule
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operate a motor vehicle equipped with a muffler cut-out,
by-pass or similar device.

à moteur muni d’un coupe-silencieux, d’une dérivation
ou d’un dispositif similaire.

235(2) The driver of a motor vehicle shall ensure that
the engine and power mechanism of every motor vehicle
are equipped and adjusted so as to prevent the escape of
excessive fumes or smoke.
1955, c.13, s.211; 1961-62, c.62, s.83; 1990, c.61, s.84;
1998, c.30, s.18

235(2) Le conducteur d’un véhicule à moteur doit
s’assurer que le moteur et le mécanisme de commande
du véhicule à moteur sont équipés et réglés de façon à
empêcher l’échappement excessif de vapeurs ou de fu‐
mée.
1955, ch. 13, art. 211; 1961-62, ch. 62, art. 83; 1990,
ch. 61, art. 84; 1998, ch. 30, art. 18

Two separate means of attachment Deux moyens d’attelage distincts
236 No motor vehicle, other than a motor vehicle in
which there is a person licensed to operate a motor vehi‐
cle on a highway, trailer or other object or device shall
be drawn by a motor vehicle on a highway unless there
are two separate means of attachment so constructed and
attached that the failure of one such means will not per‐
mit the motor vehicle, trailer, object or device being
drawn to become detached, but this section does not ap‐
ply to a trailer so designed and used that part of its own
mass and of its load rests upon or is carried by another
vehicle.
1965, c.29, s.13; 1977, c.M-11.1, s.17; 1979, c.43, s.5

236 Nul véhicule à moteur dans lequel ne se trouve
pas une personne titulaire d’un permis de conduire un
véhicule à moteur sur une route, nulle remorque et nul
autre objet ou dispositif ne doit être tiré par un véhicule à
moteur sur une route à moins d’être attaché au véhicule
remorqueur par deux moyens d’attelage distincts cons‐
truits et attachés de telle façon que le défaut de fonction‐
nement de l’un de ces moyens ne permette pas au
véhicule à moteur, à la remorque, à l’objet ou au disposi‐
tif en remorque de se détacher du véhicule remorqueur;
mais le présent article ne s’applique pas à une remorque
conçue et utilisée de telle façon qu’une partie de sa pro‐
pre masse et de sa charge repose sur un autre véhicule et
est portée par lui.
1965, ch. 29, art. 13; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1979,
ch. 43, art. 5

Mirrors Rétroviseurs
237 Every motor vehicle shall be equipped with a mir‐
ror so located and adjusted as to reflect to the driver
without obstruction by any part of the vehicle or load
thereon a view of the highway for a distance of at least
sixty metres to the rear of such vehicle.
1955, c.13, s.212; 1958, c.19, s.11; 1977, c.M-11.1, s.17

237 Tout véhicule à moteur doit être muni d’un rétro‐
viseur placé et réglé de façon à réfléchir dans les yeux du
conducteur, sans interception par une partie du véhicule
ou de son chargement, une vue de la route sur une dis‐
tance d’au moins soixante mètres en arrière de ce véhi‐
cule.
1955, ch. 13, art. 212; 1958, ch. 19, art. 11; 1977,
ch. M-11.1, art. 17

Obstruction of driver's view Obstruction de la vue du conducteur
238(1) No person shall operate on a highway a motor
vehicle

238(1) Nul ne doit conduire sur une route un véhicule
à moteur ayant,

(a) with any non-transparent material on the front
windshield, side wings or side or rear windows of
such vehicle, or

a) sur le pare-brise, les déflecteurs ou les vitres laté‐
rales ou arrière, une matière non transparente, ou

(b) having on the exterior or in the interior thereof,
any ornament or other thing

b) à l’extérieur ou à l’intérieur, un ornement ou
toute autre chose
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that obstructs or is liable to obstruct the driver’s clear
view of the highway or any intersecting highway.

qui gêne ou risque de gêner plus ou moins la vue du con‐
ducteur sur la route ou sur une route de croisement.

238(1.1) Subject to subsection (1.11), no person shall
place or install in or on the front windshield of a motor
vehicle or in or on the side wings or side windows to the
right or the left of the driver of a motor vehicle any col‐
our spray or other coloured material or any opaque or re‐
flective material that may

238(1.1) Sous réserve du paragraphe (1.11), nul ne
doit mettre ou installer dans ou sur le pare-brise, les dé‐
flecteurs ou les vitres latérales des côtés droit ou gauche
du conducteur soit une couleur par pulvérisation ou un
autre matériel coloré, soit tout matériel opaque ou réflec‐
teur qui peut

(a) obstruct the driver’s clear view of the highway
or any intersecting highway, or

a) empêcher le conducteur d’avoir une vue claire de
la route ou d’une route de croisement, ou

(b) substantially obscure the interior of the motor
vehicle when viewed from outside the motor vehicle.

b) obscurcir considérablement l’intérieur du véhi‐
cule à moteur vu de l’extérieur du véhicule à moteur.

238(1.11) No person shall place or install in or on the
front windshield of a motor vehicle or in or on the side
wings or side windows to the right or the left side of the
driver of a motor vehicle, any colour spray or other col‐
oured material or any opaque or reflective material that
prevents more than thirty per cent of any light from pass‐
ing through in either direction when measured by a pho‐
tometer.

238(1.11) Nul ne doit mettre ou installer dans ou sur le
pare-brise, les déflecteurs ou les vitres latérales des côtés
droit ou gauche du conducteur soit une couleur par pul‐
vérisation ou un autre matériel coloré, soit tout matériel
opaque ou réflecteur qui enfreint la transmission, dans
une direction ou l’autre, de plus de trente pour cent de la
lumière tel qu’indiqué sur un photomètre.

238(1.2) Subsections (1.1) and (1.11) do not apply in
relation to the installation of front windshields, side
wings or side windows during the initial construction or
assembly of the motor vehicle nor to the replacement of
windshields, side wings or side windows with equiva‐
lents to those installed during the initial construction or
assembly.

238(1.2) Les paragraphes (1.1) et (1.11) ne s’appli‐
quent pas relativement à l’installation des pare-brise, dé‐
flecteurs et vitres latérales au cours de la construction ou
du montage initial du véhicule à moteur, ni à leur rem‐
placement par des équivalents à l’équipement installé au
cours de la construction ou du montage initial.

238(1.3) Subject to subsection (1.4), no person shall
operate on a highway a motor vehicle

238(1.3) Sous réserve du paragraphe (1.4), nul ne doit
conduire sur une route un véhicule à moteur

(a) on which the front windshield, or the side wings
or side windows to the right or the left of the driver,
have been treated, coated or covered with a colour
spray or other coloured material or any opaque or re‐
flective material in such a manner as to obstruct the
driver’s clear view of the highway or any intersecting
highway, or

a) dont le pare-brise, les déflecteurs ou les vitres la‐
térales des côtés droit ou gauche du conducteur ont
été traités, enduits ou couverts soit d’une couleur par
pulvérisation ou d’un autre matériel coloré, soit de
tout matériel opaque ou réflecteur de façon à empê‐
cher le conducteur d’avoir une vue claire de la route
ou d’une route de croisement, ou

(b) on which the front windshield, or the side wings
or side windows to the right or left of the driver, have
been treated, coated or covered with a colour spray or
other coloured material or any opaque or reflective
material that substantially obscures the interior of the
motor vehicle when viewed from outside the motor
vehicle.

b) dont le pare-brise, les déflecteurs ou les vitres la‐
térales des côtés droit ou gauche du conducteur ont
été traités, enduits ou couverts soit d’une couleur par
pulvérisation ou d’un autre matériel coloré, soit de
tout matériel opaque ou réflecteur qui obscurcit consi‐
dérablement l’intérieur du véhicule à moteur vu de
l’extérieur du véhicule à moteur.
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238(1.4) No person shall operate on a highway a mo‐
tor vehicle on which the front windshield, or the side
wings or side windows to the right or the left of the
driver, have been treated, coated or covered with a col‐
our spray or other coloured material or any opaque or re‐
flective material that prevents more than thirty per cent
of any light from passing through in either direction
when measured by a photometer.

238(1.4) Nul ne doit conduire sur une route un véhi‐
cule à moteur dont le pare-brise, les déflecteurs ou les vi‐
tres latérales des côtés droit ou gauche du conducteur ont
été traités, enduits ou couverts soit d’une couleur par
pulvérisation ou d’un autre matériel coloré, soit de tout
matériel opaque ou réflecteur qui enfreint la transmis‐
sion, dans une direction ou l’autre, de plus de trente pour
cent de la lumière tel qu’indiqué sur un photomètre.

238(2) The windshield on every motor vehicle shall be
equipped with a device for cleaning rain, snow, or mois‐
ture from the windshield, which device shall be so con‐
structed as to be controlled or operated by the driver of
the vehicle.

238(2) Le pare-brise d’un véhicule à moteur doit être
muni d’un dispositif qui en enlève la pluie, la neige ou la
buée et qui doit être fabriqué de façon à être contrôlé ou
actionné par le conducteur du véhicule.

238(3) Every windshield wiper upon a motor vehicle
shall be maintained in good working order.
1955, c.13, s.213; 1961-62, c.62, s.84; 1986, c.56, s.9;
1996, c.43, s.13

238(3) Tout essuie-glace installé sur un véhicule à mo‐
teur doit être maintenu en bon état de fonctionnement.
1955, ch. 13, art. 213; 1961-62, ch. 62, art. 84; 1986,
ch. 56, art. 9; 1996, ch. 43, art. 13

Repealed Abrogé
239 Repealed: 2002, c.32, s.12
1957, c.21, s.24; 2002, c.32, s.12

239 Abrogé : 2002, ch. 32, art. 12
1957, ch. 21, art. 24; 2002, ch. 32, art. 12

Windshield, speedometer Pare-brise, indicateur de vitesse
240 No person shall drive on a highway a passenger
vehicle, bus, or commercial vehicle without

240 Nul ne doit conduire sur une route une voiture
particulière, un autobus ou un véhicule utilitaire

(a) a windshield, except to move the vehicle for the
purpose of repairs thereto, and

a) sans pare-brise, sauf pour déplacer le véhicule
pour réparations, ou

(b) a speedometer in good working condition so as
to show the speed at which the vehicle is travelling.

1960, c.53, s.41

b) sans indicateur de vitesse en bon état de fonction‐
nement et qui indique la vitesse à laquelle roule le vé‐
hicule.

1960, ch. 53, art. 41

Tires, tracks Pneus, traction
241(1) Every solid rubber tire on a vehicle shall have
rubber on its entire traction surface at least twenty-five
millimetres thick above the edge of the flange or rim on
the entire periphery.

241(1) Tout pneu plein en caoutchouc installé sur un
véhicule doit avoir sur toute sa surface de traction une
épaisseur d’au moins vingt-cinq millimètres de caout‐
chouc au-dessus du bord de la chape ou de la jante, sur
tout le pourtour.

241(2) No person shall operate or move on any high‐
way any motor vehicle, trailer, or semi-trailer having any
metal tire in contact with the roadway.

241(2) Nul ne doit conduire ni déplacer sur une route
un véhicule à moteur, une remorque ou semi-remorque
ayant un bandage métallique en contact avec la chaussée.

241(3) No person shall operate a motor vehicle equip‐
ped with a tire having on its periphery any block, stud,
flange, cleat or spike, or any other protuberance of any

241(3) Nul ne doit conduire un véhicule à moteur mu‐
ni d’un pneu ayant sur son pourtour des blocs, crampons,
saillies, taquets, pointes ou autres protubérances de toute
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material other than rubber that projects beyond the tread
of the traction surface of the tire except as follows:

autre matière que le caoutchouc, qui dépassent la surface
de roulement du pneu, sous réserve des exceptions sui‐
vantes :

(a) it is permissible to use farm machinery with tires
having protuberances which will not damage the high‐
way,

a) il est permis d’utiliser une machine agricole dont
les pneus ont des protubérances qui n’endommageront
pas la route,

(b) it is permissible to use tire chains, b) il est permis d’utiliser des chaînes à pneus,

(c) it is permissible to use studded snow tires of a
type approved by the Registrar at any time except dur‐
ing the period commencing on the first day of May
and ending on the fifteenth day of October in every
year, and

c) il est permis d’utiliser des pneus à neige munis de
crampons et d’un type approuvé par le registraire à
n’importe quel moment sauf pendant la période com‐
mençant le premier mai et se terminant le quinze octo‐
bre, et

(d) notwithstanding paragraph (c) the Minister of
Transportation and Infrastructure may in cases of ex‐
ceptional weather conditions, by order, enlarge the
time for use of studded snow tires of a type approved
by the Registrar.

d) nonobstant l’alinéa c), le ministre des Transports
et de l’Infrastructure peut, lorsque les conditions at‐
mosphériques sont exceptionnelles, prolonger par dé‐
cret la période d’utilisation des pneus à neige munis
de crampons et d’un type approuvé par le registraire.

241(4) The following may, in their discretion, issue
special permits authorizing the operation upon a high‐
way of farm tractors, of other farm machinery or of trac‐
tion engines or tractors having movable tracks with
transverse corrugations upon the periphery of the mova‐
ble tracks, where such operation would otherwise be pro‐
hibited under this Act:

241(4) Les entités suivantes peuvent, à leur discrétion,
délivrer des permis spéciaux permettant de conduire sur
une route des tracteurs agricoles ou d’autres machines
agricoles ou des machines servant à la traction ou des
tracteurs ayant des chenilles démontables avec des can‐
nelures transversales sur leur pourtour, qu’il serait autre‐
ment interdit de conduire en application de la présente
loi :

(a) local authorities, within their jurisdictions; a) des collectivités locales, dans les limites de leur
compétence;

(b) the New Brunswick Highway Corporation, with
respect to highways under its administration and con‐
trol;

b) la Société de voirie du Nouveau-Brunswick, à
l’égard de routes sous son administration et son con‐
trôle;

(c) a project company with the written consent of
the New Brunswick Highway Corporation, with re‐
spect to highways under the administration and con‐
trol of a project company; and

c) un gérant de projet avec l’autorisation écrite de la
Société de voirie du Nouveau-Brunswick, à l’égard de
routes sous l’administration et le contrôle d’un gérant
de projet; et

(d) the Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture, with respect to all other highways.

1955, c.13, s.214; 1965, c.29, s.14; 1972, c.48, s.45;
1977, c.M-11.1, s.17; 1978, c.D-11.2, s.26; 1978, c.39,
s.12; 1986, c.56, s.10; 1997, c.62, s.13; 2006, c.13, s.22;
2010, c.31, s.85

d) le ministre des Transports et de l’Infrastructure, à
l’égard de toutes autres routes.

1955, ch. 13, art. 214; 1965, ch. 29, art. 14; 1972, ch. 48,
art. 45; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1978, ch. D-11.2,
art. 26; 1978, ch. 39, art. 12; 1986, ch. 56, art. 10; 1997,
ch. 62, art. 13; 2006, ch. 13, art. 22; 2010, ch. 31, art. 85
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Safety glass Verre de sécurité
242(1) No person shall sell any new motor vehicle as
specified herein, nor shall any new motor vehicle as
specified herein be registered, unless such vehicle is
equipped with safety glass of a type approved by the
Registrar wherever glass is used in doors, windows and
windshields.

242(1) Nul ne doit vendre un véhicule à moteur neuf
spécifié au présent article et nul véhicule à moteur neuf
spécifié au présent article ne doit être enregistré à moins
que le verre des vitres et du pare-brise du véhicule ne
soit du verre de sécurité d’un type approuvé par le regis‐
traire.

242(2) Subsection (1) applies to all passenger-type
motor vehicles, including passenger buses and school
buses, but in respect to trucks, including truck tractors,
the requirements as to safety glass apply only to all glass
in doors, windows, and windshields in the drivers’ com‐
partments of such vehicles.

242(2) Le paragraphe (1) s’applique à tous les véhi‐
cules à moteur d’un type conçu pour le transport de pas‐
sagers, notamment aux autobus scolaires et autres
autobus, mais en ce qui concerne les camions, notam‐
ment les camions-tracteurs, les exigences relatives au
verre de sécurité s’appliquent uniquement à tout le verre
des vitres et du pare-brise des cabines de ces véhicules.

242(3) The term “safety glass” means any product
composed of glass, so manufactured, fabricated, or
treated as substantially to prevent shattering and flying
of the glass when struck or broken, or such other or simi‐
lar product as may be approved by the Registrar.
1955, c.13, s.215

242(3) L’expression « verre de sécurité » désigne tout
produit à base de verre, manufacturé, fabriqué ou traité
de façon à empêcher dans une large mesure que le verre
se brise et vole en éclats sous l’effet d’un choc ou
lorsqu’il se casse, ainsi que, le cas échéant, tout produit
différent ou similaire approuvé par le registraire.
1955, ch. 13, art. 215

Highway at night, highway at any time Conduite la nuit ou à n’importe quel temps sur une
route

243(1) No person shall operate on a highway at night
time a motor truck having an overall width of two metres
or more, a passenger bus, a motor vehicle towing a
house trailer, or a truck tractor unless

243(1) Nul ne peut conduire la nuit sur une route un
camion automobile ayant une largeur hors-tout égale ou
supérieure à deux mètres, un autobus, un véhicule à mo‐
teur remorquant une roulotte ou un camion tracteur, sauf

(a) there are carried in such vehicle three portable
reflector units or standards capable of reflecting red
light clearly visible at a distance of one hundred fifty
metres under normal atmospheric conditions at night
time when directly in front of the lawful upper beams
of head lamps located at a distance from the reflec‐
tors, and of a type approved by the Registrar, or

a) si le véhicule transporte trois réflecteurs portatifs
ou panneaux réfléchissants portatifs d’un type approu‐
vé par le registraire et pouvant réfléchir durant la nuit
une lumière rouge nettement visible à une distance de
cent cinquante mètres dans des conditions atmosphé‐
riques normales, lorsque ce véhicule se trouve directe‐
ment en face des feux de route réglementaires de
phares situés à une certaine distance des réflecteurs,
ou

(b) there are carried in the vehicle at least two red
cloth flags, not less than thirty centimetres square,
with standards to support them, together with

b) si le véhicule transporte au moins deux drapeaux
rouges de trente centimètres carrés au moins, munie
de supports pour les déployer, ainsi que

(i) not fewer than three flares, each (i) trois torches au moins, dont chacune

(A) capable of burning continuously for
twelve hours in a wind of eight kilometres per
hour velocity,

(A) peut brûler continuellement pendant douze
heures dans un vent de huit kilomètres à l’heure,
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(B) capable of burning in a wind of sixty kilo‐
metres per hour velocity,

(B) peut brûler dans un vent de soixante kilo‐
mètres à l’heure,

(C) capable, when burning at night, of being
seen and distinguished at a distance of one hun‐
dred fifty metres under normal atmospheric con‐
ditions,

(C) peut, lorsqu’elle est allumée la nuit, être
vue et distinguée à une distance de cent cin‐
quante mètres dans des conditions atmosphéri‐
ques normales,

(D) so constructed as to withstand reasonable
shocks without leaking, and

(D) est fabriquée de façon à supporter des
chocs normaux sans couler, et

(E) carried in the vehicle in a metal rack or
box, and

(E) est transportée, dans le véhicule, à l’inté‐
rieur d’une boîte ou d’un casier de métal, et

not fewer than three red fusees, each capable when
ignited of being seen and distinguished at night
time under normal atmospheric conditions at a dis‐
tance of one hundred fifty metres, or

au moins trois fusées rouges dont chacune peut,
lorsqu’elle est allumée, être vue et distinguée la
nuit, dans des conditions atmosphériques normales,
à une distance de cent cinquante mètres, ou

(ii) not fewer than three red electric lanterns,
each

(ii) trois lanternes électriques rouges au moins,
dont chacune

(A) capable of operating continuously for
twelve hours,

(A) peut fonctionner continuellement pendant
douze heures,

(B) capable of being seen and distinguished
when lighted at night time under normal atmos‐
pheric conditions at a distance of one hundred
fifty metres, and

(B) peut, lorsqu’elle est allumée la nuit, être
vue et distinguée, dans des conditions atmosphé‐
riques normales, à une distance de cent cin‐
quante mètres, et

(C) substantially constructed so as to with‐
stand breakage.

(C) est fabriquée solidement de façon à résis‐
ter aux chocs.

243(2) No person shall operate on a highway at night
time a motor vehicle used in the transportation of flam‐
mable liquids in bulk or transporting compressed flam‐
mable gases unless there are carried in such vehicle

243(2) Nul ne doit conduire la nuit, sur une route, un
véhicule à moteur transportant des liquides inflammables
en vrac ou des gaz comprimés inflammables s’il n’y a
pas dans ce véhicule

(a) three red electric lanterns meeting the require‐
ments of subparagraph (1)(b)(ii), or

a) trois lanternes électriques émettant une lumière
rouge et répondant aux exigences du sous-
alinéa (1)b)(ii), ou

(b) three portable reflector units meeting the re‐
quirements of paragraph (1)(a).

b) trois réflecteurs portatifs répondant aux exi‐
gences de l’alinéa (1)a).

243(3) No person shall operate on a highway at any
time a motor vehicle used in the transportation of flam‐
mable liquids in bulk or transporting flammable gases, in

243(3) Nul ne doit, à aucun moment, conduire sur une
route un véhicule à moteur transportant des liquides in‐
flammables en vrac ou des gaz inflammables s’il y a,

Ch. M-17 Loi sur les véhicules à moteur

204



which there is being carried any flare or other signal pro‐
duced by a flame.
1955, c.13, s.216; 1956, c.19, s.19; 1957, c.21, s.25;
1959, c.23, s.14; 1961-62, c.62, s.85; 1965, c.29, s.15;
1977, c.M-11.1, s.17; 1983, c.52, s.21; 1998, c.30, s.19

dans le véhicule, une torche ou un autre signal lumineux
produit par une flamme.
1955, ch. 13, art. 216; 1956, ch. 19, art. 19; 1957, ch. 21,
art. 25; 1959, ch. 23, art. 14; 1961-62, ch. 62, art. 85;
1965, ch. 29, art. 15; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1983,
ch. 52, art. 21; 1998, ch. 30, art. 19

Disabled on highway at night Panne sur la route la nuit
244(1) Notwithstanding section 225, where a motor
vehicle is disabled on a highway at night time, the driver
shall forthwith place a portable reflector unit or standard
at a distance of approximately thirty metres to the rear of
the motor vehicle at or near the edge of the roadway.

244(1) Nonobstant l’article 225, lorsqu’un véhicule à
moteur tombe en panne sur une route la nuit, le conduc‐
teur doit immédiatement placer un réflecteur portatif ou
un panneau réfléchissant portatif à une distance d’envi‐
ron trente mètres en arrière du véhicule au bord ou près
du bord de la chaussée.

244(2) The portable reflector unit or standard dis‐
played as required under subsection (1) shall conform
with the requirements of section 243.
1965, c.29, s.16; 1966, c.81, s.12; 1973, c.59, s.1; 1977,
c.M-11.1, s.17

244(2) Le réflecteur portatif ou panneau réfléchissant
portatif placé comme l’exige le paragraphe (1) doit ré‐
pondre aux exigences de l’article 243.
1965, ch. 29, art. 16; 1966, ch. 81, art. 12; 1973, ch. 59,
art. 1; 1977, ch. M-11.1, art. 17

Disabled on roadway or shoulder Panne sur la chaussée ou l'accotement
245(1) Where a motor truck of two or more metres in
width, including load, a passenger bus, truck tractor,
trailer, semi-trailer or pole trailer is disabled or otherwise
left standing upon a roadway or shoulder thereof, outside
the jurisdiction of a local authority, the driver of that ve‐
hicle or of the motor vehicle towing the same shall

245(1) Lorsqu’un camion automobile d’une largeur de
deux mètres ou plus, chargement compris, un autobus,
un camion-tracteur, une remorque, une semi-remorque
ou un triqueballe tombent en panne ou sont autrement
laissés immobilisés sur une chaussée ou son accotement,
à l’extérieur de la juridiction d’une collectivité locale, le
conducteur de ce véhicule ou du véhicule à moteur qui le
remorque doit,

(a) if the vehicle is stopped during the day time, or
at a time when lighted lamps are not required on vehi‐
cles under section 207, immediately display two red
flags on the roadway in the lane of traffic occupied by
the stopped vehicle, or when the vehicle is disabled or
standing on the shoulder at the near edge of the road‐
way, one at a distance of approximately thirty metres
in advance of the vehicle and one at a distance of ap‐
proximately thirty metres to the rear of the vehicle:

a) si le véhicule se trouve arrêté pendant le jour ou à
un moment où l’éclairage n’est pas requis sur les vé‐
hicules en application de l’article 207, déployer im‐
médiatement deux drapeaux rouges sur la chaussée,
dans la voie de circulation occupée par le véhicule ar‐
rêté ou, lorsque le véhicule se trouve en panne ou im‐
mobilisé sur l’accotement, sur le bord de la chaussée
longeant cet accotement, l’un des drapeaux étant pla‐
cé à une distance d’environ trente mètres en avant du
véhicule et l’autre à une distance d’environ trente mè‐
tres en arrière du véhicule;

(b) if such vehicle is stopped during the night time
or at a time when lighted lamps are required on vehi‐
cles under section 207,

b) si le véhicule se trouve arrêté pendant la nuit, ou
à un moment où l’éclairage est exigé sur les véhicules
en application de l’article 207,

(i) immediately place a lighted fusee, or electric
lantern on the roadway at the traffic side of the ve‐
hicle, and

(i) immédiatement placer une fusée allumée, ou
une lanterne électrique sur la chaussée auprès du
véhicule, du côté de la circulation, et
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(ii) within the burning period of the fusee, if one
is used, and as promptly as possible place three
lighted flares or three electric lanterns on the road‐
way one at a distance of approximately thirty me‐
tres in advance of the vehicle and one at a distance
of approximately thirty metres to the rear of the ve‐
hicle, each in the centre of the lane of traffic occu‐
pied by the stopped vehicle or, when the vehicle is
disabled or standing on the shoulder, at the near
edge of the roadway, and one at the traffic side of
the vehicle approximately five metres either rear‐
ward or forward thereof;

(ii) placer, aussi vite que possible et, en cas d’uti‐
lisation d’une fusée, avant la fin de sa combustion,
trois torches allumées ou trois lanternes électriques
sur la chaussée, l’une à une distance d’environ
trente mètres en avant du véhicule, une autre à une
distance d’environ trente mètres en arrière du véhi‐
cule, l’une et l’autre étant bien placées au centre de
la voie de circulation, occupée par le véhicule arrê‐
té, ou placées, lorsque le véhicule se trouve en pan‐
ne ou immobilisé sur l’accotement, sur le bord de
la chaussée longeant l’accotement, et la troisième
étant placée environ à cinq mètres en avant ou en
arrière du véhicule du côté de la circulation;

(c) if the vehicle is stopped during the day time or
when lighted lamps are not required as aforesaid, and
remains standing at a time when such lighted lamps
are required on vehicles, place lighted flares or elec‐
tric lanterns in the several locations specified in para‐
graph (b) at or before the time when such lamps are
required to be lighted.

c) si le véhicule se trouve arrêté pendant le jour ou
lorsque l’éclairage n’est pas requis comme indiqué ci-
dessus, et s’il se trouve encore immobilisé à un mo‐
ment où cet éclairage est requis sur les véhicules,
placer des torches allumées ou des lanternes électri‐
ques allumées aux divers points spécifiés à l’alinéa b)
dès que cet éclairage est requis ou avant.

245(2) When a vehicle used in the transportation of
flammable liquids in bulk, or transporting compressed
flammable gases, is disabled or otherwise left standing
upon a roadway or shoulder thereof, outside the jurisdic‐
tion of a local authority, the driver of such vehicle shall
comply with the requirements of subsection (1) except
that no flare, fusee or other signal produced by flame
shall under any circumstances be used.

245(2) Lorsqu’un véhicule transportant des liquides
inflammables en vrac ou des gaz comprimés inflamma‐
bles se trouve en panne ou est autrement laissé immobi‐
lisé sur une chaussée ou son accotement, à l’extérieur de
la juridiction d’une collectivité locale, le conducteur de
ce véhicule doit se conformer aux exigences du paragra‐
phe (1), sauf qu’aucune torche ou fusée ni aucun autre
signal produit par une flamme ne doit en aucune circons‐
tance être utilisé.

245(3) It shall be deemed a sufficient compliance with
the provisions of this section if three portable reflector
units are displayed at the times, in the locations and un‐
der the conditions specified in subsection (1).

245(3) Pour que les dispositions du présent article
soient réputées avoir été respectées, il suffit de placer
trois réflecteurs portatifs aux moments, aux points et
dans les conditions spécifiés au paragraphe (1).

245(4) The flares, fusees, lanterns, flags or reflector
units displayed as required in this section shall conform
with the requirements of section 243.
1955, c.13, s.217; 1956, c.19, s.19A; 1959, c.23, s.15;
1961-62, c.62, s.86; 1977, c.M-11.1, s.17

245(4) Les torches, fusées, lanternes, drapeaux ou ré‐
flecteurs placés de la façon requise par le présent article
doivent répondre aux exigences de l’article 243.
1955, ch. 13, art. 217; 1956, ch. 19, art. 19A; 1959,
ch. 23, art. 15; 1961-62, ch. 62, art. 86; 1977,
ch. M-11.1, art. 17

Repealed Abrogé
246 Repealed: 1988, c.T-11.01, s.17
1955, c.13, s.218; 1961-62, c.62, s.87; 1988, c.T-11.01,
s.17

246 Abrogé : 1988, ch. T-11.01, art. 17
1955, ch. 13, art. 218; 1961-62, ch. 62, art. 87; 1988,
ch. T-11.01, art. 17
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Repealed Abrogé
246.1 Repealed: 1988, c.T-11.01, s.17
1983, c.52, s.22; 1985, c.34, s.17; 1988, c.T-11.01, s.17

246.1 Abrogé : 1988, ch. T-11.01, art. 17
1983, ch. 52, art. 22; 1985, ch. 34, art. 17; 1988,
ch. T-11.01, art. 17

Repealed Abrogé
246.2 Repealed: 1988, c.T-11.01, s.17
1983, c.52, s.22; 1985, c.4, s.45; 1988, c.T-11.01, s.17

246.2 Abrogé : 1988, ch. T-11.01, art. 17
1983, ch. 52, art. 22; 1985, ch. 4, art. 45; 1988,
ch. T-11.01, art. 17

INSPECTION OF VEHICLES INSPECTION DES VÉHICULES
Inspection of vehicles Inspections des véhicules
247(1) A peace officer may at any time order the
driver of a vehicle to stop and to submit the vehicle to a
spot inspection.

247(1) Un agent de la paix peut, à tout moment, or‐
donner au conducteur d’un véhicule d’arrêter pour une
inspection du véhicule faite sur place par l’agent.

247(2) If the vehicle is found to be in an unsafe condi‐
tion, or if any equipment required under the Act is miss‐
ing or damaged, the peace officer may order in writing
the registered owner or driver to cause

247(2) Si l’état du véhicule est jugé dangereux, ou si
un accessoire requis en application de la présente loi
manque ou est endommagé, l’agent de la paix peut or‐
donner par écrit au propriétaire immatriculé ou au con‐
ducteur

(a) the vehicle or equipment to be repaired as di‐
rected in the order, and

a) de faire réparer le véhicule ou l’accessoire
comme l’indique l’ordre, et

(b) the vehicle to be presented at a place and time
for further inspection by a person mentioned in the or‐
der.

b) de faire amener le véhicule dans un endroit don‐
né à un moment donné pour plus ample inspection par
une personne mentionnée dans l’ordre.

247(3) The peace officer shall forthwith mail a copy of
the order to the Registrar.
1955, c.13, s.220; 1968, c.38, s.11; 1972, c.48, s.46;
1973, c.59, s.1

247(3) L’agent de la paix doit aussitôt adresser par la
poste au registraire une copie de l’ordre.
1955, ch. 13, art. 220; 1968, ch. 38, art. 11; 1972, ch. 48,
art. 46; 1973, ch. 59, art. 1

OFFICIAL TESTING STATIONS POSTES OFFICIELS DE VÉRIFICATION
Official testing stations Postes officiels de vérification
248(1) The Minister may establish throughout the
Province official testing stations and may designate as an
official testing station any garage that meets the stand‐
ards prescribed by regulation.

248(1) Le Ministre peut établir, dans toute la province,
des postes officiels de vérification et peut désigner, à
titre de poste officiel de vérification, tout garage répon‐
dant aux normes prescrites par règlement.

248(2) The Minister may suspend or cancel a designa‐
tion made under subsection (1) when he is satisfied that
the garage does not meet the standards prescribed by
regulation.

248(2) Le Ministre peut suspendre ou annuler une dé‐
signation faite en application du paragraphe (1) lorsqu’il
est convaincu que le garage ne répond pas aux normes
prescrites par règlement.

248(2.1) If satisfied that a garage does not meet, or is
not being operated in accordance with, the standards re‐
ferred to in subsections (1) and (2), the Registrar may, in

248(2.1) Lorsque le registraire est convaincu qu’un ga‐
rage ne répond pas aux normes visées aux paragraphes
(1) et (2) ou n’est pas exploité conformément à celles-ci,
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the Registrar’s discretion, seize any certificates, inspec‐
tion stickers or other documents relating to inspection or
rejection and hold them until the garage commences to
meet or be operated in accordance with the standards, or
hold them for such other period of time as the Registrar
may consider appropriate.

il peut, à sa discrétion, saisir tous certificats, vignettes
d’inspection ou autres documents concernant l’inspec‐
tion ou le rejet et les détenir jusqu’à ce que le garage
commence à satisfaire aux normes ou à être exploité
conformément à celles-ci, ou les détenir pendant toute
autre période que le registraire estime appropriée.

248(3) The Minister may from time to time order that
any vehicle or class of vehicles or all vehicles be tested
at official testing stations at such time or within such
time as the Minister may prescribe and shall give notice
of any order by publishing a copy of the order in The
Royal Gazette.

248(3) Le Ministre peut, au besoin, ordonner par arrêté
qu’un véhicule, une classe de véhicules ou tous les véhi‐
cules soient vérifiés aux postes officiels de vérification
au moment ou dans le délai qu’il prescrit et doit donner
avis d’un tel arrêté en le publiant dans la Gazette royale.

248(4) The registered owner of any vehicle required to
be tested under an order made pursuant to subsection (3)
who fails to comply with the order is guilty of an of‐
fence.

248(4) Le propriétaire immatriculé d’un véhicule à vé‐
rifier en application d’un arrêté pris conformément au
paragraphe (3) est coupable d’une infraction s’il néglige
de se conformer à l’arrêté.

248(5) The Registrar or any peace officer may order in
writing the owner or driver of a vehicle to take the vehi‐
cle forthwith to an official testing station and to have the
vehicle and equipment tested at the station and to have
repaired any equipment that upon testing is found not to
comply with the requirements of this Act or the regula‐
tions.
1955, c.13, s.221; 1961-62, c.62, s.89; 1968, c.38, s.12;
1972, c.48, s.47; 1998, c.30, s.20; 2019, c.6, s.15

248(5) Le registraire ou tout agent de la paix peut don‐
ner au propriétaire ou conducteur d’un véhicule l’ordre
écrit d’amener sans délai le véhicule à un poste officiel
de vérification, d’y faire vérifier le véhicule et ses acces‐
soires et de faire réparer tout accessoire qui, d’après le
résultat de la vérification, ne répond pas aux exigences
de la présente loi ou des règlements.
1955, ch. 13, art. 221; 1961-62, ch. 62, art. 89; 1968,
ch. 38, art. 12; 1972, ch. 48, art. 47; 1998, ch. 30, art. 20;
2019, ch. 6, art. 15

Regulations Règlements
249 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

249 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements

(a) providing for the inspection of every vehicle
registered hereunder;

a) prévoyant l’inspection de tout véhicule immatri‐
culé en application de la présente loi;

(b) respecting the issuance of certificates of inspec‐
tion and certificates of rejection;

b) concernant la délivrance de certificats d’inspec‐
tion et de certificats de rejet;

(b.1) respecting the period for which a certificate of
inspection or a certificate of rejection is valid;

b.1) concernant la durée de validité d’un certificat
d’inspection ou d’un certificat de rejet;

(c) providing for the administration and enforce‐
ment of such regulations;

c) prévoyant l’application et l’exécution des règle‐
ments de ce genre;

(d) respecting the establishment and classification
of official testing stations;

d) concernant l’établissement et la classification des
postes officiels de vérification;

(e) authorizing the Registrar to accept a certificate
of inspection of any other province or state as evi‐
dence of proper inspection in this Province;

e) autorisant le registraire à accepter un certificat
d’inspection d’une autre province ou d’un autre État
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comme preuve qu’une inspection convenable pour le
Nouveau-Brunswick a été effectuée;

(f) authorizing the Registrar to issue permits for of‐
ficial testing stations and to prepare and distribute in‐
spection forms and other material for use at such sta‐
tions;

f) autorisant le registraire à délivrer des autorisa‐
tions aux postes officiels de vérification et à préparer
et distribuer des formules d’inspection et autres docu‐
ments à l’usage de ces postes;

(f.1) requiring official testing stations to pay annual
fees;

f.1) exigeant des postes officiels de vérification le
paiement de droits annuels;

(g) prescribing minimum standards of premises and
equipment and other requirements to be possessed by
official testing stations;

g) prescrivant des normes minimales pour les lo‐
caux et le matériel des postes officiels de vérification
et pour toute autre chose que doivent posséder ces
postes;

(h) prescribing the qualifications to be possessed by
persons employed as testers at official testing stations;

h) prescrivant quelles doivent être les qualités et
compétences des personnes employées à titre de véri‐
ficateurs dans les postes officiels de vérification;

(h.1) respecting the duties of certified mechanics
employed by the Department of Education and Early
Childhood Development as school bus inspectors as
those duties relate to inspections of school buses;

h.1) concernant les fonctions des mécaniciens titu‐
laires d’un certificat et à l’emploi du ministère de
l’Éducation et du Développement de la petite enfance
en qualité d’inspecteurs d’autobus scolaires, dans la
mesure où ces fonctions se rapportent aux inspections
des autobus scolaires;

(i) respecting the nature and scope of tests and in‐
spections to be made at official testing stations;

i) concernant la nature et l’étendue des vérifications
et inspections à effectuer dans les postes officiels de
vérification;

(j) respecting the duties of persons making tests and
inspections;

j) concernant les fonctions des personnes effectuant
les vérifications et inspections;

(k) prescribing the records to be kept and the reports
and returns to be made by operators of official testing
stations;

k) prescrivant les dossiers à tenir ainsi que les rap‐
ports et déclarations à faire par les exploitants des
postes officiels de vérification;

(k.1) respecting the licences, charts and signs to be
displayed by operators of official testing stations;

k.1) concernant les permis, pancartes et enseignes à
être affichés par les exploitants de postes officiels de
vérification;

(l) prescribing the fees to be charged for tests and
inspections made at official testing stations;

l) prescrivant les frais à faire payer pour les vérifi‐
cations et inspections effectuées dans les postes offi‐
ciels de vérification;

(m) respecting the design, form, and content of cer‐
tificates, inspection stickers or other documents to be
issued by operators and employees of official testing
stations and the fees or charges payable to the Divi‐
sion for supplying forms of certificates, inspection
stickers or documents;

m) concernant le modèle, la forme et le contenu des
certificats, vignettes d’inspection et autres documents
à délivrer par les exploitants et employés des postes
officiels de vérification ainsi que les frais ou droits à
payer à la Division pour la fourniture des formules de
certificats, vignettes d’inspection et autres documents;
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(n) requiring the issue of certificates following the
testing or inspection of vehicles;

n) exigeant la délivrance de certificats à la suite de
la vérification ou l’inspection des véhicules;

(o) requiring owners and drivers of vehicles to dis‐
play certificates or inspection stickers issued at offi‐
cial testing stations and prescribing the time and man‐
ner in which they shall be displayed;

o) exigeant que les propriétaires et conducteurs de
véhicules placent en évidence les certificats ou vi‐
gnettes d’inspection délivrés par les postes officiels de
vérification et prescrivant à quel moment et de quelle
manière ils doivent être placés en évidence;

(p) requiring owners and drivers of vehicles to have
their vehicles repaired or the equipment brought into
conformity with the requirements of this Act and the
regulations;

p) exigeant que les propriétaires et conducteurs de
véhicules fassent le nécessaire pour que leurs véhi‐
cules soient réparés ou que les accessoires répondent
aux exigences de la présente loi et des règlements;

(q) prohibiting the operation of vehicles having
equipment that has not been certified at any official
testing station to be in conformity with any require‐
ment of this Act or the regulations;

q) interdisant de conduire des véhicules munis d’ac‐
cessoires qui n’ont pas été certifiés conformes à toute
exigence de la présente loi ou des règlements par un
poste officiel de vérification;

(r) generally for providing an organized inspection
of all vehicles operated on the highways in the Prov‐
ince;

r) prévoyant, d’une façon générale, une inspection
organisée de tous les véhicules conduits sur les routes
de la province;

(s) providing for helmet standards. s) établissant des normes pour les casques.

(t) Repealed: 1996, c.43, s.14
1955, c.13, s.222; 1966, c.81, s.13; 1967, c.54, s.18;
1968, c.38, s.13; 1973, c.59, s.1; 1983, c.52, s.23; 1996,
c.43, s.14; 2010, c.31, s.85; 2019, c.6, s.16

t) Abrogé : 1996, ch. 43, art. 14
1955, ch. 13, art. 22; 1966, ch. 81, art. 13; 1967, ch. 54,
art. 18; 1968, ch. 38, art. 13; 1973, ch. 59, art. 1; 1983,
ch. 52, art. 23; 1996, ch. 43, art. 14; 2010, ch. 31, art. 85;
2019, ch. 6, art. 16

Agreements Accords
249.1 The Minister, with the approval of the
Lieutenant-Governor in Council, may enter into agree‐
ments with any province or state respecting vehicle
standards to be met prior to the issuance of certificates of
inspection, and providing for the reciprocal recognition
and acceptance of such certificates of inspection.
1983, c.52, s.24

249.1 Le Ministre peut, avec l’approbation du
lieutenant-gouverneur en conseil, conclure des accords
avec toute province ou tout État concernant les normes
auxquelles doivent satisfaire les véhicules avant la déli‐
vrance de certificats d’inspection et prévoyant la recon‐
naissance et l’acceptation réciproques de ces certificats
d’inspection.
1983, ch. 52, art. 24

Offences Infractions
250(1) Every person commits an offence under this
Act who, being the driver or registered owner of a vehi‐
cle on a highway,

250(1) Commet une infraction à la présente loi, tout
conducteur ou propriétaire immatriculé d’un véhicule se
trouvant sur une route

(a) fails to stop and submit his vehicle to a spot in‐
spection when ordered to do so under subsec‐
tion 247(1);

a) qui ne s’arrête pas et ne soumet pas son véhicule
à une inspection sur place lorsque cela lui est ordonné
en application du paragraphe 247(1);
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(b) fails to comply with an order made against him
under subsection 247(2) or under subsection 248(3) or
(5);

b) qui ne se conforme pas à un ordre qui lui a été
donné en application du paragraphe 247(2) ou en ap‐
plication du paragraphe 248(5) ou à un arrêté le con‐
cernant qui a été pris en application du
paragraphe 248(3); ou

(c) fails to have a current valid certificate of inspec‐
tion indicating that the vehicle and equipment have
been tested pursuant to the provisions of this Act and
the regulations displayed on the vehicle in accordance
with the regulations.

c) dont le véhicule ne porte pas, affiché sur le véhi‐
cule conformément aux règlements, un certificat
d’inspection valide qui indique que le véhicule et les
accessoires ont été vérifiés conformément aux dispo‐
sitions de la présente loi et des règlements.

250(1.1) Paragraph (1)(c) does not apply to a vehicle
in respect of which a Transit Marker issued under para‐
graph 58(1)(a) is in effect.

250(1.1) L’alinéa (1)c) ne s’applique pas à un véhicule
à l’égard duquel un indicatif de transit délivré en vertu
de l’alinéa 58(1)a) est en vigueur.

250(2) No person shall operate a vehicle or permit any
vehicle to be operated after receiving an order with refer‐
ence thereto under section 247 or 248,

250(2) Nul ne doit conduire ni laisser conduire un vé‐
hicule après avoir reçu un ordre ou eu connaissance d’un
arrêté visé à l’article 247 ou 248 et concernant son véhi‐
cule

(a) except with the written authority of the peace of‐
ficer and then only as may be necessary to return such
vehicle to the residence or place of business of the
owner or driver or to a garage within a specified time,
or

a) sauf avec la permission écrite de l’agent de la
paix et, dans ce cas, seulement dans la mesure néces‐
saire pour conduire ce véhicule, dans un délai spéci‐
fié, à la résidence ou à l’établissement commercial de
son propriétaire ou conducteur ou à un garage, ou
bien

(b) until the vehicle and its equipment have been
placed in proper repair and adjustment and otherwise
made to conform with the requirements of this Act.

b) tant que le véhicule et ses accessoires n’ont pas
été convenablement réparés et réglés et ne répondent
pas aux exigences de la présente loi.

250(3) No person shall make, issue, or knowingly use
any imitation of an official certificate of inspection is‐
sued under the regulations.

250(3) Nul ne doit fabriquer, délivrer ni sciemment
utiliser une imitation de certificat officiel d’inspection
délivré en application des règlements.

250(4) No person shall display or cause or permit to be
displayed upon any vehicle any certificate of inspection
knowing the same to be issued for another vehicle or is‐
sued without an inspection having been made.
1955, c.13, s.223; 1968, c.38, s.14; 1970, c.34, s.10;
1971, c.48, s.15; 1972, c.48, s.48; 1973, c.59, s.1; 1983,
c.52, s.25; 1985, c.34, s.18; 1987, c.38, s.14

250(4) Nul ne doit placer en évidence ni faire ou lais‐
ser placer en évidence sur un véhicule un certificat d’ins‐
pection qui, à sa connaissance, a été délivré pour un
autre véhicule ou sans qu’une inspection ait été effec‐
tuée.
1955, ch. 13, art. 223; 1968, ch. 38, art. 14; 1970, ch. 34,
art. 10; 1971, ch. 48, art. 15; 1972, ch. 48, art. 48; 1973,
ch. 59, art. 1; 1983, ch. 52, art. 25; 1985, ch. 34, art. 18;
1987, ch. 38, art. 14
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SIZE AND MASS REQUIREMENTS
1977, c.M-11.1, s.17; 1979, c.43, s.6

EXIGENCES RELATIVES À LA
DIMENSION ET À LA MASSE

1977, ch. M-11.1, art. 17; 1979, ch. 43, art. 6

Size and mass requirements Exigences relatives à la dimension et à la masse
251(1) No person shall drive or move and no owner
shall cause or permit to be driven or moved on a high‐
way a vehicle or combination of vehicles of a size, with
or without a load, or carrying any load, or coupled to‐
gether, in violation of a special permit issued under sec‐
tion 261 or otherwise in violation of a provision of this
Act.

251(1) Nul ne doit conduire ni déplacer sur une route
un véhicule ou train de véhicules ayant, à vide ou partiel‐
lement ou totalement chargé et, lorsqu’il s’agit d’un train
de véhicules, que l’on considère l’ensemble du train ou
chacun de ses éléments, une dimension contrevenant à
une autorisation spéciale délivrée en vertu de l’arti‐
cle 261 ou autrement contrevenant à une disposition de
la présente loi et nul propriétaire d’un tel véhicule ou
train de véhicules ne doit le faire conduire ou déplacer ni
le laisser conduire ou déplacer sur une route.

251(2) No local authority has the power or authority to
alter any limitation of maximum size or mass of vehi‐
cles, except as expressly provided in this Act.

251(2) Nulle collectivité locale n’a le pouvoir ni le
droit de modifier une dimension maximale ni une masse
maximale autorisées pour des véhicules, sauf exception
expressément prévue par la présente loi.

251(3) The provisions of this Act and the regulations
governing size, mass and load do not apply to fire appa‐
ratus, road machinery or to implements of husbandry in‐
cidentally moved upon a highway, or to a vehicle oper‐
ated under the terms of a special permit issued under
section 261.
1955, c.13, s.224; 1961-62, c.62, s.90; 1977, c.M-11.1,
s.17; 1979, c.43, s.6; 1990, c.8, s.2; 1994, c.88, s.2

251(3) Les dispositions de la présente loi et des règle‐
ments qui régissent la dimension, la masse et le charge‐
ment, ne s’appliquent pas au matériel de lutte contre les
incendies, au matériel de voirie ni au matériel agricole
déplacé occasionnellement sur une route, ni à un véhi‐
cule conduit aux termes d’une autorisation spéciale déli‐
vrée en application de l’article 261.
1955, ch. 13, art. 224; 1961-62, ch. 62, art. 90; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1979, ch. 43, art. 6; 1990, ch. 8,
art. 2; 1994, ch. 88, art. 2

Regulations Règlements
251.1 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

251.1 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements

(a) respecting the width, height and length of a ve‐
hicle or any combination or units of vehicles;

a) concernant la largeur, la hauteur et la longueur
d’un véhicule ou de tout train de véhicules ou de tous
éléments de véhicules;

(b) respecting dimensions within the overall size of
vehicles or any combination or units of vehicles;

b) concernant les dimensions en deça de la grandeur
totale des véhicules ou de tout train de véhicules ou
de tous éléments de véhicules;

(c) respecting the extension or overhang of mirrors,
other devices or a load relative to a vehicle;

c) concernant le dépassement de rétroviseurs ou les
rétroviseurs qui font saillie, d’autres dispositifs ou le
chargement relativement à un véhicule;

(d) respecting the combination of units of vehicles
that may be coupled together;

d) concernant la combinaison des éléments de véhi‐
cules qui peuvent être accouplés;
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(e) respecting exemptions from or exceptions to the
provisions of regulations made under paragraphs (a)
to (d).

1994, c.88, s.3

e) concernant les exemptions ou les exceptions aux
dispositions des règlements établis en vertu des ali‐
néas a) à d).

1994, ch. 88, art. 3

Repealed Abrogé
252 Repealed: 1994, c.88, s.4
1955, c.13, s.225; 1969, c.55, s.10, 11; 1977, c.M-11.1,
s.17; 1994, c.88, s.4

252 Abrogé : 1994, ch. 88, art. 4
1955, ch. 13, art. 225; 1969, ch. 55, art. 10, 11; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1994, ch. 88, art. 4

Repealed Abrogé
252.1 Repealed: 1994, c.88, s.5
1983, c.52, s.26; 1994, c.88, s.5

252.1 Abrogé : 1994, ch. 88, art. 5
1983, ch. 52, art. 26; 1994, ch. 88, art. 5

Repealed Abrogé
253 Repealed: 1994, c.88, s.6
1955, c.13, s.226; 1977, c.M-11.1, s.17; 1994, c.88, s.6

253 Abrogé : 1994, ch. 88, art. 6
1955, ch. 13, art. 226; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1994,
ch. 88, art. 6

Repealed Abrogé
254 Repealed: 1994, c.88, s.7
1955, c.13, s.227; 1960, c.53, s.42; 1963 (2nd Sess.),
c.29, s.6; 1967, c.54, s.19; 1970, c.34, s.11, 12; 1977,
c.M-11.1, s.17; 1983, c.52, s.27; 1985, c.34, s.19; 1987,
c.38, s.15; 1988, c.66, s.10; 1993, c.5, s.10, 32; 1994,
c.88, s.7

254 Abrogé : 1994, ch. 88, art. 7
1955, ch. 13, art. 227; 1960, ch. 53, art. 42; 1963 (2e
sess.), ch. 29, art. 6; 1967, ch. 54, art. 19; 1970, ch. 34,
art. 11, 12; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1983, ch. 52,
art. 27; 1985, ch. 34, art. 19; 1987, ch. 38, art. 15; 1988,
ch. 66, art. 10; 1993, ch. 5, art. 10, 32; 1994, ch. 88,
art. 7

Repealed Abrogé
255 Repealed: 1994, c.88, s.8
1955, c.13, s.228; 1977, c.M-11.1, s.17; 1983, c.52, s.28;
1993, c.5, s.11; 1994, c.88, s.8

255 Abrogé : 1994, ch. 88, art. 8
1955, ch. 13, art. 228; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1983,
ch. 52, art. 28; 1994, ch. 88, art. 8

Requirements and prohibitions Exigences et interdictions
256(1) No person shall operate on a highway a vehicle
carrying material that is injurious to a highway or that
would constitute a hazard to users of the highway unless
the vehicle is so constructed or loaded as to prevent any
of its load from dropping, sifting, leaking, or otherwise
escaping therefrom, except that sand may be dropped for
the purpose of securing traction, or water or other sub‐
stance may be sprinkled on a roadway in cleaning or
maintaining such roadway.

256(1) Nul ne doit conduire sur une route un véhicule
transportant une matière pouvant endommager une route
ou qui constituerait un danger pour les utilisateurs de la
route à moins que le véhicule ne soit fabriqué ou chargé
de façon à empêcher qu’une partie de son chargement
n’en tombe, filtre, coule ou ne s’en échappe d’autre fa‐
çon; toutefois, on peut épandre du sable sur une chaus‐
sée, pour empêcher les roues de patiner, ou l’arroser
d’eau ou d’une autre substance pour la nettoyer ou l’en‐
tretenir.

256(2) A shipper who loads or causes to be loaded a
vehicle that is to be operated on a highway shall ensure,

256(2) L’expéditeur qui charge ou fait charger un vé‐
hicule qui doit être conduit sur une route doit s’assurer,
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if the vehicle is carrying material that is injurious to a
highway or that would constitute a hazard to users of the
highway, that the vehicle is so constructed or loaded as
to prevent any of its load from dropping, sifting, leaking,
or otherwise escaping therefrom.

si le véhicule transporte une matière pouvant endomma‐
ger une route ou qui constituerait un danger pour les uti‐
lisateurs de la route, qu’il est fabriqué ou chargé de
façon à empêcher qu’une partie de son chargement n’en
tombe, filtre, coule ou ne s’en échappe d’autre façon.

256(3) No person shall operate on any highway any
vehicle with any load unless the load and any covering
thereon are securely fastened in accordance with the reg‐
ulations.

256(3) Nul ne peut conduire sur une route un véhicule
avec un chargement à moins que le chargement ou ce qui
le recouvre ne soient solidement attachés conformément
aux règlements.

256(4) A shipper who loads or causes to be loaded a
vehicle that is to be operated on a highway shall ensure
that the load and any covering thereon are securely fas‐
tened in accordance with the regulations.

256(4) L’expéditeur qui charge ou fait charger un vé‐
hicule qui doit être conduit sur une route doit s’assurer
que la charge ou la couverture de celle-ci sont solide‐
ment attachées conformément aux règlements.

256(5) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations respecting the fastening of loads, and of any
covering on loads, on any vehicle operated on a high‐
way.

256(5) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements concernant la façon d’attacher des
chargements et les couvertures de ces chargements sur
tout véhicule conduit sur une route.

256(6) A peace officer may direct the operator or per‐
son having care or control of a vehicle with a load

256(6) Un agent de la paix peut ordonner au conduc‐
teur ou à la personne ayant la garde ou le contrôle d’un
véhicule avec chargement

(a) to drive or move the vehicle to a location speci‐
fied by the peace officer and to leave the vehicle
standing at that location until the vehicle is loaded and
any load and covering on the load are securely fas‐
tened as required by this section and the regulations,
and

a) de conduire ou de déplacer le véhicule à un en‐
droit qu’il désigne et de l’y laisser jusqu’à ce que le
véhicule soit chargé et que tout chargement et la cou‐
verture du chargement soient solidement attachés se‐
lon les exigences du présent article et des règlements,
et

(b) to forthwith load the vehicle or securely fasten
any load or cover on a load or cause the vehicle to be
loaded or any load or cover on a load to be securely
fastened as required by this section and the regula‐
tions.

b) de charger immédiatement le véhicule ou d’atta‐
cher solidement tout chargement ou la couverture
d’un chargement, ou encore de faire charger le véhi‐
cule ou de faire attacher solidement tout chargement
ou la couverture d’un chargement selon les exigences
du présent article et des règlements.

256(7) A person who fails or refuses to comply with a
direction given to him by a peace officer under this sec‐
tion commits an offence.

256(7) Commet une infraction, toute personne qui
omet ou refuse d’obtempérer à un ordre qu’un agent de
la paix lui a donné en vertu du présent article.

256(8) Where the operator or person having care or
control of a vehicle with a load is directed to drive or
move the vehicle to a specified location and to leave the
vehicle standing at that location until the vehicle is
loaded or any load or covering is securely fastened as re‐
quired by this section and the regulations, the vehicle
and the load shall be cared for by the operator or the per‐
son having care or control of the vehicle at the risk of the
operator or person having care or control of the vehicle.

256(8) Lorsque le conducteur ou la personne ayant la
garde ou le contrôle d’un véhicule avec chargement re‐
çoit l’ordre de conduire ou de déplacer le véhicule à un
endroit déterminé et de l’y laisser jusqu’à ce que le véhi‐
cule soit chargé ou que tout chargement ou couverture
soit solidement attaché selon les exigences du présent ar‐
ticle et des règlements, le véhicule et le chargement
doivent être surveillés par le conducteur ou la personne
ayant la garde ou le contrôle du véhicule à leur risque.
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256(9) A peace officer, for the purposes of giving a di‐
rection under subsection (6), may

256(9) Aux fins de donner un ordre en application du
paragraphe (6), un agent de la paix peut

(a) signal the operator of a vehicle with a load to
stop, and

a) donner un signal d’arrêt au conducteur d’un véhi‐
cule avec chargement, et

(b) give the operator or the person having care or
control of the vehicle such directions as to the opera‐
tion of the vehicle as he considers necessary.

b) donner des ordres qu’il estime nécessaires pour
la conduite du véhicule au conducteur ou à la per‐
sonne ayant la garde ou le contrôle du véhicule.

256(10) An operator or a person having care or control
of a vehicle with a load who fails or refuses to comply
with a signal to stop or with a direction as to the opera‐
tion of the vehicle given to him by a peace officer under
subsection (9) commits an offence.
1955, c.13, s.229; 1966, c.81, s.14; 1967, c.54, s.20;
1967, c.54, s.20; 1977, c.M-11.1, s.17; 1983, c.52, s.29;
1985, c.34, s.20; 1986, c.56, s.11

256(10) Commet une infraction tout conducteur ou
toute personne ayant la garde ou le contrôle d’un véhi‐
cule avec chargement qui omet ou refuse d’obtempérer à
un signal d’arrêt ou à un ordre qu’un agent de la paix lui
a donné en vertu du paragraphe (9) pour la conduite du
véhicule.
1955, ch. 13, art. 229; 1966, ch. 81, art. 14; 1967, ch. 54,
art. 20; 1967, ch. 54, art. 20; 1977, ch. M-11.1, art. 17;
1983, ch. 52, art. 29; 1985, ch. 34, art. 20; 1986, ch. 56,
art. 11

One vehicle towing another Véhicule remorquant un autre
257(1) When one vehicle is towing another the draw‐
bar or other connection shall be of sufficient strength to
pull all mass towed thereby and said drawbar or other
connection shall not exceed five metres from one vehicle
to the other except the connection between any two vehi‐
cles transporting poles, pipes, machinery, or other ob‐
jects of such structural nature that they cannot readily be
dismembered.

257(1) Lorsqu’un véhicule en remorque un autre, la
barre de traction ou autre attache doit avoir une résistan‐
ce suffisante pour tirer toute la masse du véhicule remor‐
qué et cette barre de traction ou autre attache ne doit pas
dépasser cinq mètres d’un véhicule à l’autre sauf dans le
cas de l’attache entre deux véhicules transportant des po‐
teaux, des tuyaux, du matériel ou d’autres articles dont la
structure est telle qu’ils ne peuvent être facilement dé‐
montés.

257(2) When one vehicle is towing another and the
connection consists of a chain, rope, or cable, there shall
be displayed upon such connection a white flag or cloth
no less than thirty centimetres square.
1955, c.13, s.230; 1977, c.M-11.1, s.17; 1979, c.43, s.7

257(2) Lorsqu’un véhicule en remorque un autre et
que l’attache qui les relie est une chaîne, une corde ou un
câble, un drapeau blanc, ou une pièce d’étoffe blanche,
mesurant au moins trente centimètres carrés, doit être dé‐
ployé sur cette attache.
1955, ch. 13, art. 230; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1979,
ch. 43, art. 7

MAXIMUM MASS MASSES MAXIMALES
Regulation Règlement
258(1) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

258(1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements

(a) respecting the maximum mass per axle, to be
carried by various types of vehicles on any highway
or portion thereof;

a) concernant la masse maximale par essieu, que
peuvent transporter divers types de véhicules sur les
routes ou tronçons de route;
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(b) respecting the maximum gross mass to be car‐
ried by various types of vehicles on any highway or
portion thereof;

b) concernant les masses brutes maximales que
peuvent transporter divers types de véhicules sur les
routes ou tronçons de route;

(b.1) prescribing or prohibiting equipment with re‐
spect to maximum mass per axle and gross mass;

b.1) proposant ou interdisant l’usage d’équipements
en fonction des masses maximales par essieu et de la
masse brute;

(b.2) prescribing limitations on b.2) prescrivant des limitations concernant

(i) mass distribution of vehicles related to axle
loadings,

(i) la répartition de la masse des véhicules rela‐
tive aux chargements des essieux;

(ii) mass control devices, and (ii) les dispositifs de détermination de la masse,
et

(iii) tire loadings; (iii) la charge des pneus.

(b.3) prescribing tolerances from mass limitations
imposed by this Act or the regulations; and

b.3) prescrivant les tolérances aux limitations de
masse imposées par la présente loi ou les règlements;
et

(c) Repealed: 1994, c.88, s.9 c) Abrogé : 1994, ch. 88, art. 9

(c.1) respecting the manner in which vehicles and
axles are to be massed.

c.1) concernant la façon dont la masse des véhicules
et des essieux sera mesurée.

(d) Repealed: 1994, c.88, s.9 d) Abrogé : 1994, ch. 88, art. 9

(e) Repealed: 1994, c.88, s.9 e) Abrogé : 1994, ch. 88, art. 9

258(1.1) Repealed: 1981, c.48, s.11 258(1.1) Abrogé : 1981, ch. 48, art. 11

258(2) Such regulations shall have the same force and
effect as if forming part of this Act.
1955, c.13, s.231; 1971, c.48, s.16; 1977, c.M-11.1, s.17;
1978, c.39, s.13; 1979, c.43, s.8; 1980, c.34, s.11; 1981,
c.48, s.11; 1994, c.88, s.9

258(2) Ces règlements ont la même force et le même
effet que s’ils faisaient partie de la présente loi.
1955, ch. 13, art. 231; 1971, ch. 48, art. 16; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1978, ch. 39, art. 13; 1979, ch. 43,
art. 8; 1980, ch. 34, art. 11; 1981, ch. 48, art. 11; 1994,
ch. 88, art. 9

Registration Immatriculation
259(1) The Registrar, upon registering any truck, truck
tractor, trailer, or semi-trailer under the laws of this
Province, or any bus may require such information and
may make such investigation or test as is necessary to
enable him to determine whether the vehicle may safely
be operated upon the highways in compliance with this
Act, and he shall register every such vehicle for a per‐
missible gross mass not exceeding the limitations set
forth in the regulations.

259(1) Lors de l’immatriculation d’un camion, d’un
camion-tracteur, d’une remorque ou d’une semi-
remorque en application du droit de la province et lors
de l’immatriculation d’un autobus, le registraire peut
exiger tout renseignement et faire toute enquête ou véri‐
fication nécessaire pour lui permettre de déterminer si le
véhicule peut être conduit sans danger sur les routes con‐
formément à la présente loi, et il doit immatriculer cha‐
cun de ces véhicules pour une masse brute admissible ne
dépassant pas les limites fixées par les règlements.
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259(2) The Registrar may insert in the registration cer‐
tificate issued for every such vehicle the gross mass for
which it is registered, and if it is a motor vehicle to be
used for propelling other vehicles he may separately in‐
sert the total permissible gross mass of the motor vehicle
and other vehicles to be propelled by it, and he may also
issue a special plate with the gross mass stated thereon,
which shall be attached to the vehicle and be displayed
thereon at all times.

259(2) Le registraire peut insérer, dans le certificat
d’immatriculation délivré pour chacun de ces véhicules,
la masse brute pour laquelle il est immatriculé et, s’il
s’agit d’un véhicule à moteur qui doit servir à propulser
d’autres véhicules, il peut insérer séparément la masse
brute admissible globale du véhicule à moteur et des au‐
tres véhicules qu’il doit propulser; il peut également dé‐
livrer une plaque spéciale indiquant cette ou ces masses
brutes et qui doit être fixée en permanence et en évi‐
dence sur le véhicule.

259(3) Notwithstanding the gross mass set out in a
registration certificate, the vehicle or combination of ve‐
hicles is deemed to be registered only for the maximum
gross mass allowable under the regulations for that type
of vehicle or combination of vehicles.
1955, c.13, s.233; 1965, c.29, s.17; 1977, c.M-11.1, s.17;
1978, c.39, s.14; 1979, c.43, s.8; 1993, c.5, s.12

259(3) Quelle que soit la masse brute indiquée sur le
certificat d’immatriculation, le véhicule ou train de véhi‐
cules est réputé n’avoir été immatriculé que pour la
masse brute maximale admise par les règlements pour ce
modèle de véhicule ou de train de véhicule.
1955, ch. 13, art. 233; 1965, ch. 29, art. 17; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1978, ch. 39, art. 14; 1979, ch. 43,
art. 8; 1993, ch. 5, art. 12

Demand or direction by peace officer, approved
massing device

Exigence ou ordre d’un agent de la paix, dispositifs
de mesure de masse apprové

260(1) Any peace officer may 260(1) Tout agent de la paix peut

(a) demand that the operator of a vehicle or, when
the vehicle is not then being operated, the person hav‐
ing care or control of the vehicle submit the vehicle or
an axle or axles thereof to a massing by means of an
approved massing device;

a) exiger que le conducteur d’un véhicule ou, lors‐
que le véhicule n’est pas en marche, que la personne
en ayant la garde ou le contrôle, soumette le véhicule,
ou son ou ses essieux, à une mesure de masse effec‐
tuée au moyen d’un dispositif de mesure de masse ap‐
prouvé;

(b) demand that the operator of a vehicle or, when
the vehicle is not then being operated, the person hav‐
ing care or control of the vehicle drive the vehicle
forthwith to the location of an approved massing de‐
vice specified by the peace officer and at such loca‐
tion submit the vehicle or an axle or axles thereof to a
massing;

b) exiger que le conducteur d’un véhicule ou lors‐
que le véhicule n’est pas en marche, que la personne
en ayant la garde ou le contrôle, le conduise immédia‐
tement à un poste mesure de masse approuvé indiqué
par l’agent de la paix pour soumettre le véhicule, ou
son ou ses essieux, à une mesure de masse;

(c) demand that the operator of a vehicle or, when
the vehicle is not then being operated, the person hav‐
ing care or control of the vehicle, submit the vehicle
or the combination of vehicles to an inspection for
any purpose under this Part;

c) exiger que le conducteur d’un véhicule ou lors‐
que le véhicule n’est pas en marche, que la personne
en ayant la garde ou le contrôle, soumette le véhicule
ou le véhicule et sa remorque à une inspection aux
fins de la présente partie,

(d) where he has reason to believe, upon the mass‐
ing of a vehicle or an axle or axles thereof by means
of an approved massing device operated by a quali‐
fied technician, that the gross mass of the vehicle, the
mass per axle or axles, or the mass distribution of the
vehicle related to axle loadings, is greater than the
limit permitted by this Act or the regulations,

d) lorsqu’à la suite d’une pesée d’un véhicule ou
d’un ou plusieurs de ses essieux effectuée au moyen
d’un dispositif de mesure de masse approuvé par un
technicien qualifié, il a des raisons de croire que la
masse brute du véhicule, la masse par essieu ou la dis‐
tribution de la masse du véhicule par rapport au char‐
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gement de l’essieu dépasse la limite permise par la
présente loi ou les règlements,

(i) direct the operator or person having care or
control of the vehicle to drive the vehicle to a loca‐
tion specified by the peace officer and to leave the
vehicle standing at that location until such portion
of the load is removed as may be necessary to re‐
duce the gross mass of the vehicle or the mass per
axle or axles, or to correct the mass distribution of
the vehicle, to within the limit permitted by this
Act or the regulations, or

(i) ordonner au conducteur ou à la personne ayant
la garde ou le contrôle du véhicule de le conduire à
un endroit qu’il désigne et de l’y laisser jusqu’à
l’enlèvement de toute charge excédentaire afin, soit
de réduire la masse brute du véhicule, ou la masse
par essieu ou essieux, soit de rajuster la distribution
de la masse du véhicule à la limite permise par la
présente loi ou les règlements; ou

(ii) direct the operator or person having care or
control of the vehicle to forthwith remove such
portion of the load as may be necessary to reduce
the gross mass of the vehicle or the mass per axle
or axles, or to correct the mass distribution of the
vehicle, to within the limit permitted by this Act or
the regulations.

(ii) ordonner au conducteur ou à la personne
ayant la garde ou le contrôle du véhicule d’enlever
immédiatement toute charge excédentaire afin, soit
de réduire la masse brute du véhicule ou la masse
par essieu ou essieux, soit de rajuster la distribution
de la masse du véhicule, à la limite permise par la
présente loi ou les règlements.

260(2) A person who fails or refuses to comply with a
demand or direction made or given to him by a peace of‐
ficer under subsection (1) commits an offence.

260(2) Commet une infraction, toute personne qui
omet ou refuse de se conformer à une exigence ou à une
directive qu’un agent de la paix lui a adressée en vertu
du paragraphe (1).

260(3) Any peace officer, for the purposes of making a
demand under paragraph (1)(a), (1)(b), or (1)(c) may,

260(3) Aux fins de faire connaître une exigence en
vertu de l’alinéa (1)a), ou (1)b), ou (1)c), tout agent de la
paix peut

(a) signal the operator of a vehicle to stop, and a) donner au conducteur d’un véhicule le signal de
s’arrêter; et

(b) give the operator or the person having care or
control of the vehicle such directions as to the opera‐
tion of the vehicle as he considers necessary.

b) donner au conducteur ou à la personne ayant la
garde ou le contrôle du véhicule des directives qu’il
estime nécessaires pour la conduite du véhicule.

260(4) An operator or a person having care or control
of a vehicle who fails or refuses to comply with a signal
to stop or with a direction as to the operation of the vehi‐
cle given to him by a peace officer under subsection (3)
commits an offence.

260(4) Commet une infraction, tout conducteur ou
toute personne ayant la garde ou le contrôle d’un véhi‐
cule qui omet ou refuse de se conformer à un signal de
s’arrêter ou à une directive concernant la conduite du vé‐
hicule qu’un agent de la paix lui a donné en vertu du pa‐
ragraphe (3).

260(4.1) When so directed by a traffic control device
or sign on a highway, the operator or person having care
or control of any vehicle specified on the device or sign
shall drive the vehicle to the location of the massing sta‐
tion or scales indicated on the device or sign and submit
the vehicle or an axle or axles thereof to a massing by
means of an approved massing device, to having tires
measured or to having the load on the vehicle or combi‐

260(4.1) Le conducteur ou la personne ayant la garde
ou le contrôle d’un véhicule spécifié sur un dispositif de
régulation de la circulation ou panneau sur une route
doit, lorsque ce dispositif ou panneau le lui prescrit, con‐
duire le véhicule au poste de mesure de masse ou à la
bascule indiqué sur le dispositif ou panneau pour y faire
mesurer la masse du véhicule ou la masse d’un ou plu‐
sieurs de ses essieux au moyen d’un dispositif de mesure
de masse approuvé, mesurer les pneus ou inspecter le
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nation of vehicles inspected for any purpose under this
Part.

chargement du véhicule ou du train de véhicules à toute
fin prévue dans la présente partie.

260(4.2) A person who fails or refuses to comply with
subsection (4.1) commits an offence.

260(4.2) Commet une infraction la personne qui omet
ou refuse de se conformer au paragraphe (4.1).

260(4.3) A peace officer may give to the operator or
the person having care or control of a vehicle such direc‐
tions as to the operation of the vehicle at a massing sta‐
tion or scales as he considers necessary.

260(4.3) Un agent de la paix peut donner des direc‐
tives au conducteur ou à la personne ayant la garde ou le
contrôle d’un véhicule sur la conduite du véhicule au
poste de mesure de masse ou à une bascule s’il l’estime
nécessaire.

260(4.4) An operator or person having care or control
of a vehicle shall comply with a direction by a traffic
control device or sign as to the operation of a vehicle at a
massing station or scales and with any direction given by
a peace officer under subsection (4.3).

260(4.4) Le conducteur ou la personne ayant la garde
ou le contrôle d’un véhicule doit se conformer aux direc‐
tives figurant sur un dispositif de régulation de la circu‐
lation ou un panneau relatives à la conduite du véhicule
au poste de mesure de masse ou à une bascule, ainsi qu’à
toute directive qu’un agent de la paix lui a donnée en
vertu du paragraphe (4.3).

260(4.5) A person who fails or refuses to comply with
a direction by a traffic control device or a sign as to the
operation of a vehicle at a massing station or scales or
with a direction given by a peace officer under subsec‐
tion (4.3) commits an offence.

260(4.5) Commet une infraction la personne qui omet
ou refuse de se conformer à une directive figurant sur un
dispositif de régulation de la circulation ou un panneau,
relative à la conduite d’un véhicule au poste de mesure
de masse ou à une bascule ou à toute directive qu’un
agent de la paix lui a donnée en vertu du paragra‐
phe (4.3).

260(5) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations designating a device of a kind that is de‐
signed to measure mass as being an approved massing
device for the purposes of this section.

260(5) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, pour
l’application du présent article, établir des règlements
désignant un dispositif de mesure de masse d’un certain
genre comme dispositif de mesure de masse approuvé.

260(6) The Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture may in writing designate a person as being qualified

260(6) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture peut désigner par écrit une personne comme étant
qualifiée

(a) to operate an approved massing device, or a) pour manœuvrer un dispositif de mesure de
masse approuvé, ou

(b) to test, determine and certify the accuracy of any
approved massing device.

b) pour examiner, déterminer et attester l’exactitude
de tout dispositif de mesure de masse approuvé.

260(6.1) A person who has been designated under
paragraph (6)(a) shall be deemed to be a qualified tech‐
nician and a person designated under paragraph (6)(b)
shall be deemed to be a person qualified to test, deter‐
mine and certify the accuracy of any approved massing
device.

260(6.1) Une personne qui est désignée en vertu de
l’alinéa (6)a) est réputée être un technicien qualifié, et
une personne désignée en vertu de l’alinéa (6)b) est ré‐
putée être une personne qualifiée pour examiner, déter‐
miner et attester l’exactitude de tout dispositif de mesure
de masse approuvé.

260(7) A certificate of a qualified technician stating
that he has massed a vehicle or an axle or axles thereof
by means of an approved massing device and stating the

260(7) Un certificat émanant d’un technicien qualifié
établissant qu’il a procédé à la mesure de la masse d’un
véhicule ou à la mesure de la masse d’un ou des essieux
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result of his massing is evidence of the statements con‐
tained in the certificate without proof of the signature or
the official character of the person appearing to have
signed the certificate, and, where the vehicle referred to
in the certificate bears the same registration number as
the vehicle in respect of which the offence is alleged to
have been committed, that the vehicle referred to in the
certificate is the vehicle in respect of which the offence
is alleged to have been committed.

du véhicule au moyen d’un dispositif de mesure de
masse approuvé et établissant le résultat de ces mesures
de masse constitue la preuve des déclarations qui y sont
contenues, sans qu’il soit nécessaire de prouver l’authen‐
ticité de la signature ou la fonction officielle du présumé
signataire, et lorsque le véhicule mentionné dans le certi‐
ficat porte le même numéro d’immatriculation que le vé‐
hicule avec lequel l’infraction est présumée avoir été
commise, le véhicule mentionné dans le certificat est le
véhicule avec lequel l’infraction est présumée avoir été
commise.

260(8) A certificate of a person designated under para‐
graph (6)(b) stating that he has tested an approved mass‐
ing device and stating the accuracy of such approved
massing device is evidence of the statements contained
in the certificate without proof of the signature or official
character of the person appearing to have signed the cer‐
tificate.

260(8) Un certificat émanant d’une personne désignée
en vertu de l’alinéa (6)b) établissant qu’elle a examiné
un dispositif de mesure de masse approuvé et attestant
de l’exactitude de ce dispositif constitue la preuve des
déclarations qui y sont contenues sans qu’il soit néces‐
saire de prouver l’authenticité de la signature ou la fonc‐
tion officielle du signataire.

260(9) Where in any proceedings under section 251 or
258 a vehicle, or an axle or axles thereof, has been
massed pursuant to a demand made under subsection (1)
or to a direction by a traffic control device or sign on a
highway, if

260(9) Lorsque dans toute procédure intentée en l’ap‐
plication de l’article 251 ou 258, un véhicule ou son ou
ses essieux furent pesés à la suite d’une demande en ver‐
tu du paragraphe (1) ou conformément à une directive fi‐
gurant sur un dispositif de régulation de la circulation ou
un panneau sur une route

(a) the vehicle, or the axle or axles thereof, was
massed by means of an approved massing device op‐
erated by a qualified technician, and

a) si la masse du véhicule ou de son ou de ses es‐
sieux fut mesurée au moyen d’un dispositif de mesure
de masse approuvé manoeuvré par un technicien qua‐
lifié et

(b) the vehicle, or an axle or axles thereof, was
massed by means of an approved massing device cer‐
tified as being accurate on any day within the period
of, but not exceeding, 120 days prior to such massing
by a person designated under paragraph (6)(b),

b) si la masse du véhicule, de son ou de ses essieux
fut mesurée par un dispositif de mesure de masse ap‐
prouvé attesté exact par une personne désignée en
vertu de l’alinéa 6b) dans les cent vingt jours précé‐
dant la mesure,

evidence of the results of the massing so conducted is, in
the absence of any evidence to the contrary, proof of the
gross mass of the vehicle, of the mass per axle or axles
thereof or of the mass distribution of the vehicle at the
time when the offence is alleged to have been commit‐
ted.

la preuve du résultat de la mesure de masse ainsi effec‐
tuée constitue, jusqu’à preuve de contraire, l’attestation
de la masse brute du véhicule, de la masse de son ou de
ses essieux ou de la distribution de la masse du véhicule
au moment où l’infraction est présumée avoir été com‐
mise.

260(10) Any person against whom a certificate descri‐
bed in subsection (7) or (8) is produced may, with leave
of the Court, require the attendance of the person signing
such certificate for the purposes of cross-examination.

260(10) Toute personne à l’encontre de qui un certifi‐
cat décrit au paragraphe (7) ou (8) est produit peut, avec
la permission de la Cour, exiger la présence du signataire
du certificat aux fins de contre-interrogatoire.

260(11) No certificate referred to in subsection (7) or
(8) shall be received in evidence unless the party intend‐
ing to produce it has, before the trial, given to the ac‐

260(11) Un certificat mentionné au paragraphe (7) ou
(8) n’est recevable en preuve que si la partie qui a l’in‐
tention de le produire a, avant le procès, donné à l’accu‐
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cused reasonable notice of his intention together with a
copy of the certificate.

sé un avis raisonnable de son intention, ainsi qu’une
copie du certificat.

260(12) Where the operator or the person having care
or control of a vehicle is

260(12) Lorsque le conducteur ou la personne ayant la
garde ou le contrôle du véhicule reçoit l’instruction

(a) directed under subparagraph (1)(d)(i) to drive
the vehicle to a specified location and to leave the ve‐
hicle standing at that location until a portion of the
load is removed, or

a) en vertu du sous-alinéa (1)d)(i), de conduire le
véhicule à un endroit désigné et de l’y laisser jusqu’à
l’enlèvement d’une partie du chargement, ou

(b) directed under subparagraph (1)(d)(ii) to forth‐
with remove a portion of the load,

b) en vertu du sous-alinéa (1)d)(ii), d’enlever une
partie du chargement,

all material so unloaded shall be cared for by the opera‐
tor or the person having care or control of the vehicle at
the risk of such operator or person having care or control
of the vehicle.

toute les marchandises ainsi déchargées restent sous la
responsabilité du conducteur du véhicule ou de la per‐
sonne en ayant la garde ou le contrôle et à leur risque.

260(13) In this section 260(13) Dans le présent article

“vehicle” includes any vehicle together with any load
or loads being carried or towed by that vehicle.
1955, c.13, s.234; 1960, c.53, s.43; 1961-62, c.62, s.92;
1977, c.M-11.1, s.17; 1979, c.43, s.9; 1981, c.48, s.12;
1983, c.52, s.30; 1985, c.34, s.21; 1991, c.27, s.28; 1996,
c.43, s.15; 1998, c.6, s.14; 2002, c.32, s.13; 2015, c.8,
s.2; 2019, c.20, s.9

« véhicule » s’entend également de tout véhicule et
comprend toute charge ou charges transportées ou tirées
par ce véhicule.
1955, ch. 13, art. 234; 1960, ch. 53, art. 43; 1961-62,
ch. 62, art. 92; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1979, ch. 43,
art. 9; 1981, ch. 48, art. 12; 1983, ch. 52, art. 30; 1985,
ch. 34, art. 21; 1991, ch. 27, art. 28; 1996, ch. 43, art. 15;
1998, ch. 6, art. 14; 2002, ch. 32, art. 13; 2015, ch. 8,
art. 2; 2019, ch. 20, art. 9

Special permit Autorisation spéciale
261(1) A local authority may, in its discretion, with re‐
spect to a highway under its jurisdiction and that it main‐
tains and the Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture may, in his or her discretion, with respect to a
provincial highway, issue, upon application, a special
permit in writing authorizing the applicant to operate or
move a vehicle or combination of vehicles on the high‐
way

261(1) Les collectivités locales, s’agissant des routes
relevant de leur compétence et dont elles assurent l’en‐
tretien, et le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture, s’agissant des routes provinciales, peuvent, à leur
appréciation et sur demande, délivrer une autorisation
écrite spéciale permettant au requérant de conduire ou de
déplacer sur la route un véhicule ou un train de véhi‐
cules :

(a) of any size, with or without load, exceeding the
maximum specified in this Act or the regulations,

a) dont la taille, avec ou sans charge, dépasse le
maximum fixé dans la présente loi ou son règlement
d’application;

(b) of a gross mass or a mass per axle or combina‐
tion of axles exceeding the maximum specified in this
Act or the regulations,

b) dont la masse brute ou la masse par essieu ou par
train d’essieux dépasse le maximum fixé dans la pré‐
sente loi ou son règlement d’application;

(c) that is not a type of vehicle or a configuration
for a type of vehicle specifically prescribed by regula‐
tion, or

c) dont le type ou la configuration n’est pas régle‐
mentaire;
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(d) that is otherwise not in conformity with this Act. d) qui ne répond pas autrement aux exigences de la
présente loi.

261(2) The application referred to in subsection (1)
shall be made in the form and manner and contain the in‐
formation that the Minister of Transportation and Infra‐
structure or the local authority, as the case may be, con‐
siders necessary.

261(2) La demande visée au paragraphe (1) est présen‐
tée en la forme et selon les modalités et accompagnée
des renseignements que le ministre des Transports et de
l’Infrastructure ou la collectivité locale, le cas échéant,
estime nécessaires.

261(3) The Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture or local authority is authorized to issue or withhold
such permit at his or its discretion; or, if such permit is
issued, to limit the number of trips, or to establish sea‐
sonal or other time limitations within which the vehicles
described may be operated on the highways indicated, or
otherwise to limit or prescribe conditions of operation of
the vehicle or vehicles, when necessary to ensure against
undue damage to the road foundations, surfaces, or
structures, and may require such undertaking or other se‐
curity as may be deemed necessary to compensate for
any injury to any roadway or road structure.

261(3) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture et les collectivités locales sont autorisés à délivrer
ou refuser une telle autorisation à leur discrétion et,
lorsqu’ils délivrent une telle autorisation, à limiter le
nombre des voyages ou à établir des restrictions en ce
qui concerne les saisons ou autres époques pendant les‐
quelles les véhicules indiqués peuvent être conduits sur
les routes indiquées ou à imposer d’autres restrictions ou
autrement limiter les conditions dans lesquelles le ou les
véhicules peuvent être conduits, lorsque cela est néces‐
saire à titre de précaution contre d’éventuels dommages
excessifs aux assiettes et revêtements de chaussée ou aux
ouvrages de voirie, et ils peuvent exiger tout engagement
ou toute autre garantie jugés nécessaires pour couvrir
tout dommage à une chaussée ou à un ouvrage de voirie.

261(3.1) Where a permit is issued under this section,
the Minister of Transportation and Infrastructure or local
authority issuing the permit may require for safety, as
terms and conditions of the permit in addition to any
terms or conditions imposed under subsection (3), the
use of escort vehicles, flags, flashing lights, signs relat‐
ing to excessive size, mass or load, or any other meas‐
ures he or it considers necessary.

261(3.1) Lorsque le ministre des Transports et de l’In‐
frastructure ou une collectivité locale ont délivré une au‐
torisation en vertu du présent article, ils peuvent, pour
des raisons de sécurité, imposer comme conditions de
cette autorisation, en plus de toutes autres conditions im‐
posées au paragraphe (3), l’utilisation de véhicules d’es‐
corte, de drapeaux, de feux clignotants, d’écriteaux
indiquant les dimensions, masses ou charges excessives
ou d’autres mesures qu’il juge nécessaires.

261(4) Every such permit shall be carried in the vehi‐
cle or combination of vehicles to which it refers and
shall be open to inspection by any peace officer or au‐
thorized agent of any authority granting such permit, and
no person shall violate any of the terms or conditions of
that special permit imposed under subsection (3) or
(3.1).

261(4) Toute autorisation de ce genre doit être trans‐
portée dans le véhicule ou train de véhicules pour lequel
elle a été délivrée et doit, aux fins de vérification, être te‐
nue à la disposition de tout agent de la paix ou de tout
agent habilité par l’autorité qui l’a accordée, et nul ne
doit contrevenir à aucune des conditions de cette autori‐
sation spéciale imposées en vertu du paragraphe (3) ou
(3.1).

261(4.1) No person shall drive or move and no owner
shall cause or permit to be driven or moved on a high‐
way a vehicle or combination of vehicles bearing or dis‐
playing any sign, flashing light, flag or other measure re‐
lating to the excessive size, mass or load of the vehicle
or combination of vehicles unless the vehicle or combi‐
nation thereof is being driven or moved under the au‐
thority of a permit issued under this section and the sign,

261(4.1) Nul ne doit conduire ou déplacer et nul pro‐
priétaire ne doit faire ou permettre de conduire ou de dé‐
placer un véhicule ou une combinaison de véhicules
portant ou exhibant écriteau, feu clignotant, drapeau ou
une autre mesure relative à une dimension, une masse ou
une charge excessive du véhicule ou de la combinaison
de véhicule à moins que la conduite ou le déplacement
de ce véhicule ou de cette combinaison de véhicule n’ait
lieu en vertu d’une autorisation délivrée en vertu présent
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flashing light, flag or other measure is required as a term
or condition of the permit.

article et que cet écriteau, ce feu clignotant ou ce dra‐
peau ou autre mesure ne soient requis comme terme ou
condition de l’autorisation.

261(4.2) A person to whom a permit is issued under
this section with respect to provincial highways shall pay
any fee that may be prescribed for the permit by regula‐
tions made under subsection (4.3).

261(4.2) La personne à qui une autorisation est déli‐
vrée en vertu du présent article à l’égard des routes pro‐
vinciales doit verser tout droit pouvant être prescrit pour
l’autorisation par voie de règlements établis en vertu du
paragraphe (4.3).

261(4.3) The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations respecting fees for permits issued un‐
der this section with respect to provincial highways.

261(4.3) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements relativement aux droits à verser pour
les autorisations délivrées en vertu du présent article à
l’égard des routes provinciales.

261(5) For the purposes of this section the Minister of
Transportation and Infrastructure may designate a person
to act on his behalf.

261(5) Pour les fins de cet article, le ministre des
Transports et de l’Infrastructure peut désigner une per‐
sonne pour le représenter.

261(6) Repealed: 1997, c.62, s.14
1955, c.13, s.235; 1977, c.M-11.1, s.17; 1978, c.D-11.2,
s.26; 1979, c.43, s.9; 1980, c.34, s.12; 1985, c.34, s.22;
1988, c.66, s.11; 1990, c.8, s.3; 1995, c.N-5.11, s.44;
1997, c.62, s.14; 1998, c.46, s.4; 2006, c.13, s.23; 2008,
c.27, s.1; 2010, c.31, s.85

261(6) Abrogé : 1997, ch. 62, art. 14
1955, ch. 13, art. 235; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1978,
ch. D-11.2, art. 26; 1979, ch. 43, art. 9; 1980, ch. 34,
art. 12; 1985, ch. 34, art. 22; 1988, ch. 66, art. 11; 1990,
ch. 8, art. 3; 1995, ch. N-5.11, art. 44; 1997, ch. 62,
art. 14; 1998, ch. 46, art. 4; 2006, ch. 13, art. 23; 2008,
ch. 27, art. 1; 2010, ch. 31, art. 85

By-law or resolution of local authority Arrêté ou résolution d'une collectivité locale
262(1) Subject to subsection (3), local authorities with
respect to highways under their jurisdiction may by by-
law or resolution prohibit the operation of vehicles or
any class or classes of vehicles to be operated on any
such highway whenever by reason of climatic conditions
that highway would in the opinion of the local authority
be seriously damaged or destroyed except for such pro‐
hibition or restrictions.

262(1) Sous réserve du paragraphe (3), les collectivités
locales, en ce qui concerne les routes relevant de leur ju‐
ridiction, peuvent, par arrêté ou résolution, interdire de
conduire des véhicules ou une ou plusieurs classes de
véhicules sur une telle route chaque fois que, par suite
des conditions climatiques, la collectivité locale estime
que cette route serait gravement endommagée ou détruite
sans cette interdiction ou ces restrictions.

262(2) Notice of any prohibition or restriction im‐
posed under the authority of subsection (1) shall be
given by signs posted in appropriate places throughout
the municipality or throughout the limits of the local au‐
thority where the restrictions apply to the highways in
general, otherwise on or near the highway affected.

262(2) Avis de toute interdiction ou restriction impo‐
sée sous le régime du paragraphe (1) doit être donné par
des panneaux placés dans des endroits appropriés sur
tout le territoire de la municipalité ou de la collectivité
locale si les restrictions s’appliquent aux routes en géné‐
ral et, sinon, placés dans des endroits appropriés sur la
route ou près de la route visée.

262(3) Where a local authority imposes restrictions as
to the mass of vehicles to be operated on a provincial
highway within its limits, the mass permitted shall not be
less than the mass permitted on the provincial highway
outside its limits by the Minister of Transportation and
Infrastructure under the authority of the Highway Act.

262(3) Lorsqu’une collectivité locale impose des res‐
trictions quant à la masse des véhicules conduits sur une
route provinciale dans les limites de sa juridiction, la
masse maximum autorisée ne doit pas être inférieure à la
masse maximum autorisée sur la route provinciale, au-
delà des limites de cette collectivité, par le ministre des
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Transports et de l’Infrastructure sous le régime de la Loi
sur la voirie.

262(4) Notwithstanding subsection 113(2), a by-law or
resolution made under the authority of this section is not
subject to the approval of the Registrar.
1955, c.13, s.236; 1961-62, c.62, s.93; 1977, c.M-11.1,
s.17; 1978, c.D-11.2, s.26; 1979, c.43, s.9; 2006, c.13,
s.24; 2010, c.31, s.85

262(4) Nonobstant le paragraphe 113(2), les arrêtés ou
résolutions pris sous le régime du présent article ne sont
pas assujettis à l’approbation du registraire.
1955, ch. 13, art. 236; 1961-62, ch. 62, art. 93; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1978, ch. D-11.2, art. 26; 1979,
ch. 43, art. 9; 2006, ch. 13, art. 24; 2010, ch. 31, art. 85

Damage to highway or structure Dommage à une route ou un ouvrage
263(1) Any person driving any vehicle, object, or con‐
trivance upon any highway or highway structure is liable
for all damage that the highway or structure may sustain
as a result of any illegal operation, driving, or moving of
that vehicle, object, or contrivance, or as a result of oper‐
ating, driving or moving any vehicle, object or contriv‐
ance massing in excess of the maximum mass allowable
under the regulations but authorized by a special permit
issued as provided in this Act.

263(1) Quiconque conduit un véhicule ou autre chose
sur une route ou un ouvrage de voirie est responsable
pour tous les dommages que peut subir la route ou l’ou‐
vrage du fait qu’il y conduit ou déplace illégalement ce
véhicule ou cette chose ou du fait qu’il y conduit ou dé‐
place un véhicule ou autre chose d’une masse supérieure
à la masse maximale admissible en application des règle‐
ments mais néanmoins permis par autorisation spéciale
délivrée comme le prévoit la présente loi.

263(2) Whenever such driver is not the owner of such
vehicle, object or contrivance, but is so operating, driv‐
ing, or moving the same with the express or implied per‐
mission of said owner, the owner and driver shall be
jointly and severally liable for any such damage, and
such damage may be recovered in a civil action brought
by the Crown in right of the Province.
1955, c.13, s.237; 1977, c.M-11.1, s.17; 1979, c.43, s.9

263(2) Lorsqu’un tel conducteur n’est pas propriétaire
du véhicule ou de la chose, mais les conduit ou déplace
avec la permission expresse ou implicite de leur proprié‐
taire, le propriétaire et le conducteur sont alors solidaire‐
ment responsables des dommages. Le montant de ces
dommages peut être recouvré par une action civile inten‐
tée par la Couronne du chef de la province.
1955, ch. 13, art. 237; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1979,
ch. 43, art. 9

COURT RECORDS DOSSIERS JUDICIAIRES
Court records Dossiers judiciaires
264 Every judge shall keep or cause to be kept a re‐
cord of every traffic information complaint or other legal
form of traffic charge deposited with or presented to the
Court and shall keep a record of every official action by
the Court in reference thereto, including but not limited
to a record of every conviction, forfeiture of bail, judg‐
ment of acquittal, and the amount of fine or sentence re‐
sulting therefrom.
1955, c.13, s.238

264 Tout juge doit tenir ou faire tenir un dossier de
toute dénonciation, plainte ou autre forme légale d’accu‐
sation déposée ou soumise au tribunal et doit tenir un
dossier de toute décision judiciaire prise par le tribunal à
ce sujet et, sans limiter la portée générale de ce qui pré‐
cède, y consigner toute déclaration de culpabilité, toute
confiscation de cautionnement judiciaire ou tout juge‐
ment d’acquittement, ainsi que le montant de toute
amende ou la durée de toute peine imposée, ou y verser
les pièces y relatives.
1955, ch. 13, art. 238

Abstract, report Résumé, rapport
265(1) Subject to subsection (2.01), within ten days af‐
ter conviction or forfeiture of bail of a person upon a
charge for an offence under this Act or other law regulat‐
ing the operation of vehicles on highways or for a crimi‐

265(1) Sous réserve du paragraphe (2.01), dans les dix
jours de la déclaration de culpabilité ou de la confisca‐
tion du cautionnement judiciaire d’une personne accusée
soit d’une infraction à la présente loi ou à une autre règle
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nal offence in the commission of which a vehicle was
used, every judge or clerk of the Court of record in
which such conviction was had or bail was forfeited
shall prepare and forward to the Registrar an abstract of
the record of that Court covering the case, which abstract
shall be certified by the person required to prepare it to
be true and correct.

de droit régissant la conduite des véhicules sur les
routes, soit d’une infraction pénale commise à l’aide
d’un véhicule, tout juge ou greffier de la cour d’archives
où cette déclaration de culpabilité ou confiscation de
cautionnement judiciaire a eu lieu doit préparer et faire
parvenir au registraire un résumé du dossier de cette cour
sur l’affaire, lequel résumé doit être certifié véritable et
exact par la personne chargée de le préparer.

265(2) The abstract shall be made upon a form fur‐
nished by the Registrar and shall include the name and
address of the party charged, the number, if any, of his
licence, the registration number of the vehicle involved,
the nature of the offence, the date of hearing, the plea,
the judgment, or whether bail was forfeited and the
amount of the fine or sentence as the case may be.

265(2) Le résumé doit être rédigé sur une formule
fournie par le registraire et doit indiquer le nom et
l’adresse de l’accusé, le numéro de son permis, s’il en a
un, le numéro d’immatriculation du véhicule en cause, la
nature de l’infraction, la date de l’audience, le jugement,
le montant de l’amende ou la durée de la condamnation,
selon le cas, et indiquer également si l’accusé a ou non
plaidé la culpabilité ou s’il y a eu confiscation de cau‐
tionnement judiciaire.

265(2.01) Where a ticket has been served on a person
under the Provincial Offences Procedure Act in relation
to an offence to which subsection (1) applies and the
person is subsequently convicted of the offence, there
shall be forwarded to the Registrar

265(2.01) Lorsqu’un billet de contravention a été si‐
gnifié à une personne en vertu de la Loi sur la procédure
applicable aux infractions provinciales relativement à
une infraction visée au paragraphe (1) et que la personne
est subséquemment déclarée coupable de l’infraction, il
doit être envoyé au registraire

(a) a report similar to the abstract required under
subsection (1), and

a) un rapport semblable au résumé requis en vertu
du paragraphe (1), et

(b) if the conviction is under subsection 14(8) of the
Provincial Offences Procedure Act, but is not in rela‐
tion to a breach of a local government by-law, the
fixed penalty paid or accepted under section 14 of that
Act, excluding any administrative fee referred to in
paragraph 14(5)(d) of that Act that is required to be
retained by Service New Brunswick under section
115 of that Act.

b) la pénalité prévue payée ou acceptée en vertu de
l’article 14 de la Loi sur la procédure applicable aux
infractions provinciales, à l’exclusion des frais d’ad‐
ministration prévus à l’alinéa 14(5)d) de cette loi qui
doivent être gardés par Services Nouveau-Brunswick
en vertu de l’article 115 de cette loi, si la déclaration
de culpabilité est en vertu du paragraphe 14(8) de
cette Loi mais non relative à une contravention à l’ar‐
rêté d’un gouvernement local.

265(2.1) Where an appeal is taken against a conviction
under subsection (1), the judge or clerk of the Court, as
the case may be, shall notify the Registrar in writing of
the decision of the appeal or of its withdrawal or other
disposition within ten days of the decision, withdrawal
or disposition.

265(2.1) Lorsqu’il est interjeté appel d’une déclaration
de culpabilité en application du paragraphe (1), le juge
ou le greffier de la cour, selon le cas, doit aviser par écrit
le registraire de la décision d’appel, du retrait de l’appel
ou de toute autre suite qui lui est donnée dans un délai de
dix jours.

265(3) Repealed: 1977, c.32, s.24 265(3) Abrogé : 1977, ch. 32, art. 24
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265(4) Repealed: 1981, c.48, s.13
1955, c.13, s.239; 1956, c.19, s.21; 1957, c.21, s.26;
1971, c.48, s.17; 1972, c.48, s.1; 1975, c.38, s.4; 1977,
c.32, s.24; 1985, c.34, s.23; 1986, c.56, s.12; 1990, c.22,
s.33; 1990, c.62, s.1; 1993, c.5, s.13; 2005, c.7, s.43;
2007, c.33, s.8; 2017, c.20, s.103; 2017, c.54, s.27

265(4) Abrogé : 1981, ch. 48, art. 13
1955, ch. 13, art. 239; 1956, ch. 19, art. 21; 1957, ch. 21,
art. 26; 1971, ch. 48, art. 17; 1972, ch. 48, art. 1; 1975,
ch. 38, art. 4; 1977, ch. 32, art. 24; 1985, ch. 34, art. 23;
1986, ch. 56, art. 12; 1990, ch. 22, art. 33; 1990, ch. 62,
art. 1; 1993, ch. 5, art. 13; 2005, ch. 7, art. 43; 2007,
ch. 33, art. 8; 2017, ch. 20, art. 103; 2017, ch. 54, art. 27

PART IV.01
USE OF VARIOUS DEVICES WHILE DRIVING

2010, c.33, s.2

PARTIE IV.01
UTILISATION DE DIVERS APPAREILS EN

CONDUISANT
2010, ch. 33, art. 2

Definitions Définitions
265.01 The following definitions apply in this Part. 265.01 Les définitions qui suivent s’appliquent à la

présente partie.

“display screen” Repealed: 2011, c.2, s.1

“hand-operated electronic device” means

(a)  a cellular telephone;

(b) a two-way radio;

(c) a portable global positioning system navigation
device;

(d) a portable entertainment device;

(e) another electronic device that

(i) includes a telephone function, and

(ii) normally is held in the user’s hand during use
or requires the user to use his or her hand to oper‐
ate any of its functions;

(f) an electronic device that is not otherwise descri‐
bed in paragraph (a), (b), (c), (d) or (e) that

(i) is capable of transmitting or receiving e-mail
or other text-based messages, and

(ii) normally is held in the user’s hand during use
or requires the user to use his or her hand to oper‐
ate any of its functions; or

(g) any other hand-operated electronic device pre‐
scribed by regulation; (appareils électronique à com‐
mande manuelle)

« appareil électronique à commande manuelle » S’en‐
tend :

a) d’un téléphone cellulaire;

b) d’un appareil radio émetteur-récepteur;

c) d’un appareil portatif de navigation du système
de positionnement global;

d) d’un appareil portatif de divertissement;

e) d’un autre appareil électronique qui :

(i) comporte une fonction téléphonique,

(ii) est normalement tenu dans la main pendant
son utilisation ou nécessite l’utilisation de la main
pour activer ses fonctions;

f) d’un appareil électronique qui n’est pas visé par
ailleurs à l’alinéa a), b), c), d) ou e) qui :

(i) permet de transmettre ou de recevoir des cour‐
riels ou d’autres messages textes,

(ii) est normalement tenu dans la main pendant
son utilisation ou nécessite l’utilisation de la main
pour activer ses fonctions;

g) de tout autre appareil électronique à commande
manuelle qui est réglementaire. (hand-operated elec‐
tronic device)
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“operate” means to drive a motor vehicle and in‐
cludes, without limiting the generality of the foregoing,
to have the physical control of a motor vehicle that is
stopped on the highway; (conduire)

“use”, in relation to a hand-operated electronic device,
includes any of the following actions:

(a) holding the device in a position in which it may
be used, whether it is turned on or off;

(b) operating any of the device’s functions;

(c) communicating by means of the device with an‐
other person or another device, by spoken word or
otherwise;

(d) looking at the device’s display; and

(e)  taking any other action with or in relation to the
device that is prescribed by regulation. (utiliser)

2010, c.33, s.2; 2011, c.2, s.1; 2014, c.21, s.1

« conduire » S’entend de l’action de conduire un véhi‐
cule à moteur et s’entend également, sans qu’en soit li‐
mitée la portée, de celle d’avoir la maîtrise physique
d’un tel véhicule arrêté sur la route. (operate)

« écran de visualisation » Abrogé  : 2011, ch. 2, art. 1

« utiliser » Relativement à un appareil électronique à
commande manuelle, l’action :

a) de le tenir dans une position qui permet de l’utili‐
ser, qu’il soit allumé ou éteint;

b) d’activer ses fonctions;

c) de communiquer par ce moyen avec une per‐
sonne ou un autre appareil verbalement ou autrement;

d) de regarder son afficheur;

e) d’accomplir avec l’appareil ou relativement à
celui-ci toute autre action réglementaire. (use)

2010, ch. 33, art. 2; 2011, ch. 2, art. 1; 2014, ch. 21,
art. 1

Hand-operated electronic device prohibited Interdiction — appareil électronique à commande
manuelle

265.02 No person shall operate a motor vehicle on a
highway while using a hand-operated electronic device.
2010, c.33, s.2

265.02 Il est interdit de conduire un véhicule à moteur
sur une route tout en utilisant un appareil électronique à
commande manuelle.
2010, ch. 33, art. 2

Exceptions Exceptions
265.03 Section 265.02 does not apply to a person 265.03 L’article 265.02 ne s’applique pas à la per‐

sonne qui :

(a) who uses a hand-operated electronic device
while operating a motor vehicle on a highway to call
the local police department, the Royal Canadian
Mounted Police, the fire department or an ambulance
service about an emergency,

a) utilise un appareil électronique à commande ma‐
nuelle tout en conduisant un véhicule à moteur sur
une route pour signaler une urgence à un service local
de police, à la Gendarmerie royale du Canada ou à un
service d’incendie ou d’ambulance;

(b) who uses a hand-operated electronic device
while operating an authorized emergency vehicle, on
a highway, in the course of his or her duties or em‐
ployment,

b) utilise un appareil électronique à commande ma‐
nuelle tout en conduisant sur une route un véhicule de
secours autorisé dans l’exercice de ses fonctions ou
pendant son travail;

(c) who uses a hand-operated electronic device
while operating a motor vehicle on a highway if it is
configured and equipped to be used as a hands-free
telephone, used in a hands-free manner, and used ex‐

c) utilise un appareil électronique à commande ma‐
nuelle tout en conduisant un véhicule à moteur sur
une route, s’il est configuré et muni du matériel né‐
cessaire pour permettre l’activation à mains libres de
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clusively by voice commands or by touching the de‐
vice only once to initiate or accept a telephone call
and only once to end it, while all other actions in rela‐
tion to the call are performed exclusively by voice
commands,

sa fonction téléphonique, n’est pas tenu dans la main
et est utilisé en mode mains libres uniquement au
moyen de commandes vocales ou en touchant l’appa‐
reil une seule fois pour faire ou prendre un appel et
une seule autre fois pour y mettre fin, les autres fonc‐
tions ayant trait à l’appel étant toutes contrôlées par
commandes vocales;

(d) who uses a two-way radio while operating a mo‐
tor vehicle on a highway for commercial purposes,

d) utilise à des fins commerciales un appareil radio
émetteur-récepteur tout en conduisant un véhicule à
moteur sur une route;

(d.1) who uses a two-way radio while operating a
commercial vehicle as defined in section 265.1 on a
highway,

d.1) utilise un appareil radio émetteur-récepteur tout
en conduisant sur une route un véhicule utilitaire se‐
lon la définition que donne de ce terme l’article 265.1;

(e) who uses a two-way radio while operating a mo‐
tor vehicle on a highway if that person is the holder of
a radio operator certificate issued under the Radio‐
communication Act (Canada),

e) utilise un appareil radio émetteur-récepteur tout
en conduisant un véhicule à moteur sur une route, à la
condition d’être titulaire d’un certificat d’opérateur
radio délivré en vertu de la Loi sur la radiocommuni‐
cation (Canada);

(f) who looks at a portable global positioning sys‐
tem navigation device’s display for navigational pur‐
poses while operating a motor vehicle on highway, or

f) regarde l’afficheur d’un appareil portatif de navi‐
gation du système de positionnement global pour ob‐
tenir des renseignements aux fins de navigation tout
en conduisant sur une route un véhicule à moteur;

(g) who uses a hand-operated electronic device
while operating a motor vehicle that is safely parked
near the curb or outer edge of the shoulder of the
highway.

2010, c.33, s.2; 2011, c.2, s.1; 2014, c.21, s.2

g) utilise un appareil électronique à commande ma‐
nuelle lorsqu’elle conduit un véhicule à moteur qui est
stationné en toute sécurité près de la bordure ou du
bord extérieur de l’accotement de la route.

2010, ch. 33, art. 2; 2011, ch. 2, art. 1; 2014, ch. 21,
art. 2

Display screen visible to driver prohibited Interdiction - écrans
265.04(1) No person shall operate a motor vehicle on a
highway if a display screen in the motor vehicle is visi‐
ble to the driver.

265.04(1) Il est interdit de conduire sur la route un vé‐
hicule à moteur muni d’un écran de visualisation qui se
trouve dans le champ de vision du conducteur.

265.04(2) Subsection (1) does not apply to a person 265.04(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à la per‐
sonne :

(a) who is operating an authorized emergency vehi‐
cle on a highway,

a) qui conduit sur la route un véhicule de secours
autorisé;

(b) who is operating a taxi on a highway, b) qui conduit sur la route un taxi;

(b.1) who is operating on a highway a private pas‐
senger vehicle while providing a vehicle-for-hire
service,

b.1) qui conduit sur la route une voiture particulière
aux fins de voiturage;
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(c) who is employed by a telecommunications en‐
terprise and who, in the course of their duties or em‐
ployment, operates on a highway a motor vehicle with
a computer screen that is visible to the driver and
monitors service levels and disruptions, or

c) qui est employée par une entreprise de télécom‐
munications et qui, dans l’exercice de ses fonctions ou
pendant son travail, conduit sur la route un véhicule à
moteur muni d’un écran ordinateur se trouvant dans le
champ de vision du conducteur et servant à surveiller
les niveaux et les interruptions des services;

(d) who is operating a motor vehicle on a highway
with a built-in display screen that is visible to the
driver if the screen is installed by the manufacturer of
the motor vehicle or according to the manufacturer’s
instructions and the screen meets any of the following
criteria:

d) qui conduit sur la route un véhicule à moteur mu‐
ni d’un écran de visualisation encastré se trouvant
dans le champ de vision du conducteur, si l’écran est
installé par le fabricant du véhicule à moteur ou selon
ses directives et qu’il remplit au moins un des critères
suivants :

(i) displays information on the condition, the sta‐
tus of various systems or in the immediate environ‐
ment of the motor vehicle;

(i) il présente de l’information sur les conditions,
l’état des divers systèmes ou l’environnement im‐
médiat du véhicule à moteur,

(ii) displays information on road or weather con‐
ditions; or

(ii) il présente de l’information sur l’état des
routes ou les conditions atmosphériques,

(iii) functions as a global positioning system nav‐
igation device.

2010, c.33, s.2; 2011, c.2, s.1; 2020, c.30, s.4

(iii) il sert d’appareil de navigation du système de
positionnement global.

2010, ch. 33, art. 2; 2011, ch. 2, art. 1; 2020, ch. 30,
art. 4

Fine
2020, c.2, s.8

Amende
2020, ch. 2, art. 8

265.041 Despite section 51 and subsection 56(3) of the
Provincial Offences Procedure Act, if a person is con‐
victed of an offence under section 265.02 or subsection
265.04(1), the minimum fine shall be double the mini‐
mum fine specified in the Provincial Offences Proce‐
dure Act for that category of offence.
2020, c.2, s.8

265.041 Par dérogation à l’article 51 et au paragra‐
phe 56(3) de la Loi sur la procédure applicable aux in‐
fractions provinciales, lorsqu’une personne est reconnue
coupable d’une infraction en application de l’arti‐
cle 265.02 ou du paragraphe 265.04(1), l’amende mini‐
male est le double de l’amende minimale prévue par
cette loi pour la classe d’infraction visée.
2020, ch. 2, art. 8

Regulations Règlements
265.05 The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations

265.05 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par
règlement :

(a) Repealed: 2014, c.21, s.3 a) Abrogé : 2014, ch. 21, art. 3

(b) prescribing other electronic devices for the pur‐
poses of the definition “hand-operated electronic de‐
vice” in section 265.01;

b) désigner d’autres appareils électroniques aux fins
d’application de la définition de « appareil électroni‐
que à commande manuelle » à l’article 265.01;

(c) prescribing other actions for the purposes of the
definition “use” in section 265.01;

c) désigner d’autres actions aux fins d’application
de la définition de « utiliser » à l’article 265.01;
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(d) Repealed: 2011, c.2, s.1 d) Abrogé  : 2011, ch. 2, art. 1

(e) Repealed: 2014, c.21, s.3 e) Abrogé : 2014, ch. 21, art. 3

(f) exempting, with or without conditions, certain
classes or types of devices or motor vehicles, or cer‐
tain classes of persons, from the application of this
Part or any provision of it.

2010, c.33, s.2; 2011, c.2, s.1; 2014, c.21, s.3

f) soustraire, sous ou sans conditions, soit certaines
classes ou certains types d’appareils ou de véhicules à
moteur, soit certaines catégories de personnes à l’ap‐
plication de la présente partie ou de certaines de ses
dispositions.

2010, ch. 33, art. 2; 2011, ch. 2, art. 1; 2014, ch. 21,
art. 3

PART IV.1
COMMERCIAL VEHICLE SAFETY

1988, c.66, s.12

PARTIE IV.I
SÉCURITÉ DES VÉHICULES UTILITAIRES

1988, ch. 66, art. 12

Definitions Définitions
265.1 In this Part 265.1 Dans la présente partie

“carrier” means a person who owns, is the lessee of,
or is otherwise responsible for the operation of, a com‐
mercial vehicle for the purpose of transporting passen‐
gers or goods; (transporteur)

“commercial vehicle” means a commercial vehicle as
defined in section 1 that has a gross mass of four thou‐
sand five hundred kilograms or more and includes a bus
as defined in section 1. (véhicule utilitaire)
1988, c.66, s.12

« transporteur » désigne une personne qui est proprié‐
taire, locataire ou qui est autrement responsable du fonc‐
tionnement d’un véhicule utilitaire aux fins de
transporter des passagers ou des marchandises; (carrier)

« véhicule utilitaire » désigne un véhicule utilitaire se‐
lon la définition de l’article 1 qui possède une masse
brute de quatre mille cinq cents kilogrammes ou plus et
s’entend également d’un autobus selon la définition de
l’article 1. (commercial vehicle)
1988, ch. 66, art. 12

Reciprocal arrangements or agreements respecting
highway safety

Accords ou ententes réciproques concernant la
sécurité routière

265.2 The Minister, with the approval of the
Lieutenant-Governor in Council, may enter into recipro‐
cal arrangements or agreements with any other province
or territory of Canada or any state of the United States of
America or any alliance of provinces, territories or states
respecting highway safety in relation to carriers, com‐
mercial vehicles and drivers of commercial vehicles.
1988, c.66, s.12

265.2 Le Ministre, avec l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil, peut conclure des accords ou des
ententes réciproques avec toute autre province ou un ter‐
ritoire du Canada ou tout état des États-Unis d’Amérique
ou toute alliance de provinces, de territoires ou d’états
concernant la sécurité routière relativement aux transpor‐
teurs, aux véhicules utilitaires et aux conducteurs de vé‐
hicules utilitaires.
1988, ch. 66, art. 12

Compilation of information and profiles on carriers
and drivers of commercial vehicles

Compilation des informations et profiles concernant
les transporteurs et conducteurs de véhicules
utilitaires

265.3(1) The Registrar shall compile information and
profiles on carriers and drivers of commercial vehicles
indicating

265.3(1) Le registraire doit compiler les renseigne‐
ments et les profils au sujet des transporteurs et des con‐
ducteurs de véhicules utilitaires indiquant
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(a) any violation of any provision of a) toute infraction à une disposition

(i) this Act or the regulations, (i) de la présente loi ou des règlements,

(ii) any other Act or regulation of the Province
relating to the operation of a vehicle,

(ii) de toute autre loi ou de tout autre règlement
de la province concernant la conduite d’un véhi‐
cule,

(iii) a local by-law relating to the operation of a
vehicle,

(iii) d’un arrêté local concernant la conduite d’un
véhicule,

(iv) the Criminal Code (Canada), relating to the
operation of a vehicle, and

(iv) du Code criminel (Canada), concernant la
conduite d’un véhicule, et

(v) any other law of any other jurisdiction both in
Canada and elsewhere relating to the operation of a
vehicle,

(v) de toute autre loi de toute autre autorité légis‐
lative au Canada et ailleurs concernant la conduite
d’un véhicule,

(b) any order directing the discharge of a driver of a
commercial vehicle under subsection 239(5) of the
Criminal Code (Canada),

b) toute ordonnance de libération d’un conducteur
d’un véhicule utilitaire en vertu du paragraphe 239(5)
du Code criminel (Canada),

(c) any revocation of the licence and suspension of
the driving privilege of a driver of a commercial vehi‐
cle under section 310.01,

c) toute annulation d’un permis et toute suspension
des droits d’un conducteur d’un véhicule utilitaire en
vertu de l’article 310.01,

(c.1) any reportable accidents or out-of-service inci‐
dents involving a commercial vehicle, involving the
driver of a commercial vehicle or involving a trailer
or semi-trailer being towed by a commercial vehicle,
and

c.1) tous accidents susceptibles de faire l’objet d’un
rapport ou incidents de mise hors service impliquant
un véhicule utilitaire, le conducteur d’un véhicule uti‐
litaire ou une remorque ou semi-remorque tirée par un
véhicule utilitaire, et

(d) the results of an audit conducted under this Act
or the regulations of any record required by this Act
or the regulations to be maintained by a carrier.

d) les résultats d’une vérification effectuée en vertu
de la présente loi ou des règlements de tout registre
dont le maintien par un transporteur est requis en ver‐
tu de la présente loi ou des règlements.

265.3(2) Any information or profile compiled under
subsection (1) may be disclosed by the Registrar to the
appropriate authority in a province or territory of Canada
or a state of the United States of America or any alliance
of provinces, territories or states that has entered into a
reciprocal arrangement or agreement with the Minister
under section 265.2.
1988, c.66, s.12; 1998, c.30, s.21; 2001, c.30, s.11

265.3(2) Tout renseignement ou profil compilé en ver‐
tu du paragraphe (1) peut être divulgué par le registraire
à l’autorité pertinente dans une province ou un territoire
du Canada ou un état des États-Unis d’Amérique ou
toute alliance de provinces, de territoires ou d’états qui a
conclu une entente ou un accord réciproque avec le Mi‐
nistre en vertu de l’article 265.2.
1988, ch. 66, art. 12; 1998, ch. 30, art. 21; 2001, ch. 30,
art. 11

Powers of peace officer respecting unsafe commercial
vehicle

Pouvoirs d’un agent de la paix concernant un
véhicule utilitaire dangereux

265.6(1) Where, in accordance with section 247, a
peace officer finds that a commercial vehicle, or a trailer
or semi-trailer being towed by a commercial vehicle, is

265.6(1) Lorsque, conformément à l’article 247, un
agent de la paix juge qu’un véhicule utilitaire, ou une re‐
morque ou semi-remorque tirée par un véhicule utili‐
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not in conformity with the Act or the regulations, the
peace officer may

taire, ne se conforme pas à la Loi ou aux règlements,
l’agent de la paix peut

(a) detain the commercial vehicle, trailer or semi-
trailer and cause it to be removed or order the driver
to cause it to be removed from its location to a loca‐
tion specified by the peace officer, and

a) retenir le véhicule utilitaire, la remorque ou la
semi-remorque et le faire enlever ou ordonner au con‐
ducteur de le faire enlever de l’endroit où il se trouve
et l’amener à l’endroit désigné par l’agent de la paix,
et

(b) order, in writing, the carrier or the driver to
cause the commercial vehicle, trailer or semi-trailer to
be repaired, or brought into conformity with this Act
or the regulations, as the case may be, as directed in
the order.

b) ordonner, par écrit, au transporteur ou au conduc‐
teur de faire réparer le véhicule utilitaire, la remorque
ou la semi-remorque ou de le rendre conforme à la
présente loi ou aux règlements, selon le cas, tel qu’in‐
diqué dans l’ordre.

265.6(2) Every carrier and every driver of a commer‐
cial vehicle who fails to comply with an order issued un‐
der subsection (1) commits an offence.

265.6(2) Commet une infraction tout transporteur et
tout conducteur d’un véhicule utilitaire qui fait défaut de
se conformer à un ordre donné en vertu du paragra‐
phe (1).

265.6(3) The costs and charges incurred in moving a
commercial vehicle pursuant to this section shall be paid
by the carrier.

265.6(3) Les frais et dépenses encourus pour déplacer
un véhicule utilitaire conformément au présent article
doivent être acquittés par le transporteur.

265.6(4) Where a commercial vehicle is detained and
an order issued under subsection (1), the peace officer
shall, within ten days after the issuance of the order, for‐
ward a copy of the order to the Registrar.
1988, c.66, s.12; 2001, c.30, s.12

265.6(4) Lorsqu’un véhicule utilitaire est retenu et
qu’un ordre est donné en vertu du paragraphe (1), l’agent
de la paix doit, dans les dix jours qui suivent l’ordre, en‐
voyer une copie de l’ordre au registraire.
1988, ch. 66, art. 12; 2001, ch. 30, art. 12

265.7(1) Notwithstanding any provision of this Act or
any other Act and subject to subsection (2), every com‐
mercial vehicle required to be registered under this Act
shall be covered by a policy of insurance that insures, in
respect of any one accident, to the limit of at least one
million dollars, exclusive of interest and costs, against
loss or damage resulting from bodily injury to or the
death of one or more persons and loss of or damage to
property.

265.7(1) Nonobstant toute disposition de la présente
loi ou de toute autre loi et sous réserve du paragra‐
phe (2), chaque véhicule utilitaire assujetti à l’immatri‐
culation en vertu de la présente loi, doit être couvert par
une police d’assurance qui assure, relativement à chaque
accident, au moins un million de dollars, intérêts et frais
non compris, contre la perte ou les dommages résultant
de blessures corporelles ou du décès d’une ou de plu‐
sieurs personnes et contre la perte de biens ou les dom‐
mages matériels.

265.7(2) Every commercial vehicle required to be reg‐
istered under this Act, that is used in the transportation
of dangerous goods as defined in the Transportation of
Dangerous Goods Act, chapter 36 of the Statutes of Can‐
ada, 1980-81-82-83, or as listed in the regulations under
that Act, shall be covered by a policy of insurance that
insures, in respect of any one accident, to the limit of at
least two million dollars, exclusive of interest and costs,
against loss or damage resulting from bodily injury to or
the death of one or more persons and loss of or damage
to property.

265.7(2) Chaque véhicule utilitaire assujetti à l’imma‐
triculation en vertu de la présente loi, qui est utilisé pour
le transport de marchandises dangereuses selon la défini‐
tion contenue à la Loi sur le transport des marchandises
dangereuses, chapitre 36 des Statuts du Canada,
1980-81-82-83, ou mentionnées à la liste contenue aux
règlements établis en vertu de cette loi, doit être couvert
par une police d’assurance qui assure, relativement à
chaque accident, au moins deux millions de dollars, inté‐
rêts et les frais non compris, contre la perte ou les dom‐
mages résultant de blessures corporelles ou du décès
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d’une ou de plusieurs personnes et contre la perte de
biens ou les dommages matériels.

265.7(3) No person shall operate and no carrier shall
permit to be operated a commercial vehicle not covered
by a policy of insurance as required by subsection (1) or
(2).

265.7(3) Nulle personne ne peut conduire et nul trans‐
porteur ne peut permettre que soit conduit un véhicule
utilitaire qui n’est pas couvert par une police d’assurance
tel que requis par le paragraphe (1) ou (2).

265.7(4) Subsections 17.1(3) and (4), subsec‐
tion 28(1.1) and section 105 apply with the necessary
modifications in respect of a policy of insurance as re‐
quired by subsection (1) or (2).

265.7(4) Les paragraphes 17.1(3) et (4), le paragra‐
phe 28(1.1) et l’article 105 s’appliquent avec les modifi‐
cations nécessaires à l’égard d’une police d’assurance
requise en vertu du paragraphe (1) ou (2).

265.7(5) Subject to subsection (6), the reference to two
hundred thousand dollars in section 282 and para‐
graph 283(1)(d) shall be read as a reference to one mil‐
lion dollars in relation to carriers and drivers of commer‐
cial vehicles.

265.7(5) Sous réserve du paragraphe (6), la mention de
deux cent mille dollars à l’article 282 et à l’ali‐
néa 283(1)d) doit être lue comme étant la mention d’un
million de dollars relativement aux transporteurs et aux
conducteurs de véhicules utilitaires.

265.7(6) The reference to two hundred thousand dol‐
lars in section 282 and paragraph 283(1)(d) shall be read
as a reference to two million dollars in relation to carri‐
ers and drivers of commercial vehicles who are engaged
in the transportation of dangerous goods as defined in
the Transportation of Dangerous Goods Act, chapter
36 of the Statutes of Canada, 1980-81-82-83, or as listed
in the regulations under that Act.

265.7(6) La mention de deux cent mille dollars à l’arti‐
cle 282 et à l’alinéa 283(1)d) doit être lue comme étant
la mention de deux millions de dollars relativement aux
transporteurs et aux conducteurs de véhicules utilitaires
utilisés pour le transport de marchandises dangereuses
selon la définition contenue à la Loi sur le transport des
marchandises dangereuses, chapitre 36 des Statuts du
Canada, 1980-81-82-83, ou mentionnées à la liste conte‐
nue aux règlements établis en vertu de cette loi.

265.7(7) Subject to subsection (8), the reference to one
million dollars in subsection 283(3) shall be read as a
reference to five million dollars in relation to carriers
with ten or more commercial vehicles.

265.7(7) Sous réserve du paragraphe (8), la mention
d’un million de dollars au paragraphe 283(3) doit être
lue comme étant la mention de cinq millions de dollars
relativement aux transporteurs qui ont dix véhicules uti‐
litaires ou plus.

265.7(8) The reference to one million dollars in sub‐
section 283(3) shall be read as a reference to ten million
dollars in relation to carriers with ten or more commer‐
cial vehicles who are engaged in the transportation of
dangerous goods as defined in the Transportation of
Dangerous Goods Act, chapter 36 of the Statutes of Can‐
ada, 1980-81-82-83, or as listed in the regulations under
that Act.
1988, c.66, s.12; 1995, c.18, s.5

265.7(8) La mention d’un million de dollars au para‐
graphe 283(3) doit être lue comme étant la mention de
dix millions de dollars relativement aux transporteurs
qui ont dix véhicules utilitaires ou plus engagés dans le
transport des marchandises dangereuses selon la défini‐
tion contenue à la Loi sur le transport des marchandises
dangereuses, chapitre 36 des Statuts du Canada,
1980-81-82-83, ou mentionnées à la liste contenue aux
règlements établis en vertu de cette loi.
1988, ch. 66, art. 12; 1995, ch. 18, art. 5

Cargo insurance Exigences d’assurance pour cargaison
265.71 No person shall operate and no carrier shall
permit to be operated a commercial vehicle not covered
by a policy of insurance relating to goods carried by the
commercial vehicle as required by regulation.
1994, c.87, s.3

265.71 Nulle personne ne peut conduire et nul trans‐
porteur ne peut permettre que soit conduit un véhicule
utilitaire qui n’est pas couvert par une police d’assurance
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relativement aux marchandises transportées par le véhi‐
cule utilitaire telle que requise par règlement.
1994, ch. 87, art. 3

Safety rating systems for carriers Système de cotes de sécurité pour transporteurs
265.72 The Registrar may, in the Registrar’s discretion
and in accordance with the regulations,

265.72 Le registraire peut, à sa discrétion et conformé‐
ment aux règlements,

(a) notwithstanding subsection 137(1), establish and
apply a safety rating system for carriers, rating them
by categories established in the regulations on the ba‐
sis of the information referred to in para‐
graph 265.3(1)(c.1), any other information described
in the regulations and guidelines generally provided
for in the regulations, and

a) nonobstant le paragraphe 137(1), établir et appli‐
quer un système de cotes de sécurité pour les trans‐
porteurs, les cotant par catégories établies dans les
règlements en se basant sur les renseignements visés à
l’alinéa 265.3(1)c.1), sur tous autres renseignements
décrits dans les règlements et sur les lignes directrices
prévues, de façon générale, dans les règlements, et

(b) notwithstanding subsection 137(1), disclose the
safety ratings given to the carrier to insurers, clients
or potential insurers or clients of the carrier and to
other jurisdictions.

2001, c.30, s.13

b) nonobstant le paragraphe 137(1), divulguer les
cotes de sécurité accordées au transporteur, aux assu‐
reurs, aux clients ou aux assureurs ou clients poten‐
tiels du transporteur et à d’autres autorités
législatives.

2001, ch. 30, art. 13

Provision of carrier’s National Safety Code
identification number to Registrar

Fourniture au registraire du numéro d’identification
du Code national de sécurité attribué au
transporteur

265.73(1) Notwithstanding anything else in this Act,
an applicant for the registration of a commercial vehicle,
other than a commercial vehicle being leased as descri‐
bed in section 27.1, shall provide to the Registrar with
the application for registration the National Safety Code
identification number of any carrier for whom the owner
of the commercial vehicle will be performing sixty per
cent of more of the owner’s work as an operator of a
commercial vehicle, as determined in accordance with
the regulations.

265.73(1) Nonobstant toute autre disposition de la pré‐
sente loi, un requérant qui fait une demande d’immatri‐
culation d’un véhicule utilitaire, autre qu’un véhicule
utilitaire loué tel que décrit à l’article 27.1, doit fournir
au registraire, avec sa demande, le numéro d’identifica‐
tion du Code national de sécurité attribué à tout transpor‐
teur pour qui le propriétaire du véhicule utilitaire fera
soixante pour cent ou plus de son travail comme conduc‐
teur d’un véhicule utilitaire, tel que déterminé conformé‐
ment aux règlements.

265.73(2) If a commercial vehicle is being leased as
described in section 27.1, the lessee shall, when the com‐
mercial vehicle is registered, ensure that the Registrar is
provided with the National Safety Code identification
number of any carrier for whom the lessee will be per‐
forming sixty per cent of more of the lessee’s work as an
operator of the commercial vehicle, as determined in ac‐
cordance with the regulations.

265.73(2) Si un véhicule utilitaire est loué de la façon
décrite à l’article 27.1, le locataire doit, lorsque le véhi‐
cule utilitaire est immatriculé, s’assurer que le registraire
reçoit le numéro d’identification du Code national de sé‐
curité attribué à tout transporteur pour qui le locataire fe‐
ra soixante pour cent ou plus de son travail comme
conducteur du véhicule utilitaire, tel que déterminé con‐
formément aux règlements.

265.73(3) If a carrier knowingly hires or contracts or
has hired or contracted with a person who will operate a
commercial vehicle on the carrier’s behalf and who will
be performing sixty per cent or more of the person’s

265.73(3) Si un transporteur, sciemment, engage ou
conclut, ou a engagé ou a conclu un contrat avec une
personne qui conduira un véhicule utilitaire au nom du
transporteur et qui fera soixante pour cent ou plus de son
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work as an operator of a commercial vehicle for the car‐
rier, as determined in accordance with the regulations,

travail comme conducteur d’un véhicule utilitaire pour
lui, tel que déterminé conformément aux règlements,

(a) the person shall a) la personne doit

(i) if the person is named on the registration cer‐
tificate, immediately apply to and obtain from the
Registrar a new registration certificate, indicating
the National Safety Code identification number of
the carrier, and forthwith provide a copy of the cer‐
tificate to the carrier, and

(i) si la personne est nommée dans le certificat
d’immatriculation, demander immédiatement au re‐
gistraire et obtenir de lui un nouveau certificat
d’immatriculation indiquant le numéro d’identifica‐
tion du Code national de sécurité attribué au trans‐
porteur, et fournir sans délai au transporteur une
copie du certificat, et

(ii) if the person is not named on the registration
certificate and is leasing the commercial vehicle
under a rental agreement or lease for a period of
less than thirty days, immediately inscribe the Na‐
tional Safety Code identification number of the car‐
rier on the rental agreement or lease and forthwith
provide a copy of the rental agreement or lease to
the carrier, and

(ii) si la personne n’est pas nommée dans le certi‐
ficat d’immatriculation et qu’elle loue le véhicule
utilitaire en vertu d’un contrat de location ou d’un
crédit-bail pour une période de moins de trente
jours, inscrire immédiatement le numéro d’identifi‐
cation du Code national de sécurité attribué au
transporteur sur le contrat de location ou crédit-bail
et fournir sans délai au transporteur une copie du
contrat de location ou crédit-bail, et

(b) the carrier shall, as soon as is practicable, ensure
that the registration certificate for the commercial ve‐
hicle, or the rental agreement or lease, as the case may
be, indicates the National Safety Code identification
number of that carrier.

b) le transporteur doit, dans les plus brefs délais
possibles, s’assurer que le certificat d’immatriculation
du véhicule utilitaire, ou le contrat de location ou
crédit-bail, selon le cas, indique le numéro d’identifi‐
cation du Code national de sécurité attribué au trans‐
porteur.

265.73(4) The Registrar shall ensure that a notation is
made on the registration certificates of commercial vehi‐
cles for which a National Safety Code number is pro‐
vided to the Registrar under this section.
2001, c.30, s.13

265.73(4) Le registraire doit s’assurer qu’une notation
est faite sur les certificats d’immatriculation de véhicules
utilitaires dont le numéro d’identification du Code natio‐
nal de sécurité est fourni au registraire en vertu du pré‐
sent article.
2001, ch. 30, art. 13

Regulations Règlements
265.8(1) The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations

265.8(1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements

(a) respecting commercial vehicle maintenance
standards;

a) concernant les normes d’entretien des véhicules
utilitaires;

(a.01) respecting mechanical, structural, passenger
and other safety standards to be met by commercial
vehicles and trailers and semi-trailers being towed by
commercial vehicles;

a.01) concernant les normes mécaniques, structura‐
les, relatives aux passagers et autres normes de sécu‐
rité devant être respectées par les véhicules utilitaires
et les remorques ou semi-remorques tirées par des vé‐
hicules utilitaires;
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(a.1) respecting insurance to be carried by a carrier
relating to goods transported by a commercial vehicle;

a.1) concernant l’assurance à laquelle doit souscrire
un transporteur relativement aux marchandises trans‐
portées par un véhicule utilitaire;

(a.2) respecting documentation and records to be
kept by carriers and respecting bills of lading to be
provided by carriers in respect of goods transported
by a commercial vehicle;

a.2) concernant la documentation et les registres
que les transporteurs doivent tenir et concernant les
connaissements que doivent fournir les transporteurs
relativement aux marchandises transportées par un vé‐
hicule utilitaire;

(a.3) exempting carriers and commercial vehicles
from the requirements of section 265.71, para‐
graph (a.1) or (a.2);

a.3) exemptant les transporteurs et les véhicules uti‐
litaires des exigences de l’article 265.71 ou des ali‐
néas a.1) ou a.2);

(a.4) defining “reportable accident” and “out-of-
service incident” for the purposes of this Act and the
regulations;

a.4) définissant « accident susceptible de faire l’ob‐
jet d’un rapport » et « incident de mise hors service »
aux fins de la présente loi et des règlements;

(a.5) respecting the determination of the proportion
of any person’s work that is being performed for a
carrier, as an operator of a commercial vehicle, for the
purposes of section 265.73;

a.5) concernant la détermination de la proportion du
travail qu’une personne fait pour un transporteur,
comme conducteur d’un véhicule utilitaire, aux fins
de l’article 265.73;

(b) respecting records to be maintained by carriers
relating to the maintenance of commercial vehicles;

b) concernant les registres à tenir par les transpor‐
teurs relativement à l’entretien des véhicules utili‐
taires;

(c) respecting records to be maintained by carriers
relating to drivers of commercial vehicles;

c) concernant les registres à tenir par les transpor‐
teurs relativement aux conducteurs de véhicules utili‐
taires;

(d) respecting trip inspection reports and resulting
maintenance reports;

d) concernant les rapports d’inspection de voyage et
les rapports d’entretien en résultant;

(e) respecting hours of service restrictions relating
to drivers;

e) concernant les restrictions des heures de service
relativement aux conducteurs;

(f) respecting a demerit point system relating to car‐
riers;

f) concernant un système de points de démérite rela‐
tivement aux transporteurs;

(g) respecting the establishment and operation of a
monitoring program in relation to carriers;

g) concernant l’établissement et le fonctionnement
d’un programme de contrôle relativement aux trans‐
porteurs;

(h) authorizing any peace officer or any officer or
employee of the Department of Justice and Public
Safety at any reasonable time

h) autorisant tout agent de la paix ou tout agent ou
employé du ministère de la Justice et de la Sécurité
publique en tout temps raisonnable

(i) to enter the carrier’s place of business, (i) à entrer au lieu d’affaires du transporteur,

(ii) to conduct an inspection of the carrier’s re‐
pair facilities and commercial vehicles under re‐
pair, and

(ii) à faire une inspection des installations de ré‐
paration du transporteur et des véhicules utilitaires
en réparation, et
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(iii) to conduct an audit of any record required by
this Act or the regulations to be maintained by the
carrier,

(iii) à faire une vérification de tout registre à tenir
en vertu de la présente loi ou des règlements par le
transporteur,

in order to ascertain whether the provisions of this Act
or the regulations have been complied with;

afin de s’assurer que les dispositions de la présente loi
ou des règlements ont été respectées;

(i) respecting the establishment of an advisory com‐
mittee to the Registrar in relation to carriers;

i) concernant l’établissement d’un comité consulta‐
tif auprès du registraire relativement aux transpor‐
teurs;

(j) respecting appointments to the advisory commit‐
tee;

j) concernant les nominations au comité consultatif;

(k) respecting the powers and duties of the advisory
committee;

k) concernant les pouvoirs et les devoirs du comité
consultatif;

(l) requiring the attendance of a carrier before the
advisory committee;

l) exigeant la présence d’un transporteur devant le
comité consultatif;

(m) respecting the practice and procedure to be fol‐
lowed by and before the advisory committee;

m) concernant la pratique et la procédure à suivre
par le comité consultatif et devant celui-ci;

(n) authorizing the Registrar, upon the recommen‐
dation of the advisory committee, to suspend or re‐
voke the registration of all or any of the commercial
vehicles, registration certificates or registration plates
for the commercial vehicles, of a carrier;

n) autorisant le registraire, sur la recommandation
du comité consultatif, à suspendre ou à retirer l’imma‐
triculation de tous les véhicules utilitaires, de tous les
certificats d’immatriculation ou de toutes les plaques
d’immatriculation des véhicules utilitaires d’un trans‐
porteur, ou de certains d’entre eux;

(n.1) respecting the establishment and application of
a safety rating system referred to in section 265.72,
including the categories, the information to be used in
applying the safety rating system and any other matter
in relation to the safety rating system;

n.1) concernant l’établissement et l’application d’un
système de cotes de sécurité mentionné à l’arti‐
cle 265.72, y compris les catégories, les renseigne‐
ments à utiliser dans l’application du système de cotes
de sécurité et toute autre question reliée à un tel sys‐
tème;

(o) respecting terms and conditions pertaining to the
reinstatement of the registration of the commercial ve‐
hicles, registration certificates or registration plates
for the commercial vehicles, suspended or revoked by
the Registrar.

o) concernant les modalités et conditions perti‐
nentes au rétablissement de l’immatriculation des vé‐
hicules utilitaires, des certificats d’immatriculation ou
des plaques d’immatriculation des véhicules utili‐
taires, suspendus ou retirés par le registraire.

265.8(2) Repealed: 1994, c.88, s.10
1988, c.66, s.12; 1994, c.87, s.4; 1994, c.88, s.10; 2001,
c.30, s.20; 2016, c.37, s.111; 2019, c.2, s.92; 2020, c.25,
s.73

265.8(2) Abrogé : 1994, ch. 88, art. 10
1988, ch. 66, art. 12; 1994, ch. 87, art. 4; 1994, ch. 88,
art. 10; 2001, ch. 30, art. 20; 2016, ch. 37, art. 111; 2019,
ch. 2, art. 92; 2020, ch. 25, art. 73
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PART V
CIVIL LIABILITY AND LIABILITY FOR MOTOR

VEHICLE ACT INFRACTIONS

PARTIE V
RESPONSABILITÉ CIVILE ET

RESPONSABILITÉ RÉSULTANT DES
INFRACTIONS À LA

LOI SUR LES VÉHICULES À MOTEUR
Effect of Act on civil action Effet de la loi sur une action civile
266(1) Subject to the provisions of this Part nothing in
this Act shall be construed to affect the common law
right of any person to prosecute or defend a civil action
for damages by reason of injuries to person or property
resulting from the negligent use of a public highway by
any person operating a motor vehicle.

266(1) Sous réserve des dispositions de la présente
partie, aucune dispositions de la présente loi ne doit s’in‐
terpréter comme portant atteinte au principe de common
law qui permet à quiconque d’ester en justice dans une
action civile en dommages-intérêts en raison de dom‐
mages corporels ou matériels résultant de l’usage né‐
gligent d’une route publique par une personne
conduisant un véhicule à moteur.

266(2) Notwithstanding subsection (1), no person shall
have a greater right of recovery resulting from the negli‐
gent operation of a motor vehicle or farm tractor in this
Province, than that person would have in the jurisdiction
in which he ordinarily resides, and in no event any
greater right of recovery, than a person resident in this
Province would have in such other jurisdiction.
1955, c.13, s.240; 1961-62, c.62, s.94; 1978, c.39, s.17

266(2) Nonobstant le paragraphe (1), nul ne peut béné‐
ficier d’un plus grand droit d’indemnisation consécutif à
la conduite fautive, dans la province, d’un véhicule à
moteur ou d’un tracteur agricole, que celui dont il aurait
bénéficié dans la juridiction où il réside habituellement,
et, en aucun cas, d’un droit d’indemnisation plus grand
que celui dont un résident de la province aurait bénéficié
dans cette autre juridiction.
1955, ch. 13, art. 240; 1961-62, ch. 62, art. 94; 1978,
ch. 39, art. 17

Liability of owner for acts of driver Propriétaire responsable des actes du conducteur
267(1) The owner of a motor vehicle, or farm tractor is
liable as well as the driver thereof to an action for tort as
a result of negligence in the operation of the motor vehi‐
cle or farm tractor unless the motor vehicle or farm trac‐
tor was at the time of the negligent operation thereof in
the possession of some person other than the owner
without the owner’s consent.

267(1) Le propriétaire d’un véhicule à moteur ou d’un
tracteur agricole est responsable, de même que son con‐
ducteur, dans une action pour délit civil résultant de né‐
gligence dans la conduite d’un véhicule à moteur ou
tracteur agricole à moins que ce véhicule à moteur ou
tracteur agricole n’ait été, au moment de la négligence,
en la possession de quelqu’un d’autre que le propriétaire,
sans le consentement de ce dernier.

267(2) The onus of proof that the motor vehicle or
farm tractor was at the time of the alleged negligent op‐
eration in the possession of some person other than the
owner and without the owner’s consent shall be upon the
owner.
1955, c.13, s.241; 1956, c.19, s.22; 1959, c.23, s.16;
1960, c.53, s.44; 1961-62, c.62, s.95

267(2) C’est au propriétaire qu’il incombe de prouver
que le véhicule à moteur ou le tracteur agricole était, au
moment de la négligence alléguée, en la possession de
quelqu’un d’autre que lui sans son consentement.
1955, ch. 13, art. 241; 1956, ch. 19, art. 22; 1959, ch. 23,
art. 16; 1960, ch. 53, art. 44; 1961-62, ch. 62, art. 95

Repealed Abrogé
268 Repealed: 1980, c.34, s.13
1955, c.13, s.242; 1960, c.53, s.45; 1961-62, c.62, s.96;
1980, c.34, s.13

268 Abrogé : 1980, ch. 34, art. 13
1955, ch. 13, art. 242; 1960, ch. 53, art. 45; 1961-62,
ch. 62, art. 96; 1980, ch. 34, art. 13
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Liability of owner on sale Responsabilité du propriétaire du véhicule vendu
269 The owner of a motor vehicle or farm tractor who
has made a bona fide sale or transfer of his title or inter‐
est and who has delivered possession of such vehicle or
farm tractor to the purchaser or transferee shall not be li‐
able for any damages thereafter resulting from negligent
operation of such vehicle by another.
1955, c.13, s.243

269 Le propriétaire d’un véhicule à moteur ou d’un
tracteur agricole qui a vendu ou cédé de bonne foi les
droits qu’il possédait sur ce véhicule ou tracteur et qui a
transmis la possession du véhicule ou tracteur à l’ache‐
teur ou au cessionnaire n’est responsable d’aucun dom‐
mage résultant d’une négligence ultérieure dans la
conduite de ce véhicule ou tracteur par autrui.
1955, ch. 13, art. 243

Liability of owner for acts of driver Responsabilité du propriétaire des actes du
conducteur

270(1) The owner of a motor vehicle or farm tractor
shall be guilty of any violation of this Act or of the regu‐
lations, or of any local by-law committed by any person
operating or in charge of that vehicle, and involving

270(1) Le propriétaire d’un véhicule à moteur ou d’un
tracteur agricole est responsable de toute infraction à la
présente loi, à ses règlements ou à tout arrêté local, com‐
mise par quiconque conduit le véhicule ou en a la charge
et

(a) the equipment, mass, size or loading of the vehi‐
cle unless he establishes that the offence was commit‐
ted without his knowledge and consent and by a per‐
son over whom he had no authority or control;

a) concernant les accessoires, la masse, la dimen‐
sion ou le chargement du véhicule, à moins qu’il
n’établisse que l’infraction a été commise à son insu
et sans son consentement par une personne sur la‐
quelle il n’avait ni autorité ni contrôle;

(b) the operation of the vehicle, including the pro‐
hibited use of any equipment thereon, unless he estab‐
lished that the vehicle was being operated by a person
who

b) concernant la conduite du véhicule, notamment
l’usage prohibé de tout accessoire dont celui-ci est
muni, à moins qu’il n’établisse que le véhicule était
conduit par une personne qui

(i) had possession of the vehicle without the
owner’s consent, express or implied,

(i) était en possession du véhicule sans son con‐
sentement exprès ou tacite,

(ii) is charged with and convicted of such viola‐
tion, or

(ii) est accusée et déclarée coupable de cette in‐
fraction, ou

(iii) admits that he was the driver of the vehicle
at the time of the alleged offence, and claims no
privilege in respect to such admission.

(iii) admet qu’elle était le conducteur du véhicule
au moment de l’infraction alléguée et ne se prévaut
d’aucune dispense ou réserve en ce qui concerne
cette admission.

270(2) An owner charged with a violation by virtue of
subsection (1) may be charged as the principal offender,
but the information shall show that the charge is laid by
virtue of section 270.
1961-62, c.62, s.97; 1973, c.59, s.1; 1977, c.M-11.1,
s.17; 1979, c.43, s.9; 1998, c.30, s.22

270(2) Un propriétaire accusé d’une infraction en ap‐
plication du paragraphe (1) peut être accusé à titre d’au‐
teur principal, mais la dénonciation doit indiquer que
l’accusation est portée en application de l’article 270.
1961-62, ch. 62, art. 97; 1973, ch. 59, art. 1; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1979, ch. 43, art. 9; 1998, ch. 30,
art. 22

Liability of lessee Responsabilité du locataire
270.1(1) Notwithstanding section 270, if the name and
address of the lessee of a motor vehicle are shown on the

270.1(1) Nonobstant l’article 270, si le nom et
l’adresse du locataire d’un véhicule à moteur sont ins‐
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registration certificate for the motor vehicle in accord‐
ance with section 27.1, the lessee shall be guilty of any
violation of section 192, 193, 193.1, 194, 195 or 196 or
of any violation of a local by-law established under para‐
graph 113(1)(a) committed in respect to that motor vehi‐
cle unless the lessee establishes that at the time of the vi‐
olation the motor vehicle was being operated by some
other person without the lessee’s consent, express or im‐
plied.

crits sur le certificat d’immatriculation d’un véhicule à
moteur conformément à l’article 27.1, le locataire est
coupable d’une infraction de l’article 192, 193, 193.1,
194, 195 ou 196 ou d’une infraction d’un arrêté local
établi en vertu de l’alinéa 113(1)a) commise relative‐
ment à ce véhicule à moteur sauf si le locataire établit
qu’au moment de l’infraction le véhicule à moteur était
conduit par une autre personne sans le consentement du
locataire, exprès ou implicite.

270.1(2) A lessee charged with a violation by virtue of
subsection (1) may be charged as the principal offender,
but the information shall show that the charge is laid by
virtue of section 270.1.

270.1(2) Un locataire accusé d’une infraction en vertu
du paragraphe (1) peut être inculpé à titre d’auteur prin‐
cipal, cependant le document d’inculpation doit indiquer
que l’accusation est portée en vertu de l’article 270.1.

270.1(3) Notwithstanding section 362, proof that any
person is or was, on a date stated in the proof, shown on
a registration certificate in accordance with sec‐
tion 27.1 as the lessee of a motor vehicle in respect to
which an offence is alleged to have been committed on
such date under section 192, 193, 193.1, 194, 195 or
196 or under a local by-law established under para‐
graph 113(1)(a) shall be prima facie evidence that such
person was operating the motor vehicle at the time of the
alleged offence.
1988, c.66, s.13

270.1(3) Nonobstant l’article 362, la preuve établissant
qu’une personne est inscrite sur un certificat d’immatri‐
culation ou l’était, à la date indiquée dans la preuve, con‐
formément à l’article 27.1 comme locataire d’un
véhicule à moteur relativement auquel une infraction est
alléguée avoir été commise à cette date en vertu de l’arti‐
cle 192, 193, 193.1, 194, 195 ou 196 ou en vertu d’un ar‐
rêté local établi en vertu de l’alinéa 113(1)a) est prima
facie une preuve établissant que cette personne condui‐
sait le véhicule à moteur au moment de l’infraction allé‐
guée.
1988, ch. 66, art. 13

PART VI
FINANCIAL RESPONSIBILITY

PARTIE VI
SOLVABILITÉ

Effect of Act on civil action Effet de la loi sur une action en justice
271 Nothing in this Part shall prevent the plaintiff in
any action from proceeding upon any other remedy or
security available at law.
1955, c.13, s.244

271 Nulle disposition de la présente partie n’empêche
le demandeur d’une action en justice de se prévaloir d’un
autre recours ou d’une autre garantie dont il dispose en
droit.
1955, ch. 13, art. 244

“Motor vehicle privilege” defined « Droit d’utiliser un véhicule à moteur » défini
272 In this Part “motor vehicle privilege” means 272 Dans la présente partie, « droit d’utiliser un véhi‐

cule à moteur » signifie

(a) registration of a motor vehicle under this Act, a) l’immatriculation d’un véhicule à moteur en ap‐
plication de la présente loi,

(b) a licence issued under this Act, b) un permis délivré en application de la présente
loi,

(c) the privilege of operating a motor vehicle in the
Province under section 80, and

c) le droit de conduire un véhicule à moteur dans la
province en application de l’article 80, et
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(d) the privilege of an owner of a motor vehicle reg‐
istered in his name in another province, state or coun‐
try to have the vehicle operated in the Province.

1955, c.13, s.245; 1972, c.48, s.1

d) le droit que possède le propriétaire d’un véhicule
immatriculé à son nom dans une autre province, un
autre État ou un autre pays de faire conduire le véhi‐
cule au Nouveau-Brunswick.

1955, ch. 13, art. 245; 1972, ch. 48, art. 1

Repealed Abrogé
273 Repealed: 1981, c.48, s.14
1955, c.13, s.246; 1961-62, c.62, s.98; 1965, c.29, s.18;
1967, c.54, s.20A; 1970, c.34, s.13, 14; 1972, c.48, s.1;
1977, c.32, s.25; 1981, c.48, s.14

273 Abrogé : 1981, ch. 48, art. 14
1955, ch. 13, art. 246; 1961-62, ch. 62, art. 98; 1965,
ch. 29, art. 18; 1967, ch. 54, art. 20A; 1970, ch. 34,
art. 13, 14; 1972, ch. 48, art. 1; 1977, ch. 32, art. 25;
1981, ch. 48, art. 14

Proof of financial responsibility Preuve de solvabilité
274 Where any person fails to maintain proof of finan‐
cial responsibility as and when required under this Act,
the Registrar upon such failure shall suspend or revoke
the motor vehicle privilege or the licence of that person
as the case may be until proof of financial responsibility
is again furnished.
1961-62, c.62, s.99; 1972, c.48, s.1

274 Lorsqu’une personne cesse de fournir, de la façon
et au moment requis en application de la présente loi, la
preuve de sa solvabilité, le registraire doit, sur ce défaut,
suspendre ou retirer le droit d’utiliser un véhicule à mo‐
teur ou le permis de cette personne, selon le cas, jusqu’à
ce que la preuve de solvabilité soit de nouveau fournie.
1961-62, ch. 62, art. 99; 1972, ch. 48, art. 1

Financial responsibility of taxicabs Solvabilité des propriétaires de taxis
275(1) No person shall operate 275(1) Nul ne doit conduire

(a) a privately owned passenger vehicle to transport
the owner or driver thereof and passengers for remu‐
neration to and from his and their places of work or
business with the passengers being transported under
private arrangement with him as to remuneration on
not less than a monthly basis, or

a) une voiture particulière pour transporter, en
même temps que son propriétaire ou conducteur, des
passagers payants aux lieux de leur travail ou pour les
en ramener lorsque ces passagers sont transportés aux
termes d’un arrangement concernant la rémunération,
conclu sur une base d’au moins un mois avec le pro‐
priétaire ou conducteur du véhicule, ni

(b) a taxicab outside the territorial jurisdiction of
any local government or highway board,

b) un taxi à l’extérieur de la juridiction territoriale
d’un gouvernement local ou d’une régie routière,

unless the vehicle or taxicab is licensed under this sec‐
tion and has a gummed licence issued in connection
therewith affixed to the windshield thereof.

à moins que la voiture particulière ou le taxi ne soient
munis de la licence délivrée en application du présent ar‐
ticle et collée sur leur pare-brise.

275(2) Upon application by the owner of a motor vehi‐
cle or taxicab, and without payment of fee, the Registrar
may license the same authorizing its operation as descri‐
bed in subsection (1) and may issue a gummed licence in
connection therewith.

275(2) Sur demande du propriétaire d’une voiture par‐
ticulière ou d’un taxi, le registraire peut accorder et déli‐
vrer gratuitement une licence à coller sur le pare-brise du
véhicule et permettant de le conduire dans les conditions
visées au paragraphe (1).

275(3) No motor vehicle or taxicab may be licensed
under this section and no gummed licence may be issued
in connection therewith unless the owner thereof has fur‐
nished to the Registrar proof of his financial responsibil‐

275(3) Une licence à coller sur le pare-brise d’une voi‐
ture particulière ou d’un taxi ne peut être accordée ni dé‐
livrée que si le propriétaire du véhicule a fourni au
registraire la preuve de sa solvabilité en la forme, de la
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ity in such amount, form and manner as may be prescri‐
bed by the regulations, and has complied with such other
terms and conditions as the Lieutenant-Governor in
Council may, by regulation, prescribe.

manière et pour le montant que peuvent prescrire les rè‐
glements et s’il s’est, le cas échéant, conformé aux autres
conditions que le lieutenant-gouverneur en conseil peut
avoir prescrites par règlement.

275(4) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations prescribing the amount, form and manner in
which proof of financial responsibility shall be given for
the purposes of this section, and terms and conditions
precedent to the licensing of motor vehicles or taxicabs
under this section, and providing for such other matters
in connection therewith as to him may seem desirable.
1955, c.13, s.247; 2005, c.7, s.43; 2017, c.20, s.103

275(4) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements prescrivant sous quelle forme, de
quelle manière et pour quel montant doit être fournie la
preuve de solvabilité aux fins du présent article, et
quelles sont les conditions préalables à remplir pour l’at‐
tribution de licences pour les voitures particulières ou ta‐
xis en application du présent article, et réglementant les
autres questions y relatives qu’il lui semble opportun de
réglementer.
1955, ch. 13, art. 247; 2005, ch. 7, art. 43; 2017, ch. 20,
art. 103

Effect of unsatisfied judgment Effet d’un jugement inexécuté
276(1) The motor vehicle privileges of every person
who fails to satisfy a judgment rendered against him, by
any court of New Brunswick, or in any other province of
Canada or the Federal Court, which has become final by
affirmation on appeal or by expiry without appeal of the
time allowed for appeal, for damages on account of in‐
jury to or death of any person or on account of damages
to property of one thousand dollars or more occasioned
by a motor vehicle or farm tractor within fifteen days
from the date upon which said judgment became final
shall be forthwith suspended by the Registrar, upon re‐
ceiving a certificate of such final judgment issued from
the court in which the same is rendered, together with
the affidavit referred to in section 286, and shall remain
so suspended, and shall not at any time thereafter be re‐
newed, nor shall any new motor vehicle privilege be
thereafter issued to such person until he has filed proof
of financial responsibility and

276(1) Lorsqu’une personne ayant le droit d’utiliser un
véhicule à moteur a été condamnée par jugement d’un
tribunal du Nouveau-Brunswick ou d’une autre province
du Canada ou de la Cour fédérale, devenu définitif par
suite de confirmation en appel ou de l’expiration du délai
d’appel, à des dommages-intérêts pour dommages cor‐
porels, pour le décès d’une personne ou pour des dom‐
mages matériels de mille dollars ou plus, occasionnés
par un véhicule à moteur ou un tracteur agricole, le re‐
gistraire doit, si la personne n’exécute pas le jugement
dans les quinze jours qui suivent la date où ce dernier est
devenu définitif, suspendre pour cette personne le droit
d’utiliser un véhicule à moteur dès qu’il reçoit un certifi‐
cat de ce jugement définitif délivré par le tribunal qui l’a
rendu, ainsi que l’affidavit mentionné à l’article 286; ce
droit demeure suspendu et ne peut à aucun moment par
la suite être renouvelé et aucun nouveau droit d’utiliser
un véhicule à moteur ne doit par la suite être accordé à
cette personne tant qu’elle n’a pas fourni la preuve de sa
solvabilité et

(a) satisfies or discharges the judgment, otherwise
than by a discharge in bankruptcy, to the extent of at
least two hundred thousand dollars, exclusive of inter‐
est and costs,

a) tant qu’elle n’a pas exécuté le jugement ou
qu’elle ne s’est pas libérée de l’obligation, autrement
que par une réhabilitation de failli, jusqu’à concur‐
rence d’au moins deux cent mille dollars, à l’exclu‐
sion des intérêts et des frais,

(b) commences payment of the judgment in accord‐
ance with section 285,

b) tant qu’elle n’a pas commencé à payer sa dette
conformément à l’article 285,

(c) five years after the judgment, has paid fifty per
cent of the amount outstanding,

c) tant que, cinq ans après le jugement, elle n’a pas
payé cinquante pour cent du montant impayé,
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(d) six years after the judgment, has paid forty per
cent of the amount outstanding,

d) tant que, six ans après le jugement, elle n’a pas
payé quarante pour cent du montant impayé,

(e) seven years after the judgment, has paid thirty
per cent of the amount outstanding,

e) tant que, sept ans après le jugement, elle n’a pas
payé trente pour cent du montant impayé,

(f) eight years after the judgment, has paid twenty
per cent of the amount outstanding,

f) tant que, huit ans après le jugement, elle n’a pas
payé vingt pour cent du montant impayé,

(g) nine years after the judgment, has paid ten per
cent of the amount outstanding, or

g) tant que, neuf ans après le jugement, elle n’a pas
payé dix pour cent du montant impayé,

(h) ten years has elapsed since the date of judgment. h) tant que dix années ne se sont pas écoulées de‐
puis le jugement.

276(1.1) Subsection (1) shall not apply when the mo‐
tor vehicle privileges of a person are reinstated under
subsection 319(6) on the condition that repayment to the
Unsatisfied Judgment Fund has been commenced if the
judgment arises out of the same accident to which the re‐
payment to the Unsatisfied Judgment Fund relates.

276(1.1) Le paragraphe (1) ne s’applique pas quand le
droit qu’a une personne d’utiliser un véhicule à moteur
est rétabli en vertu du paragraphe 319(6) à la condition
que le remboursement au Fonds d’indemnisation pour
jugements inexécutés ait commencé si le jugement con‐
cerne le même accident auquel s’applique le dit rem‐
boursement.

276(2) The Lieutenant-Governor in Council, upon the
report of the Minister that a state has enacted legislation
similar in effect to subsection (1), and that such legisla‐
tion extends and applies to judgments rendered and be‐
come final against residents of that state by any court of
competent jurisdiction in New Brunswick, may by pro‐
clamation, declare that the provisions of subsection (1)
shall extend and apply to judgments rendered and be‐
come final against residents of New Brunswick by any
court of competent jurisdiction in such state.

276(2) Le lieutenant-gouverneur en conseil, lorsqu’il
reçoit du Ministre un rapport indiquant qu’un État a
adopté des dispositions dont l’effet est analogue à celui
des dispositions du paragraphe (1) et que ces disposi‐
tions s’étendent et s’appliquent aux jugements définitifs
rendus contre des résidents de cet État par tout tribunal
compétent du Nouveau-Brunswick, peut déclarer, par
proclamation, que les dispositions du paragraphe (1)
s’étendent et s’appliquent aux jugements définitifs ren‐
dus contre les résidents du Nouveau-Brunswick par tout
tribunal compétent de cet État.

276(3) If after such proof of financial responsibility
has been given, any other judgment against such person,
for any accident which occurred before such proof was
furnished, and after the coming into force of this Part, is
reported to the Registrar, the motor vehicle privilege of
such person shall again be, and remain, suspended until
such judgment is satisfied or discharged, otherwise than
by a discharge in bankruptcy, to the extent set out in sub‐
section (1).

276(3) Si, après la fourniture de cette preuve de solva‐
bilité, un autre jugement prononcé contre cette personne,
pour un accident qui s’est produit avant la fourniture de
cette preuve et après l’entrée en vigueur de la présente
partie, est signalé au registraire, le droit d’utiliser un vé‐
hicule à moteur dont jouit cette personne doit de
nouveau être et demeurer suspendu tant que ce jugement
reste inexécuté ou qu’il n’y a pas eu libération de l’obli‐
gation, autrement que par réhabilitation de failli, jusqu’à
concurrence de la somme indiquée au paragraphe (1).

276(4) If any person to whom subsection (1) applies is
not a resident in New Brunswick, the privilege of operat‐
ing any motor vehicle in New Brunswick and the privi‐
lege of operation in New Brunswick of any motor vehi‐
cle registered in his name, shall be, and is suspended and

276(4) Si une personne à laquelle s’applique le para‐
graphe (1) n’est pas résidente du Nouveau-Brunswick,
son droit de conduire un véhicule à moteur au Nouveau-
Brunswick et le droit de conduire au Nouveau-
Brunswick un véhicule à moteur immatriculé à son nom
doivent sur-le-champ être et demeurer suspendus et reti‐
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withdrawn forthwith by virtue of such judgment until he
has complied with the provisions of subsection (1).
1955, c.13, s.248; 1956, c.19, s.23; 1959, c.23, s.17;
1961-62, c.62, s.100; 1963 (2nd Sess.), c.29, s.7; 1964,
c.43, s.6; 1970, c.34, s.15; 1977, c.32, s.26; 1978, c.39,
s.18; 1980, c.34, s.14; 1985, c.34, s.24; 1993, c.5, s.14

rés du fait de ce jugement tant qu’elle n’a pas satisfait
aux dispositions du paragraphe (1).
1955, ch. 13, art. 248; 1956, ch. 19, art. 23; 1959, ch. 23,
art. 17; 1961-62, ch. 62, art. 100; 1963 (2e sess.), ch. 29,
art. 7; 1964, ch. 43, art. 6; 1970, ch. 34, art. 15; 1977,
ch. 32, art. 26; 1978, ch. 39, art. 18; 1980, ch. 34, art. 14;
1985, ch. 34, art. 24; 1993, ch. 5, art. 14

Proof of financial responsibility on issue of licence Preuve avant la délivrance d’un permis
277 The Minister may require proof of financial re‐
sponsibility before the issuing of a licence, or the re‐
newal thereof to any person under the age of nineteen
years or over the age of sixty-five years.
1955, c.13, s.249; 1972, c.48, s.1; 1972, c.5, s.2

277 Le Ministre peut exiger la preuve de solvabilité
avant la délivrance ou le renouvellement d’un permis au
nom de toute personne âgée de moins de dix-neuf ans ou
de plus de soixante-cinq ans.
1955, ch. 13, art. 249; 1972, ch. 48, art. 1; 1972, ch. 5,
art. 2

Financial responsibility of common carrier Solvabilité du transporteur en commun
278 The Superintendent of Insurance may certify to
the Registrar any common carrier that in his opinion,
maintains a satisfactory self insurance fund or is pro‐
tected against liability by a self insurance fund main‐
tained by an associated corporation.
1955, c.13, s.250

278 Le surintendant des assurances peut fournir au re‐
gistraire un certificat attestant qu’à son avis un transpor‐
teur en commun conserve un fonds d’assurance
autonome suffisant ou est protégé, en matière de respon‐
sabilité, par un fonds d’assurance autonome géré par une
corporation affiliée.
1955, ch. 13, art. 250

Financial responsibility card Carte de solvabilité
279(1) Every insurer that issues an owner’s or driver’s
automobile insurance policy shall, at the time of issue
thereof, also issue and deliver to the named insured a
motor vehicle liability insurance card.

279(1) Tout assureur, lorsqu’il établit une police d’as‐
surance automobile pour un propriétaire ou un conduc‐
teur, doit en même temps établir et remettre à l’assuré
nommément désigné dans la police une carte
d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur.

279(2) Where a person is insured under a garage and
sales agency policy approved by the Superintendent of
Insurance under the Insurance Act, the insurer that issues
the policy shall at the time of issue thereof also issue and
deliver to the named insured a financial responsibility
card.

279(2) Lorsqu’une personne est assurée par une police
de garage et agence de vente approuvée par le surinten‐
dant des assurances en application de la Loi sur les assu‐
rances, l’assureur doit, lorsqu’il établit la police, établir
et remettre en même temps à l’assuré qui y est nommé‐
ment désigné, une carte de solvabilité.

279(3) Where a person gives proof of financial respon‐
sibility in the amounts and in any of the forms men‐
tioned in sections 282 and 283, the Registrar shall issue
and deliver to him a financial responsibility card.

279(3) Lorsqu’une personne fournit une preuve de sol‐
vabilité pour les montants et sous l’une des formes que
mentionnent les articles 282 et 283, le registraire doit
établir et lui remettre une carte de solvabilité.

279(4) No insurer shall prepare or issue a card under
this section except as approved by the Registrar.

279(4) Un assureur ne doit préparer ou établir une
carte en application du présent article que dans les condi‐
tions approuvées par le registraire.

279(5) Where a person to whom the Registrar has is‐
sued a financial responsibility card ceases to maintain

279(5) Lorsqu’une personne à laquelle le registraire a
délivré une carte de solvabilité cesse de fournir la preuve

Ch. M-17 Loi sur les véhicules à moteur

244



the proof of financial responsibility in respect of which
the card was issued, he shall forthwith deliver the card
and all copies thereof to the Registrar.
1955, c.13, s.251; 1964, c.43, s.7

de solvabilité pour laquelle la carte a été délivrée, elle
doit sur-le-champ remettre la carte et tous duplicata de
celle-ci au registraire.
1955, ch. 13, art. 251; 1964, ch. 43, art. 7

Offences respecting financial responsibility cards and
motor vehicle liability insurance cards

Infractions relatives aux cartes de solvabilité et aux
cartes d’assurance-responsabilité pour les véhicules à
moteur

280 Any person who 280 Est coupable d’infraction à la présente loi toute
personne qui

(a) produces to the Registrar or to a peace officer a) produit au registraire ou à un agent de la paix

(i) a financial responsibility card or a motor vehi‐
cle liability insurance card purporting to show that
there is in force a policy of insurance that is, in
fact, not in force,

(i) une carte de solvabilité ou une carte
d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur
faisant croire qu’il existe une police d’assurance
valide lorsqu’en fait cette police n’est pas valide,

(ii) a financial responsibility card or motor vehi‐
cle liability insurance card purporting to show that
he is at that time maintaining in effect proof of fi‐
nancial responsibility as required by this Act when
such is not the case, or

(ii) une carte de solvabilité ou une carte
d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur
faisant croire que l’intéressé fournit toujours la
preuve de sa solvabilité comme l’exige la présente
loi alors que ce n’est pas le cas, ou

(iii) a financial responsibility card or a motor ve‐
hicle liability insurance card purporting to show
that the person named in the card as the insured is,
at the time of an accident in which a motor vehicle
is in any manner, directly or indirectly involved, in‐
sured in respect of loss resulting from that accident
and occasioned by the operation or use of that mo‐
tor vehicle, when such is not the case;

(iii) une carte de solvabilité ou une carte
d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur
faisant croire que la personne nommément dési‐
gnée dans la carte à titre d’assuré est, au moment
d’un accident dans lequel un véhicule à moteur est
de quelque façon directement ou indirectement im‐
pliqué, assurée contre toute perte résultant de la
conduite ou l’utilisation de ce véhicule à moteur
dans cet accident, alors que ce n’est pas le cas;

(a.1) provides or causes to be provided to the Regis‐
trar, by any means, information purporting to show
that there is in force a policy of insurance that is, in
fact, not in force;

a.1) donne ou fait donner au registraire, par n’im‐
porte lequel moyen, des renseignements laissant en‐
tendre qu’il existe une police d’assurance qui serait en
vigueur alors qu’en réalité elle n’est pas en vigueur;

(b) fails to deliver to the Registrar as required by
subsection 279(5), a financial responsibility card or
any additional card issued to him pursuant to that sec‐
tion; or

b) ne remet pas au registraire, comme l’exige le pa‐
ragraphe 279(5), une carte de solvabilité ou toute
carte supplémentaire qui lui a été délivrée en confor‐
mité de l’article 279; ou

(c) gives or loans to a person not entitled to have the
same any card issued under subsection 279(2),

is guilty of an offence under this Act.
1955, c.13, s.252; 1995, c.18, s.3

c) donne ou prête à quiconque n’y a pas droit une
carte délivrée en application du paragraphe 279(2).

1955, ch. 13, art. 252; 1995, ch. 18, art. 3
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Financial responsibility following accident Solvabilité à la suite d’un accident
281(1) Subject to subsections (2), (3) and (4), where
bodily injury to, or the death of, any person or damage to
property in an apparent amount of one thousand dollars
or more, results from an accident in which a motor vehi‐
cle is in any manner, directly or indirectly, involved, the
Registrar, on receipt of notice in writing from a peace of‐
ficer of the accident, shall suspend the motor vehicle
privilege of the owner and of the driver, except the privi‐
lege of a non-resident owner to remove the motor vehi‐
cle from the Province.

281(1) Sous réserve des paragraphes (2), (3) et (4),
lorsque des dommages corporels, le décès d’une per‐
sonne, ou des dommages matériels paraissant s’élever à
mille dollars ou plus résultent d’un accident dans lequel
un véhicule à moteur est de quelque façon directement
ou indirectement impliqué, le registraire, sur réception
d’un avis écrit fourni par un agent de la paix au sujet de
l’accident, doit suspendre le droit d’utiliser le véhicule à
moteur dont jouissent le propriétaire et le conducteur, en
laissant toutefois à un propriétaire non-résident le droit
de faire sortir le véhicule à moteur de la province.

281(2) Where a person whose motor vehicle privilege
is subject to suspension under this section satisfies the
Registrar that

281(2) Lorsqu’une personne dont le droit d’utiliser un
véhicule à moteur est ou va être suspendu en application
du présent article démontre au registraire, de façon satis‐
faisante pour ce dernier,

(a) at the time of the accident the motor vehicle was
a stolen vehicle,

a) qu’au moment de l’accident le véhicule à moteur
avait été volé,

(b) the only damage resulting from the accident was
to the person or property of the owner and of the
driver,

b) que les seuls dommages résultant de l’accident
étaient des dommages corporels ou matériels subis par
le propriétaire et le conducteur,

(c) at the time of the accident the motor vehicle was
parked in a place where parking was at that time per‐
mitted,

c) qu’au moment de l’accident le véhicule à moteur
était garé dans un endroit où le stationnement était
permis à ce moment-là,

(d) at the time of the accident the motor vehicle was
owned by a common carrier certified as a self insurer
or protected by a self insurance fund under sec‐
tion 278 and was being operated by the driver with
the consent of the owner, or

d) qu’au moment de l’accident le véhicule à moteur
était la propriété d’un transporteur en commun au su‐
jet duquel le surintendant des assurances avait fourni
un certificat d’assurance autonome en application de
l’article 278 et était conduit par le conducteur avec le
consentement du propriétaire, ou

(e) at the time of the accident he was the registered
owner of one or more motor vehicles in respect of all
of which he was, at such time, maintaining proof of
financial responsibility,

e) qu’au moment de l’accident elle était propriétaire
enregistré d’un ou plusieurs véhicules à moteur pour
l’ensemble desquels elle continuait à fournir, à ce
moment-là, la preuve de sa solvabilité,

if the suspension has not already become effective, the
Registrar shall not suspend the motor vehicle privilege,
and if it has become effective he shall reinstate the motor
vehicle privilege.

le registraire ne doit pas suspendre le droit d’utiliser le
véhicule à moteur si la suspension n’a pas déjà eu lieu et,
si elle a déjà eu lieu, il doit rétablir ce droit.

281(3) Where a person whose motor vehicle privilege
is subject to suspension under this section produces to
the Registrar a financial responsibility card or motor ve‐
hicle liability insurance card in respect of the motor ve‐
hicle involved in the accident, and in full force at the
time of the accident, or where the Registrar is satisfied

281(3) Lorsqu’une personne dont le droit d’utiliser un
véhicule à moteur est ou va être suspendu en application
du présent article produit au registraire, en ce qui con‐
cerne le véhicule à moteur impliqué dans l’accident, une
carte de solvabilité ou une carte d’assurance-
responsabilité de véhicule à moteur, pleinement valide
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that at the time of the accident a financial responsibility
card or a motor vehicle liability insurance card is in full
force in respect of such motor vehicle, then, if the sus‐
pension has not already become effective, the Registrar
shall not suspend the motor vehicle privilege, and if it
has become effective he shall reinstate the motor vehicle
privilege.

au moment de l’accident, ou lorsque le registraire est
convaincu qu’au moment de l’accident il y avait, en ce
qui concerne ce véhicule à moteur, une carte de solvabi‐
lité ou d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur
pleinement valide, le registraire ne doit pas suspendre le
droit d’utiliser le véhicule à moteur si la suspension n’a
pas déjà eu lieu et, si elle a déjà eu lieu, il doit rétablir ce
droit.

281(4) Where a person whose motor vehicle privilege
is subject to suspension under this section produces to
the Registrar a financial responsibility card or a motor
vehicle liability insurance card in respect of a motor ve‐
hicle liability policy issued to or for the benefit of that
person as a driver that is in full force at the time of the
accident or where the Registrar is satisfied that at the
time of the accident there was in full force a motor vehi‐
cle liability policy in the amount specified in sec‐
tion 282 issued to or for the benefit of that person as a
driver, then, if the suspension has not already become ef‐
fective, the Registrar shall not suspend the motor vehicle
privilege of the driver, or if it has become effective he
shall reinstate such privilege.

281(4) Lorsqu’une personne dont le droit d’utiliser un
véhicule à moteur est ou va être suspendu en application
du présent article produit au registraire une carte de sol‐
vabilité ou une carte d’assurance-responsabilité de véhi‐
cule à moteur concernant une police d’assurance-
responsabilité de véhicule à moteur pleinement valide au
moment de l’accident et établie au nom ou en faveur de
cette personne, en sa qualité de conducteur, ou lorsque le
registraire est convaincu qu’au moment de l’accident il y
avait une police d’assurance-responsabilité de véhicule à
moteur pleinement valide et établie, pour le montant spé‐
cifié à l’article 282, au nom ou en faveur de cette per‐
sonne, en sa qualité de conducteur, le registraire ne doit
pas suspendre le droit d’utiliser le véhicule à moteur
dont jouit le conducteur si la suspension n’a pas déjà eu
lieu et, si elle a déjà eu lieu, il doit rétablir ce droit.

281(5) Subject to subsections (2), (3) and (4), the mo‐
tor vehicle privilege suspended pursuant to subsec‐
tion (1) shall remain so suspended, nor shall any new
motor vehicle privilege be thereafter granted to the per‐
son whose motor vehicle privilege has been so sus‐
pended until he gives proof of financial responsibility as
provided for in sections 282 and 283.
1955, c.13, s.253; 1957, c.21, s.27; 1960, c.53, s.46, 47;
1961-62, c.62, s.101; 1966, c.81, s.15, 16; 1970, c.34,
s.16; 1980, c.34, s.15; 1993, c.5, s.15

281(5) Sous réserve des paragraphes (2), (3) et (4), le
droit d’utiliser un véhicule à moteur suspendu conformé‐
ment au paragraphe (1) doit demeurer suspendu et aucun
nouveau droit d’utiliser un véhicule à moteur ne doit par
la suite être accordé à la personne visée par la suspen‐
sion tant qu’elle n’a pas fourni la preuve de sa solvabilité
comme le prévoient les articles 282 et 283.
1955, ch. 13, art. 253; 1957, ch. 21, art. 27; 1960, ch. 53,
art. 46, 47; 1961-62, ch. 62, art. 101; 1966, ch. 81,
art. 15, 16; 1970, ch. 34, art. 16; 1980, ch. 34, art. 15;
1993, ch. 5, art. 15

Financial responsibility, amounts required Montant de la garantie de solvabilité
282 Subject to the provisions of subsection 283(3),
proof of financial responsibility in the amount of at least
two hundred thousand dollars, exclusive of interest and
costs, against loss or damage resulting from bodily in‐
jury to or the death of one or more persons and loss of or
damage to property in any one accident shall be given by
each driver and in the case of an owner, by each owner,
for each motor vehicle registered in his name, to whom
this Part applies.
1955, c.13, s.255; 1963 (2nd Sess.), c.29, s.8; 1964, c.43,
s.8; 1977, c.32, s.27; 1978, c.39, s.19; 1985, c.34, s.25

282 Sous réserve des dispositions du paragra‐
phe 283(3), une preuve de solvabilité pour un montant
d’au moins deux cent mille dollars, à l’exclusion des in‐
térêts et frais, doit être fournie, en garantie de dédomma‐
gement des pertes ou préjudices découlant de dommages
corporels, ou du décès d’une ou plusieurs personnes et
des pertes ou dommages matériels, résultant d’un acci‐
dent, par tout conducteur à qui s’applique la présente
partie ou, dans le cas des propriétaires à qui elle s’appli‐
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que, par tout propriétaire pour chaque véhicule à moteur
immatriculé à son nom.
1955, ch. 13, art. 255; 1963 (2e sess.), ch. 29, art. 8;
1964, ch. 43, art. 8; 1977, ch. 32, art. 27; 1978, ch. 39,
art. 19; 1985, ch. 34, art. 25

Form of proof of financial responsibility Forme de la preuve de solvabilité
283(1) Subject to the provisions of subsection (3)
proof of financial responsibility may be given in any one
of the following forms:

283(1) Sous réserve des dispositions du paragra‐
phe (3), la preuve de solvabilité peut être fournie sous
l’une quelconque des formes suivantes :

(a) the written certificate or certificates, filed with
the Registrar, of any authorized insurer that it has is‐
sued, to or for the benefit of the person named therein,
a motor vehicle liability policy or policies in form
hereinafter prescribed, which, at the date of the certif‐
icate or certificates, is in full force and effect, and
which designates therein, by explicit description, or
by other adequate reference, all motor vehicles to
which the policy applies; but, if a person is not the
registered owner of a motor vehicle, then the proof of
financial responsibility to be provided must be a
driver’s policy;

a) le ou les certificats écrits d’un assureur autorisé,
déposés au bureau du registraire et déclarant que l’as‐
sureur a établi, au nom et en faveur de la personne qui
y est nommément désignée, une ou plusieurs polices
d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur en la
forme ci-après prescrite, polices qui, à la date du ou
des certificats, sont pleinement valides et qui dési‐
gnent, au moyen d’une description explicite ou d’au‐
tres références suffisantes, tous les véhicules à moteur
auxquels s’appliquent la ou les polices; mais si une
personne n’est pas le propriétaire immatriculé d’un
véhicule à moteur, il faut que la preuve de solvabilité
fournie soit une police d’assurance de conducteur;

(b) any such certificate or certificates shall be in the
form approved by the Registrar and shall cover all
motor vehicles registered in the name of the person
furnishing such proof, and that certificate, or certifi‐
cates, shall certify that the motor vehicle liability pol‐
icy or policies therein mentioned shall not be cancel‐
led or expire, except upon ten days prior written
notice thereof to the Registrar, and until such notice is
duly given the certificates shall be valid, and suffi‐
cient to cover the term of any renewal of such motor
vehicle liability policy by the insurer or any renewal
or extension of the term of such motor vehicle privi‐
lege by the Minister;

b) tout certificat de ce genre doit être établi en la
forme approuvée par le registraire et doit couvrir tous
les véhicules à moteur immatriculés au nom de la per‐
sonne qui fournit cette preuve, et le ou les certificats
doivent déclarer que la ou les polices d’assurance-
responsabilité de véhicule à moteur y mentionnées ne
seront annulées ou n’expireront qu’après préavis écrit
de dix jours donné au registraire, et que, tant qu’un tel
préavis n’a pas été dûment donné, les certificats sont
valides et suffisants pour couvrir la durée de validité
de tout renouvellement de cette police d’assurance-
responsabilité de véhicule à moteur par l’assureur ou
de tout renouvellement ou de toute prolongation, ac‐
cordés par le Ministre, de ce droit d’utiliser un véhi‐
cule à moteur;

(c) the bond of a guarantee insurance or surety com‐
pany, duly licensed in New Brunswick, or a bond with
personal sureties approved as adequate security here‐
under, upon application to a judge of The Court of
King’s Bench of New Brunswick; that bond shall be
in form approved by the Registrar and shall be condi‐
tioned upon payment of the amount specified in this
Part and shall not be cancelled or expire except after
ten days written notice to the Registrar, but not after
the happening of the injury or damage secured by the

c) le cautionnement d’une compagnie de cautionne‐
ment dont le commerce est dûment autorisé au
Nouveau-Brunswick ou un cautionnement souscrit par
des garants individuels, qui a été approuvé comme
constituant une garantie suffisante sous le régime de
la présente loi, sur demande à un juge de la Cour du
Banc du Roi du Nouveau-Brunswick; le cautionne‐
ment doit être établi en la forme approuvée par le re‐
gistraire, doit contenir l’engagement de payer le
montant spécifié à la présente partie et ne doit être an‐
nulé ou expiré qu’après préavis écrit de dix jours don‐
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bond as to such accident, injury or damage, and the
bond shall be filed with the Registrar;

né au registraire, mais non pas après qu’on été subis
les dommages corporels ou matériels assurés par le
cautionnement, et le cautionnement doit être déposé
au bureau du registraire;

(d) the certificate of the Minister that the person
named therein has deposited with him a sum of
money in the amount or value of two hundred thou‐
sand dollars for each motor vehicle registered in the
name of such person, and the Minister shall accept
any such deposits and issue a certificate therefor, if
such deposit is accompanied by evidence that there
are no unsatisfied judgments against the depositor
registered in the Personal Property Registry.

d) le certificat du Ministre déclarant que la per‐
sonne, qui y est nommément désignée, a consigné un
montant ou l’équivalent d’un montant de deux cent
mille dollars pour chaque véhicule à moteur immatri‐
culé au nom de cette personne, et le Ministre doit ac‐
cepter toute consignation de ce genre et délivrer un
certificat y relatif lorsque la consignation est assortie
d’une preuve qu’aucun jugement inexécuté contre le
déposant n’a été enregistré au Réseau d’enregistre‐
ment des biens personnels.

283(2) The Minister may, in his discretion, at any
time, require additional proof of financial responsibility,
to be filed or deposited by any driver or owner pursuant
to this Part, and may suspend the motor vehicle privilege
pending such additional proof.

283(2) Le Ministre peut, à sa discrétion, exiger à tout
moment qu’une preuve supplémentaire de solvabilité
soit déposée ou consignée par tout conducteur ou pro‐
priétaire conformément à la présente partie et il peut sus‐
pendre le droit d’utiliser un véhicule à moteur tant que
cette preuve supplémentaire n’a pas été déposée ou con‐
signée.

283(3) In the case of an owner of ten or more motor
vehicles to whom this Part applies, proof of financial re‐
sponsibility in a form and in an amount, not less than
one million dollars satisfactory to the Minister, may be
accepted as sufficient for the purpose of this Part.

283(3) Dans le cas d’un propriétaire de dix véhicules à
moteur ou plus, à qui s’applique la présente partie, une
preuve de solvabilité, fournie sous une forme satisfaisant
le Ministre et pour un montant le satisfaisant mais non
inférieur à un million de dollars, peut être acceptée
comme suffisante aux fins de la présente partie.

283(4) A person who is not a resident of New Bruns‐
wick may, for the purposes of this Part give proof of fi‐
nancial responsibility as provided in subsection (1), or
by filing a certificate of insurance in form approved by
the Registrar issued by an insurer authorized to transact
insurance in the state or province in which that person
resides, if the insurer has filed with the Registrar, in the
form prescribed by him

283(4) Une personne qui n’est pas résidente du
Nouveau-Brunswick peut, aux fins de la présente partie,
fournir une preuve de solvabilité comme le prévoit le pa‐
ragraphe (1) ou en déposant un certificat d’assurance
établi en une forme approuvée par le registraire et déli‐
vré par un assureur autorisé à faire le commerce des as‐
surances dans l’État ou la province où réside cette
personne, si l’assureur a déposé au bureau du registraire,
en la forme prescrite par lui.

(a) a power of attorney authorizing the Registrar to
accept service of notice or process for itself and for its
insured in any action or proceeding arising out of a
motor vehicle accident in New Brunswick,

a) une procuration autorisant le registraire à accep‐
ter, pour l’assureur et son assuré, la signification des
avis, citations ou exploits dans toute action ou procé‐
dure intentée par suite d’un accident de véhicule à
moteur au Nouveau-Brunswick,

(b) an undertaking to appear in any such action or
proceeding of which it has knowledge, and

b) un engagement de comparaître dans toute action
ou procédure de ce genre dont il a connaissance, et

(c) an undertaking not to set up as a defence to any
claim, action or proceeding, under a motor vehicle lia‐
bility policy issued by it, a defence that might not be

c) un engagement de ne pas opposer à une de‐
mande, action ou procédure, en se fondant sur une po‐
lice d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur
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set up if such policy had been issued in New Bruns‐
wick in accordance with the law of New Brunswick
relating to motor vehicle liability policies and to sat‐
isfy up to the limits of liability stated in the policy,
any judgment rendered and become final against it or
its insured by a court in New Brunswick in any such
action or proceeding.

établie par lui, une défense qu’il ne pourrait présenter
si cette police avait été établie au Nouveau-Brunswick
conformément au droit du Nouveau-Brunswick en
matière de polices d’assurance-responsabilité de véhi‐
cule à moteur et de s’acquitter, dans les limites de res‐
ponsabilité indiquées dans la police, des obligations
imposées par tout jugement définitif rendu contre lui
ou son assuré par un tribunal du Nouveau-Brunswick
dans toute action ou procédure de ce genre.

283(5) If an insurer who has filed the documents pre‐
scribed in subsection (4) defaults thereunder certificates
of any such insurer shall not thereafter be accepted as
proof of financial responsibility under this Part so long
as the default continues, and the Registrar shall forthwith
notify all Superintendents of Insurance and all Registrars
of motor vehicles or other officers, if any, in charge of
registration of motor vehicles and the licensing of driv‐
ers in all provinces and states where the certificates of
that insurer are accepted as proof of financial responsi‐
bility.
1955, c.13, s.256; 1964, c.43, s.9; 1977, c.32, s.28; 1978,
c.39, s.20; 1978, c.D-11.2, s.26; 1979, c.41, s.85; 1980,
c.32, s.26; 1985, c.34, s.26; 1987, c.6, s.65; 1988, c.42,
s.31; 2013, c.32, s.23; 2023, c.17, s.162

283(5) Si un assureur qui a déposé les documents pres‐
crits au paragraphe (4) ne respecte pas leurs clauses, les
certificats de cet assureur ne sont ensuite pas admis
comme preuves de solvabilité en application de la pré‐
sente partie tant que dure ce défaut, et le registraire dont
immédiatement en aviser tous les surintendants des assu‐
rances et tous les registraires des véhicules à moteur ou
autres fonctionnaires qui, le cas échéant, sont préposés à
l’immatriculation des véhicules à moteur et à l’attribu‐
tion des permis de conduire dans toutes les provinces et
tous les États où les certificats de cet assureur sont ac‐
ceptés comme preuves de solvabilité.
1955, ch. 13, art. 256; 1964, ch. 43, art. 9; 1977, ch. 32,
art. 28; 1978, ch. 39, art. 20; 1978, ch. D-11.2, art. 26;
1979, ch. 41, art. 85; 1980, ch. 32, art. 26; 1985, ch. 34,
art. 26; 1987, ch. 6, art. 65; 1988, ch. 42, art. 31; 2013,
ch. 32, art. 23; 2023, ch. 17, art. 162

Deposit or bond Dépôt ou cautionnement
284(1) The bond filed with the Registrar and the
money or securities deposited with the Minister shall be
held as security for any judgment against the owner or
driver filing the bond or making the deposit in any action
arising out of injury or damage caused after the filing or
deposit by the operation of a motor vehicle to any person
or property, other than to the owner or driver or to the
property of the owner or driver being carried on or in the
vehicle.

284(1) Le cautionnement déposé au bureau du regis‐
traire et les sommes, garanties ou valeurs consignées en‐
tre les mains du Ministre sont conservés à titre de
garantie en vue de l’exécution de tout jugement pronon‐
cé contre le propriétaire ou conducteur qui a effectué le
dépôt ou la consignation dans toute action en réparation
de dommages corporels ou matériels causés, postérieure‐
ment au dépôt ou à la consignation, par la conduite d’un
véhicule à moteur, à l’exclusion des dommages causés
au propriétaire ou conducteur ou à ses biens transportés
dans le véhicule.

284(2) Money and securities so deposited with the
Minister shall not be subject to any claim or demand, ex‐
cept an execution on a judgment for damages, for per‐
sonal injuries, or death, or injury to property, occurring
after such deposit, as a result of the operation of a motor
vehicle.

284(2) Les sommes, garanties et valeurs ainsi consi‐
gnées au Ministre sont exclusivement réservées à l’exé‐
cution d’un jugement accordant des dommages-intérêts
pour décès ou dommages corporels ou matériels occa‐
sionnés, après la consignation, par la conduite d’un véhi‐
cule à moteur et elles ne peuvent être affectées à la
satisfaction d’aucune autre demande ou revendication.

284(3) If a judgment to which this Part applies is ren‐
dered against the principal named in the bond filed with
the Registrar with respect to injury or damage to any

284(3) Si un jugement auquel s’applique la présente
partie est rendu contre le débiteur principal nommément
désigné dans le cautionnement déposé au bureau du re‐
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person or property, other than to the owner or driver or
to the property of the owner or driver carried on or in a
vehicle, and the judgment is not satisfied within fifteen
days after it has been rendered, the Registrar shall assign
the bond to the judgment creditor or, if an insurer is sub‐
rogated under section 266 of the Insurance Act to all
rights of recovery that the judgment creditor has against
the judgment debtor, to the subrogated insurer.
1955, c.13, s.257; 1978, c.D-11.2, s.26; 1982, c.3, s.47;
1983, c.52, s.31; 2002, c.32, s.14

gistraire aux termes du paragraphe (1), et n’est pas exé‐
cuté dans les quinze jours de son prononcé, le registraire
doit céder le cautionnement au créancier sur jugement
ou, lorsqu’un assureur devient subrogé en vertu de l’arti‐
cle 266 de la Loi sur les assurances dans tous les droits
de recouvrement que le créancier sur jugement possède
contre le débiteur sur jugement, à l’assureur subrogé.
1955, ch. 13, art. 257; 1978, ch. D-11.2, art. 26; 1982,
ch. 3, art. 47; 1983, ch. 52, art. 31; 2002, ch. 32, art. 14

Payment of judgment by instalments Paiement échelonné de la dette
285 A judgment debtor to whom this Part applies may,
on due notice to the judgment creditor or, if an insurer is
subrogated under section 266 of the Insurance Act to all
rights of recovery that the judgment creditor has against
the judgment debtor, to the subrogated insurer, apply to
the Court in which the trial judgment was obtained, for
the privilege of paying such judgments in instalments,
and the Court may, in its discretion, so order, fixing the
amounts and times of payment of such instalments; and
while the judgment debtor is not in default in payment of
such instalments, he shall be deemed not in default for
the purposes of this Part in payment of the judgment,
and upon filing proof of financial responsibility for fu‐
ture accidents pursuant to this Part, the Registrar shall
restore or shall not suspend the motor vehicle privilege
of such judgment debtor but such motor vehicle privi‐
lege shall again be suspended, and remain suspended as
provided in section 276, if the Registrar is satisfied of
default made by the judgment debtor, in compliance
with the terms of the court order.
1955, c.13, s.258; 2002, c.32, s.15

285 Un débiteur sur jugement à qui s’applique la pré‐
sente partie peut, sur avis donné en bonne et due forme
au créancier sur jugement ou, lorsqu’un assureur devient
subrogé en vertu de l’article 266 de la Loi sur les assu‐
rances dans tous les droits de recouvrement que le créan‐
cier sur jugement possède contre le débiteur sur
jugement, à l’assureur subrogé, demander au tribunal qui
a rendu le jugement en première instance de lui permet‐
tre de payer sa dette par versements échelonnés, et e tri‐
bunal peut, à sa discrétion, rendre une ordonnance à cet
effet en fixant les montants et délais de ces versements;
tant que le débiteur sur jugement effectue en temps vou‐
lu ces versements, il est réputé ne pas être en défaut, aux
fins de la présente partie, en ce qui concerne le paiement
de sa dette et lorsque le débiteur dépose une preuve de
solvabilité pour accidents futurs conformément à la pré‐
sente partie, le registraire doit rétablir ou ne pas suspen‐
dre le droit d’utiliser un véhicule à moteur dont jouissait
ou jouit ce débiteur, mais ce droit doit de nouveau être
suspendu et le demeurer comme le prévoit l’arti‐
cle 276 si le registraire est convaincu que le débiteur n’a
pas respecté les conditions de l’ordonnance judiciaire.
1955, ch. 13, art. 258; 2002, ch. 32, art. 15

Certificate of judgment Certificat du jugement
286(1) A judgment creditor or subrogated insurer who
has obtained from a court a final order, judgment or con‐
viction to which this Part applies may

286(1) Un créancier sur jugement ou un assureur sub‐
rogé qui obtient du tribunal une ordonnance, un juge‐
ment ou une déclaration de culpabilité qui est définitif
auquel s’applique la présente partie peut

(a) obtain from the clerk, from the registrar of the
court, or from the court where there is no clerk or reg‐
istrar, a certified copy or a certificate of the order,
judgment or conviction, and

a) obtenir du greffier, du registraire du tribunal, ou
du tribunal s’il n’y a ni greffier ni registraire, une co‐
pie certifiée conforme ou un certificat de l’ordon‐
nance, du jugement ou de la déclaration de
culpabilité, et

(b) forward it to the Registrar, within fifteen days
from the date on which the order, judgment or convic‐
tion becomes final by affirmation upon appeal, or by

b) faire parvenir la copie ou le certificat au regis‐
traire, dans les quinze jours de la date à laquelle l’or‐
donnance, le jugement ou la déclaration de culpabilité
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expiry without appeal of the time allowed for appeal,
as the case may be, in the manner acceptable to the
Registrar, together with an affidavit verifying that the
judgment remains unpaid in full or in part and speci‐
fying the full name and address of the judgment
debtor.

devient définitif par confirmation sur appel ou du fait
de l’expiration du délai d’appel, selon le cas, de la
manière que le registraire estime acceptable, ainsi
qu’un affidavit certifiant que le jugement demeure
inexécuté en totalité ou en partie, et spécifiant intégra‐
lement les nom et adresse du débiteur sur jugement.

286(2) The copy or certificate shall be prima facie evi‐
dence of the final order, judgment or conviction.

286(2) La copie ou le certificat fait foi, à titre de
preuve prima facie, de l’ordonnance, du jugement ou de
la déclaration de culpabilité qui est définitif.

286(3) The clerk or other official charged with the
duty of issuing certificates of final judgment for trans‐
mission to the Registrar shall be entitled to collect and
receive from the judgment creditor or subrogated in‐
surer, as the case may be, a fee of one dollar for each
copy or certificate issued, which shall be paid as part of
the court costs, in the case of an order or judgment, by
the person for whose benefit judgment is issued, and in
the case of a conviction, by the person convicted.

286(3) Le greffier ou autre fonctionnaire préposé à la
délivrance des certificats de décisions définitives desti‐
nés à être transmis au registraire a le droit de percevoir et
de recevoir du créancier sur jugement ou de l’assureur
subrogé, selon le cas, un droit d’un dollar pour chaque
copie ou certificat délivré, devant être payé en tant que
partie des frais de justice, dans le cas d’une ordonnance
ou d’un jugement, par la personne en faveur de laquelle
cette décision a été rendue et, dans le cas d’une infrac‐
tion de culpabilité, par la personne déclarée coupable.

286(4) If the defendant is not resident in New Bruns‐
wick, the Registrar shall transmit a certificate of the or‐
der, judgment or conviction to the registrar of motor ve‐
hicles or other officer, if any, in charge of the
registration of motor vehicles and the licensing of driv‐
ers in the province or state in which the defendant re‐
sides.
1955, c.13, s.259; 1956, c.19, s.24; 1973, c.59, s.1; 2002,
c.32, s.16

286(4) Si le défendeur n’est pas résident du Nouveau-
Brunswick, le registraire doit transmettre un certificat de
l’ordonnance, du jugement ou de la déclaration de culpa‐
bilité au registraire des véhicules à moteur ou à un autre
fonctionnaire qui, le cas échéant, est préposé à l’imma‐
triculation des véhicules à moteur et à la délivrance des
permis de conduire dans la province ou l’état de rési‐
dence du défendeur.
1955, ch. 13, art. 259; 1956, ch. 19, art. 24; 1973, ch. 59,
art. 1; 2002, ch. 32, art. 16

Inspection of driver’s records Examen du dossier du conducteur
287(1) The Registrar shall, upon request, furnish to
any insurer, surety or other person a certified abstract
from the records of the Registrar of the operating record
of any person, subject to the provisions of this Part,
which abstract shall include the record of

287(1) Le registraire doit fournir sur demande à tout
assureur, garant ou autre personne un résumé certifié du
dossier de conducteur d’une personne, sous réserve des
dispositions de la présente partie; ce résumé doit le cas
échéant contenir

(a) any conviction of the person for a violation of
any provision of a statute relating to the operation of
motor vehicles,

a) toute déclaration de culpabilité prononcée contre
cette personne pour infraction à une disposition de loi
relative à la conduite des véhicules à moteur,

(b) any order directing the discharge of the person
under subsection 255(5) of the Criminal Code (Can‐
ada), as that subsection read before the date that sub‐
section 320.23(1) of that Act came into force,

b) toute absolution conditionnelle prononcée à
l’égard de cette personne en application du paragra‐
phe 255(5) du Code criminel (Canada), dans sa ver‐
sion antérieure à la date d’entrée en vigueur du
paragraphe 320.23(1) de cette loi,

(c) any suspension or reinstatement of the person’s
motor vehicle privilege, and

c) toute suspension ou tout rétablissement du droit
de cette personne de conduire un véhicule à moteur, et
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(d) any reportable accident in which the person was
involved,

d) tout accident susceptible de faire l’objet d’un
rapport dans lequel cette personne fut impliquée,

and if there is no record of any of the matters referred to
in paragraphs (a), (b), (c) or (d), the Registrar shall so
certify.

et lorsqu’il n’y a pas de dossier relatif aux cas mention‐
nés aux alinéas a), b), c) ou d), le registraire doit l’attes‐
ter.

287(2) An insurer, surety or other person requesting a
certificate under subsection (1) shall pay to the Registrar
for the certificate a fee which the Minister may, with the
approval of the Lieutenant-Governor in Council, pre‐
scribe by regulation.

287(2) Un assureur, garant ou une autre personne doit,
pour obtenir le certificat prévu au paragraphe (1), payer
au registraire un droit que le Ministre peut, avec l’appro‐
bation du lieutenant-gouverneur en conseil, prescrire par
règlement.

287(3) The Registrar, upon written request, shall fur‐
nish any person who may have been injured in person or
property by any motor vehicle, with all information of
record in his office pertaining to the proof of financial
responsibility of any owner or driver of any motor vehi‐
cle furnished pursuant to this Part.
1955, c.13, s.260; 1972, c.48, s.49; 1973, c.59, s.1; 1981,
c.48, s.15; 1985, c.34, s.27; 1986, c.56, s.13; 1993, c.5,
s.16; 2017, c.54, s.28

287(3) Le registraire doit, sur demande écrite, fournir
à toute personne qui peut avoir subi des dommages cor‐
porels ou matériels occasionnés par un véhicule à moteur
tous les renseignements enregistrés à son bureau au sujet
de la preuve de solvabilité fournie en conformité de la
présente partie par un propriétaire ou conducteur de vé‐
hicule à moteur.
1955, ch. 13, art. 260; 1972, ch. 48, art. 49; 1973, ch. 59,
art. 1; 1981, ch. 48, art. 15; 1985, ch. 34, art. 27; 1986,
ch. 56, art. 13; 1993, ch. 5, art. 16; 2017, ch. 54, art. 28

Offences respecting plates and registration
certificates

Infractions relatives aux plaques et certificats
d’immatriculation

288(1) Any owner or driver whose motor vehicle priv‐
ilege has been suspended, as herein provided or whose
policy of insurance or surety bond has been cancelled or
terminated as herein provided, or who neglects to furnish
additional proof of financial responsibility upon request
of the Registrar, as herein provided, shall immediately
return to the Registrar his licence, certificate or certifi‐
cates of registration and all registration plates issued
thereunder.

288(1) Tout propriétaire ou conducteur dont le droit
d’utiliser un véhicule à moteur a été suspendu comme le
prévoit la présente loi ou dont la police d’assurance ou le
cautionnement ont été annulés ou ont expiré comme le
prévoit la présente loi et qui néglige de fournir une
preuve supplémentaire de solvabilité sur demande du re‐
gistraire, comme le prévoit la présente loi, doit immédia‐
tement rendre au registraire son permis, son ou ses
certificats d’immatriculation et toutes ses plaques d’im‐
matriculation délivrés en application de la présente loi.

288(2) If any person fails to return his licence, certifi‐
cate of registration or registration plates as provided
herein, the Registrar may direct any peace officer to se‐
cure possession thereof and return the same to the office
of the Registrar.

288(2) Si une personne ne rend pas son permis, son
certificat d’immatriculation ou ses plaques d’immatricu‐
lation comme le prévoit la présente loi, le registraire peut
ordonner à tout agent de la paix d’en prendre possession
et d’en faire retour au bureau du registraire.

288(3) Any person who fails to return his licence, cer‐
tificate of registration or registration plates when so re‐
quired, or who refuses to deliver the same when re‐
quested to do so by the peace officer, is guilty of an
offence.

288(3) Est coupable d’une infraction quiconque ne
rend pas son permis, son certificat d’immatriculation ou
ses plaques d’immatriculation lorsqu’il en est requis ou
quiconque refuse de les remettre à l’agent de la paix
lorsqu’il en est requis.

288(4) If the registration of a motor vehicle has been
suspended under this Part, the motor vehicle shall not be
registered in any other name until the Registrar is satis‐

288(4) Si l’immatriculation d’un véhicule à moteur a
été suspendue en application de la présente partie, le vé‐
hicule à moteur ne doit être immatriculé au nom de per‐
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fied that the application for registration in another name
is proposed in good faith and not for the purpose, or with
the effect, of defeating the purposes of this Part.
1955, c.13, s.261; 1972, c.48, s.1; 2019, c.6, s.17

sonne d’autre tant que le registraire n’est pas convaincu
que la demande d’immatriculation à un autre nom est
faite de bonne foi et non pas aux fins ou à l’effet de
contrecarrer les objets de la présente partie.
1955, ch. 13, art. 261; 1972, ch. 48, art. 1; 2019, ch. 6,
art. 17

Waiver or cancellation of financial responsibility Dispense ou annulation de la garantie de solvabilité
289(1) Notwithstanding anything in this Act con‐
tained, the Minister may waive the requirements of filing
proof of financial responsibility or may cancel any bond
or return any certificate of insurance, or the Minister of
Finance and Treasury Board may, at the request of the
Minister, return any money or securities deposited pur‐
suant to this Part, as proof of financial responsibility, at
any time after one year from the date upon which such
proof was required to be given, if no judgment is out‐
standing and unsatisfied in respect of personal injury or
damage to property of four hundred dollars or more, re‐
sulting from the operation of a motor vehicle; a statutory
declaration of the applicant under this section shall be
sufficient evidence of the facts in the absence of evi‐
dence to the contrary in the records of the Registrar.

289(1) Nonobstant toute disposition de la présente loi,
le Ministre peut dispenser un propriétaire ou conducteur
du dépôt d’une preuve de solvabilité ou peut annuler tout
cautionnement ou rendre tout certificat d’assurance, ou
le ministre des Finances et du Conseil du Trésor peut, à
la demande du Ministre, rendre toutes sommes, garanties
ou valeurs consignées conformément à la présente partie
à titre de preuve de solvabilité, à tout moment lorsqu’il
s’est écoulé un an depuis la date à laquelle la fourniture
de cette preuve était exigée, si aucune dette de quatre
cents dollars ou plus, due à la suite d’un jugement pour
dommages corporels ou matériels occasionnés par la
conduite d’un véhicule à moteur, n’est impayée. Une dé‐
claration solennelle du requérant en application du pré‐
sent article constitue une preuve suffisante des faits en
l’absence de preuve contraire dans les dossiers du regis‐
traire.

289(2) The Minister may direct the return of any bond,
money, or securities, to the person who furnished the
same, upon acceptance and substitution of other ade‐
quate proof of financial responsibility pursuant to this
Part.

289(2) Le Ministre peut ordonner de rendre un cau‐
tionnement, une somme, des garanties ou des valeurs à
la personne qui les a fournis sur acceptation, à leur place,
d’une autre preuve de solvabilité suffisante conformé‐
ment à la présente partie.

289(3) The Minister may direct the return of any bond,
money, or securities deposited under this Part to the per‐
son who furnishes the same at any time after one year
from the date of the expiration or surrender of the last
motor vehicle privilege granted to such person, if no
written notice has been received by the Registrar within
such period of any action brought against such person in
respect of the ownership, maintenance, or operation of a
motor vehicle, and upon the filing by such person with
the Registrar of a statutory declaration that such person
no longer resides in New Brunswick, or that such person
has made a bona fide sale of any and all motor vehicles
owned by him, naming the purchaser thereof, and that he
does not intend to own or operate any motor vehicle in
New Brunswick within a period of one or more years.
1955, c.13, s.262; 1966, c.81, s.18; 1970, c.34, s.17;
1980, c.34, s.16; 1981, c.48, s.16; 1998, c.30, s.23; 2019,
c.29, s.93

289(3) Le Ministre peut ordonner de rendre un cau‐
tionnement, une somme, des garanties ou des valeurs
consignés en application de la présente partie à la per‐
sonne qui les a fournis à tout moment lorsqu’un an s’est
écoulé depuis la date de l’expiration ou du dessaisisse‐
ment du droit d’utiliser un véhicule à moteur accordé en
dernier lieu à cette personne si, au cours de cette période,
le registraire n’a reçu avis écrit d’aucune action intentée
contre cette personne en ce qui concerne la propriété,
l’entretien ou la conduite d’un véhicule à moteur, et sur
dépôt par cette personne, au bureau du registraire, d’une
déclaration solennelle à l’effet que cette personne ne ré‐
side plus au Nouveau-Brunswick ou que cette personne a
vendu de bonne foi le ou les véhicules à moteur dont elle
était propriétaire, le ou les noms des acheteurs étant
fournis dans la déclaration, et que cette personne n’a pas
l’intention de posséder ni de conduire de véhicule à mo‐
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teur au Nouveau-Brunswick avant une ou plusieurs an‐
nées.
1955, ch. 13, art. 262; 1966, ch. 81, art. 18; 1970, ch. 34,
art. 17; 1980, ch. 34, art. 16; 1981, ch. 48, art. 16; 1998,
ch. 30, art. 23; 2019, ch. 29, art. 93

Certificate of insurance Certificat d’assurance
290(1) A motor vehicle liability policy referred to in
this Part shall be in a form prescribed under the Insur‐
ance Act.

290(1) Une police d’assurance-responsabilité de véhi‐
cule à moteur mentionnée dans la présente partie doit
être établie en la forme prescrite en application de la Loi
sur les assurances.

290(2) Any insurer that has issued a motor vehicle lia‐
bility policy shall, as and when the insured may request,
deliver to him for filing or file direct with the Registrar,
a certificate of the issuing of such motor vehicle policy.

290(2) Tout assureur qui a délivré une police
d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur doit, sur
demande de l’assuré, remettre à ce dernier, pour dépôt au
bureau du registraire, ou déposer directement à ce bureau
un certificat attestant la délivrance de cette police d’as‐
surance.

290(3) A certificate filed with the Registrar for the
purposes of this Part shall be deemed to be conclusive
admission by the insurer that a policy has been issued in
the form prescribed by subsection (1) and in accordance
with the terms of the certificate.

290(3) Un certificat déposé au bureau du registraire
aux fins de la présente partie est réputé constituer une
preuve du fait que l’assureur reconnaît qu’une police a
été délivrée en la forme prescrite par le paragraphe (1) et
conformément à la teneur du certificat.

290(4) Every insurer shall notify the Registrar of the
cancellation or expiry of any motor vehicle liability pol‐
icy, for which a certificate has been issued to the Regis‐
trar under this Part, at least ten days before the effective
date of such cancellation or expiry, and, in the absence
of such notice of cancellation or expiry, such policy shall
remain in full force and effect.

290(4) Tout assureur doit aviser le registraire de l’an‐
nulation ou de l’expiration de toute police d’assurance-
responsabilité de véhicule à moteur, pour laquelle un
certificat a été délivré au registraire en application de la
présente partie, au moins dix jours avant la date à comp‐
ter de laquelle cette annulation ou expiration prend effet;
à défaut d’un tel avis d’annulation ou d’expiration, une
telle police demeure pleinement valide.

290(5) Where a person, who is not a resident of New
Brunswick, is a party to an action for damages arising
out of a motor vehicle accident in New Brunswick for
which indemnity is provided by a motor vehicle liability
policy, the insurer named in the policy shall, as soon as
he has knowledge of the action from any source, and
whether or not liability under such policy is admitted,
notify the Registrar in writing specifying the date and
place of the accident and the names and addresses of the
parties to the action and of the insurer, which notifica‐
tion shall be open to inspection by parties to the action.

290(5) Lorsqu’une personne autre qu’un résident du
Nouveau-Brunswick est partie à une action en
dommages-intérêts pour des dommages causés par un
accident de véhicule à moteur survenu au Nouveau-
Brunswick et dont l’indemnisation est prévue par une
police d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur,
l’assureur nommément désigné dans la police doit, dès
qu’il a, de quelque façon, connaissance de l’action, et
que sa responsabilité aux termes de cette police soit ou
non admise, notifier par écrit au registraire la date et le
lieu de l’accident ainsi que les noms et adresses des par‐
ties à l’action et de l’assureur; cette notification sera te‐
nue à la disposition des parties à l’action, aux fins de
vérification.

290(6) Notwithstanding anything in this Part con‐
tained, the Registrar may decline to accept as proof of fi‐

290(6) Nonobstant toute disposition de la présente par‐
tie, le registraire peut refuser d’accepter à titre de preuve
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nancial responsibility the certificate of any insurer which
fails to comply with the provisions of subsection (5).
1955, c.13, s.263

de solvabilité le certificat d’un assureur qui ne se con‐
forme pas aux dispositions du paragraphe (5).
1955, ch. 13, art. 263

Regulations Règlements
291 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

291 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements

(a) prescribing the form and contents of motor vehi‐
cle liability insurance cards and financial responsibil‐
ity cards;

a) prescrivant la forme et la teneur des cartes
d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur et des
cartes de solvabilité;

(b) providing that no motor vehicle liability insur‐
ance card or financial responsibility card shall be is‐
sued by an insurer except on a form provided by the
Registrar;

b) prévoyant que les cartes d’assurance-
responsabilité de véhicule à moteur ou cartes de sol‐
vabilité ne doivent être délivrées par un assureur
qu’en la forme prévue par le registraire;

(c) prescribing the terms and conditions under
which insurers may be authorized to issue motor vehi‐
cle liability insurance cards or financial responsibility
cards;

c) prescrivant les conditions auxquelles les assu‐
reurs peuvent être autorisés à délivrer des cartes
d’assurance-responsabilité de véhicule à moteur ou
des cartes de solvabilité;

(d) providing for notice to the Registrar before can‐
cellation of any motor vehicle liability policy, upon
which a motor vehicle liability insurance card or a fi‐
nancial responsibility card has been issued;

d) prévoyant l’avis à donner au registraire avant
l’annulation de toute police d’assurance-
responsabilité de véhicule à moteur pour laquelle a été
délivrée une carte d’assurance-responsabilité de véhi‐
cule à moteur ou une carte de solvabilité;

(e) providing for the form, manner, and amount of
security to be given under subsection 281(5);

e) prévoyant sous quelle forme, de quelle manière et
pour quel montant doit être fournie la preuve de sol‐
vabilité à donner en application du paragraphe 281(5);

(f) providing for the more effective carrying out of
this Part.

1955, c.13, s.264

f) visant à améliorer l’application de la présente
partie.

1955, ch. 13, art. 264

Idem Idem
292 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations requiring every owner of a motor vehicle
registered under this Act and every holder of a licence
issued under this Act to furnish proof of his financial re‐
sponsibility for the liability imposed upon him by law
for loss or damage arising from the ownership, use or
operation of a motor vehicle in the Province, and the
manner in which such proof of financial responsibility
may be given and, without restricting the generality of
the powers hereby given, the Lieutenant-Governor in
Council may by regulation

292 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir
des règlements exigeant que tout propriétaire d’un véhi‐
cule à moteur immatriculé en application de la présente
loi ou titulaire d’un permis délivré en application de la
présente loi fournisse la preuve de sa solvabilité pour la
responsabilité que lui impose le droit en ce qui concerne
les pertes ou dommages survenant du fait de la propriété,
de l’utilisation ou de la conduite d’un véhicule à moteur
dans la province, et prescrivant de quelle manière cette
preuve de solvabilité peut être fournie et, sans restreindre
la portée générale des pouvoirs accordés par le présent
article, le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè‐
glement,
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(a) provide that no motor vehicle may be registered
unless the owner thereof furnishes to the Registrar
proof of his financial responsibility in the prescribed
form;

a) prévoir qu’aucun véhicule à moteur ne peut être
immatriculé à moins que son propriétaire ne fournisse
au registraire la preuve de sa solvabilité en la forme
prescrite;

(b) provide that no person may be issued a licence
unless he furnishes to the Registrar proof of his finan‐
cial responsibility in the prescribed form;

b) prévoir que nul ne peut obtenir de permis à
moins de fournir au registraire la preuve de sa solva‐
bilité en la forme prescrite;

(c) provide for the giving of proof of financial re‐
sponsibility of an owner or driver of a motor vehicle

c) prévoir la fourniture de la preuve de solvabilité
d’un propriétaire ou conducteur de véhicule à moteur

(i) by an insurer, (i) par un assureur,

(ii) by the Registrar or such other person as may
be designated in the regulations,

(ii) par le registraire ou toute autre personne que
peuvent désigner les règlements,

(iii) by a bond with such surety as may be pro‐
vided by the regulations,

(iii) au moyen d’un cautionnement souscrit par le
garant que peuvent prévoir les règlements,

(iv) by the deposit with the Minister of such sum
of money, or such securities for money, as may be
provided by the regulations,

(iv) au moyen de la consignation au Ministre de
la somme d’argent ou des garanties ou valeurs que
peuvent prévoir les règlements,

(v) in such other manner as may be provided by
the regulations,

(v) de toute autre manière que peuvent prévoir
les règlements,

and for the form of such proof and the terms and con‐
ditions under which it may be given;

et prévoir sous quelle forme et à quelles conditions
cette preuve peut être fournie;

(d) provide for a schedule of fees payable in respect
of the giving of proof of financial responsibility pur‐
suant to subparagraph (c)(ii);

d) prévoir un barème des droits à payer lorsque la
preuve de solvabilité est fournie conformément au
sous-alinéa c)(ii);

(e) provide for imposing on the Registrar, or on
such other person as may be designated in the regula‐
tions, liability to indemnity, to the extent set forth in
the regulations, every owner of a motor vehicle regist‐
ered under this Act and every holder of a licence is‐
sued under this Act against the liability imposed upon
him by law for loss or damage arising from the own‐
ership, use or operation of a motor vehicle in the
Province; and empower the Registrar, or such other
person, to insure against the liability imposed upon
him pursuant to this paragraph;

e) prévoir que le registraire, ou toute autre personne
que peuvent désigner les règlements, est tenu de ga‐
rantir, dans la mesure indiquée dans les règlements,
tout propriétaire d’un véhicule à moteur immatriculé
en application de la présente loi ou tout titulaire d’un
permis délivré en application de la présente loi contre
le risque que représente la responsabilité qui lui est
imposée par le droit pour les pertes ou dommages sur‐
venant du fait de la propriété, de l’utilisation ou de la
conduite d’un véhicule à moteur dans la province; et
habiliter le registraire ou cette autre personne à s’as‐
surer contre le risque que représente pour eux l’obli‐
gation de garantie qui leur est imposée conformément
au présent alinéa;

(f) make every owner of a motor vehicle registered
under this Act and every holder of a licence issued
under this Act, or such of the owners and holders as
may be defined in the regulations a member of a

f) rattacher à un groupe, aux fins d’assurance col‐
lective, tout propriétaire d’un véhicule à moteur im‐
matriculé en application de la présente loi et tout
titulaire d’un permis délivré en application de la pré‐

Motor Vehicle Act Chap. M-17

257



group for the purposes of group insurance; and em‐
power the Crown in right of the Province to enter into
a contract of group insurance with an insurer insuring
every member of the group against the liability im‐
posed upon him by law for loss or damage arising
from the ownership, use or operation of a motor vehi‐
cle in the Province;

sente loi, ou les propriétaires et titulaires que peuvent
définir les règlements, et habiliter la Couronne du
chef de la province à conclure avec un assureur un
contrat d’assurance collective garantissant chacun des
membres du groupe contre le risque que représente
pour lui la responsabilité que le droit lui impose en ce
qui concerne les pertes ou dommages survenant du
fait de la propriété, de l’utilisation ou de la conduite
d’un véhicule à moteur dans la province;

(g) empower the Registrar, or such other person as
may be designated in the regulations, to issue certifi‐
cates under a contract of group insurance as agent of
the Crown in right of the Province;

g) habiliter le registraire ou toute autre personne
que peuvent désigner les règlements à délivrer, en
qualité d’agent de la Couronne du chef de la province,
des certificats afférents à un contrat d’assurance col‐
lective;

(h) empower every person who is insured by a con‐
tract of group insurance, but who is not a party to the
contract, to recover indemnity from the insurer in the
same manner and to the same extent as if he were a
party to the contract for valuable consideration;

h) habiliter toute personne qui est assurée par un
contrat d’assurance collective, mais qui n’est pas par‐
tie au contrat, à recouvrer l’indemnité de l’assureur de
la même manière et dans la même mesure que si elle
était partie au contrat moyennant contrepartie valable;

(i) provide that the Crown in right of the Province
has an insurable interest with respect to the liability of
every owner of a motor vehicle registered under this
Act, and every holder of a licence issued under this
Act, for loss or damage arising from the ownership,
use or operation of a motor vehicle in the Province;

i) prévoir que la Couronne du chef de la province a
un intérêt assurable en ce qui concerne la responsabi‐
lité de tout propriétaire d’un véhicule à moteur imma‐
triculé en application de la présente loi et tout titulaire
d’un permis délivré en application de la présente loi
pour les pertes ou dommages survenant du fait de la
propriété, de l’utilisation ou de la conduite d’un véhi‐
cule à moteur dans la province;

(j) empower the Crown in right of the Province to
engage in and carry on the business of an insurer in
respect of the liability imposed by or pursuant to law
for loss or damage arising from the ownership, use or
operation of a motor vehicle in the Province;

j) habiliter la Couronne du chef de la province à de‐
venir assureur en ce qui concerne la responsabilité im‐
posée par le droit pour les pertes ou dommages
survenant du fait de la propriété, de l’utilisation ou de
la conduite d’un véhicule à moteur dans la province;

(k) prescribe the forms to be used for the purposes
of any regulation made hereunder;

k) prescrire les formules à utiliser aux fins de tout
règlement établi en application du présent article;

(l) provide for any matter necessary or incidental to
the carrying out of the purposes and objects contem‐
plated by this section, or any of them.

1955, c.13, s.265; 1972, c.48, s.1; 1978, c.D-11.2, s.26;
1982, c.3, s.47

l) prévoir tout ce qui est nécessaire ou accessoire à
la réalisation de tout ou partie des fins et objets envi‐
sagés par le présent article.

1955, ch. 13, art. 265; 1972, ch. 48, art. 1; 1978,
ch. D-11.2, art. 26; 1982, ch. 3, art. 47

Idem Idem
293 Every regulation made under section 292 has the
same force and effect as if contained in this Act.
1955, c.13, s.266

293 Tout règlement établi en application de l’arti‐
cle 292 a la même force exécutoire et le même effet que
s’il était contenu dans la présente loi.
1955, ch. 13, art. 266
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PART VII
SUSPENSION AND REVOCATION OF

DRIVERS’ LICENCES

PARTIE VII
SUSPENSION ET RÉVOCATION

DES PERMIS
“Driving privilege” defined « Droits de conducteur » défini
294 In this Part “driving privilege” means 294 Dans la présente partie, « droits de conducteur »

signifie

(a) the privilege of applying for, obtaining or hold‐
ing a licence to operate a motor vehicle in the Prov‐
ince, and

a) le droit de demander, d’obtenir ou de détenir un
permis de conduire un véhicule à moteur dans la pro‐
vince, et

(b) the privilege of operating a motor vehicle in the
Province under section 78 or 80.

1961-62, c.62, s.102

b) le droit de conduire un véhicule à moteur dans la
province en application des articles 78 ou 80.

1961-62, ch. 62, art. 102

Cancellation of licence Annulation du permis
295 The Minister may at any time in his discretion
cancel the licence or the motor vehicle privilege of any
person or the privileges granted to any non-resident by
this Act.
1955, c.13, s.268; 1956, c.19, s.25; 1967, c.54, s.21;
1972, c.48, s.1

295 Le Ministre peut, à sa discrétion et à tout moment,
annuler le permis ou le droit d’utiliser un véhicule à mo‐
teur dont jouit toute personne ou les droits accordés par
la présente loi à tout non-résident.
1955, ch. 13, art. 268; 1956, ch. 19, art. 25; 1967, ch. 54,
art. 21; 1972, ch. 48, art. 1

Repealed Abrogé
296 Repealed: 1986, c.56, s.14
1973, c.59, s.14; 1986, c.56, s.14

296 Abrogé : 1986, ch. 56, art. 14
1973, ch. 59, art. 14; 1986, ch. 56, art. 14

Repealed Abrogé
296.1 Repealed: 1993, c.5, s.17
1991, c.61, s.5; 1993, c.5, s.17

296.1 Abrogé : 1993, ch. 5, art. 17
1991, ch. 61, art. 5; 1993, ch. 5, art. 17

Record of convictions and assessment of points Dossier des déclarations de culpabilité et enlèvement
des points

297(1) The Registrar shall maintain a record of 297(1) Le registraire doit tenir un dossier des

(a) the convictions of each driver and of each non-
resident driver of offences under this Act or the regu‐
lations, or of any of the offences under the Criminal
Code (Canada) or under other Acts referred to in sub‐
section (2), or of violations of local by-laws involving
the use of a motor vehicle in motion,

a) déclarations de culpabilité prononcées contre
chaque conducteur et chaque conducteur non-résident
pour des infractions prévues à la présente loi ou aux
règlements, ou pour toute infraction prévue au Code
criminel (Canada) ou à toutes autres lois visées au pa‐
ragraphe (2) ou pour des violations d’arrêtés locaux
lorsqu’elles concernent l’utilisation d’un véhicule à
moteur en mouvement,

(b) the orders directing discharge of each driver and
of each non-resident driver under subsection 255(5) of
the Criminal Code (Canada), as that subsection read

b) absolutions conditionnelles prononcées à l’égard
de chaque conducteur et de chaque conducteur non-
résident en vertu du paragraphe 255(5) du Code cri‐
minel (Canada), dans sa version antérieure à la date
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before the date that subsection 320.23(1) of that Act
came into force,

d’entrée en vigueur du paragraphe 320.23(1) de cette
loi,

(c) the convictions and orders of which the Regis‐
trar has received records pursuant to an agreement en‐
tered into under section 307.1, and

c) déclarations de culpabilité et absolutions condi‐
tionnelles desquelles le registraire a reçu des dossiers
conformément à un accord intervenu en vertu de l’ar‐
ticle 307.1, et

(d) the convictions and orders referred to in sec‐
tion 307.

d) déclarations de culpabilité et absolutions condi‐
tionnelles visées à l’article 307.

297(1.1) The Registrar shall keep the following re‐
cords for a period of ten years in respect of each driver
and each non-resident driver:

297(1.1) Le registraire conserve un dossier, pour une
période de dix ans, relativement à chaque conducteur et
à chaque conducteur non-résident contenant :

(a) a conviction for an offence under sections
310.01, 310.02, 310.021 and 310.04;

a) une déclaration de culpabilité prononcée pour
une infraction aux articles 310.01, 310.02, 310.021 et
310.04;

(b) a conviction entered against the person for an
offence under sections 253 and 254 of the Criminal
Code (Canada), as those sections read before the date
that sections 320.14 and 320.15 of that Act came into
force; and

b) une déclaration de culpabilité prononcée contre
lui pour une infraction aux articles 253 et 254 du
Code criminel (Canada), dans leur version antérieure
à la date d’entrée en vigueur des articles 320.14 et
320.15 de cette loi;

(c) a conviction entered against the person for an of‐
fence under subsections 320.14(1) and (4) and subsec‐
tion 320.15(1) of the Criminal Code (Canada).

c) une déclaration de culpabilité prononcée contre
lui pour une infraction aux paragraphes 320.14(1) et
(4) et au paragraphe 320.15(1) du Code criminel
(Canada).

297(2) The Registrar shall assess against each driver
and each non-resident driver for each conviction or each
order a number of points as follows:

297(2) Le registraire doit enlever à chaque conducteur,
qu’il soit résident ou non, pour chaque déclaration de
culpabilité ou chaque absolution conditionnelle, le nom‐
bre de points suivant :

(a) upon conviction of an offence under para‐
graph 346(1)(a) or (c), 6 points;

a) dans le cas d’une infraction à l’alinéa 346(1)a) ou
c), 6 points;

(b) upon conviction of an offence under the Crimi‐
nal Code (Canada) involving the use of a motor vehi‐
cle, 10 points;

b) dans le cas d’une infraction prévue au Code cri‐
minel (Canada) lorsqu’elle concerne l’utilisation d’un
véhicule à moteur, 10 points;

(b.1) upon an order directing discharge under sub‐
section 255(5) of the Criminal Code (Canada), as that
subsection read before the date that subsection
320.23(1) of that Act came into force, 10 points;

b.1) dans le cas d’une absolution conditionnelle
prononcée en application du paragraphe 255(5) du
Code criminel (Canada), dans sa version antérieure à
la date d’entrée en vigueur du paragraphe 320.23(1)
de cette loi, 10 points;

(b.2) upon conviction of an offence under subsec‐
tion 4(1) or (2) or 7(5) or (6) of the Transportation of
Dangerous Goods Act, 5 points;

b.2) dans le cas d’une infraction au paragraphe 4(1)
ou (2) ou 7(5) ou (6) de la Loi sur le transport des
marchandises dangereuses, 5 points;
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(c) upon conviction of any offence under this Act or
the regulations involving the use of motor vehicle in
motion, 3 points;

c) dans le cas de toute infraction à la présente loi ou
à ses règlements, lorsque l’infraction concerne l’utili‐
sation d’un véhicule à moteur en mouvement,
3 points;

(d) upon conviction of any offence under this Act or
the regulations involving the equipment of a vehicle
2 points;

d) dans le cas de toute infraction à la présente loi ou
à ses règlements, lorsque l’infraction concerne les ac‐
cessoires d’un véhicule, 2 points;

(d.1) upon conviction of an offence under paragraph
84(4)(a), (b), (c) or (c.1) or subparagraph
84(5)(a)(i),(ii) or (iii) or paragraph 84(5)(b), 3 points;

d.1) dans le cas de toute infraction à l’ali‐
néa 84(4)a), b), c) ou c.1), au sous-alinéa 84(5)a)(i),
(ii) ou (iii) ou à l’alinéa 84(5)b), 3 points;

(d.2) upon conviction of an offence under paragraph
84(4)(d) or (e) or (5)(c) or (d) or subsection
310.02(13), 10 points;

d.2) dans le cas d’une infraction à l’alinéa 84(4)d)
ou e) ou (5)c) ou d) ou au paragraphe 310.02(13),
10 points;

(d.3) upon conviction of an offence under paragraph
84.11(3)(a), (b) or (c), 3 points;

d.3) dans le cas d’une infraction à l’ali‐
néa 84.11(3)a), b) ou c), 3 points;

(d.4) upon conviction of an offence under paragraph
84.11(3)(d) or (e) or subsection 310.021(14),
10 points;

d.4) dans le cas d’une infraction à l’ali‐
néa 84.11(3)d) ou e) ou au paragraphe 310.021(14),
10 points;

(e) upon conviction of an offence under sec‐
tion 130 for failure to report an accident, 5 points;

e) dans le cas d’une infraction à l’article 130 pour
défaut de signaler un accident, 5 points;

(f) upon conviction of an offence under para‐
graph 140(1.1)(a), 3 points;

f) dans le cas d’une infraction à l’alinéa 140(1.1)a),
3 points;

(g) upon conviction of an offence under para‐
graph 140(1.1)(b) or (c), 5 points;

g) dans le cas d’une infraction à l’alinéa 140(1.1)b)
ou c), 5 points;

(g.001) upon conviction of an offence under para‐
graph 140(1.1)(d), 6 points;

g.001) dans le cas d’une infraction à l’ali‐
néa 140(1.1)d), 6 points;

(g.01) upon conviction of an offence under para‐
graph 140.1(5)(a), 3 points;

g.01) dans le cas d’une infraction à l’ali‐
néa 140.1(5)a), 3 points;

(g.02) upon conviction of an offence under para‐
graph 140.1(5)(b) or (c), 5 points;

g.02) dans le cas d’une infraction à l’ali‐
néa 140.1(5)b) ou c), 5 points;

(g.03) upon conviction of an offence under para‐
graph 142.01(6)(a), 3 points;

g.03) dans le cas d’une infraction à l’ali‐
néa 142.01(6)a), 3 points;

(g.04) upon conviction of an offence under para‐
graph 142.01(6)(b) or (c), 5 points;

g.04) dans le cas d’une infraction à l’ali‐
néa 142.01(6)b) ou c), 5 points;

(g.1) upon conviction of an offence under subsec‐
tion 142.1(2), 3 points;

g.1) dans le cas d’une infraction au paragra‐
phe 142.1(2), 3 points;

(g.2) on conviction of an offence under subsection
188(1), 6 points;

g.2) dans le cas d’une infraction au paragra‐
phe 188(1), 6 points;
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(h) upon conviction of an offence under subsec‐
tion 192(1) for unlawful parking with view ob‐
structed, 3 points;

h) dans le cas d’une infraction au paragraphe 192(1)
pour stationnement illégal gênant la vue, 3 points;

(i) upon conviction of an offence under sections
193, 194 and 195 for unlawful parking without view
obstructed, 2 points;

i) dans le cas d’une infraction aux articles 193,
194 et 195 pour stationnement illégal ne gênant pas la
vue, 2 points;

(i.1) upon conviction of an offence under subsec‐
tion 200.1(3), 2 points;

i.1) dans le cas d’une infraction au paragra‐
phe 200.1(3), 2 points;

(i.2) upon conviction of an offence under paragraph
207.1(4)(a) or (b), 2 points;

i.2) dans le cas d’une infraction à l’ali‐
néa 207.1(4)a) ou b), 2 points;

(j) upon conviction of an offence under a local by-
law involving use of a motor vehicle in motion,
3 points;

j) dans le cas d’une infraction à un arrêté local lors‐
que l’infraction concerne l’utilisation d’un véhicule à
moteur en mouvement, 3 points;

(k) upon conviction of an offence under section
265.02, 5 points;

k) dans le cas d’une infraction à l’article 265.02,
5 points;

(l) upon conviction of an offence under subsection
265.04(1), 5 points.

l) dans le cas d’une infraction au paragra‐
phe 265.04(1), 5 points.

297(2.1) Notwithstanding subsection (2), the Registrar
shall not assess any points upon conviction of an offence
in relation to section 200.1, other than an offence under
subsection 200.1(3).

297(2.1) Nonobstant le paragraphe (2), le registraire
ne doit pas enlever de points en cas de déclaration de
culpabilité pour une infraction relative à l’article 200.1,
autre qu’une infraction prévue au paragraphe 200.1(3).

297(2.2) Despite subsection (2), the Registrar shall not
assess any points against the owner of a motor vehicle
on conviction of an offence under subsection 188(1)
when evidence is obtained through the use of an auto‐
mated school bus camera system.

297(2.2) Par dérogation au paragraphe (2), le regis‐
traire n’enlève pas de points au propriétaire d’un véhi‐
cule à moteur en cas de déclaration de culpabilité pour
une infraction au paragraphe 188(1) lorsque la preuve de
l’infraction est obtenue au moyen d’un système photo‐
graphique automatisé d’autobus scolaire.

297(3) Where three or more points are assessed
against the record of any driver he shall be given a writ‐
ten warning by the Registrar.

297(3) Lorsque trois points ou plus sont enlevés au
dossier d’un conducteur, le registraire doit lui faire par‐
venir un avertissement écrit.

297(4) Where seven or more but fewer than ten points
are assessed against the record of a driver, the Registrar
shall send to the driver a written warning advising the
driver of the loss of points and advising the driver of the
need to improve the driver’s driving habits.

297(4) Lorsque sept points ou plus, mais moins de dix
points, sont enlevés au dossier d’un conducteur, le regis‐
traire doit envoyer à ce conducteur un avis écrit l’infor‐
mant de l’enlèvement de points et l’avisant de la
nécessité d’améliorer sa manière de conduire.

297(4.1) Repealed: 1992, c.37, s.2 297(4.1) Abrogé : 1992, ch. 37, art. 2

297(5) In the case of a non-resident driver the Regis‐
trar shall notify the official responsible for the adminis‐
tration of motor vehicle laws in the place of residence of
such non-resident of each conviction of such non-

297(5) Dans le cas d’un non-résident, le registraire
doit envoyer au fonctionnaire responsable de l’applica‐
tion du droit concernant les véhicules à moteur au lieu de
résidence de ce non-résident un avis de chaque déclara‐
tion de culpabilité de ce non-résident et du nombre de
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resident, and the number of points assessed against the
record of that non-resident in the Province.
1955, c.13, s.269; 1956, c.19, s.26; 1957, c.21, s.28;
1960, c.53, s.48; 1961-62, c.62, s.103; 1970, c.34, s.18;
1973, c.59, s.1; 1977, c.32, s.29; 1977, c.M-11.1, s.17;
1981, c.48, s.17; 1982, c.3, s.47; 1983, c.52, s.32; 1985,
c.34, s.28; 1986, c.56, s.15; 1988, c.66, s.14; 1992, c.37,
s.2; 1993, c.5, s.18; 1994, c.31, s.18; 1994, c.69, s.5;
1997, c.62, s.15; 1998, c.30, s.24; 2001, c.30, s.15; 2007,
c.44, s.15; 2008, c.33, s.7; 2010, c.33, s.3; 2014, c.44,
s.9; 2016, c.8, s.6; 2017, c.54, s.5; 2017, c.54, s.29;
2020, c.2, s.10; 2023, c.8, s.1

points enlevés au dossier de ce non-résident dans la pro‐
vince.
1955, ch. 13, art. 269; 1956, ch. 19, art. 26; 1957, ch. 21,
art. 28; 1960, ch. 53, art. 48; 1961-62, ch. 62, art. 103;
1970, ch. 34, art. 18; 1973, ch. 59, art. 1; 1977, ch. 32,
art. 29; 1977, ch. M-11.1, art. 17; 1981, ch. 48, art. 17;
1982, ch. 3, art. 47; 1983, ch. 52, art. 32; 1985, ch. 34,
art. 28; 1986, ch. 56, art. 15; 1988, ch. 66, art. 14; 1992,
ch. 37, art. 2; 1993, ch. 5, art. 18; 1994, ch. 31, art. 18;
1994, ch. 69, art. 5; 1997, ch. 62, art. 15; 1998, ch. 30,
art. 24; 2001, ch. 30, art. 15; 2007, ch. 44, art. 15; 2008,
ch. 33, art. 7; 2010, ch. 33, art. 3; 2014, ch. 44, art. 9;
2016, ch. 8, art. 6; 2017, ch. 54, art. 5; 2017, ch. 54,
art. 29; 2020, ch. 2, art. 10; 2023, ch. 8, art. 1

New driver points Points accordés au nouveau conducteur
298(1) For the purpose of this section “newly licensed
driver” means a driver who has been licensed under this
Act for less than four years.

298(1) Aux fins du présent article, « conducteur titu‐
laire d’un nouveau permis » désigne un conducteur qui
est, depuis moins de quatre ans, titulaire d’un permis dé‐
livré en application de la présente loi.

298(2) Every newly licensed driver, to whom a licence
is issued shall upon issue be credited with four points.

298(2) Tout conducteur titulaire d’un nouveau permis
obtient, lors de la délivrance du permis, un crédit de qua‐
tre points.

298(3) Two points shall be credited to a newly li‐
censed driver under this section in each year following
until he is credited with ten points.

298(3) Un crédit supplémentaire de deux points par an
est ensuite accordé à un conducteur titulaire d’un
nouveau permis en application du présent article jusqu’à
ce que le total des crédits atteigne dix points.

298(4) When a newly licensed driver loses all points
credited to him under this section the Registrar shall re‐
voke his licence and suspend his driving privilege as
provided for in section 300.
1967, c.54, s.22; 1972, c.48, s.50, 51

298(4) Lorsqu’un conducteur titulaire d’un nouveau
permis perd tous les points qui lui ont été crédités en ap‐
plication du présent article, le registraire doit retirer son
permis et suspendre ses droits de conducteur comme le
prévoit l’article 300.
1967, ch. 54, art. 22; 1972, ch. 48, art. 50, 51

Suspension of driving privilege of unlicensed driver Suspension des droits de conducteur d’un conducteur
non-titulaire de permis

298.1(1) For the purposes of this section “unlicensed
driver” means a driver who does not hold and who has
never held a valid licence.

298.1(1) Aux fins du présent article, « conducteur non-
titulaire de permis » désigne un conducteur qui n’est pas
détenteur de permis et qui n’en a jamais eu un de valide.

298.1(2) When any points are assessed against an unli‐
censed driver or a non-resident unlicensed driver, the
Registrar shall suspend his driving privilege as provided
in section 300.
1980, c.34, s.17; 1986, c.56, s.16

298.1(2) Lorsque des points sont enlevés à un conduc‐
teur non-titulaire de permis ou à un conducteur non-
résident non-titulaire de permis, le registraire doit
conformément à l’article 300, suspendre ses droits de
conducteur.
1980, ch. 34, art. 17; 1986, ch. 56, art. 16
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Repealed Abrogé
299 Repealed: 1992, c.37, s.3
1955, c.13, s.270; 1961-62, c.62, s.104; 1964, c.43, s.10;
1972, c.48, s.1; 1992, c.37, s.3

299 Abrogé : 1992, ch. 37, art. 3
1955, ch. 13, art. 270; 1961-62, ch. 62, art. 104; 1964,
ch. 43, art. 10; 1972, ch. 48, art. 1; 1992, ch. 37, art. 3

Assessment of ten points Retrait des dix points
300(1) Subject to subsections (1.1), (2) and (2.1),
when ten or more points are assessed against any driver
or non-resident driver, the Registrar shall, if the driver or
non-resident driver holds a licence, revoke his licence
and suspend his driving privilege, or, if he does not hold
a licence, suspend his driving privilege

300(1) Sous réserve des paragraphes (1.1), (2) et (2.1),
lorsque dix points ou plus sont enlevés à un conducteur
ou à un conducteur non-résident, le registraire doit, si le
conducteur ou le conducteur non-résident est titulaire
d’un permis, le lui retirer et suspendre à la fois son droit
de conducteur, ou, s’il n’en est pas titulaire, suspendre
seulement son droit de conducteur

(a) for a period of twelve months when the ten
points are assessed for a conviction under section 220,
221, 320.13 or subsection 320.14(1), (2), (3) or (4) or
subsection 320.15(1) of the Criminal Code (Canada),

a) pendant douze mois lorsque les dix points sont
enlevés pour une déclaration de culpabilité en applica‐
tion de l’article 220, 221 ou 320.13, du paragra‐
phe 320.14(1), (2), (3) ou (4) ou du
paragraphe 320.15(1) du Code criminel (Canada),

(b) for a period of six months when the ten points
are assessed for a conviction of any other offence un‐
der the Criminal Code (Canada) other than an offence
under subsection 320.18(1) of the Criminal Code
(Canada), involving the use of a motor vehicle,

b) pendant six mois lorsque les dix points sont enle‐
vés pour une déclaration de culpabilité relative à toute
autre infraction prévue au Code criminel (Canada),
autre qu’une infraction prévue au paragra‐
phe 320.18(1) du Code criminel (Canada), impliquant
l’utilisation d’un véhicule à moteur,

(b.1) Repealed: 2017, c.54, s.30 b.1) Abrogé : 2017, ch. 54, art. 30

(c) for a period of three months when the ten points
are assessed for convictions for offences under this
Act or the regulations thereunder, subsection 4(1) or
(2) or 7(5) or (6) of the Transportation of Dangerous
Goods Act or any local by-laws, or any of them, and

c) pendant trois mois lorsque les dix points sont en‐
levés pour des déclarations de culpabilité relatives à
des infractions à la présente loi, à ses règlements au
paragraphe 4(1) ou (2) ou 7(5) ou (6) de la Loi sur le
transport des marchandises dangereuses ou à des ar‐
rêtés locaux, et

(d) Repealed: 1981, c.48, s.18 d) Abrogé : 1981, ch. 48, art. 18

300(1.1) Repealed: 2001, c.30, s.16 300(1.1) Abrogé : 2001, ch. 30, art. 16

300(2) The Registrar shall revoke the licence of a
newly licensed driver, and shall suspend his driving
privilege, for a period of three months, when he loses all
the points credited to him under section 298.

300(2) Le registraire doit retirer le permis d’un con‐
ducteur titulaire d’un nouveau permis et doit suspendre
ses droits de conducteur pendant trois mois lorsqu’il
perd tous les points qui lui ont été crédités en application
de l’article 298.

300(2.1) When any points are assessed against an unli‐
censed driver or a non-resident unlicensed driver under
subsection 297(2), the Registrar shall suspend his driv‐
ing privilege for a period of three months.

300(2.1) Lorsqu’en vertu du paragraphe 297(2), un
conducteur non-titulaire de permis ou un conducteur
non-résident non-titulaire de permis perd des points, le
registraire doit suspendre son droit de conducteur pour
une durée de trois mois.
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300(3) The period of suspension shall commence on
the tenth day following receipt by the Registrar of the re‐
port required by section 265, but where notice or record
of a conviction has been received from outside the Prov‐
ince, the period of suspension in the Province shall com‐
mence on the date of the conviction.

300(3) La période de suspension commence le
dixième jour qui suit la réception par le registraire du
rapport qu’exige l’article 265, mais si un avis ou un dos‐
sier de déclaration de culpabilité a été reçu de l’extérieur
de la province, la période de suspension dans la province
commence à la date de la déclaration de culpabilité.

300(3.1) Upon the Registrar being served with a certi‐
fied copy of a notice of appeal against a conviction refer‐
red to in subsection 265(1), the Registrar

300(3.1) Sur réception de la signification d’une copie
certifiée conforme d’un avis d’appel d’une déclaration
de culpabilité visée au paragraphe 265(1), le registraire

(a) shall not suspend the licence and driving privi‐
leges of the person, or

a) doit s’abstenir de suspendre le permis et les droits
de conducteur de l’intéressé, ou

(b) shall reinstate the licence and driving privileges
of the person convicted, if such licence and driving
privileges have been suspended.

b) doit rétablir le permis et les droits de conducteur
de la personne déclarée coupable si son permis et ses
droits ont été suspendus.

300(3.2) Where, after the final appeal of any convic‐
tion referred to in subsection 265(1), a person is as a re‐
sult of the appeal convicted of the offence, any period of
suspension served at any time from the conviction to the
final appeal shall be taken into account with respect to
the period of suspension imposed.

300(3.2) Lorsqu’une déclaration de culpabilité visée
au paragraphe 265(1) est maintenue par le jugement
d’appel définitif, il doit être tenu compte, en imposant la
période de suspension, de toute période de suspension
subie entre la déclaration de culpabilité et le jugement
d’appel définitif.

300(4) Notwithstanding subsection (3), where 300(4) Nonobstant le paragraphe (3),

(a) a licence is surrendered to a Court under subsec‐
tion 308(1), or

a) lorsqu’un permis est remis au tribunal en vertu du
paragraphe 308(1), ou

(b) a person is prohibited by a Court from operating
a motor vehicle upon a conviction in respect of any
offence under the Criminal Code (Canada) involving
the use of a motor vehicle,

b) lorsqu’il est interdit à une personne par le tribu‐
nal de conduire un véhicule à moteur sur déclaration
de culpabilité relativement à une infraction en vertu
du Code criminel (Canada) impliquant l’utilisation
d’un véhicule à moteur,

and no sentence of imprisonment is imposed, the period
of suspension shall commence on the date of the convic‐
tion.
1955, c.13, s.271; 1956, c.19, s.28; 1959, c.23, s.18, 19;
1960, c.53, s.49; 1961-62, c.62, s.105; 1969, c.55, s.12;
1970, c.34, s.19; 1972, c.48, s.1, 52, 53; 1974, c.31
(Supp.), s.1; 1975, c.38, s.5; 1977, c.32, s.30; 1978, c.39,
s.21; 1980, c.34, s.18; 1981, c.48, s.18; 1985, c.34, s.29;
1986, c.56, s.17; 1987, c.38, s.16; 1990, c.8, s.4; 1993,
c.5, s.19; 1994, c.31, s.19; 2001, c.30, s.16; 2002, c.32,
s.17; 2017, c.54, s.30

et qu’aucune peine d’emprisonnement n’est imposée, la
période de suspension commence à la date de la déclara‐
tion de culpabilité.
1955, ch. 13, art. 271; 1956, ch. 19, art. 28; 1959, ch. 23,
art. 18, 19; 1960, ch. 53, art. 49; 1961-62, ch. 62,
art. 105; 1969, ch. 55, art. 12; 1970, ch. 34, art. 19; 1972,
ch. 48, art. 1, 52, 53; 1974, ch. 31 (supp.), art. 1; 1975,
ch. 38, art. 5; 1977, ch. 32, art. 30; 1978, ch. 39, art. 21;
1980, ch. 34, art. 18; 1981, ch. 48, art. 18; 1985, ch. 34,
art. 29; 1986, ch. 56, art. 17; 1987, ch. 38, art. 16; 1990,
ch. 8, art. 4; 1993, ch. 5, art. 19; 1994, ch. 31, art. 19;
2001, ch. 30, art. 16; 2002, ch. 32, art. 17; 2017, ch. 54,
art. 30

Motor Vehicle Act Chap. M-17

265



Probationary licence, reinstatement of driving
privelege

Permis probatoire, rétablissement des droits de
conducteur

301(1)  On application, the Registrar shall issue a li‐
cence that is, subject to section 304, probationary

301(1) Sur demande, le registraire délivre aux per‐
sonnes ci-dessous mentionnées un permis qui, sous ré‐
serve de l’article 304, est probatoire :

(a) subject to subsection 310.13(4), to a person who
is registered in the alcohol ignition interlock device
program established under section 310.12, if no fur‐
ther convictions have been entered against the person,

a) sous réserve du paragraphe 310.13(4), à celle qui
est inscrite au programme d’utilisation d’antidémar‐
reurs avec éthylomètre établi à l’article 310.12, si au‐
cune nouvelle déclaration de culpabilité n’a été
prononcée contre elle;

(b) subject to paragraph (c), to a person when the
period of suspension of his or her driving privilege
imposed under paragraph 300(1)(a), (b) or (b.1), sub‐
section 302(1), (2), (2.1), (2.2), (3) or (4), section
302.1 or subsection 310.18(2) or 310.18.1(2) or sec‐
tion 310.18.2 has elapsed, if the driving privilege that
was suspended is reinstated, no further convictions
have been entered against the person, and

b) sous réserve de l’alinéa c), à la personne dont la
période de suspension des droits de conducteur infli‐
gée en application de l’alinéa 300(1)a), b) ou b.1), du
paragraphe 302(1), (2), (2.1), (2.2), (3) ou (4), de l’ar‐
ticle 302.1, du paragraphe 310.18(2) ou 310.18.1(2)
ou de l’article 310.18.2 est expirée, si les droits de
conducteur qui étaient suspendus sont rétablis et
qu’aucune nouvelle déclaration de culpabilité n’a été
prononcée contre elle;

(c) to a person when the period of suspension of his
or her driving privilege has been extended under sub‐
paragraph 310.18.4(3)(b)(ii), at the expiry of that pe‐
riod, if no further convictions have been entered
against the person.

c) à la personne dont la période de suspension des
droits de conducteur a été prolongée en application du
sous-alinéa 310.18.4(3)b)(ii) à l’expiration de cette
période, si aucune nouvelle déclaration de culpabilité
n’a été prononcée contre elle.

301(2) Subject to subsection 310.13(4), the Registrar
shall not reinstate the driving privilege of a resident of
the Province

301(2) Sous réserve du paragraphe 310.13(4), le regis‐
traire ne peut rétablir les droits de conducteur suspendus
d’un résident de la province  :

(a) with respect to a conviction entered against him
or her for an offence under subsection 320.14(1) or
320.15(1) of the Criminal Code (Canada) relating to
impairment by alcohol or by a combination of alcohol
and a drug, until the resident

a) s’agissant d’une déclaration de culpabilité pro‐
noncée contre lui pour une infraction au paragra‐
phe 320.14(1) ou 320.15(1) du Code criminel
(Canada) liée à la conduite sous l’effet de l’alcool ou
d’une combinaison d’alcool et de drogue, que s’il a
satisfait aux deux conditions suivantes :

(i) subject to section 310.18, has completed the
alcohol ignition interlock device program referred
to in section 310.12, and

(i) sous réserve de l’article 310.18, il a terminé le
programme d’utilisation d’antidémarreurs avec
éthylomètre établi à l’article 310.12,

(ii) has successfully completed the impaired
driver re-education course approved by the Minis‐
ter of Health and assigned to the person by the
Registrar,

(ii) il a réussi le cours de rééducation pour con‐
ducteurs aux facultés affaiblies que le ministre de
la Santé a approuvé et que le registraire lui a assi‐
gné;

(a.1) with respect to a conviction entered against
him or her for an offence under section 253 or 254 of
the Criminal Code (Canada) relating to impairment by
a drug, until the resident has successfully completed

a.1) s’agissant d’une déclaration de culpabilité pro‐
noncée contre lui pour une infraction prévue à l’arti‐
cle 253 ou 254 du Code Criminel (Canada) liée à la
conduite sous l’effet d’une drogue, que s’il a réussi le
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the impaired driver re-education course approved by
the Minister of Health and assigned to the person by
the Registrar, and

cours de rééducation pour conducteurs aux facultés
affaiblies que le ministre de la Santé a approuvé et
que le registraire lui a assigné;

(b) with respect to an offence under paragraph
310.01(4)(c), until the resident has successfully com‐
pleted the impaired driver re-education course ap‐
proved by the Minister of Health and assigned to the
person by the Registrar.

1955, c.13, s.272; 1957, c.21, s.29; 1961-62, c.62, s.106;
1967, c.54, s.23; 1972, c.48, s.54; 1977, c.32, s.31; 1981,
c.48, s.19; 1985, c.34, s.30; 1986, c.56, s.18; 1987, c.38,
s.17; 1988, c.23, s.1; 1988, c.66, s.15; 1993, c.5, s.20;
1993, c.17, s.1; 2000, c.26, s.193; 2001, c.30, s.17; 2006,
c.16, s.113; 2006, c.24, s.3; 2016, c.8, s.7; 2017, c.54,
s.6; 2017, c.54, s.31

b) s’agissant d’une infraction à l’alinéa 310.01(4)c),
que s’il a réussi le cours de rééducation pour conduc‐
teurs aux facultés affaiblies que le ministre de la Santé
a approuvé et que le registraire lui a assigné.

1955, ch. 13, art. 272; 1957, ch. 21, art. 29; 1961-62,
ch. 62, art. 106; 1967, ch. 54, art. 23; 1972, ch. 48,
art. 54; 1977, ch. 32, art. 31; 1981, ch. 48, art. 19; 1985,
ch. 34, art. 30; 1986, ch. 56, art. 18; 1987, ch. 38, art. 17;
1988, ch. 23, art. 1; 1988, ch. 66, art. 15; 1993, ch. 5,
art. 20; 1993, ch. 17, art. 1; 2000, ch. 26, art. 193; 2001,
ch. 30, art. 17; 2006, ch. 16, art. 113; 2006, ch. 24, s. 3;
2016, ch. 8, art. 7; 2017, ch. 54, art. 6; 2017, ch. 54,
art. 31

Funding drinking driver re-education courses Financement des cours de rééducation pour
conducteurs ivres

301.01(1) The fees paid after the commencement of
this subsection for impaired driver re-education courses
assigned to residents under section 301

301.01(1) Les droits payés après l’entrée en vigueur
du présent paragraphe pour les cours de rééducation pour
conducteurs aux facultés affaiblies assignés à l’intention
des résidents en vertu de l’article 301

(a) shall be deposited in a separate account in the
Consolidated Fund to be known as the Drinking
Driver Re-education Account, and

a) sont déposés dans un compte distinct du Fonds
consolidé appelé le compte de rééducation pour con‐
ducteurs ivres, et

(b) shall be used to fund impaired driver re-
education courses.

b) pourvoient au financement des cours de rééduca‐
tion pour conducteurs aux facultés affaiblies.

301.01(2) The Registrar may enter into contracts,
agreements or arrangements with respect to the provision
of the impaired driver re-education course and set the
fees required to be paid for the course.
1993, c.17, s.2; 2016, c.8, s.8; 2017, c.54, s.7

301.01(2) Le registraire peut conclure des contrats, des
accords ou des arrangements concernant la prestation de
cours de rééducation pour conducteurs aux facultés affai‐
blies et fixer les droits de participation à ces cours.
1993, ch. 17, art. 2; 2016, ch. 8, art. 8; 2017, ch. 54,
art. 7

Suspension periods Périodes de suspension
302(1) The Registrar shall revoke the licence and sus‐
pend the driving privileges of any person who is the
holder of a licence issued under section 301 and is con‐
victed of an offence under the regulations, subsec‐
tion 4(1) or (2) or 7(5) or (6) of the Transportation of
Dangerous Goods Act, a local by-law or this Act, other
than an offence set out in subsection (3), for a period of
one month.

302(1) Le registraire doit retirer le permis et suspendre
les droits de conducteur d’une personne qui est titulaire
d’un permis délivré en application de l’article 301 et est
déclarée coupable d’une infraction au règlement, au pa‐
ragraphe 4(1) ou (2) ou 7(5) ou (6) de la Loi sur le trans‐
port des marchandises dangereuses, à un arrêté local ou
à la présente loi, autre qu’une infraction visée au para‐
graphe (3), pendant un mois.

302(2) Where any person 302(2) Lorsqu’une personne
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(a) is the holder of a licence issued under sec‐
tion 301 after having his or her driving privilege sus‐
pended under paragraph 300(1)(b),

a) qui est titulaire d’un permis délivré en vertu de
l’article 301 après avoir eu ses droits de conducteur
suspendus en vertu de l’alinéa 300(1)b),

(b) does not hold a licence after having his or her
driving privilege suspended under paragraph
300(1)(b), or

b) qui n’est pas titulaire d’un permis après avoir eu
ses droits de conducteur suspendus en vertu de l’ali‐
néa 300(1)b), ou

(c) holds a licence after having his or her driving
privilege suspended under paragraph 300(1)(b),

c) qui est titulaire d’un permis après avoir eu ses
droits de conducteur suspendus en vertu de l’ali‐
néa 300(1)b),

and is convicted of an offence referred to in para‐
graph 300(1)(a) or (b) within three years after the date of
the Registrar’s suspension, the Registrar shall revoke the
licence and suspend the driving privilege for a period
that is twice as long as the period of suspension for
which the Registrar could have suspended under subsec‐
tion 300(1).

est déclarée coupable d’une infraction visée à l’ali‐
néa 300(1)a) ou b), le registraire doit retirer le permis et
suspendre les droits de conducteur pour le double de la
période pour laquelle il aurait pu ordonner une suspen‐
sion en application du paragraphe 300(1).

302(2.1) Subject to subsection (2.2), where any person 302(2.1) Sous réserve du paragraphe (2.2), lorsqu’une
personne

(a) is the holder of a licence issued under sec‐
tion 301 after having his or her driving privilege sus‐
pended under paragraph 300(1)(a) or (b.1),

a) qui est titulaire d’un permis délivré en vertu de
l’article 301 après avoir eu ses droits de conducteur
suspendus en vertu de l’alinéa 300(1)a) ou b.1),

(b) does not hold a licence after having his or her
driving privilege suspended under paragraph
300(1)(a) or (b.1), or

b) qui n’est pas titulaire d’un permis après avoir eu
ses droits de conducteur suspendus en vertu de l’ali‐
néa 300(1)a) ou b.1), ou

(c) holds a licence after having his or her driving
privilege suspended under paragraph 300(1)(a) or
(b.1),

c) qui est titulaire d’un permis après avoir eu ses
droits de conducteur suspendus en vertu de l’ali‐
néa 300(1)a) ou b.1),

and is convicted of an offence referred to in para‐
graph 300(1)(a) within ten years after the date of the
Registrar’s suspension, the Registrar shall revoke the
driver’s licence of the person and suspend his or her
driving privilege for a period of three years.

est déclarée coupable d’une infraction visée à l’ali‐
néa 300(1)a), le registraire lui retire son permis et sus‐
pend ses droits de conducteur pour une période de trois
ans.

302(2.2) Where any person 302(2.2) Lorsqu’une personne

(a) is the holder of a licence issued under sec‐
tion 301 after having his or her driving privilege sus‐
pended under paragraph 300(1)(a) or (b.1),

a) qui est titulaire d’un permis délivré en vertu de
l’article 301 après avoir eu ses droits de conducteur
suspendus en vertu de l’alinéa 300(1)a) ou b.1),

(b) does not hold a licence after having his or her
driving privilege suspended under paragraph
300(1)(a) or (b.1), or

b) qui n’est pas titulaire d’un permis après avoir eu
ses droits de conducteur suspendus en vertu de l’ali‐
néa 300(1)a) ou b.1), ou
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(c) holds a licence after having his or her driving
privilege suspended under paragraph 300(1)(a) or
(b.1),

c) qui est titulaire d’un permis après avoir eu ses
droits de conducteur suspendus en vertu de l’ali‐
néa 300(1)a) ou b.1),

and is convicted of two or more offences referred to in
paragraph 300(1)(a), within ten years after the date of
the Registrar’s suspension, the Registrar shall revoke the
driver’s licence of the person and suspend his or her
driving privilege for a period of five years.

est déclarée coupable de deux ou plusieurs infractions
visées à l’alinéa 300(1)a), dans les dix ans suivant la date
à laquelle le registraire a suspendu ses droits de conduc‐
teur, le registraire lui retire son permis et suspend ses
droits de conducteur pour une période de cinq ans.

302(3) Where a person is convicted of an offence 302(3) Lorsqu’une personne est déclarée coupable
d’une infraction

(a) under subsection 78(1) or (2) and that person’s
licence has been revoked and his driving privilege
suspended under subsection 298(4) or 300(1), or his
driving privilege has been suspended under sec‐
tion 298.1 or subsection 300(1),

a) au paragraphe 78(1) ou (2), que son permis lui a
été retiré et que ses droits de conducteur ont été sus‐
pendus en application du paragraphe 298(4) ou 300(1)
ou que ses mêmes droits ont été suspendus en applica‐
tion de l’article 298.1 ou 300(1),

(b) Repealed: 1986, c.56, s.19 b) Abrogé : 1986, ch. 56, art. 19

(b.1) under subsection 320.18(1) of the Criminal
Code (Canada), or

b.1) en vertu du paragraphe 320.18(1) du Code cri‐
minel (Canada), ou

(c) under paragraph 99(1)(a) or section 345, c) à l’alinéa 99(1)a) ou à l’article 345,

the Registrar shall, if the person holds a licence, revoke
his licence and suspend his driving privilege, or, if he
does not hold a licence, suspend his driving privilege,

le registraire doit, si la personne est titulaire d’un permis,
le lui retirer et suspendre ses droits de conducteur ou, s’il
n’est pas titulaire de permis, suspendre seulement les
droits de conducteur,

(d) for the first such offence, for twelve months, and d) pendant douze mois pour la première infraction,
et

(e) for a second or subsequent offence within a pe‐
riod of three years of the date of the Registrar’s sus‐
pension under paragraph (d), for twenty-four months.

e) pendant vingt quatre mois en cas de récidive dans
les trois années qui suivent la date à laquelle le regis‐
traire a suspendu des droits à l’alinéa d).

302(4) The Registrar shall revoke the licence and sus‐
pend the driving privileges of any person who for a sec‐
ond or subsequent time is the holder of a licence issued
under section 301 and is convicted of an offence under
the regulations, subsection 4(1) or (2) or 7(5) or (6) of
the Transportation of Dangerous Goods Act, a local by-
law or under this Act, other than for an offence set out in
subsection (3) for three times the period of suspension
specified in subsection 300(1) for a person whose li‐
cence is revoked because ten points have been assessed
against him for offences under this Act.

302(4) Le registraire doit retirer le permis et suspendre
les droits de conducteur de toute personne qui est titu‐
laire d’un permis délivré, pour la seconde fois ou plus,
en application de l’article 301 et est déclarée coupable
d’une infraction au règlement, au paragraphe 4(1) ou (2)
ou 7(5) ou (6) de la Loi sur le transport des marchan‐
dises dangereuses, à un arrêté local ou à la présente loi,
autre qu’une infraction énoncée au paragraphe (3), pen‐
dant le triple de la période de suspension que le paragra‐
phe 300(1) inflige à une personne dont le permis est
retiré parce que dix points lui ont été enlevés pour des
infractions à la présente loi.

302(5) Where a person is convicted of an offence un‐
der section 17.1 the Registrar shall revoke the licence

302(5) Lorsqu’une personne est déclarée coupable
d’une infraction à l’article 17.1, le registraire doit lui re‐
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and suspend his driving privilege until such time as that
person gives proof of financial responsibility in accord‐
ance with Part VI.
1955, c.13, s.273; 1956, c.19, s.27; 1958, c.19, s.12;
1959, c.23, s.19A; 1961-62, c.62, s.107; 1964, c.43, s.11;
1972, c.48, s.55; 1973, c.59, s.15; 1974, c.31 (Supp.),
s.4; 1975, c.86, s.2.2; 1977, c.32, s.32; 1978, c.39, s.22;
1980, c.34, s.19; 1985, c.34, s.31; 1986, c.56, s.19; 1987,
c.38, s.19; 1993, c.5, s.21; 2001, c.30, s.18; 2002, c.32,
s.18; 2016, c.8, s.9; 2017, c.54, s.32

tirer son permis et suspendre des droits de conducteur
jusqu’à ce qu’elle fournisse la preuve de sa solvabilité
conformément à la Partie VI.
1955, ch. 13, art. 273; 1956, ch. 19, art. 27; 1958, ch. 19,
art. 12; 1959, ch. 23, art. 19A; 1961-62, ch. 62, art. 107;
1964, ch. 43, art. 11; 1972, ch. 48, art. 55; 1973, ch. 59,
art. 15; 1974, ch. 31 (suppl.), art. 4; 1975, ch. 86,
art. 2.2; 1977, ch. 32, art. 32; 1978, ch. 39, art. 22; 1980,
ch. 34, art. 19; 1985, ch. 34, art. 31; 1986, ch. 56, art. 19;
1987, ch. 38, art. 19; 1993, ch. 5, art. 21; 2001, ch. 30,
art. 18; 2002, ch. 32, art. 18; 2016, ch. 8, art. 9; 2017,
ch. 54, art. 32

Court – prohibition or sentence of imprisonment Interdiction imposée par une cour ou peine
d’emprisonnement

302.1(1) If, in respect of a conviction of an offence un‐
der the Criminal Code (Canada) involving the use of a
motor vehicle, a court prohibits a person from operating
a motor vehicle for a period in excess of the period of
suspension provided in this Act, the Registrar shall sus‐
pend the person’s driving privilege for a period equal to
the period of prohibition.

302.1(1) Si une cour, dans le cas d’une déclaration de
culpabilité pour une infraction prévue au Code criminel
(Canada) lorsqu’elle concerne l’utilisation d’un véhicule
à moteur, interdit à une personne de conduire un véhi‐
cule à moteur pour une période dépassant la période de
suspension prévue dans la présente loi, le registraire doit
suspendre les droits de conducteur de cette personne
pour une période égale à la période d’interdiction.

302.1(2) If a sentence of imprisonment is imposed on
a person in respect of an offence resulting in the suspen‐
sion of the person’s driving privilege, the period of sus‐
pension of the driving privilege under this Act shall be a
period equal to the period otherwise provided in this Act
plus the time served in prison.
1980, c.34, s.20; 1988, c.66, s.17; 1993, c.5, s.22; 2017,
c.54, s.33

302.1(2) Si une peine d’emprisonnement est imposée à
une personne dans le cas d’une infraction découlant
d’une suspension de ses droits de conducteur, la période
de suspension des droits de conducteur en vertu de la
présente loi est égale à la période de suspension prévue
ailleurs dans la présente loi plus le temps passé en pri‐
son.
1980, ch. 34, art. 20; 1988, ch. 66, art. 17; 1993, ch. 5,
art. 22; 2017, ch. 54, art. 33

Elimination of points assessed Annulation de la suppression de points
303 After a period of two years has elapsed from the
date of conviction of a person, the Registrar shall deduct
from the record of the person so convicted the number of
points previously assessed in respect of the conviction if
the person’s driving privilege has not been suspended
during the two-year period.
1955, c.13, s.274; 1961-62, c.62, s.108; 1985, c.34, s.32;
1986, c.56, s.20; 1993, c.5, s.23; 2017, c.54, s.34

303 Lorsqu’il s’est écoulé deux ans depuis la date de
la déclaration de culpabilité d’une personne, le regis‐
traire doit soustraire du dossier de la personne ainsi dé‐
clarée coupable le nombre de points précédemment
enlevés à cause de cette déclaration de culpabilité, si les
droits de conducteur de cette personne n’ont pas été sus‐
pendus au cours de ces deux ans.
1955, ch. 13, art. 274; 1961-62, ch. 62, art. 108; 1985,
ch. 34, art. 32; 1986, ch. 56, art. 20; 1993, ch. 5, art. 23;
2017, ch. 54, art. 34

Idem Idem
304 Despite section 303, when a person is the holder
of a licence issued under section 301, without being con‐
victed for the periods referred to below of an offence un‐

304 Malgré ce que prévoit l’article 303, lorsque le titu‐
laire d’un permis délivré en vertu de l’article 301 n’est
pas déclaré coupable, pendant la période ci-dessous qui
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der this Act or the regulations, or a local by-law or the
Criminal Code (Canada), involving the use of a motor
vehicle, or under subsection 4(1) or (2) or 7(5) or (6) of
the Transportation of Dangerous Goods Act, the licence
of that person is no longer probationary, that person shall
no longer be considered, for the purposes of this Act, as
the holder of a licence issued under section 301 and all
points assessed against that person for previous convic‐
tions shall be removed from that person’s record:

s’applique, d’une infraction à la présente loi ou à ses rè‐
glements, à un arrêté local ou au Code criminel (Canada)
relativement à l’utilisation d’un véhicule à moteur ou en
vertu du paragraphe 4(1) ou (2) ou 7(5) ou (6) de la Loi
sur le transport des marchandises dangereuses, son per‐
mis cesse d’être probatoire et, aux fins d’application de
la présente loi, il n’est plus considéré comme étant le ti‐
tulaire d’un permis délivré en vertu de l’article 301 et
tous les points qui ont été enlevés de son dossier en rai‐
son de déclarations de culpabilité antérieures lui sont
rendus :

(a) with respect to a participant in the alcohol igni‐
tion interlock device program established under sec‐
tion 310.12, for a period of one year or for the dura‐
tion of the program, whichever is longer; and

a) s’agissant d’un participant au programme d’utili‐
sation d’antidémarreurs avec éthylomètre établi à l’ar‐
ticle 310.12, pendant une période d’un an ou pendant
toute la durée du programme, la période la plus lon‐
gue étant à retenir;

(b) with respect to any other person, for a period of
one year.

1955, c.13, s.275; 1961-62, c.62, s.109; 1972, c.48, s.56;
1985, c.34, s.33; 1986, c.56, s.21; 1988, c.66, s.18; 1993,
c.5, s.24; 1998, c.30, s.25; 2002, c.32, s.19; 2016, c.8,
s.10; 2017, c.54, s.35

b) s’agissant de toute autre personne, pendant une
période d’un an.

1955, ch. 13, art. 275; 1961-62, ch. 62, art. 109; 1972,
ch. 48, art. 56; 1985, ch. 34, art. 33; 1986, ch. 56, art. 21;
1988, ch. 66, art. 18; 1993, ch. 5, art. 24; 1998, ch. 30,
art. 25; 2002, ch. 32, art. 19; 2016, ch. 8, art. 10; 2017,
ch. 54, art. 35

Fraud and misrepresentation Fraude et renseignements inexacts
305(1) The Registrar is authorized to cancel any li‐
cence upon determining that the licensee was not entitled
to the issuance thereof hereunder or that the licensee
failed to give the required or correct information in his
application for a licence or committed any fraud in mak‐
ing such application.

305(1) Le registraire est autorisé à annuler un permis
lorsqu’il établit que son titulaire n’avait pas le droit de se
le faire délivrer en application de la présente loi ou qu’il
n’a pas fourni des renseignements exigés ou des rensei‐
gnements exacts dans sa demande de permis ou qu’il a
commis une fraude en faisant cette demande.

305(2) Upon such cancellation, the licensee shall sur‐
render the licence so cancelled to the Registrar.
1955, c.13, s.276; 1972, c.48, s.1

305(2) Le titulaire d’un permis ainsi annulé doit re‐
mettre sans délai ce permis au registraire.
1955, ch. 13, art. 276; 1972, ch. 48, art. 1

Failure to pay fee Défaut de paiement d’un droit
305.1(1) Where a person has not paid a fee required in
connection with any licence or driving privilege and
does not pay the fee upon reasonable notice and demand,
the Registrar may if the person holds a licence revoke
his licence and suspend his driving privilege, or if he
does not hold a licence suspend his driving privilege.

305.1(1) Lorsqu’une personne n’a pas payé un droit
requis relatif à l’obtention d’un permis ou à la reconnais‐
sance de ses droits de conducteur et ne le paie pas après
préavis raisonnable et réclamation, le registraire peut, si
la personne est titulaire d’un permis, révoquer son per‐
mis et suspendre ses droits de conducteur ou, si la per‐
sonne n’est pas titulaire d’un permis, suspendre ses
droits de conducteur.

305.1(2) Where a person has tendered a personal che‐
que as payment under section 347.1 or 357 and the che‐
que is not honoured upon presentation at the appropriate

305.1(2) Lorsqu’une personne a remis un chèque per‐
sonnel en paiement en vertu de l’article 347.1 ou 357 et
que le chèque n’est pas honoré lors de la présentation à

Motor Vehicle Act Chap. M-17

271



financial institution, the Registrar may, if the person
holds a licence, revoke the licence and suspend the per‐
son’s driving privilege, or, if the person does not hold a
licence, suspend the person’s driving privilege.
1983, c.52, s.33; 1987, c.38, s.20

l’institution financière appropriée, le registraire peut, si
la personne est titulaire d’un permis, révoquer son per‐
mis et ses droits de conducteur, ou, si la personne n’est
pas titulaire d’un permis, suspendre les droits de conduc‐
teur de la personne.
1983, ch. 52, art. 33; 1987, ch. 38, art. 20

Suspension of non-resident Suspension du droit de conduire d’un non-résident
306 The privilege of driving a motor vehicle on the
highways of the Province given to a non-resident here‐
under shall be subject to suspension or revocation by the
Registrar in like manner and for like cause as a licence
issued hereunder may be suspended or revoked.
1955, c.13, s.277; 1972, c.48, s.1

306 Le droit de conduire un véhicule à moteur sur les
routes de la province qui est accordé à un non-résident
en application de la présente loi peut être suspendu ou
retiré par le registraire de la même manière et pour les
mêmes raisons que peut l’être un permis délivré en ap‐
plication de la présente loi.
1955, ch. 13, art. 277; 1972, ch. 48, art. 1

Notice and records of convictions outside Province Avis et dossiers des déclarations de culpabilité hors
de la province

307(1) Where the Registrar receives notice that a
driver or non-resident driver was convicted in a province
or territory of Canada, with which the Minister has not
entered into an agreement under section 307.1, of an of‐
fence under the Criminal Code (Canada) involving the
use of a motor vehicle, the Registrar shall assess points
against the driver or non-resident driver under subsec‐
tion 297(2) as if the conviction had occurred in the Prov‐
ince.

307(1) Lorsque le registraire reçoit un avis qu’un con‐
ducteur ou conducteur non-résident a été déclaré coupa‐
ble dans une province ou un territoire du Canada, avec
lesquels le Ministre n’a pas conclu d’accord en vertu de
l’article 307.1, d’une infraction prévue au Code criminel
(Canada) impliquant l’utilisation d’un véhicule à moteur,
le registraire doit enlever des points au conducteur ou au
conducteur non-résident en vertu du paragraphe 297(2)
comme si la déclaration de culpabilité avait été pronon‐
cée dans la province.

307(2) Where the Registrar receives notice that an or‐
der directing discharge under subsection 255(5) of the
Criminal Code (Canada), as that subsection read before
the date that subsection 320.23(1) of that Act came into
force, has been issued against a driver or non-resident
driver in a province or territory of Canada, with which
the Minister has not entered into an agreement under
section 307.1, the Registrar shall assess points against
the driver or non-resident driver under subsection 297(2)
as if the order had been issued in the Province.

307(2) Lorsque le registraire reçoit un avis qu’une ab‐
solution conditionnelle en vertu du paragraphe 255(5) du
Code criminel (Canada), dans sa version antérieure à la
date d’entrée en vigueur du paragraphe 320.23(1) de
cette loi, a été prononcée à l’égard d’un conducteur ou
d’un conducteur non-résident dans une province ou un
territoire du Canada, avec lesquels le Ministre n’a pas
conclu d’accord en vertu de l’article 307.1, le registraire
doit enlever des points au conducteur ou au conducteur
non-résident en vertu du paragraphe 297(2) comme si
l’absolution conditionnelle avait été prononcée dans la
province.

307(3) Where the Registrar receives notice that a
driver or non-resident driver was convicted in a province
or territory of Canada, with which the Minister has not
entered into an agreement under section 307.1, of an of‐
fence under a provincial statute or territorial ordinance
involving the use of a motor vehicle that, in the opinion
of the Registrar, is in substance and effect equivalent to
an offence that, if committed in the Province, would be
grounds for the assessment of points under subsec‐

307(3) Lorsque le registraire reçoit un avis qu’un con‐
ducteur ou conducteur non-résident a été déclaré coupa‐
ble dans une province ou un territoire du Canada, avec
lesquels le Ministre n’a pas conclu d’accord en vertu de
l’article 307.1, d’une infraction prévue à une loi provin‐
ciale ou à une ordonnance territoriale impliquant l’utili‐
sation d’un véhicule à moteur qui, de l’avis du
registraire, est en substance et par son effet équivalente à
une infraction qui, si elle avait été commise dans la pro‐
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tion 297(2), the Registrar shall assess points against the
driver or non-resident driver under subsection 297(2) as
if the driver or non-resident driver had been convicted in
the Province of the offence in the Province that would
be, in the opinion of the Registrar, equivalent in sub‐
stance and effect to the offence committed.

vince, constituerait un motif pour enlever des points en
vertu du paragraphe 297(2), le registraire doit enlever
des points au conducteur ou conducteur non-résident en
vertu du paragraphe 297(2) comme si le conducteur ou
conducteur non-résident avait été déclaré coupable dans
la province d’une infraction dans la province qui serait,
de l’avis du registraire, équivalente en substance et par
son effet à l’infraction commise.

307(4) Where the Registrar receives notice that a
driver or non-resident driver was convicted, in a State of
the United States of America or in a country with which
the Minister has not entered into an agreement under
section 307.1, of a criminal or civil offence that, in the
opinion of the Registrar, is in substance and effect equiv‐
alent to a conviction of an offence under the Criminal
Code (Canada) involving the use of a motor vehicle, the
Registrar shall assess points against the driver or non-
resident driver under subsection 297(2) as if the driver or
non-resident driver had been convicted in the Province
of the offence under the Criminal Code (Canada) involv‐
ing the use of a motor vehicle.

307(4) Lorsque le registraire reçoit un avis qu’un con‐
ducteur ou conducteur non-résident a été déclaré coupa‐
ble, dans un État des États-Unis d’Amérique ou dans un
pays avec lequel le Ministre n’a pas conclu d’accord en
vertu de l’article 307.1, d’une infraction criminelle ou ci‐
vile qui, de l’avis du registraire, est en substance et par
son effet équivalente à une déclaration de culpabilité
pour une infraction prévue au Code criminel (Canada)
impliquant l’utilisation d’un véhicule à moteur, le regis‐
traire doit enlever des points au conducteur ou conduc‐
teur non-résident en vertu du paragraphe 297(2) comme
si le conducteur ou conducteur non-résident avait été dé‐
claré coupable dans la province d’une infraction prévue
au Code criminel (Canada) relativement à l’utilisation
d’un véhicule à moteur.

307(5) Where the registrar receives a notice referred to
in subsection (1), (2) or (4) and the driver or non-
resident driver is a person whose driving privilege has
been suspended pursuant to paragraph 300(1)(a), (b) or
(b.1), subsections 302(2), (2.1) and (2.2) apply as if the
conviction in respect of which notice was received had
been a conviction in the Province under the sections of
the Criminal Code (Canada) referred to in para‐
graph 300(1)(a) or (b), or as if the order directing dis‐
charge had been issued in the Province.
1955, c.13, s.278; 1972, c.48, s.57; 1985, c.34, s.34;
1986, c.56, s.22; 1987, c.38, s.21; 1991, c.61, s.6; 1993,
c.5, s.25; 2001, c.30, s.19; 2017, c.54, s.36

307(5) Lorsque le registraire reçoit un avis visé au pa‐
ragraphe (1), (2) ou (4) et que le conducteur ou le con‐
ducteur non-résident est une personne dont les droits de
conducteur ont été suspendus conformément à l’ali‐
néa 300(1)a), b) ou b.1), les paragraphes 302(2), (2.1) et
(2.2) s’appliquent comme si la déclaration de culpabilité
à l’égard de laquelle l’avis a été reçu avait été une décla‐
ration de culpabilité prononcée dans la province en vertu
des articles du Code criminel (Canada) visés à l’ali‐
néa 300(1)a) ou b), ou comme si l’absolution condition‐
nelle avait été prononcée dans la province.
1955, ch. 13, art. 278; 1972, ch. 48, art. 57; 1985, ch. 34,
art. 34; 1986, ch. 56, art. 22; 1987, ch. 38, art. 21; 1991,
ch. 61, art. 6; 1993, ch. 5, art. 25; 2001, ch. 30, art. 19;
2017, ch. 54, art. 36

Agreements respecting records of convictions outside
Province

Accord relatif aux dossiers des déclarations de
culpabilité hors de la province

307.1(1) The Minister, with the approval of the
Lieutenant-Governor in Council, may enter into an
agreement with a province or territory of Canada, with a
State of the United States of America or with another
country to provide and receive records of

307.1(1) Le Ministre, avec l’approbation du
lieutenant-gouverneur en conseil, peut conclure un ac‐
cord avec une province ou un territoire du Canada, avec
un État des États-Unis d’Amérique ou avec un autre
pays pour fournir et recevoir les dossiers

(a) the convictions of a driver or non-resident driver
of offences under the Criminal Code (Canada) involv‐
ing the use of a motor vehicle,

a) des déclarations de culpabilité d’un conducteur
ou d’un conducteur non-résident pour des infractions

Motor Vehicle Act Chap. M-17

273



prévues au Code criminel (Canada) impliquant l’utili‐
sation d’un véhicule à moteur,

(b) the orders directing discharge of a driver or non-
resident driver under subsection 255(5) of the Crimi‐
nal Code (Canada), as that subsection read before the
date that subsection 320.23(1) of that Act came into
force,

b) des absolutions conditionnelles d’un conducteur
ou d’un conducteur non-résident en vertu du paragra‐
phe 255(5) du Code criminel (Canada), dans sa ver‐
sion antérieure à la date d’entrée en vigueur du
paragraphe 320.23(1) de cette loi,

(c) the convictions of a driver or non-resident driver
of offences under a provincial statute or territorial or‐
dinance involving the use of a motor vehicle, and

c) des déclarations de culpabilité d’un conducteur
ou d’un conducteur non-résident pour des infractions
prévues dans une loi provinciale ou une ordonnance
territoriale impliquant l’utilisation d’un véhicule à
moteur, et

(d) the convictions of a driver or non-resident driver
of criminal or civil offences involving the use of a
motor vehicle other than the convictions referred to in
paragraphs (a) and (c).

d) des déclarations de culpabilité d’un conducteur
ou d’un conducteur non-résident pour des infractions
criminelles ou civiles impliquant l’utilisation d’un vé‐
hicule à moteur autres que les déclarations de culpabi‐
lité visées aux alinéas a) et c).

307.1(2) The Registrar may provide and receive re‐
cords that are subject to an agreement under subsec‐
tion (1).

307.1(2) Le registraire peut fournir et recevoir les dos‐
siers qui font l’objet d’un accord visé au paragraphe (1).

307.1(3) Where, pursuant to an agreement entered into
under subsection (1), the Registrar receives a record of a
conviction referred to in paragraph (1)(a) or an order re‐
ferred to in paragraph (1)(b), the Registrar shall assess
points against the driver or non-resident driver under
subsection 297(2) as if the conviction had occurred or
the order had been issued in the Province.

307.1(3) Lorsque, conformément à un accord conclu
en vertu du paragraphe (1), le registraire reçoit un dos‐
sier d’une déclaration de culpabilité visée à l’alinéa (1)a)
ou d’une absolution conditionnelle visée à l’alinéa (1)b),
le registraire doit enlever des points au conducteur ou au
conducteur non-résident en vertu du paragraphe 297(2)
comme si la déclaration de culpabilité ou l’absolution
conditionnelle avaient été prononcées dans la province.

307.1(4) Where, pursuant to an agreement entered into
under subsection (1), the Registrar receives a record of a
conviction referred to in paragraph (1)(c) of an offence
that, in the opinion of the Registrar, is in substance and
effect equivalent to an offence that, if committed in the
Province, would be grounds for the assessment of points
under subsection 297(2), the Registrar shall assess points
against the driver or non-resident driver under subsec‐
tion 297(2) as if the driver or non-resident driver had
been convicted in the Province of the offence in the
Province that would be, in the opinion of the Registrar,
equivalent in substance and effect to the offence com‐
mitted.

307.1(4) Lorsque, conformément à un accord conclu
en vertu du paragraphe (1), le registraire reçoit un dos‐
sier d’une déclaration de culpabilité visée à l’alinéa (1)c)
pour une infraction qui, de l’avis du registraire, est en
substance et par son effet équivalente à une infraction
qui, si elle avait été commise dans la province, constitue‐
rait un motif pour enlever des points en vertu du paragra‐
phe 297(2), le registraire doit enlever des points au
conducteur ou au conducteur non-résident en vertu du
paragraphe 297(2) comme si le conducteur ou le conduc‐
teur non-résident avait été déclaré coupable dans la pro‐
vince de l’infraction dans la province qui serait, de l’avis
du registraire, équivalente en substance et par son effet à
l’infraction commise.

307.1(5) Where, pursuant to an agreement entered into
under subsection (1), the Registrar receives a record of a
conviction of a criminal or civil offence referred to in
paragraph (1)(d) that, in the opinion of the Registrar, is

307.1(5) Lorsque, conformément à un accord conclu
en vertu du paragraphe (1), le registraire reçoit un dos‐
sier d’une déclaration de culpabilité pour une infraction
criminelle ou civile visée à l’alinéa (1)d) qui, de l’avis
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in substance and effect equivalent to a conviction of an
offence under the Criminal Code (Canada) involving the
use of a motor vehicle, the Registrar shall assess points
against the driver or non-resident driver under subsec‐
tion 297(2) as if the driver or non-resident driver had
been convicted in the Province of the offence under the
Criminal Code (Canada) involving the use of a motor
vehicle.

du registraire, est en substance et par son effet équiva‐
lente à une déclaration de culpabilité pour une infraction
prévue au Code criminel (Canada) impliquant l’utilisa‐
tion d’un véhicule à moteur, le registraire doit enlever
des points au conducteur ou conducteur non-résident en
vertu du paragraphe 297(2) comme si le conducteur ou
conducteur non-résident avait été déclaré coupable dans
la province d’une infraction prévue au Code criminel
(Canada) impliquant l’utilisation d’un véhicule à moteur.

307.1(6) Where the Registrar receives a record refer‐
red to in subsection (3) or (5) and the driver or non-
resident driver is a person whose driving privilege has
been suspended pursuant to paragraph 300(1)(a), (b) or
(b.1), subsections 302(2), (2.1) and (2.2) apply as if the
conviction in respect of which the record was received
had been a conviction in the Province under the sections
of the Criminal Code (Canada) referred to in para‐
graph 300(1)(a) or (b), or as if the order directing dis‐
charge had been issued in the Province.
1993, c.5, s.26; 2001, c.30, s.20; 2017, c.54, s.37

307.1(6) Lorsque le registraire reçoit un dossier visé
au paragraphe (3) ou (5) et que le conducteur ou le con‐
ducteur non-résident est une personne dont les droits de
conducteur ont été suspendus conformément à l’ali‐
néa 300(1)a), b) ou b.1), les paragraphes 302(2), (2.1) et
(2.2) s’appliquent comme si la déclaration de culpabilité
à l’égard de laquelle le dossier a été reçu avait été une
déclaration de culpabilité dans la province en vertu des
articles du Code criminel (Canada) visés à l’ali‐
néa 300(1)a) ou b), ou comme si l’absolution condition‐
nelle avait été prononcée dans la province.
1993, ch. 5, art. 26; 2001, ch. 30, art. 20; 2017, ch. 54,
art. 37

Surrender of licence to court Remise du permis au tribunal
308(1) Whenever a resident of the Province is con‐
victed of any offence for which ten points are required to
be assessed by the Registrar, the court in which the con‐
viction is had shall require the surrender to it of all licen‐
ces then held by the person convicted and the court shall
immediately forward the licences, together with the re‐
cord of the conviction, to the Registrar.

308(1) Lorsqu’un résident de la province est déclaré
coupable d’une infraction pour laquelle le registraire est
tenu de lui enlever dix points, la cour où la déclaration
de culpabilité est prononcée doit exiger que la personne
ainsi déclarée coupable lui remette tous les permis dont
elle est alors titulaire pour les envoyer immédiatement
au registraire avec une copie de cette déclaration de cul‐
pabilité.

308(2) For the purpose of this Part the word “convic‐
tion” includes a forfeiture of bail or collateral deposited
to secure a defendant’s appearance in court.
1955, c.13, s.279; 1957, c.21, s.30; 1972, c.48, s.1; 1985,
c.34, s.35; 1986, c.56, s.23; 1993, c.5, s.27; 2017, c.54,
s.38

308(2) Aux fins de la présente partie, l’expression
« déclaration de culpabilité » s’entend également d’une
confiscation de cautionnement judiciaire ou de nantisse‐
ment consigné pour garantir la comparution d’un défen‐
deur.
1955, ch. 13, art. 279; 1957, ch. 21, art. 30; 1972, ch. 48,
art. 1; 1985, ch. 34, art. 35; 1986, ch. 56, art. 23; 1993,
ch. 5, art. 27; 2017, ch. 54, art. 38

Driver examination Conducteur soumis à un examen
309(1) The Registrar, having reason to believe that a
licensed driver is not able to operate a motor vehicle
with safety on the highways, may require the licensed
driver, before the date stated in a written notice, to do
one or both of the following:

309(1) Le registraire, lorsqu’il a des raisons de croire
qu’un conducteur titulaire d’un permis est inapte à con‐
duire un véhicule à moteur sans danger sur les routes,
peut exiger du conducteur titulaire de permis, avant la
date mentionnée dans un avis écrit, qu’il se soumette à
l’une ou aux deux conditions suivantes :
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(a) to submit to an examination by a medical practi‐
tioner and to deliver to the Registrar on a form pro‐
vided by the Registrar the results of the examination;

a) un examen par un médecin et de délivrer au re‐
gistraire, au moyen de la formule fournie par le regis‐
traire, les résultats de cet examen;

(b) to submit to an examination under section 89. b) un examen en vertu de l’article 89.

309(2) The date stated in a written notice issued under
subsection (1) shall be, if the notice is delivered person‐
ally, at least five days after the notice is delivered and, if
the notice is delivered by mail, at least five days after the
giving of notice is deemed to be complete under subsec‐
tion 13(2).

309(2) La date mentionnée dans un avis écrit délivré
en vertu du paragraphe (1), sera, lorsque l’avis est déli‐
vré en personne, une date fixée cinq jours au moins après
la délivrance de l’avis et, si l’avis est délivré par cour‐
rier, cinq jours au moins suivant la date à laquelle la si‐
gnification de l’avis est réputée avoir été faite en vertu
du paragraphe 13(2).

309(3) On receiving the results of an examination by a
medical practitioner under paragraph (1)(a), the Regis‐
trar may request additional information from the medical
practitioner.

309(3) Sur réception des résultats d’un examen par un
médecin en vertu de l’alinéa (1)a), le registraire peut exi‐
ger du médecin qu’il lui fournisse des renseignements
supplémentaires.

309(4) On receiving the results of an examination by a
medical practitioner under paragraph (1)(a), on receiving
the additional information requested under subsec‐
tion (3), or on receiving the results of an examination
under section 89, the Registrar may issue to the driver a
licence subject to such restrictions as the Registrar has
reason to believe are necessary to assure the safe opera‐
tion of a motor vehicle on the highways by the driver, in‐
cluding, but not limited to,

309(4) Sur réception des résultats d’un examen par un
médecin en vertu de l’alinéa (1)a), des renseignements
supplémentaires exigés en vertu du paragraphe (3) ou
des résultats d’un examen en vertu de l’article 89, le re‐
gistraire peut délivrer au conducteur titulaire d’un per‐
mis, sous réserve des restrictions dont le registraire a
raison de croire sont nécessaires afin d’assurer la con‐
duite sans danger d’un véhicule à moteur sur les routes
par le conducteur, y compris mais sans limiter ce qui
précède,

(a) restrictions suitable to the driver’s driving abil‐
ity, and

a) les restrictions appropriées à la capacité de con‐
duire du titulaire, et

(b) restrictions with respect to the type of special
mechanical control devices required on a motor vehi‐
cle that the driver may operate.

b) les restrictions concernant le type d’appareils
spéciaux de contrôle mécanique exigés sur un véhi‐
cule à moteur que peut conduire le titulaire.

309(5) On receiving the results of an examination by a
medical practitioner under paragraph (1)(a), or on re‐
ceiving the additional information requested under sub‐
section (3), the Registrar shall suspend or revoke the li‐
cence of the licensed driver if the Registrar is satisfied
on the basis of the results of the examination, or on the
basis of the results of the examination and the additional
information requested, that the licensed driver, because
of physical or mental impairment, disease or condition,
is not able to operate a motor vehicle with safety on the
highways.

309(5) Sur réception des résultats d’un examen par un
médecin en vertu de l’alinéa (1)a), ou sur réception des
renseignements supplémentaires exigés en vertu du para‐
graphe (3), le registraire doit suspendre ou retirer le per‐
mis d’un conducteur titulaire d’un permis lorsqu’il est
convaincu, en raison des résultats de l’examen ou en rai‐
son des résultats de l’examen et des renseignements sup‐
plémentaires exigés, que le conducteur titulaire d’un
permis, en raison d’une diminution, affectation ou condi‐
tion physique ou mentale, est inapte à conduire sans dan‐
ger un véhicule à moteur sur les routes.

309(6) On receiving the results of an examination un‐
der paragraph (1)(b), the Registrar shall suspend or re‐
voke the licence of the licensed driver if the licensed

309(6) Sur réception des résultats d’un examen en ver‐
tu de l’alinéa (1)b), le registraire doit suspendre ou reti‐
rer le permis d’un conducteur titulaire d’un permis si ce
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driver has not passed all parts of the examination re‐
quired by section 89.

dernier n’a pas réussi tous les éléments de l’examen exi‐
gés par l’article 89.

309(7) The Registrar may suspend or revoke the li‐
cence of a licensed driver required under subsection (1)
to submit to an examination by a medical practitioner,
and to deliver to the Registrar on a form provided by the
Registrar the results of the examination, if the licensed
driver refuses or fails to submit to the examination and
to deliver the results of the examination to the Registrar
before the date stated in the written notice.

309(7) Le registraire peut suspendre ou retirer le per‐
mis d’un conducteur titulaire d’un permis qui refuse ou
omet de se soumettre à un examen qui doit être effectué
par un médecin et auquel il est tenu de se soumettre en
vertu du paragraphe (1), et de délivrer au registraire au
moyen de la formule que fournit le registraire, les résul‐
tats de l’examen avant la date fixée dans l’avis écrit.

309(8) The Registrar may suspend or revoke the li‐
cence of a licensed driver required under subsection (1)
to submit to an examination under section 89 if the li‐
censed driver refuses or fails to submit to the examina‐
tion before the date stated in the written notice.

309(8) Le registraire peut suspendre ou retirer le per‐
mis d’un conducteur titulaire d’un permis qui refuse ou
omet de se soumettre à un examen prévu à l’article 89 et
auquel il est tenu de se soumettre en vertu du paragra‐
phe (1), avant la date fixée dans l’avis écrit.

309(9) The Registrar, on application, may reinstate a
licence suspended or revoked under this section if the
Registrar is satisfied that the person meets all require‐
ments for the issuance of a licence.

309(9) Le registraire peut, lorsqu’on lui en fait la de‐
mande, rétablir un permis suspendu ou retiré en vertu du
présent article s’il est convaincu que la personne concer‐
née remplit toutes les exigences nécessaires à la déli‐
vrance d’un permis.

309(10) The Registrar may, on reinstating a licence
suspended or revoked under this section, impose such re‐
strictions as the Registrar has reason to believe are nec‐
essary to assure the safe operation of a motor vehicle on
the highways by the driver, including, but not limited to,

309(10) Le registraire peut, sur rétablissement d’un
permis suspendu ou retiré en vertu du présent article, im‐
poser les restrictions dont il a raison de croire sont né‐
cessaires afin d’assurer la conduite sans danger d’un
véhicule à moteur sur les routes par le titulaire du per‐
mis, y compris mais sans limiter ce qui précède,

(a) restrictions suitable to the driver’s driving abil‐
ity, and

a) les restrictions appropriées à la capacité de con‐
duire du titulaire, et

(b) restrictions with respect to the type of special
mechanical control devices required on a motor vehi‐
cle that the driver may operate.

b) les restrictions concernant le type d’appareils
spéciaux de contrôle mécanique exigés sur un véhi‐
cule à moteur que peut conduire le titulaire.

309(11) The Registrar may either issue a special re‐
stricted licence or may set forth the restrictions imposed
under this section upon the usual licence form.

309(11) Le registraire peut délivrer un permis restreint
spécial ou peut décrire les restrictions imposées en vertu
du présent article selon la forme habituelle du permis.

309(12) Any person who being the holder of a re‐
stricted licence under the provisions of this section
drives a motor vehicle in contravention of any restriction
imposed by the Registrar and set forth upon such licence
commits an offence.

309(12) Toute personne qui, étant titulaire d’un permis
restreint en vertu des dispositions du présent article, con‐
duit un véhicule à moteur en contravention de toute res‐
triction imposée par le registraire et décrite sur ce permis
commet une infraction.

Motor Vehicle Act Chap. M-17

277



309(13) The Registrar may suspend or revoke the li‐
cence of any person convicted of an offence under sub‐
section (12).
1955, c.13, s.280; 1972, c.48, s.58; 1994, c.4, s.5

309(13) Le registraire peut suspendre ou retirer le per‐
mis d’une personne reconnue coupable d’une infraction
en vertu du paragraphe (12).
1955, ch. 13, art. 280; 1972, ch. 48, art. 58; 1994, ch. 4,
art. 5

Reporting by medical practitioners Les médecins doivent faire état
309.1(1) A medical practitioner or a nurse practitioner,
who has information that reasonably ought to cause the
medical practitioner or a nurse practitioner to suspect
that a person who is apparently of driving age may not,
because of physical or mental impairment, disease or
condition, be able to operate a motor vehicle with safety
on the highways, shall report to the Registrar the per‐
son’s name and address and the information.

309.1(1) Un médecin ou une infirmière praticienne qui
a des renseignements qui devraient raisonnablement
l’amener à soupçonner qu’une personne qui semble avoir
l’âge requis pour conduire mais qui en raison d’une di‐
minution, affectation ou condition physique ou mentale
pourrait être inapte à conduire un véhicule à moteur sans
danger sur les routes, doit en faire état au registraire et
lui remettre le nom, l’adresse et les renseignements en
question.

309.1(2) No action lies against a medical practitioner
or a nurse practitioner in relation to any information
given in good faith when reporting under this section.

309.1(2) Aucune action ne peut être intentée contre un
médecin ou une infirmière praticienne relativement à la
fourniture de renseignements en vertu du présent article
lorsque ces renseignements ont été fournis de bonne foi.

309.1(3) In this section 309.1(3) Dans le présent article

“nurse practitioner” means a person who is registered
under the laws of the Province as authorized to practice
as a nurse practitioner.
1994, c.4, s.6; 2002, c.23, s.6

« infirmière praticienne » désigne une personne im‐
matriculée en vertu des lois de la province comme étant
autorisée à exercer la profession d’infirmière praticienne.
1994, ch. 4, art. 6; 2002, ch. 23, art. 6

Reporting by Optometrist Les optométristes doivent faire état
309.2(1) An Optometrist who has information that rea‐
sonably ought to cause the Optometrist to suspect that a
person who is apparently of driving age may not, be‐
cause of visual impairment, disease or condition, be able
to operate a motor vehicle with safety on the highways,
shall report to the Registrar the person’s name and ad‐
dress and the information.

309.2(1) Un optométriste qui a des renseignements qui
devraient raisonnablement l’amener à soupçonner
qu’une personne qui semble avoir l’âge requis pour con‐
duire, mais qui, en raison d’une diminution, affectation
ou condition ophtalmologique pourrait être inapte à con‐
duire un véhicule à moteur sans danger sur les routes,
doit en faire état au registraire et lui remettre le nom,
l’adresse et les renseignements en question.

309.2(2) No action lies against an Optometrist in rela‐
tion to any information given in good faith when report‐
ing under this section.
1996, c.43, s.16

309.2(2) Aucune action ne peut être intentée contre un
optométriste relativement à la fourniture de renseigne‐
ments en vertu du présent article lorsque ces renseigne‐
ments ont été fournis de bonne foi.
1996, ch. 43, art. 16
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Suspension under Support Enforcement Act
2020, c.24, s.13

Suspension en vertu de la Loi sur l’exécution des
ordonnances alimentaires
2020, ch. 24, art. 13

309.3(1) On receiving directions from the Director of
Support Enforcement under subsection 26(1) or (3) of
the Support Enforcement Act, the Registrar shall, with
respect to the person named in the directions and in ac‐
cordance with the directions,

309.3(1) À la réception des directives de la part du di‐
recteur de l’exécution des ordonnances alimentaires en
vertu du paragraphe 26(1) ou (3) de la Loi sur l’exécu‐
tion des ordonnances alimentaires, le registraire doit, à
l’égard des personnes nommées dans les directives et
conformément à celles-ci,

(a) revoke the person’s licence and suspend the per‐
son’s driving privileges, or

a) retirer le permis de la personne et suspendre ses
droits de conducteur, ou

(b) impose the specified restrictions on the person’s
licence.

b) imposer des restrictions décrites sur le permis de
la personne.

309.3(2) On receiving directions from the Director of
Support Enforcement under subsection 26(4) of the Sup‐
port Enforcement Act, the Registrar shall, with respect to
the person named in the directions and in accordance
with the directions,

309.3(2) À la réception des directives de la part du di‐
recteur de l’exécution des ordonnances alimentaires en
vertu du paragraphe 26(4) de la Loi sur l’exécution des
ordonnances alimentaires, le registraire doit, à l’égard
des personnes nommées dans les directives et conformé‐
ment à celles-ci,

(a) reinstate a licence revoked and driving privi‐
leges suspended under this section, or

a) rétablir un permis retiré et les droits de conduc‐
teur suspendus en vertu du présent article, ou

(b) revoke restrictions imposed on a licence under
this section.

b) lever les restrictions imposées au permis en vertu
du présent article.

309.3(3) The Registrar shall reinstate a licence and
driving privileges, revoke restrictions imposed on a li‐
cence or impose restrictions on a licence in accordance
with an order of the court under subsection 26(6) or (8)
of the Support Enforcement Act.

309.3(3) Le registraire doit rétablir un permis et les
droits de conducteur, lever les restrictions imposées au
permis ou imposer les restrictions au permis conformé‐
ment à une ordonnance de la cour en vertu du paragra‐
phe 26(6) ou (8) de la Loi sur l’exécution des
ordonnances alimentaires.

309.3(4) Notwithstanding subsections (2) and (3), the
Registrar shall not reinstate a licence and driving privi‐
leges under subsection (2) or (3) unless the Registrar is
satisfied that the person meets all the requirements for
the issuance of a licence.

309.3(4) Nonobstant les paragraphes (2) et (3), le re‐
gistraire ne doit pas rétablir un permis et les droits de
conducteur en vertu du paragraphe (2) ou (3) à moins
d’être convaincu que la personne rencontre les exigences
de la délivrance d’un permis.

309.3(5) The Registrar may either issue a special re‐
stricted licence or may set forth the restrictions imposed
under this section upon the usual licence form.

309.3(5) Le registraire peut ou bien délivrer un permis
restreint spécial ou bien énoncer les restrictions impo‐
sées en vertu du présent article sur la formule habituelle
de permis.

309.3(6) A person who holds a restricted licence under
this section and drives a motor vehicle in contravention
of any restriction imposed by the Registrar and set forth
upon the licence commits an offence.

309.3(6) Une personne qui est titulaire d’un permis
restreint en vertu du présent article et conduit un véhi‐
cule à moteur en contravention d’une restriction imposée

Motor Vehicle Act Chap. M-17

279



par le registraire et décrite sur le permis commet une in‐
fraction.

309.3(7) The Registrar may suspend or revoke the li‐
cence of any person convicted of an offence under sub‐
section (6).

309.3(7) Le registraire peut suspendre ou retirer le per‐
mis d’une personne reconnue coupable d’une infraction
en vertu du paragraphe (6).

309.3(8) Notwithstanding any other provision of this
Act, sections 311 to 315 do not apply to any action of
the Registrar taken under the authority of this section.
2005, c.S-15.5, s.59; 2020, c.24, s.13

309.3(8) Nonobstant toute autre disposition de la pré‐
sente loi, les articles 311 à 315 ne s’appliquent pas à une
mesure prise par le registraire sous le régime du présent
article.
2005, ch. S-15.5, art. 59; 2020, ch. 24, art. 13

Surrender of licence Retrait du permis
310 The Registrar upon suspending or revoking a li‐
cence shall require that the licence be surrendered to the
Registrar.
1955, c.13, s.281; 1982, c.3, s.47; 2002, c.32, s.20

310 Le registraire, après avoir suspendu ou retiré un
permis, doit exiger que ce permis lui soit remis.
1955, ch. 13, art. 281; 1982, ch. 3, art. 47; 2002, ch. 32,
art. 20

24-hour suspension Suspension de 24 heures
310.0001(1) In this section, “police officer” means 310.0001(1) Dans le présent article, « agent de po‐

lice » désigne :

(a) a member of the Royal Canadian Mounted Po‐
lice,

a) un membre de la Gendarmerie royale du Canada;

(b) a police officer appointed under section 10,
11 or 17.3 of the Police Act, or

b) un agent de police nommé en vertu de l’arti‐
cle 10, 11 ou 17.3 de la Loi sur la police;

(c) any peace officer designated by the Minister un‐
der subsection 15(1) for the purposes of this Act.

c) tout agent de la paix que désigne à ce titre le Mi‐
nistre en vertu du paragraphe 15(1) aux fins d’appli‐
cation de la présente loi.

310.0001(2) A police officer who has reasonable
grounds to believe that a driver of a motor vehicle is un‐
fit to drive the motor vehicle safely for a medical or
other reason may require the driver to stop his or her
motor vehicle for the purpose of determining whether or
not there is evidence to justify that belief.

310.0001(2) L’agent de police qui a des motifs raison‐
nables de croire que le conducteur d’un véhicule à mo‐
teur n’est pas apte à conduire de façon sécuritaire,
notamment pour des raisons médicales, peut lui ordonner
de s’arrêter afin de déterminer si des éléments de preuve
justifient le bien-fondé de cette croyance.

310.0001(3) If a police officer is of the opinion that a
driver is unfit to drive a motor vehicle safely for a medi‐
cal or other reason, the police officer may request the
driver to surrender his or her licence and suspend his or
her driving privilege.

310.0001(3) S’il est d’avis qu’un conducteur n’est pas
apte à conduire son véhicule à moteur de façon sécuri‐
taire, notamment pour des raisons médicales, l’agent de
police peut lui ordonner de lui remettre son permis et
suspendre ses droits de conducteur.

310.0001(4) If a driver to whom a request is made un‐
der subsection (3)

310.0001(4) Si la personne à qui un ordre est donné en
vertu du paragraphe (3) :

(a) holds a driver’s licence, the licence is suspended
and the person is not permitted to drive a motor vehi‐

a) est titulaire d’un permis, son permis est suspendu
et il lui est interdit d’en être titulaire et de conduire un
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cle in the Province for 24 hours from the time the re‐
quest is made, whether or not the person is unable or
fails to surrender his or her licence to the police offi‐
cer, or

véhicule à moteur dans la province durant une période
de vingt-quatre heures à compter du moment où l’or‐
dre est donné, que la personne soit incapable ou
omette d’obtempérer à l’ordre;

(b) is a non-resident driver who holds a licence is‐
sued to him or her in his or her home province or
country, the person is not permitted to hold a driver’s
licence and to drive a motor vehicle in the Province
for 24 hours from the time the request is made.

b) est un conducteur non-résident titulaire d’un per‐
mis qui lui a été délivré dans sa province ou son pays
d’origine, il lui est interdit d’être titulaire d’un permis
de conduire et de conduire un véhicule à moteur dans
la province durant une période de vingt-quatre heures
à compter du moment où l’ordre est donné.

310.0001(5) A police officer who requests a person to
surrender his or her driver’s licence under this section
shall

310.0001(5) L’agent de police qui ordonne à une per‐
sonne en vertu du présent article de lui remettre son per‐
mis de conduire :

(a) keep a written record of the suspension that in‐
cludes the name and address of the person, the licence
number of the driver, as well as the date, time and lo‐
cation of the suspension,

a) conserve un dossier écrit de la suspension dans
lequel il consigne les nom, adresse et numéro de per‐
mis de la personne en question ainsi que les date,
heure et lieu de la suspension;

(b) if a driver's licence is surrendered, give the per‐
son a written receipt for it and a written notice stating
the place where it may be recovered, and

b) si le permis lui est remis, donne au titulaire un re‐
çu écrit ainsi qu'un avis écrit indiquant l’endroit où il
pourra le recouvrer;

(c) provide the person with a written statement set‐
ting out that his or her driver’s licence and driving
privilege are suspended for a period of 24 hours and
when the suspension begins.

c) lui remet une note écrite indiquant la durée de
vingt-quatre heures de la suspension et le point de dé‐
part de la suspension.

310.0001(6) On the termination of the suspension of a
licence and driving privilege under this section, the
driver’s licence surrendered under this section shall be
returned without delay to the licence holder, except
when he or she is otherwise not eligible to hold a
driver’s licence.

310.0001(6) À l’expiration du délai de suspension im‐
parti au présent article, le permis qui a été remis en ap‐
plication du présent article est restitué sans retard au
titulaire, sauf s’il est privé du droit d’en être titulaire.

310.0001(7) When a licence and driving privilege are
suspended under this section, if the motor vehicle is in a
location from which, in the opinion of a police officer, it
should be removed and there is no person easily availa‐
ble who has lawful authority to remove the vehicle with
the consent of the driver, the police officer may remove
and store the vehicle or cause it to be removed and
stored and shall notify the driver of its location.

310.0001(7) Si le véhicule à moteur conduit par la per‐
sonne dont le permis et les droits de conducteur sont sus‐
pendus en application du présent article se trouve dans
un endroit où, de l’avis d’un agent de police, il devrait
être déplacé et qu’aucune personne légalement habilitée
à le déplacer avec le consentement de la personne dont le
permis est suspendu n’est facilement disponible, l’agent
de police peut lui-même le déplacer et le garer ou le faire
déplacer et garer et doit lui indiquer l’endroit où il se
trouve.

310.0001(8) Before the motor vehicle is released, the
costs and charges incurred in moving or storing the mo‐
tor vehicle pursuant to subsection (7) shall be paid by the
person to whom the vehicle is released.

310.0001(8) Avant que le véhicule à moteur ne lui soit
remis, la personne à qui le véhicule est remis paie les
coûts et les frais engagés pour le déplacer et le garer tel
que le prévoit le paragraphe (7).
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310.0001(9) Every person who, without reasonable ex‐
cuse, fails or refuses to comply with a demand made to
the person by a police officer under this section, com‐
mits an offence.
2016, c.8, s.11; 2023, c.8, s.1

310.0001(9) Commet une infraction quiconque, sans
excuse légitime, omet ou refuse de se conformer à un or‐
dre que lui donne l’agent de police en vertu du présent
article.
2016, ch. 8, art. 11; 2023, ch. 8, art. 1

Drugs prescribed Drogues prescrites
310.00011 The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations prescribing drugs for the purposes of
paragraphs 84(4)(e), (5)(d), 84.11(3)(e) and 91(1.01)(b)
and subsections 310.02(5.1) and 310.021(6.1).
2017, c.54, s.8

310.00011 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut,
par règlement, prévoir les drogues aux fins d’application
des alinéas 84(4)e), (5)d), 84.11(3)e) et 91(1.01)b) et
des paragraphes 310.02(5.1) et 310.021(6.1).
2017, ch. 54, art. 8

Criteria for poor performance on an evaluation
prescribed

Repealed: 2020, c.2, s.11
2020, c.2, s.11

Critères de rendement insatisfaisant à une évaluation

Abrogé : 2020, ch. 2, art. 11
2020, ch. 2, art. 11

310.00012 Repealed: 2020, c.2, s.12
2017, c.54, s.8; 2017, c.54, s.39; 2020, c.2, s.12

310.00012 Abrogé : 2020, ch. 2, art. 12
2017, ch. 54, art. 8; 2017, ch. 54, art. 39; 2020, ch. 2,
art. 12

Field sobriety test Test de sobriété sur place
310.001(1) In this section and in sections 310.01,
310.02 and 310.021, “standard field sobriety test” means
a test or a group of tests approved by regulation.

310.001(1) Dans le présent article et aux articles
310.01, 310.02 et 310.021, « test de sobriété sur place
normalisé » désigne un test ou un ensemble de tests ap‐
prouvés par règlement.

310.001(2) A peace officer may, on demand, at any
time when a driver is stopped require the driver of a ve‐
hicle to undergo a standard field sobriety test if the peace
officer reasonably suspects that the driver has alcohol or
drugs or a combination of alcohol and drugs in his or her
body.

310.001(2) Un agent de la paix peut en tout temps, sur
demande, pendant qu’un conducteur est arrêté lui ordon‐
ner de passer un test de sobriété sur place normalisé s’il
a des motifs raisonnables de croire que le conducteur a
de l’alcool ou une drogue ou une combinaison d’alcool
et de drogue dans son organisme.

310.001(3) The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations respecting standard field sobriety tests,
including regulations

310.001(3) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut
établir des règlements concernant le test de sobriété sur
place normalisé portant notamment sur :

(a) approving a test or group of tests as a standard
field sobriety test;

a) l’approbation de tests ou d’ensemble de tests à
titre de tests de sobriété sur place normalisés;

(b) respecting how a peace officer is to conduct a
standard field sobriety test;

b) les modalités que doivent suivre les agents de la
paix qui font passer des tests de sobriété sur place
normalisés.
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(c) prescribing criteria to be met for a poor perform‐
ance on a standard field sobriety test for drugs or a
combination of alcohol and drugs.

2007, c.44, s.16; 2017, c.54, s.9; 2020, c.2, s.13

c) les critères à remplir pour un rendement insatis‐
faisant au test de sobriété sur place normalisé pour
une drogue ou une combinaison d’alcool et de drogue.

2007, ch. 44, art. 16; 2017, ch. 54, art. 9; 2020, ch. 2,
art. 13

Police officer’s authority to stop Pouvoir d’un agent de police d’arrêter un véhicule
310.002(1) In this section and in section
310.0021 “police officer” means

310.002(1) Dans le présent article et à l’arti‐
cle 310.0021, « agent de police » désigne 

(a) a member of the Royal Canadian Mounted Po‐
lice, or

a) un membre de la Gendarmerie royale du Canada,
ou

(b) a police officer appointed under section 10,
11 or 17.3 of the Police Act.

b) un agent de police nommé en vertu de l’arti‐
cle 10, 11 ou 17.3 de la Loi sur la Police.

310.002(2) A police officer may require the driver of a
vehicle to stop for the purpose of determining whether or
not there is evidence to justify making a demand under
subsection 320.27(1) or section 320.28 of the Criminal
Code (Canada).

310.002(2) Un agent de police peut exiger du conduc‐
teur d’un véhicule qu’il s’arrête pour établir s’il y a lieu
ou non de le soumettre à l’épreuve visée au paragra‐
phe 320.27(1) ou à l’article 320.28 du Code Criminel
(Canada).

310.002(3) A police officer who has in his or her pos‐
session an approved screening device may require the
driver of a vehicle to stop for the purpose of making a
demand under section 320.27(2) of the Criminal Code
(Canada).
2007, c.44, s.16; 2017, c.54, s.10; 2017, c.54, s.40; 2020,
c.2, s.14

310.002(3) Un agent de police qui a en sa possession
un appareil de détection approuvé peut exiger du con‐
ducteur d’un véhicule qu’il s’arrête pour le soumettre à
l’épreuve visée au paragraphe 320.27(2) du Code crimi‐
nel (Canada).
2007, ch. 44, art. 16; 2017, ch. 54, art. 10; 2017, ch. 54,
art. 40; 2020, ch. 2, art. 14

Police officer’s authority to detain Pouvoir de l’agent de police de garder à vue
310.0021 If a police officer makes a demand under
subsection 320.27(1) or section 320.28 of the Criminal
Code (Canada), the police officer may, if necessary, re‐
quire the driver to accompany the police officer for the
purpose of providing a sample of a bodily substance for
an analysis by approved drug screening equipment.
2017, c.54, s.11; 2017, c.54, s.41

310.0021 L’agent de police qui fait une demande en
application du paragraphe 320.27(1) ou de l’arti‐
cle 320.28 du Code Criminel (Canada) peut exiger du
conducteur, si nécessaire, qu’il l’accompagne afin de
permettre le prélèvement d’un échantillon d’une sub‐
stance corporelle pour procéder à une analyse au moyen
du matériel de détection des drogues approuvé.
2017, ch. 54, art. 11; 2017, ch. 54, art. 41

Revocation of a licence and suspension of driving
privileges

Retrait d'un permis et suspension des droits de
conducteur

310.01(1) If, on demand of a peace officer made under
section 320.27 or 320.28 of the Criminal Code (Canada),
a person provides a sample of the person’s breath which,
on analysis by an approved screening device, registers
“Warn”, the peace officer may request the person to sur‐
render the person’s licence.

310.01(1) Lorsque, sur l’ordre d’un agent de la paix en
application de l’article 320.27 ou 320.28 du Code crimi‐
nel (Canada), une personne fournit un échantillon de son
haleine qui, après une analyse au moyen d’un appareil de
détection approuvé, indique le mot « Warn », l’agent de
la paix peut exiger qu’elle lui remette son permis.
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310.01(2) Where, upon demand of a peace officer
made under subsection 320.27(1) or section 320.28 of
the Criminal Code (Canada), a person provides a sample
of the person’s breath which, on analysis by an approved
instrument, indicates that the concentration of alcohol in
the person’s blood is 50 mg or more of alcohol in 100 ml
of blood, a peace officer may request the person to sur‐
render the person’s licence.

310.01(2) Lorsque, sur demande d’un agent de la paix
faite en application du paragraphe 320.27(1) ou de l’arti‐
cle 320.28 du Code criminel (Canada), une personne
fournit un échantillon de son haleine qui, après une ana‐
lyse au moyen d’un éthylomètre approuvé, indique un
taux d’alcoolémie d’au moins 50 mg d’alcool par 100 ml
de sang, un agent de la paix peut exiger que la personne
lui remette son permis.

310.01(2.1) Where, upon demand of a peace officer
made under subsection 320.27(1) of the Criminal Code
(Canada), a person undergoes a standard field sobriety
test for drugs or a combination of alcohol and drugs, and
the peace officer reasonably believes that the person’s
performance on the test meets the criteria prescribed by
regulation for a poor performance, a peace officer may
request the person to surrender the person’s licence.

310.01(2.1) Lorsqu’une personne passe un test de so‐
briété sur place normalisé pour une drogue ou une com‐
binaison d’alcool et de drogue sur demande d’un agent
de la paix faite en application du paragraphe 320.27(1)
du Code Criminel (Canada) et que l’agent de la paix a
des motifs raisonnables de croire que le rendement de
cette personne s’avère insatisfaisant selon les critères
que prévoient les règlements à cette fin, l’agent de la
paix peut exiger que la personne lui remette son permis.

310.01(3) Where a person is charged with an offence
under subsection 320.15(1) of the Criminal Code (Can‐
ada), or any procedure is taken pending the laying of
such charge to assure the person’s attendance in court on
the charge, a peace officer may request the person to sur‐
render his licence.

310.01(3) Lorsqu’une personne est accusée d’une in‐
fraction en vertu du paragraphe 320.15(1) du Code cri‐
minel (Canada), ou qu’une procédure quelconque est
engagée en attendant le dépôt d’une accusation, pour as‐
surer la présence de cette personne devant la cour relati‐
vement à l’accusation, un agent de la paix peut exiger
que la personne lui remette son permis.

310.01(4) On a request being made under subsection
(1), (2), (2.1) or (3), the person to whom the request is
made shall immediately surrender his or her licence to
the peace officer and, whether or not the person is unable
or fails to surrender his or her licence, his or her licence
is revoked and driving privilege suspended from the time
the request is made to the expiration of

310.01(4) Sur l’ordre donné tel que le prévoit le para‐
graphe (1), (2), (2.1) ou (3), la personne qui en fait l’ob‐
jet remet immédiatement son permis de conduire à
l’agent de la paix. Qu’elle soit incapable de le remettre
ou qu’elle omette de le remettre, son permis est retiré et
ses droits de conducteur sont suspendus pendant la pé‐
riode qui suit à compter du moment où l’ordre est don‐
né :

(a) seven days, in the case of a first revocation and
suspension,

a)  sept jours, dans le cas d’un premier retrait et
d’une première suspension;

(b) 15 days, in the case of a second revocation and
suspension in the five years preceding the date of the
revocation and suspension,

b) quinze jours, dans le cas d’un deuxième retrait et
d’une deuxième suspension au cours des cinq années
qui précèdent la date du retrait et de la suspension;

(c) 30 days, in the case of a third or subsequent rev‐
ocation and suspension in the five years preceding the
date of the revocation and suspension,

c) trente jours, dans le cas d’un troisième retrait et
d’une troisième suspension ou d’un retrait et d’une
suspension subséquents au cours des cinq années qui
précèdent la date du retrait et de la suspension;

(d) the period set out in subsection 310.02(6), in the
case of a revocation of a novice driver’s learner’s li‐
cence and the suspension of his or her driving privi‐
lege, and

d) celle que prévoit le paragraphe 310.02(6), dans le
cas du retrait du permis d’apprenti d’un conducteur-
débutant et de la suspension de ses droits de conduc‐
teur;
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(e) the period set out in subsection 310.021(7), in
the case of a revocation of a novice motorcycle
driver’s motorcycle learner’s licence and the suspen‐
sion of his or her driving privilege.

e) celle que prévoit le paragraphe 310.021(7), dans
le cas du retrait du permis d’apprenti pour motocy‐
clette d’un conducteur débutant de motocyclette et de
la suspension de ses droits de conducteur.

310.01(4.1) Repealed: 2010, c.27, s.1 310.01(4.1) Abrogé : 2010, ch. 27, art. 1

310.01(5) The revocation of a licence and the suspen‐
sion of a driving privilege under this section is in addi‐
tion to and not in substitution for any proceeding or pen‐
alty arising from the same circumstances.

310.01(5) Le retrait d’un permis et la suspension du
droit d’un conducteur s’ajoutent à la poursuite ou à la
peine née des mêmes circonstances mais ne remplacent
pas cette poursuite ou cette peine.

310.01(6) When an analysis of the breath of a person
is made under subsection (1) and registers “Warn”,

310.01(6) Lorsqu’une analyse d’haleine réalisée en ap‐
plication du paragraphe (1) indique le mot « Warn » :

(a) the person has the right to request and be pro‐
vided with a second analysis as soon as the circum‐
stances permit, and

a) la personne en cause a le droit de demander une
deuxième analyse et de l’obtenir dès que les circons‐
tances le permettent;

(b) the peace officer who made the demand shall
advise the person of his or her right to a second analy‐
sis before revoking the person’s driver’s licence and
suspending his or her driving privilege.

b) l’agent de la paix l’avise de ce droit avant de lui
retirer son permis et de suspendre ses droits de con‐
ducteur.

310.01(7) If a second analysis is requested under para‐
graph (6)(a), the analysis shall be performed by a differ‐
ent approved screening device than was used in the first
analysis.

310.01(7) La deuxième analyse qui est demandée tel
que le prévoit l’alinéa (6)a) est effectuée au moyen d’un
autre appareil de détection approuvé que celui qui aura
servi pour la première analyse.

310.01(7.1) If a driver provides a sample of breath for
a second analysis, the lower of the first and second anal‐
ysis results shall govern for the purposes of this section.

310.01(7.1) Si le conducteur fournit un échantillon de
son haleine pour une deuxième analyse, le résultat le
moins élevé des deux analyses est retenu aux fins d’ap‐
plication du présent article.

310.01(8) For the purposes of subsection (1), the ap‐
proved screening device shall not be calibrated to regis‐
ter “Warn” when the concentration of alcohol in the
blood of the person whose breath is being analyzed is
less than fifty milligrams of alcohol in one hundred mil‐
lilitres of blood.

310.01(8) Pour l’application du paragraphe (1), l’appa‐
reil de détection approuvé ne doit pas être réglé pour in‐
diquer le mot « Warn » quand la proportion d’alcool
dans le sang de la personne dont l’haleine est soumise à
l’analyse est de moins de cinquante milligrammes d’al‐
cool pour cent millilitres de sang.

310.01(9) It shall be presumed, in the absence of evi‐
dence to the contrary, that any approved screening de‐
vice used for the purposes of subsection (1) has been
calibrated as required under subsection (8).

310.01(9) En l’absence de preuve contraire, tout appa‐
reil de détection approuvé utilisé pour l’application du
paragraphe (1) est présumé avoir été réglé comme le re‐
quiert le paragraphe (8).

310.01(10) Subject to subsections 310.02(10) and
310.021(11), when a licence is revoked and a driving
privilege is suspended under this section, the peace offi‐
cer who requested the surrender of the licence under sub‐
section (1), (2), (2.1) or (3), shall

310.01(10) Sous réserve des paragraphes 310.02(10) et
310.021(11), lorsqu’en vertu du présent article le permis
d’un conducteur est retiré ou que son droit de conduire
est suspendu, l’agent de la paix qui a exigé la remise du
permis en vertu du du paragraphe (1), (2), (2.1) ou (3),
doit
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(a) keep a written record of the revocation and sus‐
pension with the name and address of the person and
the date and time of the revocation and suspension;

a) garder un dossier écrit mentionnant les date,
heure et lieu du retrait et de la suspension ainsi que les
nom et adresse de la personne en cause;

(b) provide the person with a written statement of
the time at which the revocation and suspension take
effect, the length of the period during which his li‐
cence is revoked and privilege suspended, the place
where the licence may be recovered upon the termina‐
tion of the revocation and suspension and acknowl‐
edging receipt of the licence that is surrendered;

b) remettre à cette personne une note écrite men‐
tionnant le point de départ de la prise d’effet du retrait
et de la suspension, leur durée, l’endroit où le permis
peut être recouvré à la fin du retrait de la suspension
et l’attestation d’avoir reçu le permis qui lui est remis;

(c) deliver without delay to the Registrar the follow‐
ing documents:

c) remettre sans retard au registraire les documents
suivants :

(i) in the case of a revocation and suspension un‐
der paragraph (4)(b) or (c), the person’s driver’s li‐
cence, if one has been surrendered; and

(i) s’agissant d’un retrait et d’une suspension ef‐
fectués en vertu de l’alinéa (4)b) ou c), le permis
du conducteur, s’il a été remis,

(ii) a report sworn or solemnly affirmed by the
peace officer; and

(ii) son rapport fait sous serment ou après affir‐
mation solennelle de l’agent de la paix;

(d) make available to the Registrar on request the
following documents:

d) mettre les documents qui suivent à la disposition
du registraire à sa demande :

(i) a copy of the written statement sworn or sol‐
emnly affirmed by the peace officer;

(i) copie de la note écrite faite sous serment ou
après affirmation solennelle de l’agent de la paix,

(ii) a copy of the certificate of analysis under sec‐
tion 320.32 of the Criminal Code (Canada) with re‐
spect to the person referred to in subsection (4);

(ii) copie du certificat d’analyse prévu à l’arti‐
cle 320.32 du Code criminel (Canada) concernant
la personne visée au paragraphe (4),

(iii) in the case of a revocation of a licence and
the suspension of a driving privilege relating to the
analysis of a sample of breath, information relating
to the calibration of the approved screening device
or approved instrument, as the case may be, on the
basis of which the written statement was provided;
and

(iii) s’agissant d’un retrait de permis et d’une
suspension des droits de conducteur liés à l’analyse
d’un échantillon d’haleine, des renseignements
concernant le réglage de l’appareil de détection ap‐
prouvé ou de l’éthylomètre approuvé, selon le cas,
sur la foi duquel la note écrite a été fournie,

(iv) in the case of a revocation of a licence and
the suspension of a driving privilege relating to a
poor performance on a standard field sobriety test
for drugs or a combination of alcohol and drugs, in‐
formation relating to how the performance of the
person on the test met the criteria prescribed by
regulation for a poor performance on the basis of
which the written statement was provided.

(iv) s’agissant d’un retrait de permis et d’une sus‐
pension des droits de conducteur liés à un rende‐
ment insatisfaisant au test de sobriété sur place
normalisé pour une drogue ou une combinaison
d’alcool et de drogue, des renseignements concer‐
nant la façon dont le rendement de la personne au
test s’avère insatisfaisant selon les critères que pré‐
voient les règlements sur la foi duquel la note écrite
a été fournie.

310.01(11) If a licence is revoked and driving privi‐
lege is suspended under paragraph (4)(a) or (b) and the
peace officer believes that the detention and impound‐

310.01(11) S’il retire le permis et suspend les droits de
conducteur d’une personne en application de l’ali‐
néa (4)a) ou b) et qu’il croit que la détention et la mise
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ment of the motor vehicle that the person was operating
at the time of the revocation and suspension is necessary
to prevent the driver from operating the motor vehicle
before the expiry of the period of revocation and suspen‐
sion, the peace officer may detain the motor vehicle and
the vehicle shall be impounded

en fourrière du véhicule à moteur que la personne con‐
duisait au moment du retrait et de la suspension se sont
avérées nécessaires pour l’empêcher de conduire le véhi‐
cule avant l’expiration de la période applicable au retrait
et à la suspension, l’agent de la paix peut détenir le véhi‐
cule à moteur et le faire mettre en fourrière :

(a) with respect to a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege under para‐
graph (4)(a), for three days from the time it was de‐
tained, and

a) s’agissant du retrait et de la suspension auxquels
il est procédé tel que le prévoit l’alinéa (4)a), pour une
période de trois jours à compter du moment de sa dé‐
tention;

(b) with respect to a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege under para‐
graph (4)(b), for seven days from the time it was de‐
tained.

b) s’agissant du retrait et de la suspension auxquels
il est procédé tel que le prévoit l’alinéa (4)b), pour
une période de sept jours à compter du moment de sa
détention.

310.01(12) If a licence is revoked and driving privi‐
lege is suspended under paragraph (4)(c), the peace offi‐
cer shall detain the motor vehicle and the vehicle shall
be impounded for seven days from the time it was de‐
tained.

310.01(12) S’il retire le permis et suspend les droits de
conducteur d’une personne en application de l’ali‐
néa (4)c), l’agent de la paix détient le véhicule à moteur
et le fait mettre en fourrière pour une période de sept
jours à compter du moment de sa détention.

310.01(13) Section 310.2 applies to the detention and
impoundment of a motor vehicle under subsection (11)
or (12).

310.01(13) L’article 310.2 s’applique à la détention et
à la mise en fourrière d’un véhicule à moteur effectuées
en application du paragraphe (11) ou (12).

310.01(14) Within 15 days of the revocation and sus‐
pension, a person may apply to the Registrar for a re‐
view of the revocation and suspension of his or her li‐
cence and driving privilege under subsection (4) by

310.01(14) Dans les quinze jours qui suivent le retrait
de son permis et la suspension de ses droits de conduc‐
teur auxquels il est procédé tel que le prévoit le paragra‐
phe (4), une personne peut demander la révision de ce
retrait et de cette suspension de la manière suivante :

(a) filing an application for review with the Regis‐
trar,

a) elle dépose sa demande de révision auprès du re‐
gistraire;

(b) paying the fee prescribed by regulation and, if
an oral hearing is requested, the fee prescribed by reg‐
ulation for the oral hearing,

b) elle paie les droits fixés par règlement et, si la te‐
nue d’une audience orale est sollicitée, les droits fixés
par règlement y afférents;

(c) obtaining a date and time for a hearing, and c) elle obtient la date et l’heure de l’audience;

(d) surrendering his or her licence if it has not been
previously surrendered, unless he or she certifies to
the Registrar that the licence has been lost or de‐
stroyed.

d) elle remet son permis, s’il n’a pas été précédem‐
ment remis, à moins qu’elle ne certifie au registraire
qu’il a été perdu ou détruit.

310.01(15) An oral hearing may be requested only in
the case referred to in paragraph (4)(c).

310.01(15) L’audience orale ne peut être sollicitée que
dans le cas visé à l’alinéa (4)c).

310.01(16) The application for review shall be in the
form, contain the information and be completed in the
manner required by the Registrar.

310.01(16) Le registraire détermine la forme de la de‐
mande de révision, les renseignements qu’elle renferme
et la façon dont elle doit être remplie.
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310.01(17) A person may attach to the application for
review any evidence that he or she wishes the Registrar
to consider, including solemnly affirmed statements.

310.01(17) L’auteur de la demande de révision peut y
joindre tout élément de preuve dont il souhaite l’examen
par le registraire, y compris toutes déclarations faites
après déclaration solennelle.

310.01(18) An application for review does not stay a
revocation and suspension of a person’s licence and
driving privilege given under subsection (4).

310.01(18) La demande n’a pas pour effet de différer
le retrait du permis et la suspension des droits de con‐
ducteur auxquels il est procédé tel que le prévoit le para‐
graphe (4).

310.01(19) The Registrar is not required to hold an
oral hearing unless the applicant requests an oral hearing
at the time of filing the application and pays the fee pre‐
scribed by regulation for the oral hearing.

310.01(19) Il n’est pas nécessaire que le registraire
tienne une audience orale, à moins que le demandeur
n’en sollicite la tenue au moment du dépôt de la de‐
mande et qu’il ne paie les droits fixés par règlement.

310.01(20) In a review under this section, the Regis‐
trar shall consider

310.01(20) Dans le cadre de la révision prévue au pré‐
sent article, le registraire prend en considération :

(a) any relevant sworn or solemnly affirmed state‐
ments and any other relevant information,

a) les déclarations pertinentes faites sous serment ou
après affirmation solennelle et tous autres renseigne‐
ments pertinents;

(b) the report of the peace officer, b) le rapport de l’agent de la paix;

(c) a copy of any certificate of analysis under sec‐
tion 320.32 of the Criminal Code (Canada) without
proof of the signature and official character of the per‐
son appearing to have signed the certificate or that the
copy is a true copy,

c) copie de tout certificat d’analyse visé à l’arti‐
cle 320.32 du Code criminel (Canada), sans qu’il soit
nécessaire de prouver l’authenticité de la signature ou
la qualité officielle du signataire ou que la copie cons‐
titue une copie conforme;

(d) if an oral hearing is held, in addition to the mat‐
ters referred to in paragraphs (a) to (c), any relevant
evidence and information given or representations
made at the hearing,

d) dans le cas où une audience orale a lieu, outre les
démarches mentionnées aux alinéas a) à c), les témoi‐
gnages pertinents, les renseignements fournis et les
observations faites à l’audience;

(e) a copy of the written statement, e) copie de la note écrite;

(f) in the case of a second or subsequent revocation
and suspension, the record in respect to the applicant
as provided in subsection 297(1), and

f) s’agissant soit d’un deuxième retrait et d’une
deuxième suspension, soit d’un retrait et d’une sus‐
pension subséquents, le dossier du demandeur tel que
le prévoit le paragraphe 297(1);

(g) any other relevant documents and information,
including reports that have not been sworn or sol‐
emnly affirmed, forwarded to the Registrar by a peace
officer, including the officer who served the written
statement.

g) tous autres documents et renseignements perti‐
nents que lui a transmis un agent de la paix, notam‐
ment l’agent qui a donné la note écrite, même s’il
s’agit de rapports qui n’ont pas été établis sous ser‐
ment ou après affirmation solennelle.

310.01(21) In the case of the revocation and suspen‐
sion of a person’s licence and driving privilege relating
to the analysis of a sample of breath, the Registrar shall
sustain the revocation and suspension if, after consider‐
ing an application for review under subsection (14), the

310.01(21) S’agissant d’un retrait de permis et d’une
suspension des droits de conducteur liés à l’analyse d’un
échantillon d’haleine, le registraire confirme le retrait du
permis et la suspension des droits de conducteur, si,
après avoir examiné la demande de révision tel que le
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Registrar is satisfied that the person was the driver and
that

prévoit le paragraphe (14), il est convaincu que le de‐
mandeur était le conducteur et :

(a) in the case of a person who provided a sample of
breath under subsection (1) that, on analysis by an ap‐
proved screening device, registered “Warn”, the per‐
son was advised of his or her right to request and be
provided with a second analysis by a different ap‐
proved screening device than was used in the first
analysis,

a) s’agissant du conducteur qui a fourni un échantil‐
lon de son haleine en vertu du paragraphe (1) qui,
après une analyse au moyen d’un appareil de détec‐
tion approuvé, indique le mot « Warn », qu’il a été in‐
formé de son droit à une deuxième analyse effectuée
au moyen d’un autre appareil de détection approuvé
que celui qui a servi pour la première analyse;

(b) in the case of a person to whom paragraph (a)
applies who requested a second analysis, the second
analysis was provided by the peace officer and was
performed with a different approved screening device
than was used in the first analysis and the written
statement of the revocation and suspension was pro‐
vided to the person on the basis of the lower analysis
result,

b) s’agissant du conducteur auquel s’applique l’ali‐
néa a) qui a demandé une deuxième analyse, que
celle-ci a été effectuée par l’agent de la paix au
moyen d’un autre appareil de détection approuvé que
celui qui a servi pour la première analyse et que la
note écrite du retrait et de la suspension a été fournie
au demandeur sur la foi du moins élevé des deux ré‐
sultats d’analyse;

(c) the approved screening device or approved in‐
strument, as the case may be, registered a result of the
concentration of alcohol in the person’s blood that is
50 mg or more of alcohol in 100 ml of blood,

c) que l’appareil de détection approuvé ou l’éthylo‐
mètre approuvé, selon le cas, a indiqué un taux d’al‐
coolémie de 50 mg ou plus d’alcool par 100 ml de
sang;

(d) the results of the analysis are reliable, and d) que le résultat de l’analyse est fiable;

(e) in the case of a 15-day revocation and suspen‐
sion, the revocation and suspension was a second rev‐
ocation and suspension of the applicant’s licence and
driving privilege in the five years preceding the date
of the revocation and suspension, or, in the case of a
30-day revocation and suspension, the revocation and
suspension was a third or subsequent revocation and
suspension of the applicant’s licence and driving priv‐
ilege in the five years preceding the date of the revo‐
cation and suspension.

e) en cas de retrait et de suspension d’une durée de
quinze jours, qu’il s’agissait du deuxième retrait et de
la deuxième suspension qui lui ont été infligés au
cours des cinq années qui précèdent la date du retrait
et de la suspension ou, en cas de retrait et de suspen‐
sion d’une durée de trente jours, qu’il s’agissait du
troisième retrait et de la troisième suspension ou d’un
retrait et d’une suspension subséquents qui lui ont été
infligés au cours des cinq années qui précèdent la date
du retrait et de la suspension.

310.01(21.1) In the case of the revocation and suspen‐
sion of a person’s licence and driving privilege relating
to a poor performance on a standard field sobriety test
for drugs or a combination of alcohol and drugs, the
Registrar shall sustain the revocation and suspension if,
after considering an application for review under subsec‐
tion (14), the Registrar is satisfied that the person was
the driver and that

310.01(21.1) S’agissant d’un retrait de permis et d’une
suspension des droits de conducteur liés à un rendement
insatisfaisant au test de sobriété sur place normalisé pour
une drogue ou une combinaison d’alcool et de drogue, le
registraire confirme le retrait du permis et la suspension
des droits de conducteur, si, après avoir examiné la de‐
mande de révision tel que le prévoit le paragraphe (14),
il est convaincu que le demandeur était le conducteur et :

(a) the performance of the person on the standard
field sobriety test met the criteria prescribed by regu‐
lation for a poor performance, and

a) que son rendement au test s’avère insatisfaisant
selon les critères que prévoient les règlements à cette
fin;

(b) in the case of a 15-day revocation and suspen‐
sion, the revocation and suspension was a second rev‐

b) en cas de retrait et de suspension d’une durée de
quinze jours, qu’il s’agissait du deuxième retrait et de
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ocation and suspension of the applicant’s licence and
driving privilege in the five years preceding the date
of the revocation and suspension, or, in the case of a
30-day revocation and suspension, the revocation and
suspension was a third or subsequent revocation and
suspension of the applicant’s licence and driving priv‐
ilege in the five years preceding the date of the revo‐
cation and suspension.

la deuxième suspension qui lui ont été infligés au
cours des cinq années qui précèdent la date du retrait
et de la suspension ou, en cas de retrait et de suspen‐
sion d’une durée de trente jours, qu’il s’agissait du
troisième retrait et de la troisième suspension ou d’un
retrait et d’une suspension subséquents qui lui ont été
infligés au cours des cinq années qui précèdent la date
du retrait et de la suspension.

310.01(22) In the case of the revocation and suspen‐
sion of a person’s licence and driving privilege relating
to the analysis of a sample of breath, the Registrar shall
revoke the revocation and suspension, return any licence
surrendered and direct that the fees paid for the applica‐
tion for review be refunded if, after considering an appli‐
cation for review under subsection (14), the Registrar is
not satisfied that the person was the driver or is satisfied
that

310.01(22) S’agissant d’un retrait de permis et d’une
suspension des droits de conducteur liés à l’analyse d’un
échantillon d’haleine, le registraire révoque le retrait du
permis et la suspension des droits de conducteur, restitue
tout permis qui lui a été remis et ordonne le rembourse‐
ment des droits payés afférents à la demande de révision,
si, après avoir examiné la demande de révision tel que le
prévoit le paragraphe (14), il n’est pas convaincu que le
demandeur était le conducteur ou il est convaincu de l’un
des faits suivants :

(a) in the case of a person who provided a sample of
breath under subsection (1) that, on analysis by an ap‐
proved screening device, registered “Warn”, the per‐
son was not advised of his or her right to request and
be provided with a second analysis by a different ap‐
proved screening device than was used in the first
analysis,

a) que le conducteur qui fournit un échantillon de
son haleine en vertu du paragraphe (1) qui, après une
analyse au moyen d’un appareil de détection approu‐
vé, indique le mot « Warn » n’a pas été informé de
son droit à une deuxième analyse effectuée au moyen
d’un autre appareil de détection approuvé que celui
qui a servi à la première analyse;

(b) in the case of a person to whom paragraph (a)
applies who requested a second analysis, the second
analysis was not provided by the peace officer or was
not performed with a different approved screening de‐
vice than was used in the first analysis or the written
statement of the revocation and suspension was not
provided to the person on the basis of the lower analy‐
sis result,

b) s’agissant du conducteur auquel s’applique l’ali‐
néa a) qui a demandé une deuxième analyse, que
celle-ci n’a pas été effectuée par l’agent de la paix ou
au moyen d’un autre appareil de détection approuvé
que celui qui a servi pour la première analyse ou que
la note écrite du retrait et de la suspension n’a pas été
fournie au demandeur sur la foi du moins élevé des
deux;

(c) the approved screening device or approved in‐
strument, as the case may be, did not register a result
of the concentration of alcohol in the person’s blood
that is 50 mg or more of alcohol in 100 ml of blood,

c) que l’appareil de détection approuvé ou que
l’éthylomètre approuvé, selon le cas, n’a pas indiqué
un taux d’alcoolémie de 50 mg ou plus d’alcool par
100 ml de sang;

(d) the results of the analysis are not reliable, or d) que le résultat de l’analyse n’est pas fiable;

(e) in the case of a 15-day revocation and suspen‐
sion, the revocation and suspension of the applicant’s
licence and driving privilege was not a second revoca‐
tion and suspension in the five years preceding the
date of the revocation and suspension, or, in the case
of a 30-day revocation and suspension, the revocation
and suspension of the applicant’s licence and driving
privilege was not a third or subsequent revocation and

e) en cas de retrait et de suspension de quinze jours,
qu’il ne s’agissait pas du deuxième retrait et de la
deuxième suspension qui lui ont été infligés au cours
des cinq années qui précèdent la date du retrait ou de
la suspension ou, en cas de retrait et de suspension
d’une durée de trente jours, qu’il ne s’agissait pas du
troisième retrait et de la troisième suspension ou d’un
retrait et d’une suspension subséquents qui lui ont été
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suspension in the five years preceding the date of the
revocation and suspension.

infligés au cours des cinq années qui précèdent la date
du retrait ou de la suspension.

310.01(22.1) In the case of the revocation and suspen‐
sion of a person’s licence and driving privilege relating
to a poor performance on a standard field sobriety test
for drugs or a combination of alcohol and drugs, the
Registrar shall revoke the revocation and suspension, re‐
turn any licence surrendered and direct that the fees paid
for the application for review be refunded if, after con‐
sidering an application for review under subsection (14),
the Registrar is not satisfied that the person was the
driver or is satisfied that

310.01(22.1) S’agissant d’un retrait de permis et d’une
suspension des droits de conducteur liés à un rendement
insatisfaisant au test de sobriété sur place normalisé pour
une drogue ou une combinaison d’alcool et de drogue, le
registraire révoque le retrait du permis et la suspension
des droits de conducteur, restitue tout permis qui lui a
été remis et ordonne le remboursement des droits payés
afférents à la demande de révision, si, après avoir exami‐
né la demande de révision tel que le prévoit le paragra‐
phe (14), il n’est pas convaincu que le demandeur était le
conducteur ou il est convaincu de l’un des faits suivants :

(a) the performance of the person on the standard
field sobriety test did not meet the criteria prescribed
by regulation for a poor performance, or

a) son rendement au test ne s’avère pas insatisfai‐
sant selon les critères que prévoient les règlements à
cette fin;

(b) in the case of a 15-day revocation and suspen‐
sion, the revocation and suspension of the applicant’s
licence and driving privilege was not a second revoca‐
tion and suspension in the five years preceding the
date of the revocation and suspension, or, in the case
of a 30-day revocation and suspension, the revocation
and suspension of the applicant’s licence and driving
privilege was not a third or subsequent revocation and
suspension in the five years preceding the date of the
revocation and suspension.

b) en cas de retrait et de suspension d’une durée de
quinze jours, il ne s’agissait pas du deuxième retrait et
de la deuxième suspension qui lui ont été infligés au
cours des cinq années qui précèdent la date du retrait
et de la suspension ou, en cas de retrait et de suspen‐
sion d’une durée de trente jours, il ne s’agissait pas du
troisième retrait et de la troisième suspension ou d’un
retrait et d’une suspension subséquents qui lui ont été
infligés au cours des cinq années qui précèdent la date
du retrait et de la suspension.

310.01(23) The Registrar shall 310.01(23) Le registraire :

(a) if no oral hearing is requested, consider the ap‐
plication within ten days after compliance with para‐
graphs (14)(a), (b) and (d), and

a) ou bien examine la demande dans les dix jours
suivant la conformité aux alinéas (14)a), b) et d), dans
le cas où la tenue d’une audience orale n’est pas solli‐
citée;

(b) if an oral hearing is requested, hold the hearing
within 20 days after compliance with subsection (14).

b) ou bien tient cette audience dans les vingt jours
suivant la conformité au paragraphe (14).

310.01(24) If the applicant who requests an oral hear‐
ing fails to appear without prior notice to the Registrar,
the right to a hearing shall be deemed to have been
waived by the applicant.

310.01(24) Est réputé avoir renoncé à son droit à une
audience le demandeur qui, ayant sollicité la tenue d’une
audience orale, omet de comparaître sans en avoir avisé
au préalable le registraire.

310.01(25) The decision of the Registrar shall be in
writing and a copy of it shall be sent to the applicant by
registered or certified mail within seven days after the
date on which the application was considered or the
hearing held at his or her last known address as shown
on the applicant’s driver’s licence.

310.01(25) La décision du registraire est écrite; il en
envoie copie au demandeur par courrier recommandé ou
certifié à sa dernière adresse connue telle qu’elle est ins‐
crite sur son permis dans les sept jours qui suivent la
date à laquelle il a examiné la demande ou tenu l’au‐
dience.
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310.01(26) Despite subsection (23), the failure of the
Registrar to consider the application or hold the hearing
within the required time does not affect the jurisdiction
of the Registrar to consider or hear the application or to
make a decision with respect to it.

310.01(26) Malgré ce que prévoit le paragraphe (23),
l’omission du registraire d’examiner la demande ou de
tenir l’audience dans le délai imparti n’a aucunement
pour effet de lui faire perdre la compétence nécessaire
pour examiner ou instruire la demande ou pour statuer à
cet égard.

310.01(27) The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations prescribing the fees to be paid for a re‐
view and the fees to be paid for a hearing under this sec‐
tion.
1985, c.34, s.36; 1986, c.56, s.24; 1993, c.5, s.28; 1998,
c.30, s.26; 2007, c.44, s.17; 2010, c.27, s.1; 2016, c.8,
s.12; 2017, c.54, s.12; 2017, c.54, s.42; 2018, c.13, s.1;
2018, c.13, s.7; 2020, c.2, s.15

310.01(27) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut,
par règlement, fixer les droits à payer afférents à la révi‐
sion et afférents à la tenue de l’audience que prévoit le
présent article.
1985, ch. 34, art. 36; 1986, ch. 56, art. 24; 1993, ch. 5,
art. 28; 1998, ch. 30, art. 26; 2007, ch. 44, art. 17; 2010,
ch. 27, art. 1; 2016, ch. 8, art. 12; 2017, ch. 54, art. 12;
2017, ch. 54, art. 42; 2018, ch. 13, art. 1; 2018, ch. 13,
art. 7; 2020, ch. 2, art. 15

Revocation of a learner's licence and suspension of
driving privileges

Retrait d'un permis d'apprenti et suspension des
droits de conducteur

310.02(1) Repealed: 2018, c.13, s.2 310.02(1) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 2

310.02(2) Repealed: 2018, c.13, s.2 310.02(2) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 2

310.02(3) If a novice driver, on demand made by a
peace officer under section 320.27 or 320.28 of the
Criminal Code (Canada), provides a sample of breath
that, on analysis by an approved screening device, pro‐
duces a result indicating that he or she consumed alcohol
in a quantity that the concentration in his or her blood
exceeds zero mg of alcohol in 100 ml of blood but is less
than 50 mg of alcohol in 100 ml of blood, the peace offi‐
cer may request the novice driver to surrender his or her
learner’s licence.

310.02(3) Lorsque, sur l’ordre d’un agent de la paix en
application de l’article 320.27 ou 320.28 du Code crimi‐
nel (Canada), un conducteur-débutant fournit un échan‐
tillon de son haleine qui, après une analyse au moyen
d’un appareil de détection approuvé, indique un taux
d’alcoolémie supérieur à 0 mg d’alcool par 100 ml de
sang mais inférieur à 50 mg d’alcool par 100 ml de sang,
l’agent de la paix peut exiger qu’il lui remette son per‐
mis d’apprenti.

310.02(4) A peace officer may request a novice driver
to surrender his or her learner’s licence if, on demand of
the officer made under subsection (3), the novice driver
fails or refuses to provide a sample of breath.

310.02(4) L’agent de la paix peut demander à un
conducteur-débutant de remettre son permis d’apprenti,
si, sur demande de l’agent faite en application du para‐
graphe (3), il omet ou refuse de fournir un échantillon
d’haleine.

310.02(5) Repealed: 2018, c.13, s.2 310.02(5) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 2

310.02(5.1) A peace officer may request a novice
driver to surrender the driver’s learner’s licence if, upon
demand made by the peace officer under subsection
320.27(1) or section 320.28 of the Criminal Code (Can‐
ada), the novice driver

310.02(5.1) L’agent de la paix peut demander à un
conducteur-débutant de remettre son permis d’apprenti,
si, sur demande de l’agent faite en application du para‐
graphe 320.27(1) ou de l’article 320.28 du Code Crimi‐
nel (Canada) :

(a) fails or refuses to provide a sample of a bodily
substance,

a) ou bien il omet ou refuse de fournir un échantil‐
lon d’une substance corporelle;
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(b) provides a sample of a bodily substance that, on
analysis by approved drug screening equipment, pro‐
duces a result indicating the presence of a drug that is
prescribed by regulation,

b) ou bien il en fournit un qui, à l’analyse à laquelle
il est procédé au moyen du matériel de détection des
drogues approuvé, indique un résultat qui confirme la
présence d’une drogue que prévoient les règlements;

(c) undergoes a standard field sobriety test for drugs
or a combination of alcohol and drugs, and the peace
officer reasonably believes that the person’s perform‐
ance on the test meets the criteria prescribed by regu‐
lation for a poor performance, or

c) ou bien il se soumet à un test de sobriété sur
place normalisé pour une drogue ou une combinaison
d’alcool et de drogue et l’agent de la paix a des motifs
raisonnables de croire que son rendement s’avère in‐
satisfaisant selon les critères que prévoient les règle‐
ments à cette fin;

(d) fails or refuses to submit to a standard field so‐
briety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs.

d) ou bien il omet ou refuse de se soumettre à un
test de sobriété sur place normalisé pour une drogue
ou une combinaison d’alcool et de drogue.

310.02(6) A novice driver whose learner’s licence has
been requested under subsection (3), (4) or (5.1) shall
surrender the licence to the peace officer requesting it
forthwith and, whether or not the novice driver is unable
or fails to surrender the licence to the peace officer, the
licence is revoked and the novice driver’s driving privi‐
lege is suspended for a period of seven days from the
time the request is made.

310.02(6) Le conducteur-débutant dont le permis d’ap‐
prenti a été demandé en vertu du paragraphe (3), (4) ou
(5.1) doit remettre son permis immédiatement à l’agent
de la paix qui l’a demandé et, que le conducteur-
débutant soit empêché ou qu’il omette de remettre son
permis à l’agent de la paix, le permis est retiré et les
droits de conducteur du conducteur-débutant sont sus‐
pendus pour une période de sept jours à compter du mo‐
ment où la demande est faite.

310.02(6.1) Repealed: 2010, c.27, s.2 310.02(6.1) Abrogé : 2010, ch. 27, art. 2

310.02(7) If an analysis of a sample of a novice
driver’s breath is made under subsection (3) by an ap‐
proved screening device and produces a result indicating
the presence of alcohol,

310.02(7) Si une analyse d’échantillon d’haleine du
conducteur-débutant est effectuée en vertu du paragra‐
phe (3) au moyen d’un appareil de détection approuvé et
qu’elle indique un résultat qui confirme la présence d’al‐
cool :

(a) the novice driver has the right to request and be
provided with a second analysis as soon as the cir‐
cumstances permit, and

a) le conducteur-débutant a le droit de demander
une deuxième analyse et de l’obtenir dès que les cir‐
constances le permettent;

(b) the peace officer who made the demand shall
advise the novice driver of his or her right to a second
analysis before the novice driver’s licence is revoked
and driving privilege suspended.

b) l’agent de la paix avise l’auteur de la demande de
ce droit avant de lui retirer son permis et de suspendre
ses droits de conducteur.

310.02(7.1) If a second analysis is requested under
paragraph (7)(a), the analysis shall be performed by a
different approved screening device than was used in the
first analysis.

310.02(7.1) La deuxième analyse qui est demandée tel
que le prévoit l’alinéa (7)a) est effectuée au moyen d’un
autre appareil de détection approuvé que celui qui aura
servi pour la première analyse.

310.02(7.2) If a novice driver provides a sample of
breath for a second analysis, the lower of the first and
second analysis results shall govern for the purposes of
this section.

310.02(7.2) Si le conducteur-débutant fournit un
échantillon de son haleine pour une deuxième analyse, le
résultat le moins élevé des deux analyses est retenu aux
fins d’application du présent article.
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310.02(8) Repealed: 2016, c.8, s.13 310.02(8) Abrogé : 2016, ch. 8, art. 13

310.02(9) The revocation of a licence and the suspen‐
sion of a driving privilege under this section are in addi‐
tion to and not in substitution for any other proceeding
or penalty arising from the same circumstances.

310.02(9) Le retrait d’un permis et la suspension des
droits de conducteur en vertu du présent article
s’ajoutent à toute autre procédure ou peine née des
mêmes circonstances sans remplacer cette procédure ou
peine.

310.02(10) Every peace officer who requests the sur‐
render of a licence from a novice driver under sec‐
tion 310.01 or under this section shall

310.02(10) Chaque agent de la paix qui demande la re‐
mise d’un permis à un conducteur-débutant en vertu de
l’article 310.01 ou en vertu du présent article doit

(a) keep a written record of the revocation and sus‐
pension with the name, address and licence number of
the novice driver and the date and time of the revoca‐
tion and suspension,

a) garder un dossier écrit du retrait et de la suspen‐
sion ainsi que le nom, l’adresse et le numéro de per‐
mis du conducteur-débutant et la date, l’heure et le
lieu du retrait et de la suspension;

(b) provide the novice driver with a written state‐
ment setting out the time at which the revocation and
suspension take effect, the length of the period during
which the licence is revoked and privilege suspended
and the place where the licence may be recovered
upon the termination of the revocation and suspension
and acknowledging receipt of the licence that is sur‐
rendered,

b) remettre au conducteur-débutant une note écrite
établissant le moment où le retrait et la suspension
prennent effet, la durée du retrait du permis et de la
suspension des droits de conducteur et le lieu où le
permis peut être recouvré à l’expiration du retrait et
de la suspension et l’accusé-réception du permis qui
est remis;

(c) deliver without delay to the Registrar the follow‐
ing documents:

c) remettre sans retard au registraire :

(i) the novice driver’s driver’s licence, if one has
been surrendered;

(i) le permis du conducteur-débutant, s’il a été re‐
mis,

(ii) a report sworn or solemnly affirmed by the
peace officer; and

(ii) son rapport fait sous serment ou après affir‐
mation solennelle de l’agent de la paix;

(d) make available to the Registrar on request the
following documents:

d) mettre les documents qui suivent à la disposition
du registraire sur demande :

(i) a copy of the written statement sworn or sol‐
emnly affirmed by the peace officer;

(i) copie de la note écrite faite sous serment ou
après affirmation solennelle de l’agent de la paix,

(ii) a copy of the certificate of analysis under sec‐
tion 320.32 of the Criminal Code (Canada);

(ii) copie du certificat d’analyse prévu à l’arti‐
cle 320.32 du Code criminel (Canada),

(iii) in the case of a revocation of a licence and
the suspension of a driving privilege relating to the
analysis of a sample of breath, information relating
to the calibration of the approved screening device
or approved instrument, as the case may be, on the
basis of which the written statement was provided;

(iii) s’agissant d’un retrait de permis et d’une
suspension des droits de conducteur liés à l’analyse
d’un échantillon d’haleine, des renseignements
concernant le réglage de l’appareil de détection ap‐
prouvé ou de l’éthylomètre approuvé, selon le cas,
sur la foi duquel la note écrite a été fournie,

(iv) in the case of a revocation of a licence and
the suspension of a driving privilege relating to the

(iv) s’agissant d’un retrait de permis et d’une sus‐
pension des droits de conducteur liés à l’analyse
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analysis of a sample of a bodily substance, infor‐
mation relating to the approved drug screening
equipment on the basis of which the written state‐
ment was provided; and

d’un échantillon d’une substance corporelle, des
renseignements concernant le matériel de détection
des drogues approuvé sur la foi duquel la note
écrite a été fournie,

(v) in the case of a revocation of a licence and
the suspension of a driving privilege relating to a
poor performance on a standard field sobriety test
for drugs or a combination of alcohol and drugs, in‐
formation relating to how the performance of the
novice driver on the test met the criteria prescribed
by regulation for a poor performance on the basis
of which the written statement was provided.

(v) s’agissant d’un retrait de permis et d’une sus‐
pension des droits de conducteur liés à un rende‐
ment insatisfaisant au test de sobriété sur place
normalisé pour une drogue ou une combinaison
d’alcool et de drogue, des renseignements concer‐
nant la façon dont le rendement du conducteur-
débutant au test s’avère insatisfaisant selon les
critères que prévoient les règlements sur la foi du‐
quel la note écrite a été fournie.

310.02(11) If a novice driver’s learner’s licence is re‐
voked and driving privilege is suspended under para‐
graph 310.01(4)(d), the peace officer shall detain the
motor vehicle and the vehicle shall be impounded,

310.02(11) S’il retire le permis d’apprenti d’un
conducteur-débutant et suspend ses droits de conducteur
en application de l’alinéa 310.01(4)d), l’agent de la paix
détient le véhicule à moteur et le fait mettre en fourrière :

(a) if the analysis of the breath of a driver is made
that produces a result indicating that he or she con‐
sumed alcohol in a quantity that the concentration in
his or her blood is equal to or exceeds 50 mg of alco‐
hol in 100 ml of blood but is not equal to or does not
exceed 80 mg of alcohol in 100 ml of blood, for seven
days from the time it was detained,

a) l’analyse d’échantillon d’haleine ayant produit un
résultat qui confirme la consommation d’alcool en
une quantité telle que son taux d’alcoolémie est d’au
moins 50 mg d’alcool par 100 ml de sang mais infé‐
rieur à 80 mg d’alcool par 100 ml de sang, pour une
période de sept jours à compter du moment de la dé‐
tention;

(b) if the analysis of the breath of a driver is made
that produces a result indicating that he or she con‐
sumed alcohol in a quantity that the concentration in
his or her blood is equal to or exceeds 80 mg of alco‐
hol in 100 ml of blood,

b) l’analyse d’échantillon d’haleine ayant produit
un résultat qui confirme la consommation d’alcool en
une quantité telle que son taux d’alcoolémie est égal
ou supérieur à 80 mg d’alcool par 100 ml de sang :

(i) if the driver has had no convictions under sub‐
section 320.14(1) or (4) or subsection 320.15(1) of
the Criminal Code (Canada) in the ten years pre‐
ceding the date of the revocation and suspension,
for 30 days from the time it was detained, and

(i) dans le cas d’un conducteur sans déclaration
de culpabilité à une infraction au paragra‐
phe 320.14(1) ou (4) ou au paragraphe 320.15(1)
du Code criminel (Canada) au cours des dix années
qui précèdent la date du retrait et de la suspension,
pour une période de trente jours à compter du mo‐
ment de la détention,

(ii) if the driver has had one or more convictions
under subsection 320.14(1) or (4) or subsection
320.15(1) of the Criminal Code (Canada) in the ten
years preceding the date of the revocation and sus‐
pension, for 60 days from the time it was detained.

(ii) dans le cas d’un conducteur ayant au moins
une déclaration de culpabilité à une infraction au
paragraphe 320.14(1) ou (4) ou au paragra‐
phe 320.15(1) du Code criminel (Canada) au cours
des dix années qui précèdent la date du retrait et de
la suspension, pour une période de soixante jours à
compter du moment de la détention.

310.02(11.1) If a novice driver’s learner’s licence is
revoked and driving privilege is suspended under sub‐

310.02(11.1) S’il retire le permis d’apprenti d’un
conducteur-débutant et suspend ses droits de conducteur
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section (6), the peace officer shall detain the motor vehi‐
cle and the vehicle shall be impounded,

en application du paragraphe (6), l’agent de la paix dé‐
tient le véhicule à moteur et le fait mettre en fourrière :

(a) if the analysis of the breath of a driver is made
that produces a result indicating that he or she con‐
sumed alcohol in a quantity that the concentration in
his or her blood exceeds zero mg of alcohol in 100 ml
of blood but is less than 50 mg of alcohol in 100 ml of
blood, for seven days from the time it was detained,

a) l’analyse d’échantillon d’haleine ayant produit un
résultat qui confirme la consommation d’alcool en
une quantité telle que son taux d’alcoolémie est supé‐
rieur à 0 mg d’alcool par 100 ml de sang mais infé‐
rieur à 50 mg d’alcool par 100 ml de sang, pour une
période de sept jours à compter du moment de la dé‐
tention;

(b) if the analysis of the sample of a bodily sub‐
stance of a driver is made that produces a result indi‐
cating that he or she consumed a drug that is prescri‐
bed by regulation in such a quantity that its presence
is detected, for seven days from the time it was de‐
tained, and

b) l’analyse d’échantillon d’une substance corpo‐
relle ayant produit un résultat qui confirme la con‐
sommation d’une drogue que prévoient les règlements
en une quantité telle que sa présence est décelée, pour
une période de sept jours à compter du moment de la
détention;

(c) if the driver’s performance on a standard field
sobriety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs meets the criteria prescribed by regulation for a
poor performance,

c) le rendement du conducteur au test de sobriété
sur place normalisé pour une drogue ou une combi‐
naison d’alcool et de drogue s’avérant insatisfaisant
selon les critères que prévoient les règlements à cette
fin :

(i) if the driver has had no convictions under sub‐
section 320.14(1) or (4) or subsection 320.15(1) of
the Criminal Code (Canada) in the ten years pre‐
ceding the date of the revocation and suspension,
for 30 days from the time it was detained, and

(i) dans le cas d’un conducteur sans déclaration
de culpabilité à une infraction au paragra‐
phe 320.14(1) ou (4) ou au paragraphe 320.15(1)
du Code criminel (Canada) au cours des dix années
qui précèdent la date du retrait et de la suspension,
pour une période de trente jours à compter du mo‐
ment de la détention,

(ii) if the driver has had one or more convictions
under subsection 320.14(1) or (4) or subsection
320.15(1) of the Criminal Code (Canada) in the ten
years preceding the date of the revocation and sus‐
pension, for 60 days from the time it was detained.

(ii) dans le cas d’un conducteur ayant au moins
une déclaration de culpabilité à une infraction au
paragraphe 320.14(1) ou (4) ou au paragra‐
phe 320.15(1) du Code criminel (Canada) au cours
des dix années qui précèdent la date du retrait et de
la suspension, pour une période de soixante jours à
compter du moment de la détention.

310.02(12) Section 310.2 applies to the detention and
impoundment of a motor vehicle under subsection (11)
or (11.1).

310.02(12) L’article 310.2 s’applique à la détention et
à la mise en fourrière d’un véhicule à moteur auxquelles
il est procédé en application du paragraphe (11) ou
(11.1).

310.02(13) Every person who, without reasonable ex‐
cuse, fails or refuses to comply with a demand made to
the person by a peace officer under this section, commits
an offence.

310.02(13) Commet une infraction quiconque, sans
excuse légitime, omet ou refuse de se conformer à une
demande émanant de l’agent de la paix en application du
présent article.

310.02(14) Where an analysis of a sample of a per‐
son’s breath has been made for the purposes of sec‐
tion 310.01 or this section and it produces a result indi‐

310.02(14) Lorsque l’analyse d’échantillon d’haleine
d’une personne a été exécutée aux fins de l’arti‐
cle 310.01 ou du présent article et que son résultat indi‐
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cating the presence of alcohol, the result shall be, in the
absence of evidence to the contrary, proof that the per‐
son has breached a condition of a learner’s licence refer‐
red to in paragraph 84(4)(d) or (5)(c), as the case may
be, if

que la présence d’alcool, ce résultat constitue, en
l’absence d’une preuve contraire, la preuve que cette
personne a enfreint la condition du permis d’apprenti
prévue à l’alinéa 84(4)d) ou (5)c), selon le cas, si

(a) the person was the holder of the learner’s licence
when the sample was provided, and

a) au moment où la personne donne un échantillon,
elle est titulaire d’un permis d’apprenti, et

(b) the analysis was made by means of an approved
screening device or approved instrument.

b) l’analyse a été effectuée au moyen d’un appareil
de détection approuvé ou d’un éthylomètre approuvé.

310.02(14.1) If an analysis of a sample of a bodily
substance of a person has been made for the purposes of
subsection (5.1) and it produces a result indicating the
presence of a drug that is prescribed by regulation, the
result shall be, in the absence of evidence to the con‐
trary, proof that the person has breached a condition of a
learner’s licence referred to in paragraph 84(4)(e) or
(5)(d), as the case may be, if

310.02(14.1) Lorsque l’analyse d’échantillon d’une
substance corporelle a été exécutée aux fins du paragra‐
phe (5.1) et que son résultat indique la présence d’une
drogue que prévoient les règlements, ce résultat consti‐
tue, en l’absence de preuve contraire, la preuve que cette
personne a enfreint la condition du permis d’apprenti
prévue à l’alinéa 84(4)e) ou (5)d), selon le cas, si, à la
fois :

(a) the person was the holder of the learner’s licence
when the sample was provided, and

a) au moment où la personne fournit un échantillon,
elle est titulaire d’un permis d’apprenti;

(b) the analysis was made by means of approved
drug screening equipment.

b) l’analyse a été effectuée au moyen du matériel de
détection des drogues approuvé.

310.02(15) Subsection (14) or (14.1) shall not be con‐
strued by any person, court, tribunal or other body to
limit the generality of the nature of proof that a novice
driver has breached a condition of a learner’s licence re‐
ferred to in paragraph 84(4)(d) or (e) or (5)(c) or (d), as
the case may be.

310.02(15) Le paragraphe (14) ou (14.1) ne peut être
interprété par une personne, une cour, un tribunal ou un
autre organisme de façon à limiter la généralité de la na‐
ture de la preuve établissant qu’un conducteur-débutant a
enfreint la condition d’un permis d’apprenti prévue à
l’alinéa 84(4)d) ou e) ou (5)c) ou d), selon le cas.

310.02(15.1) Within 15 days of the revocation and
suspension, a novice driver may apply to the Registrar
for a review of the revocation and suspension of his or
her licence and driving privilege under subsection (6) by

310.02(15.1) Dans les quinze jours qui suivent le re‐
trait de son permis et la suspension de ses droits de con‐
ducteur auxquels il est procédé tel que le prévoit le
paragraphe (6), le conducteur-débutant peut demander la
révision de ce retrait et de cette suspension de la manière
suivante :

(a) filing an application for review with the Regis‐
trar,

a) il dépose sa demande de révision auprès du regis‐
traire;

(b) paying the fee prescribed by regulation, and b) il paie les droits fixés par règlement;

(c) surrendering his or her licence if it has not been
previously surrendered, unless he or she certifies to
the Registrar that the licence has been lost or de‐
stroyed.

c) il remet son permis, si celui-ci n’a pas été précé‐
demment remis, à moins qu’il ne lui certifie que le
permis a été perdu ou détruit.
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310.02(15.2) The application for review shall be in the
form, contain the information and be completed in the
manner required by the Registrar.

310.02(15.2) Le registraire détermine la forme de la
demande de révision, les renseignements qu’elle ren‐
ferme et la façon de la remplir.

310.02(15.3) A novice driver may attach to the appli‐
cation for review any evidence that he or she wishes the
Registrar to consider, including solemnly affirmed state‐
ments.

310.02(15.3) Le conducteur-débutant peut joindre à sa
demande de révision tout élément de preuve dont il sou‐
haite l’examen par le registraire, y compris toutes décla‐
rations faites après affirmation solennelle.

310.02(15.4) An application for review does not stay a
revocation of a person’s driver’s licence and suspension
of his or her driving privilege given under subsection
(6).

310.02(15.4) La demande n’a pas pour effet de différer
le retrait du permis et la suspension des droits de con‐
ducteur auxquels il est procédé tel que le prévoit le para‐
graphe (6).

310.02(15.5) In a review under this section, the Regis‐
trar shall consider

310.02(15.5) Dans le cadre de la révision prévue au
présent article, le registraire prend en considération :

(a) any relevant sworn or solemnly affirmed state‐
ments and any other relevant information,

a) les déclarations pertinentes faites sous serment ou
après affirmation solennelle et tous autres renseigne‐
ments pertinents;

(b) the report of the peace officer, b) le rapport de l’agent de la paix;

(c) a copy of any certificate of analysis under sec‐
tion 320.32 of the Criminal Code (Canada) without
proof of the signature and official character of the per‐
son appearing to have signed the certificate or that the
copy is a true copy,

c) copie de tout certificat d’analyse visé à l’arti‐
cle 320.32 du Code criminel (Canada), sans qu’il soit
nécessaire de prouver l’authenticité de la signature ou
la qualité officielle du signataire ou que la copie cons‐
titue une copie conforme;

(d) a copy of the written statement, and d) copie de la note écrite;

(e) any other relevant documents and information,
including reports that have not been sworn or sol‐
emnly affirmed, forwarded to the Registrar by a peace
officer, including the officer who served the written
statement.

e) tous autres documents et renseignements perti‐
nents que lui a transmis un agent de la paix, notam‐
ment l’agent qui a donné la note écrite, même s’il
s’agit de rapports qui n’ont pas été établis sous ser‐
ment ou après affirmation solennelle.

310.02(15.6) In the case of the revocation and suspen‐
sion of a person’s licence and driving privilege relating
to the analysis of a sample of breath, the Registrar shall
sustain the revocation and suspension if, after consider‐
ing an application for review under subsection (15.1),
the Registrar is satisfied that the person was the driver
and that

310.02(15.6) S’agissant d’un retrait de permis et d’une
suspension des droits de conducteur liés à l’analyse d’un
échantillon d’haleine, le registraire confirme le retrait du
permis et la suspension des droits de conducteur, si,
après avoir examiné la demande de révision tel que le
prévoit le paragraphe (15.1), il est convaincu que le de‐
mandeur était le conducteur et :

(a) the person was advised of his or her right to re‐
quest and be provided with a second analysis by a dif‐
ferent approved screening device,

a) que le conducteur a été informé de son droit à
une deuxième analyse effectuée au moyen d’un appa‐
reil de détection approuvé différent;

(b) if the person requested a second analysis, the
second analysis was provided by the peace officer and
was performed with a different approved screening
device than was used in the first analysis and the writ‐

b) si une deuxième analyse a été sollicitée, qu’elle a
été effectuée par l’agent de la paix au moyen d’un ap‐
pareil de détection approuvé différent de celui qui a
été utilisé pour la première analyse et que la note
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ten statement was provided to the person on the basis
of the lower analysis result,

écrite du retrait et de la suspension a été fournie au
demandeur sur la foi du moins élevé des deux résul‐
tats d’analyse;

(c) the approved screening device produced a result
indicating the presence of alcohol,

c) que l’appareil de détection approuvé a indiqué un
résultat qui confirme la présence d’alcool;

(d) the results of the analysis are reliable, and d) que le résultat de l’analyse est fiable;

(e) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for failing or
refusing to provide a sample of breath on demand of a
peace officer made under subsection (3), the person
failed or refused to provide a sample of breath.

e) en cas de retrait de permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en raison du défaut ou
du refus du demandeur de fournir un échantillon d’ha‐
leine sur demande d’un agent de la paix faite en appli‐
cation du paragraphe (3), que le conducteur a refusé
de fournir un échantillon d’haleine ou y a fait défaut.

310.02(15.61) In the case of the revocation and sus‐
pension of a person’s licence and driving privilege relat‐
ing to the analysis of a sample of a bodily substance, the
Registrar shall sustain the revocation and suspension if,
after considering an application for review under subsec‐
tion (15.1), the Registrar is satisfied that the person was
the driver and that

310.02(15.61) S’agissant d’un retrait de permis et
d’une suspension des droits de conducteur liés à l’ana‐
lyse d’un échantillon d’une substance corporelle, le re‐
gistraire confirme le retrait du permis et la suspension
des droits de conducteur, si, après avoir examiné la de‐
mande de révision tel que le prévoit le paragraphe (15.1),
il est convaincu que le demandeur était le conducteur et :

(a) the approved drug screening equipment pro‐
duced a result indicating the presence of a drug that is
prescribed by regulation,

a) que le matériel de détection des drogues approu‐
vé a indiqué la présence d’une drogue que prévoient
les règlements;

(b) the results of the analysis are reliable, and b) que le résultat de l’analyse est fiable;

(c) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for the purpose
of paragraph (5.1)(a), the person failed or refused to
comply with a demand to provide a sample of a bod‐
ily substance under subsection 320.27(1) or section
320.28 of the Criminal Code (Canada).

c) en cas de retrait de permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en application de l’ali‐
néa (5.1)a), que le demandeur a refusé ou fait défaut
d’obtempérer à l’ordre qui lui a été donné en applica‐
tion du paragraphe 320.27(1) ou de l’article 320.28 du
Code Criminel (Canada) de fournir un échantillon
d’une substance corporelle.

310.02(15.62) In the case of a revocation and suspen‐
sion of a person’s licence and driving privilege resulting
from the person’s poor performance on a standard field
sobriety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs, the Registrar shall sustain the revocation and sus‐
pension if, after considering an application for review
under subsection (15.1), the Registrar is satisfied that the
person was the driver and that

310.02(15.62) S’agissant d’un retrait de permis et
d’une suspension des droits de conducteur liés à un ren‐
dement insatisfaisant au test de sobriété sur place norma‐
lisé pour une drogue ou une combinaison d’alcool et de
drogue, le registraire confirme le retrait du permis et la
suspension des droits de conducteur, si, après avoir exa‐
miné la demande de révision tel que le prévoit le para‐
graphe (15.1), il est convaincu que le demandeur était le
conducteur et :

(a) the performance of the person on the standard
field sobriety test met the criteria prescribed by regu‐
lation for a poor performance, and

a) que son rendement au test s’avère insatisfaisant
selon les critères que prévoient les règlements à cette
fin;
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(b) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for the purpose
of paragraph (5.1)(d), the person failed or refused to
comply with a demand to submit to a standard field
sobriety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs under subsection 320.27(1) of the Criminal
Code (Canada).

b) en cas de retrait de permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en application de l’ali‐
néa (5.1)d), que le demandeur a refusé ou a fait défaut
d’obtempérer à l’ordre qui lui a été donné de se sou‐
mettre à un test de sobriété sur place normalisé pour
une drogue ou une combinaison d’alcool et de drogue
en application du paragraphe 320.27(1) du Code cri‐
minel (Canada).

310.02(15.7) In the case of the revocation and suspen‐
sion of a person’s licence and driving privilege relating
to the analysis of a sample of breath, the Registrar shall
revoke the revocation and suspension, return any licence
surrendered and direct that the fees paid for the applica‐
tion for review be refunded if, after considering an appli‐
cation for review under subsection (15.1), the Registrar
is not satisfied that the person was the driver or is satis‐
fied that

310.02(15.7) S’agissant d’un retrait de permis et d’une
suspension des droits de conducteur liés à l’analyse d’un
échantillon d’haleine, le registraire révoque le retrait du
permis et la suspension des droits de conducteur, restitue
tout permis qui lui a été remis et ordonne le rembourse‐
ment des droits payés afférents à la demande de révision,
si, après avoir examiné la demande de révision tel que le
prévoit le paragraphe (15.1), il n’est pas convaincu que
le demandeur était le conducteur ou il est convaincu de
l’un des faits suivants :

(a) the person was not advised of his or her right to
request and be provided with a second analysis by a
different approved screening device,

a) que le conducteur n’a pas été informé de son
droit à une deuxième analyse effectuée au moyen
d’un appareil de détection approuvé différent;

(b) if the person requested a second analysis, the
second analysis was not provided by the peace officer
or was not performed with a different approved
screening device than was used in the first analysis or
the written statement was not provided to the person
on the basis of the lower analysis result,

b) une deuxième analyse ayant été demandée,
qu’elle n’a pas été effectuée par l’agent de la paix ou
au moyen d’un autre appareil de détection approuvé
que celui qui a été utilisé pour la première analyse ou
que la note écrite du retrait et de la suspension n’a pas
été fournie au demandeur sur la foi du moins élevé
des deux résultats d’analyse;

(c) the approved screening device did not produce a
result indicating the presence of alcohol,

c) que l’appareil de détection approuvé n’a pas indi‐
qué de résultat qui confirme la présence d’alcool;

(d) the results of the analysis are not reliable, or d) que le résultat de l’analyse n’est pas fiable;

(e) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for failing or
refusing to provide a sample of breath on demand of a
peace officer made under subsection (3), the person
did not fail or refuse to provide a sample of breath.

e) en cas de retrait du permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en raison du défaut ou
du refus du demandeur de fournir un échantillon d’ha‐
leine sur demande d’un agent de la paix faite en appli‐
cation du paragraphe (3), que le demandeur n’a pas
refusé de fournir un échantillon d’haleine ou n’y a pas
fait défaut.

310.02(15.71) In the case of the revocation and sus‐
pension of a person’s licence and driving privilege relat‐
ing to the analysis of a sample of a bodily substance, the
Registrar shall revoke the revocation and suspension, re‐
turn any licence surrendered and direct that the fees paid
for the application for review be refunded if, after con‐
sidering an application for review under subsection

310.02(15.71) S’agissant d’un retrait de permis et
d’une suspension des droits de conducteur liés à l’ana‐
lyse d’un échantillon d’une substance corporelle, le re‐
gistraire révoque le retrait du permis et la suspension des
droits de conducteur, restitue tout permis qui lui a été re‐
mis et ordonne le remboursement des droits payés affé‐
rents à la demande de révision, si, après avoir examiné la
demande de révision tel que le prévoit le paragra‐
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(15.1), the Registrar is not satisfied that the person was
the driver or is satisfied that

phe (15.1), il n’est pas convaincu que le demandeur était
le conducteur ou il est convaincu de l’un des faits sui‐
vants :

(a) the approved drug screening equipment did not
produce a result indicating the presence of a drug that
is prescribed by regulation,

a) le matériel de détection des drogues approuvé n’a
pas indiqué la présence d’une drogue que prévoient
les règlements;

(b) the results of the analysis are not reliable, or b) le résultat de l’analyse n’est pas fiable;

(c) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for the purpose
of paragraph (5.1)(a), the person did not fail or refuse
to comply with a demand to provide a sample of a
bodily substance under subsection 320.27(1) or sec‐
tion 320.28 of the Criminal Code (Canada).

c) en cas de retrait de permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en application de l’ali‐
néa (5.1)a), le demandeur n’a pas refusé ou n’a pas
fait défaut d’obtempérer à l’ordre qui lui a été donné
en application du paragraphe 320.27(1) ou de l’arti‐
cle 320.28 du Code criminel (Canada) de fournir un
échantillon d’une substance corporelle.

310.02(15.72) In the case of a revocation and suspen‐
sion of a person’s licence and driving privilege resulting
from the person’s poor performance on a standard field
sobriety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs, the Registrar shall revoke the revocation and sus‐
pension, return any licence surrendered and direct that
the fees paid for the application for review be refunded
if, after considering an application for review under sub‐
section (15.1), the Registrar is not satisfied that the per‐
son was the driver or is satisfied that

310.02(15.72) S’agissant d’un retrait de permis et
d’une suspension des droits de conducteur liés à un ren‐
dement insatisfaisant au test de sobriété sur place norma‐
lisé pour une drogue ou une combinaison d’alcool et de
drogue, le registraire révoque le retrait du permis et la
suspension des droits de conducteur, restitue tout permis
qui lui a été remis et ordonne le remboursement des
droits afférents à la demande de révision, si, après avoir
examiné cette dernière tel que le prévoit le paragra‐
phe (15.1), il n’est pas convaincu que le demandeur était
le conducteur ou il est convaincu de l’un des faits sui‐
vants :

(a) the performance of the person on the standard
field sobriety test did not meet the criteria prescribed
by regulation for a poor performance, or

a) son rendement au test ne s’avère pas insatisfai‐
sant selon les critères que prévoient les règlements à
cette fin;

(b) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for the purpose
of paragraph (5.1)(d), the person did not fail or refuse
to comply with a demand to submit to a standard field
sobriety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs under subsection 320.27(1) of the Criminal
Code (Canada).

b) en cas de retrait de permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en application de l’ali‐
néa (5.1)d), le demandeur n’a pas refusé ni fait défaut
d’obtempérer à l’ordre qui lui a été donné de se sou‐
mettre à un test de sobriété sur place normalisé pour
une drogue ou une combinaison d’alcool et de drogue
en application du paragraphe 320.27(1) du Code cri‐
minel (Canada).

310.02(15.8) The Registrar shall consider an applica‐
tion for review within ten days after compliance with
subsection (15.1).

310.02(15.8) Le registraire examine la demande dans
les dix jours suivant la conformité au paragraphe (15.1).

310.02(15.9) Despite subsection (15.8), the failure of
the Registrar to consider the application within the re‐
quired time does not affect the jurisdiction of the Regis‐
trar to consider the application or to make a decision
with respect to it.

310.02(15.9) Malgré ce que prévoit le paragra‐
phe (15.8), l’omission du registraire d’examiner la de‐
mande dans le délai imparti n’a aucunement pour effet
de lui faire perdre la compétence nécessaire pour exami‐
ner la demande ou pour statuer à cet égard.
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310.02(15.91) The decision of the Registrar shall be in
writing and a copy of it shall be sent to the person by
registered or certified mail within seven days after the
date on which the application was considered at his or
her last known address as shown on the applicant’s
driver’s licence.

310.02(15.91) La décision du registraire est écrite; il
en envoie copie au demandeur par courrier recommandé
ou certifié à sa dernière adresse connue telle qu’elle est
inscrite sur son permis dans les sept jours qui suivent la
date à laquelle il a examiné la demande.

310.02(15.92) The Lieutenant-Governor in Council
may make regulations prescribing the fees to be paid for
a review under this section.

310.02(15.92) Le lieutenant-gouverneur en conseil
peut, par règlement, fixer les droits à payer afférents à
une révision tel que le prévoit le présent article.

310.02(16) Repealed: 2016, c.8, s.13
1994, c.69, s.6; 2002, c.32, s.21; 2007, c.44, s.18; 2008,
c.33, s.8; 2010, c.27, s.2; 2014, c.44, s.10; 2016, c.8,
s.13; 2017, c.54, s.13; 2017, c.54, s.43; 2018, c.13, s.2;
2018, c.13, s.7; 2020, c.2, s.16

310.02(16) Abrogé : 2016, ch. 8, art. 13
1994, ch. 69, art. 6; 2002, ch. 32, art. 21; 2007, ch. 44,
art. 18; 2008, ch. 33, art. 8; 2010, ch. 27, art. 2; 2014,
ch. 44, art. 10; 2016, ch. 8, art. 13; 2017, ch. 54, art. 13;
2017, ch. 54, art. 43; 2018, ch. 13, art. 2; 2018, ch. 13,
art. 7; 2020, ch. 2, art. 16

Revocation of a motorcycle learner's licence and
suspension of driving privileges

Retrait d'un permis d'apprenti pour motocyclette et
suspension des droits de conducteur

310.021(1) Repealed: 2018, c.13, s.3 310.021(1) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 3

310.021(2) This section applies only to a novice mo‐
torcycle driver who operates or has care or control of a
motorcycle and does not apply to a novice motorcycle
driver who operates or has care or control of another
type of motor vehicle for which he or she holds a valid
and subsisting driver’s licence.

310.021(2) L’application du présent article se limite au
conducteur débutant de motocyclette qui conduit une
motocyclette ou qui en a la surveillance ou le contrôle et
ne s’applique pas au conducteur débutant de motocy‐
clette qui conduit un autre type de véhicule pour lequel il
est titulaire d’un permis de conduire valide et non périmé
ou qui en a la surveillance ou le contrôle.

310.021(3) Repealed: 2018, c.13, s.3 310.021(3) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 3

310.021(4) If a novice motorcycle driver, on demand
made by a peace officer under section 320.27 or
320.28 of the Criminal Code (Canada), provides a sam‐
ple of breath that, on analysis by an approved screening
device, produces a result indicating that he or she con‐
sumed alcohol in a quantity that the concentration in his
or her blood exceeds zero mg of alcohol in 100 ml of
blood but is less than 50 mg of alcohol in 100 ml of
blood, the peace officer may request the novice motorcy‐
cle driver to surrender his or her motorcycle learner’s li‐
cence.

310.021(4) Lorsque, sur l’ordre d’un agent de la paix
donnée en application de l’article 320.27 ou 320.28 du
Code criminel (Canada), un conducteur débutant de mo‐
tocyclette fournit un échantillon de son haleine qui, après
une analyse au moyen d’un appareil de détection approu‐
vé, indique un résultat qui confirme la présence d’un
taux d’alcoolémie supérieur à 0 mg d’alcool par 100 ml
de sang mais inférieur à 50 mg d’alcool par 100 ml de
sang, l’agent de la paix peut exiger qu’il remette son per‐
mis d’apprenti pour motocyclette.

310.021(5) A peace officer may request a novice mo‐
torcycle driver to surrender his or her motorcycle
learner’s licence if, on demand of the officer made under
subsection (4), the novice motorcycle driver fails or re‐
fuses to provide a sample of breath.

310.021(5) L’agent de la paix peut demander à un con‐
ducteur débutant de motocyclette de remettre son permis
d’apprenti pour motocyclette, si, sur demande de l’agent
faite en application du paragraphe (4), il omet ou refuse
de fournir un échantillon d’haleine.

310.021(6) Repealed: 2018, c.13, s.3 310.021(6) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 3
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310.021(6.1) A peace officer may request a novice
motorcycle driver to surrender the driver’s motorcycle
learner’s licence if, on demand made by the peace offi‐
cer under subsection 320.27(1) or section 320.28 of the
Criminal Code (Canada), the novice motorcycle driver

310.021(6.1) L’agent de la paix peut demander à un
conducteur-débutant de motocyclette de remettre son
permis d’apprenti pour motocyclette, si, sur demande
émanant de l’agent en application du paragra‐
phe 320.27(1) ou de l’article 320.28 du Code Criminel
(Canada) :

(a) fails or refuses to provide a sample of a bodily
substance,

a) ou bien il omet ou refuse de fournir un échantil‐
lon d’une substance corporelle;

(b) provides a sample of a bodily substance that, on
analysis by approved drug screening equipment, pro‐
duces a result indicating the presence of a drug that is
prescribed by regulation,

b) ou bien il en fournit un qui, à l’analyse à laquelle
il est procédé au moyen du matériel de détection des
drogues approuvé, indique un résultat qui confirme la
présence d’une drogue que prévoient les règlements;

(c) undergoes a standard field sobriety test for drugs
or a combination of alcohol and drugs, and the peace
officer reasonably believes that the person’s perform‐
ance on the test meets the criteria prescribed by regu‐
lation for a poor performance, or

c) ou bien il se soumet à un test de sobriété sur
place normalisé pour une drogue ou une combinaison
d’alcool et de drogue et que l’agent de la paix a des
motifs raisonnables de croire que son rendement
s’avère insatisfaisant selon les critères que prévoient
les règlements à cette fin;

(d) fails or refuses to submit to a standard field so‐
briety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs.

d) ou bien il omet ou refuse de se soumettre à un
test de sobriété sur place normalisé pour une drogue
ou une combinaison d’alcool et de drogue.

310.021(7) A novice motorcycle driver whose motor‐
cycle learner’s licence has been requested under subsec‐
tion (4), (5) or (6.1) shall surrender the licence to the
peace officer requesting it without delay and, whether or
not the novice motorcycle driver is unable or fails to sur‐
render the licence to the peace officer, the licence is re‐
voked and the novice motorcycle driver’s driving privi‐
lege is suspended for a period of seven days from the
time the request is made.

310.021(7) Le conducteur débutant de motocyclette
dont le permis d’apprenti pour motocyclette fait l’objet
d’une demande en application du paragraphe (4), (5) ou
(6.1) doit remettre immédiatement son permis à l’agent
de la paix qui le lui a demandé et, peu importe qu’il ne
puisse le lui remettre ou qu’il omette de le lui remettre,
son permis est retiré et ses droits de conducteur sont sus‐
pendus pour une période de sept jours à compter du mo‐
ment où demande en est faite.

310.021(8) If an analysis of a sample of a novice mo‐
torcycle driver’s breath is made under subsection (4) by
an approved screening device and produces a result indi‐
cating the presence of alcohol,

310.021(8) Si une analyse d’échantillon d’haleine du
conducteur débutant de motocyclette est effectuée en
vertu du paragraphe (4) au moyen d’un appareil de dé‐
tection approuvé et qu’elle indique un résultat qui con‐
firme la présence d’alcool :

(a) the novice motorcycle driver has the right to re‐
quest and be provided with a second analysis as soon
as the circumstances permit, and

a) le conducteur débutant de motocyclette a le droit
de demander une deuxième analyse et de l’obtenir dès
que les circonstances le permettent;

(b) the peace officer who made the demand shall
advise the novice motorcycle driver of his or her right
to a second analysis before the novice motorcycle
driver’s licence is revoked and driving privilege is
suspended.

b) l’agent de la paix avise l’auteur de la demande de
ce droit avant de lui retirer son permis et de suspendre
ses droits de conducteur.
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310.021(8.1) If a second analysis is requested under
paragraph (8)(a), the analysis shall be performed by a
different approved screening device than was used in the
first analysis.

310.021(8.1) La deuxième analyse qui est demandée
tel que le prévoit l’alinéa (8)a) est effectuée au moyen
d’un autre appareil de détection approuvé que celui qui
aura servi pour la première analyse.

310.021(8.2) If a novice motorcycle driver provides a
sample of breath for a second analysis, the lower of the
first and second analysis results shall govern for the pur‐
poses of this section.

310.021(8.2) Si le conducteur débutant de motocy‐
clette fournit un échantillon d’haleine pour une
deuxième analyse, le résultat le moins élevé des deux
analyses est retenu aux fins d’application du présent arti‐
cle.

310.021(9) Repealed: 2016, c.8, s.14 310.021(9) Abrogé : 2016, ch. 8, art. 14

310.021(10) The revocation of a licence and the sus‐
pension of a driving privilege under this section are in
addition to and not in substitution for any other proceed‐
ing or penalty arising from the same circumstances.

310.021(10) Le retrait du permis et la suspension des
droits de conducteur que prévoit le présent article
s’ajoutent à toute autre procédure ou à toute autre sanc‐
tion découlant des mêmes circonstances sans s’y substi‐
tuer.

310.021(11) Every peace officer who requests the sur‐
render of a licence from a novice motorcycle driver un‐
der section 310.01 or under this section shall

310.021(11) Chaque agent de la paix qui demande la
remise de son permis à un conducteur débutant de moto‐
cyclette en vertu de l’article 310.01 ou en vertu du pré‐
sent article  :

(a) keep a written record of the revocation and sus‐
pension with the name, address and licence number of
the novice motorcycle driver and the date, time and
place of the revocation and suspension,

a) conserve un dossier écrit du retrait et de la sus‐
pension dans lequel il consigne ses nom, adresse et
numéro de permis ainsi que les date, heure et lieu du
retrait et de la suspension;

(b) provide the novice motorcycle driver with a
written statement setting out the time at which the
revocation and suspension take effect, the length of
the period during which the licence is revoked and
privilege suspended and the place where the licence
may be recovered upon the termination of the revoca‐
tion and suspension and acknowledging receipt of the
licence that is surrendered,

b) lui remet une note écrite indiquant le moment de
la prise d’effet du retrait et de la suspension, la durée
du retrait du permis et de la suspension des droits de
conducteur ainsi que l’endroit où le permis pourra être
recouvré à l’expiration du retrait et de la suspension et
accusant réception du permis qui est remis;

(c) deliver without delay to the Registrar the follow‐
ing documents:

c) remet sans retard au registraire :

(i) the novice motorcycle driver’s licence, if one
has been surrendered;

(i) le permis du conducteur débutant de motocy‐
clette, s’il a été remis,

(ii) a report sworn or solemnly affirmed by the
peace officer; and

(ii) son rapport fait sous serment ou après affir‐
mation solennelle de l’agent de la paix;

(d) make available to the Registrar on request the
following documents:

d) met les documents qui suivent à la disposition du
registraire sur demande :

(i) a copy of the written statement sworn or sol‐
emnly affirmed by the peace officer;

(i) copie de la note écrite faite sous serment ou
après affirmation solennelle de l’agent de la paix,
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(ii) a copy of the certificate of analysis under sec‐
tion 320.32 of the Criminal Code (Canada);

(ii) copie du certificat d’analyse prévu à l’arti‐
cle 320.32 du Code criminel (Canada),

(iii) in the case of a revocation of a licence and
the suspension of a driving privilege relating to the
analysis of a sample of breath, information relating
to the calibration of the approved screening device
or approved instrument, as the case may be, on the
basis of which the written statement was provided;

(iii) s’agissant d’un retrait de permis et d’une
suspension des droits de conducteur liés à l’analyse
d’un échantillon d’haleine, des renseignements
concernant le réglage de l’appareil de détection ap‐
prouvé ou de l’éthylomètre approuvé, selon le cas,
sur la foi duquel la note écrite a été fournie,

(iv) in the case of a revocation of a licence and
the suspension of a driving privilege resulting from
the analysis of a sample of a bodily substance, in‐
formation relating to the approved drug screening
equipment on the basis of which the written state‐
ment was provided; and

(iv) s’agissant d’un retrait de permis et d’une sus‐
pension des droits de conducteur liés à l’analyse
d’un échantillon d’une substance corporelle, des
renseignements concernant le matériel de détection
des drogues approuvé sur la foi duquel la note
écrite a été fournie,

(v) in the case of a revocation of a licence and
the suspension of a driving privilege relating to a
poor performance on a standard field sobriety test
for drugs or a combination of alcohol and drugs, in‐
formation relating to how the performance of the
person on the test met the criteria prescribed by
regulation for a poor performance on the basis of
which the written statement was provided.

(v) s’agissant d’un retrait de permis et d’une sus‐
pension des droits de conducteur liés à un rende‐
ment insatisfaisant au test de sobriété sur place
normalisé pour une drogue ou une combinaison
d’alcool et de drogue, des renseignements concer‐
nant la façon dont le rendement du conducteur dé‐
butant de motocyclette au test s’avère insatisfaisant
selon les critères que prévoient les règlements sur
la foi duquel la note écrite a été fournie.

310.021(12) If a novice motorcycle driver’s motorcy‐
cle learner’s licence is revoked and driving privilege is
suspended under paragraph 310.01(4)(e), the peace offi‐
cer shall detain the motorcycle and the vehicle shall be
impounded,

310.021(12) S’il retire le permis d’apprenti pour moto‐
cyclette d’un conducteur débutant de motocyclette et
suspend ses droits de conducteur en application de l’ali‐
néa 310.01(4)e), l’agent de la paix détient la motocy‐
clette et la fait mettre en fourrière :

(a) if the analysis of the breath of a driver is made
that produces a result indicating that he or she con‐
sumed alcohol in a quantity that the concentration in
his or her blood is equal to or exceeds 50 mg of alco‐
hol in 100 ml of blood but is not equal to or does not
exceed 80 mg of alcohol in 100 ml of blood, for seven
days from the time it was detained,

a) l’analyse d’échantillon d’haleine ayant produit un
résultat qui confirme la consommation d’alcool en
une quantité telle que son taux d’alcoolémie est d’au
moins 50 mg d’alcool par 100 ml de sang mais infé‐
rieur à 80 mg d’alcool par 100 ml de sang, pour une
période de sept jours à compter du moment de la dé‐
tention;

(b) if the analysis of the breath of a driver is made
that produces a result indicating that he or she con‐
sumed alcohol in a quantity that the concentration in
his or her blood is equal to or exceeds 80 mg of alco‐
hol in 100 ml of blood,

b) l’analyse d’échantillon d’haleine ayant produit
un résultat qui confirme la consommation d’alcool en
une quantité telle que son taux d’alcoolémie est égal
ou supérieur à 80 mg d’alcool par 100 ml de sang :

(i) if the driver has had no convictions under sub‐
section 320.14(1) or (4) or subsection 320.15(1) of
the Criminal Code (Canada) in the ten years pre‐
ceding the date of the revocation and suspension,
for 30 days from the time it was detained, and

(i) dans le cas d’un conducteur sans déclaration
de culpabilité à une infraction au paragra‐
phe 320.14(1) ou (4) ou au paragraphe 320.15(1)
du Code criminel (Canada) au cours des dix années
qui précèdent la date du retrait et de la suspension,
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pour une période de trente jours à compter du mo‐
ment de la détention,

(ii) if the driver has had one or more convictions
under subsection 320.14(1) or (4) or subsection
320.15(1) of the Criminal Code (Canada) in the ten
years preceding the date of the revocation and sus‐
pension, for 60 days from the time it was detained.

(ii) dans le cas d’un conducteur ayant au moins
une déclaration de culpabilité à une infraction au
paragraphe 320.14(1) ou (4) ou au paragra‐
phe 320.15(1) du Code criminel (Canada) au cours
des dix années qui précèdent la date du retrait et de
la suspension, pour une période de soixante jours à
compter du moment de la détention.

310.021(12.1) If a novice motorcycle driver’s motor‐
cycle learner’s licence is revoked and driving privilege is
suspended under subsection (7), the peace officer shall
detain the motor vehicle and the vehicle shall be im‐
pounded,

310.021(12.1) S’il retire le permis d’apprenti pour mo‐
tocyclette d’un conducteur débutant de motocyclette et
suspend ses droits de conducteur en application du para‐
graphe (7), l’agent de la paix détient la motocyclette et la
fait mettre en fourrière :

(a) if the analysis of the breath of a driver is made
that produces a result indicating that he or she con‐
sumed alcohol in a quantity that the concentration in
his or her blood exceeds zero mg of alcohol in 100 ml
of blood but is less than 50 mg of alcohol in 100 ml of
blood, for seven days from the time it was detained,

a) l’analyse d’échantillon d’haleine ayant produit un
résultat qui confirme la consommation d’alcool en
une quantité telle que son taux d’alcoolémie est supé‐
rieur à 0 mg d’alcool par 100 ml de sang mais infé‐
rieur à 50 mg d’alcool par 100 ml de sang, pour une
période de sept jours à compter du moment de la dé‐
tention;

(b) if the analysis of the sample of a bodily sub‐
stance of a driver is made that produces a result indi‐
cating that he or she consumed a drug that is prescri‐
bed by regulation in such a quantity that its presence
is detected, for seven days from the time it was de‐
tained, and

b) l’analyse d’échantillon d’une substance corpo‐
relle ayant produit un résultat qui confirme la con‐
sommation d’une drogue que prévoient les règlements
en une quantité telle que sa présence est décelée, pour
une période de sept jours à compter du moment de la
détention;

(c) if the driver’s performance on a standard field
sobriety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs meets the criteria prescribed by regulation for a
poor performance,

c) le rendement du conducteur au test de sobriété
sur place normalisé pour une drogue ou une combi‐
naison d’alcool et de drogue s’avérant insatisfaisant
selon les critères que prévoient les règlements à cette
fin :

(i) if the driver has had no convictions under sub‐
section 320.14(1) or (4) or subsection 320.15(1) of
the Criminal Code (Canada) in the ten years pre‐
ceding the date of the revocation and suspension,
for 30 days from the time it was detained, and

(i) dans le cas d’un conducteur sans déclaration
de culpabilité à une infraction au paragra‐
phe 320.14(1) ou (4) ou au paragraphe 320.15(1)
du Code criminel (Canada) au cours des dix années
qui précèdent la date du retrait et de la suspension,
pour une période de trente jours à compter du mo‐
ment de la détention,

(ii) if the driver has had one or more convictions
under subsection 320.14(1) or (4) or subsection
320.15(1) of the Criminal Code (Canada) in the ten
years preceding the date of the revocation and sus‐
pension, for 60 days from the time it was detained.

(ii) dans le cas d’un conducteur ayant au moins
une déclaration de culpabilité à une infraction au
paragraphe 320.14(1) ou (4) ou au paragra‐
phe 320.15(1) du Code criminel (Canada) au cours
des dix années qui précèdent la date du retrait et de
la suspension, pour une période de soixante jours à
compter du moment de la détention.
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310.021(13) Section 310.2 applies to the detention and
impoundment of a motorcycle under subsection (12) or
(12.1).

310.021(13) L’article 310.2 s’applique à la détention
et à la mise en fourrière d’une motocyclette auxquelles il
est procédé en application du paragraphe (12) ou (12.1).

310.021(14) Every person who, without reasonable ex‐
cuse, fails or refuses to comply with a demand made to
the person by a peace officer under this section commits
an offence.

310.021(14) Commet une infraction quiconque, sans
excuse légitime, omet ou refuse de se conformer à une
demande émanant de l’agent de la paix en application du
présent article.

310.021(15) If an analysis of a sample of a person’s
breath has been made for the purposes of section 310.01
or this section and it produces a result indicating the
presence of alcohol, the result shall be, in the absence of
evidence to the contrary, proof that the person has
breached a condition of a motorcycle learner’s licence
referred to in paragraph 84.11(3)(d) if

310.021(15) Si une analyse de l’échantillon d’haleine
d’une personne à laquelle il est procédé aux fins d’appli‐
cation de l’article 310.01 ou du présent article indique la
présence d’alcool, ce résultat fait foi, à défaut de preuve
contraire, qu’elle a enfreint une condition du permis
d’apprenti de motocyclette prévue à l’alinéa 84.11(3)d),
si :

(a)  when the sample was provided the person was
the holder of the motorcycle learner’s licence issued
under section 84.11, and

a) au moment où elle fournit un échantillon, elle est
titulaire d’un permis d’apprenti pour motocyclette dé‐
livré en vertu de l’article 84.11;

(b) the analysis was made by means of an approved
screening device or approved instrument.

b) l’analyse a été effectuée au moyen d’un appareil
de détection approuvé ou d’un éthylomètre approuvé.

310.021(15.1) If an analysis of a sample of a bodily
substance of a person has been made for the purposes of
subsection (6.1) and it produces a result indicating the
presence of a drug that is prescribed by regulation, the
result shall be, in the absence of evidence to the con‐
trary, proof that the person has breached a condition of a
motorcycle learner’s licence referred to in paragraph
84.11(3)(e) if

310.021(15.1) Lorsque l’analyse d’échantillon d’une
substance corporelle a été exécutée aux fins d’applica‐
tion du paragraphe (6.1) et que son résultat indique la
présence d’une drogue que prévoient les règlements, ce
résultat constitue, en l’absence de preuve contraire, la
preuve que cette personne a enfreint la condition du per‐
mis d’apprenti pour motocyclette prévue à l’ali‐
néa 84.11(3)e), si, à la fois :

(a) when the sample was provided the person was
the holder of the motorcycle learner’s licence issued
under section 84.11, and

a) au moment où la personne fournit un échantillon,
elle est titulaire d’un permis d’apprenti pour motocy‐
clette délivré en vertu de l’article 84.11;

(b) the analysis was made by means of approved
drug screening equipment.

b) l’analyse a été effectuée au moyen du matériel de
détection des drogues approuvé.

310.021(16) Subsection (15) or (15.1) shall not be
construed by any person, court, tribunal or other body to
limit the generality of the nature of proof that a novice
motorcycle driver has breached a condition of a motor‐
cycle learner’s licence referred to in paragraph
84.11(3)(d) or (e).

310.021(16) Le paragraphe (15) ou (15.1) ne peut être
interprété par une personne, une cour, un tribunal ou tout
autre organisme de façon à limiter la généralité de la na‐
ture de la preuve établissant que le conducteur débutant
de motocyclette a enfreint une condition du permis d’ap‐
prenti pour motocyclette prévue à l’alinéa 84.11(3)d) ou
e).

310.021(16.1) Within 15 days of the revocation and
suspension, a novice motorcycle driver may apply to the
Registrar for a review of the revocation and suspension
of his or her licence and driving privilege under subsec‐
tion (7) by

310.021(16.1) Dans les quinze jours qui suivent le re‐
trait de son permis et la suspension de ses droits de con‐
ducteur auxquels il est procédé en application du
paragraphe (7), le conducteur débutant de motocyclette
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peut demander la révision de ce retrait et de cette sus‐
pension de la manière suivante :

(a) filing an application for review with the Regis‐
trar,

a) il dépose sa demande de révision auprès du regis‐
traire;

(b) paying the fee prescribed by regulation, and b) il paie les droits fixés par règlement;

(c) surrendering his or her licence if it has not been
previously surrendered, unless he or she certifies to
the Registrar that the licence has been lost or de‐
stroyed.

c) il remet son permis, si celui-ci n’a pas été précé‐
demment remis, à moins qu’il ne lui certifie que le
permis a été perdu ou détruit.

310.021(16.2) The application for review shall be in
the form, contain the information and be completed in
the manner required by the Registrar.

310.021(16.2) Le registraire détermine la forme de la
demande de révision, les renseignements qu’elle ren‐
ferme et la façon de la remplir.

310.021(16.3) A novice motorcycle driver may attach
to the application for review any evidence that he or she
wishes the Registrar to consider, including solemnly af‐
firmed statements.

310.021(16.3) Le conducteur débutant de motocyclette
peut joindre à sa demande de révision tout élément de
preuve dont il souhaite l’examen par le registraire, y
compris toutes déclarations faites après affirmation so‐
lennelle.

310.021(16.4) An application for review does not stay
the revocation and suspension of a person’s licence and
driving privilege given under subsection (7).

310.021(16.4) La demande n’a pas pour effet de diffé‐
rer le retrait du permis et la suspension des droits de con‐
ducteur auxquels il est procédé tel que le prévoit le
paragraphe (7).

310.021(16.5) In a review under this section, the Reg‐
istrar shall consider

310.021(16.5) Dans le cadre de la révision prévue au
présent article, le registraire prend en considération :

(a) any relevant sworn or solemnly affirmed state‐
ments and any other relevant information,

a) les déclarations pertinentes faites sous serment ou
après affirmation solennelle et tous autres renseigne‐
ments pertinents;

(b) the report of the peace officer, b) le rapport de l’agent de la paix;

(c) a copy of any certificate of analysis under sec‐
tion 320.32 of the Criminal Code (Canada) without
proof of the signature and official character of the per‐
son appearing to have signed the certificate or that the
copy is a true copy,

c) copie de tout certificat d’analyse visé à l’arti‐
cle 320.32 du Code criminel (Canada), sans qu’il soit
nécessaire de prouver l’authenticité de la signature ou
la qualité officielle du signataire ou que la copie cons‐
titue une copie conforme;

(d) a copy of the written statement, and d) copie de la note écrite;

(e) any other relevant documents and information,
including reports that have not been sworn or sol‐
emnly affirmed, forwarded to the Registrar by a peace
officer, including the officer who served the written
statement.

e) tous autres documents et renseignements perti‐
nents que lui a transmis un agent de la paix, notam‐
ment l’agent qui a donné la note écrite, même s’il
s’agit de rapports qui n’ont pas été établis sous ser‐
ment ou après affirmation solennelle.

310.021(16.6) In the case of the revocation and sus‐
pension of a person’s licence and driving privilege re‐

310.021(16.6) S’agissant d’un retrait de permis et
d’une suspension des droits de conducteur liés à l’ana‐
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sulting from the analysis of a sample of breath, the Reg‐
istrar shall sustain the revocation and suspension if, after
considering an application for review under subsection
(16.1), the Registrar is satisfied that the person was the
driver and that

lyse d’un échantillon d’haleine, le registraire confirme le
retrait du permis et la suspension des droits de conduc‐
teur, si, après avoir examiné la demande de révision tel
que le prévoit le paragraphe (16.1), il est convaincu que
le demandeur était le conducteur et :

(a) the person was advised of his or her right to re‐
quest and be provided with a second analysis by a dif‐
ferent approved screening device,

a) que le conducteur a été informé de son droit à
une deuxième analyse effectuée au moyen d’un appa‐
reil de détection approuvé différent;

(b) if the person requested a second analysis, the
second analysis was performed with a different ap‐
proved screening device than was used in the first
analysis and the written statement was provided to the
person on the basis of the lower analysis result,

b) si une deuxième analyse a été sollicitée, qu’elle a
été effectuée par l’agent de la paix au moyen d’un ap‐
pareil de détection approuvé différent de celui qui a
été utilisé pour la première analyse et que la note
écrite du retrait et de la suspension a été fournie au
demandeur sur la foi du moins élevé des deux résul‐
tats d’analyse;

(c) the approved screening device produced a result
indicating the presence of alcohol,

c) que l’appareil de détection approuvé a indiqué un
résultat qui confirme la présence d’alcool;

(d) the results of the analysis are reliable, and d) que le résultat de l’analyse est fiable;

(e) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for failing or
refusing to provide a sample of breath on demand of a
peace officer made under subsection (4), the person
failed or refused to provide a sample of breath.

e) en cas de retrait de permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en raison du défaut ou
du refus du demandeur de fournir un échantillon d’ha‐
leine sur demande d’un agent de la paix faite en appli‐
cation du paragraphe (4), que le conducteur a refusé
de fournir un échantillon d’haleine ou y a fait défaut.

310.021(16.61) In the case of the revocation and sus‐
pension of a person’s licence and driving privilege re‐
sulting from the analysis of a sample of a bodily sub‐
stance, the Registrar shall sustain the revocation and
suspension if, after considering an application for review
under subsection (16.1), the Registrar is satisfied that the
person was the driver and that

310.021(16.61) S’agissant d’un retrait de permis et
d’une suspension des droits de conducteur liés à l’ana‐
lyse d’un échantillon d’une substance corporelle, le re‐
gistraire confirme le retrait du permis et la suspension
des droits de conducteur, si, après avoir examiné la de‐
mande de révision tel que le prévoit le paragraphe (16.1),
il est convaincu que le demandeur était le conducteur et :

(a) the approved drug screening equipment pro‐
duced a result indicating the presence of a drug that is
prescribed by regulation,

a) que le matériel de détection des drogues approu‐
vé a indiqué la présence d’une drogue que prévoient
les règlements;

(b) the results of the analysis are reliable, and b) que le résultat de l’analyse est fiable;

(c) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for the purpose
of paragraph (6.1)(a), the person failed or refused to
comply with a demand to provide a sample of a bod‐
ily substance under subsection 320.27(1) or section
320.28 of the Criminal Code (Canada).

c) en cas de retrait de permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en application de l’ali‐
néa (6.1)a), que le demandeur a refusé ou fait défaut
d’obtempérer à l’ordre qui lui a été donné en applica‐
tion du paragraphe 320.27(1) ou de l’article 320.28 du
Code criminel (Canada) de fournir un échantillon
d’une substance corporelle.
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310.021(16.62) In the case of a revocation and suspen‐
sion of a person’s licence and driving privilege resulting
from the person’s poor performance on a standard field
sobriety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs, the Registrar shall sustain the revocation and sus‐
pension if, after considering an application for review
under subsection (16.1), the Registrar is satisfied that the
person was the driver and that

310.021(16.62) S’agissant d’un retrait de permis et
d’une suspension des droits de conducteur liés à un ren‐
dement insatisfaisant au test de sobriété sur place norma‐
lisé pour une drogue ou une combinaison d’alcool et de
drogue, le registraire confirme le retrait du permis et la
suspension des droits de conducteur, si, après avoir exa‐
miné la demande de révision tel que le prévoit le para‐
graphe (16.1), il est convaincu que le demandeur était le
conducteur et :

(a) the performance of the person on the standard
field sobriety test met the criteria prescribed by regu‐
lation for a poor performance, and

a) que son rendement au test s’avère insatisfaisant
selon les critères que prévoient les règlements à cette
fin;

(b) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for the purpose
of paragraph (6.1)(d), the person failed or refused to
comply with a demand to submit to a standard field
sobriety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs under subsection 320.27(1) of the Criminal
Code (Canada).

b) en cas de retrait de permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en application de l’ali‐
néa (6.1)d), que le demandeur a refusé ou a fait défaut
d’obtempérer à l’ordre qui lui a été donné de se sou‐
mettre à un test de sobriété sur place normalisé pour
une drogue ou une combinaison d’alcool et de drogue
en application du paragraphe 320.27(1) du Code cri‐
minel (Canada).

310.021(16.7) In the case of the revocation and sus‐
pension of a person’s licence and driving privilege re‐
sulting from the analysis of a sample of breath, the Reg‐
istrar shall revoke the revocation and suspension, return
any licence surrendered and direct that the fees paid for
the application for review be refunded if, after consider‐
ing an application for review under subsection (16.1),
the Registrar is not satisfied that the person was the
driver or is satisfied that

310.021(16.7) S’agissant d’un retrait de permis et
d’une suspension des droits de conducteur liés à l’ana‐
lyse d’un échantillon d’haleine, le registraire révoque le
retrait du permis et la suspension des droits de conduc‐
teur, restitue tout permis qui lui a été remis et ordonne le
remboursement des droits payés afférents à la demande
de révision, si, après avoir examiné la demande de révi‐
sion tel que le prévoit le paragraphe (16.1), il n’est pas
convaincu que le demandeur était le conducteur ou il est
convaincu de l’un des faits suivants :

(a) the person was not advised of his or her right to
request and be provided with a second analysis by a
different approved screening device,

a) que le conducteur n’a pas été informé de son
droit à une deuxième analyse effectuée au moyen
d’un appareil de détection approuvé différent;

(b) if the person requested a second analysis, the
second analysis was not provided by the peace officer
or was not performed with a different approved
screening device than was used in the first analysis or
the written statement was not provided to the person
on the basis of the lower analysis result,

b) une deuxième analyse ayant été demandée,
qu’elle n’a pas été effectuée par l’agent de la paix ou
au moyen d’un autre appareil de détection approuvé
que celui qui a été utilisé pour la première analyse ou
que la note écrite du retrait et de la suspension n’a pas
été fournie au demandeur sur la foi du moins élevé
des deux résultats d’analyse;

(c) the approved screening device did not produce a
result indicating the presence of alcohol,

c) que l’appareil de détection approuvé n’a pas indi‐
qué de résultat qui confirme la présence d’alcool;

(d) the results of the analysis are not reliable, or d) que le résultat de l’analyse n’est pas fiable;

(e) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for failing or

e) en cas de retrait du permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en raison du défaut ou
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refusing to provide a sample of breath on demand of a
peace officer made under subsection (4), the person
did not fail or refuse to provide a sample of breath.

du refus du demandeur de fournir un échantillon d’ha‐
leine sur demande d’un agent de la paix faite en appli‐
cation du paragraphe (4), que le demandeur n’a pas
refusé de fournir un échantillon d’haleine ou n’y a pas
fait défaut.

310.021(16.71) In the case of the revocation and sus‐
pension of a person’s licence and driving privilege re‐
sulting from the analysis of a sample of a bodily sub‐
stance, the Registrar shall revoke the revocation and
suspension, return any licence surrendered and direct
that the fees paid for the application for review be re‐
funded if, after considering an application for review un‐
der subsection (16.1), the Registrar is not satisfied that
the person was the driver or is satisfied that

310.021(16.71) S’agissant d’un retrait de permis et
d’une suspension des droits de conducteur liés à l’ana‐
lyse d’un échantillon d’une substance corporelle, le re‐
gistraire révoque le retrait du permis et la suspension des
droits de conducteur, restitue tout permis qui lui a été re‐
mis et ordonne le remboursement des droits payés affé‐
rents à la demande de révision, si, après avoir examiné la
demande de révision tel que le prévoit le paragra‐
phe (16.1), il n’est pas convaincu que le demandeur était
le conducteur ou il est convaincu de l’un des faits sui‐
vants :

(a) the approved drug screening equipment did not
produce a result indicating the presence of a drug that
is prescribed by regulation,

a) le matériel de détection des drogues approuvé n’a
pas indiqué la présence d’une drogue que prévoient
les règlements;

(b) the results of the analysis are not reliable, or b) le résultat de l’analyse n’est pas fiable;

(c) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for the purpose
of paragraph (6.1)(a), the person did not fail or refuse
to comply with a demand to provide a sample of a
bodily substance under subsection 320.27(1) or sec‐
tion 320.28 of the Criminal Code (Canada).

c) en cas de retrait de permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en application de l’ali‐
néa (6.1)a), le demandeur n’a pas refusé ou n’a pas
fait défaut d’obtempérer à l’ordre qui lui a été donné
en application du paragraphe 320.27(1) ou de l’arti‐
cle 320.28 du Code criminel (Canada) de fournir un
échantillon d’une substance corporelle.

310.021(16.72) In the case of a revocation and suspen‐
sion of a person’s licence and driving privilege resulting
from the person’s poor performance on a standard field
sobriety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs, the Registrar shall revoke the revocation and sus‐
pension, return any licence surrendered and direct that
the fees paid for the application for review be refunded
if, after considering an application for review under sub‐
section (16.1), the Registrar is not satisfied that the per‐
son was the driver or is satisfied that

310.021(16.72) S’agissant d’un retrait de permis et
d’une suspension des droits de conducteur liés à un ren‐
dement insatisfaisant au test de sobriété sur place norma‐
lisé pour une drogue ou une combinaison d’alcool et de
drogue, le registraire révoque le retrait du permis et la
suspension des droits de conducteur, restitue tout permis
qui lui a été remis et ordonne le remboursement des
droits afférents à la demande de révision, si, après avoir
examiné cette dernière tel que le prévoit le paragra‐
phe (16.1), il n’est pas convaincu que le demandeur était
le conducteur ou il est convaincu de l’un des faits sui‐
vants :

(a) the performance of the person on the standard
field sobriety test did not meet the criteria prescribed
by regulation for a poor performance, or

a) son rendement au test ne s’avère pas insatisfai‐
sant selon les critères que prévoient les règlements à
cette fin;

(b) in the case of a revocation and suspension of a
person’s licence and driving privilege for the purpose
of paragraph (6.1)(d), the person did not fail or refuse
to comply with a demand to submit to a standard field

b) en cas de retrait de permis et de suspension des
droits de conducteur effectués en application de l’ali‐
néa (6.1)d), le demandeur n’a pas refusé ni fait défaut
d’obtempérer à l’ordre qui lui a été donné de se sou‐
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sobriety test for drugs or a combination of alcohol and
drugs under subsection 320.27(1) of the Criminal
Code (Canada).

mettre à un test de sobriété sur place normalisé pour
une drogue ou une combinaison d’alcool et de drogue
en application du paragraphe 320.27(1) du Code cri‐
minel (Canada).

310.021(16.8) The Registrar shall consider an applica‐
tion for review within ten days after compliance with
subsection (16.1).

310.021(16.8) Le registraire examine la demande dans
les dix jours suivant la conformité au paragraphe (16.1).

310.021(16.9) Despite subsection (16.8), the failure of
the Registrar to consider the application within the re‐
quired time does not affect the jurisdiction of the Regis‐
trar to consider the application or to make a decision
with respect to it.

310.021(16.9) Malgré ce que prévoit le paragra‐
phe (16.8), l’omission du registraire d’examiner la de‐
mande dans le délai imparti n’a aucunement pour effet
de lui faire perdre la compétence nécessaire pour exami‐
ner la demande ou pour statuer à cet égard.

310.021(16.91) The decision of the Registrar shall be
in writing and a copy of it shall be sent within seven
days after the date on which the application was consid‐
ered by registered or certified mail to the person at his or
her last known address as shown on the applicant’s
driver’s licence.

310.021(16.91) La décision du registraire est écrite; il
en envoie copie au demandeur par courrier recommandé
ou certifié à sa dernière adresse connue telle qu’elle est
inscrite sur son permis dans les sept jours qui suivent la
date à laquelle il a examiné la demande.

310.021(16.92) The Lieutenant-Governor in Council
may make regulations prescribing the fees to be paid for
a review under this section.

310.021(16.92) Le lieutenant-gouverneur en conseil
peut, par règlement, fixer les droits à payer afférents à la
révision tel que le prévoit le présent article.

310.021(17) Repealed: 2016, c.8, s.14
2014, c.44, s.11; 2016, c.8, s.14; 2017, c.54, s.14; 2017,
c.54, s.44; 2018, c.13, s.3; 2018, c.13, s.7; 2020, c.2,
s.17

310.021(17) Abrogé : 2016, ch. 8, art. 14
2014, ch. 44, art. 11; 2016, ch. 8, art. 14; 2017, ch. 54,
art. 14; 2017, ch. 54, art. 44; 2018, ch. 13, art. 3; 2018,
ch. 13, art. 7; 2020, ch. 2, art. 17

Objectives with respect to holders of a learner's
licence

Objectifs visant les titulaires d'un permis d'apprenti

310.03 The revocation of a licence or the suspension
of a driving privilege resulting from a conviction of a
breach of a condition of a learner’s licence referred to in
paragraph 84(4)(d) or (e) or (5)(c) or (d) or by reason of
the operation of section 310.02 or 310.04 is intended

310.03 Le retrait d’un permis ou la suspension des
droits de conducteur résultant d’une déclaration de cul‐
pabilité pour la violation d’une condition d’un permis
d’apprenti prévue à l’alinéa 84(4)d) ou e) ou (5)c) ou d)
ou en raison de l’application de l’article  310.02 ou
310.04 vise à

(a) to ensure that novice drivers acquire experience
and develop or improve safe driving skills in control‐
led conditions, and

a) assurer que les conducteurs-débutants acquièrent
de l’expérience et apprennent ou perfectionnent des
habiletés de conduite sécuritaire dans des circons‐
tances planifiées, et

(b) to safeguard the holder of the licence and the
public.

1994, c.69, s.6; 2002, c.32, s.22; 2007, c.44, s.19; 2008,
c.33, s.9; 2017, c.54, s.15

b) protéger le titulaire de permis ainsi que le public.
1994, ch. 69, art. 6; 2002, ch. 32, art. 22; 2007, ch. 44,
art. 19; 2008, ch. 33, art. 9; 2017, ch. 54, art. 15
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Objectives with respect to holders of a motorcycle
learner's licence

Objectifs visant les titulaires d’un permis d’apprenti
pour motocyclette

310.031 The revocation of a licence or the suspension
of a driving privilege resulting from a conviction of a
breach of a condition of a motorcycle learner’s licence
referred to in paragraph 84.11(3)(d) or (e) or by reason
of the operation of section 310.021 or 310.04 is intended

310.031 Le retrait d’un permis ou la suspension des
droits de conducteur découlant d’une déclaration de cul‐
pabilité pour violation d’une condition d’un permis d’ap‐
prenti pour motocyclette prévue à l’alinéa 84.11(3)d) ou
e) ou du fait de l’application de l’article 310.021 ou
310.04 vise les objectifs suivants :

(a) to ensure that novice motorcycle drivers acquire
experience and develop or improve safe driving skills
in controlled conditions, and

a) assurer que les conducteurs débutants de motocy‐
clette acquièrent de l’expérience et apprennent ou per‐
fectionnent des habiletés de conduite sécuritaire dans
des circonstances planifiées;

(b) to safeguard the holder of the licence and the
public.

2014, c.44, s.12; 2017, c.54, s.16

b) protéger aussi bien le titulaire du permis que le
public.

2014, ch. 44, art. 12; 2017, ch. 54, art. 16

Administrative licence suspension Suspension administrative d’un permis
310.04(1) In this section and section 310.05, “motor
vehicle” includes a farm tractor.

310.04(1) Dans le présent article et à l’article 310.05,
« véhicule à moteur » comprend un tracteur agricole.

310.04(2) A peace officer shall take action under sub‐
section (3) if in relation to a person’s operation, or care
or control, of a motor vehicle, the peace officer

310.04(2) Un agent de la paix peut prendre les me‐
sures prévues au paragraphe (3) quant à la conduite ou la
garde ou le contrôle d’un véhicule à moteur s’il a des
motifs de croire :

(a) by reason of an analysis of the breath or blood of
a person has reason to believe that the person has con‐
sumed alcohol in such a quantity that the concentra‐
tion of it in his or her blood is equal to or exceeds
80 mg of alcohol in 100 ml of blood, or

a) soit, par suite d’une analyse de l’haleine ou du
sang d’une personne, que celle-ci a consommé une
quantité d’alcool telle que son taux d’alcoolémie est
égal ou supérieur à 80 mg d’alcool par 100 ml de
sang;

(b) has reason to believe that the person, while hav‐
ing alcohol in his or her body, failed or refused to
comply with a demand to supply a sample of breath or
blood under section 320.27 or 320.28 of the Criminal
Code (Canada).

b) soit que la personne, pendant qu’une quantité
d’alcool était présente dans son organisme, a refusé
ou a fait défaut d’obtempérer à un ordre qui lui a été
donné, en vertu de l’article 320.27 ou 320.28 du Code
criminel (Canada), de fournir un échantillon de son
sang ou de son haleine.

310.04(2.1) A peace officer shall take action under
subsection (3) if in relation to a person’s operation, or
care or control of a motor vehicle,

310.04(2.1) Un agent de la paix prend les mesures pré‐
vues au paragraphe (3) quant à la conduite ou à la garde
ou le contrôle d’un véhicule à moteur lorsque :

(a) on demand made under section 320.28 of the
Criminal Code (Canada), the person submits to an
evaluation conducted by an evaluating officer, and the
evaluating officer reasonably believes that the per‐
son’s performance on the evaluation amounts to a
poor performance, or

a) soit, sur l’ordre donné en application de l’arti‐
cle 320.28 du Code criminel (Canada), la personne se
soumet à une évaluation qu’effectue un agent évalua‐
teur et ce dernier a des motifs raisonnables de croire
que son rendement à l’évaluation s’avère insatisfai‐
sant;
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(b) the peace office has reason to believe that the
person, while having a drug in his or her body, failed
or refused to comply with a demand to supply a sam‐
ple of a bodily substance under section 320.27 or
320.28 of the Criminal Code (Canada) or to submit to
an evaluation under section 320.28 of that Act.

b) soit il a des motifs de croire qu’elle a, pendant
qu’une quantité de drogue était présente dans son or‐
ganisme, refusé ou a fait défaut d’obtempérer à un or‐
dre de fournir un échantillon de substance corporelle
en vertu de l’article 320.27 ou 320.28 du Code crimi‐
nel (Canada) ou de se soumettre à une évaluation en
application de l’article 320.28 de cette loi.

310.04(3) In the circumstances described in subsection
(2) or (2.1), the peace officer, on behalf of the Registrar,
shall

310.04(3) Dans les cas prévus au paragraphe (2) ou
(2.1), l’agent de paix doit, pour le compte du registraire :

(a) if the person holds a valid driver’s licence issued
under this Act, take possession of the driver’s licence
and immediately suspend the person’s driver’s licence
and his or her driving privilege by serving on the per‐
son an order of suspension,

a) si la personne est titulaire d’un permis de con‐
duire valide délivré sous le régime de la présente loi,
confisquer son permis et suspendre sur-le-champ son
permis et ses droits de conducteur en lui signifiant un
ordre de suspension;

(b) if the person holds a valid out-of-province driv‐
ing licence, immediately suspend the person’s driving
privilege by serving on the person an order of suspen‐
sion, and

b) si la personne est titulaire d’un permis de con‐
duire valide délivré hors province, suspendre sur-le-
champ ses droits de conducteur en lui signifiant un
ordre de suspension;

(c) if the person does not hold a valid driver’s li‐
cence or out-of-province driving licence, immediately
suspend the person’s driving privilege by serving on
the person an order of suspension.

c) si la personne n’est pas titulaire d’un permis de
conduire valide ou d’un permis de conduire valide dé‐
livré hors province, suspendre sur-le-champ ses droits
de conducteur en lui signifiant un ordre de suspen‐
sion.

310.04(3.1) Repealed: 2018, c.13, s.4 310.04(3.1) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 4

310.04(3.2) Repealed: 2018, c.13, s.4 310.04(3.2) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 4

310.04(3.3) Repealed: 2018, c.13, s.4 310.04(3.3) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 4

310.04(4) Repealed: 2010, c.27, s.3 310.04(4) Abrogé : 2010, ch. 27, art. 3

310.04(5) Repealed: 2010, c.27, s.3 310.04(5) Abrogé : 2010, ch. 27, art. 3

310.04(6) A peace officer who serves an order under
subsection (3) shall without delay forward to the Regis‐
trar

310.04(6) L’agent de la paix qui signifie un ordre en
vertu du paragraphe (3) doit transmettre sans délai au re‐
gistraire les documents suivants :

(a) the person’s driver’s licence, if one has been
surrendered,

a) le permis de conduire de la personne, s’il a été re‐
mis;

(b) a copy of the completed order sworn or sol‐
emnly affirmed by the peace officer,

b) copie de l’ordre dûment rempli et fait sous ser‐
ment ou après affirmation solennelle de l’agent de la
paix;

(c) a report sworn or solemnly affirmed by the
peace officer,

c) un rapport fait sous serment ou après affirmation
solennelle par l’agent de la paix;
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(d) a copy of any certificate of analysis under sec‐
tion 320.32 of the Criminal Code (Canada) with re‐
spect to the person described in subsection (3), and

d) copie du certificat d’analyse prévu à l’arti‐
cle 320.32 du Code criminel (Canada), concernant la
personne visée au paragraphe (3);

(e) in the case of a suspension of a person’s driver’s
licence and his or her driving privilege resulting from
the analysis of a sample of breath, information relat‐
ing to the calibration of the approved instrument, on
the basis of which the order of suspension was served.

e) s’agissant de la suspension du permis et des
droits de conducteur liés à l’analyse d’un échantillon
d’haleine, des renseignements concernant le réglage
de l’éthylomètre approuvé sur la foi duquel il a donné
l’ordre de suspension.

310.04(7) The order of suspension and report of the
peace officer referred to in this section shall be in the
form, contain the information and be completed in the
manner required by the Registrar.

310.04(7) Le registraire détermine la forme de l’ordre
de suspension et du rapport de l’agent de la paix visés au
présent article, les renseignements qu’ils contiennent et
la façon de les remplir.

310.04(7.1) If a person’s driver’s licence and driving
privilege are suspended under subsection (3), the peace
officer shall detain the motor vehicle and the motor vehi‐
cle shall be impounded

310.04(7.1) S’il suspend le permis et les droits de con‐
ducteur d’une personne en application du paragraphe (3),
l’agent de la paix détient le véhicule à moteur et le fait
mettre en fourrière pour l’une quelconque des périodes
ci-dessous :  

(a) if the person has had no convictions under sub‐
section 320.14(1) or (4) or subsection 320.15(1) of the
Criminal Code (Canada) in the ten years preceding
the date of the suspension, for 30 days from the time
it was detained, and

a) dans le cas d’une personne sans déclaration de
culpabilité à une infraction au paragraphe 320.14(1)
ou (4) ou au paragraphe 320.15(1) du Code criminel
(Canada) au cours des dix années qui précèdent la
date de la suspension, pour une période de trente jours
à compter du moment de la détention;

(b) if the person has had one or more convictions
under subsection 320.14(1) or (4) or subsection
320.15(1) of the Criminal Code (Canada) in the ten
years preceding the date of the suspension, for
60 days from the time it was detained.

b) dans le cas d’une personne ayant au moins une
déclaration de culpabilité à une infraction au paragra‐
phe 320.14(1) ou (4) ou au paragraphe 320.15(1) du
Code criminel (Canada) au cours des dix années qui
précèdent la date de la suspension, pour une période
de soixante jours à compter du moment de la déten‐
tion.

310.04(7.2) Section 310.2 applies to the detention and
impoundment of a motor vehicle under subsection (7.1).

310.04(7.2) L’article 310.2 s’applique à la détention et
à la mise en fourrière d’un véhicule à moteur auxquelles
il est procédé en application du paragraphe (7.1).

310.04(8) If a person who holds a licence does not sur‐
render it, the person’s driver’s licence is nevertheless
suspended.

310.04(8) Le permis de conduire d’une personne est
suspendu même si elle omet de le remettre.

310.04(9) Unless otherwise ordered in a review under
section 310.05, a person’s driver’s licence and driving
privilege is suspended under this section for three
months from the effective date of the suspension.

310.04(9) Sauf ordre contraire donné lors d’une révi‐
sion en vertu de l’article 310.05, le permis de conduire
d’une personne est suspendu ainsi que ses droits de con‐
ducteur en vertu du présent article pendant une période
de trois mois suivant la date de la suspension.

310.04(10) Unless otherwise ordered in a review under
section 310.05, the driving privilege of a person who
does not hold a licence or who holds an out-of-province

310.04(10) Sauf ordre contraire donné lors d’une révi‐
sion en vertu de l’article 310.05, la personne qui n’est
pas titulaire d’un permis de conduire ou qui est titulaire
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driving licence is suspended for three months from the
effective date of the suspension.
2007, c.44, s.20; 2010, c.27, s.3; 2016, c.8, s.15; 2017,
c.54, s.17; 2017, c.54, s.45; 2018, c.13, s.4; 2019, c.6,
s.18; 2020, c.2, s.18

d’un permis de conduire hors-province perd ses droits de
conducteur pendant une période de trois mois suivant la
date de la suspension.
2007, ch. 44, art. 20; 2010, ch. 27, art. 3; 2016, ch. 8,
art. 15; 2017, ch. 54, art. 17; 2017, ch. 54, art. 45; 2018,
ch. 13, art. 4; 2019, ch. 6, art. 18; 2020, ch. 2, art. 18

Review of administrative licence suspension Révision d’une suspension administrative d’un
permis

310.05(1) Within 15 days of the service of an order of
suspension, a person may apply for review of the order
of suspension by

310.05(1) Une personne peut, dans les quinze jours qui
suivent la signification de l’ordre de suspension, deman‐
der que l’ordre soit révisé en :

(a) filing an application for review with the Regis‐
trar,

a) déposant une demande de révision auprès du re‐
gistraire;

(b) paying the prescribed fee and, where an oral
hearing is requested, the prescribed oral hearing fee,

b) payant le droit prescrit et, si la tenue d’une au‐
dience orale est demandée, le droit prescrit à l’égard
d’une audience orale;

(c) obtaining a date and time for a hearing, c) obtenant une date et une heure pour la tenue
d’une audience;

(d) surrendering his or her licence if it has not been
previously surrendered, unless he or she certifies to
the Registrar that the licence has been lost or de‐
stroyed.

d) remettant son permis, si celui-ci n’a pas été remis
antérieurement, à moins que la personne ne certifie au
registraire que le permis a été perdu ou détruit.

310.05(2) The application for review shall be in the
form, contain the information and be completed in the
manner required by the Registrar.

310.05(2) Le registraire détermine la forme de la de‐
mande de révision, les renseignements qu’elle doit con‐
tenir ainsi que la façon dont elle doit être remplie.

310.05(3) The application for review may be accom‐
panied by sworn statements or other evidence that the
person wishes the Registrar to consider.

310.05(3) La personne peut joindre à sa demande de
révision toute preuve qu’elle voudrait que le registraire
examine, y compris des déclarations faites sous serment.

310.05(4) An application does not stay any suspension
given under section 310.04.

310.05(4) La demande n’a pas pour effet de différer la
suspension d’un permis rendue en vertu de l’arti‐
cle 310.04.

310.05(5) The Registrar is not required to hold an oral
hearing unless the applicant requests an oral hearing at
the time of filing the application and pays the prescribed
fee.

310.05(5) Il n’est pas nécessaire que le registraire tien‐
ne une audience orale à moins que le demandeur en fasse
la demande au moment du dépôt de la demande et qu’il
paie les droits prescrits.

310.05(6) In a review under this section, the Registrar
shall consider

310.05(6) Dans le cadre de la révision prévue au pré‐
sent article, le registraire prend en considération :

(a) any relevant sworn or solemnly affirmed state‐
ments and any other relevant information,

a) les déclarations pertinentes faites sous serment ou
après une affirmation solennelle et les autres rensei‐
gnements pertinents;
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(b) the report of the peace officer, b) le rapport de l’agent de la paix;

(c) a copy of any certificate of analysis under sec‐
tion 320.32 of the Criminal Code (Canada) without
proof of the signature and official character of the per‐
son appearing to have signed the certificate or that the
copy is a true copy,

c) une copie de tout certificat d’analyse visé à l’arti‐
cle 320.32 du Code criminel (Canada) et concernant
le demandeur, sans qu’il soit nécessaire de prouver la
signature ou la qualité officielle du signataire ou que
la copie est une copie conforme;

(d) where an oral hearing is held, in addition to the
matters referred to in paragraphs (a) to (c), any rele‐
vant evidence and information given or representa‐
tions made at the hearing,

d) dans le cas où une audience orale est tenue, en
plus des affaires visées aux alinéas a) à c), les témoi‐
gnages pertinents, les renseignements donnés et les
observations faites à l’audience;

(e) a copy of the order of suspension, e) copie de l’ordre de suspension;

(f) in the case of a second or subsequent suspension
of a person’s driver’s licence and driving privilege,
the record in respect to the applicant as provided in
subsection 297(1), and

f) s’agissant soit d’une deuxième suspension, soit
d’une suspension subséquente, le dossier du deman‐
deur tel que le prévoit le paragraphe 297(1);

(g) any other relevant documents and information,
including reports that have not been sworn or sol‐
emnly affirmed, forwarded to the Registrar by a peace
officer, including the officer who served the order of
suspension.

g) tous autres documents et renseignements perti‐
nents que lui a transmis un agent de la paix, notam‐
ment l’agent qui a donné l’ordre de suspension, même
s’il s’agit de rapports qui n’ont pas été établis sous
serment ou après affirmation solennelle.

310.05(7) In the case of the suspension of a person’s
driver’s licence and his or her driving privilege in the
circumstances described under subsection 310.04(2), the
Registrar shall sustain the suspension if, after consider‐
ing an application for review under subsection (1), the
Registrar is satisfied that the person was the driver and
that

310.05(7) S’agissant d’un ordre de suspension du per‐
mis et des droits de conducteur dans les cas que prévoit
le paragraphe 310.04(2), le registraire confirme l’ordre
de suspension, si, après avoir examiné la demande de ré‐
vision tel que le prévoit le paragraphe (1), il est convain‐
cu que le demandeur était le conducteur et :

(a) Repealed: 2018, c.13, s.5 a) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 5

(b) Repealed: 2018, c.13, s.5 b) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 5

(c) the approved instrument produced a result indi‐
cating the presence of alcohol in the driver’s blood
equal to or exceeding 80 mg of alcohol in 100 ml of
blood,

c) que l’éthylomètre approuvé a indiqué un résultat
qui confirme la présence d’un taux d’alcoolémie d’au
moins 80 mg d’alcool par 100 ml de sang;

(d) the results of the analysis are reliable, and d) que le résultat de l’analyse est fiable;

(e) in the case of an order of suspension issued for
the purpose of paragraph 310.04(2)(b), the person
failed or refused to comply with a demand to supply a
sample of breath or blood under subsection 320.27 or
section 320.28 of the Criminal Code (Canada).

e) s’agissant d’un ordre de suspension donné en ap‐
plication de l’alinéa 310.04(2)b), que le demandeur a
refusé ou a fait défaut d’obtempérer à l’ordre qui lui a
été donné, en vertu de l’article 320.27 ou 320.28 du
Code criminel (Canada), de fournir un échantillon de
sang ou d’haleine.
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310.05(7.01) In the case of the suspension of a per‐
son’s driver’s licence and his or her driving privilege in
the circumstances described under subsection
310.04(2.1), the Registrar shall sustain the suspension if,
after considering an application for review under subsec‐
tion (1), the Registrar is satisfied that the person was the
driver and that

310.05(7.01) S’agissant d’un ordre de suspension du
permis et des droits de conducteur dans les cas que pré‐
voit le paragraphe 310.04(2.1), le registraire confirme
l’ordre de suspension, si, après avoir examiné la de‐
mande de révision tel que le prévoit le paragraphe (1), il
est convaincu que le demandeur était le conducteur et :

(a) the evaluating officer had the required qualifica‐
tions,

a) que l’agent évaluateur possédait les qualités re‐
quises;

(b) the performance of the person on the evaluation
amounts to a poor performance, and

b) que le rendement du demandeur à l’évaluation
s’est avéré insatisfaisant;

(c) in the case of an order of suspension issued for
the purpose of paragraph 310.04(2.1)(b), the person
failed or refused to comply with a demand to supply a
sample of a bodily substance under section 320.27 or
320.28 of the Criminal Code (Canada) or to submit to
an evaluation under section 320.28 of that Act.

c) s’agissant d’un ordre de suspension donné en ap‐
plication de l’alinéa 310.04(2.1)b), que le demandeur
a refusé ou a fait défaut d’obtempérer à l’ordre qui lui
a été donné de fournir un échantillon de substance
corporelle en application de l’article 320.27 ou
320.28 du Code criminel (Canada) ou de se soumettre
à une évaluation en application de l’article 320.28 de
cette loi.

310.05(7.1) In the case of the suspension of a person’s
driver’s licence and his or her driving privilege in the
circumstances described under subsection 310.04(2), the
Registrar shall revoke the suspension, return any licence
surrendered and direct that the fees paid for the applica‐
tion for review be refunded if, after considering an appli‐
cation for review under subsection (1), the Registrar is
not satisfied that the person was the driver or is satisfied
that

310.05(7.1) S’agissant d’un ordre de suspension du
permis et des droits de conducteur dans les cas que pré‐
voit le paragraphe 310.04(2), le registraire révoque l’or‐
dre de suspension, restitue tout permis qui lui a été remis
et ordonne le remboursement des droits payés afférents à
la demande de révision, si, après avoir examiné la de‐
mande de révision tel que le prévoit le paragraphe (1), il
n’est pas convaincu que le demandeur était le conducteur
ou il est convaincu de l’un des faits suivants :

(a) Repealed: 2018, c.13, s.5 a) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 5

(b) Repealed: 2018, c.13, s.5 b) Abrogé : 2018, ch. 13, art. 5

(c) the approved instrument did not produce a result
indicating the presence of alcohol in the driver’s
blood equal to or exceeding 80 mg of alcohol in
100 ml of blood,

c) que l’éthylomètre approuvé n’a pas indiqué un
résultat qui confirme la présence d’un taux d’alcoolé‐
mie d’au moins 80 mg d’alcool par 100 ml de sang;

(d) the results of the analysis are not reliable, or d) que le résultat de l’analyse n’est pas fiable;

(e) in the case of an order of suspension issued for
the purpose of paragraph 310.04(2)(b), the person did
not fail or refuse to comply with a demand to supply a
sample of breath or blood under section 320.27 or
320.28 of the Criminal Code (Canada).

e) s’agissant de l’ordre de suspension donné en ap‐
plication de l’alinéa 310.04(2)b), que le demandeur
n’a pas refusé ni fait défaut d’obtempérer à l’ordre qui
lui a été donné, en vertu de l’article
320.27 ou 320.28 du Code criminel (Canada), de four‐
nir un échantillon de sang ou d’haleine.
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310.05(7.2) In the case of the suspension of a person’s
driver’s licence and his or her driving privilege in the
circumstances described under subsection 310.04(2.1),
the Registrar shall revoke the suspension, return any li‐
cence surrendered and direct that the fees paid for the
application for review be refunded if, after considering
an application for review under subsection (1), the Reg‐
istrar is not satisfied that the person was the driver or is
satisfied that

310.05(7.2) S’agissant d’un ordre de suspension du
permis et des droits de conducteur dans les cas que pré‐
voit le paragraphe 310.04(2.1), le registraire révoque
l’ordre de suspension, restitue tout permis qui lui a été
remis et ordonne le remboursement des droits payés af‐
férents à la demande de révision, si, après avoir examiné
la demande de révision tel que le prévoit le paragra‐
phe (1), il n’est pas convaincu que le demandeur était le
conducteur ou il est convaincu de l’un des faits suivants :

(a) the evaluating officer did not have the required
qualifications,

a) l’agent évaluateur ne possédait pas les qualités
requises;

(b) the performance of the person on the evaluation
did not amount to a poor performance, or

b) le rendement du demandeur à l’évaluation ne
s’est pas avéré insatisfaisant;

(c) in the case of an order of suspension issued for
the purpose of paragraph 310.04(2.1)(b), the person
did not fail or refuse to comply with a demand to sup‐
ply a sample of a bodily substance under section
320.27 or 320.28 of the Criminal Code (Canada) or to
submit to an evaluation under section 320.28 of that
Act.

c) s’agissant d’un ordre de suspension donné en ap‐
plication de l’alinéa 310.04(2.1)b), le demandeur n’a
pas refusé ou fait défaut d’obtempérer à l’ordre qui lui
a été donné de fournir un échantillon de substance
corporelle en application de l’article 320.27 ou
320.28 du Code criminel (Canada) ou de se soumettre
à une évaluation en application de l’article 320.28 de
cette loi.

310.05(8) The Registrar shall 310.05(8) Le registraire :

(a) if no oral hearing is requested, consider the ap‐
plication within ten days after compliance with para‐
graphs (1)(a), (b) and (d), and

a) ou bien examine la demande dans les dix jours
suivant la conformité aux alinéas (1)a), b) et d), dans
le cas où la tenue d’une audience orale n’est pas solli‐
citée;

(b) if an oral hearing is requested, hold the hearing
within 20 days after compliance with subsection (1).

b) ou bien tient cette audience dans les vingt jours
suivant la conformité au paragraphe (1).

310.05(9) Despite subsection (8), the failure of the
Registrar to consider the application or hold the hearing
within the required time does not affect the jurisdiction
of the Registrar to consider or hear the application or to
make a decision with respect to it.

310.05(9) Malgré ce que prévoit le paragraphe (8),
l’omission du registraire d’examiner la demande ou de
tenir l’audience dans le délai imparti n’a aucunement ef‐
fet de lui faire perdre la compétence nécessaire pour exa‐
miner ou instruire la demande ou pour statuer à cet
égard.

310.05(10) If the applicant who requests an oral hear‐
ing fails to appear without prior notice to the Registrar,
the right to a hearing shall be deemed to have been
waived by the applicant.

310.05(10) Est réputé avoir renoncé à son droit à une
audience le demandeur qui, ayant sollicité la tenue d’une
audience orale, omet de comparaître sans en avoir avisé
au préalable le registraire.

310.05(11) Where the appellant who requests an oral
hearing fails to appear without prior notice to the Regis‐
trar, the right to a hearing shall be deemed to have been
waived by the appellant.

310.05(11) Le demandeur qui demande la tenue d’une
audience orale et qui omet de comparaître sans avoir avi‐
sé le registraire est réputé avoir renoncé à son droit à une
audience.
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310.05(12) The decision of the Registrar shall be in
writing and a copy of it shall be sent within seven days
after the date of the date the application was considered
or the hearing held by registered or certified mail to the
person at his or her last known address as shown on the
applicant’s driver’s licence and to the address shown in
the application, if that address is different from the ad‐
dress of record.

310.05(12) La décision du registraire doit être écrite et
une copie de cette décision est envoyée au demandeur,
dans les sept jours suivant la date de l’examen de la de‐
mande ou de la tenue de l’audience par le registraire, par
courrier recommandé ou poste certifiée à sa dernière
adresse connue telle qu’elle est inscrite sur son permis et
à l’adresse indiquée dans la demande, si elle est diffé‐
rente.

310.05(13) The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations prescribing the fee to be paid for a re‐
view and the fee to be paid for an oral hearing.
2007, c.44, s.20; 2016, c.8, s.16; 2017, c.54, s.18; 2017,
c.54, s.46; 2018, c.13, s.5; 2018. c.13, s.7; 2020, c.2,
s.19

310.05(13) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut
établir des règlements prescrivant les droits à payer pour
une révision et pour la tenue d’une audience.
2007, ch. 44, art. 20; 2016, ch. 8, art. 16; 2017, ch. 54,
art. 18; 2017, ch. 54, art. 46; 2018, ch. 13, art. 5; 2018,
ch. 13, art. 7; 2020, ch. 2, art. 19

Fee for reinstatement or replacement of licence Droit à acquitter pour le rétablissement ou le
remplacement du permis

310.1(1) A person who applies for the reinstatement of
his or her driving privileges shall pay a fee for the rein‐
statement if the person’s driving privileges were sus‐
pended under subsection 298(4), section 298.1, 300 or
302, subsection 302.1(1), section 309.3, paragraph
310.01(4)(b) or (c) or section 310.04.

310.1(1) Acquitte le droit prévu à cet effet toute per‐
sonne qui demande le rétablissement de ses droits de
conducteur, lorsque ces derniers ont été suspendus soit
en application du paragraphe 298(4), de l’article 298.1,
300 ou 302, du paragraphe 302.1(1), de l’article 309.3,
de l’alinéa 310.01(4)b) ou c) ou de l’article 310.04.

310.1(2) A person that is issued a replacement licence
in the following circumstances shall pay a fee for the re‐
placement:

310.1(2) La personne qui obtient le remplacement de
son permis dans les circonstances suivantes doit acquit‐
ter le droit prévu à cet effet :

(a) a licence is issued with restrictions imposed
upon the licence pursuant to subsection 309.3(1) or
(3); and

a) un permis est délivré avec des restrictions impo‐
sées à celui-ci en vertu du paragraphe 309.3(1) ou (3);
et

(b) a licence is issued after restrictions are revoked
pursuant to subsection 309.3(2) or (3).

1977, c.32, s.33; 1980, c.34, s.21; 2005, c.S-15.5, s.59;
2007, c.44, s.24; 2016, c.8, s.16.1; 2017, c.54, s.19

b) un permis est délivré après que des restrictions
imposées sont levées en vertu du paragraphe 309.3(2)
ou (3).

1977, ch. 32, art. 33; 1980, ch. 34, art. 21; 2005,
ch. S-15.5, art. 59; 2007, ch. 44, art. 24; 2016, ch. 8,
art. 16.1; 2017, ch. 54, art. 19

Definitions for the purpose of sections 310.11 to
310.19

Définitions pour les fins des articles 310.11 à 310.19

310.11 In sections 310.11 to 310.19 310.11 Dans les articles 310.11 à 310.19

“alcohol ignition interlock device” means a device ap‐
proved by the Registrar that is designed to detect, when
installed in a motor vehicle, the presence of alcohol in a
driver’s body and, if the blood alcohol concentration
level of the driver exceeds the limit prescribed by regula‐
tion, to prevent the motor vehicle from being started or
from being driven; (antidémarreur avec éthylomètre)

« antidémarreur avec éthylomètre » désigne un dispo‐
sitif prescrit par règlement qui est conçu pour détecter,
lorsque installé dans un véhicule à moteur, la présence
d’alcool dans le corps du conducteur et pour empêcher le
véhicule à moteur de démarrer ou d’être conduit si le
taux d’alcoolémie du conducteur est supérieur à la limite
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“authorized service provider” means an authorized
service provider appointed under subsection 310.14(1)
and includes any person authorized by the authorized
service provider under subsection 310.14(2) to act on the
authorized services provider’s behalf; (prestataire de
services autorisé)

“mandatory participant” means a person registered
under subsection 310.13(1) in the alcohol ignition inter‐
lock device program. (participant obligé)

“program” means the alcohol ignition interlock device
program established under section 310.12. (programme)

“voluntary participant” means a person registered un‐
der subsection 310.13(3.1) in the alcohol ignition inter‐
lock device program. (participant volontaire)
2006, c.24, s.5; 2016, c.8, s.17

qu’approuve le registraire; (alcohol ignition interlock de‐
vice)

« participant obligé » désigne la personne qui est ins‐
crite au programme d’utilisation d’antidémarreurs avec
éthylomètre en vertu du paragraphe 310.13(1); (manda‐
tory participant)

« participant volontaire » désigne la personne qui est
inscrite au programme d’utilisation d’antidémarreurs
avec éthylomètre en vertu du paragraphe 310.13(3.1);
(voluntary participant)

« prestataire de services autorisé » désigne un presta‐
taire de services autorisé nommé en vertu du paragra‐
phe 310.14(1) et s’entend également d’une personne
qu’il autorise à le représenter en application du paragra‐
phe 310.14(2); (authorized service provider)

« programme » désigne le programme d’utilisation
d’antidémarreurs avec éthylomètre établi à l’arti‐
cle 310.12. (program)
2006, ch. 24, art. 5; 2016, ch. 8, art. 17

Establishment of alcohol ignition interlock device
program

Établissement du programme d’utilisation
d’antidémarreurs avec éthylomètre

310.12 There is established an alcohol ignition inter‐
lock device program.
2006, c.24, s.5

310.12 Est établi un programme d’utilisation d’antidé‐
marreurs avec éthylomètre.
2006, ch. 24, art. 5

Registration in alcohol ignition interlock device
program

Inscription au programme d’utilisation
d’antidémarreurs avec éthylomètre

310.13(1) Unless the court orders otherwise and sub‐
ject to subsection (1.1), the Registrar shall register a per‐
son in the program if

310.13(1) Sauf ordonnance contraire du tribunal et
sous réserve du paragraphe (1.1), le registraire inscrit au
programme la personne qui remplit les critères suivants :

(a) the person is convicted of an offence under sub‐
section 320.14(1) or 320.15(1) of the Criminal Code
(Canada), and

a) elle est déclarée coupable d’une infraction au pa‐
ragraphe 320.14(1) ou 320.15(1) du Code criminel
(Canada);

(b) the licence of the person is revoked and the driv‐
ing privilege of the person is suspended under para‐
graph 300(1)(a), subsection 302(2.1) or (2.2) or
302.1(1).

b) son permis est retiré et ses droits de conducteur
sont suspendus en vertu de l’alinéa 300(1)a) ou du pa‐
ragraphe 302(2.1) ou (2.2) ou 302.1(1).

(c) Repealed: 2008, c.50, s.1 c) Abrogé : 2008, ch. 50, art. 1

310.13(1.1) The Registrar shall not register a person in
the program who is convicted of an offence referred to in
paragraph (1)(a) related to drugs not in combination with
alcohol or whose licence is revoked and driving privi‐

310.13(1.1) Le registraire n’inscrit pas au programme
la personne qui est déclarée coupable d’une infraction
que vise l’alinéa (1)a) liée à une drogue qui n’est pas
combinée avec de l’alcool ou dont le permis est retiré et
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lege is suspended under a provision set out in paragraph
(1)(b) if the revocation and suspension is related to drugs
not in combination with alcohol.

les droits de conducteur sont suspendus en application
d’une disposition que vise l’alinéa (1)b), si le retrait et la
suspension sont liés à une drogue qui n’est pas combinée
avec de l’alcool.

310.13(2) Subsection (1) does not apply to a person
whose learner’s licence or motorcycle learner’s licence
is revoked or driving privilege is suspended under sub‐
section 84(11), 84.11(8), 310.02(6) or 310.021(7).

310.13(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à la per‐
sonne dont le permis d’apprenti ou le permis d’apprenti
pour motocyclette est retiré et dont les droits de conduc‐
teur sont suspendus en application du paragraphe 84(11),
84.11(8), 310.02(6) ou 310.021(7).

310.13(3) Subject to subsection (3.01), a person whose
licence was revoked and driving privilege was sus‐
pended under paragraph 310.01(4)(c) or subsection
310.04(9) may apply to the Registrar for application in
the program on a form provided by the Registrar.

310.13(3) Sous réserve du paragraphe (3.01), la per‐
sonne dont le permis est retiré et dont les droits de con‐
ducteur sont suspendus en application de
l’alinéa 310.01(4)c) ou du paragraphe 310.04(9) peut
présenter au registraire une demande d’inscription au
programme au moyen de la formule qu’il lui fournit.

310.13(3.01) A person whose licence was revoked and
driving privilege was suspended under a provision set
out in subsection (3) may not apply to the Registrar for
application in the program if the revocation and suspen‐
sion is related to drugs not in combination with alcohol.

310.13(3.01) La personne dont le permis est retiré et
dont les droits de conducteur sont suspendus en applica‐
tion du paragraphe (3) ne peut présenter au registraire
une demande d’inscription au programme si le retrait et
la suspension sont liés à une drogue qui n’est pas combi‐
née avec l’alcool.

310.13(3.1) The Registrar shall register in the program
a person who applies for registration under subsection
(3).

310.13(3.1) Le registraire inscrit au programme la per‐
sonne qui en présente la demande en vertu du paragra‐
phe (3).

310.13(4) The Registrar shall not issue a licence to a
person who is registered in the program under paragraph
301(1)(a) or reinstate his or her driving privilege until

310.13(4) Le registraire ne peut délivrer à une per‐
sonne inscrite au programme un permis en vertu de l’ali‐
néa 301(1)a) ou rétablir ses droits de conducteur qu’une
fois remplies les conditions suivantes :

(a) if the person is a mandatory participant, a) s’agissant du participant obligé :

(i) the expiry of a period specified in subsection
320.24(10) of the Criminal Code (Canada) or the
expiry of any greater period fixed by the court un‐
der that subsection,

(i) la période fixée au paragraphe 320.24(10) du
Code criminel (Canada) ou toute autre période plus
longue que fixe le tribunal en vertu de ce paragra‐
phe est expirée,

(ii) the person has successfully completed the im‐
paired driver re-education course referred to in sub‐
section 301(2), and

(ii) il a réussi le cours de rééducation pour con‐
ducteurs aux facultés affaiblies mentionné au para‐
graphe 301(2),

(iii) the person satisfies the Registrar that an al‐
cohol ignition interlock device has been installed in
the motor vehicle that the person will operate dur‐
ing the person’s participation in the program, and

(iii) il convainc le registraire qu’un antidémarreur
avec éthylomètre a été installé dans le véhicule à
moteur qu’il conduira durant sa participation au
programme;

(b) if the person is a voluntary participant, the per‐
son satisfies the Registrar that an alcohol ignition in‐
terlock device has been installed in the motor vehicle

b) s’agissant du participant volontaire, il convainc
le registraire qu’un antidémarreur avec éthylomètre a
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that the person will operate during the person’s partic‐
ipation in the program.

été installé dans le véhicule à moteur qu’il conduira
durant sa participation au programme.

310.13(5) The reinstatement of the driving privilege of
a person and the issuance of the licence to the person un‐
der paragraph 301(1)(a) terminates the period of suspen‐
sion imposed under paragraph 300(1)(a) or subsection
302(2.1), (2.2) or 302.1(1), paragraph 310.01(4)(c) or
subsection 310.04(9), as the case may be.

310.13(5) Le rétablissement des droits de conducteur
et la délivrance du permis prévue à l’alinéa 301(1)a) met
fin à la suspension imposée en vertu de l’alinéa 300(1)a),
du paragraphe 302(2.1), (2.2) ou 302.1(1), de l’ali‐
néa 310.01(4)c) ou du paragraphe 310.04(9), selon le
cas.

310.13(5.1) Subject to section 310.18.4, if a person is
a mandatory participant, the person’s participation in the
program ends on the date calculated by subtracting the
minimum absolute prohibition period from operating a
motor vehicle imposed by the court under subsection
320.24(10) of the Criminal Code (Canada) from the pe‐
riod of suspension imposed under paragraph 300(1)(a) or
subsection 302(2.1), (2.2) or 302.1(1), as the case may
be.

310.13(5.1) Sous réserve de l’article 310.18.4, la parti‐
cipation d’un participant obligé au programme prend fin
à l’expiration de la période équivalente à la période de
suspension infligée en application de l’alinéa 300(1)a)
ou du paragraphe 302(2.1), (2.2) ou 302.1(1), selon le
cas, moins la période minimale d’interdiction absolue de
conduire un véhicule à moteur infligée en application du
paragraphe 320.24(10) du Code criminel (Canada);

310.13(6) If a person is a voluntary participant, the
person’s participation in the program ends on the date on
which

310.13(6) La participation d’un participant volontaire
au programme prend fin :

(a) the period of suspension imposed under para‐
graph 310.01(4)(c) or subsection 310.04(9), as the
case may be, would have elapsed if the person had not
participated in the program,

a) lorsque sa période de suspension infligée en ap‐
plication de l’alinéa 310.01(4)c) ou du paragra‐
phe 310.04(9), selon le cas, serait expirée s’il n’avait
pas participé au programme;

(b) the person is removed from the program, or b) s’il se fait expulser du programme;

(c) the person withdraws from the program. c) s’il abandonne le programme.

310.13(7) A person registered in the program shall 310.13(7) Une personne inscrite au programme doit
faire ce qui suit :

(a) satisfy any requirement and condition prescribed
by regulation relating to his or her participation in the
program, and

a) satisfaire aux exigences et conditions prescrites
par règlement qui sont reliées à sa participation au
programme;

(b) pay any fee prescribed by regulation relating to
the program.

2006, c.24, s.5; 2008, c.50, s.1; 2014, c.44, s.13; 2016,
c.8, s.18; 2017, c.54, s.20; 2017, c.54, s.47; 2020, c.2,
s.20

b) payer tous droits prescrits par règlement relatifs
au programme.

2006, ch. 24, art. 5; 2008, ch. 50, art. 1; 2014, ch. 44,
art. 13; 2016, ch. 8, art. 18; 2017, ch. 54, art. 20; 2017,
ch. 54, art. 47; 2020, ch. 2, art. 20

Authorized service providers Prestataires de services autorisés
310.14(1) The Minister may appoint any person to be
an authorized service provider.

310.14(1) Le Ministre peut nommer des personnes à
titre de prestataires de services autorisés.

310.14(2) An authorized service provider may author‐
ize persons to act on the authorized service provider’s

310.14(2) Un prestataire de services autorisé peut au‐
toriser des personnes à le représenter à travers la pro‐
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behalf throughout the Province in respect of any of the
authorized service provider’s duties and powers under
this Act and the regulations as specified in the authoriza‐
tion.

vince dans l’exercice des fonctions et pouvoirs qui lui
sont attribués en vertu de la présente loi et des règle‐
ments, tel qu’indiqué dans l’autorisation.

310.14(3) Only an authorized service provider shall 310.14(3) Seul un prestataire de services autorisé peut
faire ce qui suit :

(a) provide, install, maintain, calibrate, inspect and
remove an alcohol ignition interlock device, in ac‐
cordance with the regulations,

a) fournir, installer, entretenir, étalonner, inspecter
et enlever un antidémarreur avec éthylomètre, confor‐
mément aux règlements;

(b) collect and analyze, in accordance with the regu‐
lations, the data prescribed by regulation that is re‐
corded by an alcohol ignition interlock device, and

b) recueillir et analyser, conformément aux règle‐
ments, les données prescrites par règlement qui sont
enregistrées par l’antidémarreur avec éthylomètre;

(c) report to the Registrar, in accordance with the
regulations, the data collected and analysed pursuant
to paragraph (b).

c) rapporter au registraire les données recueillies et
analysées dans le cadre de l’alinéa b), conformément
aux règlements.

310.14(4) The installation, maintenance, calibration,
inspection or removal of an alcohol ignition interlock de‐
vice by an authorized service provider, or the collection
by an authorized service provider of any data contained
by the alcohol ignition interlock device, shall only take
place at locations designated by the Registrar.

310.14(4) L’installation, l’entretien, l’étalonnage,
l’inspection ou l’enlèvement d’un antidémarreur avec
éthylomètre par le prestataire de services autorisé, ou la
collecte des données que contient l’antidémarreur avec
éthylomètre, ne peut être fait qu’aux endroits désignés
par le registraire.

310.14(5) An authorized service provider may require
a person registered in the program to pay reasonable fees
for the purposes of the provision, installation, mainte‐
nance, calibration, inspection or removal of an alcohol
ignition interlock device.
2006, c.24, s.5

310.14(5) Le prestataire de services autorisé peut exi‐
ger d’une personne inscrite au programme des droits rai‐
sonnables pour la fourniture, l’installation, l’entretien,
l’étalonnage, l’inspection ou l’enlèvement d’un antidé‐
marreur avec éthylomètre.
2006, ch. 24, art. 5

Prohibitions respecting alcohol ignition interlock
devices

Interdictions relatives à l’antidémarreur avec
éthylomètre

310.15(1) No person shall 310.15(1) Il est interdit à toute personne de faire une
ou plusieurs des choses suivantes :

(a) provide, in the place of a person registered in the
program, a sample of breath in order to enable the
person registered in the program to start or keep in
motion a motor vehicle equipped with an alcohol igni‐
tion interlock device,

a) fournir, à la place d’une personne inscrite au pro‐
gramme, un échantillon d’haleine afin de permettre à
cette dernière de démarrer ou de maintenir en mouve‐
ment un véhicule à moteur équipé d’un antidémarreur
avec éthylomètre;

(b) tamper with or attempt to tamper with the alco‐
hol ignition interlock device of a motor vehicle, or

b) altérer ou tenter d’altérer un antidémarreur avec
éthylomètre d’un véhicule à moteur;

(c) deactivate, disassemble or remove or attempt to
deactivate, disassemble or remove an alcohol ignition
interlock device from a motor vehicle.

c) désactiver, démonter, enlever ou tenter de désac‐
tiver, de démonter ou d’enlever un antidémarreur avec
éthylomètre d’un véhicule à moteur.
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310.15(2) Paragraph (1)(c) does not apply to an au‐
thorized service provider who deactivates, disassembles
or removes an alcohol ignition interlock device under the
authority of subsection 310.14(3).
2006, c.24, s.5

310.15(2) L’alinéa (1)c) ne s’applique pas à un presta‐
taire de services autorisé qui désactive, démonte ou en‐
lève un antidémarreur avec éthylomètre sous l’autorité
du paragraphe 310.14(3).
2006, ch. 24, art. 5

Prohibitions respecting a person registered in the
alcohol ignition interlock device program

Interdictions visant la personne inscrite au
programme d’utilisation d’antidémarreurs avec
éthylomètre

310.16 No person registered in the program shall 310.16 Il est interdit à une personne inscrite au pro‐
gramme de faire l’une ou l’autre des choses suivantes :

(a) operate a motor vehicle that is not equipped with
an alcohol ignition interlock device, or

a) conduire un véhicule à moteur non-équipé d’un
antidémarreur avec éthylomètre;

(b) solicit a sample of breath from any person in or‐
der to enable the person registered in the program to
start or keep in motion a motor vehicle equipped with
an alcohol ignition interlock device.

2006, c.24, s.5

b) demander à quiconque de fournir un échantillon
d’haleine afin de lui permettre de démarrer ou de
maintenir en mouvement un véhicule à moteur équipé
d’un antidémarreur avec éthylomètre.

2006, ch. 24, art. 5

Permitting the operation of a vehicle not equipped
with an alcohol ignition interlock device prohibited

Interdiction de fournir un véhicule non-équipé d’un
antidémarreur avec éthylomètre

310.17 No owner or person having the care or control
of a motor vehicle not equipped with an alcohol ignition
interlock device shall knowingly permit a person regist‐
ered in the program to operate the motor vehicle.
2006, c.24, s.5

310.17 Il est interdit au propriétaire ou à toute per‐
sonne qui a la charge ou le contrôle d’un véhicule à mo‐
teur non-équipé d’un antidémarreur avec éthylomètre de
permettre, sciemment, à une personne inscrite au pro‐
gramme de conduire le véhicule à moteur.
2006, ch. 24, art. 5

Exemption from the alcohol ignition interlock device
program

Exemption du programme d’utilisation
d’antidémarreurs avec éthylomètre

310.18(1) The Registrar may exempt a mandatory par‐
ticipant from the program in the circumstances and un‐
der the conditions prescribed by regulation.

310.18(1) Le registraire peut exempter du programme
un participant obligé dans les circonstances ou aux con‐
ditions prévues par règlement.

310.18(2) For greater certainty, if a person is ex‐
empted from the program under subsection (1), the sus‐
pension of his or her driving privilege imposed under
paragraph 300(1)(a) or subsection 302(2.1), (2.2) or
302.1(1) shall remain in effect.
2006, c.24, s.5; 2016, c.8, s.19

310.18(2) Il est entendu que, si une personne est
exemptée du programme tel que le prévoit le paragra‐
phe (1), la suspension de ses droits de conducteur infli‐
gée en application de l’alinéa 300(1)a) ou du paragraphe
302(2.1), (2.2) ou 302.1(1) demeure en vigueur.
2006, ch. 24, art. 5; 2016, ch. 8, art. 19

Removal from the alcohol ignition interlock device
program

Expulsion du programme d’utilisation
d’antidémarreurs avec éthylomètre

310.18.1(1) The Registrar may remove a voluntary
participant from the program in the following circum‐
stances:

310.18.1(1) Le registraire peut expulser du programme
un participant volontaire dans les cas suivants :
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(a) if the voluntary participant does not comply with
subsection 310.13(7) or he or she is convicted of an
offence under paragraph 310.15(1)(b) or (c) or
310.16(a) or (b); or

a) il ne se conforme pas au paragraphe 310.13(7) ou
il est déclaré coupable d’une infraction à l’ali‐
néa 310.15(1)b) ou c) ou 310.16a) ou b);

(b) in any other circumstance prescribed by regula‐
tion.

b) dans toute autre circonstance prévue par règle‐
ment.

310.18.1(2) On removal from the program, the suspen‐
sion of driving privilege of the voluntary participant im‐
posed under paragraph 310.01(4)(c) or subsection
310.04(9) shall be reinstated.
2016, c.8, s.20

310.18.1(2) La suspension des droits de conducteur in‐
fligée en application de l’alinéa 310.01(4)c) ou du para‐
graphe 310.04(9) est rétablie dès qu’une personne est
expulsée du programme.
2016, ch. 8, art. 20

Withdrawal from the alcohol ignition interlock
device program

Abandon du programme d’utilisation
d’antidémarreurs avec éthylomètre

310.18.2 If a voluntary participant withdraws from the
program, the suspension of his or her driving privilege
imposed under subsection 310.04(9) shall be reinstated.
2016, c.8, s.20

310.18.2 Si un participant volontaire abandonne le
programme, la suspension de ses droits de conducteur
infligée en application du paragraphe 310.04(9) est aus‐
sitôt rétablie.
2016, ch. 8, art. 20

Suspension from the alcohol ignition interlock device
program

Suspension du programme d’utilisation
d’antidémarreurs avec éthylomètre

310.18.3 If the driving privilege of a person registered
in the program is suspended and the licence of the per‐
son is suspended or revoked for any reason not related to
the program or to the consumption of alcohol, the per‐
son’s participation in the program is suspended for the
duration of that period of suspension.
2016, c.8, s.20

310.18.3 Lorsque les droits de conducteur d’une per‐
sonne inscrite au programme sont suspendus et que son
permis est retiré ou suspendu pour un motif étranger au
programme ou à la consommation d’alcool, sa participa‐
tion au programme est suspendue pour la durée de cette
période de suspension.
2016, ch. 8, art. 20

Extension of the alcohol ignition interlock device
program or suspension of driving privilege

Prolongation du programme d’utilisation
d’antidémarreurs avec éthylomètre ou suspension
des droits de conducteur

310.18.4(1) The participation of a mandatory partici‐
pant may be extended if

310.18.4(1) La participation d’un participant obligé
peut être prolongée dans les circonstances suivantes :

(a) it is at least his or her second time participating
in the program,

a) il s’agit au moins de sa deuxième participation au
programme;

(b) the participant has been convicted of an offence
under paragraph 310.15(1)(b), (c) or 310.16(a) or (b),
and

b) il a été déclaré coupable d’une infraction à l’ali‐
néa 310.15(1)b), c) ou 310.16a) ou b);

(c) the participant does not comply with subpara‐
graph 310.13(4)(a)(ii) or (iii) or subsection 310.13(7).

c) il ne se conforme pas au sous-alinéa
310.13(4)a)(ii) ou (iii) ou au paragraphe 310.13(7).
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310.18.4(2) The suspension of the driving privilege of
a mandatory participant who had been exempted from
the program may be extended.

310.18.4(2) La suspension des droits de conducteur du
participant obligé qui a été exempté du programme peut
être prolongée.

310.18.4(3) With respect to a mandatory participant,
on receiving the recommendations of the advisory com‐
mittee established under subsection (4) and subject to
subsection (6), the Registrar may

310.18.4(3) Après avoir reçu les recommandations du
comité consultatif constitué au paragraphe (4) et sous ré‐
serve du paragraphe (6), le registraire peut, à l’égard
d’un participant obligé :

(a) with respect to an extension of the program un‐
der subsection (1),

a) dans les circonstances prévues au paragra‐
phe (1) :

(i) for the circumstances referred to in paragraphs
(1)(a) and (b), extend the participation of the per‐
son in the program for a period no longer than the
period referred to in subsection 320.24(2) of the
Criminal Code (Canada) or the period imposed un‐
der subsection 300(1), whichever is longer;

(i) s’agissant de celles qui sont énoncées aux ali‐
néas (1)a) et b), prolonger sa participation au pro‐
gramme pour une durée ne dépassant pas la période
fixée au paragraphe 320.24(2) du Code criminel
(Canada), ou la période imposée en vertu du para‐
graphe 300(1), la période la plus longue étant à re‐
tenir,

(ii) for the circumstance referred to in paragraph
(1)(c),

(ii) s’agissant de celle qui est énoncée à l’ali‐
néa (1)c),

(A) take the following action until the person
conforms with the requirements of subparagraph
310.13(4)(a)(i) or (ii) or paragraph 310.13(7)(b),
as the case may be:

(A) prendre les mesures qui suivent jusqu’à ce
qu’il se conforme au sous-alinéa 310.13(4)a)(i)
ou (ii) ou à l’alinéa 310.13(7)b), selon le cas :

(I) suspend the person from participation in
the program;

(I) suspendre sa participation au pro‐
gramme,

(II) order the authorized service provider to
remove the alcohol ignition interlock device
from his or her vehicle;

(II) ordonner au prestataire de services au‐
torisé d’enlever de son véhicule l’antidémar‐
reur avec éthylomètre,

(III) revoke the person’s probationary li‐
cence issued under paragraph 301(1)(a); or

(III) retirer le permis probatoire qui lui a été
délivré en vertu de l’alinéa 301(1)a),

(IV) suspend the person’s driving privilege; (IV) suspendre ses droits de conducteur,

(B) reinstate, once the person complies with
subparagraph 310.13(4)(a)(i) or (ii) or paragraph
310.13(7)(b), as the case may be, the person in
the program for a period equivalent to the re‐
maining mandatory period, if his or her partici‐
pation in the program was not suspended under
clause (A),

(B) une fois qu’il se conforme au sous-alinéa
310.13(4)a)(i) ou (ii) ou à l’alinéa 310.13(7)b),
selon le cas, le réintégrer au programme pour
une durée équivalente au restant de la période
obligatoire, si sa participation n’avait pas été
suspendue en application de la division (A),

(C) extend, once the period referred to in
clause (B) has ended, the person’s participation
in the program for a period no longer than the
period referred to in subsection 320.24(2) of the

(C) une fois terminée la période visée à la di‐
vision (B), prolonger sa participation pour une
durée ne dépassant pas la période fixée au para‐
graphe 320.24(2) du Code criminel (Canada) ou
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Criminal Code (Canada) or the period imposed
under subsection 300(1), whichever is longer;

la période infligée en application du paragraphe
300(1), la période la plus longue étant à retenir;

(b) with respect to an extension of the program un‐
der subsection (2),

b) dans les circonstances énoncées au paragra‐
phe (2) :

(i) end the suspension of the person’s driving
privilege; or

(i) soit mettre fin à la suspension de ses droits de
conducteur,

(ii) extend the suspension of the person’s driving
privilege for a period no longer than the period re‐
ferred to in subsection 320.24(2) of the Criminal
Code (Canada) or the period imposed under sub‐
section 300(1), whichever is longer.

(ii) soit prolonger la suspension de ses droits de
conducteur pour une durée ne dépassant pas la pé‐
riode fixée au paragraphe 320.24(2) du Code crimi‐
nel (Canada) ou la période infligée en application
du paragraphe 300(1), la période la plus longue
étant à retenir.

310.18.4(4) The Registrar shall establish an advisory
committee

310.18.4(4) Le registraire constitue un comité consul‐
tatif chargé de réviser :

(a) in the cases referred to in subsection (1), to re‐
view the record of a mandatory participant, including
the data recorded by an alcohol ignition interlock de‐
vice,

a)  dans les cas visés au paragraphe (1), le dossier
du participant obligé, y compris les données qu’enre‐
gistre l’antidémarreur avec éthylomètre, afin :

(i) to determine the person’s ability to dissociate
drinking from driving, and

(i) de déterminer s’il peut dissocier la consom‐
mation d’alcool de la conduite automobile,

(ii) to make recommendations to the Registrar
with respect to the person’s participation in the pro‐
gram, and

(ii) de formuler des recommandations au regis‐
traire quant à sa participation au programme;

(b) in the cases referred to in subsection (2), to re‐
view the record of a mandatory participant

b) dans les cas visés au paragraphe (2), le dossier du
participant obligé afin :

(i) to determine the person’s ability to dissociate
drinking from driving, and

(i) de déterminer s’il peut dissocier la consom‐
mation d’alcool de la conduite automobile,

(ii) to make recommendations to the Registrar
with respect to the reinstatement of the person’s
driving privilege and the issuance of a probationary
licence.

(ii) de formuler des recommandations au regis‐
traire quant au rétablissement de ses droits de con‐
ducteur et à la délivrance d’un permis probatoire.

310.18.4(5) The members of the advisory committee
shall be appointed by the Registrar.

310.18.4(5) Le comité consultatif se compose des
membres que nomme le registraire.

310.18.4(6) Before making a determination under sub‐
section (3), the Registrar shall consider

310.18.4(6) Avant de prendre une décision en vertu du
paragraphe (3), le registraire tient compte de ce qui suit :

(a) in the cases referred to in subsection (1), a) dans les cas visés au paragraphe (1) :

(i) the recommendations made by the advisory
committee,

(i) de la recommandation du comité consultatif,
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(ii) the data recorded by the alcohol ignition in‐
terlock device,

(ii) des données qu’enregistre l’antidémarreur
avec éthylomètre,

(iii) the report of the authorized service provider
referred to in paragraph 310.14(3)(c),

(iii) du rapport du prestataire de services autorisé
visé à l’alinéa 310.14(3)c),

(iv) the length of the program, (iv) de la durée du programme,

(v) the risks of the participant committing a fur‐
ther drinking and driving offence,

(v) du risque de récidive,

(vi) any offence referred to in paragraph (1)(b), (vi) de toute infraction mentionnée à l’ali‐
néa (1)b),

(vii) a written statement of the participant, if any,
and

(vii) de la déclaration écrite du participant, le cas
échéant,

(viii) any other criteria established by regulation,
and

(viii) de tous autres critères établis par règlement;

(b) in the cases referred to in subsection (2), the rec‐
ommendations made by the advisory committee, the
risks of the participant committing a further drinking
and driving offence and any other criteria established
by regulation.

b) dans les cas visés au paragraphe (2), de la recom‐
mandation du comité consultatif, du risque de récidive
et de tous autres critères établis par règlement.

310.18.4(7) The recommendations of the advisory
committee and the decision of the Registrar shall be
made within ten days of the date set for the end of the
program or within ten days of the suspension of the driv‐
ing privilege of the mandatory participant, as the case
may be.

310.18.4(7) Les recommandations du comité consulta‐
tif sont formulées et la décision du registraire est prise
dans les dix jours qui suivent la date prévue de la fin du
programme ou de la suspension des droits de conducteur
du participant obligé, selon le cas.

310.18.4(8) The participation in the program of the
mandatory participant or the suspension of his or her
driving privilege, as the case may be, shall continue until
the Registrar makes a decision under subsection (3).
2016, c.8, s.20; 2017, c.54, s.21; 2017, c.54, s.48

310.18.4(8) La participation au programme du partici‐
pant obligé ou la suspension de ses droits de conducteur,
selon le cas, se poursuit jusqu’à ce que le registraire
prenne une décision en vertu du paragraphe (3).
2016, ch. 8, art. 20; 2017, ch. 54, art. 21; 2017, ch. 54,
art. 48

Regulations Règlements
310.19 The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations

310.19 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements

(a) Repealed: 2016, c.8, s.21 a) Abrogé : 2016, ch. 8, art. 21

(b) prescribing the blood alcohol concentration limit
for the purposes of the definition “alcohol ignition in‐
terlock device” in section 310.11;

b) prescrivant le taux maximum d’alcoolémie pour
les fins de la définition « antidémarreur avec éthylo‐
mètre » à l’article 310.11;

(c) prescribing any requirement or condition to be
satisfied by a person registered in the program;

c) prescrivant les exigences et conditions auxquelles
une personne inscrite au programme doit satisfaire;
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(c.1) prescribing the circumstances or conditions
under which the Registrar may exempt a person from
the program;

c.1) précisant dans quelles circonstances ou à
quelles conditions le registraire peut exempter une
personne du programme;

(c.2) prescribing the circumstances or conditions
under which the Registrar may remove a person from
the program;

c.2) précisant dans quelles circonstances ou à
quelles conditions le registraire peut expulser une per‐
sonne du programme;

(d) prescribing the fees to be charged under para‐
graph 310.13(7)(b) and the time or times at which the
fees shall be paid by the person registered in the pro‐
gram;

d) prescrivant les droits prévus à l’ali‐
néa 310.13(7)b) et les modalités de temps applicables
au paiement de ces droits par une personne inscrite au
programme;

(e) respecting the provision, installation, mainte‐
nance, calibration, inspection and removal of an alco‐
hol ignition interlock device;

e) concernant la fourniture, l’installation, l’entre‐
tien, l’étalonnage, l’inspection ou l’enlèvement d’un
antidémarreur avec éthylomètre;

(f) prescribing the data recorded by an alcohol igni‐
tion interlock device;

f) prescrivant les données enregistrées par un anti‐
démarreur avec éthylomètre;

(g) respecting the collection and analysis by an au‐
thorized service provider of data recorded by an alco‐
hol ignition interlock device;

g) concernant la collecte et l’analyse des données
enregistrées par un antidémarreur avec éthylomètre
par un prestataire de services autorisé;

(h) respecting the reports made to the Registrar un‐
der paragraph 310.14(3)(c);

h) concernant les rapports présentés au registraire
en vertu de l’alinéa 310.14(3)c);

(i) respecting the administration of the program; i) concernant l’administration du programme;

(j) prescribing the criteria for the purposes of sub‐
section 310.18.4(6).

2006, c.24, s.5; 2016, c.8, s.21

j) précisant les critères aux fins d’application du pa‐
ragraphe 310.18.4(6).

2006, ch. 24, art. 5; 2016, ch. 8, art. 21

PART VII.1
DETENTION AND IMPOUNDMENT OF A

MOTOR VEHICLE
2016, c.8, s.22

PARTIE VII.1
DÉTENTION ET MISE EN FOURRIÈRE

DES VÉHICULES À MOTEUR
2016, ch. 8, art. 22

Impoundment Mise en fourrière
310.2(1) A peace officer who detains and impounds a
motor vehicle under subsection 140(1.4), 310.01(11) or
(12), 310.02(11) or (11.1), 310.021(12) or (12.1),
310.04(7.1) or 345(3) shall

310.2(1) L’agent de la paix qui détient un véhicule à
moteur et le met en fourrière en vertu du paragra‐
phe 140(1.4), 310.01(11) ou (12), 310.02(11) ou (11.1),
310.021(12) ou (12.1), 310.04(7.1) ou 345(3) :

(a) prepare a notice identifying the motor vehicle
that is to be impounded, the name and address of the
driver, the date and time of the impoundment, the pe‐
riod of time for which the motor vehicle is to be im‐
pounded and the place where the vehicle may be re‐
covered,

a) rédige un avis qui indique quel véhicule doit être
mis en fourrière, les nom et adresse du conducteur
ainsi que les date, heure et durée de la mise en four‐
rière, ainsi que l’endroit où il pourra être recouvré;
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(b) serve a copy of the notice b) signifie copie de l’avis :

(i) to the driver of the motor vehicle, if the period
of impoundment is for seven days or less, and

(i) s’agissant d’une mise en fourrière maximale
de sept jours, au conducteur,

(ii) to the owner of the motor vehicle, if the pe‐
riod of impoundment is for more than seven days,
and

(ii) s’agissant d’une mise en fourrière de plus de
sept jours, au propriétaire;

(c) provide a copy of the notice to the Registrar and
to the impound facility where the motor vehicle will
be impounded.

c) remet copie de l’avis au registraire et à l’exploi‐
tant de la fourrière.

310.2(2) Service of a copy of a notice under subsec‐
tion (1) on the driver of the motor vehicle is deemed to
be service on and sufficient notice to the owner of the
vehicle.

310.2(2) La signification au conducteur du véhicule à
moteur d’une copie de l’avis en application du paragra‐
phe (1) est réputée constituer une signification et un avis
suffisant au propriétaire du véhicule.

310.2(3) If the motor vehicle that is to be impounded
contains goods, the peace officer may require the driver
and any other person present who is in charge of the mo‐
tor vehicle to surrender all documents in his or her pos‐
session or in the vehicle that relate to the operation of the
vehicle or to the carriage of the goods and to furnish all
information within that person’s knowledge relating to
the details of the current trip and the ownership of the
goods.

310.2(3) Si le véhicule à moteur devant être mis en
fourrière contient des biens, l’agent de la paix peut exi‐
ger que le conducteur et toute autre personne présente
qui est responsable du véhicule remettent tous les docu‐
ments qu’ils ont en leur possession ou qui se trouvent
dans le véhicule et qui concernent la conduite du véhi‐
cule ou le transport des biens et fournissent tous les ren‐
seignements dont ils ont connaissance au sujet des
détails du déplacement en cours et de la propriété des
biens.

310.2(4) On being served with notice of the impound‐
ment under subsection (1), the driver of the motor vehi‐
cle, the owner of the motor vehicle or a person author‐
ized by the owner shall immediately remove a trailer or
load that is being drawn by the motor vehicle from the
motor vehicle.

310.2(4) Dès qu’un avis de mise en fourrière est signi‐
fié en application du paragraphe (1), le conducteur du
véhicule à moteur ou le propriétaire du véhicule à mo‐
teur ou la personne qu’autorise le propriétaire enlève im‐
médiatement du véhicule toute remorque ainsi que toute
charge.

310.2(5) If a peace officer is of the opinion that the
driver or the owner of the motor vehicle has not made
appropriate arrangements for the removal of a trailer or
load, having regard to the nature of the goods, including
the fact that they are or appear to be dangerous goods as
that term is defined in the Transportation of Dangerous
Goods Act or are perishable, the peace officer may cause
the trailer or load to be removed, stored or otherwise dis‐
posed of at the cost and risk of the driver.

310.2(5) S’il est d’avis que le conducteur ou le pro‐
priétaire du véhicule à moteur n’a pris aucune disposi‐
tion appropriée pour faire enlever une remorque ou une
charge, compte tenu de la nature des biens transportés,
notamment le fait qu’il s’agit ou semble s’agir de mar‐
chandises dangereuses, selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur le transport de marchandises dange‐
reuses, ou qu’il s’agit de denrées périssables, l’agent de
la paix peut faire enlever ou remiser la remorque ou la
charge, ou en faire disposer autrement, aux frais et ris‐
ques du conducteur.

310.2(6) Any personal property that is left in the im‐
pounded motor vehicle and that is not attached to or used
in connection with its operation shall, on request and
proof of ownership, be made available, at reasonable
times, to the owner of the property.

310.2(6) Les biens personnels qui sont laissés dans le
véhicule à moteur mis en fourrière et qui ne sont pas
fixés au véhicule, ni utilisés en rapport avec sa conduite
sont, sur demande et présentation d’une preuve de pro‐

Motor Vehicle Act Chap. M-17

331



priété, mis à la disposition de leur propriétaire à tout mo‐
ment raisonnable.

310.2(7) If a peace officer is of the opinion that the de‐
tention or impoundment of a motor vehicle jeopardizes
the security of the driver and its passengers or would
leave the driver and its passengers abandoned, the peace
officer shall arrange for transportation of the occupants
to the nearest safe area where they can summon an alter‐
native mode of transportation.

310.2(7) S’il est d’avis que la détention ou la mise en
fourrière du véhicule à moteur compromet la sécurité du
conducteur et de ses passagers ou les abandonneraient à
leur sort, l’agent de la paix voit à leur transport en lieu
sûr le plus près où ils pourront trouver un autre mode de
transport.

310.2(8) The owner of the motor vehicle shall be re‐
sponsible for the costs and charges resulting from the
moving, detainment and impoundment of a motor vehi‐
cle under this section.

310.2(8) Le propriétaire du véhicule à moteur est tenu
des dépenses et des autres frais afférents au transport, à
la détention et à la mise en fourrière prévus au présent
article.

310.2(9) Subject to subsection (10), the person who
operates the impound facility where a motor vehicle is
impounded shall release the motor vehicle to its owner
following the period referred to on the notice provided to
him or her by the peace officer under subsection (1).

310.2(9) Sous réserve du paragraphe (10), l’exploitant
de la fourrière restitue le véhicule à moteur à son pro‐
priétaire à l’expiration de la période de mise en fourrière
qui est indiquée sur l’avis que lui remet l’agent de la
paix tel que le prévoit le paragraphe (1).

310.2(10) The person who operates the impound fa‐
cility where a motor vehicle is impounded under this
section is not required to release the motor vehicle until
the removal and impound costs for the vehicle have been
paid.

310.2(10) L’exploitant de la fourrière où un véhicule à
moteur est mis en application du présent article n’est pas
tenu de restituer le véhicule tant que n’ont pas été payés
les frais afférents à son enlèvement et à sa mise en four‐
rière.

310.2(11) The costs incurred by the person who oper‐
ates the impound facility where a motor vehicle is im‐
pounded under this section are a lien on the motor vehi‐
cle that may be enforced under the Storer’s Lien Act.

310.2(11) Les frais engagés par l’exploitant de la four‐
rière où un véhicule à moteur est mis en application du
présent article constituent un privilège sur le véhicule
qui peut être exécuté en vertu de la Loi sur le droit de
rétention de l’entreposeur.

310.2(12) Despite subsection 4(1) of the Storer’s Lien
Act, the person who operates the impound facility may
not sell the motor vehicle that was impounded under this
section until at least 30 days following the period refer‐
red to on the notice provided to him or her by the peace
officer under subsection (1).

310.2(12) Malgré ce que prévoit le paragraphe 4(1) de
la Loi sur le droit de rétention de l’entreposeur, l’exploi‐
tant de la fourrière ne peut vendre un véhicule à moteur
qui a été mis en fourrière en application de la présente
loi que si le véhicule demeure en fourrière au moins
trente jours après l’expiration de la période de mise en
fourrière qui est indiquée sur l’avis que lui remet l’agent
de la paix en vertu du paragraphe (1).

310.2(13) If a peace officer is satisfied that there are
reasonable grounds to believe that a motor vehicle is a
stolen vehicle, the impounded vehicle may be released
on payment by the owner of the costs in relation to the
impoundment under this section.

310.2(13) S’il est établi d’une façon que l’agent de la
paix estime satisfaisante, sur la foi de motifs raisonna‐
bles, que le véhicule à moteur est un véhicule volé, sa
mise en fourrière peut être levée dès que son propriétaire
acquitte les frais et dépenses entraînés par la mise en
fourrière en application du présent article.

310.2(14) A person may apply to the Registrar under
subsection (15) for the early release of the impounded
motor vehicle if the person

310.2(14) La personne qui remplit les critères ci-
dessous énoncés peut demander au registraire d’opérer la
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mainlevée par anticipation de la mise en fourrière du vé‐
hicule à moteur en vertu du paragraphe (15) :

(a) is the holder of a valid driver’s licence and is not
prohibited from driving, and

a) elle est titulaire d’un permis valide et il ne lui est
pas interdit de conduire;

(b) is the owner of the motor vehicle or a person au‐
thorized by the owner of the vehicle that was im‐
pounded under this Act, except under section 345, for
a period of at least 30 days.

b) elle est le propriétaire du véhicule à moteur qui a
été mis en fourrière pour une période minimale de
trente jours en application de la présente loi, excep‐
tion faite de l’article 345, ou la personne que le pro‐
priétaire autorise à présenter la demande.

310.2(15) Within 15 days following the impoundment
of a motor vehicle for a period of at least 30 days, a per‐
son referred to in subsection (14) may apply to the Reg‐
istrar for the early release of the motor vehicle if

310.2(15) Dans les quinze jours qui suivent la mise en
fourrière d’un véhicule à moteur pour une période mini‐
male de trente jours, la personne qui remplit les critères
énoncés au paragraphe (14) peut demander au registraire
d’opérer la mainlevée par anticipation de la mise en
fourrière pour les motifs suivants :

(a) the vehicle is used for the purposes of a sole pro‐
prietorship, a partnership or a company,

a) le véhicule est utilisé pour les besoins d’une en‐
treprise individuelle, d’une société en nom collectif
ou d’une compagnie;

(b) the sole proprietorship, partnership or company
has a reasonable prospect for generating income that
is dependent on the vehicle, and

b) l’entreprise individuelle, la société en nom col‐
lectif ou la compagnie prévoit raisonnablement réali‐
ser des revenus qui dépendent de l’utilisation du
véhicule;

(c) the potential income dependent on the im‐
pounded vehicle represents a substantial proportion of
the anticipated income to be earned by the sole pro‐
prietorship, partnership or company during the period
of impoundment, or otherwise imposes an economic
hardship on the owner.

c) sa mise en fourrière causerait des difficultés éco‐
nomiques considérables à l’entreprise individuelle, à
la société en nom collectif ou à la compagnie, notam‐
ment parce que les revenus potentiels qui dépendent
de sa mise en fourrière représentent une partie consi‐
dérable du revenu que l’entreprise, la société ou la
compagnie prévoit réaliser.

310.2(16) A person referred to in subsection (14) shall 310.2(16) À cette fin, le demandeur visé au paragra‐
phe (14) :

(a) apply for early release with the Registrar on a
form provided by the Registrar,

a) présente au registraire une demande de mainlevée
par anticipation au moyen d’une formule que lui four‐
nit le registraire;

(b) provide to the Registrar the information the
Registrar considers necessary, and

b) communique au registraire les renseignements
que ce dernier lui demande de fournir;

(c) pay the fee prescribed by regulation. c) acquitte les droits fixés par règlement.

310.2(17) If the Registrar is satisfied, with respect to
an application, that the grounds set out in subsection (15)
have been established, the Registrar may order the per‐
son who operates the impound facility where the motor
vehicle is impounded, subject to the lien referred to in

310.2(17) S’il est convaincu que les motifs énoncés au
paragraphe (15) ont été établis, le registraire peut, sous
réserve du privilège prévu au paragraphe (11), ordonner
à l’exploitant de la fourrière de remettre le véhicule à
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subsection (11), to release the motor vehicle to the appli‐
cant

moteur au demandeur sous les deux conditions sui‐
vantes :

(a) if the consent of the owner of the motor vehicle
or the person authorized by the owner is given, and

a) le propriétaire du véhicule à moteur ou la per‐
sonne qu’il autorise à cette fin y consent;

(b) on receiving payment of the removal and im‐
pound costs.

b) les frais afférents à l’enlèvement et à la mise en
fourrière ont été acquittés.

310.2(18) A person may apply to the Registrar under
subsection (19) for the early release of the impounded
motor vehicle if the person

310.2(18) La personne qui remplit les critères ci-
dessous énoncés peut demander au registraire d’opérer la
mainlevée par anticipation de la mise en fourrière du vé‐
hicule à moteur en vertu du paragraphe (19) :

(a) is the holder of a valid driver’s licence and is not
prohibited from driving, and

a) elle est titulaire d’un permis valide et il ne lui est
pas interdit de conduire;

(b) lives with the owner of the motor vehicle at the
time the vehicle is impounded under this Act, except
under section 345, for a period of at least 30 days.

b) elle vit avec le propriétaire du véhicule à moteur
au moment où le véhicule à moteur est mis en fourriè‐
re pour une période minimale de trente jours tel que le
prévoit la présente loi, exception faite de l’article 345.

310.2(19) Within 15 days following the impoundment
of a motor vehicle that was impounded for a period of at
least 30 days, a person referred to in subsection (18) may
apply to the Registrar for the early release of the motor
vehicle on the grounds that

310.2(19) Dans les quinze jours qui suivent la mise en
fourrière d’un véhicule à moteur pour une période mini‐
male de trente jours, la personne qui remplit les critères
énoncés au paragraphe (18) peut demander au registraire
d’opérer la mainlevée par anticipation de la mise en
fourrière pour les motifs suivants :

(a) the impoundment of the vehicle a) la mise en fourrière du véhicule :

(i) will cause the person to suffer a loss or cur‐
tailment of employment or educational opportuni‐
ties, or

(i) entraînera pour elle la perte ou la réduction de
possibilités d’éducation ou d’emploi,

(ii) will prevent the person, or someone under the
care of the person, from obtaining medical treat‐
ment, and

(ii) l’empêchera ou empêchera une personne dont
la garde lui est confiée de recevoir des traitements
médicaux;

(b) the person has no reasonable alternative form of
transportation, including public transportation, that
would

b) elle n’a pas d’autres moyens raisonnables de
transport, y compris les transports publics, que le vé‐
hicule, qui :

(i) prevent the loss or curtailment referred to in
subparagraph (a)(i), or

(i) l’empêcherait de subir la perte ou la diminu‐
tion mentionnée au sous-alinéa a)(i),

(ii) allow the medical treatment referred to in
subparagraph (a)(ii).

(ii) permettrait de recevoir les traitements médi‐
caux mentionnés au sous-alinéa a)(ii).

310.2(20) A person referred to in subsection (18) shall 310.2(20) À cette fin, le demandeur visé au paragra‐
phe (18) :
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(a) apply for early release with the Registrar on a
form provided by the Registrar,

a) présente au registraire une demande de mainlevée
par anticipation au moyen d’une formule que lui four‐
nit le registraire;

(b) provide to the Registrar any information the
Registrar considers necessary, and

b) présente au registraire les renseignements que ce
dernier lui demande de fournir;

(c) pay the fee prescribed by regulation. c) acquitte les droits fixés par règlement.

310.2(21) If the Registrar is satisfied, with respect to
an application, that the grounds set out in subsection (19)
have been established, the Registrar may order the per‐
son who operates the impound facility where the motor
vehicle is impounded, subject to the lien referred to in
subsection (11), to release the motor vehicle to the appli‐
cant

310.2(21) S’il est convaincu que les motifs énoncés au
paragraphe (19) ont été établis, le registraire peut, sous
réserve du privilège prévu au paragraphe (11), ordonner
à l’exploitant de la fourrière de remettre le véhicule à
moteur au demandeur sous les deux conditions sui‐
vantes :

(a) if the consent of the owner of the motor vehicle
or the person authorized by the owner is given, and

a) le propriétaire du véhicule à moteur ou la per‐
sonne qu’il autorise à cette fin y consent;

(b) on receiving payment of the removal and im‐
pound costs.

b) les frais afférents à l’enlèvement et à la mise en
fourrière ont été acquittés.

310.2(22) The owner of a motor vehicle that is de‐
tained and impounded under subsection 140(1.4),
310.01(11) or (12), 310.02(11) or (11.1), 310.021(12) or
(12.1), 310.04(7.1) or 345(3) may bring an action against
the person who was the driver of the motor vehicle at the
time the vehicle was detained to recover any costs or
other losses incurred by the owner in connection with
the impoundment.

310.2(22) Le propriétaire d’un véhicule à moteur qui
est détenu et mis en fourrière en application du paragra‐
phe 140(1.4), 310.01(11) ou (12), 310.02(11) ou (11.1),
310.021(12) ou (12.1), 310.04(7.1) ou 345(3) peut inten‐
ter contre la personne qui en était le conducteur au mo‐
ment où le véhicule a été détenu une action en
recouvrement des frais qu’il a engagés ou autres pertes
qu’il a subies relativement à la mise en fourrière.

310.2(23) There is no appeal from, or right to be heard
before, the detention or impoundment of a motor vehicle
under subsection 140(1.4), 310.01(11) or (12),
310.02(11) or (11.1), 310.021(12) or (12.1), 310.04(7.1)
or 345(3).

310.2(23) Les détentions et les mises en fourrière de
véhicules auxquelles il est procédé en application du pa‐
ragraphe 140(1.4), 310.01(11) ou (12), 310.02(11) ou
(11.1), 310.021(12) ou (12.1), 310.04(7.1) ou 345(3)
sont insusceptibles d’appel et n’emportent aucun droit
d’être entendu.

310.2(24) The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations

310.2(24) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut,
par règlement :

(a) prescribing the fees under subsections (16) and
(20);

a) fixer les droits exigibles en vertu des paragra‐
phes (16) et (20);

(b) prescribing standards for the purposes of this
section for those who operate impound facilities.

2016, c.8, s.22; 2018, c.13, s.6; 2023, c.8, s.1

b) établir aux fins d’application du présent article
les normes que doivent respecter les exploitants de
fourrière.

2016, ch. 8, art. 22; 2018, ch. 13, art. 6; 2023, ch. 8,
art. 1
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LICENCE SUSPENSION
APPEAL BOARD

Repealed: 1988, c.24, s.3
1988, c.24, s.3

COMMISSION D’APPEL DES
SUSPENSIONS DE PERMIS

Abrogé : 1988, ch. 24, art. 3
1988, ch. 24, art. 3

Application to Registrar for rescission or variation of
suspension

Demande au registraire d’une rescision ou
modification de la suspension

311(1) A person whose licence was revoked and
whose driving privilege was suspended, or whose driv‐
ing privilege was suspended, by the Registrar under this
Act may, in accordance with this section and in the cases
and on the grounds referred to in subsection (2), apply to
the Registrar for the rescission, or variation of the term,
of the revocation and suspension, or of the suspension,
and the reinstatement of the applicant’s licence and driv‐
ing privilege, or of the applicant’s driving privilege.

311(1) Une personne dont le permis a été retiré et le
droit de conducteur suspendu, ou dont le droit de con‐
ducteur a été suspendu par le registraire en vertu de la
présente loi peut, conformément au présent article et
dans les cas et aux motifs visés au paragraphe (2), de‐
mander au registraire la rescision ou la modification du
terme du retrait et suspension ou de la suspension ainsi
que le rétablissement du permis et droit de conducteur
du requérant ou du droit de conducteur du requérant.

311(2) An application may be made under subsec‐
tion (1) in the following cases, on the grounds that the
rescission, or variation of the term, of the revocation and
suspension, or of the suspension, and the reinstatement
of the licence and driving privilege, or of the driving
privilege, are essential to avoid the loss of the appli‐
cant’s livelihood:

311(2) Une demande peut être faite en vertu du para‐
graphe (1), fondée sur les motifs que la rescision ou mo‐
dification du terme du retrait et suspension ou de la
suspension et le rétablissement du permis et droit de
conducteur ou du droit de conducteur sont essentiels
pour éviter au requérant la perte de son gagne-pain dans
les cas suivants :

(a) where the revocation and suspension was the
first revocation and suspension of the applicant’s li‐
cence and driving privilege in the three years preced‐
ing the date of the revocation and suspension, or the
suspension was the first suspension of the applicant’s
driving privilege in the three years preceding the date
of the suspension, and was effected because points
were assessed against the applicant for convictions for
offences under this Act, the regulations, subsec‐
tion 4(1) or (2) or 7(5) or (6) of the Transportation of
Dangerous Goods Act or local by-laws,

a) lorsque le retrait et suspension était le premier re‐
trait et suspension du permis et droit de conducteur du
requérant dans les trois années précédant la date du
retrait et suspension ou que la suspension était la pre‐
mière suspension du droit de conducteur du requérant
dans les trois années précédant la date de la suspen‐
sion, et a eu lieu parce que des points avaient été enle‐
vés au requérant en raison des déclarations de
culpabilité pour infractions à la présente loi, aux rè‐
glements au paragraphe 4(1) ou (2) ou 7(5) ou (6) de
la Loi sur le transport des marchandises dangereuses
ou aux arrêtés locaux,

(b) where the revocation and suspension was the
first revocation and suspension of the applicant’s li‐
cence and driving privilege in the three years preced‐
ing the date of the revocation and suspension, or the
suspension was the first suspension of the applicant’s
driving privilege in the three years preceding the date
of the suspension, and was effected because the appli‐
cant was convicted of an offence for driving a motor
vehicle in contravention of a restriction imposed by
the Registrar on the applicant’s licence, and

b) lorsque le retrait et suspension était le premier re‐
trait et suspension du permis et droit de conducteur du
requérant dans les trois années précédant la date du
retrait et suspension, ou que la suspension était la pre‐
mière suspension du droit de conducteur du requérant
dans les trois années précédant la date de la suspen‐
sion et a eu lieu parce que le requérant avait été décla‐
ré coupable d’une infraction pour avoir conduit un
véhicule à moteur en violation d’une restriction impo‐
sée par le registraire sur le permis du requérant, et

(c) where the revocation and suspension, or suspen‐
sion, was effected because points were assessed
against the applicant for a first conviction for an of‐

c) lorsque le retrait et suspension, ou la suspension
a eu lieu parce que des points avaient été enlevés au
requérant en raison d’une première déclaration de cul‐
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fence under this Act, the regulations, subsection 4(1)
or (2) or 7(5) or (6) of the Transportation of Danger‐
ous Goods Act or by-laws when the applicant held a
licence issued under section 301.

pabilité pour infraction à la présente loi, aux règle‐
ments au paragraphe 4(1) ou (2) ou 7(5) ou (6) de la
Loi sur le transport des marchandises dangereuses ou
aux arrêtés alors qu’il détenait un permis délivré en
vertu de l’article 301.

311(3) An application under subsection (1) shall be
made in writing and shall be accompanied by an affida‐
vit in which the applicant states the grounds on which
the application is made, together with the fee prescribed
for such application.

311(3) Une demande en application du paragraphe (1)
doit être faite par écrit et accompagnée d’un affidavit du
requérant qui y énonce les motifs sur lesquels sa de‐
mande est basée, ainsi que du droit prescrit pour une
telle demande.

311(4) The Registrar may rescind, or vary the term of,
the revocation and suspension, or the suspension, and re‐
instate the applicant’s licence and driving privilege, or
reinstate the applicant’s driving privilege, if

311(4) Le registraire peut rescinder ou modifier le
terme du retrait et suspension ou de la suspension et réta‐
blir le permis et droit de conducteur du requérant ou le
droit de conducteur du requérant, si

(a) the applicant has filed with the Registrar an affi‐
davit stating that the rescission, or variation of the
term, of the revocation and suspension, or suspension,
and the reinstatement of the licence and driving privi‐
lege, or of the driving privilege, are essential to the
applicant’s livelihood,

a) le requérant a déposé auprès du registraire un af‐
fidavit déclarant que la rescision ou la modification
du terme du permis et droit de conducteur ou de la
suspension et que le rétablissement du permis et droit
de conducteur, ou du droit de conducteur sont essen‐
tiels au gagne-pain du requérant,

(b) the Registrar is satisfied that the loss of the ap‐
plicant’s livelihood will result if the revocation and
suspension, or the suspension, remains in effect,

b) le registraire est convaincu que le maintien du re‐
trait et suspension ou de la suspension entraînera la
perte du gagne-pain du requérant,

(c) the Registrar is satisfied that the rescission, or
variation of the term, of the revocation and suspen‐
sion, or suspension, and the reinstatement of the li‐
cence and driving privilege, or the driving privilege,
are not contrary to the public interest, and

c) le registraire est convaincu que la rescision ou la
modification du terme du retrait et suspension ou de la
suspension et le rétablissement du permis et droit de
conducteur ou du droit de conducteur ne sont pas con‐
traires à l’intérêt public, et

(d) the applicant has paid the fee for such reinstate‐
ment.

d) le requérant a payé le droit prescrit pour un tel ré‐
tablissement.

311(5) The Registrar shall, within thirty days after re‐
ceiving an application under this section, notify the ap‐
plicant, in writing, of the Registrar’s decision.
1967, c.54, s.25; 1978, c.D-11.2, s.26; 1988, c.24, s.3;
1988, c.66, s.19; 2002, c.32, s.23

311(5) Le registraire doit, dans les trente jours qui
suivent la réception d’une demande en application du
présent article, aviser par écrit le requérant de sa déci‐
sion.
1967, ch. 54, art. 25; 1978, ch. D-11.2, art. 26; 1988,
ch. 24, art. 3; 1988, ch. 66, art. 19; 2002, ch. 32, art. 23

Appeal by way of Notice of Application Appel par voie d’avis de requête
312(1) A decision of the Registrar under subsec‐
tion 311(4) with respect to those cases referred to in sub‐
section 311(2) may be appealed by way of Notice of Ap‐
plication to a judge of The Court of King’s Bench of
New Brunswick.

312(1) Il peut être interjeté appel d’une décision du re‐
gistraire rendue en application du paragraphe 311(4) re‐
lativement aux cas visés au paragraphe 311(2) par voie
d’avis de requête à un juge de la Cour du Banc du Roi
du Nouveau-Brunswick.
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312(2) The Notice of Application shall be filed with
the Clerk of The Court of King’s Bench of New Bruns‐
wick within thirty days after the date of the decision of
the Registrar.

312(2) L’avis de requête doit être déposé auprès du
greffier de la Cour du Banc du Roi du Nouveau-
Brunswick dans les trente jours qui suivent la date de la
décision du registraire.

312(3) A Notice of Application under subsection (1)
shall be served by the applicant on the Registrar in ac‐
cordance with the Rules of Court.

312(3) Le requérant doit signifier au registraire l’avis
de requête visé au paragraphe (1) conformément aux Rè‐
gles de procédure.

312(4) Upon service under subsection (3), the Regis‐
trar shall deliver to the clerk of The Court of King’s
Bench of New Brunswick for the judicial district in
which the application is to be heard all documents in the
Registrar’s possession that are relevant to the appeal, in‐
cluding the application to the Registrar under subsec‐
tion 311(1), and a copy of the decision of the Registrar
referred to in subsection 311(5).

312(4) Lors de la signification en vertu du paragra‐
phe (3), le registraire doit remettre au greffier de la Cour
du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick pour la circons‐
cription judiciaire dans laquelle la demande doit être en‐
tendue tous les documents en sa possession qui sont
pertinents à l’appel, y compris la demande au registraire
en vertu du paragraphe 311(1), et une copie de la déci‐
sion du registraire visée au paragraphe 311(5).

312(5) An appeal under this section shall be heard and
determined upon the evidence filed with the Registrar
under subsection 311(3) and upon such additional evi‐
dence as is relevant to support or repudiate any allega‐
tion contained in the application, and the judge shall af‐
ter a hearing decide the matter according to the very
right of the matter without regard to form, unless the
Registrar acted wholly without jurisdiction, and the
judge may upon such hearing make such order as the
judge thinks fit affirming, varying or reversing the deci‐
sion appealed from and may make such order as to costs
as the judge thinks fit.

312(5) L’audition d’un appel en vertu du présent arti‐
cle et la décision prise à son égard doivent se fonder sur
la preuve déposée auprès du registraire en vertu du para‐
graphe 311(3) ainsi que sur d’autres témoignages oraux
ou écrits pertinents qui appuient ou contredisent les allé‐
gations de la demande et le juge doit, après audition, sta‐
tuer en toute justice sur la cause quant au fond sans tenir
compte de la forme, à moins que le registraire n’ait agi
entièrement sans compétence, et le juge peut, à la lu‐
mière d’une telle audition, rendre telle ordonnance qu’il
estime convenir pour confirmer, modifier ou infirmer la
décision attaquée, ainsi que rendre toute autre ordon‐
nance qu’il estime convenir quant aux dépens.

312(6) To the extent that they are not inconsistent with
the provisions of this section the Rules of Court apply to
an appeal under this section.
1967, c.54, s.25; 1972, c.48, s.59, 60; 1973, c.59, s.16,
17; 1974, c.31 (Supp.), s.5; 1977, c.32, s.34; 1978, c.39,
s.23; 1980, c.34, s.22; 1981, c.6, s.1; 1985, c.34, s.37;
1986, c.56, s.25; 1988, c.24, s.3; 1998, c.30, s.27; 2023,
c.17, s.162

312(6) Les Règles de procédure s’appliquent à un ap‐
pel en vertu du présent article dans la mesure où elles ne
sont pas incompatibles avec les dispositions du présent
article.
1967, ch. 54, art. 25; 1972, ch. 48, art. 59, 60; 1973,
ch. 59, art. 16, 17; 1974, ch. 31 (suppl.), art. 5; 1977,
ch. 32, art. 34; 1978, ch. 39, art. 23; 1980, ch. 34, art. 22;
1981, ch. 6, art. 1; 1985, ch. 34, art. 37; 1986, ch. 56,
art. 25; 1988, ch. 24, art. 3; 1998, ch. 30, art. 27; 2023,
ch. 17, art. 162

Application to Court of King’s Bench for rescission
or variation of suspension
2023, c.17, s.162

Demande à la Cour de Banc du Roi d’une rescision
ou modification de la suspension
2023, ch. 17, art. 162

313(1) A person whose licence was revoked and
whose driving privilege was suspended, or whose driv‐
ing privilege was suspended, by the Registrar under this
Act may, in accordance with this section and in the cases
referred to in subsection (2), apply to a judge of The

313(1) Une personne dont le permis a été retiré et le
droit de conducteur suspendu ou dont le droit de conduc‐
teur a été suspendu par le registraire en vertu de la pré‐
sente loi peut, conformément au présent article et dans
les cas visés au paragraphe (2), demander à un juge de la

Ch. M-17 Loi sur les véhicules à moteur

338



Court of King’s Bench of New Brunswick for the rescis‐
sion, or variation of the term, of the revocation and sus‐
pension, or of the suspension, and for an order directing
the reinstatement of the applicant’s licence and driving
privilege or of the applicant’s driving privilege.

Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick la resci‐
sion ou la modification du terme du retrait et suspension
ou de la suspension ainsi qu’une ordonnance ordonnant
le rétablissement du permis et droit de conducteur du re‐
quérant ou du droit de conducteur du requérant.

313(2) An application may be made under subsec‐
tion (1) in the following cases:

313(2) Une demande peut être faite en application du
paragraphe (1) dans les cas suivants :

(a) where, with respect to any of the cases referred
to in subsection 311(2), the grounds on which the ap‐
plication for the rescission, or variation of the term, of
the revocation and suspension, or suspension, is
made, are that the rescission, or variation of the term,
of the revocation and suspension, or suspension, is es‐
sential to avoid exceptional hardship, other than the
loss of the applicant’s livelihood,

a) lorsque, relativement à l’un des cas visés au para‐
graphe 311(2) les motifs sur lesquels la demande de
rescision ou de modification du terme du retrait et
suspension ou de la suspension est basée sont que la
rescision ou la modification du terme du retrait du
permis et suspension ou de la suspension est essentiel‐
le pour éviter des difficultés exceptionnelles autres
que la perte du gagne-pain du requérant,

(b) where the revocation and suspension was the
second revocation and suspension of the applicant’s
licence and driving privilege in the three years pre‐
ceding the date of the revocation and suspension, or
the suspension was the second suspension of the ap‐
plicant’s driving privilege in the three years preceding
the date of the suspension and was effected because
points were assessed against the applicant for convic‐
tions for offences under this Act, the regulations, sub‐
section 4(1) or (2) or 7(5) or (6) of the Transportation
of Dangerous Goods Act or local by-laws,

b) lorsque le retrait et suspension était le deuxième
retrait et suspension du permis et droit de conducteur
du requérant dans les trois années précédant la date du
retrait et suspension ou que la suspension était la
deuxième suspension du droit de conducteur du re‐
quérant dans les trois années précédant la date de la
suspension et a eu lieu parce que des points avaient
été enlevés au requérant en raison des déclarations de
culpabilité pour infractions à la présente loi, aux rè‐
glements, au paragraphe 4(1) ou (2) ou 7(5) ou (6) de
la Loi sur le transport des marchandises dangereuses
et aux arrêtés locaux,

(c) subject to subsection (3), where the revocation
and suspension was the first revocation and suspen‐
sion of the applicant’s licence and driving privilege in
the three years preceding the date of the revocation
and suspension, or the suspension was the first sus‐
pension of the applicant’s driving privilege in the
three years preceding the date of the suspension, and
was effected because ten points were assessed against
the applicant for a conviction for an offence under the
Criminal Code (Canada),

c) sous réserve du paragraphe (3), lorsque le retrait
et suspension était le premier retrait et suspension du
permis et droit de conducteur du requérant dans les
trois années précédant la date du retrait et suspension
ou que la suspension était la première suspension du
droit de conducteur du requérant dans les trois années
précédant la date de la suspension et a eu lieu parce
que dix points lui avaient été enlevés en raison d’une
déclaration de culpabilité pour une infraction prévue
au Code criminel (Canada),

(d) where the revocation and suspension, or suspen‐
sion, was effected because the applicant was con‐
victed of an offence for driving a motor vehicle while
the applicant’s driving privilege was suspended if the
conviction was the first conviction for that offence
with respect to the applicant in the three years preced‐
ing the revocation and suspension, or suspension,

d) lorsque le retrait et suspension, ou la suspension
a eu lieu parce que le requérant a été déclaré coupable
d’une infraction pour avoir conduit un véhicule alors
que son droit de conducteur avait été suspendu, si la
déclaration de culpabilité a été la première déclaration
de culpabilité pour cette infraction concernant le re‐
quérant dans les trois années précédant la suspension,

(d.1) where the revocation and suspension, or sus‐
pension, was effected because the applicant was con‐
victed of an offence under paragraph 99(1)(a) if the

d.1) lorsque le retrait et suspension, ou la suspen‐
sion a eu lieu parce que le requérant a été déclaré cou‐
pable d’une infraction en vertu de l’alinéa 99(1)a) si
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conviction was the first conviction for that offence
with respect to the applicant in the three years preced‐
ing the revocation and suspension, or suspension,

la déclaration de culpabilité était la première déclara‐
tion de culpabilité pour cette infraction concernant le
requérant dans les trois années précédant le retrait et
suspension, ou la suspension,

(e) where the revocation and suspension, or suspen‐
sion, was effected because points were assessed
against the applicant for a second conviction for an
offence under this Act, the regulations, subsec‐
tion 4(1) or (2) or 7(5) or (6) of the Transportation of
Dangerous Goods Act or the by-laws when the appli‐
cant held a licence issued under section 301, and

e) lorsque le retrait et suspension, ou la suspension
a eu lieu parce que des points avaient été enlevés au
requérant en raison d’une deuxième déclaration de
culpabilité pour une infraction prévue à la présente
loi, aux règlements, au paragraphe 4(1) ou (2) ou 7(5)
ou (6) de la Loi sur le transport des marchandises
dangereuses ou arrêtés, alors que le requérant détenait
un permis délivré en vertu de l’article 301, et

(f) where the revocation and suspension, or suspen‐
sion, was effected because the applicant was con‐
victed of an offence for driving a motor vehicle in
contravention of a restriction imposed by the Regis‐
trar on the applicant’s licence and was the second
such revocation and suspension, or suspension, in the
three years preceding the revocation and suspension,
or suspension.

f) lorsque le retrait et suspension ou la suspension a
eu lieu parce que le requérant avait été déclaré coupa‐
ble d’une infraction pour avoir conduit un véhicule à
moteur en violation d’une restriction imposée par le
registraire sur le permis du requérant et constituait un
deuxième retrait et suspension ou une deuxième sus‐
pension dans les trois années précédant la suspension.

313(3) No application may be made or considered
with respect to a case referred to in paragraph (2)(c) un‐
less the expiration date has passed for any period of pro‐
hibition from operating a motor vehicle imposed

313(3) Nulle requête ne peut être faite ou examinée re‐
lativement à un cas visé à l’alinéa (2)c) sauf si la date
d’expiration est passée pour toute période d’interdiction
de conduite d’un véhicule à moteur imposée

(a) in Canada, under the Criminal Code (Canada),
or

a) au Canada, en vertu du Code criminel (Canada),
ou

(b) in a State of the United States of America, in re‐
lation to a conviction of a criminal or civil offence
that, in the opinion of the Registrar, is in substance
and effect equivalent to a conviction of an offence un‐
der the Criminal Code (Canada) involving the use of a
motor vehicle.

b) dans un État des États-Unis d’Amérique, relati‐
vement à une déclaration de culpabilité d’une infrac‐
tion criminelle ou civile qui, de l’avis du registraire,
est en substance et par son effet équivalente à une dé‐
claration de culpabilité d’une infraction prévue au
Code criminel (Canada) impliquant l’utilisation d’un
véhicule à moteur.

313(4) A judge of The Court of King’s Bench of New
Brunswick may make an order rescinding, or varying the
term of, the revocation and suspension, or the suspen‐
sion, and directing, subject to the payment of the fee pre‐
scribed by regulation for reinstatement and any other
money owing, and subject to the successful completion
of and payment of the fee set by the Registrar for any
impaired driver re-education course assigned by the Reg‐
istrar under section 301, the reinstatement of the licence
and driving privilege, or of the driving privilege, if,

313(4) Un juge de la Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick peut rendre une ordonnance rescin‐
dant le retrait et suspension ou la suspension ou en modi‐
fiant la durée et ordonnant, sous réserve du paiement du
droit de rétablissement prescrit par règlement et de
toutes autres sommes exigibles et sous réserve de la ré‐
ussite du cours de rééducation pour conducteurs aux fa‐
cultés affaiblies et du paiement du droit que fixe le
registraire pour ce cours assigné par le registraire en ver‐
tu de l’article 301, le rétablissement du permis et droit de
conducteur ou du droit de conducteur,

(a) the application states a) si la requête déclare
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(i) the reasons why the applicant requires a li‐
cence, and

(i) les raisons pour lesquelles le requérant re‐
quiert un permis, et

(ii) the manner in which the revocation and sus‐
pension, or suspension, would result in,

(ii) la manière dont le retrait et suspension ou la
suspension résulterait

(A) in any case other than that referred to in
paragraph (2)(a), the loss of the applicant’s live‐
lihood, or any other exceptional hardship, and

(A) dans tout cas autre que les cas visés à l’ali‐
néa (2)a), en la perte du gagne-pain du requérant
ou en toute autre difficulté exceptionnelle, et

(B) in a case referred to in paragraph (2)(a),
any exceptional hardship other than the loss of
the applicant’s livelihood,

(B) dans un cas visé à l’alinéa (2)a), en toute
difficulté exceptionnelle autre que la perte du
gagne-pain du requérant,

(b) the judge is satisfied that b) si le juge est convaincu que

(i) in any case other than that referred to in para‐
graph (2)(a), the loss of the applicant’s livelihood,
or any other exceptional hardship, and

(i) dans tout cas autre que celui visé à l’ali‐
néa (2)a), la perte du gagne-pain du requérant ou
toute autre difficulté exceptionnelle, et

(ii) in a case referred to in paragraph (2)(a) any
exceptional hardship other than the loss of the ap‐
plicant’s livelihood

(ii) dans un cas visé à l’alinéa (2)a), toute diffi‐
culté exceptionnelle autre que la perte du gagne-
pain du requérant,

would result if the revocation and suspension, or the
suspension, remains in effect, and

résulterait si le retrait et suspension ou la suspension
était maintenu, et

(c) the judge is satisfied that the reinstatement of the
licence and driving privilege, or the driving privilege,
is not contrary to the public interest.

c) si le juge est convaincu que la délivrance ou le
rétablissement du permis et droit de conducteur ou du
droit de conducteur n’est pas contraire à l’intérêt pu‐
blic.

313(5) An application under this section may be made
by way of Notice of Application to a judge of The Court
of King’s Bench of New Brunswick.

313(5) Une requête en application du présent article
peut être faite par voie d’avis de requête à un juge de la
Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick.

313(6) The parties to an application under this section
are the Registrar and the applicant.

313(6) Les parties à une requête en vertu du présent
article sont le registraire et le requérant.

313(7) A Notice of Application under subsection (5)
shall be served by the applicant on the Registrar in ac‐
cordance with the Rules of Court.

313(7) Le requérant doit signifier l’avis de requête en
vertu du paragraphe (5) au registraire conformément aux
Règles de procédure.

313(8) Upon service under subsection (7), the Regis‐
trar shall deliver to the clerk of The Court of King’s
Bench of New Brunswick for the judicial district in
which the application is to be heard all documents in the
Registrar’s possession that are relevant to the applica‐
tion.

313(8) Le registraire doit, sur signification en vertu du
paragraphe (8), délivrer au greffier de la Cour du Banc
du Roi du Nouveau-Brunswick pour la circonscription
judiciaire dans laquelle la requête doit être entendue tous
les documents en sa possession qui sont pertinents à la
requête.

313(9) An application under this section shall be heard
and determined on the evidence provided by the Regis‐
trar and the applicant and upon such additional evidence

313(9) Une requête en vertu du présent article doit être
entendue et tranchée sur la base de la preuve fournie par
le registraire et le requérant ainsi que de toute preuve ad‐
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as is relevant to support or repudiate any allegation con‐
tained in the application.

ditionnelle orale ou écrite qui se révèle pertinente à sou‐
tenir ou à rejeter toute allégation contenue dans la
requête.

313(10) To the extent that they are not inconsistent
with the provisions of this section, the Rules of Court
apply to an application under this section.
1967, c.54, s.25; 1979, c.41, s.85; 1988, c.24, s.3; 1988,
c.66, s.20; 1990, c.8, s.5; 1993, c.5, s.29; 1993, c.17, s.3;
1994, c.31, s.20; 2002, c.32, s.24; 2017, c.54, s.23; 2017,
c.54, s.49; 2023, c.17, s.162

313(10) Les Règles de procédure s’appliquent à une
requête introduite en vertu du présente article dans la
mesure où elles ne sont pas incompatibles avec les dis‐
positions du présent article.
1967, ch. 54, art. 25; 1979, ch. 41, art. 85; 1988, ch. 24,
art. 3; 1988, ch. 66, art. 20; 1990, ch. 8, art. 5; 1993,
ch. 5, art. 29; 1993, ch. 17, art. 3; 1994, ch. 31, art. 20;
2002, ch. 32, art. 24; 2017, ch. 54, art. 23; 2017, ch. 54,
art. 49; 2023, ch. 17, art. 162

Cases in which application may be made Cas donnant lieu à une demande
314 No application shall be made or considered with
respect to the revocation and suspension of a person’s li‐
cence and driving privilege or the suspension of a per‐
son’s driving privilege except in those cases referred to
in subsections 311(2) and 313(2).
1967, c.54, s.25; 1988, c.24, s.3

314 Nulle demande ne peut être faite ni examinée rela‐
tivement au retrait et suspension d’un permis et droit de
conducteur d’une personne ou à la suspension du droit
de conducteur d’une personne sauf dans les cas visés aux
paragraphes 311(2) et 313(2).
1967, ch. 54, art. 25; 1988, ch. 24, art. 3

Reinstatement of licence and driving privilege Rétablissement du permis et droit de conducteur
315 The Registrar shall reinstate the licence and driv‐
ing privilege, or the driving privilege, of an applicant in
accordance with the Registrar’s decision to do so under
subsection 311(5) or as directed by a judge of The Court
of King’s Bench of New Brunswick under subsection
313(4), but where the reinstatement is effected with re‐
spect to a person who has been convicted of an offence
for which ten points have been assessed in accordance
with this Act, the Registrar shall, notwithstanding any‐
thing to the contrary in the order, issue a licence that the
person would have been entitled to under section 301 if
the person’s period of suspension had elapsed and no
further convictions had been entered against the person,
subject to any conditions imposed under section 301.
1955, c.13, s.283; 1958, c.19, s.13; 1961-62, c.62, s.111;
1967, c.54, s.26; 1979, c.41, s.85; 1985, c.34, s.38; 1988,
c.24, s.3; 1993, c.5, s.30; 2017, c.54, s.50; 2023, c.17,
s.162

315 Le registraire doit rétablir le permis et les droits de
conducteur ou les droits de conducteur d’un requérant
conformément à sa décision en vertu du paragraphe
311(5) ou comme l’ordonne un juge de la Cour du Banc
du Roi du Nouveau-Brunswick en vertu du paragra‐
phe 313(4), mais, lorsque le rétablissement a lieu relati‐
vement à une personne qui a été déclarée coupable d’une
infraction pour laquelle dix points lui ont été enlevés
conformément à la présente loi, le registraire doit, mal‐
gré toute disposition contraire de l’ordonnance, délivrer
à la personne un permis auquel elle aurait eu droit en
vertu de l’article 301 si, à l’expiration de sa période de
suspension, aucune autre déclaration de culpabilité
n’avait été ultérieurement prononcée contre elle, sous ré‐
serve de toutes conditions imposées en vertu de l’arti‐
cle 301.
1955, ch. 13, art. 283; 1958, ch. 19, art. 13; 1961-62,
ch. 62, art. 111; 1967, ch. 54, art. 26; 1979, ch. 41,
art. 85; 1985, ch. 34, art. 38; 1988, ch. 24, art. 3; 1993,
ch. 5, art. 30; 2017, ch. 54, art. 50; 2023, ch. 17, art. 162

Filing of proof of financial responsibility Dépôt de la preuve de solvabilité
316 No decision of the Registrar or of a judge of The
Court of King’s Bench of New Brunswick with respect
to the reinstatement of a person’s licence or driving priv‐
ilege, or a person’s driving privilege, shall abrogate any

316 Nulle décision du registraire ou d’un juge de la
Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick relative‐
ment au rétablissement du permis et droit du conducteur
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requirement in the Act to file proof of financial responsi‐
bility.
1955, c.13, s.284; 1958, c.19, s.14; 1967, c.54, s.26;
1979, c.41, s.85; 1985, c.34, s.39; 1988, c.24, s.3; 2023,
c.17, s.162

ou au droit de conducteur ne peut annuler une exigence
de la Loi concernant le dépôt de la preuve de solvabilité.
1955, ch. 13, art. 284; 1958, ch. 19, art. 14; 1967, ch. 54,
art. 26; 1979, ch. 41, art. 85; 1985, ch. 34, art. 39; 1988,
ch. 24, art. 3; 2023, ch. 17, art. 162

Waiting period before reapplication Délai requis avant de faire une nouvelle demande
316.1 Notwithstanding sections 311 and 313, where
the Registrar or a judge of The Court of King’s Bench of
New Brunswick has dealt with an application by any
person under those sections and refused to rescind, or
vary the term of, the revocation and suspension of the
person’s licence and driving privileges or the suspension
of the person’s driving privilege, no application in re‐
spect to that revocation and suspension, or suspension,
shall be made unless three years have elapsed since the
disposal of the last application in respect of that revoca‐
tion and suspension, or suspension.
1988, c.24, s.3; 1996, c.79, s.6; 2023, c.17, s.162

316.1 Nonobstant les articles 311 et 313, lorsque le re‐
gistraire ou un juge de la Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick a statué sur une demande faite par
toute personne en vertu de ces articles et a refusé de re‐
scinder ou de modifier le terme du retrait et suspension
du permis et droit de conducteur de la personne ou de la
suspension du droit de conducteur de la personne, au‐
cune demande concernant ce retrait et suspension ou
cette suspension ne peut être faite avant que trois années
ne se soient écoulées depuis que la dernière demande à
cet égard a été rejetée.
1988, ch. 24, art. 3; 1996, ch. 79, art. 6; 2023, ch. 17,
art. 162

PART VIII
UNSATISFIED JUDGMENTS

PARTIE VIII
JUGEMENTS INEXÉCUTÉS

Definitions Définitions
317 In this Part 317 Dans la présente partie

“driver” means a person driving a motor vehicle or
who has the care or control of a motor vehicle whether in
motion or not; (conducteur)

“Fund” means the Consolidated Fund; (Fonds)

“motor vehicle” includes farm tractor; (véhicule à mo‐
teur)

“owner”, “driver” and “person” includes, wherever
applicable, an executor or administrator. (propriétaire),
(conducteur) et (personne)
1955, c.13, s.285; 1958, c.19, s.15; 1967, c.54, s.27;
1968, c.38, s.15, 16; 1972, c.48, s.61; 1973, c.59, s.1

« conducteur » désigne une personne qui conduit un
véhicule à moteur ou qui a la garde et le contrôle d’un
véhicule à moteur en mouvement ou non; (driver)

« Fonds » désigne le Fonds consolidé; (Fund)

« propriétaire », « conducteur » et « personne » s’en‐
tendent également, le cas échéant, d’un exécuteur testa‐
mentaire ou d’un administrateur; (owner), (driver) and
(person)

« véhicule à moteur » s’entend également d’un trac‐
teur agricole. (motor vehicle)
1955, ch. 13, art. 285; 1958, ch. 19, art. 15; 1967, ch. 54,
art. 27; 1968, ch. 38, art. 15, 16; 1972, ch. 48, art. 61;
1973, ch. 59, art. 1

Application of Part Application de la présente partie
317.1 This Part applies only to matters with respect to
motor vehicle accidents occurring before the commence‐
ment of this section.
1989, c.26, s.1

317.1 La présente partie s’applique seulement aux ma‐
tières relatives aux accidents de véhicule à moteur surve‐
nus avant l’entrée en vigueur du présent article.
1989, ch. 26, art. 1
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Accident occurring after commencement of section Accident survenu après l’entrée en vigueur du
présent article

317.2 No application shall be made under this Part
with respect to damages for injuries to or the death of
any person or damage to property arising out of a motor
vehicle accident occurring on or after the commence‐
ment of this section.
1989, c.26, s.1

317.2 Nulle demande ne peut être faite en application
de la présente partie relativement au décès d’une per‐
sonne ou aux dommages corporels ou matériels résultant
d’un accident de véhicule à moteur survenu à l’entrée en
vigueur du présent article ou après cette date.
1989, ch. 26, art. 1

Repealed Abrogé
318 Repealed: 1989, c.26, s.2
1955, c.13, s.286; 1961-62, c.62, s.112; 1968, c.38, s.17;
1972, c.48, s.1; 1989, c.26, s.2

318 Abrogé : 1989, ch. 26, art. 2
1955, ch. 13, art. 286; 1961-62, ch. 62, art. 112; 1968,
ch. 38, art. 17; 1972, ch. 48, art. 1; 1989, ch. 26, art. 2

Application for payment Demande d’indemnisation
319(1) A person who would have a cause of action
against an owner of a motor vehicle or a driver of a mo‐
tor vehicle, other than a motor vehicle owned by or un‐
der the care and control of the person, for damages for
injuries to or the death of any person or damage to prop‐
erty, arising out of the operation, care or control of the
motor vehicle in the Province, except a person entitled to
make application under section 320, may make applica‐
tion in a form prescribed by the Minister, for payment
out of the Fund of the damages in respect of such death,
personal injury, or property damage.

319(1) Une personne qui n’a pas le droit de faire une
demande en application de l’article 320 et qui aurait eu
une cause d’action contre le propriétaire d’un véhicule à
moteur dont elle n’a pas la garde et le contrôle ou contre
le conducteur d’un véhicule à moteur dont elle n’est pas
propriétaire, pour le décès d’une personne ou des dom‐
mages corporels ou matériels résultant de la conduite, de
la garde ou du contrôle du véhicule à moteur dans la pro‐
vince, peut faire une demande en la forme prescrite par
le Ministre aux fins d’obtenir, pour ce décès ou ces dom‐
mages corporels ou matériels, une indemnisation sur le
Fonds.

319(2) Upon receipt of an application under subsec‐
tion (1), the Minister shall, by registered or certified
mail, forward a notice of the application for payment out
of the Fund to the owner and the driver of the motor ve‐
hicle against whom liability for the damages occasioned
by the operation of the motor vehicle is alleged, to their
latest known addresses or to their latest addresses as re‐
corded with the Registrar of Motor Vehicles.

319(2) Sur réception d’une demande faite en applica‐
tion du paragraphe (1), le Ministre doit adresser, par
courrier recommandé ou certifié, un avis de la demande
d’indemnisation sur le Fonds au propriétaire et au con‐
ducteur du véhicule à moteur dont la responsabilité est
alléguée pour les dommages occasionnés par la conduite
du véhicule à moteur, à leur dernière adresse connue ou
à leur adresse enregistrée au bureau du registraire des vé‐
hicules à moteur.

319(3) The Minister may, in respect of an application
made under subsection (1), make payment out of the
Fund, subject to the same conditions, limits, deductions
and exclusions which would apply to an application by a
judgment creditor pursuant to the provisions of this
Part mutatis mutandis, of an amount that he deems
proper in all the circumstances if,

319(3) Le Ministre peut, en ce qui concerne une de‐
mande faite en application du paragraphe (1), payer sur
le Fonds, sous réserve des conditions, limites, déductions
et exclusions qui s’appliqueraient, mutatis mutandis, à la
demande faite par un créancier sur jugement conformé‐
ment aux dispositions de la présente Partie, l’indemnité
qu’il estime convenir en l’espèce

(a) the applicant executes a release under seal of all
claims arising out of the motor vehicle accident that
occasioned the damages to be paid out of the Fund,
and

a) si le requérant signe et scelle une décharge pour
toutes les réclamations résultant de l’accident de véhi‐
cule à moteur qui a occasionné les dommages pour
lesquels est demandée l’indemnisation sur le Fonds et,
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(b) subject to paragraph (c), the owner and driver of
the motor vehicle, against whom liability for the dam‐
ages occasioned by the operation of the motor vehicle
is alleged, execute a consent to the payment of the
sum for damages out of the Fund and also execute un‐
der seal an undertaking in a form prescribed by the
Minister to repay to the Fund the amount to be paid
from the Fund, or

b) sous réserve de l’alinéa c), si le propriétaire et le
conducteur du véhicule à moteur, dont la responsabili‐
té est alléguée en ce qui concerne les dommages occa‐
sionnés par la conduite du véhicule, signe une
acceptation par laquelle il consent à ce que l’indemni‐
té pour dommages soit payée sur le Fonds et signe et
scelle également, en une forme prescrite par le Minis‐
tre, un engagement de rembourser au Fonds la somme
à payer sur le Fonds, ou

(c) the person to whom a notice is sent in accord‐
ance with subsection (2) does not reply within thirty
days of the date upon which the notice was sent either

c) si, dans les trente jours de la date à laquelle un
avis a été envoyé conformément au paragraphe (2), la
personne à laquelle il a été envoyé ne répond pas

(i) by mail, or (i) soit par courrier,

(ii) by attending in person at the place named in
the notice,

(ii) soit en se présentant en personne au lieu défi‐
ni dans l’avis,

and disputes his liability to the person making appli‐
cation under subsection (1).

et conteste sa responsabilité envers la personne qui a
fait la demande en application du paragraphe (1).

319(4) Notwithstanding the provisions of subsec‐
tion (6), where an amount is paid out of the Fund under
subsection (3), the Minister shall, to the extent of the
amount paid out, be deemed to be a creditor of every
person against whom liability for the damages occa‐
sioned by the operation of the motor vehicle is alleged
and who was given notice under subsection (2), and
upon the filing with the Registrar of The Court of King’s
Bench of New Brunswick of a certificate of the Minister
in a form prescribed by regulation stating the amount
paid out, judgment may be entered in that amount in the
name of the Minister as a judgment of The Court of
King’s Bench of New Brunswick, and, without the con‐
sent of the Minister, no execution under a judgment ob‐
tained with respect to the damages referred to above
shall be made by any person other than the Minister
against the property of the judgment debtor until the
judgment debt of the Minister is satisfied.

319(4) Nonobstant les dispositions du paragraphe (6),
lorsqu’une indemnité est payée par le Fonds en applica‐
tion du paragraphe (3), le Ministre est réputé être,
jusqu’à concurrence du montant de l’indemnité, créan‐
cier de chacune des personnes dont la responsabilité est
alléguée pour les dommages occasionnés par la conduite
du véhicule à moteur et à qui avis a été donné en appli‐
cation du paragraphe (2); sur dépôt, à la Cour du Banc
du Roi du Nouveau-Brunswick, d’un certificat du Minis‐
tre établi en une forme prescrite par règlement et indi‐
quant le montant de l’indemnité payée, un jugement
accordant au Ministre une créance pour ce montant peut
être pris en son nom à titre de jugement de la Cour du
Banc du Roi du Nouveau-Brunswick, et, sans le consen‐
tement du Ministre, nul autre que lui ne peut faire procé‐
der à une exécution, en application d’un jugement
obtenu pour les dommages susmentionnés, sur les biens
du débiteur sur jugement tant que la créance sur juge‐
ment du Ministre n’est pas éteinte.

319(5) Where payment is made under subsection (3),
the motor vehicle privilege of the person or persons to
whom the notice was forwarded under subsection (2)
shall be forthwith suspended by the Registrar and shall
not be eligible for reinstatement until proof of financial
responsibility has been filed in accordance with Part
V1 of this Act.

319(5) Lorsqu’un paiement est fait en application du
paragraphe (3), le droit d’utiliser un véhicule à moteur
doit immédiatement être suspendu par le registraire pour
la ou les personnes à qui l’avis a été adressé en applica‐
tion du paragraphe (2) et il ne peut être rétabli tant
qu’une preuve de solvabilité n’a pas été déposée confor‐
mément à la Partie VI de la présente loi.

319(6) After proof of financial responsibility required
under subsection (5) has been filed, the Registrar shall
reinstate the motor vehicle privileges upon the person or

319(6) Après le dépôt de la preuve de solvabilité exi‐
gée en application du paragraphe (5), le registraire doit
rétablir le droit d’utiliser un véhicule à moteur de la ou

Motor Vehicle Act Chap. M-17

345



persons referred to in subsection (5) satisfying in full his
or their liability under subsection (4) to the Minister,
otherwise than by a discharge in bankruptcy, or upon the
person or persons complying with any of the following
conditions:

des personnes mentionnées au paragraphe (5) si cette
personne ou ces personnes se sont libérées intégralement
de leur dette envers le Ministre en vertu du paragra‐
phe (4), sauf le cas de libération en matière de faillite, ou
encore ont satisfait à l’une des conditions suivantes :

(a) commenced repayment to the Fund, a) la ou les personnes ont commencé à rembourser
le Fonds,

(b) five years after payment out of the Fund, the
person or persons pay in cash fifty per cent of the
amount then outstanding,

b) cinq ans après le paiement effectué sur le Fonds,
la ou les personnes paient comptant cinquante pour
cent du solde à rembourser,

(c) six years after payment out of the Fund, the per‐
son or persons pay in cash forty per cent of the
amount then outstanding,

c) six ans après le paiement effectué sur le Fonds, la
ou les personnes paient comptant quarante pour cent
du solde à rembourser,

(d) seven years after payment out of the Fund, the
person or persons pay in cash thirty per cent of the
amount then outstanding,

d) sept ans après le paiement effectué sur le Fonds,
la ou les personnes paient comptant trente pour cent
du solde à rembourser,

(e) eight years after payment out of the Fund, the
person or persons pay in cash twenty per cent of the
amount then outstanding,

e) huit ans après le paiement effectué sur le Fonds,
la ou les personnes paient comptant vingt pour cent du
solde à rembourser,

(f) nine years after payment out of the fund, the per‐
son or persons pay in cash ten per cent of the amount
then outstanding, or

f) neuf ans après le paiement effectué sur le Fonds,
la ou les personnes paient comptant dix pour cent du
solde à rembourser, ou

(g) ten years have elapsed since date of payment out
of the Fund.

g) dix ans se sont écoulés depuis la date du paie‐
ment effectué sur le Fonds.

319(7) Interest at four per cent per annum shall be
charged on money paid out of the Fund.

319(7) Aux fins du remboursement, un intérêt de qua‐
tre pour cent l’an s’ajoute à la somme payée sur le
Fonds.

319(8) Where a person has commenced repayment of
the amount paid out of the Fund on the undertaking re‐
ferred to in paragraph (3)(b) and is in default in any pay‐
ment, the Registrar shall forthwith suspend the motor ve‐
hicle privileges of such person.

319(8) Lorsqu’une personne qui a commencé à rem‐
bourser le montant payé sur le Fonds conformément à
l’engagement mentionné à l’alinéa (3)b) ne remplit pas
cet engagement en ce qui concerne l’un des versements,
le registraire doit aussitôt suspendre son droit d’utiliser
un véhicule à moteur,

319(9) The Release executed under paragraph (3)(a)
does not affect the rights of recovery of an insured
against any person to which an insurer becomes subro‐
gated under section 266 of the Insurance Act.

319(9) Le décharge signée en application de l’ali‐
néa (3)a) ne porte pas atteinte aux droits de recouvre‐
ment que possède un assuré contre une personne à
laquelle un assureur devient subrogé en application de
l’article 266 de la Loi sur les assurances.

319(10) The Minister may in his discretion make in‐
terim payments out of the Fund to claimants claiming
damages for personal injury where

319(10) Le Ministre peut, à sa discrétion, verser des
acomptes sur le Fonds aux personnes qui réclament des
dommages-intérêts pour dommages corporels
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(a) the responsible person or persons do not dispute
their liability after a notice is sent to them as provided
above,

a) lorsque le ou les responsables ne contestent pas
leur responsabilité après que l’avis prévu ci-dessus
leur a été envoyé,

(b) the claimant is unable to continue his employ‐
ment, and

b) lorsque le réclamant est incapable de continuer à
occuper son emploi, et

(c) the extent of the claimant’s injuries cannot be
determined until after extensive medical treatment or
an extended recovery period.

1964, c.43, s.12; 1966, c.81, s.19, 20; 1967, c.54, s.28;
1972, c.48, s.62, 63; 1977, c.32, s.35; 1979, c.41, s.85;
1980, c.32, s.26; 1985, c.34, s.40; 2023, c.17, s.162

c) lorsque l’importance des dommages corporels su‐
bis par le réclamant ne peut être déterminée qu’après
un traitement médical considérable ou une longue pé‐
riode de convalescence.

1964, ch. 43, art. 12; 1966, ch. 81, art. 19, 20; 1967,
ch. 54, art. 28; 1972, ch. 48, art. 62, 63; 1977, ch. 32,
art. 35; 1979, ch. 41, art. 85; 1980, ch. 32, art. 26; 1985,
ch. 34, art. 40; 2023, ch. 17, art. 162

Application for payment by judgment creditor Demande d’indemnisation d’un créancier sur
jugement

320 Subject to section 325, where a person obtains in
any court in the Province a judgment

320 Sous réserve de l’article 325, lorsqu’une personne
obtient, de n’importe quel tribunal de la province, un ju‐
gement

(a) against an owner of a motor vehicle or a driver
of a motor vehicle, other than a motor vehicle owned
by or under the care or control of the person, for dam‐
ages for injuries to or the death of any person or dam‐
age to property, arising out of the operation, care or
control of the motor vehicle in the Province, or

a) contre le propriétaire d’un véhicule à moteur dont
elle n’a pas la garde ou le contrôle ou contre le con‐
ducteur d’un véhicule à moteur dont elle n’est pas
propriétaire, pour le décès d’une personne ou des
dommages corporels ou matériels résultant de la con‐
duite, de la garde ou du contrôle du véhicule à moteur
dans la province, ou

(b) against a Party Unknown, as contemplated by
section 329, for damages for injury to or the death of
any person arising out of the operation, care or control
of a motor vehicle in the Province,

b) contre inconnu, comme le prévoit l’article 329,
pour des dommages corporels le décès d’une personne
résultant de la conduite, de la garde ou du contrôle
d’un véhicule à moteur dans la province,

upon the determination of all proceedings, including ap‐
peals, the person may apply to the Minister for payment
out of the Fund of the amounts in respect of the judg‐
ment to which he is entitled pursuant to the provisions of
this Part.
1955, c.13, s.287; 1958, c.19, s.16

après qu’il a été statué sur toutes les procédures, y com‐
pris les appels, la personne peut demander au Ministre
de lui payer, sur le Fonds, les sommes auxquelles le ju‐
gement lui donne droit conformément aux dispositions
de la présente partie.
1955, ch. 13, art. 287; 1958, ch. 19, art. 16

Form of application by judgment creditor Forme de la demande d’un créancier sur jugement
321(1) The Minister may pay out of the Fund to the
person the amount of his judgment including the costs
included in the judgment, or that part of the judgment in‐
cluding the costs, as the person is entitled thereto, if

321(1) Le Ministre peut payer à la personne, sur le
Fonds, la somme accordée par le jugement, y compris
les frais inclus dans le jugement, ou la fraction de la
somme accordée par le jugement, y compris les frais, à
laquelle la personne a droit

(a) the person makes an affidavit a) si la personne produit un affidavit
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(i) as to what amount he has recovered or is or
was entitled to recover, from any source, for or in
respect of any injury, death or damage to person or
property arising out of the operation, care or con‐
trol of the motor vehicle by the owner or driver
thereof against whom the judgment was obtained
whether or not, in the action damages were claimed
for or in respect of the injury, death or damage and
as to what compensation or services or benefits
with a pecuniary value he has recovered or re‐
ceived or is or was entitled to recover or receive for
or in respect of the injury, death or damage,

(i) indiquant le montant qu’elle a recouvré, ou
qu’elle a ou avait le droit de recouvrer, de toute
source, pour le décès d’une personne ou des dom‐
mages corporels ou matériels résultant de la con‐
duite, de la garde ou du contrôle du véhicule à
moteur par le propriétaire ou le conducteur du véhi‐
cule, contre qui le jugement a été obtenu, que des
dommages-intérêts aient ou non été réclamés dans
l’action pour le décès ou les dommages corporels
ou matériels, et le montant de l’indemnité ou des
services ou avantages ayant une valeur pécuniaire
qu’elle a obtenus ou reçus, ou qu’elle a ou avait le
droit d’obtenir ou de recevoir, en compensation du
décès ou des dommages corporels ou matériels,

(ii) that the application is not made by or on be‐
half of an insurer in respect of any amount paid or
payable by the insurer by reason of the existence of
a contract of insurance and that no part of the
amount sought to be paid out of the Fund is sought
in lieu of making a claim or receiving a payment
that is or was payable by reason of the existence of
a contract of insurance and that no part of the
amount sought will be paid to an insurer to reim‐
burse or otherwise indemnify an insurer in respect
of any amount paid or payable by the insurer by
reason of the existence of a contract of insurance;
and

(ii) déclarant que la demande n’est pas faite par
un assureur ni pour le compte d’un assureur, pour
toute somme payée ou payable par l’assureur en
raison de l’existence d’un contrat d’assurance et
qu’aucune fraction de la somme dont le paiement
sur le Fonds est sollicité n’est demandée alors que
la personne peut faire une réclamation ou recevoir
une somme qui est ou était payable en raison de
l’existence d’un contrat d’assurance et qu’aucune
fraction de la somme demandée ne sera payée à un
assureur pour le rembourser ou l’indemniser autre‐
ment de toute somme payée ou payable par lui en
raison de l’existence d’un contrat d’assurance; et

(b) the solicitor for the person makes an affidavit b) si l’avocat de la personne produit un affidavit

(i) that the judgment is a judgment as described
in section 320,

(i) déclarant que le jugement est un jugement vi‐
sé à l’article 320,

(ii) giving particulars of the amount of damages
for or in respect of injury or death, damage to prop‐
erty and the costs, included in the judgment,

(ii) donnant des détails sur le montant des
dommages-intérêts accordés pour le décès ou les
dommages corporels ou matériels et les frais inclus
dans le jugement,

(iii) that in so far as he was advised by any per‐
son and learned of any facts during the litigation

(iii) déclarant que, dans la mesure où il a été mis
au courant des faits par quiconque ou en a eu con‐
naissance au cours du procès,

(A) he has commenced action against all per‐
sons against whom the person might reasonably
be considered as having a cause of action for or
in respect of the injury, death or damage to per‐
son or property as described in subpara‐
graph (a)(i),

(A) il a engagé une action contre tous ceux
contre qui la personne pourrait raisonnablement
être considérée comme ayant une cause d’action
pour le décès d’une personne ou les dommages
corporels ou matériels visés au sous-alinéa a)(i),

(B) the application is not made by or on behalf
of an insurer in respect of any amount paid or
payable by the insurer by reason of the existence

(B) déclarant que la demande n’est pas faite
par un assureur ou pour son compte, pour toute
somme payée ou payable par l’assureur en rai‐
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of a contract of insurance and that no part of the
amount sought to be paid out of the Fund is
sought in lieu of making a claim or receiving a
payment which is or was payable by reason of
the existence of a contract of insurance and that
no part of the amount sought will be paid to an
insurer to reimburse or otherwise indemnify an
insurer in respect of any amount paid or payable
by the insurer by reason of the existence of a
contract of insurance, and

son de l’existence d’un contrat d’assurance et
qu’aucune fraction de la somme dont le paie‐
ment sur le Fonds est sollicité n’est demandée
alors que la personne peut faire une réclamation
ou recevoir une somme qui est ou était payable
en raison de l’existence d’un contrat d’assurance
et qu’aucune fraction de la somme demandée ne
sera versée à un assureur pour le rembourser ou
l’indemniser autrement de toute somme payée
ou payable par lui en raison de l’existence d’un
contrat d’assurance, et que

(C) that except as disclosed in the applicant’s
affidavit, the person is and was not entitled to re‐
cover, from any source, nor to receive compen‐
sation or services or benefits with a pecuniary
value, for or in respect of any injury, death or
damage to person or property as described in
subparagraph (a)(i),

(C) à l’exception de ce qui est indiqué dans
l’affidavit de la personne qui fait la demande,
cette dernière n’a ni n’avait le droit de recouvrer
d’aucune source, ni de recevoir une indemnité,
des services ou des avantages ayant une valeur
pécuniaire pour le décès d’une personne ou des
dommages corporels ou matériels visés au sous-
alinéa a)(i),

(iv) that he filed with the Registrar of Motor Ve‐
hicles a certificate of judgment and affidavit of
non-satisfaction pursuant to section 286,

(iv) déclarant qu’il a déposé au bureau du regis‐
traire des véhicules à moteur un certificat de juge‐
ment et un affidavit d’inexécution conformément à
l’article 286,

(v) that the action was defended throughout to
judgment or that there was a default or a consent or
agreement by or on behalf of the defendant and that
he complied with section 325; and

(v) déclarant que la cause a été défendue
jusqu’au jugement ou qu’il y a eu défaut, consente‐
ment ou acquiescement de la part ou au nom du dé‐
fendeur et qu’il s’est conformé à l’article 325; et

(c) the affidavits together with c) si les affidavits, accompagnés

(i) a copy of the statement of claim, (i) d’une copie de l’exposé de demande,

(ii) a certified copy of the judgment, (ii) d’une copie certifiée conforme du jugement,

(iii) the assignment of judgment, and (iii) de la cession de créance sur jugement, et

(iv) where applicable, the solicitor’s taxed bill of
costs,

(iv) du mémoire de frais taxés de l’avocat, lors‐
que c’est d’application.

are forwarded to the Unsatisfied Judgment Fund, De‐
partment of Justice and Public Safety, Fredericton,
New Brunswick.

sont adressés au Fonds d’indemnisation pour juge‐
ments inexécutés, ministère de la Justice et de la Sé‐
curité publique, Fredericton, Nouveau-Brunswick.

321(2) The Minister may pay to a person for the costs
of any application under this Part the sum of twenty-five
dollars.

321(2) Le Ministre peut payer à quiconque la somme
de vingt-cinq dollars pour couvrir les frais de toute de‐
mande faite en application de la présente partie.

321(3) Notwithstanding subsection (2), the Minister
may in his discretion increase the payment to a person

321(3) Nonobstant le paragraphe (2), le Ministre peut,
à sa discrétion, augmenter jusqu’à concurrence de
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upon any application to a maximum of seventy-five dol‐
lars.
1958, c.19, s.17; 1959, c.23, s.20; 1968, c.38, s.18; 1972,
c.48, s.64, 65, 66; 1978, c.D-11.2, s.26; 1981, c.48, s.21;
1982, c.3, s.47; 2000, c.26, s.193; 2016, c.37, s.111;
2019, c.2, s.92; 2020, c.25, s.73

soixante-quinze dollars la somme payée pour couvrir les
frais d’une demande.
1958, ch. 19, art. 17; 1959, ch. 23, art. 20; 1968, ch. 38,
art. 18; 1972, ch. 48, art. 64, 65, 66; 1978, ch. D-11.2,
art. 26; 1981, ch. 48, art. 21; 1982, ch. 3, art. 47; 2000,
ch. 26, art. 193; 2016, ch. 37, art. 111; 2019, ch. 2,
art. 92; 2020, ch. 25, art. 73

Order for payment by court Ordonnance de paiement par la Cour
322(1) Where, on an application to the Minister 322(1) Lorsque, sur demande faite au Ministre,

(a) all the documents required under section 321 are
not forwarded,

a) les documents exigés en application de l’arti‐
cle 321 ne sont pas tous fournis,

(b) any matter required to be in an affidavit is omit‐
ted,

b) une chose qui devait figurer dans un affidavit est
omise,

(c) the certificate and affidavit has not been re‐
ceived by the Registrar of Motor Vehicles,

c) le certificat et l’affidavit n’ont pas été reçus par
le registraire des véhicules à moteur,

(d) the amount requested to be paid out of the Fund
in the opinion of the Minister, is greater than the
amount to which the applicant is entitled pursuant to
this Part, or

d) la somme dont le paiement est demandé sur le
Fonds est, de l’avis du Ministre, supérieure à celle à
laquelle le requérant a droit conformément à la pré‐
sente partie, ou

(e) for any reason, the Minister wishes the applica‐
tion for payment to go before a judge of The Court of
King’s Bench of New Brunswick for an order for pay‐
ment out of the Fund,

e) pour une raison quelconque, le Ministre désire
que la demande de paiement soit soumise à un juge de
la Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick pour
qu’il rende une ordonnance de paiement sur le Fonds,

the Minister may delay payment, forthwith advise the
person of his objections to the application for payment
and, subject to subsection (2), advise the person that he
shall obtain an order of a judge of The Court of King’s
Bench of New Brunswick payment out of the Fund.

le Ministre peut ajourner le paiement, immédiatement in‐
former la personne de ses objections à la demande de
paiement et, sous réserve du paragraphe (2), informer la
personne qu’elle doit obtenir une ordonnance d’un juge
de la Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick pour
obtenir un paiement sur le Fonds.

322(2) The Minister may advise the person to remedy
any objection he may have against payment and if the
objection is remedied to the satisfaction of the Minister,
he may then make payment as hereinbefore provided.
1958, c.19, s.17; 1979, c.41, s.85; 2023, c.17, s.162

322(2) Le Ministre peut demander à une personne de
faire disparaître le fondement de toute objection qu’il
peut avoir contre le paiement et si la personne le fait à la
satisfaction du Ministre, il peut alors effectuer le paie‐
ment comme il est prévu ci-dessus.
1958, ch. 19, art. 17; 1979, ch. 41, art. 85; 2023, ch. 17,
art. 162

Application to court Demande présentée à la Cour
323 When a person is advised that payment shall not
be made except by order of a judge of The Court of
King’s Bench of New Brunswick, the person may apply
to a judge of The Court of King’s Bench of New Bruns‐
wick by way of summons, upon notice to the Minister,

323 Lorsqu’une personne est informée que le paiement
ne sera fait que sur ordonnance d’un juge de la Cour du
Banc du Roi du Nouveau-Brunswick, elle peut demander
à un juge de la Cour du Banc du Roi du Nouveau-
Brunswick, par voie d’assignation, après avis au Minis‐
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for an order directing payment out of the Fund of the
amount in respect of the judgment to which he is entitled
pursuant to the provisions of this Part.
1958, c.19, s.17; 1979, c.41, s.85; 2023, c.17, s.162

tre, une ordonnance prescrivant de payer sur le Fonds la
somme afférente au jugement à laquelle elle a droit con‐
formément aux dispositions de la présente partie.
1958, ch. 19, art. 17; 1979, ch. 41, art. 85; 2023, ch. 17,
art. 162

Order by court, conditions precedent Ordonnance conforme aux dispositions de la loi
324(1) The Judge may make an order directed to the
Minister requiring him, subject to the provisions of this
Part, to pay from the Fund the amount in respect of the
judgment to which the judgment creditor is entitled pur‐
suant to the provisions of this Part, if the applicant, in
and by his application, satisfies the Judge

324(1) Le juge peut rendre une ordonnance exigeant
que le Ministre paie sur le Fonds, sous réserve des dispo‐
sitions de la présente partie, la somme afférente au juge‐
ment à laquelle le créancier sur jugement a droit
conformément aux dispositions de la présente partie si le
requérant, dans sa demande et par sa demande, démon‐
tre, à la satisfaction du juge,

(a) that he has obtained a judgment as set out in sec‐
tion 320, stating whether against an owner, a driver or
a Party Unknown, the amount thereof, and the amount
owing thereon at the date of the application,

a) qu’il a obtenu un jugement prévu à l’article 320,
en indiquant si le jugement a été prononcé contre un
propriétaire ou un conducteur ou contre inconnu et
quel est le montant de la créance sur jugement et le
montant restant dû sur cette créance à la date de la de‐
mande,

(b) that he has commenced action against all per‐
sons against whom he might reasonably be considered
as having a cause of action for or in respect of any in‐
jury, death or damage to person or property arising
out of the operation, care or control of the motor vehi‐
cle by the owner or driver against whom the judgment
was obtained,

b) qu’il a engagé une action contre tous ceux contre
qui il pourrait raisonnablement être considéré comme
ayant une cause d’action pour le décès d’une personne
ou des dommages corporels ou matériels résultant de
la conduite, de la garde ou du contrôle du véhicule à
moteur par le propriétaire ou le conducteur contre le‐
quel a été rendu le jugement,

(c) that he has prosecuted every action in good faith
to judgment or dismissal,

c) qu’il a continué chaque poursuite de bonne foi
jusqu’au jugement ou au rejet,

(d) that he has not recovered and is and was not en‐
titled to recover, from any source, any amount for or
in respect of the injury, death or damage to person or
property described in paragraph (b),

d) qu’il n’a recouvré et qu’il n’a ni n’avait le droit
de recouvrer d’aucune source aucune somme pour le
décès d’une personne ou les dommages corporels ou
matériels visés à l’alinéa b),

(e) that he has not received and is and was not enti‐
tled to receive from any source any compensation or
services or benefits with a pecuniary value for or in
respect of the injury, death or damage to person or
property described in paragraph (b),

e) qu’il n’a reçu et qu’il n’a ni n’avait le droit de re‐
cevoir d’aucune source une indemnité, ni recevoir des
services ou des avantages ayant une valeur pécuniaire
pour le décès d’une personne ou les dommages corpo‐
rels ou matériels visés à l’alinéa b),

(f) that the application is not made by or on behalf
of an insurer in respect of any amount paid or payable
by the insurer by reason of the existence of a contract
of insurance, and that no part of the amount sought to
be paid out of the Fund is sought in lieu of making a
claim or receiving a payment that is or was payable
by reason of the existence of a contract of insurance
and that no part of the amount sought will be paid to

f) que la demande n’est pas faite par un assureur ni
pour le compte d’un assureur pour toute somme payée
ou payable par l’assureur en raison de l’existence
d’un contrat d’assurance, et qu’aucune fraction de la
somme dont le paiement sur le Fonds est sollicité
n’est demandée alors que le requérant peut faire une
réclamation ou recevoir une somme qui est ou était
payable en raison de l’existence d’un contrat d’assu‐
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an insurer to reimburse or otherwise indemnify an in‐
surer in respect of any amount paid or payable by the
insurer by reason of the existence of a contract of in‐
surance,

rance et qu’aucune fraction de la somme demandée ne
sera payée à un assureur pour le rembourser ou l’in‐
demniser autrement de toute somme payée ou payable
par lui en raison de l’existence d’un contrat d’assu‐
rance,

(g) that the amount sought to be paid out of the
Fund does not exceed the maximum amount payable
out of the Fund pursuant to section 336, and

g) que la somme dont le paiement sur le Fonds est
sollicité ne dépasse pas le montant maximum payable
sur le Fonds conformément à l’article 336, et

(h) that he has filed with the Registrar a certificate
of final judgment and an affidavit of non-satisfaction.

h) qu’il a déposé au bureau du registraire un certifi‐
cat de jugement définitif et un affidavit d’inexécution.

324(2) The Minister may appear and be heard on the
application and may show cause why the order should
not be made.
1955, c.13, s.288; 1958, c.19, s.18; 1959, c.23, s.21;
1978, c.D-11.2, s.26

324(2) Le Ministre peut comparaître et être entendu au
sujet de la demande et peut exposer les raisons pour les‐
quelles il estime que l’ordonnance ne devrait pas être
rendue.
1955, ch. 13, art. 288; 1958, ch. 19, art. 18; 1959, ch. 23,
art. 21; 1978, ch. D-11.2, art. 26

Notice of default or consent Avis du défaut ou du consentement
325(1) Where an action is commenced and the defend‐
ant

325(1) Lorsqu’une action est intentée et que le défen‐
deur

(a) fails to file and serve a statement of defence, a) omet de déposer et de signifier un exposé de la
défense,

(b) fails to appear in person or by counsel at an ex‐
amination for discovery, trial or appeal or notifies the
plaintiff that such failure is likely, or

b) ne comparaît pas en personne ou par avocat à un
interrogatoire préalable, procès ou appel ou notifie le
demandeur qu’il ne comparaîtra vraisemblablement
pas, ou

(c) consents or agrees to the entering of judgment, c) consent ou acquiesce à ce que jugement soit pris,

no order may be made under section 324, and no money
may be paid out of the Fund in respect of a judgment ob‐
tained on such proceedings, unless, before taking any
further step in the proceedings, the plaintiff gives written
notice to the Minister of such failure, notification, con‐
sent or agreement and affords him reasonable time to in‐
vestigate the circumstances of the claim and an opportu‐
nity to take such action as he may deem advisable under
subsection (2).

il ne peut être rendu d’ordonnance en application de l’ar‐
ticle 324 ni effectué de paiement sur le Fonds pour un
jugement obtenu à la suite de ces procédures que si,
avant de faire toute autre démarche afférente aux procé‐
dures, le demandeur donne au Ministre un avis écrit du
défaut, de la notification, du consentement ou de l’ac‐
quiescement, en lui donnant un délai raisonnable pour
enquêter sur les circonstances de la réclamation et en lui
donnant la possibilité de prendre les mesures qu’il peut
estimer opportunes en application du paragraphe (2).

325(2) Where the Minister receives notice under sub‐
section (1), he may, if he deems it advisable, on behalf
and in the name of the defendant, take any step to en‐
force the defendant’s right to compensation or indemnity
in respect of or arising out of the claim that is available
to the defendant, and take any step in the proceedings,
including a consent to judgment in such amount as he

325(2) Lorsque le Ministre reçoit un avis prévu au pa‐
ragraphe (1), il peut, s’il l’estime opportun, faire, pour le
compte et au nom du défendeur, toute démarche à la‐
quelle le défendeur peut avoir recours pour obtenir le
paiement du dédommagement ou de l’indemnité aux‐
quels il peut avoir droit, et il peut faire toute démarche
afférente aux procédures, notamment consentir à ce que
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may deem proper in the circumstances and all acts done
in accordance therewith shall be deemed to be the acts of
the defendant.

jugement soit pris pour le montant qu’il peut estimer
convenable dans les circonstances, et tous les actes faits
conformément au présent paragraphe sont réputés être
des actes faits par le défendeur.

325(3) Where the defendant is a minor, the Minister
may, without the appointment of a litigation guardian,

325(3) Lorsque le défendeur est mineur, le Ministre
peut, sans la nomination d’un tuteur d’instance,

(a) exercise the rights and take the action referred to
in subsection (2) in the name of the minor, and

a) exercer les droits et prendre les mesures mention‐
nées au paragraphe (2) au nom du mineur, et

(b) assert a counterclaim on behalf of the minor. b) faire une demande reconventionnelle pour le
compte du mineur.

325(4) The Lieutenant-Governor in Council may pre‐
scribe the form of notice to be given under subsec‐
tion (1).
1955, c.13, s.289; 1972, c.48, s.67; 1973, c.74, s.57;
1983, c.52, s.34; 1986, c.4, s.37

325(4) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut pres‐
crire la formule de l’avis à donner en application du pa‐
ragraphe (1).
1955, ch. 13, art. 289; 1972, ch. 48, art. 67; 1973, ch. 74,
art. 57; 1983, ch. 52, art. 34; 1986, ch. 4, art. 37

Assignment of judgment Cession de créance sur jugement
326(1) No money may be paid out of the Fund in com‐
pliance with an order made under section 324 until the
judgment of the applicant or his interest therein is as‐
signed to the Minister.

326(1) Il ne peut être effectué de paiement sur le
Fonds conformément à une ordonnance rendue en appli‐
cation de l’article 324 tant que la créance sur jugement
du requérant ou son intérêt dans cette créance n’ont pas
été cédés au Ministre.

326(2) Upon lodging a copy of the assignment of
judgment, certified by the Minister to be a true copy,
with the Registrar, or clerk, as the case may be, of the
court in which the judgment was obtained, the Minister
shall, to the extent of the amount of the assignment, be
deemed to be the judgment creditor.

326(2) Dès la remise d’une copie de la cession de
créance sur jugement, certifiée conforme par le Ministre,
au registraire ou au greffier, selon le cas, du tribunal qui
a rendu le jugement, le Ministre est réputé être le créan‐
cier sur jugement pour le montant de la cession.

326(3) If the judgment creditor has delivered an en‐
forcement instruction to the sheriff under the Enforce‐
ment of Money Judgments Act and a copy of the assign‐
ment of judgment, certified in accordance with
subsection (2), is delivered to the sheriff who is enforc‐
ing the judgment, subsection (2) applies with the neces‐
sary modifications.
1955, c.13, s.290; 2013, c.32, s.23

326(3) Si le créancier sur jugement a délivré des ins‐
tructions d’exécution au shérif en vertu de la Loi sur
l’exécution forcée des jugements pécuniaires et qu’une
copie de la cession de créance sur jugement, certifiée
conformément au paragraphe (2), est délivrée au shérif
qui exécute le jugement, le paragraphe (2) s’applique
avec les modifications nécessaires.
1955, ch. 13, art. 290; 2013, ch. 32, art. 23

Licence reinstatement Rétablissement du permis
327(1) Where the motor vehicle privilege of any per‐
son is suspended or cancelled under this Act and the
Minister has paid out of the Fund any amount in or to‐
wards satisfaction of a judgment or costs or both, ob‐
tained against that person, the cancellation or suspension
shall not be removed, nor the motor vehicle privilege re‐
stored, nor shall any motor vehicle privilege be issued to

327(1) Lorsque le droit d’une personne d’utiliser un
véhicule à moteur est suspendu ou annulé en application
de la présente loi et que le Ministre a payé sur le Fonds
tout ou partie d’une créance sur jugement ou des frais,
ou de l’ensemble de la créance et des frais, afférents à un
jugement rendu contre cette personne, l’annulation ou la
suspension doit être maintenue et le droit d’utiliser un
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such person until proof of financial responsibility has
been filed in accordance with Part V1.

véhicule à moteur ne doit pas être rétabli et aucun droit
d’utiliser un véhicule à moteur ne doit être accordé à
cette personne tant qu’une preuve de solvabilité n’a pas
été déposée comme l’exige la partie VI.

327(2) After proof of financial responsibility required
under subsection (1) has been filed, the Registrar shall
reinstate the motor vehicle privileges upon the person or
persons referred to in subsection (1) who comply with
any of the conditions referred to in paragraphs 319(6)(a)
to (h).

327(2) Après le dépôt de la preuve de solvabilité pres‐
crite en vertu du paragraphe (1), le registraire doit réta‐
blir le droit d’utiliser un véhicule à moteur de la
personne ou des personnes visées à ce même paragraphe
qui ont satisfait à l’une des conditions énoncées aux ali‐
néas 319(6)a) à h).

327(3) Interest at four per cent per annum shall be
charged on money paid out of the Fund.
1955, c.13, s.291; 1966, c.81, s.21; 1977, c.32, s.36

327(3) La somme payée sur le Fonds porte intérêt au
taux de quatre pour cent l’an.
1955, ch. 13, art. 291; 1966, ch. 81, art. 21; 1977, ch. 32,
art. 36

Reassignment of judgment Rétrocession de la créance sur jugement
328 Where the Minister recovers on a judgment as‐
signed to him the amount paid out of the Fund with in‐
terest thereon at four per centum, he may reassign the
judgment to the assignor.
1955, c.13, s.292

328 Lorsque le Ministre recouvre, sur une créance sur
jugement qui lui a été cédée, le montant payé sur le
Fonds ainsi que les intérêts à quatre pour cent l’an sur ce
montant, il peut rétrocéder la créance sur jugement au
cédant.
1955, ch. 13, art. 292

Action against party unknown Action contre une partie inconnue
329 Where injury to or the death of any person arises
out of the operation, care or control of a motor vehicle in
the Province but the identity of the motor vehicle, the
owner and the driver thereof cannot be established, any
person who would have a cause of action against the
owner or driver in respect of such injury or death may,
upon notice to the Minister, apply by way of motion to a
judge of The Court of King’s Bench of New Brunswick
for an order permitting him to bring an action in The
Court of King’s Bench of New Brunswick against a
nominal defendant to be designated as a Party Unknown.
1955, c.13, s.293; 1973, c.59, s.1; 1979, c.41, s.85; 2023,
c.17, s.162

329 Lorsque des dommages corporels ou le décès
d’une personne résultent de la conduite, de la garde ou
du contrôle d’un véhicule à moteur dans la province sans
que le véhicule à moteur, son propriétaire et son conduc‐
teur puissent être identifiés, toute personne qui aurait
une cause d’action contre le propriétaire ou le conduc‐
teur pour ces dommages corporels ou ce décès peut, sur
avis au Ministre, demander, par voie de requête, à un
juge de la Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick,
une ordonnance l’autorisant à intenter, devant la Cour du
Banc du Roi du Nouveau-Brunswick, une action contre
un défendeur fictif, appelée action contre inconnu.
1955, ch. 13, art. 293; 1973, ch. 59, art. 1; 1979, ch. 41,
art. 85; 2023, ch. 17, art. 162

Idem Idem
330 The Judge may make an order permitting the ap‐
plicant to bring an action against a Party Unknown if he
is satisfied

330 Le juge peut rendre une ordonnance autorisant le
requérant à intenter une action contre inconnu s’il est
convaincu

(a) that there are reasonable grounds for bringing
the action,

a) qu’il y a des motifs raisonnables pour intenter
l’action,
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(b) that all reasonable efforts have been made to as‐
certain the identity of the motor vehicle involved and
of the owner and driver thereof,

b) que tous les efforts raisonnables ont été faits pour
identifier le véhicule à moteur impliqué ainsi que son
propriétaire et son conducteur,

(c) that the identity of the motor vehicle involved
and of the owner and driver thereof cannot be estab‐
lished, and

c) que le véhicule à moteur impliqué ainsi que son
propriétaire et son conducteur ne peuvent être identi‐
fiés, et

(d) that the application is not made by or on behalf
of an insurer in respect of any amount paid or payable
by reason of the existence of a contract of insurance,
and that no part of the amount sought to be recovered
in the intended action is sought in lieu of making a
claim or receiving a payment that is or was payable
by reason of the existence of a contract of insurance,
and that no part of the amount so sought will be paid
to an insurer to reimburse or otherwise indemnify the
insurer in respect of any amount paid or payable by it
by reason of the existence of a contract of insurance.

1955, c.13, s.294; 1959, c.23, s.22

d) que la demande n’est pas faite par un assureur ou
pour son compte, pour toute somme payée ou payable
par l’assureur en raison de l’existence d’un contrat
d’assurance et qu’aucune fraction de la somme dont le
paiement sur le Fonds est sollicité n’est demandée
alors que la personne peut faire une réclamation ou re‐
cevoir une somme qui est ou était payable en raison
de l’existence d’un contrat d’assurance et qu’aucune
fraction de la somme demandée ne sera versée à un
assureur pour le rembourser ou l’indemniser autre‐
ment de toute somme payée ou payable par lui en rai‐
son de l’existence d’un contrat d’assurance.

1955, ch. 13, art. 294; 1959, ch. 23, art. 22

Defence of party unknown Défense de la partie inconnue
331(1) In any action brought against a Party Unknown
pursuant to this Part, the Minister has all the rights of a
defendant in the action, but nothing in this section im‐
poses any liability on the Minister.

331(1) Dans toute action intentée contre inconnu con‐
formément à la présente partie, le Ministre possède tous
les droits d’un défendeur à l’action, mais aucune disposi‐
tion du présent article n’impose de responsabilité au Mi‐
nistre.

331(2) In any such action the Minister may plead the
general issue and give the special matter in evidence.
1955, c.13, s.295

331(2) Dans toute action de ce genre, le Ministre peut
opposer une dénégation générale et présenter ultérieure‐
ment en preuve ses moyens particuliers de défense.
1955, ch. 13, art. 295

Action after trial where identity not established Recours après jugement contre inconnu
332(1) Where an action for damages for injury to or
the death of any person, arising out of the operation, care
or control of a motor vehicle in the Province has been
dismissed and the Judge in dismissing the action states
in writing that the injury or death arose out of the opera‐
tion, care or control of a motor vehicle

332(1) Lorsqu’une action en dommages-intérêts pour
des dommages corporels ou le décès d’une personne ré‐
sultant de la conduite, de la garde ou du contrôle d’un
véhicule à moteur dans la province a été rejetée et que le
juge, en rejetant l’action, déclare par écrit que les dom‐
mages corporels ou le décès ont résulté de la conduite,
de la garde ou du contrôle d’un véhicule à moteur

(a) the identity of which and of the owner and
driver of which is not established, or

a) qui n’est pas identifié et dont le propriétaire et le
conducteur ne sont pas identifiés, ou

(b) at a time when such motor vehicle was, without
the consent of the owner, in the possession of some
person other than the owner and the identity of the
driver is not established,

b) à un moment où ce véhicule à moteur était, sans
le consentement de son propriétaire, en la possession
d’une personne autre que le propriétaire et que le con‐
ducteur n’est pas identifié,

Motor Vehicle Act Chap. M-17

355



the provisions of sections 329 and 330 shall be available
for a period of three months from the date of such dis‐
missal, notwithstanding any Act limiting the time within
which an action may be brought.

les dispositions des articles 329 et 330 peuvent être invo‐
quées pendant trois mois à partir de la date de ce rejet,
nonobstant toute loi limitant le délai pendant lequel une
action peut être intentée.

332(2) Where, pursuant to subsection (1), an applica‐
tion is made under section 329, paragraph 330(c) does
not apply.
1955, c.13, s.296; 1973, c.59, s.1

332(2) Lorsque, conformément au paragraphe (1), une
demande est faite en application de l’article 329, l’ali‐
néa 330c) ne s’applique pas.
1955, ch. 13, art. 296; 1973, ch. 59, art. 1

Joining of party unknown as defendant Partie inconnue comme défendeur
333(1) Where an action for damages for injury to or
the death of any person arising out of the operation, care
or control of a motor vehicle in the Province is com‐
menced and the defendant by his pleadings alleges that
plaintiff’s damage was caused by a Party Unknown, the
plaintiff may make application to add the party Un‐
known as a defendant and the provisions of sec‐
tion 330 shall apply mutatis mutandis.

333(1) Lorsqu’une action en dommages-intérêts pour
des dommages corporels ou le décès d’une personne ré‐
sultant de la conduite, de la garde ou du contrôle d’un
véhicule à moteur dans la province est engagée et que le
défendeur, dans ses plaidoiries écrites, allègue que les
dommages subis par le demandeur ont été causés par un
inconnu, le demandeur peut demander que l’action se
poursuive également contre inconnu et les dispositions
de l’article 330 s’appliquent mutatis mutandis.

333(2) This section shall not be deemed to limit or re‐
strict any right to add or join any person as a party to an
action in accordance with the practice of the court in
which the action is pending.
1955, c.13, s.297

333(2) Le présent article est réputé ne pas limiter ni
restreindre le droit d’ajouter ou joindre quiconque en
tant que partie à une action conformément à la pratique
du tribunal saisi.
1955, ch. 13, art. 297

Action for declaratory judgment Action pour l’obtention d’un jugement déclaratoire
334(1) Where judgment has been obtained against a
Party Unknown the Minister may at any time bring ac‐
tion against any person for a declaratory judgment, de‐
claring that person to have been, at the time of the acci‐
dent, the owner or driver of the motor vehicle in respect
of the operation, care or control of which the judgment
was obtained, and the court may give judgment accord‐
ingly.

334(1) Lorsqu’un jugement a été obtenu contre incon‐
nu, le Ministre peut à tout moment intenter une action
contre une personne en vue d’obtenir un jugement décla‐
ratoire à l’effet que cette personne était, au moment de
l’accident, le propriétaire ou le conducteur du véhicule à
moteur sur la conduite, la garde ou le contrôle duquel
porte le jugement, et le tribunal peut rendre un jugement
en conséquence.

334(2) Such action may be brought in The Court of
King’s Bench of New Brunswick.

334(2) Une telle action peut être intentée devant la
Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick.

334(3) Notwithstanding section 266 when a declara‐
tory judgment has been rendered under this section

334(3) Nonobstant l’article 266, lorsqu’un jugement
déclaratoire a été rendu en application du présent article,

(a) the person declared in the judgment to be the
owner or driver shall be deemed to have been the de‐
fendant in the action in which judgment was obtained
against the Party Unknown and the judgment against
the Party Unknown shall be deemed to be a judgment
against such person, and

a) la personne que le jugement déclare être le pro‐
priétaire ou le conducteur est réputée avoir été le dé‐
fendeur à l’action dans laquelle le jugement a été
obtenu contre inconnu et le jugement contre inconnu
est réputé être un jugement rendu contre cette per‐
sonne, et
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(b) the Minister shall be deemed to have obtained a
judgment against such person for the amount of all
moneys paid out of the Fund in respect of the judg‐
ment against the Party Unknown and shall accord‐
ingly have all the rights of a judgment creditor, in‐
cluding the right to recover any money that would
have been payable in respect of the death or injury un‐
der any contract of insurance that was in force at the
time of the accident, notwithstanding any Act limiting
the time within which an action may be brought.

b) le Ministre est réputé avoir obtenu un jugement
contre cette personne pour le total des sommes payées
sur le Fonds par suite du jugement contre inconnu et il
a, en conséquence, tous les droits d’un créancier sur
jugement, notamment le droit de recouvrer toute
somme qui aurait été payable en raison du décès ou
des dommages corporels aux termes d’un contrat
d’assurance valide au moment de l’accident, nonob‐
stant toute loi limitant le délai pendant lequel une ac‐
tion peut être intentée.

334(4) Where the injury or death arose out of the oper‐
ation, care or control of the motor vehicle at a time when
the motor vehicle was, without the owner’s consent, in
the possession of some person other than the owner,
such action shall be disposed of in the same manner as
though the identity of the owner had not been estab‐
lished.
1955, c.13, s.298; 1973, c.59, s.1; 1979, c.41, s.85; 2023,
c.17, s.162

334(4) Lorsque les dommages corporels ou le décès
ont résulté de la conduite, de la garde ou du contrôle du
véhicule à moteur à un moment où le véhicule à moteur
était, sans le consentement de son propriétaire, en la pos‐
session d’une personne autre que le propriétaire, cette
action doit être jugée de la même manière que si le pro‐
priétaire n’avait pas été identifié.
1955, ch. 13, art. 298; 1973, ch. 59, art. 1; 1979, ch. 41,
art. 85; 2023, ch. 17, art. 162

Duty of applicant respecting identity of party Devoir du requérant visant identification de la partie
inconnue

335 In an action against a party unknown, a judgment
against a party unknown shall not be granted unless the
Court in which the action is brought is satisfied that all
reasonable efforts have been made by the claiming party
to ascertain the identity of the motor vehicle and the
owner and driver thereof and that such identity cannot be
established.
1967, c.54, s.29

335 Dans une action contre inconnu, il ne doit pas être
accordé de jugement contre inconnu à moins que la cour
devant laquelle l’action est intentée ne soit convaincue
que la partie requérante a fait tous les efforts raisonna‐
bles pour identifier le véhicule à moteur, son propriétaire
et son conducteur et qu’ils ne peuvent être identifiés.
1967, ch. 54, art. 29

Limits of and deductions from payments out of Fund Montants minima et déductions sur le Fonds
336(1) There may not be paid out of the Fund 336(1) Ne peuvent être payés sur le Fonds

(a) any amount for interest on a judgment or interest
on costs,

a) aucune somme représentant des intérêts sur une
créance sur jugement ou des intérêts sur des frais,

(b) any amount in respect of a judgment in favour
of a person who ordinarily resides outside of New
Brunswick, unless such person resides in a jurisdic‐
tion that provides substantially the same benefits to
persons who ordinarily reside in New Brunswick, but
no payment shall include an amount that would not be
payable by the law of the jurisdiction in which such
person resides,

b) aucune somme afférente à un jugement en faveur
d’une personne qui réside ordinairement hors du
Nouveau-Brunswick, à moins que cette personne ne
réside dans le ressort d’une juridiction qui accorde
sensiblement les mêmes avantages aux personnes ré‐
sidant ordinairement au Nouveau-Brunswick et, dans
ce cas, aucun paiement ne doit comprendre une
somme qui ne serait pas payable en application du
droit de la juridiction dans laquelle réside cette per‐
sonne,

(c) more than two hundred thousand dollars, exclu‐
sive of costs for injury to or the death of one or more

c) plus de deux cent mille dollars, frais non com‐
pris, pour le décès d’une ou de plusieurs personnes ou
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persons or damage to property resulting from any one
accident occurring on or after the coming into force of
this paragraph except that payments with respect to
damages for damage to property shall be limited to
claims for damages in excess of two hundred fifty
dollars,

les dommages corporels ou matériels résultant d’un
même accident survenu le jour de l’entrée en vigueur
du présent alinéa ou après cette date, les dommages-
intérêts pour dommages matériels ne pouvant toute‐
fois être payés que si le montant des réclamations
dépasse deux cent cinquante dollars,

but, where the judgment creditor recovers or is or was
entitled to recover, from any source, for or in respect of
any injury, death or damage to person or property arising
out of the operation, care or control of the motor vehicle
by the owner or driver against whom the judgment was
obtained whether or not in the action damages were
claimed for or in respect of the injury, death or damage
or where he receives or is or was entitled to receive,
from any source, compensation or services or benefits
with a pecuniary value for or in respect of the injury,
death or damage, the amount so recovered or received
and the amount that he is or was entitled to recover or re‐
ceive and the amount of compensation and pecuniary
value of any services or benefits received or that he is or
was entitled to receive, if the amount of damages in‐
cluded in his judgment

mais lorsque le créancier sur jugement recouvre ou a ou
avait le droit de recouvrer, de toute source, une somme
pour le décès d’une personne ou des dommages corpo‐
rels ou matériels résultant de la conduite, de la garde ou
du contrôle du véhicule à moteur par le propriétaire ou le
conducteur contre qui a été obtenu le jugement, que des
dommages-intérêts aient ou non été réclamés dans l’ac‐
tion pour le décès ou les dommages corporels ou maté‐
riels, ou lorsqu’il reçoit ou qu’il a ou avait le droit de
recevoir, de toute source, une indemnité, des services ou
des avantages ayant une valeur pécuniaire pour le décès
ou les dommages corporels ou matériels, le total de la
somme ainsi recouvrée ou reçue, de la somme qu’il a ou
avait le droit de recouvrer ou recevoir, du montant de
l’indemnité et de la valeur pécuniaire de tous services ou
avantages qu’il a reçus ou qu’il a ou avait le droit de re‐
cevoir

(d) is less than the maximum amount payable under
paragraph (c) shall be deducted from that amount and
the difference only may be paid out of the Fund, and

d) doit, si le montant des dommages-intérêts inclus
dans le jugement est inférieur au montant maximum
payable en application de l’alinéa c), être déduit du
montant de ces dommages-intérêts et seule la diffé‐
rence peut être payée sur le Fonds, et

(e) is greater than the maximum amount payable
under paragraph (c), shall be taken into consideration
to the extent that the judgment creditor shall not re‐
cover or be or have been entitled to recover an
amount, or receive or be or have been entitled to re‐
ceive compensation or pecuniary value of services or
benefits from other sources and from the Fund in ex‐
cess of two hundred thousand dollars.

e) doit, si le montant des dommages-intérêts inclus
dans le jugement est supérieur au montant maximum
payable en application de l’alinéa c), être déduit de ce
montant maximum lorsqu’il est inférieur à ce dernier
et seule la différence peut être payée sur le Fonds, au‐
cun paiement ne pouvant être effectué sur le Fonds
lorsque ce total est supérieur à deux cent mille dollars.

336(2) In computing the amount payable out of the
Fund, no reduction shall be made with respect to any
amount recovered or recoverable by the judgment cred‐
itor under a contract of life insurance except money re‐
covered or recoverable under such a contract only in the
event of the death of the insured by accident.

336(2) Dans le calcul du montant payable sur le
Fonds, aucune réduction ne doit être faite pour toute
somme recouvrée ou recouvrable par le créancier sur ju‐
gement aux termes d’un contrat d’assurance-vie sauf
lorsqu’il s’agit d’une somme recouvrée ou recouvrable
aux termes d’un tel contrat uniquement en cas de décès
de l’assuré par suite d’accident.

336(2.1) Notwithstanding subsection (1), in computing
the amount payable out of the Fund no deduction under
paragraph (1)(d) shall be made with respect to any com‐
pensation or pecuniary value of any services or benefits
which the judgment creditor received or that he is or was

336(2.1) Nonobstant le paragraphe (1), aucune déduc‐
tion ne doit être faite en vertu de l’alinéa (1)d) dans le
calcul du montant payable sur le Fonds, à l’égard de tout
dédommagement ou de tous services, indemnités ou
avantages ayant une valeur pécuniaire que le créancier
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entitled to receive under the Social Welfare Act, the
Medical Services Payment Act or the Hospital Services
Act, and such compensation or pecuniary value of ser‐
vices or benefits shall not be taken into consideration un‐
der paragraph (1)(e).

sur jugement a reçus, a ou avait le droit de recevoir en
vertu de la Loi sur le bien-être social, la Loi sur le paie‐
ment des services médicaux ou la Loi sur les services
hospitaliers et il ne peut en être tenu compte en vertu de
l’alinéa (1)e).

336(3) In this section “residence” shall be determined
as of the date of the motor vehicle accident as a result of
which the damages are claimed.

336(3) Lorsque, dans le présent article, il est question
de résidence, il s’agit de la résidence à la date de l’acci‐
dent de véhicule à moteur qui a donné lieu à la réclama‐
tion de dommages-intérêts.

336(4) Where the judgment is for damages for death
any deductions made by the court in arriving at the judg‐
ment debt shall not be subtracted from the judgment debt
as required by subsection (1) but shall be deducted from
the maximum amount payable under paragraph (1)(c)
and only the difference may be paid out of the Fund.
1955, c.13, s.299; 1958, c.19, s.19; 1959, c.23, s.23, 24;
1963 (2nd Sess.), c.29, s.9; 1964, c.43, s.13; 1967, c.54,
s.30; 1975, c.86, s.3; 1977, c.32, s.37; 1978, c.39, s.24;
1980, c.34, s.23; 1985, c.34, s.41

336(4) Lorsque le jugement accorde des dommages-
intérêts pour décès, toutes déductions faites par le tribu‐
nal lors de la détermination de la dette sur jugement
doivent être déduites non pas de cette dette comme
l’exige le paragraphe (1) mais du montant maximum
payable en application de l’alinéa (1)c) et seule la diffé‐
rence peut être payée sur le Fonds.
1955, ch. 13, art. 299; 1958, ch. 19, art. 19; 1959, ch. 23,
art. 23, 24; 1963 (2e sess.), ch. 29, art. 9; 1964, ch. 43,
art. 13; 1967, ch. 54, art. 30; 1975, ch. 86, art. 3; 1977,
ch. 32, art. 37; 1978, ch. 39, art. 24; 1980, ch. 34, art. 23;
1985, ch. 34, art. 41

Changes in Fund limits Modification des montants maximums
337(1) The provisions of sections 317 to 339 apply to
all applications hereafter made for payment out of the
Fund regardless of when the cause of action arose, ex‐
cept that the Minister shall not pay out of the Fund in re‐
spect of judgments for damages

337(1) Les dispositions des articles 317 à 339 s’appli‐
quent à toutes les demandes de paiement sur le Fonds
faites après l’entrée en vigueur de ces articles quel que
soit le moment où est née la cause d’action, excepté que
le Ministre ne peut payer sur le Fonds,

(a) arising out of motor vehicle accidents occurring
in New Brunswick before June 19, 1963, more than
five thousand dollars, exclusive of costs, for injury to
or the death of one person, and, subject to such limit
for any one person so injured or killed, more than ten
thousand dollars, exclusive of costs, for injury to or
the death of two or more persons in any one accident,
or more than one thousand dollars, exclusive of costs,
for damage to property resulting from any one acci‐
dent,

a) dans le cas de jugements pour dommages résul‐
tant d’accidents de véhicules à moteur survenus au
Nouveau-Brunswick avant le 19 juin 1963, plus de
cinq mille dollars, frais non compris, pour dommages
corporels subis par une seule personne ou pour le
décès d’une seule personne et, compte tenu de cette li‐
mitation par personne, plus de dix mille dollars, frais
non compris, pour dommages corporels subis par
deux personnes ou plus ou pour le décès de deux per‐
sonnes ou plus dans un même accident, ni plus de
mille dollars, frais non compris, pour les dommages
matériels résultant d’un même accident,

(b) arising out of motor vehicle accidents occurring
in New Brunswick on or after June 19, 1963, and be‐
fore May 1, 1965, more than ten thousand dollars, ex‐
clusive of costs, for injury to or the death of one per‐
son, and subject to such limit for any one person so
injured or killed, more than twenty thousand dollars,
exclusive of costs, for injury to or the death of two or
more persons in any one accident, or more than two

b) dans le cas de jugements pour dommages résul‐
tant d’accidents de véhicules à moteurs survenus au
Nouveau-Brunswick après le 18 juin 1963 et avant le
1er mai 1965, plus de dix mille dollars, frais non com‐
pris, pour dommages corporels subis par une seule
personne ou le décès d’une seule personne, et compte
tenu de cette limitation par personne, plus de vingt
mille dollars, frais non compris, pour dommages cor‐
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thousand dollars, exclusive of costs, for damage to
property resulting from any one accident,

porels subis par deux personnes ou plus ou le décès de
deux personnes ou plus dans un même accident, ni
plus de deux mille dollars, frais non compris, pour les
dommages matériels résultant d’un même accident,

(c) arising out of motor vehicle accidents occurring
in New Brunswick on or after May 1, 1965, and be‐
fore February 1, 1976, more than thirty-five thousand
dollars, exclusive of costs, for injury to or the death of
one or more persons or damage to property resulting
from any one accident,

c) dans le cas de jugements pour dommages résul‐
tant d’accidents de véhicules à moteur survenus au
Nouveau-Brunswick après le 30 avril 1965 et avant le
1er février 1976, plus de trente-cinq mille dollars, frais
non compris, pour dommages corporels subis par une
personne ou plus ou le décès d’une personne ou plus
dans un même accident ou les dommages matériels
résultant d’un même accident,

(d) arising out of motor vehicle accidents occurring
in New Brunswick on or after February 1, 1976, and
before the coming into force of this paragraph, more
than fifty thousand dollars, exclusive of costs, for in‐
jury to or the death of one or more persons or damage
to property resulting from any one accident,

d) dans le cas de jugements pour dommages résul‐
tant d’accidents de véhicules à moteur survenus au
Nouveau-Brunswick à partir du 1er février 1976 mais
avant l’entrée en vigueur du présent alinéa, plus de
cinquante mille dollars, frais non compris, pour les
dommages corporels subis par une personne ou plus
ou pour le décès d’une personne ou plus dans un
même accident ou pour les dommages matériels résul‐
tant d’un même accident,

(e) arising out of motor vehicle accidents occurring
in New Brunswick on or after the coming into force
of this paragraph and before the coming into force of
paragraph (f), more than one hundred thousand dol‐
lars, exclusive of costs, for injury to or the death of
one or more persons or damage to property resulting
from any one accident, or

e) dans le cas de jugements pour dommages résul‐
tant d’accidents de véhicules à moteur survenus au
Nouveau-Brunswick après l’entrée en vigueur du pré‐
sent alinéa et avant l’entrée en vigueur de l’alinéa f),
plus de cent mille dollars, frais non compris, pour
dommages corporels subis par une personne ou plus
ou le décès d’une personne ou plus dans un même ac‐
cident ou les dommages matériels résultant d’un
même accident, ou

(f) arising out of motor vehicle accidents occurring
in New Brunswick on or after the coming into force
of this paragraph, more than two hundred thousand
dollars, exclusive of costs, for injury to or the death of
one or more persons or damage to property resulting
from any one accident.

f) dans le cas de jugements pour dommages résul‐
tant d’accidents de véhicules à moteur survenus au
Nouveau-Brunswick après l’entrée en vigueur du pré‐
sent alinéa, plus de deux cent mille dollars, frais non
compris, pour dommages corporels subis par une per‐
sonne ou plus ou le décès d’une personne ou plus
dans un même accident ou les dommages matériels
résultant d’un même accident.

337(2) The maximum amounts payable under this sec‐
tion shall be reduced in accordance with section 336,
which applies mutatis mutandis to the maximum
amounts payable under subsection (1).
1955, c.13, s.300; 1959, c.23, s.25; 1964, c.43, s.14;
1966, c.81, s.22; 1977, c.32, s.38; 1978, c.39, s.25; 1985,
c.34, s.42

337(2) Les montants maximums payables en applica‐
tion du présent article doivent être réduits conformément
à l’article 336, qui s’applique mutatis mutandis aux
montants maximums payables en application du paragra‐
phe (1).
1955, ch. 13, art. 300; 1959, ch. 23, art. 25; 1964, ch. 43,
art. 14; 1966, ch. 81, art. 22; 1977, ch. 32, art. 38; 1978,
ch. 39, art. 25; 1985, ch. 34, art. 42
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Costs Frais à payer
338(1) Subject to section 340 and section 319, no
costs, other than costs taxed on a party and party basis,
shall be paid out of the Fund.

338(1) Sous réserve de l’article 340 et de l’article 319,
nuls frais autres que les frais taxés entre parties ne
doivent être payés sur le Fonds.

338(2) Where an action has been maintained in part by
an insurer and a part only of the amount of the judgment
in the action is payable out of the Fund, there shall not
be paid out of the Fund more than that part of the party
and party costs of the action that bears the same ratio to
the whole of such costs as the part of the judgment paya‐
ble out of the Fund bears to the total amount of the judg‐
ment.
1955, c.13, s.301; 1964, c.43, s.15; 1972, c.48, s.68

338(2) Lorsqu’un assureur a été l’un des défendeurs à
une action et qu’une part seulement de la dette sur juge‐
ment résultant de l’action est payable sur le Fonds, la
fraction obtenue en divisant la part des frais entre parties
payée sur le Fonds par le total de ces frais ne doit pas
être supérieure à la fraction obtenue en divisant la part
de la dette sur jugement payable sur le Fonds par le total
de cette dette.
1955, ch. 13, art. 301; 1964, ch. 43, art. 15; 1972, ch. 48,
art. 68

Appeals Appels
339 The practice and procedure of The Court of
King’s Bench of New Brunswick or the court in which
the application or action is brought, including the right
of appeal and the practice and procedure relating to ap‐
peals apply to any application or action under the provi‐
sions of this Part.
1955, c.13, s.302; 1979, c.41, s.85; 2023, c.17, s.162

339 La pratique et la procédure de la Cour du Banc du
Roi du Nouveau-Brunswick ou du tribunal saisi de la de‐
mande ou de l’action, notamment le droit d’appel et la
pratique et la procédure relatives aux appels, s’appli‐
quent à toute demande faite ou action intentée en appli‐
cation des dispositions de la présente partie.
1955, ch. 13, art. 302; 1979, ch. 41, art. 85; 2023, ch. 17,
art. 162

Cost of administration Frais d’application de la Loi
340 The cost of administration of this Part shall be
paid out of the Fund.
1955, c.13, s.303

340 Les frais d’application de la présente partie
doivent être payés sur le Fonds.
1955, ch. 13, art. 303

Regulations Règlements
341(1) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations providing for the restoration of the drivers’
licences and owners’ permits of persons indebted to the
Fund who are making repayments to the Fund in instal‐
ments.

341(1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements prévoyant le rétablissement des per‐
mis de conduire et des autorisations de propriétaire pour
les personnes qui remboursent leurs dettes au Fonds par
versements échelonnés.

341(2) The regulations shall prescribe the classes of
cases to which they shall apply and shall provide for the
manner of determining the amount of the instalment pay‐
ment, the time and place of payment and the terms and
conditions, proof of financial responsibility of the resto‐
ration of the licences and permits.

341(2) Les règlements doivent prescrire les catégories
de cas auxquelles ils s’appliquent et doivent prévoir la
façon de déterminer le montant de chaque versement, les
temps et lieu des versements et leurs modalités, ainsi que
la preuve de solvabilité à fournir pour le rétablissement
des permis et autorisations.

341(3) Upon default of ten days duration occurring in
making of any such payment, all drivers’ licences and

341(3) Lorsqu’une personne n’effectue pas l’un de ces
versements dans les dix jours de son échéance, tous les
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owners’ permits held by the person in default shall be
deemed to be suspended.
1957, c.21, s.31

permis de conduire et les autorisations de propriétaire
que possède cette personne sont réputés être suspendus.
1957, ch. 21, art. 31

Application by governments or agencies Demande par les gouvernements et organismes
342 This part does not apply to applications made by
or on behalf of the Governments of Canada, the United
States of America, a province, a state, or any political
subdivision or corporation or agency of such Govern‐
ments.
1967, c.54, s.31

342 La présente partie ne s’applique pas aux demandes
faites par ou pour les gouvernements du Canada, des
États-Unis d’Amérique, d’une province ou d’un État ou
toute subdivision politique, toute corporation ou tout or‐
ganisme de ces gouvernements.
1967, ch. 54, art. 31

Deemed agency for persons at fault Représentants de personnes reconnues coupables
343 For the purposes of Part VIII, all owners and driv‐
ers whose liability results in payment out of the Fund
shall be deemed to be sui juris and all actions taken by
the Minister in the settlement of claims and actions on
their behalf shall be deemed to be taken upon their in‐
structions and with their full consent.
1972, c.48, s.69

343 Aux fins de la Partie VIII, tous les propriétaires et
conducteurs dont la responsabilité entraîne un paiement
sur le Fonds sont réputés avoir pleine capacité juridique
et toutes les mesures prises par le Ministre quant au rè‐
glement de réclamations et d’actions pour leur compte
sont réputées être prises sur leurs instructions et avec
leur plein consentement.
1972, ch. 48, art. 69

PART IX
OFFENCES AND PENALTIES

PARTIE IX
INFRACTIONS ET PEINES

Regulatory offences Infraction aux règlements
344(1) Subject to subsections (2) and (3), a person
who violates or fails to comply with a provision of the
regulations commits an offence.

344(1) Sous réserve des paragraphes (2) et (3), qui‐
conque contrevient ou omet de se conformer à une dis‐
position des règlements commet une infraction.

344(2) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations prescribing, in respect of offences under the
regulations, categories of offences for the purposes of
Part II of the Provincial Offences Procedure Act.

344(2) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut éta‐
blir des règlements prescrivant, à l’égard des infractions
en vertu des règlements, des classes d’infractions aux
fins de la Partie II de la Loi sur la procédure applicable
aux infractions provinciales.

344(3) A person who violates or fails to comply with a
provision of the regulations in respect of which a cate‐
gory has been prescribed under subsection (2) commits
an offence of the category prescribed by regulation.
1955, c.13, s.304; 1961-62, c.62, s.113; 1990, c.61, s.84;
1994, c.88, s.11

344(3) Quiconque contrevient ou omet de se confor‐
mer à une disposition des règlements à l’égard desquels
une classe a été prescrite en vertu du paragraphe (2)
commet une infraction de la classe prescrite par règle‐
ment.
1955, ch. 13, art. 304; 1961-62, ch. 62, art. 113; 1990,
ch. 61, art. 84; 1994, ch. 88, art. 11

Possession of a licence not entitled to Possession d’un permis auquel la personne n’a pas
droit

344.1 Every person who has in his possession a
driver’s licence, registration certificate, temporary per‐

344.1 Commet une infraction quiconque a en sa pos‐
session un permis de conduire, un certificat d’immatricu‐
lation, une autorisation temporaire, un indicatif de
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mit, transit marker, certificate of inspection or written
authority to which he is not entitled commits an offence.
1983, c.52, s.35

transit, un certificat d’inspection ou une autorisation
écrite auquel il n’a pas droit.
1983, ch. 52, art. 35

Offences respecting driving while suspended Conduite pendante la suspension du permis
345(1) Every person who drives a motor vehicle upon
a highway while his motor vehicle privilege or driving
privilege is suspended other than under sec‐
tion 105.1 commits an offence.

345(1) Commet une infraction quiconque conduit un
véhicule à moteur sur une route alors que son droit d’uti‐
liser un véhicule à moteur ou ses droits de conducteur
sont suspendus autrement qu’en vertu de l’article 105.1.

345(2) Every person who drives a motor vehicle upon
a highway while his driving privilege is suspended under
section 105.1 commits an offence.

345(2) Commet une infraction quiconque conduit un
véhicule à moteur sur une route alors que ses droits de
conducteur sont suspendus en vertu de l’article 105.1.

345(3) If a person’s licence is revoked or suspended
and his or her driving privilege is suspended under sec‐
tion 310.01, 310.02, 310.021 or 310.04 and that person
violates subsection (1), the peace officer shall detain the
motor vehicle that the person was driving at the time of
the alleged offence and the motor vehicle shall be im‐
pounded for a period of 45 days from the time the vehi‐
cle is detained.

345(3) Si le permis d’une personne est retiré ou sus‐
pendu et que sont suspendus ses droits de conducteur en
application de l’article 310.01, 310.02, 310.021 ou
310.04 et qu’elle enfreint le paragraphe (1), l’agent de la
paix détient le véhicule à moteur qu’elle conduisait au
moment de l’infraction présumée et le fait mettre en
fourrière pour une période de quarante-cinq jours à
compter du moment de la détention.

345(4) Section 310.2 applies to the detention and im‐
poundment of a motor vehicle under subsection (3).
1964, c.43, s.16; 1983, c.52, s.36; 1985, c.34, s.43; 1998,
c.46, s.5; 2016, c.8, s.23

345(4) L’article 310.2 s’applique à la détention et à la
mise en fourrière d’un véhicule à moteur auxquelles il
est procédé en application du paragraphe (3).
1964, ch. 43, art. 16; 1983, ch. 52, art. 36; 1985, ch. 34,
art. 43; 1998, ch. 46, art. 5; 2016, ch. 8, art. 23

Driving without due care Conduite insouciante
346(1) Every person who drives a motor vehicle on a
highway

346(1) Commet une infraction quiconque conduit un
véhicule à moteur sur une route

(a) without due care and attention, a) sans y apporter le soin et l’attention voulus,

(b) without reasonable consideration for any other
person using the highway, or

b) sans tenir raisonnablement compte de toute autre
personne utilisant la route, ou

(c) in a race, c) en faisant une course de vitesse.

commits an offence.

346(2) For the purposes of subsection (1), “highway”
means any place accessible to the public as of right or by
invitation expressed or implied and for greater certainty
but not so as to restrict the generality of the foregoing in‐
cludes drive-in theatres, parking lots, school yards, parks
and picnic sites, beaches, highways under the adminis‐
tration and control of the New Brunswick Highway Cor‐

346(2) Aux fins du paragraphe (1), « route » désigne
tout lieu accessible au public soit de droit, soit sur invita‐
tion expresse ou implicite et, sans restreindre la portée
générale de ce qui précède, comprend notamment les
ciné-parcs, les terrains de stationnement, les cours
d’école, les parcs, les terrains de pique-nique, les plages,
les routes qui sont sous l’administration et le contrôle de
la Société de voirie du Nouveau-Brunswick ou d’un gé‐
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poration or a project company and winter roads across
river ice.
1955, c.13, s.305; 1956, c.19, s.29; 1961-62, c.62, s.114;
1967, c.54, s.32; 1968, c.38, s.20; 1978, c.39, s.26; 1995,
c.N-5.11, s.44; 1997, c.50, s.21

rant de projet et les chemins d’hiver permettant de tra‐
verser sur la glace.
1955, ch. 13, art. 305; 1956, ch. 19, art. 29; 1961-62,
ch. 62, art. 114; 1967, ch. 54, art. 32; 1968, ch. 38,
art. 20; 1978, ch. 39, art. 26; 1995, ch. N-5.11, art. 44;
1997, ch. 50, art. 21

Offences and penalties Infractions et peines
347(1) A person who violates or fails to comply with a
provision of this Act that is listed in Column I of Sched‐
ule A commits an offence.

347(1) Quiconque contrevient ou omet de se confor‐
mer à une disposition de la présente loi qui figure dans la
colonne I de l’annexe A commet une infraction.

347(2) For the purposes of Part II of the Provincial Of‐
fences Procedure Act, each offence listed in Column I of
Schedule A is punishable as an offence of the category
listed beside it in Column II of Schedule A.
1955, c.13, s.306; 1961-62, c.62, s.116; 1963(2nd Sess.),
c.29, s.10; 1964, c.43, s.17; 1965, c.29, s.20; 1967, c.54,
s.34; 1968, c.38, s.21; 1971, c.48, s.18; 1973, c.59, s.18;
1975, c.86, s.4; 1977, c.32, s.39; 1981, c.48, s.24; 1983,
c.52, s.37; 1985, c.34, s.44; 1988, c.66, s.21; 1990, c.50,
s.1; 1990, c.61, s.84

347(2) Aux fins de la Partie II de la Loi sur la procé‐
dure applicable aux infractions provinciales chacune des
infractions qui figure dans la colonne I de l’annexe A est
punissable à titre d’infraction de la classe qui figure vis-
à-vis dans la colonne II de l’annexe A.
1955, ch. 13, art. 306; 1961-62, ch. 62, art. 116; 1963
(2e sess.), ch. 29, art. 10; 1964, ch. 43, art. 17; 1965,
ch. 29, art. 20; 1967, ch. 54, art. 34; 1968, ch. 38, art. 21;
1971, ch. 48, art. 18; 1973, ch. 59, art. 18; 1975, ch. 86,
art. 4; 1977, ch. 32, art. 39; 1981, ch. 48, art. 24; 1983,
ch. 52, art. 37; 1985, ch. 34, art. 44; 1988, ch. 66, art. 21;
1990, ch. 50, art. 1; 1990, ch. 61, art. 84

Notice and effect of default of payment Avis et effet du défaut de paiement
347.1(1) Subject to subsection (1.1), where a person is
convicted of an offence under this Act, the regulations,
subsection 4(1) or (2) or 7(5) or (6) of the Transporta‐
tion of Dangerous Goods Act or a local by-law, other
than an offence under section 105.1, 345 or 346 and a
fine is imposed, the fine is immediately due and payable
and the judge or the clerk of the Court in which the fine
was imposed shall, instead of proceeding under the Pro‐
vincial Offences Procedure Act, prepare and immedi‐
ately forward to the person with a copy to the Registrar,
a notice, in the form which the Registrar may require,
stating that, if the person holds a licence, the licence will
be revoked and the person’s driving privilege suspended
or, if the person does not hold a licence, the person’s
driving privilege will be suspended, if full payment of
the fine is not received by the Registrar within 90 days
after the date of the notice, if the amount of the fine is
less than $1,200, or within 180 days after the date of the
notice, if the amount of the fine is $1,200 or more.

347.1(1) Sous réserve du paragraphe (1.1), lorsqu’une
personne est déclarée coupable d’une infraction à la pré‐
sente loi, aux règlements, au paragraphe 4(1) ou (2) ou
7(5) ou (6) de la Loi sur le transport des marchandises
dangereuses ou à un arrêté local, autre qu’une infraction
à l’article 105.1, 345 ou 346 et qu’une amende est impo‐
sée, l’amende est due et exigible immédiatement et le
juge ou le greffier de la Cour qui a imposé l’amende
doit, au lieu de procéder en vertu de la Loi sur la procé‐
dure applicable aux infractions provinciales, rédiger et
envoyer immédiatement un avis à la personne ainsi
qu’une copie de cet avis au registraire, en la forme que le
registraire peut exiger, déclarant que le droit de conduc‐
teur de cette personne sera suspendu et son permis sera
révoqué au cas où elle est titulaire d’un permis ou, si elle
n’est pas titulaire d’un permis, son droit de conducteur
sera suspendu, si le registraire ne reçoit pas le paiement
entier de l’amende dans les quatre-vingt-dix jours de la
date de l’avis, si le montant de l’amende est inférieur à
1 200 $, ou dans les cent quatre-vingts jours de la date
de l’avis, si le montant minimal de l’amende est de
1 200 $.
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347.1(1.1) Where an administrative fee is payable un‐
der subsection 46(1.1) of the Provincial Offences Proce‐
dure Act, the administrative fee shall be added to the
amount payable indicated in the notice referred to in sub‐
section (1) and, for the purposes of this section, full pay‐
ment of the fine shall not be considered to have been
made if payment of the fine is not accompanied by pay‐
ment of the administrative fee.

347.1(1.1) Si des frais d’administration sont payables
en vertu du paragraphe 46(1.1) de la Loi sur la procé‐
dure applicable aux infractions provinciales, ils doivent
être ajoutés au montant payable indiqué dans l’avis pré‐
vu au paragraphe (1). Pour l’application du présent arti‐
cle, l’amende ne peut pas être considérée comme ayant
été payée en entier si les frais d’administration n’ont pas
accompagnés le paiement de l’amende.

347.1(2) A notice under subsection (1) shall be given
either by personal delivery to the person to be notified or
by the deposit in the mail of such notice, by ordinary
mail, in an envelope with postage prepaid, addressed to
the person, and a notice so given by mail shall be
deemed to be complete upon the expiration of four days
after the deposit of such notice in the mail.

347.1(2) Un avis prévu au paragraphe (1) peut être
donné, soit par remise en personne au destinataire, soit
par dépôt à la poste d’un tel avis, par courrier ordinaire,
dans une enveloppe affranchie, adressée au destinataire,
et un avis ainsi expédié par la poste est réputé être donné
à l’expiration de quatre jours de la mise à la poste de
l’avis.

347.1(3) Where payment of a fine referred to in a no‐
tice given under subsection (1) is not received by the
Registrar within the period indicated in that notice, the
Registrar shall, if the person named in the notice holds a
licence, revoke the licence and suspend the driving privi‐
lege of that person or, if he does not hold a licence, sus‐
pend his driving privilege until the fine is paid in full.

347.1(3) Lorsque le registraire ne reçoit pas, dans le
délai imparti dans l’avis, le paiement des amendes men‐
tionnées dans un avis donné en application du paragra‐
phe (1), il doit, à l’égard de la personne nommée dans
l’avis, suspendre son droit de conducteur et révoquer son
permis au cas où elle est titulaire d’un permis ou si elle
n’est pas titulaire d’un permis suspendre son droit de
conducteur jusqu’à ce qu’elle acquitte intégralement les
amendes.

347.1(4) Repealed: 1988, c.24, s.4 347.1(4) Abrogé : 1988, ch. 24, art. 4

347.1(5) Notwithstanding any other provision of this
or any other Act stating that a person in default of pay‐
ment of a fine is liable to imprisonment, a person in de‐
fault of payment of a fine imposed upon conviction of an
offence to which this section applies shall not be impris‐
oned as a consequence of the default.
1981, c.48, s.25; 1983, c.52, s.38; 1985, c.34, s.45; 1988,
c.24, s.4; 1991, c.34, s.1; 1994, c.3, s.1; 2002, c.32, s.25;
2007, c.33, s.8; 2009, c.29, s.8

347.1(5) Par dérogation à toute autre disposition de la
présente loi ou à toute autre loi qui prévoit la peine
d’emprisonnement à l’encontre de toute personne en dé‐
faut de paiement d’une amende, une personne en défaut
de paiement d’une amende imposée lorsque déclarée
coupable d’une infraction à laquelle le présent article
s’applique ne peut être emprisonnée en raison du défaut.
1981, ch. 48, art. 25; 1983, ch. 52, art. 38; 1985, ch. 34,
art. 45; 1988, ch. 24, art. 4; 1991, ch. 34, art. 1; 1994,
ch. 3, art. 1; 2002, ch. 32, art. 25; 2007, ch. 33, art. 8;
2009, ch. 29, art. 8

Jurisdiction of Provincial Court Compétence d’un juge de la Cour provinciale
348 Every judge of the Provincial Court within the
Province has jurisdiction over any offence under this
Act, or the regulations.
1957, c.21, s.32

348 Tout juge de la Cour provinciale a compétence,
dans toute la province, pour statuer sur toute infraction à
la présente loi ou ses règlements.
1957, ch. 21, art. 32

Repealed Abrogé
349 Repealed: 1990, c.22, s.33
1960, c.53, s.52; 1981, c.48, s.26; 1983, c.52, s.39; 1990,
c.22, s.33; 1990, c.62, s.1

349 Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33
1960, ch. 53, art. 52; 1981, ch. 48, art. 26; 1983, ch. 52,
art. 39; 1990, ch. 22, art. 33; 1990, ch. 62, art. 1
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Repealed Abrogé
350 Repealed: 1990, c.22, s.33
1960, c.53, s.52; 1981, c.48, s.27; 1983, c.52, s.40; 1985,
c.34, s.46; 1988, c.66, s.22; 1990, c.22, s.33; 1990, c.62,
s.1

350 Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33
1960, ch. 53, art. 52; 1981, ch. 48, art. 27; 1983, ch. 52,
art. 40; 1985, ch. 34, art. 46; 1988, ch. 66, art. 22; 1990,
ch. 22, art. 33; 1990, ch. 62, art. 1

Repealed Abrogé
351 Repealed: 1990, c.22, s.33
1960, c.53, s.52; 1981, c.48, s.28; 1990, c.22, s.33; 1990,
c.62, s.1

351 Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33
1960, ch. 53, art. 52; 1981, ch. 48, art. 28; 1990, ch. 22,
art. 33; 1990, ch. 62, art. 1

Repealed Abrogé
352 Repealed: 1990, c.22, s.33
1960, c.53, s.52; 1981, c.48, s.29; 1983, c.52, s.41; 1985,
c.34, s.47; 1990, c.22, s.33; 1990, c.62, s.1

352 Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33
1960, ch. 53, art. 52; 1981, ch. 48, art. 29; 1983, ch. 52,
art. 41; 1985, ch. 34, art. 47; 1990, ch. 22, art. 33; 1990,
ch. 62, art. 1

Repealed Abrogé
353 Repealed: 1990, c.22, s.33
1960, c.53, s.52; 1981, c.48, s.30; 1990, c.22, s.33; 1990,
c.32, s.2; 1990, c.62, s.1

353 Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33
1960, ch. 53, art. 52; 1981, ch. 48, art. 30; 1990, ch. 22,
art. 33; 1990, ch. 32, art. 2; 1990, ch. 62, art. 1

Repealed Abrogé
354 Repealed: 1990, c.22, s.33
1960, c.53, s.52; 1981, c.48, s.31; 1990, c.22, s.33; 1990,
c.62, s.1

354 Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33
1960, ch. 53, art. 52; 1981, ch. 48, art. 31; 1990, ch. 22,
art. 33; 1990, ch. 62, art. 1

Repealed Abrogé
354.1 Repealed: 1990, c.22, s.33
1984, c.51, s.2; 1990, c.22, s.33; 1990, c.62, s.1

354.1 Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33
1984, ch. 51, art. 2; 1990, ch. 22, art. 33; 1990, ch. 62,
art. 1

Repealed Abrogé
355 Repealed: 1990, c.22, s.33
1960, c.53, s.52; 1990, c.22, s.33; 1990, c.62, s.1

355 Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33
1960, ch. 53, art. 52; 1990, ch. 22, art. 33; 1990, ch. 62,
art. 1

Arrest without a warrant Arrestation sans mandat
356(1) Repealed: 1990, c.22, s.33 356(1) Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33

356(2) Where a person has been arrested under sec‐
tion 119 of the Provincial Offences Procedure Act for an
offence under this Act and is brought before a judge un‐
der section 125 of the Provincial Offences Procedure
Act, the judge may when proceeding under subsec‐
tion 128(3) of the Provincial Offences Procedure Act ac‐

356(2) Lorsqu’une personne a été arrêtée en vertu de
l’article 119 de la Loi sur la procédure applicable aux
infractions provinciales pour une infraction à la présente
loi et qu’elle est amenée devant un juge en vertu de l’ar‐
ticle 125 de la Loi sur la procédure applicable aux in‐
fractions provinciales, le juge peut lorsqu’il procède en
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cept the deposit of the vehicle involved in the alleged of‐
fence as security.

vertu du paragraphe 128(3) de la Loi sur la procédure
applicable aux infractions provinciales, accepter le dé‐
pôt du véhicule impliqué dans l’infraction alléguée à
titre de garantie.

356(3) Repealed: 1990, c.22, s.33 356(3) Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33

356(4) Upon the failure of any person to appear at the
time and place fixed by the judge under subsection (2)
the motor vehicle given in custody thereunder shall be
forfeited to the Crown in right of the Province.

356(4) Lorsqu’une personne ne comparaît pas aux
temps et lieu fixés par le juge en application du paragra‐
phe (2), le véhicule à moteur confié en application de ce
paragraphe doit être confisqué au profit de la Couronne
du chef de la province.

356(5) Where any person, other than the accused,
claims to own or to have an interest in a motor vehicle
forfeited to the Crown under subsection (4) such person
shall, upon obtaining an order of a judge of The Court of
King’s Bench of New Brunswick declaring such owner‐
ship or interest, the amount thereof, and that such person
was in no way connected with the offence

356(5) Lorsqu’une personne autre que l’accusé déclare
être propriétaire d’un véhicule à moteur confisqué au
profit de la Couronne en application du paragraphe (4)
ou avoir un droit sur ce véhicule, cette personne doit,
après avoir obtenu une ordonnance d’un juge de la Cour
du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick établissant cette
propriété ou ce droit et, dans ce dernier cas, le montant
du droit, et déclarant que cette personne était absolument
étrangère à l’infraction,

(a) in the case of an owner, have the motor vehicle
restored to him, and

a) rentrer en possession du véhicule à moteur si elle
en est propriétaire, et

(b) in the case of a person holding an interest, be
paid the amount of such interest.

1955, c.13, s.307; 1956, c.19, s.30; 1979, c.41, s.85;
1990, c.22, s.33; 2023, c.17, s.162

b) recevoir le montant de son droit si elle a un droit
sur le véhicule.

1955, ch. 13, art. 307; 1956, ch. 19, art. 30; 1979, ch. 41,
art. 85; 1990, ch. 22, art. 33; 2023, ch. 17, art. 162

Repealed Abrogé
357 Repealed: 1990, c.22, s.33
1955, c.13, s.308; 1960, c.53, s.53, 54; 1963 (2nd Sess.),
c.29, s.11; 1972, c.48, s.70; 1978, c.D-11.2, s.26; 1981,
c.6, s.1; 1981, c.48, s.32; 1983, c.52, s.42; 1984, c.51,
s.3; 1987, c.38, s.22; 1990, c.22, s.33; 1990, c.62, s.1

357 Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33
1955, ch. 13, art. 308; 1960, ch. 53, art. 53, 54; 1963 (2e
sess.), ch. 29, art. 11; 1972, ch. 48, art. 70; 1978,
ch. D-11.2, art. 26; 1981, ch. 6, art. 1; 1981, ch. 48,
art. 32; 1983, ch. 52, art. 42; 1984, ch. 51, art. 3; 1987,
ch. 38, art. 22; 1990, ch. 22, art. 33; 1990, ch. 62, art. 1

Repealed Abrogé
358 Repealed: 1990, c.22, s.33
1961-62, c.62, s.118; 1965, c.29, s.21; 1990, c.22, s.33

358 Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33
1961-62, ch. 62, art. 118; 1965, ch. 29, art. 21; 1990,
ch. 22, art. 33

Offences respecting mass Infractions relatives à la masse d’un véhicule
359(0.1) Repealed: 2006, c.13, s.25 359(0.1) Abrogé : 2006, ch. 13, art. 25

359(1) Every person who operates a vehicle with a
gross mass in excess of that for which the vehicle is reg‐
istered, or allowable for that vehicle as prescribed by

359(1) Quiconque conduit un véhicule dont la masse
brute dépasse celle pour laquelle le véhicule est immatri‐
culé, ou celle qu’un règlement prévoit dans son cas ou
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regulation, or with a mass per axle or combination of
axles in excess of that prescribed by regulation, or who
operates a vehicle or combination of vehicles with a
gross mass or a mass per axle or combination of axles in
excess of that allowed under a special permit issued un‐
der section 261, where the excess gross mass or the ex‐
cess mass per axle or combination of axles is equal to or
less than two thousand kilograms, commits an offence.

dont la masse, par essieu ou par train d’essieux, dépasse
celle qui est prescrite par règlement, ou quiconque con‐
duit un véhicule ou un train de véhicules dont la masse
brute ou la masse par essieu ou par train d’essieux dé‐
passe celle qui est permise en vertu d’une autorisation
spéciale délivrée en vertu de l’article 261, lorsque la
masse brute excédentaire ou la masse excédentaire par
essieu ou par combinaison d’essieux est égale ou infé‐
rieure à deux mille kilogrammes, commet une infraction.

359(1.1) Every person who operates a vehicle with a
gross mass in excess of that for which the vehicle is reg‐
istered, or allowable for that vehicle as prescribed by
regulation, or with a mass per axle or combination of
axles in excess of that prescribed by regulation, or who
operates a vehicle or combination of vehicles with a
gross mass or a mass per axle or combination of axles in
excess of that allowed under a special permit issued un‐
der section 261, where the excess gross mass or the ex‐
cess mass per axle or combination of axles exceeds two
thousand kilograms, commits an offence.

359(1.1) Quiconque conduit un véhicule dont la masse
brute dépasse celle pour laquelle le véhicule est immatri‐
culé, ou celle qu’un règlement prévoit dans son cas ou
dont la masse, par essieu ou par train d’essieux, dépasse
celle qui est prescrite par règlement, ou quiconque con‐
duit un véhicule ou train de véhicules dont la masse
brute ou la masse par essieu ou par train d’essieux dé‐
passe celle qui est permise en vertu d’une autorisation
spéciale délivrée en vertu de l’article 261, lorsque la
masse brute excédentaire ou la masse excédentaire par
essieu ou par combinaison d’essieux est supérieure à
deux mille kilogrammes, commet une infraction.

359(2) Every person who operates a vehicle with a
gross mass in excess of that for which the vehicle is reg‐
istered, or allowable for that vehicle as prescribed by
regulation, or who operates a vehicle or combination of
vehicles with a gross mass in excess of that allowed un‐
der a special permit issued under section 261, shall, in
addition to any fine prescribed by subsection (1) or (1.1),
be ordered to pay a further penalty calculated on such
excess mass as follows:

359(2) En sus de toute amende prescrite par le para‐
graphe (1) ou (1.1), il est ordonné à quiconque conduit
un véhicule dont la masse brute dépasse celle pour la‐
quelle le véhicule est immatriculé ou celle qu’un règle‐
ment prévoit dans son cas, ou à quiconque conduit un
véhicule ou train de véhicules dont la masse brute dé‐
passe celle qui est permise en vertu d’une autorisation
spéciale délivrée en vertu de l’article 261, de payer une
peine pécuniaire supplémentaire calculée comme suit
d’après l’excédent de la masse

(a) one dollar for each fifty kilograms or fraction
thereof of the first twenty-five hundred kilograms on
such excess mass,

a) pour un excédent de poids compris entre zéro et
deux tonnes cinq, un dollar par tranche ou fraction de
tranche de cinquante kilogrammes,

(b) two dollars for each fifty kilograms or fraction
thereof of such excess mass from twenty-five hundred
kilograms up to and including forty-five hundred kilo‐
grams,

b) pour un excédent de poids compris entre deux
tonnes cinq et quatre tonnes cinq, deux dollars par
tranche ou fraction de tranche de cinquante kilo‐
grammes,

(c) three dollars for each fifty kilograms or fraction
thereof of such excess mass from forty-five hundred
kilograms up to and including seven thousand kilo‐
grams,

c) pour un excédent de poids compris entre quatre
tonnes cinq et sept tonnes, trois dollars par tranche ou
fraction de tranche de cinquante kilogrammes,

(d) four dollars for each fifty kilograms or fraction
thereof of such excess mass from seven thousand
kilograms up to and including nine thousand kilo‐
grams, and

d) pour un excédent de poids compris entre sept et
neuf tonnes, quatre dollars par tranche ou fraction de
tranche de cinquante kilogrammes,
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(e) five dollars for each fifty kilograms or fraction
thereof of such excess mass over nine thousand kilo‐
grams.

e) pour un excédent de poids de plus de neuf tonnes,
cinq dollars par tranche ou fraction de tranche de cin‐
quante kilogrammes.

359(3) Every person who operates a vehicle with a
mass per axle or combination of axles in excess of that
prescribed by regulation, or who operates a vehicle or
combination of vehicles with a mass per axle or combi‐
nation of axles in excess of that allowed under a special
permit issued under section 261, shall, in addition to any
fine prescribed by subsection (1) or (1.1), be ordered to
pay a further penalty calculated on such excess mass as
follows:

359(3) En sus de toute amende prescrite par le para‐
graphe (1) ou (1.1), il est ordonné à quiconque conduit
un véhicule dont la masse, par essieu ou par train d’es‐
sieux, dépasse celle qui est prescrite par règlement, ou à
quiconque conduit un véhicule ou train de véhicules dont
la masse par essieu ou par train d’essieux dépasse celle
qui est permise en vertu d’une autorisation spéciale déli‐
vrée en vertu de l’article 261, de payer une peine pécu‐
niaire supplémentaire calculée comme suit d’après cet
excédent de masse

(a) one dollar for each fifty kilograms or fraction
thereof of the first twenty-five hundred kilograms on
such excess mass,

a) pour un excédent de poids compris entre zéro et
deux tonnes cinq, un dollar par tranche ou fraction de
tranche de cinquante kilogrammes,

(b) two dollars for each fifty kilograms or fraction
thereof of such excess mass from twenty-five hundred
kilograms up to and including forty-five hundred kilo‐
grams,

b) pour un excédent de poids compris entre deux
tonnes cinq et quatre tonnes cinq, deux dollars par
tranche ou fraction de tranche de cinquante kilo‐
grammes,

(c) three dollars for each fifty kilograms or fraction
thereof of such excess mass from forty-five hundred
kilograms up to and including seven thousand kilo‐
grams,

c) pour un excédent de poids compris entre quatre
tonnes cinq et sept tonnes, trois dollars par tranche de
cinquante kilogrammes,

(d) four dollars for each fifty kilograms or fraction
thereof of such excess mass from seven thousand
kilograms up to and including nine thousand kilo‐
grams, and

d) pour un excédent de poids compris entre sept et
neuf tonnes, quatre dollars par tranche ou fraction de
tranche de cinquante kilogrammes,

(e) five dollars for each fifty kilograms or fraction
thereof of such excess mass over nine thousand kilo‐
grams.

e) pour un excédent de poids de plus de neuf tonnes,
cinq dollars par tranche ou fraction de tranche de cin‐
quante kilogrammes.

359(4) Repealed: 2006, c.13, s.25
1955, c.13, s.309; 1971, c.48, s.19; 1977, c.M-11.1, s.17;
1978, c.39, s.30; 1979, c.43, s.10, 11; 1987, c.38, s.23;
1990, c.8, s.6; 1990, c.61, s.84; 1996, c.43, s.17; 1998,
c.30, s.28; 2006, c.13, s.25

359(4) Abrogé : 2006, ch. 13, art. 25
1955, ch. 13, art. 309; 1971, ch. 48, art. 19; 1977,
ch. M-11.1, art. 17; 1978, ch. 39, art. 30; 1979, ch. 43,
art. 10, 11; 1987, ch. 38, art. 23; 1990, ch. 8, art. 6; 1990,
ch. 61, art. 84; 1996, ch. 43, art. 17; 1998, ch. 30, art. 28;
2006, ch. 13, art. 25

Repealed Abrogé
360 Repealed: 1990, c.22, s.33
1966, c.81, s.23; 1987, c.6, s.65; 1990, c.22, s.33

360 Abrogé : 1990, ch. 22, art. 33
1966, ch. 81, art. 23; 1987, ch. 6, art. 65; 1990, ch. 22,
art. 33
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Disclosure of identity of driver Révélation de l’identité du conducteur
361 Where an offence is alleged to have been commit‐
ted in respect to the operation of a motor vehicle, the
owner of the vehicle shall on request of the Registrar or
a peace officer, furnish within twenty-four hours the
name and address of the person operating such vehicle at
the time of the alleged offence, and on failure to do so
shall be guilty of an offence, unless he establishes that
the vehicle was being operated by a person whose iden‐
tity was unknown to him and without his knowledge or
consent.
1955, c.13, s.310; 1957, c.21, s.33; 1961-62, c.62, s.119

361 Lorsqu’il est allégué qu’une infraction relative à la
conduite d’un véhicule à moteur a été commise, le pro‐
priétaire du véhicule doit, sur demande du registraire ou
d’un agent de la paix, fournir dans les vingt-quatre
heures le nom et l’adresse de la personne qui conduisait
le véhicule au moment de l’infraction alléguée et, s’il ne
le fait pas, le propriétaire est coupable d’une infraction à
moins qu’il n’établisse que le véhicule était conduit à
son insu ou sans son consentement par une personne
dont il ignorait l’identité.
1955, ch. 13, art. 310; 1957, ch. 21, art. 33; 1961-62,
ch. 62, art. 119

Effect of proof of ownership Effet de la preuve du propriétaire du véhicule
362 Proof that any person is or was on a date therein
stated the registered owner of a motor vehicle in respect
to which any offence is alleged to have been committed
on such date under this Act, or the regulations, or any
by-law or regulation of local authority passed under the
authority thereof shall be prima facie evidence that such
person

362 La preuve qu’une personne était, à une date qui y
est expressément indiquée, propriétaire immatriculé d’un
véhicule à moteur à propos duquel il est allégué qu’à
cette date a été commise une infraction à la présente loi,
à ses règlements ou à tout arrêté ou règlement adopté par
une collectivité locale sous le régime de la présente loi
ou de ses règlements, fait foi, à titre de preuve prima fa‐
cie, de ce qu’au moment de l’infraction alléguée cette
personne

(a) was operating the motor vehicle, and a) conduisait le véhicule à moteur, et

(b) was the owner of the motor vehicle

at the time of the alleged offence.
1961-62, c.62, s.120

b) était le propriétaire du véhicule à moteur.
1961-62, ch. 62, art. 120

PART X
GENERAL

PARTIE X
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Cost of administration Dépenses d’application de la Loi
363 All expenditures in connection with the adminis‐
tration of this Act, are a charge upon and shall be
charged against the fees arising from the licensing of ve‐
hicles and drivers.
1955, c.13, s.312; 1973, c.59, s.1

363 Toutes les dépenses entraînées par l’application de
la présente loi sont imputables et doivent être imputées
sur le produit des droits payés pour l’immatriculation des
véhicules et pour les permis.
1955, ch. 13, art. 312; 1973, ch. 59, art. 1

Drive-in theatres Ciné-parcs
364(1) No person may construct or establish a drive-in
theatre unless the plans, specifications and locations
thereof have been approved in writing by the Minister of
Transportation and Infrastructure.

364(1) Nul ne peut construire ou établir un ciné-parc à
moins que le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture n’en ait approuvé par écrit les plans et devis et l’em‐
placement.

364(2) For the purpose of preventing or controlling
traffic hazards, the Lieutenant-Governor in Council may

364(2) Aux fins de prévenir ou combattre les dangers
de la circulation, le lieutenant-gouverneur en conseil

Ch. M-17 Loi sur les véhicules à moteur

370



make regulations controlling the construction, establish‐
ment and operation of drive-in theatres and, without lim‐
iting the generality of the powers hereby given may
make regulations requiring the owners or operators of
drive-in theatres to provide and maintain such entrances
and exits and facilities for the safe movement of traffic
to and from a highway as he may deem advisable.

peut établir des règlements concernant la construction,
l’établissement et le fonctionnement des ciné-parcs et
notamment, sans que cela limite la portée générale des
pouvoirs accordés par ce qui précède, il peut établir des
règlements exigeant que les propriétaires ou exploitants
de ciné-parcs aménagent et entretiennent, pour que la
circulation s’opère sans danger dans les deux sens entre
les ciné-parcs et les routes d’où l’on y accède, les en‐
trées, sorties et installations qu’il juge opportunes.

364(3) Where an offence under subsection (1) contin‐
ues for more than one day,

364(3) Lorsqu’une infraction au paragraphe (1) se
poursuit pour plus d’une journée,

(a) the minimum fine that may be imposed is the
minimum fine set by the Provincial Offences Proce‐
dure Act multiplied by the number of days during
which the offence continues, and

a) l’amende minimale qui peut être imposée est
l’amende minimale établie par la Loi sur la procédure
applicable aux infractions provinciales multipliée par
le nombre de jours pendant lesquels l’infraction se
poursuit, et

(b) the maximum fine that may be imposed is the
maximum fine set by the Provincial Offences Proce‐
dure Act multiplied by the number of days during
which the offence continues.

1955, c.13, s.313; 1990, c.61, s.84; 2006, c.13, s.26;
2010, c.31, s.85

b) l’amende maximale qui peut être imposée est
l’amende maximale établie par la Loi sur la procé‐
dure applicable aux infractions provinciales multi‐
pliée par le nombre de jours pendant lesquels
l’infraction se poursuit.

1955, ch. 13, art. 313; 1990, ch. 61, art. 84; 2006, ch. 13,
art. 26; 2010, ch. 31, art. 85

Commencement Entrée en vigueur
365(1) Sections 71 and 296 and subsection 113(6), or
any provision thereof, shall come into force on a day to
be fixed by proclamation.

365(1) Les articles 71 et 296 et le paragraphe 113(6),
ou toute disposition de ces articles ou paragraphe en‐
treront en vigueur à une date qui sera fixée par procla‐
mation.

365(2) Section 97(4) of the Motor Vehicle Act, Chap‐
ter 13, 1955 is repealed on a day to be fixed by procla‐
mation and until that day remains in force.
1967, c.54, s.35; 1972, c.48, s.72; 1973, c.59, s.19

365(2) Le paragraphe 97(4) de la loi intitulée Motor
Vehicle Act, chapitre 13, de 1955, sera abrogé à la date
qui sera fixée par proclamation et restera en vigueur
jusqu’à cette date.
1967, ch. 54, art. 35; 1972, ch. 48, art. 72; 1973, ch. 59,
art. 19
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SCHEDULE A ANNEXE A
Column 1 Column 2
Provision Category of Offence

6(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
17(1)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)(a.1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)(c). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
17.01. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.1(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . H
17.2(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.2(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.2(5). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
17.2(9). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
18. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
27(3)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
27(3)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1.1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(2)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(2)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
37. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
40. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
41. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
42. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
43(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
44(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
44.1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
45. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
47(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
53. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
54(1)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
54(1)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
54(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
55(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
55(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
56(1)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
56(1)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
58(1)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
58(1)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
58(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
60. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C

Colonne 1 Colonne 2
Disposition Classe de l’infraction

6(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
17(1)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)a.1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)c). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
17.01. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.1(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . H
17.2(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.2(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.2(5). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
17.2(9). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
18. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
27(3)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
27(3)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1.1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(2)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(2)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
37. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
40. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
41. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
42. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
43(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
44(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
44.1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
45. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
47(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
53. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
54(1)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
54(1)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
54(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
55(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
55(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
56(1)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
56(1)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
58(1)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
58(1)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
58(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
60. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
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65. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . H
66(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
67. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
68(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
68(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
69. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
70(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
70(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  F
70(c). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
70(d). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
74. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
78(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
78(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
83(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
83(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
84(4)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(4)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(4)(c). . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(4)(c.1). . . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(4)(d). . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(4)(e). . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(5)(a)(i). . . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(5)(a)(ii). . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(5)(a)(iii). . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(5)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(5)(c). . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(5)(d). . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84(5.3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
84.11(3)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84.11(3)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84.11(3)(c). . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84.11(3)(d). . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84.11(3)(e). . . . . . . . . . . . . . . . . .C
84.3(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
84.3(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
89(3.2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
90(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
91(1.02). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
92(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
93(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
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N.B. Subsection 113(6) of this Act was proclaimed and
came into force May 31, 1996.

N.B. Le paragraphe 113(6) de la présente loi a été pro‐
clamé et est entré en vigueur le 31 mai 1996.
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1996.
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N.B. This Act is consolidated to June 16, 2023. N.B. La présente loi est refondue au 16 juin 2023.
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